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COMMENTAIRES
SUR

L'ÉPITRE DE S. PAUL
AUX HÉBREUX

Par S. THOlflAS B'AflUIlV

Docteur angélique

P ROLOGU E
Entre tous les dieux il ny en a point ^ Seigneur, qui vous soit sem-

blable, ni qui puisse vous être corrtparé dans vos œuvres, {Ps. lxxxv,

V. 8.)

Ces paroles expriment la grandeur du Christ sous deux

rapports. D'abord par comparaison à ceux qui portent le nom de

dieux, quand le prophète dit : u Entre tous les dieux, Seigneur,

il n'y-cn a point qui soit semblable à vous ; » ensuite en considé-

rant les effets de cette grandeur lorsqu'il ajoute : « Ni qui puisse

vous êtes comparé dans vos œuvres. »

Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que bien qu'il

n'y ait qu'un seul Dieu, quant à sa nature, ainsi qu'il est dit au

DIVI THOMiE AQUINATIS
DOCTORIS ANGFLICI

KXIT-OSimO
SUPER EPISTOLAM S. PAL'Ll APOSTOLl

AD HEBRiEOS

PROLOftLIi».

« Non est^imilis lui in tliis, Dominf
et uou est seeunUum opéra tuu » {Ps.,

TOM. VI.

LXXXV, V. 8). In verbis istis exprimitur

Christi txcellentia quantum ad duo.

Et primo, quantum ad comparationoni

ad alios deoï?, cum dieit : « Non est si-

milis tui in diis. Domine ; » secundo,

per comparatiouem ad elfectus, cum
dicit : a Et non est secundum opéra

tua. »

Circa primum scieudum est, ([uod

lieet sit lantnm unus Deus natundiler

nt, dicitur {Deitt., vi, v. 4) : « Domimis
Deus lu us, Deus uuus est, » tamen

1



:2 El'ITHK AUX DEBREUX. — PROLOGUE.

Deutéronome (vi, v. A) : « Ecoutez, ô Israël, le Seigneur notre

Dieu est le seul et unique Seigneur, » toutefois il y a au ciel et sur

la terre un grand nombre de dieux (1" Corinth., viii, v. 5) :

(( Encore qu'il y ait plusieurs Dieux et plusieurs Seigneurs. »

Quelquefois, en effet, le nom de Dieu est donné aux anges, comme
on le voit au livre de Job (i, v. 6 et ii, v. 1) : a Les enfants de

Dieu s'étant un jour présentés devant le Seigneur, etc. ; n quel-

quefois aux {Prophètes, ainsi qu'il est dit de Moïse {Exode^ vu,

V. 1) : (( Je vous ai établi le Dieu de Pharaon. » On l'applique

aussi aux prêtres {Exode, xxii, v. 28) : « Vous ne parlerez point

mal des dieux, » c'est-à-dire des prêtres ; et au même chapitre

(v. 8) : (( Si le voleur ne se trouve point, le maître de la maison

sera obligé de se présenter devant les dieux, n

Les anges sont appelés dieux, à cause des vives clartés de la

nature divine qu'ils reflètent en eux. {Job, xxv, v. 3) : « Sur qui

sa lumière ne s'élève-t-elle point ? » mais, parmi les dieux,

les anges ne sont point semblables au Christ, qui est « la

splendeur de la gloire de son Père, » comme il est dit plus loin

{Eph., I, v. 3 et v. 20) : a [1 l'a fait asseoir à sa droite

dans le ciel, au-dessus de toutes les principautés, etc. » Les pro-

phètes sont appelés dieux, parce que « le Seigneur leur adressa

sa parole » {S. Jean, x, v. 3")) : « Si donc l'Ecriture appelle dieux

ceux à qui la parole de Dieu fut adressée, le Christ est Dieu d'une

manière bien autrement excellente, lui qui est substantiellement

(de Verbe lui-même de Dieu. ^ {S. Jean, i, v. l):((Lt'sprêtressont aussi

appelés des dieux parce qu'ils sont les ministres de Dieu » (Jsah',

LXi, v. G) : (( Pour vous, vous serez appelés les prêtres du Sei-

participfilivfi et in cœlo.etin terra sunl

dii inulli (I Cor., viii, v. 5) : « Sunt
(|ui(lt>iii dii innlli (>l doiiiini miilli. »

Nain dii, quand. Mpic dituntur ipsi An-
g»'li, ut pttli't iJof>, I, V. fi et II, V. 1) :

»Cuin vonisstTil tilii Doi,ut assistèrent

corain Domino, d Kt quandotpie Pro-

pht'taî, ut dicilur d«î Mityse (^'xo</., vu,
V. 1) :«Con!«titui lo Drutn IMiaraonis.»

Item de sttcenlolibus dicilur \Exrni.,

XXII, V. 28) : a Diis, » id ei't sacerdoti-

huî», « non di'trahea. » Item, ibi : « Si

latet fur, domiuus domus applicobitur
ad deoa. b

Sod an^fj'li diruntur dii , proptiT
al)Uiulanli.<(simam n-rnlurntiam diviiuv

claritntis [Job., xxv, v. 3) : « Super
quoin non fulgct lumen iJlius. » Au-
j/«'U vero non sunt pimiles Christo in

diis, qui est splendor paterna' fil«>riir,

ut dirilur infra [Ephes., i, v. 20) :

aConstituens eum ail dexleram in cœ-
lestibus supra umncm prin(-i|i.-ituin

,

etc." Propbi'tiL* voro diouutur dn,«juia

«•ad ipsos sermo Dei Tactuâ est» (yoan.,

X, V. 33). Illt»s tlixit deos ad quos ser-

mo Dei Tactus est. e|go nnilto excel-

teutius est Deus Cbristus, qui est sub»-

tantialiler ij»?um Verbum Dei {Joan.^

I, V. 1). Sarordote» vero dieuntur dii,

quia Dei ministri {h., LXI, v. 6) : « Vos
su« »>rdott>s Domini vocabimiui uiinistri
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gneur; vous serez nommés les ministres de notre Dieu. » A com-

bien plus juste titre-le Christ doit-il être appelé Dieu, Lui qui n'est

pas seulement ministre, mais Seigneur de toutes choses! {11. Mach.,

XIV, V. 35) et {Apoc, xix, v. 16) : « Seigneur des Seigneurs; » et

ci-après (III, v. 6) : a II est comme le maître dans la grande mai-

son. » Le Christ est donc le grand Dieu, au-dessus de tous les

dieux
,

parce qu'il est la splendeur du Père , le Verbe, le

Seigneur,

Sa grandeur se manifeste par ses effets, lorsqu'il dit : « Et nul

ne peut vous être comparé dans vos œuvres. » Il faut ici remar-

quer la grandeur de trois œuvres opérées par Jésus-Christ. La
première s'étend à toute créature, c'est l'œuvre de la création

(S, Jean, i, v. 3) ((Toutes choses ont été faites par lui. ))La seconde

ne comprend que la créature raisonnable, qui est illuminée par le

Christ : c'est la lumière {S. Jean, i, v. 9) : <( Il était la vraie lu-

mière qui éclaire tout homme venant en ce monde. » La troi-

sième, c'est la justification, qui n'appartient qu'aux saints, vivifiés

et pénétrés par Lui, dans la grâce sanctifiante {S. Jean, i, v. 4) :

« En lui était la vie, et la vie était la lumière des hommes. » Au-
cune de ces trois œuvres ne peut être opérée par les dieux dont

nous avons parlé. Les anges, en effet, ne sont point créateurs
;

ilssont descréatures(P5.ciii, v. 4) :((yousquifaitesde vos anges des

vents et de vos ministres des flammes de feu. » De même les pro-

phètes reçoivent la lumière, ils ne la produisent pas (S. Jean, i,

V. 8) : (( Il n'était pas la lumière, mais il était venu pour rendre

témoignage à la lumière. » De même les prêtres ne donnaient pas

Dei. » Sed Chrislus raulto fortius, {^ui

non est minister, sed « Dominas uni-

versorum » (Il Mach., xiv, v. 35) :

item {Apoc, xix, v. 16) : « Dominus
dominantium ; » et [injra m, v. 6) :

« Tamquara dominus in omni domo
sua. wChrisLus ergoDeus maguus super
omnes deos, quia splendor, quia Ver-

bum, quia Dominus est.

Secundo, manilestaturhcec excellen-

tia per eifectus cum dicitur : « Et non
est sccundura opéra tua. » Ubi scien-

dum est quod trii»lex est o\)\\s excel-

lons Christi. Unum quod se extenditad

totam crculuram, se. oi)US creatioiiis

{Joan., ï, V. 3) : a Omuia per i[)<um

facta suut. » Aliud quidem tuntuui ad

creaturam rationalem, quce per Chris-

tum illuminatur, quo(i est illuminatio-

nis {Joan., i, V. 9) : « Erat lux vera,

etc. » Tertium est justifîcationis, quod
pertinet tantum ad sanctos, qui per
ipsum per gratiam vivificantem jus-

Lilicantur (Joan., i, v. 4) . « Et vita

erut lux liominum. » His enim tribus

modis non possunt operari dii praedic-

ti : angeli enim non sunt creatores,

sed crcatura; {Ps., cm, v. 4) : « Qui
facis angelos tuos spiritus, etc. ,» pro-

[ihcta; etiam sunt illuminati non illu-

minantes (Joan., I, V. 8) : « Non erat

ille lux, etc ; » sacerdotes etiam non
juslilicabant [infra, X, v. 4) : « Im[)0S-

sibile est tiiim sanguine hircoruui et
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la justificntion (ci-après, x, v. 4) : » Il est impossible que le joug

des taureaux et des boucs ôte les pt'chés. n La grandeur du Christ

est donc clairement manifestée dans le passage cité.

Tel est l'objet de cette Epître aux Hébreux, distinguée des

autres, en ce que dans quelques Epîtrcs l'Apôtre traite de la

grdcc du Nouveau Testament, en tant qu'elle se répand sur tout

le corps mystique de l'Eglise, et cela dans toutes les Epîtres qu'il

a envoyées aux Eglises, comme dans celles qu'il adresse aux Ro-

mains, aux Corinthiens et aux Calâtes, jusqu'à la première à

TJmothée. Dans quelques autres, il parle de cette grâce par rap-

port aux membres principaux de l'Eglise, par exemple, dans les

Épitres qu'il adresse à des personnes particulières commeàTimo-
thée, à Tite, à Philémon. Dans l'Epître aux Hébreux, il fait res-

sortir la grâce même dans le chef de l'Eglise, c'est-à-dire en Jésus-

Christ. Car dans le corps de l'Eglise comme dans le corps naturel,

on distingue lu cuips mystique lui-même, les membres piincipaux,

c'est-à-dire les évoques et ceux qui se rapprochent d'eux, et le

chef de qui la vie se communique à tout le corps, c'est-à-dire Jésus-

Christ.

Avant d'entrer dans le détail de cette Epître, il faut remarquer

qu'avant le concile de Nicée, des écrivains doutèrent que cette

Epître fût de S. Paul. Ils s'appuient sur doux raisons : la première

que l'Apotre n'aurait pas suivi la méthode qu'il emploie dans les

autres Epîtres, c'est-à-dire (jn'il ne met point en tête la salutation,

ni même son nom ; la seconde qu'on n'y trouve point le slyle des

autres. La forme a même quelque chose de plus éléiiant, et aucun

taurorum auffiri ixMcnta. ») Er}jo lua-

iiif«*>le in vt-rhis iî^tis tleuioustralnr

Chrisli exocUentia.

Et hœc est iimtoria linju;* fjiislola? nd

llobrœoi', quni ub alii-^ (listiiif^uitur ,

ijiii in quihusdani i>|>ist«>lis a^itur de

Kralia Novi TrstanjiMili (|uantuni ad

totum corpus niysticuni Ecolesirt», »'t

hoc in omnibus cpistolis (|uas niittit

E«« h'siis, in ea, »c. «juin est ad Ut)nia-

uos, nd Corinthio9,ad (ialatas, Vl usipu'

nd priniani ud Tiniothcuni. In <|uil>iis-

dani vcro quaiituni a«l inrndira prin-

cipalia. sicut ni bis ipin» nnttit sin^n-

laribus pcrsouis. sr.ad Tiniollu-uin. ad
Tiluni «'t ad Pbibiiu»n«'ni. In isla veru
counncndal ipsani ^ratiani <|naudnni

ad caput, se. Christum : in corpore

eniin Eeclesiœ ista tria repcriuntur

sieut et in corpore naturali, se. ipsuni

(-or|ius niystieuin, nieinbra prineipalia

se. pnelati et majores, et caput a *\\\o

vita Huit in lotun» et>rpus, se. Ghris-

lus.

Sed auteciuani aecedamus ad divi-

sionem. sciendnm estquodante syno-

dum NicuMiam, quidam dubitaverunt

an ista epistola esset Pauli. Et ijuod

non
,

pndtant duobus a^^nnlentis.

l'inim est. quia non tenet bunc mo-
dum quem in aliis epistoUs : non cnim
praMuittil bic sabitationem, nec uo-

nien snuni. Aliud est, quia non snpit

styUun abanun. inio habel elcgantiu-
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autre livre dans la sainte Ecriture, soit dans les mots, soit dans les

pensées, ne marche avec plus d'art que cette Epître. C'est ce

qui a fait dire qu'elle était l'œuvre ou de S. Luc l'évangéliste, ou

de l'apôtre Barnabe , ou du pape S. Clément. Ce dernier, en effet,

a écrit aux Athéniens presque entièrement dans ce style. Mais les

docteurs de l'antiquité, particulièrement S. Denys et quelques au-

tres, citent les paroles de cette Epître, comme autant de témoignages

de S. Paul, et S. Jérémie la compte parmi celles de l'Apôtre. On

répond donc à la première difficulté que S. Paul avait un triple

motif de ne pas mettre ici son nom ; D'abord parce qu'il n'était

point l'Apôtre des Juifs, mais des Gentils ((jg/o^., it, v. 8) : a Celui

qui a agi efficacement dans Pierre pour le rendre apôtre des cir-

concis, a aussi agi efficacement en moi, pour me rendre apôtre

des Gentils, » C'est pour cette raison qu'au début de cette Epître,

il ne fait aucune mention de son apostolat ne voulant rien dire de

la charge qui lui en avait été donnée ; ensuite parce que son nom
était odieux aux Juifs. Car l'Apôtre avait enseigné que l'on ne

devait plus se soumettre aux observances légales, comme on le

voit au chap. xxii, v. 22 des Actes. S. Paul passe donc son nom
sous silence, pour ne point faire repousser la doctrine très-salu-

taire de cette Epître. Enfin parce qu'il était juif (11^ Corinth.^

XI, v. 22) : ({ Sont-ils Hébreux? Je le suis aussi. » Or ceux qui

font partie d'une même famille supportent difficilement la supé-

riorité de leurs égaux : « Un prophète n'est sans honneur que

dans son pays et dans sa maison » ( S. Matth., xiii, v. 57 ). A la

seconde difficulté, on peut dire, que s'il y a plus d'élégance dans

rem,nec est aliqua Scriptura quœ sic

ordinale procédât in ordiiie verborum,
et seutentiis, sicut ista. Unde dicebant
ipsam esse vel Lucae evangelistae vel

Barnabœ, vel Clementis papœ. Ipse

enim scripsit Atheniensibus, quasi per
omnia secuuduni stylum istum. Sed
antiqui doctores, praecipue Dionysius

,

et ali<iai alii accipiunt verba hujiis

epistolte pro testimoniis Pauli. Et Hie-

ronymus illam intcr epistolas Pauli ro-

cipit. Ad primum ergo dicendum est
,

quod triplex ratio fuit quare non po-
suit nomcn suum. Una est quia non
erat Apostolus .ludaeoruni, sed Gen-
tium {(ial., 11, V. 8) : « Qui operatus
est Petro in apostolatum circumcisio-

nis, operatus est et milii inter gentes,

etc. ; » et ideo non fecit meutionem de
apostolatu suo in principio bujus epis-

tolaî, quia nolebat oflicium sui aposto-

latus insinuare, nisi ipsis gentibus.

Sccunda, quia nomen suum Judgeis

erat odiosum cum diceret legalia non
debere servari, ut patet {Aci., xxii, v.

22) ; et ipsum tacuit, ne saluberrima

doctrina hujus cpistoliE abjiceretur.

Tcrtia, quia Judœus erat : « Hebrœi
sunt, et ego » (II Cor., xi, v. 22); et

domestici non bene sustinentexcellen-

tiam suoruni. « Non est propheta sine

honore, nisi in patria sua et in domo
sua'.(/Urt///t.. xiii, V. 57). Ad arguuK^n-

tum socuudum, diceudum est, quod
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le style, c'est que S. Paul qui savait toutes les langues (!'• CorinM.,

XIV, V. 17) : « Je parle toutes les langues que vous parlez, » pos-

sédait mieux la langue hébraïque qui lui était plus naturelle ; or

c'est dans cette langue qu'il écrit cette Èpître. Il a donc pu écrire

avec plus d'élégance dans son idiome propre, que dans un autre

qui lui était naturellement étranger. C'est ce qui lui fait dire

(II» Corinth.y xi, v. G) : « Si je suis inhabile pour la parole, il n'en

est pas de même pour la science. >> S. Luc qui avait toutes les

grâces du style, en lit passer tous les ornements du texte hébreu

dans le grec.

idco est elegantior in stylo quia elsi

sciebat oninem lin^'uam {l Cor., xiv,

V. 17) : << Oniniuiii v»^strniu linpua lo-

quor. • taint'ii nu'lius sriehat Hel»ra?am

laniquam sibi niaf^às connatiirulom, in

qua scripsit epistolain istam. Et itleo

magis ornate potuit loqui, in idiomate

«iuo, qiiam in aliquo alio. Unde dicit :

« Etsi iinperitus sernione, sed non
soinitia » (II Cor., xi, v. 6). Liions nu-

t»^ni (jui fuit optinius prolorutor, istuni

ornutum trauslulit de Hebraio in Gra?-

(um.



EXPLICATION

DE L ËPITRE AUX HÉBREUX

CHAPITRE PREMIER

LEÇON PREMIÈRE (ch. i", w. 1 et 2).

Sommaire. — Des propriétés de son origine, de l'étendue de son
autorité, et de la puissance de ses œuvres, l'Apôtre déduit la

grandeur de Jésus-Glirist, Fils de Dieu.

1

.

Dieu ayant parlé autrefois à nos pères en divers temps et en diverses

manières, par les prophètes
,

2. iVoMS a enfin parlé tout nouvellement^ en ces derniers jours, par so?i

propre Fils, qu'il a fait héritier de toutes choses, et par qui il a même créé

les siècles.

S. Paul écrivit donc cette Epître pour combattre les erreurs de

quelques-uns, qui s'étant convertis du Judaïsme à la foi du Christ,

voulaient garder les observances légales en même temps qu'ils

pratiquaient l'Evangile, comme si la grâce de Jésus-Christ ne suf-

fisait pas pour le salut. L'Epître est divisée en deux parties.

D'abord l'Apôtre y étabht, par des preuves multipliées, la gran-

EXPLANATIO
EPISïOLiE AD HEBR.EOS

CAPUT I.

LECTIO PRIMA.

Per orifiiuis proprietatem, per dominii
marçnitudiueui et por virtutis onera-
tioiiem commcndatur Deifilius Jésus
Cliriftiis.

1. Mullijarie miiltisque modis olim

Deus loquens patvibus in prophe-
tis,

2. JS'ovissime diehus istis locuttis est

nnbis in Filio, quem constituit hœre-
dem universoruni, per quem Jècit et

scecula.

Scripsit autem epistolam istam con-

tra errores quornmdani, qui exJudais-
mo ad lidoui Christi conversi, volebaut
servare lejj;alia cuui Evangelio, quasi

non sufficeret gratia Ghristi ad salu-

tem, unde et di\ iditur in duas partes,

l'rinio ouim, nuillipliciter coniuiondat

excelleiitiaui Cliristi, ut per hoc prœ-
ferat Novuiu Testameutum veteri; se-
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dcur de Jésus-Christ, afin de montrer par là que le Nouveau Tes-

tament l'emporte sur l'Ancien. En second lieu, il traite des moyens

par lesquels les membres sont unis au chef (ci-après, xi, v. 1) :

((Or la foi est le fondement des choses que l'on doit espérer, etc. »

L'Apôtre se propose donc de démontrer la prééminence du Nou-

veau Testament sur l'Ancien par la grandeur du Christ, et sa

prééminence sur trois ordres de personnes mentionnées dans

l'Ancien Testament, les anges, par le ministère desquels la loi a

été donnée {Ga/at., m, v. i\)) : « La loi a été donnée par le mi-

nistère des anges, par l'entremise d'un médiateur; » ensuite

Moïse de qui ou par le moyen de qui elle a été reçue (5. Jeati^

I, V. 47) : (( La loi nous a été donnée par Moïse ; » et {Dfutér,^

XXXIV, V. \0) : (( Il ne s'éleva plus dans Israël de prophète scm-

blahle à Moïse, à qui le Seigneur parlât face à face ; » enfin le

sacerdoce môme, auquel était confié le ministère de la loi (ci-

après, IX, V. 6) : (( Les prêtres entraient en tout temps dans le

premier tabernacle, lorsqu'ils exerçaient les fonctions de leur mi-

nistère. » S. Paul établit la prééniinence du Christ, première-

ment, sur les anges; secondement sur Moïse (m, v. 4) : « Vous

donc mes frères ; » troisièmement, sur le sacerdoce de l'ancienne

loi (v, v. 1) : (( Tout pontife est pris d'entre les hommes, etc. »

Dans le premier de ces points, l'Apôtre établit d'abord la préémi-

nence du Christ sur les anges, dans le premier chapitre même ; en

second lieu, il en déduit comme conclusion le respect que nous

devons porter à sa nouvelle loi (ii, v. 1) : « C'est pourquoi nous

devons observer avec encore plus d'exactitude, etc. » Sur la pre-

mière partie, premièrement, il établit la grandeur de Jésus-Christ
;

« iiiuli», a;^it «If lus |M>r «jii.p momhra
jun>;uiiturwn»ili, sf.tlt'lido \in/ra xi.v.

Il ihi : a Esl niitiMii fitlrs, a InlPiidit

HiiloiM os*l«Mnl«TO exci'Ueiiliain novi ft«l

Vt'lUî* TosUiiifiiluin. por oxrflh'nliam

CJiri«*li, quanliim ail tros porsonns po-

IiMiiinv* in ipf»i) Wlrri Toslamnito ron-

lonlas. se. angelo;*, prr «juos L«'.\ Ira-

dita rst [Gai., m. v. lOi : « Oniiiiala

pf»r aii^f^ln-* in manu niedialoris. «'Ir, «•

Oiiaiitiiin atl Mnypeii, a <|u<) vol por

«pwMii data est [Jnan., i, v. 17) : « Li'X

prr.Moyson data osl\n et {Dettt..\\\i\\

V. iO) ;
M Non siirroxil ultra prophola

tiiin ad .-iacordotinin |>or quod luinis-

trabalur [infra, ix. v. 6), in priori ta

hcniatulo scMUptT inlroihant parordole.-

sacrilloioruni ofllriu ronsiumuauti's
,

rtr. Undo primo, prœfort Christuni

an^'olis ; sorundo. .Moysi vm, v. 1,

ibi : « l'ndt». fralros ; »» sed tertio, sa-

rrnlolio Wlerii» Tcptanienti, v, v. 1

ihi : << Oinnis* nanupio pontifex. » Circa

priniuni duo facit. quia primo, pra;-

fort Christum an^flis in i^to rap. : se-

rundo, ronrhnlil qualiî* rovrrrntia exhi-

honda sil nova» Ir^i, ii. v. 1, ibi :

a PropItT \\(u' abundanlins. « Adhm'
in Israt'l nirul .Moy *••!* cui locutUi* r!*t cirra primum duo faril, «juia primo,
Duininus facie ad furiem. etc. Quau-|cxcellcntiam Chriëti osteudit; secundo
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secondement, il montre que ce qu'il a dit de Jésus-Christ est véri-

table, et qu'ainsi les anges ne sauraient atteindre cette grandeur

(v. 4) : « Etant aussi élevé au-dessus des anges, etc. » Il y a ceci

de remarquable dans cette Epître que tous les mots renferment

autant de pensées particulières sans s'écarter de la marche régu-

lière du discours.

L'Apôtre démontre la grandeur de Jésus-Christ sous quatre rap-

ports : D'abord, quant à la propriété de son origine en l'appelant

le vrai Fils de Dieu selon la nature (v. 2) : « il nous a parlé de

nos jours par son propre Fils ; » secondement, quant à l'étendue

de son autorité (v. 2) « Qu'il a fait hériter de toutes choses, etc.; ))

troisièmement, quant à la puissance de ses œuvres (v. 2) : uEtpar

qui il a créé les siècles ; » quatrièmement, quant à la sublimité de

sa dignité (v. 3) : a Et comme il est la splendeur de sa gloire,

etc. )) Or comme il se propose de faire ressortir la grandeur

du Christ, afin que cette grandeur tourne à l'honneur du Nouveau

Testament, S. Paul établit la prééminence de celui-ci sur l'Ancien

Testament.

1° L'Apôtre établit à l'égard de l'Ancien Testament cinq choses :

premièrement, la manière dont il a été transmis (v. 1) : « Dieu

ayant parlé à nos pères ; » secondement, le temps (v. 1) : « Au-

trefois; )) troisièmement, son auteur, ou celui de qui on l'a reçu

(( Dieu ; » quatrièmement, à qui il a été donné (v. 1) : « A nos

pères ; » cinquièmement, par quels ministres (v. 1) : « Les pro-

phètes. »

I. Il dit donc (v. 1) : a A plusieurs reprises, » pour marquer la

probat quod hoc vemm sit de Christo,

et sic augelos deficere ab illa excellen-

tia, ibi : « Tanto melior. » Hoc autem
est in bac epistola siiigulare quod siii-

giila verba habeiit singulas sententias,

et servant ordiuem suum.
Excellentiam vero Cbristi dénotât

,

quantum ad quatuor: primo, quantum
ad propric'latem uriginis, vocando eum
veruni Dei Filium naturalein. cum di-

cit : « Locutus est nobis in Fili(j, » se-

cundo, quantum ad maf,'nitudinem ('o-

miaationis, ibi : « Quem constituit ba^-

red«Mu universorum, » tertio, quan-
tum ad virtutem o[ierationis, ibi:«Per
quem fecit et sœcula. >» quarto, quan-

tum ad sublimitatem dignitatis, ibi :

(( Qui cum sit splendor gloriai. » Quia
vero intendit commeudare Christum,
ut hoc redundet in Novum Testamen-
tum, per hoc praefert Novum Testamen-
tum vetcri.

lo Ci RCA autem Vêtus Testamentum
quinque ponit : primo, mo(Uun traden-

di, qui » multifarie mnltis(pie modis,

etc. ; » secundo, tempus, cum dicit :

« Olim ; » tertio, auctorem, sive dato-

rcm, quia « Deus ; » quarto, quibus
sit traditum, (piia « iiatribus nostris;»

quinto, ipiibus minislris, quia « in

projdiPtis. »

Dicit ergo« multifarie,» et hoc quan-
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diversité, que l'on peut considérer sous trois rapports. Première-

ment, les personnes, car ce n'est pas à une personne « qu'il a

parlé, » mais à plusieurs, à savoir, Abraham, Noë, etc. ; seconde-

ment, celle des temps, circonstances qui toutes concourent à éta-

blir sa certitude. C'est de lui qu'il est dit {S, Matth.^ xx, v. 1) :

a Le père de famille sortit dès le grand matin, etc. ; et sortit de

même sur la troisième heure, etc.; » ensuite quant aux choses

qui y ont été révélées, parce que ce sont des choses divines [Exode

^

III, V. 14) : (( Je suis Celui qui suis. » Ce sont aussi les événements

futurs [Safj.^ viii, v. 8) : « Elle connaît (la sagesse) les signes et

les prodiges avant qu'ils paraissent, et ce qui doit arriver dans la

succession des temps et des siècles; » et les promesses des biens

à venir, au moins dune manière figurative [Eccli.^ m, v. 25) :

(( Il a découvert des choses qui étaient au-dessus de l'esprit do

l'homme. » Il a parlé aussi « à plusieurs reprises, » quant à la di-

vinité des figures, car c'était tantôt sous la figure d'un lion, tantôt

sous celle d'une pierre, par exemple, au ch. ii, v. 3i de Daniel :

« Viua pierre fut détachée de la montagne sans le secours de la

main d'un homme. » Et parce que la loi sortie de sa bouche ren-

ferme {Job^ XI, V. 6) (( une multitude de préceptes, » l'Apôtre

ajoute (v. i) : « Et en diverses manières, » ce qui comprend trois

sortes de visions : celles qui sont corporelles, par exemple, {Dan.,

V, V. ri) : « Au même moment, on vit paraître des doigts et comme
la main d'un homme qui écrivait ; » quelquefois ces visions

avaient lieu dans l'imagination {haïe, vi, v. 1) : u Où le Seigneur

sur un trône sublime est élevé, etc. ; » ou encore par l'intellect,

comme il fut donné h David {Ps. cxviii, v. 100) : « J'ai été plus

tum a<l tlivi.-;ion»nii . i\iuv alt.'nditnr

quantum ft«l tria. Primo, «juanlum atl

divcTî^as pcrsona!», quia non uni prr-

9o:ia), 80(1 [>luril)U!«. ?c. Abrahœ, Noc,

et sic de alii.>«; secundo, quantum ad
diversa tcrapora. el hor tolum ad oer-

tilndinom, unde {.Uatth., XX, v. 1) :

« Kxnt primo mane, et rirca horaui
lerliani. ««tr. ; » item quantum ad oa
«jua» ihi iistenwi sunt , «juia diviua
{tjrnti., m, V. 14) : « E^'o sum. qui

8nm, olr. ; » '\{<*m evenlu^ futuri.SVr/».,

vm, V, 8) : M Sipna el monslra .««il an-

tequam fiant, «'le.;» item proMiis-tio-

ne.* fuluronim honorum, wiltem in h-

gura (A'cc/i.. m. v. 25) : « Plurima

tîuper seusum hominum iiiou?trata

:-unt tibi ; »> it«!m •• multifarie n quan-
tum ad diver-ias iitfuras. quia modo in

finira lennis, modo in ti^'ura lapidis,

sicut {Dan., il, v. 34) : « Ab?ris?us est

lapi;» de monte pine manibu<. » Kt quod
[Job., XI, V. 6): a Multiplex pit lex ori«

eju?, » sequitur : « Multi.ique mt>di9, »

quod refertur ad tria divi-rsa j:»'nera

visionum, ?c. ad visionem corporalmi,

sirut [Dan., v, v. T») : n A|qt.irurrunl

tbpiti qua^i manuo Acribontis in pa-

rifte. etr. w Aliquando aliquibu» per

visiiuiem imaf:inariain [h.. \ r, v. 1) :

Vidi dominum s^odentem, etc.; • ali-

quibus vero apparebat per visiouem
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intelligent que les vieillards. » Il est dit de ces visions du prophète

Osée (xii, V. 10) : « C'est moi qui ai parlé au prophète, j'ai multi-

plié pour eux les visions, etc. » On peut aussi l'entendre des dif-

férentes manières de parler, parce que Dieu parlait quelquefois

ouvertement, quelquefois obscurément. De toutes ces manières de

s'exprimer, on trouve des exemples dans les Ecritures de l'Ancien

Testament {Prov., xxii, v. 20) : u Je vous^ai décrit ma doctrine de

trois manières avec modération et avec science. » Troisièmement

elle reprend les méchants et attire les justes, elle instruit les igno-

rants (IP Tim., III, V. 16) : « Toute Ecriture qui est inspirée de

Dieu est utile pour instruire, pour reprendre, pour corriger et

pour conduire à la justice, etc. »

II. En second lieu l'Apôtre rappelle le temps où cette doctrine

a été transmise, a savoir, un temps déjà passé (v. 1): «Autrefois,»

c'est-à-dire non pas dans un instant, car les mystères qui étaient

révélés sur le Christ, étaient tellement grands, que l'on ne pouvait

les croire, avant qu'ils eussent été connus dans le cours du temps

{Isaïe, XLViii, V. 3) : « Je vous ai annoncé longtemps auparavant

ce qui s'est fait depuis, je vous l'ai assuré de ma bouche. »

m. Troisièmement, S. Paul en assigne l'auteur : C'est « Dieu »

qui parle (Ps. lxxxiv, v. 9) : « J'écouterai ce que le Seigneur,

mon Dieu , me dira au-dedans de moi. » Or, Dieu ne ment

point {Nombr.^ xxiii, v. 19) : « Dieu n'est point comme l'homme,

capable de mentir. » Par ces trois caractères, l'Apôtre marque

l'excellence de l'Ancien Testament, c'est-à-dire son autorité, puis-

qu'il vient de « Dieu ; » son étendue et sa sublimité, car Dieu a

intellectualem, sicut David {Ps., cxviii,

V. 100) : « Super senes intellexi.oUnde

de istis dicitur ( Oseœ, xii, v. lOj :

« Ego visionem multiplicavi eis. » Re-
fertur etiam ad diverses modos lo-

quendi, quia aliquaudo plaue loqueba-

tur, aliquando vero obscure, uec est

aliquis modus loqucndi, quo Seriptura

Veteris Testamenti nou loquatur {ProK>.,

XXII, v. 20) : « Ecce descripsi eain tibi

tripliciter, in cogitalionibus et scientia,

etc. » Tertio, quia arguendo raalos, al-

liciondo justos, instruendo ignorantes

(II Tini., m, v. IG) : « Dmnis serip-

tura diviuitus iuspirata , utilis est

ad docciidum, ad argucnduni, etc. »

11. Secundo, tangit tenq)us traditio-

nis hujus doctrinee
,
quod est tem-

pus prœteritum, quia Olim, id est non
subito, quia tum magna erant quœ
de Christo dicebantur, quod non pote-

rant credi, nisi cum incremento tem-
porum prius didicissent. Unde dieit

beatus Gregorius, pcr successiones

temporum crcvit divinre cognitionis

augmentum {Is., XLviii, v. 3) :«Priora

ex tune aniiuntiavi,' et ex ore mco
cxierunt, et audita feci ca, etc. >>

111. Tertio, taugit auctorem, quia
« Deus, )) qui loquitiir {Ps., LXXXIV, v.

9) : « Audiam (juid loquatur in me
Oominus. » Hic est autem qui non
inentitur (AV/w., xxill, v. 9) : a Non
est Deus quasi homo, ut meutiatur. »
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parlé (( à plusieurs reprises et de diverses manières ; » sa certi-

tude, car c'est « autrefois. »

IV. Il dit en quatrième lieu à qui il a été transmis : « A nos

pères; » à ce titre, il doit être familier et nous plaire {Actes, xiii,

V. 3-2) : «Nous vous annonçons l'accomplissement de la promesse

qui a été faite à nos pères. »

Y. Enfin, il rappelle en cinquième lieu par quels ministres. Ce

ne sont point des imposteurs, c'est « dans les prophètes, » c'est-

à-dire « par les prophètes » {/iom., i, v. 2) : u Cet Evangile, qu'il

avait promis auparavant par ses prophètes; » {Actes^ x, v. 43) :

« Tous les prophètes lui rendent témoignage, etc. »

11^ Quand S. Paul dit ensuite (v. 1) : « Tout nouvellement, » il

décrit la doctrine du Nouveau Testament, et lui donne cinq ca-

ractères, doîit quatre sont différents de quatre autres assignés à

l'Ancien Testament ; le cinquième est le môme dans l'un et dans

l'autre. En effet, il avait dit : « A plusieurs reprises et de diverses

manières, d il établit ici que toute cette diversité doit se ramener

h l'unité. Il dit donc, que bien que la manière soit multiple, ce-

pendant le tout se rapporte à ce qui s'est passé dernièrement

{ProLK, XXIII, V. 47) : « Demeurez ferme dans la crainte du Sei-

gneur, pendant tout le jour, et vous aurez de la confiance au der-

nier moment. » {Isaïe^ x, v. 22) : (( La justice se répandra comme
une inondation d'eaux sur ce qui sera resté de votre peuple, car

le Seigneur, le Dieu des armées fera un grand retranchement au

milieu de toute la terre, et il réduira son peuple à un Irès-petit

nombre. » Ensuite, ce premier Testament avait été donné autre-

Ex ln> autcin tribus commandât Vj'Ius

TostauuMilum, so. nb niictoritat»' «luia

ost n « Deo; » a siilitililat»' rt a î^ubli-

inilate, quia n niultifarit* uuiltisquc

nuxlis ; » a tirmitati' quia >< Olim. »

IV. Quarto ostnniit quibus traditiini

pit. quia «Palribus; » ci idoo est nobis

fauiilnirf. ei arr«>j»luni {^ct., \\l\, v.

32j : « Aununtianiuft vobis eaui, qua»

ad |»alnv-* uostros* ropinmiissio facta est.

etr..»>

V. Sf'il quintn 0!«teudit quibus ininis-

Irii». quia non jorulaloribus. sed «« in

pro|di«'tii!i, » id 08t per proplirlas

\Hnm., I, V. 2) : « (Juod aiite pronii?»o-

ral per propliela*. » — {Act., x, v.

43) : '* Iluir <unn«'> prophclœ tcstimo-

uiuni pcrhibont. »

llo Deindk runi «lioil : «Novissime, »>

(b\«5(Tibit doitrinnni N»ni Testanionti. ot

ponit quinqui' quorum quatuor sunt

«livorsa a quatuor pra^niissi? ; tmum
autrm rst idon» iitroliirpip. (juod «'uini

«lixorat, «. niultifarip niulti«quo niodi»,

«Me, <> ostiMidit quia oinnis niultihnb)

ordinata, ad unun» dobot rof«'rri. Meo
dirit, quod lit ot sit niodus niulti|dex,

tajurn lotuni ordinatuni rst ad istud

novis!»imuni Pro%'., XMii. v. 17) : «« In

timoré Domini esto Iota di»\ ot hahc-

lù!» 8pem in novii»pimo. » [Is., x. v. 22! :

« CouBUiumalio altrcviata inuDdabit
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fois dans un temps d'attente et de ténèbres, celui-ci a été donné

«de nos jours, » c'est-à-dire au temps de la grâce {Rom.^ xiii, v.

12) : « La nuit est déjà fort avancée, et le jour s'approche. »

Remarquez que S. Paul a commencé à dire : a Dieu parlant, »

et qu'il dit ici (v. 2) : a A parlé. » Il veut marquer que la manière

dont s'est faite la communication dans le Nouveau Testament, est

plus parfaite que celle qui eut lieu pour l'Ancien Testament. Pour

comprendre ceci, il faut se rappeler que notre parole suppose * d'a-

bord la conception de la parole même, c'est-à-dire que l'on con-

çoive auparavant dans l'esprit ce que l'on doit exprimer par la

parole ; ensuite l'expression de la parole conçue, afin d'insinuer

par cette expression ce qui a été conçu par la pensée ; enfin la

manifestation de la chose, même rendue par l'expression, afin que

cette chose exprimée devienne évidente. Dieu donc a d'abord

1 S. Thomas devance ici de six siècles, les derniers progrès de la philoso-
phie moderne, quand elle est assez sa^e pour marcher avec l'enseignement
catholique. (Cfs. Combalot, Gérusez, et ci-après S. Augustin.)

Cette proposition rationnelle « La pensée ne peut être conçue que par son
expression ou la parole, » renferme donc toute la science de l'homme, comme
la maxime chrétienne : « Dieu n'est connu que par son Verbe, » renferme
toute la science de Dieu, et par la même raison.

La parole est l'expression naturelle de la pensée, nécessaire non-seulement
pour en communiquer aux autres la connaissance, mais pour en avoir soi-

même la connaissance intime, ce qu'on appelle «la conscience de la pensée. »

La solution du problème de l'intelligence peut donc être présentée sous cette

formule : « Il est nécessaire que l'homme pense sa parole, avant de parler sa
pensée. » Ce qui veut dire qu'il est nécessaire que l'homme sache sa parole
avant de parler. Proposition évidente, et qui exclue toute idée de l'invention
delà parole par l'homme. (De Donald Lesçisl. primiLwe, dise. prél. 39.)

Le savant auteur va se rapprocher davantage de S. Thomas.
« Penser, dit-il, c'est donc se parler à soi-même d'une parole intérieure , et

parler, c'est penser tout haut et devant les autres. Aussi on peut regarder
comme une vérité générale qu'il est nécessaire d'avoir l'expression de sa pen-
sée pour pouvoir exprimer sa pensée, ou bien, comme je l'ai dit ailleurs,

« que l'homme pense sa parole avant de parler sa pensée. »

Ainsi l'Etre inteUigent « conçoit» sa parole avant de produire sa pensée. Il y
a «conception» et «production» de l'homme moral, comme il y a conception
et production de l'homme physique. {Ib. chap. i. p. 242./

justitiam. Consummationem enim et Novi Testamenti perfectiorem illa

abreviationem Dominus Deus exerci-
1

quae fuit in Veteri. Ad cujus eviden-
tuum faciet in medio omnis terne, «tiam sciendum est, quod tria requi-

Item illud olim iu tempore expecta-'runtur ad locutionem nostram. Primo,
tionis et tenebrarum, sed istud «* iniverbi conceptio, qua se. i)raeconcipia-

diebus istis, » id est tempore gratiic tur in mente id ({uod ore lo(iuen-

(liom., XIII, V. 12) : « Nox praîcessit,!dum est. Secundo, ipsius verbi con-
dic's auteiu appropinquavit, etc. » cepti expressio, (lua insinuetur ([uod

Ubi notandum est, quod ibi dicit'conceptuui est. Tertio, ipsius rei ex-
u locpiens, » hic autem di(nt : « locu- pressie mauifestatio, ([ua res expressa
tus est, » ut dcsiguet locutionem levideus liât. Deus ergo loqueudo pri-
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conçu en se parlant à lui-raème, et cette conception a été unique,

éternelle [Job^ xxxiii, v. li) : « Dieu ne parle qu'une fois. » Ce fut

la génération éternelle de son Fils, dont il est dit au psaume ii,

V. 7) : « Le Seigneur m'a dit, vous êtes mon Fils, je vous ai en-

gendré aujourd'hui. » Secondement, il a exprimé ce qu'il a conçu,

et cela de trois manières. Premièrement, en produisant les créa-

tures, c'est-à-dire lorsque le Verbe conçu, existant comme la res-

semblance du Père, est devenu aussi comme tel la ressemblance

selon laquelle ont été faites toutes choses {Genèse, i, v. 3) : «Dieu

dit : que la lumière soit (et la lumière fut faite). » Secondement,

par certaines notions, par exemple, dans l'intellect des anges, où

il représenta les images de toutes les choses renfermées dans son

Verbe ; de même dans l'intelligence des saints, au moyen de ré-

vélations sensibles, intellectuelles, ou d'imagination. Toute mani-

festation telle, procédant du Verbe éternel, est pour cette raison

appelée parole {Jérémie, i, v. 4) : u Le Seigneur m'adressa sa pa-

role et me dit. » Troisièmement, par son union hypostatique à

notre chair, union dont il est dit en S. Jean (i, v. 14) : « Et le

Verbe s'est fait chair, etc.
;

(il a habité parmi nous), et nous avons

vu sa gloire. » C'est ce qui fait dire à S. Augustin ', que le Verbe

* Quando concipis verLum quod proferas rem vis dirt-re et ipsa rei concep-
lio in corde tuo jani verbiira est : nondum processit, s«;d jani natuiii est in

corde et inanet ut procédât; attendis autem ad queni procédât, tinn <iuo lo-

qii.iris. Si Intinus est. voceiu lutinani «piuTis ; si grierus. se. lllud auleni t|Ui»d

coiil»' «onrrpcras, nuUa liii^'ua tenebatur. Tu vcrbuni quod loipieris. in corde
Ii.iIm s »'t apud te est, et ipsa conceplio spiritualis est; ita et verl»un> i|uo<l

coiifi'pisti. sjiiriltis est. Manet in coruej>lione cordis in speculo t
'• ^m-

Deus edidit « Verlium, » hoc est ^enuit liliuni. El tu quideni ex t

gnis eliani in corde : D.nis sine tcniporc p-nuit Kiliuni per (pi- il

ouiuia tenipora. Cuni erp) Verbun» l)<i Filius* sit, Filins autem loculus i>l no-
bis, non Verltum snun» sed Vcrbuni l'atris. se nobis louui voluit «^ui Verbum
Palris loquebalnr. Cui nondtun ad c»»rpcrvenit diguus de tanta re nitellcclus,

halitt (pio se convcrtal, habet quo posset, haJjct a quo ijua^rat, habct a quo
pctat, habet a quo accipiat.

(S. Augustinus, in Joan., Tract. XIV, cap. iv.)

mo concopit cnju."» conceplio una fuit,

et ab u'teruo {Job, xxxill, v. 14) : « Se-

mel loqjiitur DeuJ»; » et hiuc œterna

fuit Filii generatio, de (pia in (/'i.

II, V. 7) : « Dominud dixit Tid me :

niiua niru-î es tu, epo hodie genui

te. » Secun<lo, hujusmodi ciuiceplum

exprr-sil, et hoc tripliciler. Primo, in

«n itiirarum edilione. cum se, VeHunu
c«>n«-eptum siniibludo Patrie cxistens,

sic etiam ^imilitudo ad (juani omues

creaturcB facta* ."«nt {Gen., i, v. 3) :

« Dixit Deus, tial hix, etc. » Secundo,

per (piasdam notionesi, puta. in nien-

Idius anpebirum, in quibus speciea

omnium rerum qua» in Verlio latebanl

indicit. et in mcntibus hominuni b

lorum, et hoc per rcvelationes

biles, vel inteUectuales. vel iniii^.it.i-

rias. Kt id«;o omnis lalis nmnifeslatio

procedens a Ver!»o n-terno , loculio

uuucupatur {Jcr., i, v. 4) : « Factum
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incarné est au Verbe incréé dans le même rapport que la parole

parlée est à la parole intérieure, et la première expression, celle

qui s'es! faite dans la création, n'a point pour terme la manifesta-

tion. On sent que cette expression ne peut être appelée parole.

Voilà pourquoi on ne dit jamais que Dieu parle quand il donne

l'existence aux créatures, mais qu'il se fait connaître {Rom.^ i,

V. 20) : (( Ce qu'il y a d'invisible en Dieu est devenu visible

depuis la création du monde, par la connaissance que ses créa-

tures nous en donnent. » La seconde expression, celle qui repré-

sente les images des choses dans l'intellect des anges ou des

hommes, a pour fin la connaissance seulement de la sagesse di-

vine ; on peut donc lui donner le nom de parole. La troisième,

qui s'est faite quand le Verbe a pris notre chair, a pour fin l'être,

la connaissance et la manifestation expresse, car en s'unissant à

notre chair, le Verbe s'est fait homme et nous, nous sommes arri-

vés à la parfaite connaissance de Dieu [S. Jean^ xviii, v. 37) :

(( C'est pour cela que je suis né, afin de rendre témoignage à la

vérité ; » et le Verbe s'est manifesté à nous expressément {Uaruch^

III, V. 38) : (( Après cela il a été vu sur la terre et il a conversé

avec les hommes. » Ainsi donc, bien que Dieu parle et dans le

Nouveau et dans l'Ancien Testament, cependant il le fait à notre

égard d'une manière plus parfaite, parce que dans celui-ci il par-

lait par des révélations dans l'intellect des hommes, ici il le fait

par l'incarnation de son Fils. L'Ancien Testament a été donné à

nos pères, qui saluaient dans le lointain les promesses, et ne

voyaient Dieu que de loin, le Nouveau nous a été donné à nous-

est Verbum Domini, etc. » Tertio, per

Garnis assuraptionem , de qua dicitur

{Joan., I, V. 14) : «Verbum caro fac-

tum est, etvidimus gloriam ejus, etc.»

Et ideo dicit Augustiuus, qiiod hoc
modo se habet Verbum incaruatum ad
verbum increatum, sicut verbum vo-

cis ad verbum cordis. Prima autem
expressio, se. in creatione, non ordi-

naturad manifestatiouem. xManifesti'.ni

est, quod illa expressio non potest dici

locutio, et ideo uunquam dicitur, quod
Deus loquatur creando creaturas, sed

quod cof,moscatur {Rom., i, v. 20) :

« luvisibilia Dei [)or ea <jua; facta sunt.

intellccta conspic.iiintur.') Secunda vero

expressio, qua; est edictio si»ecierum

in meute angelica vel bumaua, ordi-

natur tantum ad cognitiônem sapien-

tiae divinœ, et ideo potest dici locutio.

Tertia vero, quœ per assumptiouem
carnis, ordinatur ad esse, et ad cog-

nitiônem, et ad expressam manifesta-

tiouem, quia per assumptiouem car-

nis, et Verbum factus est homo, et nos
in cognitiônem Dci perfectam {Joan.,

xviii, V. 37) : « Ad boc natus sum, ut

testimonium perbibeam veritati ; » et

se uobis expresse manifestavit {Bar.,

m, V. 38) : « Post biec in terris visus

est, et cum hominibus conversatus

est. » Sic ergo, licet Deus loquatur in

Novo et Veteri Tcstamento, perfectius

tamen nobis lo<iuitiir, quia il)i per re-

velationes in mentibus hominum, bic

per incarnatiouem Filii. Vêtus vero
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mêmes, apôtres de Dieu, qui avons vu, et dans la personne même
du Verbe (T^ .S\ Jcan^ i, v. 1) : u Nous qui avons entendu nous-

mêmes, et vu de nos yeux, et avons touché de nos mains la parole

de vie ; » [Deutér., v, v. 3) : (( Il n'a point fait alliance avec nos

pères, mais avec nous qui sommes et qui vivons aujourd'hui. 11

nous a parlé face à face. » On voit donc que cette parole fut une

promesse {Galat.^ m, v. 16) : a Les promesses ont été faites à

Abraham. » Le Testament Nouveau en est la réalisation {S. Jean,

I, v. 17) : (( La grâce et la vérité a été faite par Jésus-Christ. » De

plus, (( Dieu parlait alors par les prophètes, » il a parlé ici par son

Fils qui est le Seigneur des prophètes [S. Jean, i, v. 48) : « Le

Fils de Dieu lui-même, qui est dans le sein du Père, nous la fait

connaître, n

Tous ceux par lesquels Dieu parle, sont-ils donc des pro-

phètes?

Nous répondons que cinq conditions sont requises pour que l'on

soit véritablement prophète. La première est la révélation de

choses qui dépassent la portée de la connaissance humaine ; au-

trement on n'est plus appelé prophète, mais sage. Tel fut Salo-

mon, dont l'intelligence reçut la lumière pour ce qui ne dépassait

pas la raison humaine. Aussi les Juifs eux-mêmes ne lui donnent

point le nom de prophète, mais celui de sage. La seconde, l'intel-

ligence de l'objet de la révélation. Si, en ellet, la chose révélée

n'était pas comprise, on ne serait pas prophète {Daniel, x, v. 1) :

« Un a besoin d'intelligence dans les visions '. » C'est pour cette

' S. Thuuuis (lisait : ;( lutelligentia o^ius estiuvisiLiic, » uous croyous à uiir

faute de texte. Peut-ôtre est-ce a iu visibili. »

Testamentum tradilum est patribus,

aspicientihus a loiige, et iutiieiitibus

Ueujii procul, islud jniliiu nobis, se,

Apostoiis, qui vidimus, tum in propria

persona I Jimn., i, v. 1) : n Qui audi-

vimus, et vidiunis oculi» imslris. et

Miiiiius iioslru'coiitn'iUiveruiittle verbo
vil;i' ; Di-ut., V, v. ;{i : « N»m tuiii

paliibu» iitislris iuiit partuiu, srd uo-

bisruui. i|iii in prn>sentiaruin sunuis.

et vidiiiuis, r{ faoie ad facifui Iim iitus

esl utdiis. » l ndo pntel «puul illa 1«>-

(Ulio fuit proiiiis-'io [Gai., m, v. t(») :

'< Abraba* tVuUv suul reprouiisi^ioues. m

Itita ettt exliibiliu \Joan.y i, v. 17) :

« Gratia et veritas per Jesum Chris-

tuni faeta est. w Iteruui, ibi : Locutus

est iu propbetis, » bio iu Filio, qui est

Doniinus propbrlaruui {Joati., i, v.

17) : «> Unigeuilus , (pii est iu siuu

Patris, ipsr nubis narravit. »

Sed uunquid uuiues. per quos lo-

quilur Deus, suul propbela; ?

Ad tpiud dioeuihiui est, quod quin-

ipit> requiruulur ad boe, quod abquis

sit verus pnqdn-U. l'riuiuui rst re-

Yclatiti eorujn quie exeedunt buiuaiiaui

eofsuitioueni ; alias uun dit ilur pro-

pbeta, sed sapiens, sieul Saluuiun.

oujuti meus iiluiuiuuta esl ud eu qua*
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raison que Nabuchodonosor n'ayant point compris la révélation

qui lui était faite, n'est point regardé comme un prophète ; ce

titre appartient à Daniel qui en eut l'intelligence. La troisième

condition est que le prophète ne s'arrête point à ce qu'il voit et le

met en extase, comme si c'était la réalité, mais qu'il ne se consi-

dère que comme une figure, sans quoi il ne serait point prophète,

mais il ressemblerait au frénétique, qui prend ses imaginations

pour des réalités (Jérém., xxiii, v. 28) : a Que celui qui a un songe

raconte son songe, et que celui qui a entendu ma parole annonce

ma parole dans la vérité. » La quatrième est qu'il reçoive la pa-

role d'une manière certaine, en sorte qu'elle soit pour lui comme

démontrée ; autrement ce serait un songe et non une prophétie

{Isaïe, L, V. 5) : Le Seigneur mon Dieu m'a ouvert l'oreille, et je ne

l'ai point contredit
;
je ne me suis point retiré en arrière. » Le cin-

quième enfin est la volonté d'annoncer ce qui a été révélé. C'est de

là que quelques-uns ont dit de Daniel qu'il n'est point prophète

parce qu'il ne reçoit point les choses révélées dans une forme qui

demande qu'il les exprime. C'est ce qui fait qu'il n'est point dit de

lui , comme des autres prophètes : le Seigneur fit entendre

sa parole à Daniel [Jérém., xx, v. 8) : « La parole du Seigneur est

devenue pour moi un sujet d'opprobre et de moquerie pendant

tout le jour ; alors j'ai dit : je ne nommerai plus le Seigneur et je

ne parlerai plus en son nom. »

On demande encore pourquoi S. Paul dit : « Dans les pro-

sunt secundum rationem humanam.
Unde, nec a Judœis propheta dicitur,

sed sapiens. Secundum est intelligen-

tia revelatorum ; alias, nisi revelata

intelligerentur , non esset propheta
[Dan., X, V. 1) : « Intelligentia opus
est iuvisibile ; » et iude est quod Na-

buchodonosor revelationem sibi fac-

tam non intelligeus, propheta non
dicitur, sed Daniel, qui eani intellexit.

Tertiuin est quod propheta in rébus
visis quibus alienatur, non detiueatur

U'uiquam ipsis rébus, sed tanquani in

iiguris ; alias non esset propheta, sed

freneticus, qui imaginata apprehenilit

ut ipsas res {Jer., xxiii, v. 28) : « Qui
habet somnium, narret soniniuni, et

qui habet sermonem meuui, narret

sermonem meum. » Quartuui est, ut

TOM. VI.

cum certitudine revelata percipiat,

quasi per demonstrationem sciens ;

alias esset somnium et non prophetia

{Is., L, V. 5) : « Dominus aperuit niihi

aurem ; eo autem non contradico, re-

trorsum non abii. » Quantum est ut

adsit voluntas annuntiandi qua3 reve-

lata sunt ; unde et Daniel a quibus-

dam dicitur, cpiod non est pro()heta,

quia non accipit revelata per niodum
enuntiabilem ; unde non dicitur quod
factum est verbum Doniini ad Danie-

leni, sicut de aliis prophetis dicitur

{Jer., XX, v. 8) : « Factiun est verbum
Domini mihi in oi)probrium, et in de-

risuni tota die, et dixi : non recorda-

bor ejus, neque loquar ultra in nomiue
illius, et faclus est in corde meo sicut

iguis oisluans. »

'2



IS Kl>IT. AIX HKBHEIX. en. 1". — LFx. V\ — ^\^ 1 et ±

phètes, » quand il aurait dû dire de préférence : par les pio-

phètes.

Nous répondons qu'il s'est exprimé de cette manière pour con-

damner certaines erreurs, d'abord celle de Porphyre ' qui pré-

tendait que les prophètes ont suivi, dans ce qu'ils ont dit, leurs

propres inventions et n'ont point les inspirations du Saint-Esprit.

C'est donc pour combattre cette erreur que l'Apôtre dit : « Dans

les prophètes, » donnantà entendre qu'ils n'ont pas parlé d'eux-mê-

mes, mais que Dieu a parlé par eux (11° ^. Piore, i, v. 21) : (i Ce

n'a point été par la volonté des hommes que les prophéties nous

ont été apportées, mais ce fut par le mouvement du Saint-Esprit

que les hommes de Dieu ont parlé. » Ensuite pour réfuter l'erreur

de ceux qui ont soutenu que la prophétie est une chose naturelle,

qu'on l'obtient par une disposition de la nature, ainsi qu'on voit

dans une personne mélancolique l'imagination montée à ce point

qu'elle lui fait prendre pour certaines et comme réellement '\xis-

tanles, les choses que lui présente cette imagination. C'est ce qui

Porphyre, jthilopopho païen, ué h Tyr, l'au de J.-C. 251, fut un dos plus fu-

rieux euueuus de la relifzion chrétieuùe. 11 avait re(;u d Ori^'èue, saus hériter

de ses seuliuients touchant le christianisme, les premières notions de la jdii-

losophie. Ou a dit ijuil avait été chrétien, puis apostat, et sa haine autorise à

le croire. (Juoi iju'il eu soit, il connaissait la reli^:ion chrétienne, il avait lu les

livres saints avec attention, mais avec des veux prévenus et dans le dessein

formel dy truiivi-r à attaquer des do{.'nies qu'il avait en Imrreur. Son ouvrage
contre le christianisme était en «juinze livres. Il s'elTurciit de trouver «les c«tn-

tradictiuus dans les preuves tirées de l'Ancien Testament, dans le douzième il

traitait des pr«»phéties de Daniel et. les trouvant jdus qu'il n'eiH vmilu con-

formes à la vrrité des événements, il prétendit «ju'elles avaient été faites

après coup, une ce que Daniel avait voulu iirniirc, touchant les événement.s
futurs, étiiil uéuué «le vérité. Qu'eussent dit les Juifs de ces prophéties?
Lu édit d«; Constantin porte : l'uisqu Arius a imité Porphyre, en «omposant

des écrits contre la religion, il mérite d'étr»' notéd infamie comme lui; comme
l'orphyre est devenu l'opprobre de la p«»stérité, et «pie ses é( rits ont été sup-
primes, de même nous voulons aussi «luArius et ses sectateurs soient apjielés

l'orphyrieus.

Sed rursum «tu.Tritur quare dicit :

« In ppoplu'tis, » cuin potius «lehuisset

dicen* per pnqdietas.

A«l h«>c dicendum est. quod hoc fecil

ut exeluderet (|Uoruin«lam «'rrorem,

primo quidem, erron'in Porphyrii «li-

renlis. quod propheta> ea «jine «lixn-

runt. liiigfndo. non ex Spiritu San«to

dixerunt ; et contra hoc dixit : « In

proph(>tis. u qmtsi non ipsi loculi !>unt

ex ?e, i?cd Deus lorutu« 08l in «ms» «11«"

/Vr, I, V, 21) : « Non cniui Toluulnle

humana allata est prophetia. sr«l Spi-

ritu Saïuto iusjiirati, locuti sunt sancti

D«M homines. » Set uu«I«>. atl «'xduilen-

duni errorem «luorumdam, dit-mtium

{•rophetiam esse «piid naturale, et ha-

iteri per naturaleni dispositittnem,

sicut cum lUiquis melancolii us est

adeo forlis. imaginationis. quo«l imagi-

nata appréhendât , ut ci-rta. et res

ip.-^as; et ideu dicit : « picutus eM in

pnqdu'tis, • quasi dirat : Non hahetur

prophetia per m«»«lum ualuralio dispo-
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lui fait dire (v. 1) : a Tl ;i parlé dans les prophètes, » comme s'il

disait : on n'obtient point la prophétie, par une disposition natu-

relle et comme par suite d'un état passif, mais par la parole que

Bienfait entendre intérieurement (5. /ean, m, v. 8) : «L'Espritde

Dieu souffle où il veut. » Troisièmement, pour combattre l'erreur

de ceux qui s'imaginent que le don de prophétie s'acquiert par

forme d'habitude, comme la science, en sorte qu'on puisse pro-

phétiser, quand on lèvent; ce qui n'est point vrai, car l'Esprit

de prophétie n'est pas toujours présent aux prophètes, mais seu-

lement lorsque leur pensée est éclairée d'une lumière divine. C'est

ce qui fait dire à Elisée, au IY° livre des Rois (iv, v. 27) : u Son

âme est dans l'amertume et le Seigneur me l'a caché ; il ne me l'a

point fait connaître. )> Aussi S. Paul dit-il : a Dans les prophètes,»

c'est-à-dire cette parole n'est pas reçue et par tous et en tout

temps, comme une habitude de Tâme, mais dans ceux-là seule-

ment, en qui il plaît au Seigneur de parler. Quatrièmement, pour

condamner l'erreur de Priscille etdeMontan *, qui soutinrent que

les prophètes n'avaient pas l'intelligence de ce qu'ils disaient; ce

qui n'est point vrai. De là, il est dit au prophète Aggée (i, v. 1) :

i Montan était natif de Phrygie. Il avait rêvé d'être le chef du christianisme.
Remarquant que Jésus-Christ avait promis d'envoyer le Saint-Esprit, il

fonda sur cette promesse le système de sa future élévation. It prétendit donc
être le prophète promis par le Sauveur. Il alTecta des mouvements extraordi-
naires qui le firent passer aux yeux de beaucoup comme un insensé, aux yeux
de quelques-uns comme un homme véritablement inspiré. Il se dit venu pour
prêcher une morale plus pure et plus parfaite, et enseigna qu'il fallait refuser
la communion à toujours aux pécheurs publics. Il pratiquait avec cela des
abstinences excessives.

Deux femmes connues sous le nom de Priscille et de Maximille
,
quittèrent

leurs maris pour suivre Montan. Bientôt elles prophétisèrent comme lui, et

l'on vit en peu de temps une foule de prophètes Montanistes de l'un et l'autre

sexe. Ils remplirent la Phrygie, se répandirent en Galatie, et jusque dans l'A-

frique. Ils se divisèrent ensuite, et furent condamnés dans un concile d'Hié-
raples, avec Théodote le corroyeur.
TertuUien, un instant séduit par les Montanistes, se sépara d'eux à la lin, à

ce qu'il parait, sans condamner leurs erreurs.

sitionis et passionis, sed par locutio-

nem internam a Deo (Joan., m, v. 8) :

« S[)iritus ubi vult spiral. » Tertio

contra errorem dicentium haberi pro-

pheliam per modum habitiis si( ut

scientia, ut se. quandocumque vult

jjFophetet; quod non est vcrum, cuin

propheli.P Spiritus non adsit prophetis

semper, r^ed cum eorum mens illus-

tratur divinitus. Unde (IV Jie^., iv.

V. 27) dicit iEhsaeus : « Anima ejus hi

amaritudiue est, et Dominus celavit a

me ; » et ideo dicit : « lu i)rophetis, »

(juasi dicat : non quod habeatur ab
omnibus et semper, ut habitus, sed in

iliis in (juibus placet Duo lo(|ui. Quarto,

ad excludcndum errorem Priscilhe, (.'t

Montani diceiitiiiin prophetas non in-

telligere ea (|uui diteliaiil, (juod non est

verum. Unde dicitur {Aggœi, i, v. 1) :
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(( Le Seigneur confia cette parole à la main d'Aggée, » à la main,

c'est-à-dire, la mit en sa puissance ; et (I" Corinth.^ xiv, v. 32) :

« Les esprits des prophètes sont soumis aux prophètes. » C'est

pourquoi S. Paul dit : « Dans les prophètes, » c'est-à-dire dans

l'intelligence et sous la puissance des prophètes.

C'est ainsi que S. Paul établit la prérogative unique du Christ,

d'être Fils par nature {S. ^earj, xiv, v. 10) : ((Je suis en mon Père et

mon Père est en moi. » Mais le Christ est-il du nombre de ces fils

dont il est dit au psaume lxxxi, v. 6 : « J'ai dit : Vous êtes des

dieux, et vous êtes tous enfants du Très-Haut? » Loin de là, car

ceux-ci sont appelés fils d'une manière générale ; le Christ lui, u

été établi héritier et Seigneur de toutes choses. Est-il du nombre

de ces fils dont il est dit (5. Jcan^ i, v. 12) : « 11 leur a donné le

pouvoir de devenir enfants de Dieu?» Non encore, puisque ceux-ci

deviennent enfants de Dieu, tandis que le Christ est le Fils,

par qui Dieu a créé les siècles. Est-il du nombre de ces fils {Rom.^

V, V. 2) (( qui se glorifient dans l'espérance de la gloire des enfants

de Dieu?» Non encore, car ceux-ci sont enfants par l'espérance de

la gloire de Dieu, qu'ils possèdent, mais le Christ est la splendeur

de cette gloire même. Les autres sont appelés du nom de fils,

parce qu'ils sont faits à l'image de ce Fils lui-même {Hom,^ viii,

V. 20) : (( Ceux qu'il a connus par sa préférence pour être con-

formes à l'image de son Fils ; » le Christ lui est l'image de Dieu

même et la figure de sa propre substance. Les autres sont appelés

du nom de fils, comme renfermant en eux la parole de Dieu, sui-

vant ce passage d<; i'Kpître aux Philijipiens (ii, v. 1.")) ; <> Afin que

« Kiicluni rstverbum Domini in inami

A^'KOii propltolo}, » in manu, id e^t

in potoslal»! J Cor., xiv, v. 32) : « Spi-

rilus proplit't.^riun prophetis subjocti

sunt ; » cl iiieo <li( it : « In prophelis, >

id rst in inlellcclu et potestate pro-

ph(>larum.

Sic ergo palet Christi proprieta?.

quia Filins est nalurolis {Joan., xiv,

V. 10) : « Pater in nie est, et ego in

Pntrc. » Sed nunKpiid est de illis liliis,

de «piibus dicilur {Ps. LXXXi, v. 6) :

m Ego dixi : dii estis, et tilii cxceisi

onines?» Absit, «piia illi dicuntur lilii

cuin universilate, iste est constitutns*

hu'res et doniinu-« universoruni. Nuni-

quid est do illis (lliit) de quiLus dici-

tur (Jonn., i, v. 12) : • Dédit eis potes-

taleni lilios Dei fieri, etc. » Non qui-

deni, quia illi diruntur facti lilii. iste

vero »'sl tilius pcrquen» feoitet sa'cula.

Nunquid est de illis tiliis o ipti j^lo-

riantur in spe gloriaî liliorum Dei?»
iJioni. V, V. 2). Non quideni, quia illi

sunt lilii per speiu gloriiB Dei, «piaiu

habent ; iste vero ipsius gloriœ

splendor. Alii dicuntur tilii quia facti

ad iniagineni hujus tilii [/iom., vin,

V. 29) : « yucts prœscivit conformes

lieri imaginis Filii ejns ; »> iste autem est

ipsa imago, ri figura subslaiilia; ejus.

Alii dicuntur tilii. ut in se verbum Dei

continentes, secundum illud {f'fulip.,

Il, V. 15) : a Lt siut ^iue querela, et
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VOUS soyez irrépréhensibles et sincères, et qu'étant enfants de

Dieu, vous soyez sans tache au milieu d'une nation dépravée et

corrompue, parmi laquelle vous brillez comme des astres dans le

monde, portant en vous la parole de vie. » Mais le Christ soutient

tout par la puissance de sa parole. Ainsi se manifeste la grandeur

du Christ par la prérogative de son origine dont les autres reçoi-

vent une sorte de communication, et par là se trouve établie la

prééminence du Nouveau Testament sur l'Ancien.

Toutefois quand S. Paul, dans ces deux endroits, dit : «lia

parlé, » en parlant, il établit que l'Ancien et le Nouveau Testa-

ment ont un même et unique auteur, et cela contre les Mani-

chéens * [Ephés.j II, V. 18) : « C'est par lui que nous avons accès

les uns et les autres dans un même Esprit ; » {Rom., m, v. 29) :

« Dieu est-il seulement le Dieu des Juifs? Ne l'est-il pas aussi des

Gentils ? » Mais le premier de ces Testaments a ét^ donné à nos

pères ; le second est donné à nous-mêmes ; c'est-à-dire à nous,

apôtres du Christ, qui avons vu sa personne même [Deutér., v,

v. 3) : (( Il n'a point fait alliance avec nos pères, mais avec nous

qui sommes, et qui vivons avec lui. » Le premier fut donné par

les prophètes, le second « par son propre Fils, » le Seigneur des

prophètes (5. Jean, i, v. 18) : « Le Fils unique qui est dans le sein

de Dieu, nous l'a fait connaître lui-même. » C'est ainsi que l'Apô-

tre prouve que le Christ est Fils de Dieu.

IIP II explique ensuite l'étendue du domaine de Jésus-Christ

* Les Manichéens rejetaient l'Ancien Testament, parce qu'il suppose que le

Dieu suprême produit les biens et les maux qu'on voit dans le monde.
(S. Augustinus, contra Manich. Pluquet, t. II, p. 357.)

simplices filii Dei, sine reprehensione

in medio nationis pravce et perversae,

inter quos lucetis sicut luminaria in

mundo, verbum vitce continentes;»

iste autem filius portât omnia verbo
virtutis suse. Ergo patet Christi excel-

lentia quantum ad proprietatem ori-

ginis, et diffuse quantum ad alios filios

Dei, per quod ostenditur eminentia
Novi Testamenti ad vêtus.

Sed tamen utrobique dicit : « Lo-

cutus est, » vel loqueus, et dénotât
eumdeni esse actorem Veteris et Novi
Testamenti contra iManirhaîum (Eph.,
II, v. IS; : « Per ipsum habemus ac-

cessum ambo in uno Spiritu, etc.; »

{Rom.f III, V. 29) : « An Judoeorum
Deus tantum ? Nonne et Gentium ? »

Item illud fuit traditum patribus nos-

tris, sed istud a Nobis, » id est Apos-
tolis qui Christum in propria persona

vidimus (Dent., v, v. 3J : « Non cum
patribus nostris inivit pactum, sed no-

biscum, qui in prœsentianim sumus
et vivimus. » Item illud per prophetas,

sed istud « In Filio, » id est per Fi-

lium, qui est Domiuus prophetarum
{Juan., I, V. 18) : « Uuigenitus qui est

in sinu Patris ipsc enarravit. » Et ista

occasione Apostolus introducit eum
esse tilium.

111° CoNSEQUENTER osteudit magni-
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quand il dit de lui (v. 2) : « Il l'a fait héritier, » car ainsi qu'il est

dit aux Galates (iv, v. 17) : « S'il est le Fils, il est aussi héritier par

Dieu. » Or il )- a en Jésus-Christ deux natures, la nature divine et

la nature humaine: en tant que Fils par nature, Jésus-Christ n'a

pas été établi héritier, il l'est naturellement ; mais en tant

qu'homme, il a été fait Fils de Dieu (/?ow., i, v. 3) : «Qui lui est né,

selon la chair, du sang de David.» C'est en cette qualité que Jésus-

Christ a été fait héritier de toutes choses, comme le Fils véritable

du Père (5. A/a/^/i., xxviii, v. 18) : «Toute puissance m'a été

donnée, etc. » Or cette puissance s'étend sur toutes les créatures,

à l'égard desquelles il a reçu cette domination ; et non pas seule-

ment à une classe d'hommes, mais à Tégard de tous, soit Juifs,

soit Gentils {Ps. ii, v. 8) : «Demandez-moi, et je vous donne-

rai les nations pour héritages, etc. » votre possession jusqu'aux

extrémités de la terre.

« Il l'a donc fait héritier de toutes choses. » Après avoir étfidbli

sa grandeur quant à la prérogative de son origine, il fait ressortir

cette môme grandeur, quant h la majesté de son empire. Ft c'est

avec justesse qu'il joint ensemble ces membres de phrase : « 11 a

parlé dans la personne de son Fils, » et «il l'a constitué héritier, »

(//om., VIII, v. 17) : « Si nous sommes enfants, nous sommes aussi

héritiers. » Kappelons-nous qu'il va en Jésus-Christ deux natures,

à savoir, la nature divine et la nature humaine ; or selon la na-

ture divine, de môme qu'il n'a point été établi comme Fils, puis-

qu'il est Fils par nature, de toute éternité, il n'a pas non plus été

fait héritier, car il est, de toute éternité, héritier par nature.

tudincm doniinatiouis Chrisiti , iMini

•lir^t : n Qnoin oonstiluit hreredem, -<

• luia ut dicitiir {Gni., iv, v. 7) : <« Si

hliiis, et lijpiv.-î por Dftuiii. » In Christo

auti'ni j'iint <Iiij»' natunc, sr. diviiia oi

liiiinana ; srcnndum erfi^o qiiod est ti-

liiis naturalii^, non rst ronstitutu!»

hnToH. sed est naiiiralis, !*od in «luan-

luni lioino factui' o:<t tilius Dfi (/^»/w.,

I, V. 3) : « Qui faolu«< p!*1 o\ o\ mMuine
David socundum oarnem. » Et spcun-

duiii hoc ortl coastitutus Iiipioî» uiiIv«t-

f»f»niin. nient veru;* Filins Patris

( )/ntth., xxvm, V. 18) : « Dati r-t nii-

hi iMniii.4 pol»<j»ta.-<. »?tc. ; • et hoc «pian-

tnni ad lotani cn'atnraui in «pia iiccv-

pit douiiuatiouciu ; item non tautuui

qno ad nnnni gonu? hominuni, scd

« Univorsornni, »• se. tani Juda»onini

«pianj Tienlinni {Ps. ii, v. 8) : « Pos-

tula a me et dabo tibi pentes hff»rodi-

latem tuani, etc. » — « Queni oonsti-

luit haTcdem univor^onini. Ostensa
oxi-ellentia r.hristi(|uantnn» ad proprie-

tatein orivrini". ostiMulit exr»MI«'ntiani

ejus, quantum ad majeslatem donii-

nii, et qnidem congrue conjunj^it :

Locutns est in Filio et conslilulus est

ha»res, quia «« Si Hiii, et h.Tredes »>

[Hoin,, VIII, V. 7). Soienduui est au-

teni quod in Christo jinnl dme natunp.
divina se. et humana ; sed scrunduiii

divinam nalnrain, siciil non est eons-

tilutus lilius, cuiA sit (ilius oaturalis ah
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Mais selon la nature humaine, de même qu'il a été fait Fils de

Dieu {Rom., i, v. 3) : « Qui lui est né selon la chair, du sang de

David, » de même il a été fait héritier de toutes choses. C'est ce

qui fait dire à S. Paul (v. 2) : « Il l'a fait héritier, » c'est-à-dire

Seigneur « de toutes choses » {S. Matth., xx, v. 38) : « Voici l'hé-

ritier, venez, tuons-le ; » [Michée, i, v. 15) : a Vous, qui habitez à

Maresa, je vous amènerai un héritier (qui aura vos biens). La gloire

d'Israël s'étendra jusqu'à OdoUam K » En effet, suivant la nature

divine, il appartient au Christ d'être, par sa naissance, héritier et

Seigneur. D'abord, parce qu'il est lui-même a la force et la sagesse

de Dieu » (P^ Corint/i., i, v. 24) : « Et que par lui le Père a fait

toutes choses.» Si donc le Père, à raison de la création, est appelé

Seigneur de toutes choses, le Fils doit être également Seigneur,

Lui par qui toutes choses « sont venues» à l'existence (Proi;.,

VIII, V. 30) : (( J'étais avec lui ; avec lui je réglais toutes choses. »

Secondement, parce que le Fils est la sagesse du Père, et qu'avec

elle il gouverne toutes choses. {Sag., viii, v. 1) Il est dit : u Elle

atteint depuis une extrémité jusqu'à l'autre, etc. » Si donc le

Père est appelé Seigneur, parce qu'il gouverne tout (*S^i^., xiv,

V. 3) : (( C'est votre providence, ô Père, qui gouverne, etc. » Le

domaine n'appartient pas moins au Fils. Le Père est aussi Sei-

gneur par ce que tout se rapporte à Lui, comme au principe et à

« Odolla, Adulîa, Adolla, » ville considérable de l'antiquité, située au pays
de Chauaan ou aux confins du royaume de Juda, et dont le roi fut tué par
Josué (ch. XII, V. 15). Près de cette ville que lillustre géographe Samson ap-
pelle « Odullam sacho, » se trouvait la caverne où" David se cacha pour
échapper au roi Saùl. « La gloire d'Israël, » parole ironique.

(S. Jérôme.)

eeterno, ita nec est constitutus hœres,

sed ab aeterno est haeres naturalis. Se-

cuudum vero naturam humanam sicut

est factus filius Dei {Rom., i, v. 3) :

« Qui factus est ei ex semine David
secuudum carnem, « ita et factus est

haeres universorum. Et quantum ad
hoc dicit : « Quem constituit hœre-
dem, » id est dominum universorum
{Matth., XXI, V. 38) : « Hic est hieres

,

veuite et occidamus eum; » {Mich., i.

V. 5) : «I Adhuc hœredem adducam tibi

qui habitas in Maresa, usque ad Udol-
lam, veuiet gloria Israël. » Et quideiu

secunduui diviiiam naturam competit
Ghristo, quod sit hœres genitus, et Do-
minas. Et primo quidem, quia ipse

est « Dei virtus et Dei sapientia « (I

Cor., I, V. 24), per quem Pater omnia
facit. Et ideo si Pater dicitur Domi-
nus omnium, ratione creationis, simi-

liter et Filius, per quem omnia produ-
cuntur in esse, Dominus est [Prov.,

vin, v. 30) : « Cum eo eram cuncta
componens. Secundo, quia Filius est

Patris sapientia, qua omnia gubernat
{Sap., viii, v. 1) dicitur de sapientia

;

« Attingit a fine usque ad iinem, etc. »

Si ergo Pater dicitur Dominus ratione

gubernationis {Sap., xiv, v. 3) : « Tu
autem , Pater

,
gubernas onmia

,

etc.,» etfîlio comjujtit doniinium. Item
Pater est Dominus, in (juantum ad ip-

bum omnia ordiuautur, sicut ad pri-
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la fin de toute? choses. Dp même le Fils, qui est la sagesse du

Père, préexistante à toutes choses, est également Seigneur {Ecci.,

I, V.' 3) : « Qui a pénétré la sagesse de Dieu laquelle précède

toutes choses?» (/^rou.,xvi, v.4) : «Le Seigneur a tout fait pour lui-

même. » Suivant la nature humaine, il appartient aussi au Christ

d'être établi héritier et Seigneur de toutes choses. D'abord à rai-

son de l'union hypostatique, c'est-à-dire par cela même que

l'homme a été élevé à la personne du Fils de Dieu (Ac/., v, v. 31) :

(( C'est lui que Dieu a établi prince et Sauveur ; » (Eph,^ i, v. 20) :

<( Il l'a établi au-dessus de toutes les principautés et de toutes les

puissances, etc. » Ensuite à raison de son autorité, car toutes

choses lui obéissent et le servent [S, Matth., xxviii, v. 18) :

« Toute puissance m'a été dor^^e dans le ciel et sur la terre. »

Enfin à raison de la soumission qui lui est due {Philipp.^u^ v. 10) :

(( Afin qu'au nom de Jésus tout genou fléchisse, etc., » L'Apôtre

dit: a De toutes choses,» ce qui s'entend de l'universalité des êtres

créés, sur lesquels Jésus-Christ a reçu la domination, suivant cette

parole du psaume vin, v. 8 : « Vous avez mis toutes choses sous

ses pieds. » On peut auspsi l'entendre de tout le genre humain, et

le sens serait : « De tous, » c'est-à-dire tant des Juifs que de tous

les autres hommes quels qu'ils soient, suivant cette parole du

psaume ii, v. 8 : ((Demandez-moi, et je vous donnerai les nations

pour héritage, etc. » C'est dans ce sens qu'il est dit au livre

d'Esther (xiii, v. 1 1 ) : « Vous êtes le Seigneur de toutes choses, etc. »

IV. Quand S. Paul dit ensuite (v. 2) : « Et par qui il a créé les

mnm principium, et linem omnium ;

pimililer ci Filius, quia est Dei sapien-

tia, prœcedeuei omiiia, Domiuus pst

{Ecclt., I, V. 3) : " Sapieiitiam Dei

prfcccdentem omnia, quis iuvestifra-

bil ? » {Proi'., XVI, V. 4) : « Universa

propter 9emplipî»um oporalus est Do
minus. »« Serundum hunianam vero

naluram rompetit eliam Chrislo, quotl

sil conslilutus havres et Donunus uni-

versoruni. Primo ({uidem, ratione uniiv

ni^, o\ Ium: se. ipso quo<l assumptus
est homo ille in persDua tilii Dei yAct..

V, V. ai) : « Hune Deus Dominum sal-

vatorcm oonstituit; » (£ph., i. v. 20 1 :

Conslitiiil pum super omnem Prin«M-

patum, et Poleslaleni. etc. Secundo,
ralione pote^tatis, quia omnia ei obe-

diunt et seniunt (Matth., xxviii, v.

IS) : Data est mihi omnis polestas in

crrlo, etc. •» Tertio, ratione subjectio-

nis {Phit., II, V. 10) : «In nomiue Jesu

oinne ^enu flectatur, etc.» Sed dicit :

« L'niversonini. » «piod refertur ad to-

tius nalurn> univrrsitatem, in qua acce-

pit doniinium, serun<luni illud (/'*.,

VIII, V. 8) : <• Omnia subjecisti sub

pedibus ejus. Item refertur aii omoe
pemis bominum. ul sil sensus : « uni-

versorum,» id est tam Judaponun. quam
eliam omnitim aliorum hominum, »e-

cundum illud J*t., il, v. 8) : « Postula

a me, et dabo libi pentes haf»reditatem

tuam. etc. » Et de hoc dicilur [Eith.,

XIII, V. 11 : n noiiimiis omnium tu

es. »
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siècles, » il établit la puissance du Christ par ses œuvres, expli-

quant pourquoi il a été fait héritier de toutes choses ; non pas

qu'il ait été lui-même créé dans le temps et qu'il ait mérité cette

faveur par la sainteté d'une bonne vie, comme l'a dit Photin *,

mais parce que tout a été fait par Lui, ainsi que par le Père, car

c'est par Lui que le Père a créé les siècles. Il faut ici remarquer

que cette préposition « par » indique la cause de l'acte, et cela de

deux manières. D'abord en tant que cause de l'action, du côté de

celui qui l'a faite, dans ce sens que la causalité, à laquelle il est

uni, est la cause de l'action produite par l'agent, car l'action est

toujours l'intermédiaire entre l'agent et l'effet de l'acte. Cette pré-

position peut donc marquer par rapport à l'agent, la cause fmale,

par exemple l'ouvrier qui travaille pour le profit qui lui en revient
;

ou la cause formelle, comme le feu qui échauffe par la chaleur ; ou

encore la cause efficiente, comme le magistrat qui agit pour le prince.

Ce n'est d'aucune de ces manières que le Fils est cause par rapport

au Père, soit qu'il agisse par lui, soit qu'il soit engendré par lui.

Quelquefois la causalité est la cause de l'action, en tant qu'elle

aboutit à un résultat. Ainsi l'ouvrier travaille au moyen d'un

1 S'imaginant que Jésus-Christ est un pur homme, qui a commencé d'exis-

ter dans le sein de la vierge Marie, et qui, par les mérites d une vie parfaite, a
obtenu de préférence à tous les autres, Thonneur de la divinité, les disciples
de Photin ont avancé que Jésus-Christ était Fils de Dieu comme les autres
hommes, par l'esprit d'adoption

;
qu'il a été engendré de Dieu par sa grâce, et

que si les Écritures l'appellent Dieu, c'est en l'assimilant à Dieu, non en vertu
de sa nature, mais à raison d'une sorte de participation à la bonté divine, de
même qu'il est dit des saints : « Afin que vous deveniez participants delà na-
ture divine, en évitant la corruption de la concupiscence qui est dans le

monde. » ( II S. Pierre, i, v. 4.)

Les premiers auteurs de cette erreur, sont d'anciens hérétiques nommés
Cérinthe et Ebion. Paul de Samorate l'a renouvelée, et plus tard Photin en
prit la défense, en sorte que Ton a donné le nom de Pliotiniens à ceux qui
l'enseignèrent. (S. Thoma.s contra Gentiles,\ih. iv, c.4.)

IV» CoNSEQUENTER cum dicit : «Per
quem fecit et saecula, » ostendit virtu-

tera operationis Christi, quare sit cons-

titutus haeres universorum, non quod
ipse sit factus iu tempore et hoc me-
ruerit merito bonce vitœ, sicut dicit Pho-
tinus, sed quod œque omnia facta siiut

per ipsum, sicut et per Patrem. Per ip-

sum enim fecit Pater saecula. Sed scien-

dum est, quod ipsa praepositio « per »

dénotât causam actus. Sed hoc est du-
plicitcr. Une modo, quia est causa
factiouis ex parte facientis, ut cum se.

causale cui adjungitur, est causa ac-

tionis secundum quod exit ab agente.

Semper enim factio est médium inter

faciens et factum. Potest ergo de-

notare circa agens causam tinalem,

ut artifex operatur per lucrum'. ali-

([uando causam foruialem , ut ignis

calefacit per caloreni ; aliquaudo vero

causam eflicienteni ut balivus operatur

per regeni. NuUo istorum modorum
est Filius causa Patris, quod per illum

operotur, sicut nec quod ab ipso sit.

Aliquaudo vero causale est causa ac-



26 ÉPIT. AUX nÉBREUX. — CH. LEc. r W. 4 ET 2.

martoau : le marteau n'est point cause par rapport ù. l'ouvrier, en

ce sens qu'il fait agir l'ouvrier, mais il est cause, par rapport à

l'ouvrage accompli, en le faisant produire, par le forgeron au fer

qu'il a soumis au travail du forgeron. C'est ainsi que le Fils

est la cause de ce qui a 6t6 fait, et que le Père opère par ^
Fils.

Le Fils est -il donc moins grand que le Père? Il semble

qu'il en est ainsi, car ce qui est la cause d'un ouvrage accompli

et a concouru à le produire, présente le caractère d'un instru-

ment.

Nous répondons à ceci, que s'il n'y avait pas en tout point, même
puissance et môme opération dans le Fils comme dans le Père,

l'objection aurait de la force, mais la puissance et l'opération sont

au même degré dans le Père et dans le Fils, comme la nature et

l'être, et quand nous disons que le Père a fait par Lui les

siècles, c'est qu'il a engendré le Fils qui a fait les siècles (5. Jemi,

V, V. 19) : (( Tout ce que le Père fait, le Fils le fait aussi comme

Lui. » Le siècle est la durée des choses du temps ; les siècles sont

donc la succession des temps. Le Fils n'a donc pas fait seulement

les siècles éternels, comme quelques anciens philosophes l'ont dit

de Dieu, qu'il n'avait fait que ce qui est éternel et que les anges

avaient créé les choses du temps, appelées ici par l'Apôtre siècles

(ci-après, xi, v. 3) : « C'est par la foi que nous savons que le

inoiulc a été fait par la parole do Dieu ; » [S. Jean^ i, v. 3) :

(( Toutes choses ont été faites par Lui. » L'Apôtre condamne ici

l'erreur des Manichéens de deux manières : en enseignant d'abord

tionii', BCM'iindiim (juod tcnniiialur ad

fatliuii. ut arlifcx t)i>oralur iu»r inarti'l-

liiiii. Marlrllus (Mum nctii est causa

urtilW'ii*, quod aual. s»mI est rnu?a arti-

flciato, "inod ah artilico procédât, nt

ferro quod rocijiiat operationiMii ali

nrtilirc ; cl sic Kilius est causa facti, cl

PatcrojM'ralur pcr Filiuin.

Sed nuinquid Filitis est luinor Pa-

lr«?Vidclur «piod sic, «piia illud quod
»»sl causa facti ut liai, vidctur hai)oro

rntioncni iustruuiculi.

8od ad hoc diccnduui est, quod si non
csscl cadcu» virliis numéro in Filio et

Paire, cl catlcni )|»cralio, tcncrct ob-

jccUo. Nuuc ergo cadcin est virlus et

opcralio l*atris et Filii, siout et oadeui

natura et esse, et dicitur Pater pcr

euni faccre sa»cula. ipiia penuit euni

operanlem s.Tctila {Joan., v, v. 19) :

« Qun?cumque Pater facit, et Filins fa-

cil. » Savulun» <licitur ppaliuni rei

Icmporalis ; s;rcula crjïo sunt succes-

siones teinporuirt : non erpo fecit t^n-

lum teinp<»ra scnipitcrna. scennduui

quod philosophi (diqui dixcruiit Dcum
tantun» fecisse senipitennnn. et anpe-

los créasse lenijMiralia. scd ctiain fecit

temporalia, qu.iî voaat hic s{e«ula (l'n-

/m. XI, V. '.]) : « Fide intclliftiuius ap-

lata esse siecula ; » (Joan., i, v. 3) :

«• Ouiuia per ipsuui fucta suut. » luUoc
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que le Christ est l'auteur de l'Ancien Testament et qu'ensuite c'est

par Lui qu'ont été créées les choses du temps.

eàgo removet errorem Mauichsei dupli-

citer : primo, in hoc qnod dicit eum
actorem Veteris Testameuti ; secun-

do, quod dicit ipsum fecisse tempo-
ralia.



LEÇON 11" (ch. I", V. 3.)

Sommaire. — S. Paul montre la grandeur de Jésus-Christ par l'é-

lévation de sa gloire, laquelle consiste à être assis au plus haut

des cieux, à la droite du Père.

3. Oui étant la splendeur de sa gloire, et le caractère de sa substance, et

soutenant tout par la puissance de sa parole, après nous avoir purifiés de

nos péchés, est assis au plus haut des cieux à la droite de la souveraine

Majesté.

L'Apôtre, dans ce qui précède, a montré la grandeur du Christ,

par rexcellence de sa génération, la majesté de son domaine, la

puissance de ses rouvres ; il montre ici cette même grandeur par

la sublimité de sa dignité et de sa gloire. Cette partie se divise en

deux. S. Paul prouve d'abord que le Christ pouvait être élevé h

cette dignité; en second lieu il expose la dignité même (v. 3) : «Il

est assis à la droite. »

1° Il déduit cette convenance de deux conditions qui rendent apte à

quelque chose de grand : la première, la facilité h s'en acquitter; la

seconde, l'habileté et la force pour le remplir, il établit donc : i. cette

facilité ; il. cette force (v. 3) : « Après nous avoir purifiés de nos

péchés. »

I. Sur le premier de ces points, rappelons qu'il faut trois choses

pour accomplir facilement les devoirs qu'impose une dignité : d'a-

LECTIO II.

OsltMKiitiir Christi cxcpllonliapx ftltiln-

diiH» j.'lorijr, «nur. est ad dexlerani

l'iitris in excelsi:^ sederc.

3. Qui eum sit spltndor fflorirr, et fi-

i^urn aubstanliœ ejut
,

pnrtansqne
nninift vrrbo \'irliitix suof, piirija-

tinneni prccatnrrtm /hctens, sedtt

ad tlextvram majritatis m excel-

$i%.

SiiporiiH «tstoutlit Apostolii!* Christi

oxr«'llt'iili)im t|u.'intum nd ori^'iuis pro-

prictntpin, ipinntuin ad doniinii inajes-

talcm et quauluui ad operaliouis vir-

lutom : hic aul«Mn o?tpndit pjus cxcol-

lenliam (piantniii ad plorioB ot dignita-

tis !Jul>lirnital<Mii. Kl pars ista dividilur

in diia?. Primo oniiii, oslendit Chris-

tnm osse idonouina»! di><nitat«Mnistam
;

serundo, poiiil ipi»ain <lignilaloiii, ibi :

<i Sodet ad dexteram. »»

1« Idoneitatkm voro o?tendit ex duo-

bus qu.p roddnnl ali<]iiPiii idonouni ad

ali<|uid ina^iniin ; uiiuin osl fncililas

adiniuislrandi. aliiul est iiidiislria et

slDMiuilas •»x«Mpipn<li. Primo or^o, os-

tiMidit «JUS farilitatem; socuudo, eju»

slrpiiuitatcm. ibi : o Purgatioueiu pec-

catorum facieus. »

I. CircA pnmtdm »cieudum est, quod
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bord la sagesse, qui fait qu'on ne s'égare point en gouvernant

[Eccl. x, V. 5) : (( 11 y a encore un mal que j'ai vu sous le soleil, et

qui semble venir de l'erreur du prince : l'imprudent élevé à une

dignité sublime; » [Prov., viii, v. 15) : «C'est par moi que les

rois régnent ; •) ensuite l'élévation de la naissance, qui préserve

du mépris ceux qui commandent [Prov., xxxi, v. 23) : « Son mari

sera illustre dans l'assemblée des juges ; » enfin, la force de la

puissance qui permet de faire exécuter le commandement {Eccli,,

VII, V. 6) : « Ne cherchez point à devenir juge, si vous n'avez pas

assez de force pour rompre tous les efforts de l'iniquité. » Or le

Christ, par rapport à la dignité qu'il a reçue, est d'abord sage, et

non-seulement sage, mais la sagesse même, ce qui fait dire à S.

Paul (v. 3) : « Et comme il est la splendeur de sa gloire ; » en se-

cond lieu il n'est pas seulement noble, mais la noblesse même,

car (v. 3) : «Il est le caractère ^ de sa substance ; » il n'est pas seu-

lement puissant, mais la puissance même (v. 3) : « Il soutient

tout par sa parole, etc. » Ainsi qu'il vient d'être expliqué, il y a

trois conditions qui rendent l'homme capable d'obtenir une grande

dignité.

1° La première, c'est l'éclat de la sagesse [Prov,^ m, v. 35) :

«Les sages posséderont la gloire.» C'est pourquoi l'Apôtre fait res-

sortir la sagesse du Christ, en disant (v. 3) : « Et comme il est la

* Littéralement la vive et véritable image de la substance du Père. Le grec
dit : le « caractère « de la substance, comme si l'on disait : L'image sculptée.

« Sculpter » rend la forme. L'Apôtre, par l'énergie de cette expression donne
à entendre que le Fils est l'image de Dieu, non pas vide, non pas l'ombre fu-

gitive, vaine, mais durable, et représentant le Père d'une manière vi-

vante.

tria requiruntur, quae faciunt facilita-

tem ad dignitatem aliquam ministran-

dam : primum quidem sapieutia, ne
erret gubernando [Ecdi., x, v. 5) :

« Est et malum, quod vidi sub sole,

quasi per errorem egrediens a facie

priucipis : positum stultum in digni-

tate sublimi ; » [Prov., viii, v. 1j) :

« Per me reges régnant; secundum est

geueris prosapia , ne contemnatur
prœcipiendo {Pro\>., xxxi, v. 23) : «No-
bilis in portis vir ejus, cum sederit

cum senatoribus terrae ; » tertium
virtulis potentia in exequeudo
{Ecdi., vil, v. 6) : « Noli quœre-
re iieri judex, nisi valeas virtute

,

irrumpere iniquitates. » Et quan-
tum ad ista tria Apostolus ostendit in

Christo facilitatem ad dignitatem pra^-

dictam : primo, quia non solum est

sapiens, sed etiam ipsa sapientia; unde
dicit : « Cum sit spleudor glorije ; » se-

cundo, quia non solum est nobilis, sed

est ipsa nobilitas, quia est « Figura
substautiae ejus; » tertio, quia non so-

lum est potens, sed est ipsa potentia :

« Portans omnia verbo, etc. m Tria au-

teni sunt ut supra dictum est quœ fa-

ciunt homineui idoneum ut magnam
dignitatem assequatur.

1» Primum est sapientiœ claritas

(P/ot'., m, V. 35) : « Gloriam sapieute^
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splendeur de sa gloire. » Il faut remarquer ici, que suivant S. Am-

broise, la gloire, c'est la connaissance avec une louange éclatante,

une sorte de connaissance manifeste, de la bonté d'un autre, or,

comme il est dit en S. Matthieu (xix, v. 17) et S. Luc (xviii, v. 19) :

« Il n'y a que Dieu seul qui soit bon ; » Dieu est donc la bonté

môme par antonomase et par essence. Tout ce qui est bon, en de-

hors de lui, ne l'est que par participation. La gloire par antono-

mase, n'appartient donc qu'à Dieu seul {/saïe, xlii, v. 8) : a Je ne

donnerai point ma gloire à un autre; » (I" Timothée^ i, v. 17) :

u An roi des siècles, immortel, invisible, à l'unique Dieu, honneur

et gloire dans les siècles des siècles. » Donc la connaissance de la

divine bonté, est appelée excellemment et par autonomase gloire,

c'est-à-dire la connaissance, avec la louange la plus éclatante, de

la bonté de Dieu. Cette connaissance peut exister dans l'homme,

jusqu'à une certaine mesure ; car « maintenant je connais en par-

tie » (I™ Corinth.^ xiii, v. 1:2). Les anges la possèdent d'une ma-

nière plus excellente, Dieu seul la possède parfaitement {S. Jean,

I, v. 18) : « Nul ne vit jamais Dieu. » Mais il est certain que les

anges eux-mêmes ne peuvent l'atteindre par la compréhension,

Dieu seul se connaît lui-même. Donc laseule connaissance queDieu a

de lui-même, dans tonte sa perfection, peut recevoir le nom de

gloire, car il a de lui-même une notion très-claire et parfaite. Mais

comme la splendeur est ce qui émane de ce (jui brille, et comme
la sagesse est quelque chose de lumineux {Eccl., viii, v. 1) : << La

sagesse de l'homme luit sur son visage. » De là la première con-

ception de la sagesse est comme une sorte de splendeur. Le Verbe

possidebunt; » et ideo ostendit Clirigti

sapienliam, diceus : <« Uni cuin sil

pplrudor glurio;. » Ubi e^t couî'idoraii-

dum (pio<l , socuuduuî Auibros^iiiin.

ploria e^it clara cuui lande uolilia .

(juasi qujiidam mauifc.^Lila uotitiaqua»

do bonitate aliiujus hal)etur. Sed siiiil

dicitur (Matth., XIX, v. 17) : « Nomo
bonu9, iiifli t»olus 1)«mis; v et etiam

{Luc, xviii, V. 19), unde ipso ej»l boni-

tas antonomastice et per os^entiani.

Alla ve.ro bona 8unt p«T parti«ipalio-

neni, et ita soli Deo eonvfuit gloria

antonoumstire 1/5., XLii, v. 8j : « (ilo-

riaiu iiieaiu ulleri non «lal)0.» (I 7'tni.,

I, V. 17) : « \\*'n'\ antem sa'onlomni

iuimortali, iuvisibili, sali Deo houorel

gloria. M Co^itio ergo diviuœ bouita-

11?. excellenler et autouomastice dici-

tur f:loria. id est clara cnni lande noti-

lia bonitatis divin.'P. Uta aliqualiter

liabctnr ab boinine. quia « nuuc co-

^Mioscû ex parte • ( I Cor., XIII, V. 12) ;

^!ed babetnr excellentius ab angolis,

sed a solo Deo perfecle : « Denrn eniin

nemo vidit nnqnani » {Joan., 1. v. 18).

Vernni est lier an^eli coinprebensive,

sed ipso soins srijisnin ooniprcbt'udit.

Hriîo Sida cognitio Dei de seipso per-

feete dicitur gloria, «piia perfectam

notitianï babet. «'t clarisfiumni de seip-

so. (,)uouiani anteni splendor est illud

quod a fulgeute primo cniittitur, wi-

pientia vero est (juid<laiM fnlgen»

^Lccli., VIII, V. 1) : .. Siiiiicutia houii-

uid lucet iu vultu ejus;*» iude eotquod
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da Père, qui est comme la conception, si j'ose le dire, de l'intel-

lect divin, est donc la splendeur de la sagesse, par laquelle Dieu

se connaît. Voilà pourquoi l'Apôtre appelle le Fils de Dieu « la

splendeur de sa gloire, » c'est-à-dire de la connaissance divine

dans son éclat, établissant par là que le Christ est non-seulement

sage, mais la sagesse engendrée [Isaïe^ lxii, v. 1) : a Jusqu'à ce

que son juste paraisse comme une lumière, etc. »

2° La seconde condition de l'aptitude à une grande dignité est,

pour l'homme, la noblesse de la race. Or, l'Apôtre établit que

cette noblesse se trouve dans le Christ (v. 3) : « Il est la figure de

la substance de Dieu. » En effet, il est convenable qu'il y ait dans

celui qui commande, avec la sagesse, la noblesse {Deutér., i, v.

15) : (( J'ai pris de vos tribus des hommes sages et nobles, et je

les ai établis pour être vos princes. » Le terme figuré est pris ici

pour caractère ou pour image, comme si l'Apôtre disait : a La fi-

gure de sa substance. » Observez cependant, que bien que l'image

suppose la ressemblance, toute ressemblance n'est pas l'image. La

blancheur d'une muraille, par exemple, n'est pas l'image de ma pro-

pre blancheur, mais l'image et la similitude de cette blancheur, en

général. On appelle proprement image d'une chose, ce qui présente

la ressemblance de son espèce, ou ce qui en est le signe exprimé.

Or, parmi les accidents, nul signe ne peut être exprimé comme
figure même de l'espèce. Ainsi celui qui dépeint la figure d'un

animal, en représente l'image. Le Fils de Dieu, qui est l'image du

Dieu invisible » {Coloss,, i, v. 15), est dit, dans un sens véritable,

prima conceptio sapientiae est quasi

quidam splendor. Verbum ergo Patris,

quod est quidam conceptus intellectus

ejus, est splendor sapieutiee qua se

cognoscit. Et ideo Apostolus filium vo-

cat splendorem gloriae, id est diviuœ

clarae notitiœ. In quo ostendit ipsum
non solum sapientem, sed sapieutiam
genitam {Is., lxii, v. 1) : « Donec
egrediatur, ut splendor justus ejvis

etc. »

2» Seeundum quod facit liominem
idoneum ad magnam dignitatem, est

generis nobilitas. Et hoc ostendit e^se

in Christo, quia dicit, quod est « Fi-

gura substantice ejus. » Decet enini

cum sai)ientia esse nobilitateni in prin-

cipe {Deut., I, V. 15) : « ïulique de tri-

bubus vestris sapientes et nobiles, et

constitui eos principes, etc. » Figura

hic ponitur pro charactere, vel imagi-

ne, quasi dicat : imago substantiaî.

Sciendum tamen, quod licet imago
dicat similitudinem, non tamen tjuaîli-

bet similitudo est imago. Albedo enim
in pariete non est imago albedinis

mese, sed imago et similitudo in specie.

lUud ergo proprie dicitur esse imago
alicujus, quod habet similitudinem

speciei ejus, vel expressum signum
speciei. Inter accidenlia vero nihil ita

est expressum signum, sicut speciei

est figura. Uude cpii describit figuram
aiiimalis describit imagincm ejus. Fi-

lins ergo, ({ui « est imago invisibilis

Dei » [Coloss.f I, V. 15), proprie dici-
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figure. La figure de quoi? « De sa substance. » Limage d'un objet

est multiple : quelquefois elle représente l'espèce de cet objet,

sans avoir rien de commun avec lui, telle est l'image d'un homme
empreinte sur une muraille, image qui n'a rien de commun avec

l'espèce véritable de l'homme
; quelquefois elle est assimilée à son

objet, non pas seulement en le représentant, mais en reproduisant

son être mùme, c'est ainsi que le fils est l'image véritable de son

père (Gen.j v, v. 3) : « Adam engendra à son image et à sa res-

semblance, » c'est-à-dire dans la nature même de son espèce. Voilà

pourquoi l'Apùtre ajoute : « De sa substance, » car, dit S. Augus-

tin, le Fils est l'image du Père, en ce qu'il est d'une même nature

avec lui. S. Paul dit donc que le Fils est la substance du Père.

Mais pourquoi ne dit-on pas qu'il est la figure de sa nature? Parce

qu'il est possible que la nature de l'espèce se multiplie en une

multitude d'individus, dans les êtres composés de matière et de

forme. Ainsi un fils quelconque n'a pas identiquement la même
nature que son père. La substance, au contraire, ne se multiplie

jamais : autre n'est pas la substance du père, autre celle du fils
;

elle ne se divise point non plus selon les diverses individualités.Or

la nature étant une et de tout point la même dans le Père et dans

le Fils de Dieu, l'Apùlre n'a point dit : la figure de sa nature, qui

est susceptible de division, mais de sa substance qui est indivi-

sible {S. Jean^ x, v. 30) : a Mon Père et moi nous sommes un » et

S. Jean (xiv, v. 10) : « Je suis en mon Père, et mon Père est en

moi. »

3° La troisième condition de l'aptitude dans l'homme est la

tiir « figura » Sed cujuâ? a Substantiœ

pjus. » Imago enim alicujus est imil-

liplex-: uliijuamlo eiiiui rst î^igriuiii

ropraîsentans spi'cieui iii iiullo cuui

ipsa coiiveDieus, sicut imago homiuis

in parietc, qu.R iii nullo liahct veram
sprrinm liomiiiis; alitpiaiulo voro as:ji-

milatnr ci in sprcii». non lanlnm in

n'priL'>rntan<lo, s»'d »;tiam in cssiMitlo,

»u\ii lilius est imago vera patri< ^Gcn.,

y, V. 3) : «Adam gcnnit tilinni ad inia-

ginem 8uam, » id est in natnra sp»'-

ciei; et ideo addit : « Suhslantiiu

ejns, •> «luia spcundnm Auguslinum
,

Filins dirilnr imago Patris, rpiia est

cjnsdem natnra; cnm ipso. Dicit ergo
,

quod est ligura substautis. Sed quare

non dicit quod est figura Daturœ: quio
possihile est, qui»d natura speciei mul-
liplioetnr ad mnllitudinem iudividuo-

nnn in «ompositis ex matoriaet forma.

L'nde filius sortis non habet eamdem
naluram numéro cnm pâtre suo. Subs-

tantia vero numqnam mnltipliiatur :

« non enim alia est substantia patris,

alia lilii; » nec enim divi<iilnr !*ecuu-

dnm divrrsa individua. (,Uiia ergo uua
eteadem rst numéro natnra in l'atre et

Fdio Dei, ideo non dieit natnra*. quu3

dividitur, sed subsUmtiœ indivisibilis

yJnnn., X, V. 30) : « Ego et Pater unum
snmns; » et {Juan., xiv, v. 10) : « Ego
in Pâtre, et Pater in me est. »

3» Terliuui quod facit hominem ido-
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force et la puissance. C'est de là qu'il est dit {Eccl.^ vu, v. 6) :

« Ne cherchez point à devenir juge, si vous n'avez assez de force

pour rompre tous les efforts de l'iniquité. » L'Apôtre montre donc

que cette force est dans le Christ, quand il dit (v. 3) : « Comme il

soutient tout par la puissance de sa parole. » Or, le propre des

princes et des puissances, c'est de supporter f/oô, ix, v. 13) :

«Nul ne peut résister à sa colère..., et ceux-mêmes qui por-

tent le monde fléchissent sous Lui ; » il porte donc, aussi lui-

même.

Mais il faut considérer ce qu'il porte et comment ou au moyen

de quoi il porte. Sur la première partie, il faut se souvenir que

ce qui ne peut de soi ni tenir ni subsister, a besoin d'être sup-

porté ; or toute créature ne peut de soi ni agir ni subsister. Gela

est de toute évidence, car l'effet est suspendu quand la cause est

éloignée ; or Dieu est la cause première de toute substance ; il

n'est pas moins la cause de toute substance quant à l'être, que

celui qui construit une maison, par rapport à l'existence même
de cette maison. De même donc qu'en l'absence du maçon, la mai-

son cesse de s'élever, et qu'en l'absence du soleil, la lumière cesse

de se répandre dans l'air ; de même si l'efficacité divine vient à

se retirer, l'être, la production et la subsistance de toute créature

cesse au même moment. Le Verbe porte donc tout quant à l'être.

Il en est de même par rapport à l'action, parce que si son influence

cesse de se communiquer, toute motion cesse dans les causes se-

condes, attendu que Dieu est la première cause, et que l'influence

de la cause première est plus grande que celle de la seconde {Job,

XXXVIII, V. 6) : (( Sur quoi ses bases sont-elles affermies?» On voit

neum est virtus et potestas, undejtus; Deusautem est causa omnis subs-

(^ccZ/., VII, V. 6) :« Noli quaerere esse jtantiœ, quia non minus est causa
judex, nisi valeas virtute iiTum]>ere'substantiae rei quantum ad fieri, quam
iuiquitates. » Et ideo ostendit vii-tutem

cum dicit : « Portansque omnia verbo
virtutis suœ. » Proprium autem prin-

cipium et potentum est portare {Job,

IX, V, 13) : « Sub quo curvantur, qui

portant orbeni : » ipse ergo portât.

Sedvidendum est quid portât, et quo
vel per quid. Quantum ad priinura scien-

duni est, quod id quod de se ncc stare

uec ambulare potest, indiget portari.

Omnis autem creatura, de se necî sub-

sistere, necojierari potest. l'riimim ]>a-

tet, quia reniota causa removelurufluc-

domilicator est causa fieri donuis :

inde sicut ad absentiam domificatoris

cessât iieri ^omus, et ad abséiitiam

solis cessât iieri et esse luminis. in aè-

re, ita ad subtractionem virtutis divi-

nae cessât et esse, et fieri, et subsistere

omnis creaturœ. Portât ergo omnia
quantum ad suuin esse. Portât etiam

omnia quantum ad operari quia, sub-

tracta intluentia «'jus, cessât omnis
motio causarum secundarnm, cum ipse

sit causa i)rima; et causa prima i)lus

|iuiluit quam secuuda {Job., xxxviii,v.

TOM. VI. 3
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donc par là que le Verbe porte toute chose. Au moyen de quoi

les porte-t-il? u Par la puissance de sa parole. » Car l'Apôtre a dé-

claré, en parlant de la création du monde, que Dieu a tait toutes

choses par son Fils, attendu que cest par lui, a-t-il dit, qu'il a

créé les siècles ; or celui par qui un autre opère, paraît ne point

agir en vertu de sa propre puissance, mais par la puissance de

celui qui agit par lui, ainsi le magistrat par lequel agit le prince,

n'agit point par sa propre puissance ; il semblerait donc que le

Fils de Dieu n'opère point par sa puissance propre. C'est pour-

quoi S. Paul ajoute que « c'est par la puissance de sa parole qu'il

soutient tout, » car la cause de l'être, étant la même que celle de

la conservation, en disant que le Fils, par sa puissance, est la

cause de la conservation, il donne à entendre par là qu'il est aussi

la cause de l'être. Mais n'est-ce point aussi par la puissance du

Père? Oui, et aussi par la puissance du Fils; parce que la puis-

sance du Père et la puissance du Fils ne sont qu'une même puis-

sance. Le Fils opère donc et par sa puissance propre et par la

puissance de son Père, parce que sa puissance propre, il la tient

de son Père. Toutefois, S. Paul ne dit point par sa propre puissance,

mais u par la puissance de sa parole, » afin de faire entendre

qu'aussi le Père produit toutes choses par son Verbe [Ps. xxxii,

V. y) : (( 11 a parlé, et tout a été fait, » ce qui manifeste la puis-

sance suprême du Père ; de même le Fils a produit toutes choses

(( par sa parole, » qui n'est autre que lui-même. C'est aussi en

cela que l'Apôtre manifeste la force de la puissance du Fils, et

montre qu'elle est la même qu'en son Père, puisqu'il fait les mêmes

œuvres que lui et par une semblable puissance.

6) : << Super quu bases illius solidata*

suiil. » Si»' er^o patel, quod omniu
portai. Sed per quid portai? « Verho
virtiiti:» suie. » Quia eiiiiii Aposlolu;!

loquens de ereatione reniiu dixit.cjuod

Drus uuiiiia fecit per Filium quia se.

dixernl per quem feeit et stprula. lUe

uuleiii per quem aliquis operatur, nou
vi«l('tur virtute sua operari, sed virlule

pjus (pii per euin operatur, .-^ieut hali-

vus p«'r queui rex operatur, n«»u ope-
ralur virlule pr«)pria. Erj^o per hoe vi-

drtur. quod Kilius non operetur virlule

propria. Idfo dieit Aposlolus quod
portât « V«'rbo virlutis sure, »< quia
cuui idem sit causa esseudi, et cousor-

vaudi, cuni dieit. «piod Filius virlule

sua est eausa consiTsatiouis, ostiMulit

quod etiaui est eausa essendi. Sed
numpiid non virlule Patris ? Utique. et

ejus virlule . «piia eadem est virlus

utriuïjque. Operatur ergo et virtute

propria, et virtute Patris, quia virlu-

teuï suam hal»et a Paire. Née tameu
difit Apostolus virlule sua. sed»verbo
virtutis SUR», »• ad ostcndeutium quod
sieut Pater omnia perverbumproduxit
\Ps. xxxM. V. 9) : n Ipse tlixit et farta

sunl. et<'.. ; » iii (]uo osteuditur maxima
virlus Patris, ila Filius eodem verbo

«piod est ipse. omnia feeit. Kl in lior

oslendit Apostolus poleuliaiu virtutis
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Ici se présente une difficulté ; le Père, lorsqu'il parle, produit le

Verbe; quand donc le Fils parle, il produirait le Verbe, et ainsi

le Verbe du Père serait le Verbe du Fils.

Les Grecs répondent à ceci, que de même que le Fils est l'image

du Père, le Saint-Esprit est l'image du Fils, C'est dans ce sens

que S. Basile explique ces paroles : « Il soutient donc par la puis-

sance de sa parole, » c'est-à-dire, par l'Esprit-Saint. Car de même
que le Fils est le Verbe du Père, ainsi suivant eux, le Saint-Esprit

est le Verbe du Fils. Le Fils opère donc par le Saint-Esprit, comme
le Père opère par le Fils. Cependant, en précisant les termes, le

Verbe n'est ainsi appelé qu'en tant qu'il procède, comme la con-

ception de l'intellect, et c'est ainsi qu'il procède comme la ressem-

blance de la nature divine. Quant à l'Esprit-Saint, bien qu'il soit

semblable, il ne procède point cependant de la même manière car

il ne procède point, comme la conception de l'intellect, mais de la

volonté comme amour. La Glose donne une autre explication de

ces paroles : « Par la puissance de sa parole, » c'est-à-dire, par

son commandement.

Il reste encore ici une difficulté, à savoir quelle est cette parole.

Le commandement de l'homme se manifeste extérieurement au

moyen de la voix • mais l'on ne peut dire qu'il en est ainsi des

personnes divines, parce que rien d'extrinsèque à la nature di-

vine n'est produit par le Fils, pour soutenir ce qui existe. Ou bien,

le commandement reste à l'intérieur, ainsi qu'il a été conçu, et

ceci ne peut encore se soutenir, parce que dans la pensée de Dieu

suse, quia eamdem habet cum Pâtre

quia eadem operatur, et per idem quo
ille.

Sed tune est dubium : quia Pater

cum dicit, producit Verbum ; ergo

Filius cum dicit, produceret Verbum
,

et sic Verbum Patris esset Verbum
Filii.

Et ad hoc dicunt Grseci, quod sicut

Filius est imago Patris, ita Spiritus

Sauctus est imago Filii. Et sic expouit

Basilius : « Portans verbo virtutis sua3 »

id est, Spiritu Saucto. Nam sicut Filius

est Verbum Patris, ita ut dicuut Sjiiri-

tus Sauctus est Verbum Filii. Et ideo

per ipsuin facit Filius, sicut per Filium
pater. Verumtamen proprié loqueudo

,

Verbum uon dicitur nisi quod procedit

ut conceptus ab intellectu, ad quod
sequitur procedere in similitudinem

speciei. Spiritus autem Sanctus etsi sit

similis, non tamen habet hoc ex modo
suae processiouis : quia non procedit

,

ut conceptus ab intellectu, sed ut amor
a voluntate. Aliter autem exponit Glos-

sa : « Verbo virtutis suée, » id est im-

perio suo.

Sed hic adhuc est dubium de isto

verbo quid sit, quia imperiuui hominis
vel est exterius per vocem prolatum,

et hoc non potest dici in diviuis, quia
nihil est extrinsecum a natura diviua,

procedens a Filio, per quod omnia
[)orteutiir; vel illud imperium est '"

terius^ in corde couceptum, .

etiam hoc potest stare, quia I

\
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il n'y a rien de conçu que le Verbe éternel. Le commandement
ainsi conçu dans la pensée du Fils, serait donc le Verbe éternel

et il y aurait ainsi un double Verbe éternel, ce qu'il n'est pas per-

mis de dire.

Il faut donc répondre à cette objection, comme le fait S. Augus-

tin dans l'explication de ce passage de S. Jean (xii, v. 48) : « Ce

sera la parole môme, que j'ai annoncée, qui le jugera au dernier

jour, » c'est-à-dire moi-même, qui suis le Verbe du Père, je le

jugerai. De même dans le passage dont il s'agit : « La parole de

sa puissance » veut dire le Verbe lui-même, qui possède la puis-

sance.

Par ce qu'il vient de dire, S. Paul a donc fait ressortir trois

choses en Jésus-Christ. De ce qu'il est « la splendeur, »> il établit

sacoéternité avec son Père : dans les créatures, la splendeur est

coexistante ; le Verbe est coéternel. Ceci est contre Arius. Quand

il dit : (( l'union de la substance, n il établit sa consubstantialité,

car la splendeur n'étant point de môme nature que le sujet qui

resplendit, pour que l'on ne s'imagine point que le Christ n'est pas

semblable à son Père quant à sa nature, l'Apôtre dit qu'il est

« l'image') ou la figure a de sa substance. » Mais parce que si tout

étant de même nature, le Fils était moins puissant que le Père, il

lui serait inférieur, S. Paul ajoute : u 11 soutient tout par la puis-

sance de sa parole. » L'Apôtre donc en reconnaissant ces trois

degrés de grandeur dans Jésus-Christ, le proclame grand à cause

de sa coéternité, de sa consubstantialité, et de l'égalité de sa puis-

sance.

meute Dei concipitiir, nisi vorbimi

œternum. Ergo istud imperiuui sic

concepluiii iti meute Filii essel Vor-

hum tPleruuui, et sic estent duo verha

aiterua (|uod nefas es»t dicere.

Ideo et arguuieutuui est dicenduui
,

sirut expouit Augustiuus illud [Joan..

XII, V. 48) : <» Seruio «pieui locutus

eum, ille judicabit eum, » id est, ipse

ejço, tjui sum Verbuui Piitris. judicabo
euui. Kt similiter in propositu, •» Vcr-

buui virlulis sua», «• id est seipso, (jui

est Verbuuï virtuosum.
Per islft er^o tria oslendit tria de

Christo. Per hoc enim quod est splen-

dor, osteudit ejus coipternitateni «uni

coœvus, sed ille coœtemus. Et hoc est

contra Ariuni. Sed «um dicit •> imago
substunlia*. « ostendit ejus cousubs-
lantialitatcm. (Jnia enim sph'udor non
est ejtisdcuj natura' cum resplemleule,

ne forte ali«|uis credat, qut)d non sit

similis in natura. dicit quod est •« ima-

(fo, »» vel tifmra •< substantia*. «» Sed
quia Filius etsi sit ejusdem naturœ

cum Patre. si tamen sit intirmus, défi-

cit a virtule Palris. Ideo subdit : opor-

tans oninia verbo virtulis sua».» Apos-

tolus ergo in bis tribus commendat
Christum a tribus, se. a cowtcrnitale ,

a consubstautialitate et ab tequalitate

potestatis.

Paire : in creaturis euiui spleudor esll ii. Dtimie < um dicit : o Purgatio
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II. Quand il ajoute (v. 3) : « Après nous avoir purifiés de nos

péchés, » S. Paul établit le second caractère qui constitue dans le

Christ l'aptitude à la dignité qu'il a reçue, à savoir, la force et

l'habileté dans les œuvres. C'est, en effet, l'acte d'une grande

habileté que d'avoir mérité par ses souffrances dans la nature

humaine, ce qui lui appartenait, à raison de sa nature divine ; de là

ce mot de la seconde Epître aux Philippiens (v. 8) : « Il s'est rendu

obéissant jusqu'à la mort (et à la mort de la croix), c'est pourquoi

Dieu l'a élevé, etc. » Donc purifier les hommes du péché lui

appartient à raison de la nature divine, mais aussi à raison du

mérite de ses souffrances. Aussi est-il dit au livre de l'Ecclésias-

tique (xLvii, V. 13) : « Le Christ * l'a purifié de ses péchés, puis il

a relevé sa puissance pour jamais; il lui a assuré le royaume par

son alliance, un trône de gloire dans Israël; » {S. Matth.,ij\. 21) :

« Ce sera lui qui sauvera son peuple de ses péchés. »

Il appartient aussi au Christ de purifier du péché à raison de la

nature divine et de ses droits de Fils. D'abord à raison de la na-

ture divine, parc^ que la coulpe ou le péché est le mal de la créa-

ture raisonnable; or ce mal ou le péché ne peut être réparé que

par Dieu. Car le péché a son siège dans la volonté ; or Dieu seul

peut agir sur elle et la déterminer [Jérénde, xvii, v. 9) : « Le cœur

de rhomme est corrompu, il est impénétrable. Qui pourra le con-

naître ? C'est moi, moi qui suis le Seigneur. » La raison en est, que

ce qui touche le plus immédiatement à la fin, ne peut être ramené

à cette fin que par la cause qui est le premier agent ; or la volonté

humaine appartient à la fin dernière, car elle a pour terme la

^ La Viilgate dit : « Dominus. » le Seigneur, etc. »

nom peccatorum faciens;» ostendit se-

cundum, quod facit ad idoneitatem di-

gnitatis ejus, se. streuuitas et iudus-

tria quain lialjuit iu operaudo. Fuit

enim hoc magnse iudustriœ, ut quod
ei competebat ex natura qua Deus est,

ipse merueritper passiouem iu natura
assumpta. Unde {Phil., ii, v. 8j : «Fac-
tus est obedieus usque ad mortem

,

propter quod et Deus exaltavit illum.»

Purgare ergo peccata etsi eonveniat ei

ex natura divina, sed tanien convenit
ei etiam ex merito passionis. Unde
{Eccli., XLVii, V. 13) : a Christus pur-
gavit peccata ejus , et exultavit iu

œternum cornu ejus, etc. » [Matth., i,

V. 21) : « Ipse enim salvum faciet po-

pulum suum a peccatis eorum. »

Couvenit etiam Christo purgare ra-

tione divinae naturjB, et ratione pro-

prietatis Filii. Ratione divinae naturae,

quia culpa seu peccatum, proprie est

malum rationalis creaturae, hoc autem
malum, sive peccatum non potest re-

parari nisi per Deum. Nam peccatum
in voluntate consistit, voluntatem, au-

tem solus Deus potest movere [Jer.,

XVII, V. 9) : « Pravum est cor hominis
et iuscrutabilo, quis cognoscet illud ?

Ego Dominas, etc. » Et hujusmodi
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possession de Dieu môme ; c'est donc à Dieu seul qu'appartient et

son impulsion et son retour. Le Christ étant donc vrai Dieu, il est

manifeste qu'il peut purifier du péché {fsaîe, xliii, v. 23) : n C'est

moi, moi-même qui efface vos iniquités, pour l'amour de moi ; »

{S. Marc^ ii, v. 7) : » Qui peut remettre les péchés, sinon Dieu

seul ? ))

Le pouvoir appartient aussi au Christ à raison de ses droits de

Fils. Pour bien saisir ceci, il faut observer que dans le péché, il y
a d'abord la transgression de la loi éternelle et du droit divin ; car

tout péché est une iniquité ; or l'iniquité c'est la transgression de

la loi {Isaîe^ xxiv, v. 3) : « Ils ont changé les ordonnances, ils ont

rompu l'alliance qui devait durer éternellement. » La loi éternelle

et le droit divin émanant donc du Verbe éternel, il est évident

qu'il appartient au Christ, en tant que Verbe, de purifier du péché

[Ps. cvi, V. 20) : (( Il a envoyé sa parole et il les a guéris '. u De

plus, il y a dans le péché la perte de la lumière de la raison, et

par conséquent perte de la sagesse de Dieu dans l'homme, puis-

que cette lumière est comme une participation de la divine sa-

gesse [Baruch^ m, v. 18) : « Comme ils n'ont point eu la sagesse,

leur propre folie les a précipités dans la mort ; » (/^roi'., xiv,

V. 22) : « Ceux qui ont ce mal s'égarent ; » et, selon le philosophe,

tout méchant est ignorant. Donc ramener à la divine sagesse est

le propre de celui qui est la sagesse même. Or la sagesse môme

* Allusion nu « Wrbo, Fils de Dieu,

des suites de la pnHarication,
par lequel nous avons été préservé.*

(Monachius.)

ratio est, quia quod est immediatus

fini, non reducitur ad ipsum linoni
,

nisi a primo cansa aKonte. VolunUis

aulom est ulliini Unis, ipiia, s^c. ad

friKMiduni Dfo. et idro a Oeo tanluin

inovetur, et ri'du<ilur. Cuni orgo Chris-

lus sit verus Dcus, inanifestum est.

quod purgationiMU peccatoruni faoero

potesl (/5., XLIII. v. 25) : «« Ego sum
qui deloo iniipiitates vestros propirr

me, etc. ; » {Matth., ii. v. 7) : « Quis

potcst pcccata diiuitterc, nisi solu:'

Deus? »

Ratione vrro proprietalis compelit

cliam Christo. Ad rujus ovidontiMm

8ii«Midunj est, quod in pcc«'.nto, priiii»»

quidein est fraugrossio logis (A., xxiv,

V. .") : '< Mutaverunl jus, dissipaverunt

fœdus sempiternum. » Cuui ergo lox

irtcrna, et jus divinuui sila Wrho
.Titoruo, manifcstuiu est cpiod ad Chris-

tuni ronipotit purgatio peccatoruiu, in

quantum est Vorltum [Ps., cvi, v. 20) :

•< Misit verbuin suum, ctsanavil eos. »

Seruntio, est in peccato arai'^sio lumi-

nis ralionis, et por consequens sapien-

tiie Dei in homine, runi hujusmodi
lumen sit participalio qua'dam divina^

sapientim (Hnriich., iii, v. 18) : « El

quia non haburrunt sapientiam, ideo

p»'rierunt ;" {Pnu., xiv, v. 22): « Erant

omnes qui operantur malum ;
»• et ?-

funduui Pbilosophum, omnis malusest

ignoraus. n«'itifi< alio aut»Mn ad divi-

nain sapienliam, ronqiotit ei qui est

divina sapientia. lli«- auleai est Chris-
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c'est le Christ (P° Corinik., i, v. 23) : « Nous prêchons le Christ,

qui est la force et la sagesse de Dieu ; » {Sag., ix, v. 19) : « C'est

par la sagesse, Seigneur, qu'ont été guéris tous ceux qui vous ont

plu dès le commencement du monde. » Troisièmement, le péché est

la déformation de la ressemblance de Dieu dans l'homme (/^roy.,

XY, V. 7) : (( Les livres des sages répandent la science comme une

semence ; il n'en sera pas de même du cœur des insensés. )) C'est

de là qu'il est dit en S. Luc (xv, v. 13) de l'enfant prodigue, qu'il

(( s'en alla dans un pays éloigné. » L'ordre veut donc que cette

altération soit réformée par le Fils, qui est l'image du Père

(r° Corinth., xv, v. 49) : a Ainsi donc que nous avons porté l'image

de l'homme terrestre, portons aussi l'image de l'homme céleste. ))

Le péché entraîne à la perte de l'héritage éternel ; c'est en signe

de cette perte, que l'homme, après le péché, a été chassé du para-

dis {Genèse^ m, v. 24) : « La réintégration dans cet héritage

appartient donc au Fils, qui est l'héritier)) {Rom., viii, v. 17): a Si

nous sommes enfants, nous sommes aussi héritiers ; » (Galat., iv,

V. 4) : (( Dieu a envoyé son Fils, formé d'une femme, et assujetti à

la loi, pour nous faire recevoir l'adoption des enfants. » Ainsi

donc nous voyons qu'il appartient au Christ de purifier les péchés

à raison de la nature humaine et à raison de la nature divine.

Mais comment opère-t-il cette rémission ? Ce qui précède nous

l'exphque. Il y a dans le péché, premièrement, la perversité de la

volonté, qui porte l'homme à s'écarter du bien immuable : pour

rectifier cette volonté, le Christ lui a donné la grâce sanctifiante

{Rom,, m, V. 24) : « Etant sanctifiés gratuitement par sa grâce. »

tus (I Cor., I, V. 23) : « Prsedicamus

Christam Dei virtutem, et Dei sapien-

tiam; » {Sap., ix, v. 19) : « Nam per

sapientiam, saaati sunt, quicumque
placuerunt tibi, Domine, a principio.»

Tertio, in peccato est deforniatio simi-

litudinis Dei in homine {Proi\, xv, v.

7) : « Cor stultorum dissimule erit. »

Unde dicitur {Luc, xv, v. 13) de iilio

prodip;o quod « abiit in re^^ionem lon-

giuquam. » Et ideo competit hujusmo-
di deformationi rectificari per (ilium

qui est imago Patris ( I Cor., xv, v,

49) : « Sicut portavimus imaginem
terreni, portemus imapineni (uolestis.»

Quarto, amissio œteruai haereditatis, in

cujus siguum, homo post peccatum ex-

clusus est a paradiso {Gen., m, v. 24).

Reparatio autem ad hoc proprie con-
venit Filio, qui est haeres {Rom., viii,

V. 17) : « Si filii, et haeredes; » {Gai.,

IV, V. 4) : « Misit Deus Filium suum
natum ex muliere, factum sub Lege,

ut eos, qui sub Lege erant, redimeret,

et adoptionem filiorum Dei recipere-

mus. » Sic ergo patet quod Christo

competit purgare peccata, et ratioue

bumanœ naturre, et ratione divinae.

Sed quomodo feoit purgationem
pe(tcatorum ? Ex hoc patet. In peccato

enim [irinio c>l perversitas voluutatis,

qua houKJ recjidit a bono incomiiuita-

biii, et ad hanc rectilicandam exhibuit

Christus gratiam justiiicautem {Rom.,
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Secondement, la tache laissée dans l'âme par suite de cette per-

versité de la volonté : pour l'effacer le Christ nous a donné son

sang {Apoc.^ i, v. 5) : (( Il nous a aimés et nous a lavés de nos

péchés. » Troisièmement, la dette de la peine, à laquelle l'homme

est soumis à raison de la faute : pour y satisfaire le Christ s'est

offert lui-même à Dieu comme victime sur l'autel de la croix

{Efjh., v, V. 25) : « Le Christ a aimé l'Kglise et s'est livré lui-même

pour elle, afin de la sanctifier, etc. » Enfin la servitude du démon,

dont l'homme devient esclave par le péché, parce que celui qui

commet le péché est esclave du péché : pour nous arracher à cette

tyrannie, il nous a rachetés {Ps. xxx, v. 6) : a Vous m'avez racheté,

Seigneur, Dieu de vérité, »

IP Quand S. Paul ajoute (v. 3) : a 11 est assis au plus haut des

cieux, etc., » il exprime la dignité du Christ comme s'il disait :

« Il y a convenance à le voir assis, etc., » puisqu'il est la splen-

deur et lu figure de Dieu, et qu'il soutient, etc. Mais cette expres-

sion s'asseoir suppose ordinairement trois choses : d'abord l'auto-

rité de celui qui s'assied {Job, xxix, v. 25) : « Lorsque j'étais assis

comme un roi, au milieu des gardes qui m'environnaient, etc. »

Or dans la cour du Roi des Rois, beaucoup sont devant lui, car il

dit au prophète Daniel (vu, v. 10) : a Un million le servaient et

mille millions assistaient devant lui ; » mais on ne dit point qu'il

était assis, car tous sont là comme serviteurs et comme ministres

(Daniel, vu, v. 14) : a Tous les anges ne sont-ils pas des esprits

qui tiennent lieu de ministres, envoyés pour exercer leur minis-

tère. )) Le Christ seul possède la dignité royale {Daniel, vu, v. 13) :

m, V. 24) : « Jiislilicati j^Talis per tjrn-

tiani ipsiuH. >» Secundo, ost iiiacula

rolicta in nninia o\ porvrrsitat»^ vohin-

tatis, et ftd hanc lavandani pra^buit

san^'uinem î<miin [Apoc, i, v. ."îi : .. Di-

Ifxit nos, et lavit noî» a pecratis, etc. >«

TtM'tio, »»st reatus poMiaî cui homo a<l-

•liiilur ex culpa, et ad satisfacionduin

p«'r hanr obtulit semrtipsuin Deo lios-

liain in ara cnicii* \Eph., v, v. i.")) :

« Uhristus dilcxit Eccle!»iani.et tradidil

semelipitani pro ea,ut illani sanotifira-

rel. •> Quarto, servilus diaboli, mi
bonio eflirilur obnoxius pecrando.ipiia

qui fprit pi'Ctaluni servus est percati.

et ad eripiendum nos ob hac, redimit

nos {Ps. XXX, V. 6) : << H»Mnotii>l: me .

Domine, Deus veritalis. »

II» CoNSKOi F.NTEn cum dicit : o Se-

det ad «lexleram. » subjungit i|isam

dignitalem quasi dirat : Non videlur

indiM-ens si sedet. el«*., quia ipse psl

splon<lor et ligura. et portât oninia,

eto. In verbo aulnn sessionis tria so-

b>nt importari. L'num est se«l«Milis aur-

toritaj* \Job.. xxix. v. 2.%) : .. Cumque
sedereui qua?i rex oircumstante exer-

ritu etc. » In divina aiitem curia multi

assistunt. «piia \l>an., vu. v. iOi :

<< Millia millium nnni.->trabant ei. et de-

ries ronltMia millia assistebant ei. »

Sed nuUus legitur ibi sedere, quia
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(( Et il s'avança jusqu'à l'Ancien des jours ; » et on lit à la suite

(v. 14) : ({ Et il lui donna la puissance, l'honneur et le royaume,

etc. )) {S. Matih., xxv, v. 31) : a Quand le Fils de l'Homme viendra

dans sa majesté, accompagné de ses anges, il s'assiéra sur le

trône de sa gloire, etc. ; » et ensuite on lit (v. 34) : « Alors le Roi

dira à ceux qui sont à sa droite, etc. » Ce mot être assis donne à

entendre que celui qui est assis est établi {S. Luc, xxiv, v. 49) :

(( Tenez-vous dans la ville, etc. ; » {Daniel, vu, v. 14) : « Sa puis-

sance est une puissance éternelle; » et (ci-après, xiii, v. 8) :

(( Jésus-Christ était hier, il est aujourd'hui, et il sera le même
dans tous les siècles. » Quelquefois encore être assis suppose l'hu-

milité, parce que celui qui est assis est plus bas que ceux qui sont

debout {Ps, cxxxviii, v. 2) : « Seigneur, vous m'avez connu, soit

que je fasse assis, etc. » Ce n'est point dans ce dernier sens que

cette expression est prise ici, mais dans les deux premiers.

On objecte ce qu'on lit au ch. vu des Actes (v. oo) : « Je vois

les cieux ouverts, et le Fils de l'Homme qui est debout à la droite

de Dieu. »

Il faut répondre que ces expressions : être assis, être debout,

ou telles autres employées en parlant de Dieu sont employées des

similitudes. Par conséquent, sous des aspects divers, on dit : il est

assis, il est debout, etc. Il est assis, à raison de son immutabilité;

il est debout pour nous aider afin que nous résistions avec cou-

rage. Il était donc debout, comme tout prêt à aider Etienne au

fort de la lutte.

omnes sunt ibi servi et ministri (/«-

Jroj eodem v. 14) : « Omnes sunt ad-

ministratorii spiritus in miuisteriiim

missi. » Sed solus iste habet regiam
dignitatem (Dan., vu, v. 13) : «Et us-

que ad antiquum dierum venit; » et

postea sequitiir : « Et dédit ei potesta-

tem, et honorem, et reguum, etc. »

(Matth., XXV, V. 31) : « Cum venerit fi-

lius hominis in majestate sua, et om-
nes angeli ejus cum eo, tune sedebil

suj)er sedem majestatis suae ; » et post
sequiinv {Matth., xxv, v. 34) : « Tune
dicet rex bis, etc. » Secundum, est se-

dentis stabilita.'^ {Luc, xxiv, v, 49) :

« Sedete in civitate, etc.; » {Dan., vu,
v. 14): «Potestas ejus potestas œterna,

etc.;» {infra, xiii, v. 8) : « Christus

Jésus heri et bodie, ipse in sœcula. »

Item aliquando sedere importât bumi-
litatem, quia sedens inferior est stan-

tibus {Ps. cxxxviii, v. 2) : « Tu coguo-

visti sessiouem meam. » Et sic non ac-

cipitur bic, sed primis duobus mé-
dis.

Sed contra {^ct., vu, v. :):j) : « Ecce
videos cœlos apertos, et Jesum stan-

tem, etc. »

Et dicendum est ,
quod sedere et

stare et bujusmodi dispositiones de

Deo dicuutur, secundum similitudi-

nem. Et ideo sec-undum diversa, dici-

tur et sedens, et stans. Sedens quidem
propter immobilitatem, sed stans prop-
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L'Apôtre ajoute (v. 3) : « A la droite. » Si on rapporte cette

manière de parler à la nature divine, le sens est : « à la droite, »

c'est-à-dire dans une égalité parfaite avec le Père ; si on la rap-

porte à la nature humaine, le sens est : « à la droite, » c'est-à-dire

jouissant de tout ce que le Père peut donner de mieux {S. Marc,

XVI, V. \9) : « Il est assis à la droite de Dieu ; » (Ps, cix, v. 1)

et {S. Mattel., XXII, v. 44) : a Le Seigneur a dit à mon Seigneur :

asseyez-vous à ma droite. » Or parmi ceux qui ont à leurs côtés

des assistants, les uns sont simplement plus grands, les rois, par

exemple, ou les empereurs; d'autres ne sont pas plus grands dans

le sens absolu, mais relatif, comme un préposé, un magistrat.

Mais le Christ n'est pas seulement assis à la droite de quelque

juge inférieur, d'un délégué, d'un magistrat quelconque, mais à la

droite de Celui qui est plus grand dans le sens rigoureux, puisqu'il

est assis à la droite de la Majesté {Isaïe, vi, v. 3) : « Toute la terre

est remplie de sa gloire ; » {Prov., xxv, v. 27) : « Celui qui veut

sonder la Majesté sera accablé par la gloire. » Or bien que le

Christ soit ainsi assis à la droite de la Majesté, il a lui-môme la

majesté, parce qu'il a la môme majesté que son Père {S. Mat th.,

xxv, V. 31) : (( Quand le Fils de riîorame viendra dans sa ma-

jesté : » (S. LuCf IX, V. 26) : a Le Fils de l'Homme rougira aussi de

lui quand il viendra dans sa majesté et dans celle de son Père. »

S. Paul dit non-seulement « de la majesté, » mais encore : « Au
plus haut du ciel, » c'est-à-dire au-dessus de toute créature

{Eccli., XXIV, v. 7) : a J'ai habité dans les lieux très-hauts, etc.» Le

Christ est donc aussi au plus haut du ciel, parce qu'il est élevé au-

ter utilitalom fid fortiler re^isleinlnm.

Undc î'tahat quasi paratus jiivan^ Ste-

pliaiium iii aiiinie «•onstituliiui.

Sod addit ApOî»lolus, quod <e Sedot

ad <l<\\lorain : » qiiod si referatur ad

«livinam nattirain Oi*t sniisus, « ad <1»'X-

torain, » id vA ad .Tqiialitatoni Palris.

Si vpro a<i hliinanain, o?t sonsiis, « a<l

d»^xl»Tain, » id est in potiorihus h^iiis

Patris [Marc., xvi, v. 19) : « Spd«'t a

doxtoris Doi;»(P5. rix.v. 19 et Matih..

XXII, V. \\) : « Dixit Doiiiinus Domiiio

iiu'o : sod»' a dextris m»M«. » S»vl int»'r

po.s <|ui hahtMit a!»spi*8orps. quidam ;*uiil

siinpIiritiT niaj<»n»s, ut rox \o\ iniju^ra-

tor, quidam voro non î»implirit»'r ma-
jorn?, !*rd 8pruu«lum (juid ut prnqio-

siti, vel balivi. Scd Chrislus nou sedet

ad dexteraiu aliouju-s inferiorum judi-

rum, ?icut alioujus prappositi. ut ba-

livi, i?od majorip, quia ad dcxteram
majestatis{y5., vi. v. 3) : « Plena erat

omnis terra inaj«»slate ejus; »» {Prov..

XXV, V. 27) : « Qui scrutator est ma-
je!»lalis oppriraelur a ploria.» Christui»

autem, etsi sic sedeat ud dexleram nia-

je«5tali?, habet tanuMi et ipse majesta-

tem, quia liahet eamdem «uni Patrc

^Matth., XXV. V. 31) : « Cum venerit

Filius homini» in majestate uua ; »

\Imc., IX, V. 20^ : « Hune Filius homi-

nis eruliescet «Mim venerit in majestate

sua et Patris. » Dirit etiam non soluiii

ntaje^tati;*. sed «Miam - In excelsis», » id

est super oninem créai uram {Eccli..

XXIV, V. 7) : « Ego ID altissiuiis habi-
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dessus de toute créature {Ps. viii, v. 2) : « Votre magnificence est

élevée au-dessus des cieux. » Suivant la remarque de S. Jean

Chrysostôme, l'Apôtre, dans ce passage, suit la méthode de celui

qui veut instruire un enfant ; il ne lui propose pas de prime abord

les choses les plus élevées, mais il le conduit peu à peu jusque-là,

en lui proposant tantôt quelque chose de plus difficile, tantôt quel-

que chose de plus aisé. De même ici S. Paul propose tantôt les

choses divines, quand il dit : « En son Fils ; » tantôt les choses

humaines, quand il ajoute : « Qu'il a fait héritier de toutes

choses, » et ainsi du reste, comme on le voit dans la Glose.

to. » Sic ergo sedet « in excelsis,» quia

elevatus est super omnem creaturam
(Ps. VIII, V. 2) : « Quouiam elevata est

magnificentia tua super cœlos. » Et

secundum, quod dicit Chrysostomus,
Apostohis in loco isto tenet modum
volentis instruere parvulum, quia non
statim proponit ei summa, sed paula-

tim perducit eum modo loquendo ar-

dua, modo proponendo infirma, ita

etiam modo proponit divina, cum di-

cit : « In Filio, » modo humana, cum
dicit : « Quem constituit heeredem

,

etc. » Et sic de aliis , ut patet in

Glossa.



LEÇON IIP(ch. v\ w. 4 à 7).

Sommaire. — Par son autorité et par sa génération on voit que le

Christ est au-dessus des anges. Car les anges sont appelés Mi-

nistres, et le Christ reçoit le nom de Fils.

4. Etant aussi élevé au-dessus des anges, que le nom qu'il a reçu est plus

excellent que le leur.

5. Car qui est l'ange à qui Dieu ait jamais dit : Vous êtes mon Fils, je

vous ai engendré aujourd'hui? Et ailhurs : Je serai son Père, et il sera mon
Fils?

H. Et lorsqu'il introduit de nouveau son premiei'-né dans le monde^ il dit :

Que tous les anges de Dieu l'adorent.

7. Aussi /'Kcriture dit touchant les anges : Dieu se sert des es^mts pour
en faire ses ambassadeurs, et des flammes ardentes pour en faire ses mi-

nistres.

Ainsi qu'il a été dit déjà, l'Apôtre, dans tout ce chapitre, se pro-

pose de prouver que le Christ est au-dessus des anges, par sa

grandeur ; il a donc établi quatre prérogatives qui constituent sa

grandeur : Premièrement, quant à son origine : « il est le Fils ; »

secondement, quant à son autorité : « il est l'héritier ; » troisiè-

mement, quant à ses œuvres : « il a fait les siècles; » quatrième-

ment, quanta sa dignité : « il est assis à la droite de la Majesté. »

S. Paul explique ici que, dans ces quatre prérogatives, le Christ

est au-dessus des anges : d'abord quant à sa filiation; en second

lieu, quant à son autorité (v. 6) : « Et lorsqu'il introduit de nou-

LECTIO III.

Ex (lominio ri lilialione cxoel?ior
Hiigelis (lluistus osloinlitur. «luia

r.hrislu? liliiis dicitur, augoli vtTO
nnn<Mi{)nnlur iiiiniî<lri.

4. Tiiutn nirlinr nn^rlis r//ectrts
,

Îitiiinto dijjenittiits pr» illis nomen
Krrrditnx'il.

5. Cui enim dixit nliqiinndo an^elo-
rum ; Filins meus es tu . ei^} hndii-

ffcnui II! ? Et rtirsttm : />'<» ent illi

in patrrm, et ipse eritmihi in filntm?
6. Et ciim ilrriini intmdiicit primo-

çenitiim in nrbrni ferrrr, dit il : Et
adnirnt eum onines anffeli Dei.

7. Et ad angelot quidem dicit : Qui

Jàcit ani^îos suox spiritus, cl minis-
tros suos, Jlanimam is^nis.

Siciit supra dictum est, Apo!»toluj«

in totorapilulo inlondit prjrferroChri»-

tiiin aiigolis (|uantiiin ad excollciitiam
;

undo posiiit qiiatu»>r jiertinoiitia ad
«•xrcllontiam Christi, sr. quantum ad

ori^'inoui, quia a Filius ; » cjuanluui ad

doniinationoni. (juia < lifrros ; » <|uau-

luin ad oin-ratiiMUMU, quia <• ip^c fccit

sau-ula ; » ipianluni ail honoroni, quia

. sodet ad dcxtoraui niajostati». »>

Modo AjMistolus in parlo ista ostcndil

quod Clirislu!*, quantum ad isU qua-

tuor, cxcedit aogclos, et primo, quan-



ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CH. l*"". — LEÇ. III^ — AV. 4 A 7. 45

veau son premier-né dans le monde ; » troisièmement, quant à

l'œuvre de la création (v. 10) : « Vous, Seigneur, vous avez créé

la terre dès le commencement ; » enfin quant au témoignage que

lui a rendu son Père (v. 13) : « Aussi quel est l'ange auquel le

Seigneur ait jamais dit, etc. »

1° Sur le premier de ces points, l'Apôtre d'abord énonce ce

qu'il veut établir; ensuite prouve sa proposition (v. 5) : «Car

quel est l'ange à qui Dieu ait jamais, etc. »

Il dit donc (v. 4) : « Etant aussi élevé au-dessus des anges, »

c'est-à-dire d'une sainteté plus grande, et par conséquent plus

rapproché de Dieu. C'est cela même qui constitue sa grandeur et

sa prééminence sur les anges {Ephés.^ i, v. 20) : « Il l'a fait as-

seoir à sa droite dans le ciel, au-dessus de toutes les principautés

et de toutes les puissances. »

On fait ici cette question: Comment l'Apôtre l'entend-il? Est-

ce suivant la nature divine ou suivant la nature humaine? Selon

la nature divine, il ne paraît pas dans le vrai, car, suivant cette

nature, le Christ est engendré, il n'est point fait ; et suivant la

nature humaine, le Christ n'est pas au-dessus des anges, ainsi

qu'il va être dit au chapitre deuxième (v. 9) : a Nous voyons que

Jésus-Christ, qui avait été rendu pour un peu de temps inférieur

aux anges, etc. »

On peut dire que le Christ, selon la nature humaine, réunit

deux choses : d'abord l'infirmité de la chair. Considéré comme
tel, il fut au-dessous des anges (ci-après, ii, v. 9) : « Nous voyons

que Jésus-Christ qui avait été pour un peu de temps rendu infé-

tum ad filiationem ; secundo, quan-
tum ad dominationem, ibi : « Et cum
iterum iutroducit; » tertio, quantum
ad operationem creationis, ibi : w Et
tu in principio, Domine, terram fun-

dasti ; » quarto quantum ad Patris con-
fessionem, ibi : « Ad quem autem an-
gelorum. »

1« Circa primum duo facit, quia
primo, prcemittit intentum; secundo,
propositum probat, ibi : « Cui enim
dixit. »

I. Dicit ergo : « Tanto nielior an-
geiis, » id est sanctior, et ideo propin-
quior. In quo propouit excelleutiam
Christi ad angelos {Eph. i, v. 20) :

« Constituens eum ad dexteram suam
in ceelestibus super omnem principa-

tum et potestatem. »

Sed tune oritur quaestio : Quoniodo
Apostolus hoc intelligit? utrum se-

cundum divinam non videtur verum,
quia seeundum illam genitus est, non
factus ; seeundum vero hunuinam non
est melior angelis, ut {itij''"i ii> ^- 9) •

« Eum autem, qui modico quam an-

geli, etc. »

Sed dicendum est, quod Christus

seeundum humanam uaturam duo
habuit in vita ista, se. inlirmitatem

carnis, et sic fuit minoratus ab angelis

[inj'ra, il, v. 9) : « Eum (jui modico,
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rieur aux anges. » Il posséda ensuite la plénitude de la grâce, et

comme tel, dans son humanité môme, il fut plus grand que les

anges, en grâce et en gloire (S. Jean^ i, v. 14) ; u Nous avons vu

sa gloire, sa gloire comme elle convient au Fils unique du Père,

étant plein de grâce et de vérité. » Mais tel n'est pas le sens de

S. Paul. En effet, S. Paul ne veut pas dire que le Christ a été plus

élevé quant à la grâce, mais à raison de l'union de la nature

humaine avec la nature divine. C'est dans ce sens qu'il dit

que le Christ, par le fait de cette union est arrivé à être plus

grand que les anges, étant appelé et étant, en effet, le Fils de Dieu.

Aussi ajoute-t-il (v. 4) : « Etant aussi élevé, que le nom qu'il a

reçu est plus excellent que le leur. » Par rapport à ce nom, l'A-

pôtre en fait sentir la dillérence quant à trois choses, à savoir, la

signification du nom même, caria dénomination propre des anges,

c'est d'être appelés du nom même d'ange, qui veut dire ministre.

Ange, en etlet, est la même chose que messager ; au contraire le

nom propre du Christ est Fils de Dieu. Or, ce dernier nom est

bien didérent de celui d'ange, car quelque distance que vous sup-

posiez, vous pourrez en supposer une plus grande, puisque le Fils

et l'ange sont à une distance infinie [Prov,^ xxx, v. 4) : a Quel est

son nom, et le nom de son Fils, si vous le savez? » Le nom du

Fils, comme le nom du Père, est incompréhensible {P/nlipp.,

II, V. D) : « il m'a donné un nom qui est au-dessus de tout

nom. ))

On dira peut-être que les anges sont aussi appelés fils de Dieu

[JoOf I, V. G, et II, V. i) : u Or, les enfants de Dieu s'étant un jour

présentés devant le Seigneur, etc. »

etc. » Item habuit gratiœ pleuitudi-

uein, et sic etiuui in huiuanitate m.ijor

fuit ungelis in gmtia ut gloriu [Joaii.,

I, V. 14) : « Vidiiuus omii «imisi unigf

uitum a Patro, plénum f^ralidi rt vrii-

lutis. )» S»Hi non «jst intollrrtus, Apo.-j-

tolus ouini non inlcIliKit. quoi! nirlior

fucril (juantuni iui gralian», sotl propter

uuiout'iu huiuanm nntunu ad divinani ;

et sic dit:itur factus, in quantum pt'i

illius unionis factiont-m pi-rvcnit atl

lioc, quud esset nH'li«>r angrli.><, vl dïvr-

relur et esset Kiliuî* Dei. Kt ideo suli-

dit : •• Quauto diiïerentius pr:i> illis

liomen hiiMeditavit. » Et quantum .ni

hue uuuiuu, ubtcudit dilTercuteaiii,

quantum ad tria, 8c. quantum ad no-

minis signilicationem, quia proprium
uomen angclitrum est, quud dieuutur

augeli, «piod est nomen ininislri. An-
gélus enim idem est (juod nuntius.

Nnnieu aulem proprium Chri:?ti est,

«piod dieitur Filins Ù«m : et hoc uomeu
est valde ditrerentius ab illo, quia

ipiantumcumque diiïeroutiani pouis,

udhue est majt)rem dare, cum disteut

in inlinitum (/'me., xxx, v. 4) : <« Quod
nomen ejus ? Et quod nomen fiiii ('jus

sinosti?» Est enim nomen Filii ejus

sicut et Patrisiueouqirehensibile [l'hil.,

II. V. y) : « El deilit illi nomcu. quod
est t»uper omue uomeu. »



ÉPIT. AUX HÉBREUX. en. I". — LEC. IIl^ — w. 4 A 7 47

Il faut répondre que si les anges sont appelés fils de Dieu, ce

n'est point quant à l'essence et à raison de leur nature, mais par

une sorte de participation. Le Christ, Lui, est essentiellement le

Fils de Dieu : pour cette raison il a un nom différent de celui des

anges et plus excellent que le leur. La seconde différence, c'est

qu'ils diffèrent quant au mode (Ps. lxxxviii, v. 7) : « Qui parmi

les enfants de Dieu, sera égal à Dieu?» Gomme si le Psalmiste

disait : Personne, î\ raison de la nature. Quant à la troisième dif-

férence, S. Paul dit : que le Christ a reçu ce nom a en héritage, n

L'hérédité est la conséquence naturelle de l'origine ; si le Christ

est Fils, c'est donc par le droit de son origine et par nature ; les

anges ne le sont que par le don de la grâce (6\ Matth., xxi,

V. 38) : (( Voici l'héritier. » Le Christ a donc reçu son nom en

héritage , mais il n'en est pas ainsi des anges. Telle est la troi-

sième différence.

II. Quand l'Apôtre dit (v. 5) : a Car qui est l'ange, à qui Dieu

ait jamais dit, etc., » il prouve ce qu'il vient d'avancer. Il montre

d'abord que le nom de Christ lui appartient à raison de sa divi-

nité ; ensuite à raison de son humanité (v. 5) : « Et ailleurs
; je

serai son Père, etc. »

1° Sur le premier de ces droits, S. Paul cite une autorité (Ps,

II, V. 7) : « Le Seigneur m'a dit : Vous êtes mon Fils, je vous ai

engendré aujourd'hui. » C'est ce qu'il a dit (v. 5) : « Aussi quel

est l'ange auquel le Seigneur ait jamais dit : Vous êtes mon Fils,

etc., » en d'autres termes, ces paroles n'ont été adressées à aucun

Sed forte dices, quod etiam angeli

dicuntur Flii Dei {Job, i, v. 6 et ii,

V. 1) : « Gum assistèrent Filii Dei co-

ram Domino, etc. »

Dicendum est quod, si dicuntur filii

Dei, hoc non est essentialiter et per na-

turara, sed per quamdam participatio-

nem. Ipse autein est essentialiter Filius

Dei, et ideo habet nomen differenlius

prœ illis : et hoc est secundam, quia

differunt quantum ad modura {Ps.

LXXXVIII, V. 7) : (( Quis est similis Dco
Ln liliis Dei? » quasi dicat : Nullus \)cv

naturam. Quantum ad tertium dicit,

quod illud uomen « haireditavit. » Ilin-

reditas enim consequitur origiuem
;

unde Chrislus, quod Filius sit, habet

ex origine et per naturam, angeli au-

tem ex dono gratise {Matth. xxi,

V. 38) : « Hic est ha3res. « Unde ipse

nomen hœreditavit, non autem an-

geli et haec est tertia differentia.

II. Deinde cum dicit : « Gui enim
dixit aliquando angelorum, » probat

(juod dixit. Et primo, agit de nomine
secuudum quod convcnit Christo se-

cundum diviuitatem ; secundo, secun-

dum humanitatem, ibi : « Kt rursum :

Ego ero, etc. »

1° Quantum ad primum inducit

auctoritatcin {Ps. ii, v. 7) : « Domi-
uus dixit ad me, etc. » Et hoc est :

'< Gui enim angelorum, etc., » quasi

dicat : Nulli angelorum dicta sunt hœc
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ange, mais à Jésus-Christ seul. On peut ici remarquer trois choses:

d'abord le mode de l'origine du Christ, dans cette expression :

(( A dit; )) ensuite la prérogative unique de sa filiation : « Vous

êtes mon Fils ;» et enfin sa grandeur : « Je vous ai engendré au-

jourd'hui. » 1. Dans ce mode rien de charnel, tout est spirituel,

tout intelligence, car Dieu est Esprit (6\yea;i, iv, v. 24). Et comme
tel, il n'engendre point selon la chair, mais selon l'esprit et l'in-

telligence. L'intelligence, en s'exprimant au dehors, engendre le

Verbe, qui est sa conception ; voilà pourquoi l'Apôtre dit expres-

sément : (( Le Seigneur m'a dit, » c'est-à-dire, le Père a dit au

Fils. Parler, pour l'intelligence du Père, ce n'est donc pas autre

chose que concevoir intérieurement son Verbe {Ps. xliv, v. 2) :

(( Mon coîur a produit une excellente parole ; » {Job, xxxiii, v. 14):

« Dieu ne parle qu'une fois, et il ne répète point ce qu'il a dit; »

{Eccl.y XXIV, V. 5) : « Je suis sorti de la bouche du Très-Haut. »

2. La seconde chose à remarquer, c'est que cette génération est

unique, car il dit : « Vous êtes mon Fils, » en d'autres termes :

Bien qu'un grand nombre d'autres soient appelés ses fils, le propre

de celui-là est d'être son Fils par nature. Si les autres reçoivent

ce nom, ce n'est que par une sorte de participation du Fils de

Dieu {S. Jean, x, v. 35) : « Si donc l'Ecriturn appelle dieux ceux

à qui la parole de Dieu a été adressée. » Le Christ est son Verbe

même {S. Mntth,^ xvii, v. 5) : u Celui-ci est mon Fils bien-aimé.»

3. Troisièmement, quant à la génération du Christ, elle ne s'est

pas faite dans le temps : elle est éternelle, car il dit : » Je vous ai

engendré aujourd'hui. » Il y a cette différence entre le temps et

verba, socl l.iiiluni Clirislo. Ubi triu

possuut notari : jtrimo, niodiis ori-

giiii^ iu verbo, <> Dixit ; » sccund*», sin-

giilaritaa liliationis, ibi : « Filiiis mous
t'ï* tu ; » tertio, «-jus auctoritas, ibi :

«« E|^o hodi»'. » 1. Modus isle non est

carnalis P»'d spirilualif» et intelb'ctua-

lis : u Deus onini spiritus ost » Joan.,

IV, V. 24) ; et i(b'o non (^l'iuTut «-arna-

lit«T, *«'d spiritualittT et inl«'lliM:tua-

liter. liitoUectui' autcn» dicrndo, ^mmi»'-

rat verliuni. (juod rst conrrplus rjus ;

«'t idt'o si^nanttT tlixil, (juod « honiinu^t

dixit ad uu>, » id ost Palrr tlixit Kilio.

DiciT»' er^o intidb'ctu^ Palii!*. nihil

ttliud rst «juani in corde Verl)uni ron-

ciptTe (/' . XLIV. V. 2) : « FIructavil

cor nirutn vcibutn bonuni ; » ( Job,

xxxm, V. 14) : « Semel loquitur, et

secundo idipsum non repetit ; » (Eccli.,

XXIV, V, 5) : n Ego ex ore Altissinii

prodii. » 2. Sed quantum ad secun-

(him generatio ista est singularis, quia

dicit : « Fihus meus es lu ; » quasi

dicat : Elsi multi aUi tilii dicuntur,

lamen esse Kilium naturalem est sibi

proprium ; alii autem dicuntur Filii

Uei, quia sunt participes Verbi Uei :

[Joan.. X, V. 35) illos dixit «« Deos ad

(juos sermo I)ei factus est. » sed Chris-

lus est ipsum Verbum {Malth., xvii,

V. 5) : 1 Hic est Idius meus dilectus. »•

:}. Sed «pjantum ad lertiun), ista geue-

ratio non est temporalis, sed alterna,

•piia « hodie genui te. » DitTert autem
tempus ab tuternilale, (juia tempus va-
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l'éternité, que le temps varie comme le mouvement, et que sa

mesure est la mobilité et la succession ; c'est pourquoi on le dé-

signe par ces expressions : passé et futur. L'éternité, au contraire,

c'est la mesure d'une chose immobile. Il n'y a donc point en elle

de variation par succession, elle est toujours présente. Voilà pour-

quoi on l'exprime par un adverbe qui marque le temps présent, à

savoir, « aujourd'hui, » c'est-à-dire, dans l'éternité. Mais comme
ce qui arrive, par cela même qu'il n'est point encore, est incom-

plet, et comme ce qui est déjà arrivé, est complet et parfait. Dieu

ne dit pas : je vous engendre, mais « je vous ai engendré,» parce

que son Fils est parfait. Et pour que l'on ne s'imagine point que

toute sa génération est dans le passé et par conséquent ^enferme

quelque chose de défectueux, il ajoute : <( Aujourd'hui, » et joint

ainsi au présent le passé, je vous ai engendré, aujourd'hui, atin

que nous sachions que cette génération elle-même ne cesse pas

et qu'elle est parfaite. En mettant donc dans cet « aujourd'hui »

la permanence, et la perfection dans «j'ai engendré,» le sens

sera : Vous êtes parfait, i^mon Fils, et toutefois votre génération

est éternelle; vous êtes sans interruption engendré par moi, ainsi

que dans l'air, la lumière est parfaite, sans qu'elle cesse pourtant

d'être produite par le soleil [Michée, v, v. 2) : « Sa génération est

dès le commencement, dès l'éternité ; » {Ps. cix, v. 3) : « Je vous

ai engendré démon sein avant l'étoile du matin. )i On peut encore

entendre ce passage de la génération temporelle, en sorte que

cette expression « aujourd'hui, » s'entende ainsi : a je vous ai en-

gendré dans le temps. »

riatur sicut motus, cujus mensura est

io variatioue et successione ; et ideo

uominatur jjer successionem praete-

riti et futuii. ^teruitas autem est

mensura rei imniobilis, et ideo non est

ibi variatio per successiouem, sed sem-
per est praesens ; et ideo notatur per
adveibum prœsentis temporis , se.

« Hodie, » id est in œternitate. Veruui
quia illud quod fit, quia uonduin est,

incunipletum per consequens est;

quod autem factum est, completum
est, et ita perfectum ; ideo non dicit

genero te, sed « {5'enui, » qua perfectus

est. Sed tamen ne putetur esse gene-

ratio ejus tota in praitcritione, et per

consequens in defeetione, addit : « IIo-

TOM. VI.

die, » et conjungit pressenti praeteri-

tum, se. hodie et genui, ut scias ip-

sam generatiouem semper esse , et

perfectam esse. Et sic in « hodie »

permauentia ; in « genui » vero per-

fectio designatur, ut sit seusus : Per-
fectus es, Fili, et tamen generatio tua
œterna est, et semper a me geueraris,

sicut lumen in aère j)erfectum est, et

tamen semper procedit a sole {Mich.,

V, V. 2) : (i Egressus ejus a principio

a diebus ceternitatis ; » (Ps. cix, v. 3) :

« Ex utero ante luciferum genui te. »

Posset etiam hoc exponi de genera-
tione temponili, ut dicat « hodie, » id

est in temporc « genui te. »

2o Consequenter cum dicit : « Et
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2" En ajoutant (v. 5) : « Et ailleurs : je serai son Père et il sera

mon Fils, » l'Apôtre prouve ce qu'il a avancé, comme apparte-

nant au Christ, à raison même de son humanité, et cela par une

autre autorité, prise, suivant la Glose, du prophète Isaïe : a Je

serai son Père. » Cependant on ne rencontre dans ce prophète

rien de semblable, si ce n'est ceci : a Et un Fils nous est donné»

(H* /?o/5, vil, V. 14) et (I" Paraiip.^ xxii, v. 10), on retrouve ces

paroles identiquement les mêmes, dites par le Seigneur à David,

en parlant de Salomon, qui était la figure du Christ. Or, il faut se

rappeler que dans l'Ancien Testament on trouve certaines choses

dites d'un personnage qui était la figure d'un autre, sans qu'elles

se rapportent à ce personnage directement, mais seulement en

tant que figure ; alors on ne peut les expliquer de la figure môme,

qu'autant qu'on les applique à ce qui était représenté par cette

figure : par exemple, au psaume lxxi, certains passages sont dits

de David ou de Salomon, mais seulement en iant qu'ils étaient la

figure du Christ; d'autres passages s'appliquent aussi à ces deux

rois, en tant qu'hommes, et ces passages peuvent s'entendre d'eux

et du Christ, comme celui-ci (v. 1) : « Seigneur, donnez au roi vos

jugements, et au fils du roi votre justice, » passage qui peut con-

venir ù Salomon. Mais ce qui est dit de lui et de David, en tant

qu'ils sont figures du Christ, ne peut d'aucune manière s'expliquer

de ces princes, comme ce passage (v. 8) : « Et il régnera depuis

une mer jusqu'à une autre mer, » parce que ceci ne s'est jamais

vérifié dans la personne de Salomon. De même, dans le texte pré-

cité, quoique ces paroles aient été dites de Salomon, elles peuvent

nirsum : « Ego ero illi in patrem, etc. ; »

proposiluni oslendit, sccuiiduni quoil

roiivenit Christo scciinduin huinanila-

ti'in, et hoc |»er nllaiii auotoritatPm,se-

oiiidum Ciloï^saii) istud dicitur iu

Isaia : « Ego on» illi in patri'in. » Sed
taintMi non iuvonitur ali(iuid huii* si-

inilo in Isaia.nisi illud : <« Et filiusdalus

est nohi^^. » Sed ( II lies;., vu, v, 14 el

(I Par., xxvni, V. 10) habonlur ista ea-

d«Mn viTba Domini dicentis ad David

de Salt»nione, pcr quen» ligurabalur

Christus. Sciondiim est aiiU-ni. quod
in Vflori TestanuMilo qujpdani dienntur

df oo, (juod «'sl lij;ura. non in <jiianluui

quidam res, sed in tinauluui e?t 11^'»-

ra, et tuuc non cxponitur de illo, nisi

iu quantum rcfertur ad figiiratuni :

Verbi ^ratia in psalmo lxxi quîcdani

tlicuntur de David, vcl de Salomone in

quantum (ÎKurabantChristum tantum ;

qua^dam vero etiani secunduui quod
sunt boulines quitiam, ctist«»runi dirta

de ipsis possunt exponi et de Christo :

sicut illud (v. 1) : « Deus judieium

luuuj regi da. »> quia illud potest conve-

nire Salomoni. llla vero qu;r di( unlur

de ipsis in quautum sunt li;.'ura. num-
quaui de ipsis possunt exponi sicut il-

lud (\. 8) : « Et domin.iliitur a mari

tisque ad uiare, ete. <- quia nullo mo<lo

v«'nfi< ftri potest de Salomone. Sic et in

proposito , iicet isla dicta siut de

Salomone . tanien possunt exponi
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cependant s'expliquer du Christ, dont Salomon était la figure.

Dieu dit donc : « Je serai, » ce qui indique un temps à venir, et

marque que l'incarnation de son Fils devait s'accomplir dans le

temps [Galat., iv, v. 4) : « Lorsque le temps a été accompli, Dieu

a envoyé son Fils formé d'une femme, etc. » Plus loin, lorsqu'il

parlait de sa génération éternelle, il a dit : « Tous êtes, » comme

sans mouvement aucun; maintenant qu'il parle de sa génération

dans le temps, il dit : « Et il sera mon Fils, » ce qui marque

comme le terme d'un mouvement quelconque. L'union avec la

nature humaine suppose, en effet, un mouvement pour opérer la

filiation. Mais parce que toute modification se produit par une

opération étrangère et se termine à quelqu'effet, S. Paul indique

d'abord l'acte de celui qui produit : ce n'est point par la puissance

de l'humanité que l'union s'est opérée, mais par la Divinité. « Je

serai son Père, » c'est-à-dire je relèverai jusqu'à l'union avec la

personne de mon Fils. Il y joint ensuite l'effet produit, montrant

que par cet acte il a été élevé jusqu'à l'unité de personne avec son

propre Fils : « Et il sera mon Fils. » De la première partie de cet

acte divin, il est dit en S. Luc (i, v. 35) : « La vertu du Très-

Haut, » c'est-à-dire do celui qui accompUra cette union, « vous

couvrira de son ombre.» De la seconde [Rotn., i, v. 3) : « Touchant

son Fils qui lui est né selon la chair, du sang de David. » Ou en-

core : (( Je serai pour lui, » c'est-à-dire pour lui faire rendre hon-

neur et accomplir sa mission, je le glorifierai {S. Jean^ xii, v. 28):

(( Père, glorifiez votre Fils, » u et il sera pour moi, » c'est-à-dire

pour me faire honorer, en manifestant mon nom aux hommes

{S. Jeauy XYii, V. 6): « J'ai fait connaître votre nom aux

hommes. »

de Christo
,
qui prœligurabatur per

illum. Dicit ergo : « Ero, » quod
est futuri temporis, ad deuotaiidum,

quod iucarnatioFiliifuturaerat iu tem-

pore {Gai., iv, v. 4j : « At uLi veuit

pleuitudo temporis, etc. »> Supra vero

cum loquebatur de aeterna geueratiuue

dixit : a Es tu, » quasi siue motu ; Lie

autem cum loquitur de temporali, di-

cit : « In filium, » quod dénotât termi-

uuui alicujus motionis. Assum[>tio

euim importât modum in liliatiunem.

Et quia oinnis motio lit per operatio-

uem alicujus termiuatam ad alicpiem

ellectum ; ideo primo ponit operatio-

nem facientis, quia non virtute huma-
uitatis facta est assumptio, sed divini-

tatis, cum dicit : u Ergo ero illi in

I)atrem, » id est, assumam eum ad

unionem personœ lilii. Et subjungit

ellectum consecuLum, quia se. est sus-

ceptus in uuitatem persoualem lilii

« crit mihi in lilium. » De primo dici-

tu^^L^/c., i, v. 35} : «Virtus altissimi,»

se. facientis assumi)tiuuem, «t obum-
brabit tibi. » L)e secundo {Rom., i, v,

3) : « Oui factus est ei ex semiue Da-

vid secunduiu «arnem. » Iterum :

« ego ero illi, » id est ad honorem et

utilitateuj suam clarilicobo ipsum
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11° Quand il dit (v. G) : «Et lorsqu'il introduit de nouveau son

premier né dans le monde, » S. Paul traite du pouvoir du Christ

en tant qu'il est l'héritier de toutes choses. A cet effet, première-

ment, il marque son domaine, particulièrement sur les anges;

secondement, il indique la raison de ce domaine, du côté des

anges (v. 7) : « Aussi l'Ecriture dit touchant les anges ; » troi-

sièmement, du côté du Christ lui-même, (v. 8) : « Mais au Fils. »

Sur le premier de ces points, il cite une autorité, quand il dit :

(( Adorez-le, vous tous qui êtes ses anges, » ce qu'on lit dans le

psaume xcvi, v. 1 : « Le Seigneur a établi son règne, etc. » L'ado-

ration, en effet, ne se rend qu'au Seigneur ; si donc les anges

l'adorent, c'est qu'il est leur Seigneur. S. Paul voulant donc em-

ployer cette autorité, fait entrevoir d'abord l'intention du psal-

miste, en disant (v. 6) : « Et lorsqu'il introduit de nouveau son

promier-né dans le monde, » en sorte que ht psalmiste parle de

l'avènement du Christ en ce monde, c'est ce qui lui fait dire :

« Et lorsque l'Ecriture introduit, » c'est-à-dire parle de ce pre-

mier-né qui doit être introduit dans le monde, etc., » comme s'il

disait : il a été établi déjà, que le Christ est Fils, de préférence

aux anges; c'est donc lui qui est particulièrement engendré. îl

doit pour celte raison être appelé le premier-né (/fom., viii, v. iiU) :

(( Afin qu'il fût l'aîné entre ses frères. » Or ce premier-né devait

être introduit dans le monde. Remarquez avec quelle suite ()ro-

cède S. Paul. D'abord il nous montre le Christ engendré par le

Père, à ces mots : (( Je serai son Père; » ensuite élevé à l'unité

[Joan.y xii, V. 28) : « Clarifica me, Pa-

ter. ») <• Et ipse erit nihil, » id est ad

huiiorem nnMiui iimnifeslandt» noinen

ineiiui honiiiiiltus [Jonn., xvil, v. G) ;

« Maiiifestavi noinon tuuiu, etc. »

11« Ukinuk cum diiit : <« Kt oum ite-

rmii, etc. ; » agit de «lominalione Chris-

ti, t\\ui est hasres uuiversorum. IJbi tria

Tai-it, (|uia primo, ostendit domiuium
ejuï>, «'t prœcipue super aiifidos: se-

cundo, ponit rationem dominii illius

ex parte angelorum, ihi : « Et ad an-

gelos; » tiTtio, ex parle Christi, ibi :

« Ad lilium autem. »

I. (,>uantuni a»l primum, inducit aur-

toritateni r\ini dicit : «Adorate euui

omues angeli «jus; » hoc hahetur in

hs. xr.vi. V. i : .. Dominus rcKuavit.

exultavil, etc. n Adoratio enim non lit

nisi Domino, ergo si angeli eum ado-

rant, Dominus illorum est. Volens

Apostolus inducere hanc auetoritatem.

primo, tangit intentionem Psalmitu;

cum dicit: «Et «uni iferurn inlmducit.

etc. ;
•> ut Psalmila loquatur tic advenlu

Cliristi in nmndum, et ideo dicit : Et

cum Scriptura <> inlroducit, •> ideslin-

troduccndum dicit : « primogenitum ,

et»'. ; » quasi dicat : Jam dictum est ,

quod Christus est Filius pnu angeli»;

ergo est principaliter a Pâtre geuitu».

Est ergo tlicendus prim«)genilus ^//om.,

vm. V. 2;») : « Il sit ips»' primogeuitus

m nudtis fratriluis.» Hic autem primo-

geuitus debeliat introduci u in orhem
,

etc. » Kl vide quaai ordinale loquatur
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de personne, à ces autres : « Et il sera mon Fils ; » maintenant il

le propose à la connaissance des hommes et appelle son incarna-

tion (( son introduction dans le monde. »

On dit : Jésus-Christ lui-même appelle cette incarnation une

sortie (S. Jean, XYi, v. 28) : «Je suis sorti de mon Père, et je suis

venu dans le monde. »

Il faut répondre que la sortie peut aussi être une introduction.

Si par exemple, on se propose de réconcilier un sujet avec son

prince, le médiateur vient d'abord au sujet et ensuite il l'introduit.

Il y a quelque chose de semblable au I" livre des Rois (xx, v. 22)

touchant David et Jonathas. C'est ainsi que le Christ, médiateur

entre Dieu et les hommes, est venu d'abord vers ceux-ci, et en-

suite, les ayant réconciliés, il les a introduits (ci-après, ii, v. 10) :

« Voulant conduire à la gloire plusieurs enfants, etc. » Ou encore,

« Lorsqu'il introduit, )) c'est-à-dire lorsqu'il le fait pénétrer jus-

qu'au cœur des hommes. Car l'Ecriture parlant de l'avènement du

Christ, dit qu'il doit être reçu dans le cœur des hommes. Or cette

réception a lieu par la foi [Ephès., m, v. 17) : « Qu'il fasse que

Jésus-Christ habite par la foi dans vos cœurs ; » {Ps. xcv, v. 3) :

(( Annoncez sa gloire parmi les nations. » Aussi quand l'Ecri-

ture dit que les Gentils doivent croire, elle dit que le Christ entrera

dans leurs cœurs.

Cette autre expression a De nouveau, » s'explique de diverses

manières. S. Chrysostôme observe que l'Ecriture ne parle pas

qu'une fois, mais à plusieurs reprises, de l'incarnation du Christ,

Apostolus : primo enim, dicit ipsum
esse a Pâtre, ibi : « Ego ero illi iu pa-

trem ; » secundo, assumptum in uni-

tate personae, ibi : « Et ipse erit mihi
in filium ; » sed modo proponit eum
in notitiam hominum, vocat autem
incarnationem iutroductionem in mun-
dum.
Sed contra : Ipse Christus vocat

eam exitum {Joan., xvi, v. 28) : « Exivi

a Pâtre, et veui iu muuduui. »

Et dicendum est
,
quod exitus est

etiaui introductio , sicut si aliquis re-

conciliaudus sit principi, primo exit ad
eum mediator, et post introducit eum.
Siuiile habctur (1 Jiei,-., xx, v. 22) de
David ad Jonatham. Sic Christus me-
<liator Dci et hominum, primo cxiil ud

homines, et postea introduxit eos re-

conciliatos {in/ra, ii, v. 10) : « Qui
raultos adduxerat in gloriam, etc. »

Vel, « Introducit, » id est inducit eum
usque in corda hominum, quia Scrip-

tura loquens de adveutu Christi, dicit

eum suscipiendum intra C(.)rda homi-
num. Ista autem receptio fit per fidem

{Ephes., m, V. 17) : a Habitare Clu-is-

tum per fidem in cordibus vestris ; »

(Ps., XCV, V. 3) : « Annuntiate inter

gcntes gloriam ejus. » Quando enim
Scriptura dicit quod gentes debent
credere, dicit quod Christus iutraturus

est in corde ipsorum.
Hoc autem quod dicit : « Iteruui, »

nndtiidiciter c'Xi>onitur. Dicit enim
Chrysostomus quod de incarualiono
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appelée ici introduction. Ou encore, le Christ était d'abord dans

le monde, mais d'une manière invisible, par la puissance de sa

divinité; mais Dieu l'introduit de nouveau dans le monde, d'une

manière visible, en le rendant présent par son humanité. Ou autre-

ment, comme il avait dit plus haut : (( Je serai son Père, » c'est-à-

dire, je rélèverai jusqu'à l'union personnelle avec moi, lorsqu'il

(( l'introduit de nouveau, » à savoir, ce premier- né, élevé jusqu'à

l'unité de sa personne, comme il ne suffirait point de dire qu'il est

introduit, si on ne disait aussi comment s'est faite cette introduc-

tion, car il ne doit point être introduit comme l'un de ceux qui

sont dans le monde, ni à la manière des anges, mais autrement que

les autres, l'Ecriture dit pour cette raison (v. 6) : « Que tous les

anges de Dieu l'adorent » {Xéhémias^ ix, v. 6) : « C'est vous que

l'armée du ciel adore; o {Apoc., vu, v. 11) : « Et tous les anges

se tenaient debout autour du trône, et s'étant prosternés, ils ado-

rèrent Dieu, etc. »

II. A ces mots (v. 7) : a Aussi l'Ecriture dit touchant les anges, »

S. Paul donne la raison de ce qu'il a avancé, en la prenant du côté

des anges et de l'adoration qu'ils lui rendent, comme s'il disait :

11 est juste qu'ils l'adorent, car ils sont ses ministres, c'est pour-

quoi l'Ecriture dit (v. 7) : u Dieu fait see anges légers comme les

vents, et ses ministres sont des flammes ardentes; » Dieu, en

clfet, opère quelquefois en éclairant l'intelligence (S. Jcan^ i,

v. 9) : (( 11 était la vraie lumière qui illumine tout homme venant

en ce monde; » quelquefois aussi il détermine à agir [Isaïe, xxvi,

V. 12) : « C'est vous, Seigneur, qui avez fait en nous toutes nos

VII tu. iiu.i' (liiMtiir introdiirtio, non lo-

qiiitiir Scriptura a senicl, sod itonini.

Vcl aliter «luia ips»* primo «»rat iii niuu-

<lo prr polontiaiii «livinitalis invisildli-

Icr, i»cd itoniin iiitr«>dinit ouili in ninn-

diim î^ecundiiiM prnvonliani Immaiii-

talis visil)ilit»*r. Vrl alitor tpiia ysiipra

di\rrat : « Ero illi in palrcin. » id est

Ai^i'uniain in nnitatem pcrsonaloni

mei ; « et rnni ileruni introducit» euni

8C. is»liiin '. prinioponitiim » ot as-

8nni]»tniit ad unitalnni imt^ou.t. ipiia

non sufliciT»'! dioerr, quod intnxlnri-

Inr, nisi dicatur «pialitor inlrodtiratur

qnia non quasi unus do nuindo. une

!«icnt angcli, «ed supor omues. Ideo

dicil ; <« AdnmU tnini onnii-v aii:.tii, »

(yeh., IX, V. 6) : n Exercilus cœli to

adorât; » {Apoc., vu, v. 11) : « Omni'^

anfu'li staliant in rircMiitu tlironi, et

oocidrrnnl ol adoravernnt, <»tc, »

II. Deinde cum <licit : «« Et ad ang»'-

lop, rtc. »>ponitur ratio ex parte anpe-

loniiu, quaro eum adorant, quasi di-

rai : Justum est, quod adorent, quia

sunt niini^tri. Vnde dicil : a Qui facil

angelos :«uus ppiritu:», etininistro? suo?

nanimau) igni?. » Dens enini aliquan-

do operatur illuminando intellectuni

Jonn.. I, V. 9) : -< Illuminai omnem
honnnem. etc., » aliqiiaudo vero mo-
vct ad opu9 {/*., XXVI, V. 12) : « On»-
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œuvres. » Dieu opère le premier de ces effets en nous par l'intermé-

diaire des snges (Ps, lxxv, v. 5) : « Vous avez, ô mon Dieu, fait

éclater votre secours d'une manière admirable du haut des mon-

tagnes éternelles. » C'est aussi par leur intermédiaire qu'il produit

le second, comme le dit S. Denys (liv. IV de la Hiérarchie céleste).

Quand Dieu donc illumine par ses anges, ils prennent le nomde mes-

sagers, quand ils sont les médiateurs des œuvres divines, ils pren-

nent le nom de ministres {Ps. en, v. 21) : «Vous qui composez ses

armées, qui êtes ses ministres, et qui faites ses volontés. » Ils sont

donc à la fois envoyés et ministres, et l'Ecriture fait entendre ce

qu'ils sont par la comparaison de deux choses corporelles, parfai-

tement applicables au sens de l'Apôtre. La première est l'air

dont les propriétés s'appliquent à l'envoyé; au ministre convien-

nent les propriétés du feu. L'air, en effet, est susceptible de rece-

voir la lumière et l'impulsion ; il rend aussi d'une manière parfaite,

celle qu'il a reçue ; il a, de plus, la rapidité du mouvement; or

un bon envoyé doit posséder ces qualités, c'est-à-dire bien rece-

voir ce qu'on lui confie, transmettre avec fidélité ce qu'il a reçu, et

s'acquitter des deux avec volonté. Tout ceci convient bien aux an-

ges. D'abord, ils reçoivent parfaitement les divines illuminations, car

suivant S. Denys, les anges sont des miroirs sans tache (S. Matth.,

XVIII, V. 10) : (( Je vous déclare que dans le ciel leurs anges

voient sans cesse la face de notre Père qui est dans les cieux ; »

de plus, ils rendent fidèlement ce qui leur est transmis (yi^ooc,

I, V. 1) : (( Dieu a révélé les choses qui doivent arriver bientôt, les

manifestant par son ange, envoyé à Jean son serviteur; » en

nia opéra nostra operatus es in uo-

bis. » Et primura facit Deus in nobis

mediantibus angelis {Ps., lxxv, v. 5) :

« lUuminans tu mirabiliter a montibus
œleruis.» Secundum etiam facit in no-

bis ipsis mediantibus, sicut dicit Dio-

nysius 4 cap. Cœlestis bierarcbiœ. In

quantum ergo illuminât per ipsos di-

cuutur uuntii : nuntii enim est nun-
tiare ea quœ sunt in corde Domini
sui. In quantum vero sunt mediatore?
operum divinorum, dicuntur ministri

{Ps. cil, V. 21) : «Ministri ejus qui fa-

ciunt voluntatem ejus. » Sunt ergo et

nuntii et ministri ; sed quales sint,

describit eos per duas res corporales

maxime ad hoc idoneas. Uua est aer
,

cujus proprietas multum conveuit

nuntio. Ministre autem proprietas ignis.

Aer enim est receptibilis luminis et

impressionis ; item optime reddit re-

cepta; item habet velocem motum.
Haec autem débet babere bonus nun-
tius, ut se. bene recipiat dicta, bene
referat recepta, et utrumquc velociter

faciat. Ista bene conveniunt angelis :

optime enim recipiunt divinas illumi-

nationes. Sunt »nim angeli spécula
munda secundum Diouysium {Matth.,

XVIII, V. 10) : « Et angeli eorum in

cœlis, etc. ; » item optime reddunt,
quod signifîcatum est {Apoc, i. v. 1) :

'< Signiticavit Deus quaî oportet fieri

cito loquens per angelum suum servo

suo Joanni, etc.; » item sunt veloces,

{Is., XVII, V. 2) : « Ite, angeli veloces
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outre, ils ont la rapidité (Aaif, xviii, v. 2) : a Allez, anges légers,

etc. » Ils sont aussi appelés esprits, parce que toute substance

invisible est ainsi nommée. C'est de là qu'on donne ce nom à l'air.

En tant que ministres, ils sont comme des flammes ardentes; or

parmi tous les éléments, le feu est principalement actif et efficace.

Aussi, au psaume cm, où en parlant des anges, il est dit qu'ils sont

les ministres de Dieu, le psalmiste ajoute (v. 4) : « Et vos minis-

tres sont une flamme ardente. » Le feu produit encore la chaleur,

qui marque la charité {Cnntiq., viii, v. 6) : « Ses lampes sont des

lampes de feu et de flammes. » On les représente donc par le feu,

et alors ils prennent le nom de séraphins (/s. vi, v. 2). En
outre, la flamme s'élève toujours en haut, de même, les anges et

les ministres fidèles rapportent sans cesser jamais tout ce qu'ils

font à la gloire de Dieu. C'est ce qu'on voit dans l'ange de

Tobie (xii, v. vr) : « Bénissez le Dieu du ciel et rendez-lui gloire,

etc. » Il ne dit point : Bénissez-moi, mais bénissez le Dieu du ciel. 11

n'en est pas ainsi du mauvais ange qui dit (^^ Malth.^ iv, v. 9) :

« Je vous donnerai toutes ces choses, si en vous prosternant vous

m'adorez. » Le bon ange, au contraire, comme un ministre fidèle,

dit(/l/;oc., XXII, v. 9) : «Gardez-vous bien de le faire, » et en-

suite : {( Adorez Dieu. »

etc. » Isti Hutom dicuntiir « spiritn^, »

quia oinnis siil)stantia invisibilis die i-

tur sitiritiis, undo et aor diritur spiri-

tus. Item suut i^mi;» in quantum minis-

tri : ignis autem inter omnia ••lomenta

est maxime activus, efficax ad agcn-

dum. Unde in Ps., cm, v. 4, do ange-
lis ubi dicuntur minis^tri ejus. ibi ad-

dilur : • Et ministres tuos ignem
urontem. » Item ignis ral<»rpm causât,

per «piod «iosignatur rharitas {('an.,

VIII. V. 6) : H Lampades ignis al(jue

nammarum, '• uiuIe d«»scribuntur in

igné, et dicuntur « Seraphim »> (7.».,

VI, V. 2). Item ignis semper movetur
sursum, ita ang«'li et boni miuistri ,

omnia «jua* agunt semper referunt in

gloriam Dei, sicut patet de angelo
[Tob., XII, V. 6) : « Benedicite Deum
codi, «'te. » Non dicit : benedicite me
sed « Deum cœli. « Non sic de molo
angelo. qui dicit {Matth., iv, v. 9) :

« Si cadens adoraveris me ; « sed

angélus bonus tanquam bonus mi-

nister dicit \Apoc., xxil, v. 9) : « Vi<le

ne feccris; «> et sequitur : • Deum
adora. »



LEÇON IV° (ch. I", w. 8 et 9.)

Sommaire. — La dignité royale dans Jésus-Christ est rehaussée
par sa puissance sans égale et la bonté avec laquelle il gou-

verne. Sa parfaite aptitude lui a fait recevoir l'onction, afin de
l'exercer.

8. Mais il dit à son Fils : Votre trône, à Dieu, sera un trône éternel, le

sceptre de votre empire sera un sceptre d'équité.

9. Vous avez aimé la justice et vous avez haï l'iniquité : c'est pourquoi,

ô Dieu, votre Dieu vous a sacré d'une huile de joie, en une manière plus ex-

cellente que tous ceixœ qui participeront à votre gloire.

S. Paul vient de prouver par une autorité que les anges n'é-

taient que des ministres ; il le prouve encore ici par une raison

prise du côté du Christ lui-même. Il se propose donc d'établir

maintenant la dignité royale de Jésus-Christ. A cet effet, P il

relève l'autorité royale du Christ ;
11° il établit son aptitude à

recevoir cette dignité (v. 9) : « C'est pourquoi, ô Dieu, votre Dieu

vous a oint d'une huile de joie, etc. »

P Sur le premier point, i. il relève l'autorité royale du Christ
;

II. l'équité de son gouvernement (v. 8) : « Le sceptre de votre em-

pire, sera un sceptre d'équité; n m. la bonté de ce même gouver-

nement (v. 9) : (( Vous avez aimé la justice et vous avez haï, etc. »

I. Il dit donc(v. 8) : « Mais au Fils (il dit) : votre trône, ô Dieu,

sera un trône éternel. » Ce sont les paroles que Dieu le Père pro-

LECTIO IV.

Regia Christi commendatur dignitas

ex auctoritate, aequitate, ac bonitate
regendi, qui quia idoneus, ideo ad
eam lungendam inuuctus.

8. AdJilium aulem: Thronus tuus Deiis
in sœciiluin sœculi : v'irffu œffuitalis,

virffa reî^ni tui.

9. iJilexisti justitinni, ft odisti iniqui-
tateni : propierea nnxit te Deus,
Deiis tuus, oleo exultationis prœ par-
ticipibus tuis.

Supra probavit Apostolus pcr auc-

toritatem angelos esse ministros ; hic

probat hoc per rationem Sumptam ex

parte ipsius Christi. Unde intendit hic

probare regiam dignitatem Christi ubi

duo facit : primo enim, commendat
regiam dignitatem ipsius Christi ; se-

cundo ejus ad illam dignitatem osten-

dit idoneitatem, ibi : « Propterea unxit-

te Deus. »

1° Circa pnmum tria facit : primo
,

commendat Christi regiam auctorita-

tem; secundo, ejus regiminis aequita-

tem, ibi : « Virga œquitatis ; » tertio
,

regiminis bonitatemibi :<« Dilexisti jus-

titiam. »

I. Dicit ergo : « Ad Filium autem, »

dicit : « Throuus tuus, etc. » et sunt
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fère par la langue du prophète, comme par la plume de Técri-

vain.

Il dit donc : « Dieu, mon Fils, votre trône est un trône éter-

nel, etc. » Or ces paroles marquent la dignité royale. Le trône est

Iç siège du roi, comme la chaire celui des maîtres et le tribunal

le siège des juges : toutes choses qui appartiennent au Christ,

parce qu'il est lui-même notre roi {S. Luc^ i, v. 32) : « 11 régnera

éLernellement sur la maison de Jacob. » Le trône lui appartient

donc {Ps, Lxxxviii, v. 38) : « Son trône sera éternel en ma pré-

sence, resplendissant comme le soleil. » Il est aussi notre maître

{S.Jean^ m, v. 2) : a Rabbi, » c'est-à-dire maître, a nous savons

que vous êtes un docteur venu de la part de Dieu pour nous ins-

truire. » La chaire lui appartient donc. Il est de plus notre juge

{/saïcy XXXIII, V. 22) : « Le Seigneur est notre juge, le Seigneur

est notre législateur, le Seigneur est notre roi, c'est lui qui nous

sauvera. » Le tribunal lui appartient donc également (II* Corinth.^

V, V. 10) : (( Nous devons tous comparaître devant le tribunal de

Jésus-Christ, afin que chacun reçoive ce qui est dû aux bonnes et

aux mauvaises actions, (juil aura faites pendant qu'il était revêtu

de son corps. » Or ce trône appartient au Christ, à raison de la

nature divine, et en tant qu'il est Dieu (/*5. lxyi, v. 8) : « Dieu est

le roi de toute la terre. » En tant qu'homme, il lui appartient par

le mérite de sa mort, de sa victoire et de sa résurrection {.Apocal.j

in, V. 24) : « Quiconque sera victorieux, je le ferai asseoir avec moi

sur mon trône, comme je me suis assis moi-même avec mon
père sur mon trône après avoir été victorieux. » Ce trône est

verba Dei Patris loquenli:» per linpunm
prupheUc, siiut per calamuiu ^crihœ.

Ui< il orgo : O Dons, Fili , thronu?
tuus, etc., in qu«» (l«Miolalur n»gia ina-

Jfslas. Est eiiim thronus reK'"^ scdt's.

80(1 ralhcdra inagislri, tribunal aiiloin

Sf'dos jiulic.iî*, quiu uinnia oonvoniimt
Cbri^^t^), quia ipse ost rcx uo^Wr [Luc,
I, V. ',\2) : «>Rcgnal)it in donio Jaoob;»
et ideo convenit ci tbn)nu8 {Fs.,l\\\,

V. 38) : n Tbrouus cju8 sicut »o\. »>

Ipse c< niagiëter (Joan., m, v. 2) :

« Scinms »pii.i a Dt'o vcuisti luagislrr»

UliM) roinpt'lit ci cathedra. Ipsc judcx
noslcr Js., xxxiii, v. 22) : « Doniinus
judex uostor, Douiinu;» Icgifor nostur ;

»

et ideo congruit sibi tribunal ( II Cor.,

V, V. 10) : <i (>inn«^8 nos oportot niani-

ft^stari ante tribunal Christi, etc. »

(^onipotit antcni thronus Cbristo se-

cunduni naturani diviuam in quantum
c>t Dcus (f's. xi.vi. V. 8) : «. Wvx omnis
terne Deus; » sed secundum «piod ho-

mo, convenit sibi ex merito passionis,

Victoria» et resurrectionis [JfnK., m,
V. 21) : " Qui vicerit, dabo ei sedere

niecuni in tbrono nieo, sicut ego vici

et sedi in throno patris niei cuni eo. »

flic thronus est perpeluus \Luc.^ i, v.

33) : « Kt regni ejus non erit finis; »»

[/fan., \i\, v. 14) : o Polcstas ejus po-

toôla* œlorna, qujc non auferetur. ><
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éternel {S. Luc, i, v. 33) : « Et sonrègnen'aurapointde fin ; » [Dan,,

VII, V. 14) : (( Sa puissance est éternelle ; elle ne lui sera pasôtée. »

11 est donc évident que ce royaume est éternel, en tant qu'il lui

appartient à raison de sa nature divine {Ps. cxliv, v. 13) : a Votre

règne est un règne qui s'étend dans tous les siècles ; » et aussi en

tant qu'il lui appartient comme homme ; et cela par deux raisons : la

première, que ce règne n'a point pour but les choses du temps,

mais celles de l'éternité {S.Jean,xyïu, v. 36) : « Mon royaume n'est

pas de ce monde, » car quand le Christ règne, c'est pour conduire

les hommes à la vie éternelle. Il n'en est pas ainsi du règne des

hommes ; aussi leur règne fmit-il avec la vie présente. La seconde

raison, c'est que l'Eglise, qui est le royaume de Jésus-Christ, doit

durer jusqu'à la fm du monde; alors le Christ « remettra son

royaume à Dieu son Père, » afin que Dieu lui donne son accom-

plissement et sa perfection.

II. L'Apôtre exalte ensuite le règne du Christ, à raison de son

équité, lorsqu'il dit (v. 8) : a Le sceptre de votre empire sera un

sceptre d'équité. » C'est avec convenance que l'on symbolise cette

royauté par la- verge pastorale ^ Le gouvernement d'un tyran, en

effet, diffère du gouvernement d'un roi, en ce que le premier ne

cherche que son propre instinct, sans tenir compte de la charge

qui pèse sur ses sujets ; le second, au contraire, se propose pour

fm principale l'avantage de ses sujets. Voilà pourquoi le roi est

père et pasteur, car le pasteur ne corrige pas avec le fer, mais

avec sa boulette [Ps. lxxxviii, v. 33) : a Je visiterai avec la verge

leurs iniquités ; » le pasteur se sert aussi de la verge pour con-

* Virga, Littér. Baguette.

Patet autem quod regnum illud est

aeternuin, et in quantum sibi convenit

ex uatura, quia est Deus {Ps. cxliv, v.

13) : « Regnum tuum regnum omnium
saeculorum. » Item, in quantum ?ibi

convenit, ut homo, et hoc dupllci ra-

tione. Una, quia regnum illud non or-

dinatur ad temporalia, sed ad aîterna

{Joan., XVIII, V. 3G) : « Regnum meum
non est de hoc mundo. » Ad hoc enim
régnât, ut homines dirigat ad vitam
œlernam. Non autem sic est de rogno
homiimm, unde regnum illorum iini-

nitiir cum vita prœsenti. Alia ratio est

quia Ecclesia quai est regnum ejus.

durât usque ad finem mundi, et tune

tradet Christus regnum Deo et Patri

cousummandum et perficiendum.

H. Conseqiienter commendat regnum
ejus ab aequitatce, cum dicit : « Virga

aîquitatis, etc. » Gonvcnienter autem
describitur regnum per vigam. DilTert

enim regimen tyrannicum a regimine

régis, quia regimen tyrannicum est ad

utilitatem suam cum gravimine subdi-

torum ; regimen autem régis principa-

liter ordinatur ad utilitatem subdito-

rum. Et ideo rex est pater, et pastor.

Pastor enim non corrigit cum gladio
,

sed cum virga {Ps., lxxxviii, v. 33) :
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duire le troupeau [Michée^ vu, v. 14) : a Paissez avec votre verge

votre peuple, le troupeau de votre héritage. » De plus, la verge

soutient les infirmes [Ps. xxii, v. 4) : « Votre verge et votre bâton

ont été pour moi le sujet d'une grande consolation. » La verge

épouvante l'ennemi {Nomb. , xxiv, v. 17) : « Un rejeton s'élèvera

d'Israël, et il frappera les chefs de Moab. » Mais celle-ci est la

\erge d'équité {haïe, xi, v. 4) : «Il jugera les pauvres dans la

justice, et se déclarera le juste vengeur des humbles. » 11 faut ob-

server cependant que l'on peut quelquefois gouverner dans la ri-

gueur du droit, quand, par exemple, on veut maintenir ce qui est

juste en soi. Or, il arrive dans certaines circonstances qu'une

chose juste en soi, comparativement à une autre, cause un dom-

mage si on la maintient. Il faut donc alors faire l'application du

droit commun
;
quand il en est ainsi, c'est le règne de l'équité. Le

règne de l'Ancien Testament était basé sur cette justice rigou-

reuse {Act., XV, v. 10) : (( Un joug que ni nos pères ni nous n'a-

vons pu porter; » mais le règne du Christ est le règne de l'équité

et de la justice, parce qu'on n'y impose qu'une douce obéissance

(5. Matth., XI, V. 30) : « Mon joug est doux et mon fardeau est

léger; » et (/*s. xcv, v. 10) : « 11 jugera les peuples selon l'é-

quité. »

III. Quand S. Pdul dit ensuite (v. 9) : « Vous avez aimé la jus-

tice, et vous avez haï l'iniquité, » il proclame la bonté de Celui

qui gouverne. (Juelques-uns, en effet, gardent l'équité, non pas

par amour pour la justice, mais par timidité, ou pour obtenir la

gloire, ou par crainte ; or un tel gouvernement ne dure pas. (Juant

« VisiUiho iii virga ini»juiUiU\<t'oriiin; »

Ilnii pastor utitur virf^a iii «lirectiono

^p'^zis {Mich., vil, V. 14) : << Pasre po-

|)uluin tiiiiin in virga tua. » Virga otiaiii

susientttt inJirmoj» {Ps., xxii, v. 4) :

« Virga tua ci baruliis tuus ipsa uio

cousolata nuut: » item virga ronturliat

hosU's [IS'itm., XXIV, V. 17) : -« Consur-

gct virga de I?ra«'l et porculirl duco?

Moab. » Sed est hirc virga nMjuitatip

(/»., XI. V. 4) : <« Arguot in .Tipiitato

pro inaiisiiPti» lerrw. » Sed uriiMuluni

o.^t, ipiod aliquandum aliipiis régit in

rigurp jurii». sirut qnando sprvat on

qun' justn i*unt sccundum e»c. Conlin-

git auU'in ipiod aliqnid d«^ so jnsliun

e?t, quod taïucn romparatuui ad ali-

ijuid indiiiMt dctrinitMiluin si .«^t'rvotar;

et idfo oporlrl ipiod jus commune nd
hue applioelirt, ri si lioe Hat, tune ««st

regimen aMpiJlatis. Hegnum Voleris

Testamenti erat soeunduui rigoremjus-

titiae {/Ict., xv, v, 10) : a Onus (pioil

nec nos, noc patres nostri portaro po-

luimus ;
•« sed regnuni Chrisli est re-

gnum {cquitatis et ju9litift>, (]uia iu

ipso non imponitur uisi suavis ohser-

vantia {Matth., xi, v. 30): « Jugum
enim ineum suave est et onus nieiim

levé; » et (/'*. xr.v, v, 10): «Judicabil

orbem terrrp in fr<juitate. »

III. Consrquenicr eum «licit : <• Di-

lexisti , ete. ,
.. bonitatein regcntis

commcudal. Ouidaui euiui servaul
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au Christ, il garde l'équité par amour pour la justice. L'Apôtre dit

donc (v. 9) : « Vous avez aimé la justice, » en d'autres termes, si

votre verge est la verge d'équité et de droiture, c'est que vous

avez aimé la justice (Sag.^ i, v. 1) : « Aimez la justice, vous qui

êtes juges de la terre. » On n'est pas juste, quand on n'aime pas

la justice {S. Matth,^ v, v. 6) : « Bienheureux ceux qui ont faim et

soif de la justice, n Quelques-uns aiment, il est vrai, la justice,

mais ils sont faibles pour réprimer l'iniquité ; le Christ, Lui, hait,

c'est-à-dire réprouve l'iniquité (Ps. cxviii, v. 113) : « J'ai haï les

méchants, et j'ai aimé votre loi ; » {Sag.^ xiv, v. 9) : a Dieu a éga-

lement en horreur et l'impie et son impiété; » {Eccli.^ xii, v. 7) :

« Le Très-Haut hait lui-même les pécheurs, et il exerce sa ven-

geance contre les méchants, » mais il a pitié de ceux qui se re-

pentent, voilà pourquoi le Psalmiste dit (v. 9) : a Vous avez haï

l'iniquité. »

11° En ajoutant (v. 9) : « Voilà pourquoi, ô Dieu, votre Dieu

vous a sacré, etc., » l'Apôtre établit l'aptitude du Christ pour exé-

cuter et gouverner.

Sur cette expression : « Voilà pourquoi, » il s'élève une diffi-

culté. Il s'agit dans ce passage de l'onction spirituelle, qui consiste

en ce que le Christ a été rempli du Saint-Esprit. A-t-il donc reçu

cette plénitude parce qu'il a aimé la justice? Alors il aura mérité

la grâce, ce qui est opposé à ce qu'on lit dans l'Epître aux Ro-

mains (xi, v. 6)": « Si c'est par grâce, ce n'est donc pas par les

œuvres, autrement la grâce ne serait plus grâce, » c'est la raison

sequitatem, non tamen propter amo-
rem justitiae, sed magis propter ti-

morem, vel gloriam, vel metum, et

taie regimen non durât. Sed iste servat

aequitatein propter amorem justitite.

Uicit ergo : « Dilexisti justitiam, »

quasi dicat : Hoc quod virga est œqua
et directa, hoc est, quia dilexisti justi-

tiam [Sap., I, V. 1) : « Diligite justi-

tiam, qui judicatis terram. » Nonautom
est justus qui non amat justitiam

{Matih.y V, V. 6) : « Beati qui esuriuut

et sitiuut justitiam. » Sed aliqui qui-

dem diligunt justitiam, sed sunt remis-

siin correctioue iniquitatis, sed Chris-

tus odit, id est reprohat ini(iuitatem

(Pi., cxviii, V. 113) : « luiquos odio

habui ; » [Sap., xiv, v. 9) : u Similiter

odio sunt Deo, impius et impietas

ejus; » {Eccli., xii, v. 7) : «Altissimus

odio habet peccatores, et misertus est

pœnitentibus; » etideo dicit : «Etodisti

iniquitatem. »

11° Deinde cum dicit : « Propterea

unxit te Deus, » osteudit Christi ido-

neitatem ad exequeudum et guber-

naudum.
Ubi dubitatio est de hoc, quod dicit,

« Propterea, etc. » In verbis istis agi-

tur de spirituali unctione, quia Chris-

tus est repletus Si)iritu Saucto. Num-
quid enim ideo rt!i)U'tus est, quia di-

lexit justitiam? Ergo meruit gratiam,

quod est contra illud {liom., xi, v. 6) :

« Si ex oi»eribus, jam non ex gratia, »

et hœc est ratio communis. Sed spe-
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générale. Mais dans l'espèce et pour le cas proposé, la raison est

que Jusus-Cbrist a reçu dans sa conception même la plénitude de

l'Espiil-Saint {S. Jean^ i, v. 14) : « Etant plein de grâce et de vé-

rité, » il ne l'a donc pas méritée.

Nous répondons qu'il faut ici se garder de l'erreur d'Origène ',

qui a prétendu que toutes les créatures spirituelles et môme Tame

du Christ, avaient été créées dès le commencement des choses *.

Suivant qu'elles ont plus ou moins adhéré à Dieu, ou qu'elles se

sont séparées de lui par leur libre arbitre, il s'est fait une distinc-

tion entre les anges et même entre les âmes. Origène dit dans le

Periarchon
,
que l'ùme du Christ, s'étant attachée davantage à

Dieu en aimant la justice et en haïssant l'iniquité, a mérité par là

une plénitude de grâce plus abondante qu'aucune autre substance

* OriL'ùne, comme chacun sait, fils de Léonide le martjT et disciple de C\{'-

raent d'Alexandrie, composa le Periarchon, ou livre des «juatre |»rincipes,

pour établir c«;ux de ces principes, auxquels, suivant lui. il fallait se tenir en
matière de religion. Ces ouNTages, outre les erreurs sif^nalées par S. Thomas,
renfermaient d autres erreurs sur la pluralité des mondes, la nature des astres,

l'éternité des peines, le salut des niauvais jin^-es. On y trouvait de plus un sys-

tème londé sur les doctrines IMatonieiennes, et dont le prineipe iondameu'tal
supposait que toutes les peines sont médicinales. Les passat.'es «jui exprin>ent
ces erreurs, ont-ils été interjHdés dans les écrits d'Origène, comme ce j^'rand

honnne s'en plaifjnit? On serait tenté de le croire, tout au moins d'espérer
qu'elles ont été désavouéis. car Origène lui-même dit dans son prologue du
Periarcfinn, cpi'on ne doit admettre comme article de foi, (pie ee cpii s'accorde

avec la tradition de l'Eglise et la doctrine prêehée par les .Apôtres. Il expose,
d'ailleurs, ses opinions nx^'c une grande modestie et une grande réserve, et

l'on sait qu'après avoir généreusenuuit confessé sa foi. il a été jusqu'à la mort
honoré jiar les Evécjues. Entiu il a terminé dans la coumnmion de l'Eglise, sa
hrillantc et laborieuse carrière. « Après les .\pôtres, disait S. Jérôme, cpi'ou

iw peut pas supposer favondde aux opiniims (pie nous signalons, je regarde
Origène connue le grand maître îles L'dises. L'ignorance seule pourrait con-
tester cette vérité. Je nuM-hargerais volontiers des calomnies désignées contre
son nom, pourvu qu'à ce prix je possédasse sa science des Ecritures. »

* Cum Deus priuuis res instituerit in primo sUitu sua» natura», anima autem
nu!C est jtars humanaî natura;, ncn habeat naturalem nerfcctionem, nisi secuu-
mim (piod est (H)rpori unita. dicendum est animam humanam non esse pro-
ductam anle corpus. (.sMm theol., pars f* (jua-st. XC, urt. 1.)

cialiter ad proposilum, (piia Chrislus

in ipsa conceptione fuit plenus Spiritu

Sanclo {Joan., i, v. 14) : « IMenum
gratiie, et veritatis. » Nou ergo nie-

ruit.

He.q»ondeo : hic est pavendiis error

Origenis. Voluit enim, «piod omnes
spuituales creaturip, etiam anima
Christi, a principio erealrc fuerunl et

seeundum ipiod plus, vel minus adha'-

serunlDci», vel divertorunt ah ipso por

libert^item arbitrii sui, facta est dis-

tinctio int«>r angelos et etiam animas.

Inde in INpiap/6v dicit, quod anima
Christi, (plia veliementiuff adhirsit Deo
diligeudo justitiam et odiendo ini(|ui-

tatem. quod mentit majoreni plenitu-

dinem gratiie pra< cunutis subslanlii»

spiritualibus. Sed hne est h.Trelicum

dicere. (juod se. qinvcnm(pie anima,
vel etiam anima C.bristi croata ftieril

ante corpus, «piod etiaui specialem ra-
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spirituelle ^ Mais c'est une hérésie de dire qu'une âme, quelle

qu'elle soit, même l'âme du Christ, aurait été créée avant le corps.

A l'égard du Christ il y en a une raison spéciale, c'est que dès le

premier instant et simultanément, son âme a été créée et son corps

formé, et que le Fils de Dieu s'est uni l'un et l'autre ^. Que pré-

tend donc S. Paul quand il dit (v. 9) : « C'est pourquoi, etc? » La

Glose semble ne pas différer du sentiment d'Origène, et si nous

voulons la justifier, il faut dire que dans la manière de parler de

l'Ecriture, on dit qu'une chose s'est faite quand elle est manifes-

tée. C'est ainsi qu'on lit dans l'Epître aux Philippiens (ii, v. 8) : « Il

s'est rendu obéissant..., c'est pourquoi Dieu l'a élevé et lui a donné

un nom, etc. »

Le Christ aurait-il, par sa mort, mérité d'être Dieu?

Gardons-nous de le dire. C'est Terreur de Photin. Il faut donc

répondre que pour le Christ, être Dieu est au-dessus de tout mé-

rite ; mais Jésus-Christ a mérité par sa passion d'être manifesté

1 Cam anima sine corpore existens, non habeat suse naturae perfectionem,
nec Deus ab imperfectis opus suiim inchoaverit, simpliciter latendiim est

animas simul cum corporibus creari et infundi.
{Sum. theol, pars, 1^, qusest. cxvill, art. 3.)

2 Cum Christi anima propriam sine Verbo subsistentiam numquam babuerit,
ejusdemqne sit naturae cum nostris cam simul tempore cum carne assump-
tam esse perspicuum est. (iSum. theoL, p. 3^, q. vi, art. 3.)

Cette hypothèse d'Origène, que toutes les âmes ont été créées dès le commen-
cement, est, dit le savant traducteur de la Somme, une hypothèse gratuite,

aventureuse, insensée, où ce grand génie s'est jeté, en poursuivant la solution
du plus difticile, du plus redoutable problème que la philosophie puisse abor-
der, et que la foi seule résoudra, l'origine du mal. D'après cette opinion, les

âmes humaines, créées en même temps que les Anges, seraient absolument
de même nature qu eux, seulement elles auraient été condamnées, eu puni-
tion dune prévarication primitive (autre hypothèse non moins dénuée de
fondement), à subir l'épreuve de la vie, telle que nous la traversons sur la

terre.

Cette étrange doctrine est réfutée par S. Thomas soit comme contraire à
l'enseignement bibhque, soit comme dénaturant les lois constitutives de l'être

humain, soit enfin comme renversant le dogme du péché originel. Elle l'est

dans le passage annoté, comme portant atteinte au mystère de l'Incarnation.

{Lâchât, notes in hocloco.)

tionem in Christo habet, quia in primo
instanti simul creata fuit anima et

formatum corpus, et totum est assump-
tum a FilioDei. Quid ergo dicit « Prop-
terea? » Una Glossa videtur sentire

cum Origene. Sed si volumus eam sal-

vare, dicemus quodin Scripturadicitur
aliquid lieri quando inuotescit, sicut

cum dicitur {l'hïi., ii, v. 8) : « Factus

est obediens, etc., propter quod et

Deus exaltavit illum, et dédit illi no-

men, etc. »

Numquid Christus mérite passiouis

meruit esse Deus?
Absit : Hic euim est error Photini.

Dicendum est ergo quod Chrtstum esse

Deum, excedit omiie meritum, sed per

passioueni meruit quod mauifestetur
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partout comme Dieu, et comme ayant reçu de Dieu « un nom qui

est au-dessus de tout nom, etc. » Il faut entendre de même ce que

l'Apôtre dit ici (v. 9) : u C'est pourquoi votre Dieu, ô Dieu, vous

a sacré, etc. ; » en sorte que le sens soit : parce que vous avez

aimé la justice, vous avez mérité que cela fût partout manifesté.

Ou autrement encore et mieux, en prenant cette expression :

c( C'est pourquoi, etc., » non point comme indiquant la cause mé-

ritoire, mais la cause finale, comme si l'Apôtre disait : afin que

vous possédiez ce que nous avons dit, c'est-à-dire, un trône éter-

nel, un sceptre d'équité. Dieu, pour qu'il en soit ainsi, vous a oint

d'une huile, c'est-à-dire de cette huile de sacrification, comme il

a ordonné autrefois de le faire [Exude^ xxx, v. 25) : u Pour oindre

les vases sacrés et les prêtres, » [Lévitiq,^ viii, v. 30) et les rois,

comme on le voit pour David (1" Rois^ xvi, v. 13) et pour Salo-

mon (III'' Rois^ i, v. 39) et les prophètes, comme on voit aussi

d'Elisée (III-^ Kois, xix, v. 16).

Pourquoi cette sanctification se faisait-elle par l'onction?

U y a une raison littérale. En Orient, on se servait de l'onc-

tion pour conserver les corps des hommes célèbres, de peur que

sous ce climat chaud, ils ne vinssent à se consommer. Les pauvres

aussi oignaient leurs corps, aux jours de fêtes. Ur, la sainte Ecri-

ture nous transmet les choses en adoptant les habitudes ordinaires

de la vie parmi les hommes. La coutume étant donc alors de faire

usage de cette onction, ou à l'occasion des fêtes, ou à raison de

la dignité des personnes, l'Apôtre, pour faire comprendre la gran-

uhiqur ossp Deum, ot quod Deu? do-

iltTiil ille Ule '» nomen, «'te. » Ita hue

quoii dicil hic : " proptorea uiixit t«

Deud, etc., u ut sit seusus : Ex hor

quod tu dilt'xiîsti justitiau», nieruijJti

quoil hoc iuu«>tO!*cat. Vel aliter et uie-

\\Mi ita quod ly « proptorea »« non di-

cat causaui mcritoriaui, t^ed tinaleui ;

quasi dicat : Ad hoc «piod iUa haheres,

se. throuum perpctuum , « virgaiu

Oiquitatis, etc., » quic dicta 9unt.

u proplrrea unxit le Deus oleo » se.

8anetili«-ati(>ni!i, quod liouiiuus niau-

davit tieri \,L'xnd., XXX, v. 25U quo un-

gehaultir vasa et ?aeerdotes» [Ley., viii.

. 30), et rcges, ut patet de David [ I

Meg., XVI, V. 13), et Salomoue (111

/ieff., I, V. 3Î>\ item Prophetœ, ut pa-

tet de Eliîiieo (NI /{f/^.. xix, v. 16).

Sed quare liebat ista sauctiticatio pcr

uuctioueu»?

Ilatio <^st littoralis. Homines euini

orieutales pro eelebritate tiufjehautur,

ne cousumereutur. eo quod suut iu re-

gioue uiultuni ealida. Pauperes etiaui

uugehantur ad feslivitateui [ IV Hti;.
,

IV, V. 2) : « Non habeo, ancillatua. nisi

paruui olei quo ungar. * In Scriptura

auteui divina traduntur nohis per nio-

duiu «pio hontines soient wli. 0"ia 'T-

go tune ungehantur honiines, vel

propter eelehnlateni Christi, vel pro|»-

ler eelebntaleui pi'psona', ideo ad os-

leudouduui excelleuliaui Chrisli, dicit
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deur du Christ, dit qu'il a été sacré (v. 9) (( d'une huile de joie. »

Car le Christ est roi [Isaïe^ xxxii, v. 1) : « Il viendra un temps que

le roi régnera dans la justice ; «et [Isrde^ xxxiii, v. 22): «Le Seigneur

est notre juge ; le Seigneur est notre législateur ; le Seigneur est

notre roi ; c'est lui qui viendra, et qui nous sauvera. » Il est prê-

tre {Ps. cix, V. 4) : (( Vous êtes le prêtre éternel, selon l'ordre de

Melchisédech. » Il a été aussi prophète {Deutér.^ xviii, v. 15) :

<( Le Seigneur votre Dieu vous suscitera un prophète, comme moi,

de votre nation et d'entre vos frères, c'est lui que vous écouterez. »

Il lui appartient donc de recevoir l'onction de la joie et de la

sanctification. C'est également du Christ que procèdent les sacre-

ments qui sont les vases de la grâce {haïe, xxii, v. 24) : « Toute

la gloire de la maison de son père sera suspendue sur lui, des

vases de diverses sortes, etc. » Cette onction appartient aussi aux

chrétiens, car ils sont et rois et prêtres (P^ S. Pierre, ii, v. 9) :

« Vous êtes la race choisie, l'ordre des prêtres rois » {Apoc, v, v.

10) : (( Et vous nous avez faits rois et prêtres, etc., » ils ont aussi

l'Esprit-Saint, qui est l'Esprit de prophétie {Joël, ii, v. 28) : « Je

répandrai mon Esprit sur toute chair. Vos fils et vos filles prophé-

tiseront. )) Voilà pourquoi tous les chrétiens sont sacrés d'une onc-

tion invisible (IP Corinth., i, v. 21) : « Celui qui nous confirme et

nous affermit avec vous en Jésus-Christ et qui nous oint, c'est

Dieu; et c'est lui aussi qui nous a marqués de son sceau, et qui,

pour arrhes, nous a donné le Saint-Esprit ; » (I S. Jean, ii, v. 20):

(( Pour vous, vous avez reçu l'onction du Saint-Esprit, et vous

connaissez toutes choses. »

eum unctum « oleo exultationis. » Ipse

eaim est rex {h., xxxii, v. 1) : « Ecce
in justitia regnabit rex;» et(/5., xxxii,

V. 22) : « Dominus eiiim jiidex uoster,

Dominas legifer noster, Dominus rex
noster, ipse veuiet et salvabit nos. »

Est etiam sacerdos {Ps. cix, v. 4) :

« Tu es sacerdos in œternum secun-
dum ordinem Melchisédech. » Fuit

etiam propheta [Dent., xviii, v. lo) :

<» Prophetam de geute tua et de fratri-

bus tuis sicut me suscitabit tibi Domi-
nas. » Et convenit sibi ungi oleo

exultationis. Ah ii)So auteni sunt sa-

cramenla, quae sunt vasa gratiai (/*.,

xxii, V. 24) : « Suspendam super eum
omnem gloriam domus Patris ejus

,

TOM, VI.

vasorum diversa gênera, etc. » Conve-
nit etiam ista unctio Christianis : sunt

enim reges et sacerdotes (I Pet., ii, v.

9) : « Vos estis genus electum, regale

sacerdotium ; » {Apoc, v, v. 10) : « Fe

cisti nos Deo nostro regnum et sacer-

dotes. » Item habent Spiritum Sanc-

tum, qui est prophetia; spiritus {Joël.,

II, V. 28) : « Etfundam de Spiritu nieo

super omnem carnem, etc. ; » et ideo

omnes uncti sunt iuvisibili unctione

( II Cor., I, V. 21) : « Qui autem confir-

mât nos vobiscum in Christo, et qui

signavit nos, et dédit, etc. ; » (I Joan.,

Il, V. 20) : » Vos unctionein habetis a

saiicto, «'t iiostis omnia. »>

Sed quie comparatio est iuter Chris-

5
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Quelle comparaison y a-t-il donc entre le Christ qui a reçu l'onc-

tion et les chrétiens qui l'ont aussi reçue? Cette différence, c'est

que le Christ la possède d'abord et principalement; pour les au-

tres et pour nous, nons la tenons de lui {P*. cxxxii, v. 2) : « C'est

comme le parfum répandu sur la tête, qui descend sur toute la

barbe d'Aaron, sur le bord de son vêtement, etc. » Voilà pour-

quoi l'Apôtre dit (v. 9) : « Plus excellente que tous ceux qui par-

ticiperont à votre gloire » {S. Jean, i, v. 16) : a Nous avons tous

reçu de sa plénitude. » Aussi les autres sont appelés saints, mais

Lui : le Saint des saints, car il est la source de toute sainteté. L'A-

pôtre dit « l'huile de joie ou d'allégresse, » parce que c'est de

cette onction que procède la joie spirituelle (/?or7j., xiv, v. 17) :

u Le royaume de Dieu ne consiste pas dans le boire et le manger,

mais dans la justice, dans la paix et dans la joie que donne le

Saint-Esprit; » {Gaiat., v, v. 22) : « Les fruits de l'Esprit-Saint

sont la charité, la joie, la paix, etc. ; » {Ps, cm, v. 15) : « Tous

lui donnez l'huile afin qu'elle répandu la joie sur son visage ; »

(Isaïe, LXi, v. 3) : « Une huile de joie au lieu de larmes. » Cette,

répétition que fait S. Paul (v. 9) : « Dieu, votre Dieu, » s'ex-

plique de deux manières : D'abord, en répétant le nominatif, en

sorte que le sens soit : Dieu vous a oint par lui-même, comme
Dieu ; mais nous, il nous donne l'onction par vous qui êtes le mé-

diateur entre Dieu et les hommes, vous le Christ fait homme
(II" ^. Pierre y i, v. 4) : « C'est par lui qu'il nous a communiqué

les grandes et précieuses grâces qu'il nous avait promises, etc. »

Ensuite, en mettant avec S. Augustin, cité par la Glose, le pre-

mier Dieu au nominatif et le second au vocatif, avec ce sens, « ô

lum unctum, et ChrisUauos iinolos?

Ista se. quia ipso habel eain principali-

tiT et primo, nos aulem et alii ab ipso

elTusaiii {Ps. cxxxii, v. 2) : « Sicut

unguentuin in capite, etc.;»» et ideo

dicit : «» PraB participibus tuis [Joan.,

I, V. Ifi) : «De pU'iiitudine cjiis oiniif?

accej»iiuii9. » Unde alii diountursancli.

ipsc vero Sanctus saiRtoruin : ipse

enim est radix omnis sauctitatis. Dirit

autrm << oleo lîEtiliœ, »» vel exultatio-

nis. quia ex ista unctione procedit spi-

ritualifl lictitia {/iom., xiv, v. 17) :

« Non est regnuni Dei esca et pot us.

•ed justitia et pax et gaudium in Spi-

ritu Sancto; >> {Gnl., v, v. 22) : «Fruc-

tus autem Spiritus, est charitas, pax,

gaudium; » [Ps., cm, v. i5) : « Ut
exhilaret fariem in oleo; » {Is., LXI, v.

3) : « Oleum gaudii pro luctu, etc. •»

Illud autem, «piod bis dicit : << Deus,

Deus, » dupliciter exponitur. L'no mo-
do, «piod repetatur nominativuscasus,

ut sit sensus : Unxil te Deus per seip-

sum Deum, nos autem perte mediato-

rem Dei et hominum homiuem Chris-

lum (II Ict., I, V. 4) : «« Per quem
magna et pretiosa uobis promissa do-

navit. " Alio modo, quia secundum
Augustinum in Glossa, alterum est
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Christ, )) qui êtes Dieu le Fils, Dieu votre Père vous a sacré, etc.n

Le grec favorise cette dernière explication.

Toutefois, comme le Christ n'est point sacré en tant que Dieu,

puisque comme Dieu il ne doit point recevoir le Saint-Esprit,

mais plutôt le donner, la seconde exphcation paraît moins dans

la vérité que la première.

Nous répondons que, personne unique, il est Dieu et homme
;

cependant il ne reçoit l'onction que comme homme. Et quand on

dit : (( Dieu, » celui qui donne cette onction est Dieu et homme,

et celui qui la reçoit est également Dieu et homme, n'étant qu'un

avec lui, en tant que personne.

nominativi casus, alterum vocativi, ut

sitsensus. Christe,qui estDeusFilius,

Deus pater unxit te etc. Et quod de-

beat sic exponi magis patet in graeco.

Sed cum Christus non sit unctus

secundum quod Deus, quia sic non
convenit sibi recipere Spiritum

Sanctum sed magis aliis dare, secun-

da expositio non videtur esse vera.

Respondeo : dicendum est quod
idem est in persona et Deus et homo,
tamen unctus est in quantum homo.
Et cum dicitur : « o Deus, etc., » et

ungens est Deus homo, et unctus si-

militer est Deus et homo, et unum
cum ipso in persona.



LEÇON V*(ch. I", w. 10 à 12).

Sommaire. — Qae le Christ est plus puissant que les anges, puis-

qu'il est créateur et immuable, tandis que les créatures sont

sujettes au changement.

10. Et ailleurs : Seigneur, vous avez créé la teire dés le commencement du
monde, et les vieux sont l'ouvrage de vos mains.

11. ils périront, tnais vous demeurerez : ils vieilliront tous comme un vê-

tement
;

12. Et vous les changerez comme un manteau, et ils seront changés, mais

pour vous vous serez toujours le même, et vos années ne fijiiront point.

S. Paul, dans ce que nous avons vu, avait énoncé comme quatre

degrés de prééminence du Christ sur les anges. Il a déjà prouvé

deux de ces points, à savoir qu'il est plus grand qu'eux en qua-

lité de Fils et d'héritier. Il prouve maintenant le troisième point,

à savoir, qu'il est aussi plus grand que les anges par la puissance

de ses œuvres, car c'est par lui que Dieu le Père a créé les siècles.

Cette preuve, l'Apôtre la déduit de la même prophétie. Dans ce

but, il établit la puissance de ses œuvres : l** en tant que Créateur;

II'' par la différence qui existe entre le Créateur et la créature (v.

11) : (( Ils périront, mais vous demeurerez, etc. »

1° Sur le premier de ces points, l'Apôtre rappelle : i. la créa-

tion de la terre ; ii. celle des cieux (v. 10) : « Et les deux sont les

œuvres de vos mains. »

LECTIO V.

Christus anpelos in virlute excodero
ostenditur, quia crentor t'I iinumta-

hilis est, creuturoî vero luulabiles,

10. Et tu, in principio, Domine, ter-

rain /uniJasti, et opère manuum tua-

riim sunt Ctrli.

11. Iiisi pei ihitnt , tu aitteni perma-
nr/'is : et omnes ut ^estimcntum »r-

ternscent ;

12. AV %'rltit amictum nuttnhis eos, et

mutabuntttr : tu au(cm niem ipse es

et anni lai non dejicient.

Supru prœmi^sorat Apostolu* qnn-

luor, iii quibus Chnsluî» excellil augo-

lo8, et probavit duo illonini, se. et

quod excj'dit eos. quia est Filius. et

quia est havres : uunc probat tertiuru.

se. quod excedit eos in virtute. opcra-

tionis, quia por oum Pater fecit et

sflDcula. Hoc auteni probat Apostolus

ex auctoritale ejusdem prophetia». Et

ciroa boc duo faoit : primo, ostendit

virtuteui operationis iu (juautum crea-

tor; secuudo, quantum ad diilerentiauj

creatoris ad creaturaiu, ibi : a ipsi pe

ribuut. »

l» Circa pniMUii duo facit, quia

primo, ponit crealionem terrœ; se-

cundo, cœlorum, ibi : « Et opéra ma-

nuum. »
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T. Sur la première partie, il faut observer qu'on peut expliquer

ce passage de deux manières. 1° D'abord en le considérant comme
une parole adressée par le prophète à Dieu le Père, en sorte que

le sens soit (v. 10) : « Pour vous, Seigneur, » c'est-à-dire Dieu le

Père, (( vous avez créé la terre dans le principe, » c'est-à-dire,

par votre ï'ils, qui est le principe (S, Jean, viii, v. 25) : « Je suis

le principe, moi-même qui vous parle, » ce qui revient à dire :

vous avez créé la terre par votre Fils (Ps. cm, v. 24) : a Vous

avez fait toutes choses avec une souveraine sagesse. » Le Fils est,

en effet, la sagesse engendrée, et c'est pour cette raison que l'A-

pôtre l'a appelé plus haut, « la splendeur de la gloire » du Père.

Ce qu'il dit ici, répond donc à ce qu'il a dit déjà « par qui le Père

a créé les siècles, d 2° On peut aussi regarder ces paroles comme
adressées au Fils, et les entendre ainsi : a Et vous, Seigneur, »

c'est-à-dire ô Fils, « vous avez créé la terre dans le principe, » à

savoir, au commencement des temps, ce qui condamne l'opinion

de ceux qui supposent le monde éternel ^
; ou encore, « dans le

principe, » c'est-à-dire de la production des choses, pour condam-

ner cette autre opinion qui prétend que les choses corporelles

n'ont point été créées en même temps que les spirituelles, mais

dans un temps subséquent {Gen , i, v. 1) : « Au commencement

Dieu créa le ciel et la terre; » [Eccli., xviii, v. 1) : « Celui qui vit

éternellement a créé toutes choses ensemble. »

1 Mundum cœpisse sola fide tenetur, nec démonstrative hoc sciripotest, sed
id credere maxime expedit. {Sum. theoL, p. 1», queest. xlv, art. 2.)

Après avoir posé cette conclusion, le saint docteur analyse sous forme d'ob-
jections, les divers systèmes d'un monde éternel. 11 répond par cette raison
surtout, que l'existence éternelle de notre race amènerait une absurdité mani-
feste, un infini actuel, un nombre sans fin d'âmes réellement existantes.

(Note de M. Lâchât.)

I. Sciendum est autem circa pri-

mum, quod hoc potest dupliciter legi.

1» Uno modo, ut sit sermo prophètes

directus ad Patrem, ut sit sensus :

« ïii Domine, » se. Deus Pater, a fun-

dasti terram in principio, » id est in

Filio tuo, qui est principiuni {Joan.,

VIII, v. 25) : a Ego priucipium, qui et

loquor vobis. » Et hoc tautum valet

ac si dixisset : Tu fundasti terram per
Filium {l's. cm, v. 24) : « Omnia in

sapientiu fecisti. » Filius autem est

sapicntia gonita , uude supra dixit

eum spieudorem gloriœ. Et hoc quod

dicit : '< per quem fecit et sœcula. »

Alio modo, quod sit sermo directus ad
Filium, sic : n Et tu. Domine, » se.

Fili, « fundasti terram in principio, »

se. tcmporis, ut excludat opinionem
ponentium eeternitatem nmudi ; vel

« iii principio, » se. productiouis re-

rum, ut exchidat opinionem dicen-

tium corporalia non fuisse creata cum
spiritualibus, sed post {Gen., i, v. 1) :

« In priucii)io, creavit Deus cœlum et

terram ; » {Eccli., xviii, v. 1) : « Qui

vivifc in aiternum , creavit omnia
simui. »
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Observons ici que la terre peut être distinguée du ciel sous

trois rapports. D'abord en entendant à la lettre par ce nom de

terre, l'ôlément même qui porte ce nom, et par le ciel les corps

supérieurs. De même que Moyse ne fait pas mention de l'air parce

qu'il est joint à l'eau, on comprendrait ici par le ciel, le ciel lui-

même et les deux autres cléments, c'est-à-dire, l'air et le feu, qui

se rapprochent davantage de la nature du ciel, comme on le voit

par le lieu qu'ils occupent. C'est ainsi que Moyse l'entend ((je;i., i,

V. 1). L'Apôtre dit : « Vous avez fondé, » pour indiquer trois

choses qui appartiennent à la terre. D'abord le repos, car tout le

reste a quelque participation au mouvement. La terre seule, dans

toutes ses parties, demeure immobile, en sorte que le sens de cette

expression : « Vous avez fondé, » équivaut h : vous avez affermi

[Ps, cm, v. 5) : «Vous avez fondé la terre sur sa propre fermeté.»

Ensuite, pour marquer sa propre durée, car entre toutes les par-

ties d'un édifice la stabilité appartient surtout au fondement ; or

la terre demeure toujours {Eccl.j i, v. 4). C'est dans ce sens que

l'Apôtre dit : « Vous avez fondé la terre, » c'est-à-dire vous l'avez

consolidée à toujours ; enfin pour montrer l'ordre qui règne dans

la création, car de même que le fondement, qui est la première

partie de l'édifice, en fait la base, ainsi la terre, entre tous les élé-

ments, occupe la partie inférieure (/saie, xlviii, v. 13) : a C'est ma
main qui a fondé la terre ;

{Ps. xciv, v. 5) : « Ses mains ont for-

mé la terre sèche. » S. Paul ne dit pas : Vous avez fait les cieux,

mais il dit (v. 10) : « Et les cieux sont l'ouvrage de vos mains, »

Sciendum est aiitcm quod tripliciter

polest distingiii terra a cœlo. Uno mo-
do, et ad lillcrain. quod per terrain

iiitrUif?alur eloiiu'iilum terrav, per onv

him autein stiperiora corpora, ut sirul

Moyses non faeit mentionpin de aère,

quia est cum aqua, ita hic intelliiifit

per cœlum, ipsuui (mpImui et alia tluo

elemenla, so. aortMU et ign<Mn. qua»

nia^is accédant ad uaturani c<ï*li, quo«l

patol ex loco ipsoruui. Sic etiaui ac-

cipit Moyses (Grn , i. v. [). Kl dicit :

<« Fiiiida«iti. '> ut ostondat tria atl tiT-

rani pertinent Primo quidem, terra»

cpiiolem : onuiia rnim alia participant

motnin, soi.i autcm terra secuminm
totalitalrm suan» iiumohilis persévérai,

ut i«it sensus : « Kiindasti. » id eut Ur-

masti {Ps. cm, v. 5) : « Qui fundavit

terram super stalùlitatem guam. » Se-

cundo, ut ostendat terra» perpeluita-

tem, nam fundamentum n?diiicii inter

alias ejus parte.-; stahilius est; terra

autem in feleruuni slat (Ecclr., i,

V. 4). Et secundum hoc dicit : « Fun-

dasti terram, » id est perpetuo soli-

dasti. Tertio, ut ostendat terroB ordi-

nem, quia sicut fundamentum, qu*^d

est prima pars n»diticii est in imo, ita

terra inter omnia elemenla tenel

locum imum [h., XLViii, v. 13) : «< Ma-

nus mea fundavit terram;» ( Ps.

x«:iv, T. 5) : « Aridam rundaveruut

maniiR ejus. n Non autem dicit : fecisti

c<rlos, sed aOpera manuum tuarum sunt

cœli, <• quia illud quod aliquis facit
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parce que l'on paraît donner plus de soins à ce que l'on fait avec

les mains. Il s'exprime de cette manière pour faire remarquer la

grandeur et la beauté des cieux {Jsaïe, xlyiii, v. 13) : « C'est ma
main droite qui a mesuré les cieux. »

On peut en second lieu entendre par la terre toute la nature

corporelle. Dans ce sens, l'Apôtre dirait : « Vous avez formé la

terre, » parce que la matière est le lieu occupé par les formes et

comme leur soutien. Par les cieux on entendrait les substances

spirituelles (Pi. cxLViii, v. 4) : a Louez-le, cieux des cieux. » « Les

cieux sont les ouvrages de ses mains, » parce qu'il les a faits à son

image et à ressemblance. Ou encore on peut entendre par terre

ceux qui, dans l'Eglise, sont imparfaits et servent de fondement

aux autres, car si la vie active n'existait pas dans l'Eglise, la vie

contemplative ne saurait subsister
;
par les cieux seraient figurés

les contemplatifs. Cette disposition s'est faite dans l'Eglise « dans

le principe, » c'est-à-dire par le Fils [Isaïe^ li, v. 16) : « J'ai mis

mes paroles dans votre bouche, afin que vous fondiez la terre, »

c'est-à-dire les imparfaits, « et que vous établissiez les cieux, »

c'est-à-dire les parfaits.

II. Par rapport aux cieux, le Psalmiste dit : « Les cieux sont

l'ouvrage de vos mains. » Il se sert de cette expression : « Sont

l'ouvrage de vos mains, » et non pas i.ûmplement : vous avez fait

les cieux, pour quatre raisons. D'abord pour réfuter l'erreur de

ceux qui prétendent que Dieu est l'âme du ciel *, par conséquent

1 Deus prima causa effîciens, ac primum simpliciter ens et ageus cum sit,

manibus, magis diligenter videtur fa-

cere. Et ideo sic loquitur ad desig-

nandum nobilitatem et pulchritudi-

nein ipsoruin (75., xlviii, v. 13) :

« Dextera mea mensaest cœlos. »

Aliter vero quodper terram intelligat

totam naturain corporalem. Et sic

« terram fandasti, » quia materia est

locus et fundamentum formarum :

per cœlos autem spirituales substantias

{Ps. cxLviii, V. 14) : a Laudate eum
cœli cœlonim. » Et hi sunt « opéra
manuum eju?, » quia fecit eos ad ima-
ginem et similitudinem suam. Vcl
per terram imperfecti in Ecclesia, quia
sunt fundamentum aiiorum, quia uisi

esset activa in Ecclesia, contempla-
tiva non subsisteret; per cœlos con-
templativi. Et haec facta in Ecclesia

« in principio, » id est per Filium {h.,

LI, V, 16) : « Posui verba mea in ore
tuo, ut fundes terram, » id est imper-
fectos, « et plantes cœlos, » id est

perfectos.

II. Quantum autem ad cœlos dicit :

« Opéra manuum tuarum sunt cœli. »

Dicit autem, « opéra manuum tua-

rum, » et non simpliciter, cœlos fecisti,

propter quatuor rationes. Primo, ut

excludat errorem dicentium Deum
esse aniniam cœli, et per consequens
totum mundum et partes ejus debere
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que le monde entier et toutes ses parties ont droit h un culte,

comme Dieu lui-même. C'est ce que pratiquaient les idolâtres. Le

Psalmiste renverse donc cette erreur, quand il dit : « Et les cieux

sont l'ouvrage de vos mains, » en d'autres termes, ils n'ont pas

avec vous les rapports du corps avec l'âme, mais ils sont sujets et

dépendants de votre puissance et de votre volonté {Deutér., iv,

v. lu) : « De peur qu'élevant vos yeux, et y voyant le soleil, la

lune et les astres, vous ne tombiez dans l'illusion et dans l'erreur,

et que vous ne rendiez un culte d'adoration à des créatures que le

Seigneur a faites, etc. » En second lieu, afin de faire sentir la di-

gnité et la beauté des cieux, car nous disons de ce que nous avons

fait avec soin, que c'est l'œuvre de nos mains. Voulant donc mar-

quer que les cieux ont été créés d'une manière plus excellente que

les autres créatures corporelles, par la divine Sagesse, il dit :

(( Les cieux sont l'ouvrage de vos mains. » La chose est évidenfe,

car, dans les œuvres inférieures, toute la diversité peut se réduire

à telle ou telle disposition de la matière, mais dans les corps cé-

lestes, la diversité ne peut être rapportée qu'à une cause, la Sa-

gesse divine. Voilà pourquoi, toutes les fois qu'il est question de

la création du ciel, on ajoute en même temps avec prudence, avec

sagesse, ou quelque expression semblable, comme dans ce pas-

sage des Proverbes (m, v. 49) : <( Le Seigneur a établi les cieux

par sa prudence, » et dans cet autre du psaume cxxxv, v. 5 : « Il

impossibile est in alioujus comnositionnn veniro. vel ul mundi anima, vcl ut

forma seu materia, ut quidam ralso existinmveruul.
{Sum. throl., p. 1, qu.TSt. III. art. 8.)

L'errour quo signale S. Tboinas or^l itrin<M|>al(MiuMit rolU» do Yarnui. « Dicil

pr^'o idt'm Varro de iiaturali thoidogja ]>rol.»qntMi<. Dimuu sp arl»itrnri o>s('

« aniiiium muudi, « quam (ïr;oci vocàiit xodjiov, ot hune ipsum inundum osï^c

Deum. » (S. Augustiuuj», de Cii'itaU Dei, lib. m, cap. 6.)

coli ut Deu?, quod et idololalrre facie-

bant ; et boc oTolndit, rum dirit :

« ()[)pra manum luarnni puiit rrrli; »

quasi dicat : non sunt proportionali

tibi, ul corpus aniuim, scd stibjccli

pt proiHtrlionati virluti ot voluntati

lua^ {lient., IV, V. 19) : a Np forlp opu-

li.x ad pM'luin plcvalis, vi«lpas soIpuî pI

lunani v\ oinnia a?tra cndi, ot prrorp

decpptu!*, adopp? pa. « Sorundo. ut dp-

«»iKU«'l cndoruui di^^itatcm et pulrbri-

tudiupm, «plia dhi<l dicimu» manilms
facere, quod »lili^puler facimu*» ; ul

crgo ui^leudut podosexcellentiori modo

quam alias creaturas corporales divina

sapientia ponilito;? pçise dicil : « Opprn

umnuuui luannn sunl crrli : » et boc

palet, quia divcrsitas in istis infprio-

rilnis p(»tpst rcdtjci ad disposilioncm

malpria^. !»pd «livprsita? corporum crp-

b'«tium mdlo modo potpst rcduci nisi

ad sapipuliam divinam. El iudp est,

quod quando<umquP fil menlio de

crcatione cndi. additur ibi >« pniden-

tcr,» vcl inlellpclu!». vpI aliquid hujus-

modi , spiiindum i!lu<l {Pmy.. m.
V. 10) : •« Slabilivil cjpIoî» pnidenlia. n

et secundum illud [Ps. cxxxv. v. 5) :
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a fait les cieux avec intelligence. » Troisièmement, pour faire sen-

tir que c'est surtout dans les cieux que brille la divine puissance

du Créateur. Suivant la Glose, en effet, il n'y a rien parmi les

créatures, qui manifeste davantage la puissance de Dieu, particu-

lièrement à cause de la grandeur des cieux et 'de l'ordre qu'on y
découvre {Sag., xiii, v. 5) : « La grandeur et la beauté de la créa-

ture peut faire connaître et rendre visible le Créateur. » Quatriè-

mement enfin, pour faire comprendre qu'entre tous les corps, le

corps céleste reçoit plus immédiatement de Dieu l'influence qui le

•mène, et que c'est de là qu'elle dérive sur les corps inférieurs (700,

XXXVIII, V. 33) : a Savez-vous l'ordre et les mouvements du ciel,

et en rendez-vous bien la raison, vous qui habitez la terre?»

Comme si Job disait : Si vous considérez attentivement la dispo-

sition du ciel, vous ne pouvez en attribuer la cause à aucune créa-

ture terrestre, mais à Dieu seul.

On peut encore entendre par la terre tous les êtres corporels,

et par les cieux les substances spirituelles. Le sens serait celui-ci:

{( Au commencement » des temps, « vous avez fondé la terre, »

c'est-à-dire les êtres matériels, c'est-à-dire, vous avez comme éta-

bli le fondement des formes. C'est dans ce sens qu'on explique ce

passage du psaume cxlviii, v. 7 : « Louez le Seigneur, vous qui

êtes sur la terre; » mais « les ciaux, » c'est-à-dire, les substances

spirituelles {Ps. cxlviii, v. 4) : « Que les cieux des cieux le louent,

etc.,)) «sont l'ouvrage de vos mains, » parce que vous les avez faits

à votre image et à votre ressemblance.

On peut expliquer ce passage d'une troisième manière : Par

« Qui fecit cœlos intellectu. » Tertio,

ut ostendat quod in cœlis magis rc-

fulget virtus divina Creatoris, secun-

dum Glossam : nihil euim est in crea-

turis, in cujus conditione appareat
tantum virtutis Dei, et hoc propter
magnitudinem ipsorum et ordinem
{Sap., XIII, V. 5) : « A magnitudine
enim speciel et creaturfe, cognoscibi-

liter poterit horum Creator videri. »

Quarto, ad ostendendum quod iuter

omnia corpora, corpus cœleste imme-
diatius recipit influeiitiam a Deo, et

per ista derivatur in ista iuferiora {Job,

XXXVIII, V. 33) : « Nuiuiuid nosti or-

dinem cœli, et pones rationem ejus in

terra ? » quasi dicat : Si bene consi-

déras dispositiouem cœli, non potes

attribuere causam dispositionis ejus

alicui rei terreuee, sed Deo.

Alio modo potest expoui, ut per

terram accipiatur tota matoria corpo-

ralis
;
per cœlos vero spirituales subs-

tautiaî, et sic est scnsus : « lu princi-

[lio » temporis « terrain, » id est ma-
teriain cori»oralem, <» fuudasti, » id est

quasi fundamentnin formarum stabi-

listi, et sic intcUigitur illud [Ps.

CXLVIII, V. 7) « Laudate Dominum de

torra, etc.; » sed cœli, » id est subs-

tantiîP ?|iiritiialos {Ps. cxLViii, v. 4) :

a Luudeut illum cœli, etc. a — « Suut
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terre on entend ceux qui, dans l'Eglise, sont imparfaits
; par

deux, ceux qui sont plus avancés, et l'on dit : « Dans le principe,»

c'est-à-dire, par votre Fils, « vous avez fondé la terre, » c'est-à-

dire ceux qui, dans l'Eglise, sont faibles encore, et livrés à la vie

active. On dit qu'ils sont fondés, parce qu'ils sont comme la base

des autres, puisque sans les œuvres de la vie active, les contem-

platifs ne pourraient subvenir à leurs besoins. Mais « les cieux, »

c'est-à-dire les contemplatif? et ceux qui sont plus parfaits, « sont

les œuvres de vos mains, » c'est-à-dire doués d'une prééminence

plus excellente {Ps. xviii, v. 2) : « Les cieux racontent la gloire

de Dieu ; » et {Isaïe, i, v. 2) : « Ecoutez, ô cieux, » c'est-à-dire

vous qui êtes plus grands, « prête l'oreille, ô terre, » c'est-à-dire

vous qui êtes plus petits.

Il** (V. 11) : «Ils périront, mais vous demeurerez. » L'Apôtre

marque ici la différence entre le Créateur et la créature, quant à

deux attributs qui appartiennent exclusivement au Créateur; le

premier, c'est son éternité; le second, son immutabilité (v. 11) :

« Ils vieillissent tous comme un vêtement. »

I. Sur le premier de ces points, l'Apôtre établit premièrement,

que la créature est finie ; secondement, que Dieu est infini (v. 1 1) :

(( Mais vous demeurerez. » 1° Il dit donc d'abord (v. 11) : «Eux-

mêmes, ») c'est-à-dire les cieux « périront. »

On objecte ce qu'on lit dans l'Ecriture (i, v. 4) : « La terre

demeure toujours ; » à plus forte raison les cieux ont-ils la

stabilité.

oppra mannum tnanim, « quia pc. fo-

cisli eo» ad ium^iucm et similitudinem

tiiam.

Tertio modo polest cxponi, ut por

trrrain inlelliganturintiini iu Ecclcsia;

per (xplos vero j«»preuii ; et sic est

?eni»ua : « In prinripio , >» id C8t por

Filium, « terrain fiindasti, " id est

aclivo;* et infirmos in Ecrles»ia; et di-

cunlur fundati, quia sunt quai»i fun-

danientuni alionun, naui nisi estent

activi in Eorlesia, viri conlomplativi
non sustentarentur : sed « oa»li. » id

est contrmplativi et perfeotiores «sunt
opéra niantiuni tuanini, •> id est ex-

rellentiori pr«peminenlia pripditi (Ps.

xviii, V. 2} ; « Cccli euarraot gloriam

Dei ; » et (Is., i. v. 2) : <« Aiidile

cœli, w id est majores; «< auribus per-

cipe terra, » id e^t minores.
IIo CoNSEQL' ENTER cum dicit : « Ipsi

I>eribunt. » ostendit differentiam inter

Croatorem et rreaturam. et hoc quan-
tum ad duo. (\\i!v. sunt propria crea-

tori : primum est apternitas ; sccun-

dum est immutabilitas. de qua ibi :

<« Et omnes ut vestimentum veteras-

cent, etc. •»

I. Circa primum duo facit, quia

primo , ponit tenninationem crea-

turœ ; soundo, interminationem Dei.

ibi : n Tu autem pennauebis. •» !• Dirit

ergo primo : •« Ipsi, « se. « cœli « pe-

ribuut. •
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Nous répondons que comme l'ont dit S. Augustin et le Philo-

sophe, dan^ tout changement Ml y a génération et corruption.

Tout ce qui subit un changement perd l'état dans lequel il était.

Ce qui est dit ici que les cieux périront, ne doit pas être entendu

de leur substance, dont Job a dit (xxxvii, v. 18) : « Vous avez

peut-être formé avec lui les cieux, qui sont aussi solides que

s'ils étaient d'airain, » mais de l'état où ils sont maintenant(>4poc.,

XXI, V. 1) : (( Après cela je vis un ciel nouveau et une terre nou-

velle ; )) (P^ Corinth.j vu, v. 56) : « La figure de ce monde passe. »

Comment donc les cieux changeront-ils d'état? De diverses ma-

nières, car les supérieurs ont, il est vrai, une sorte de mouve-

ment, par rapport au lieu, mais ils ne subissent aucune altération.

Les cieux inférieurs, au contraire, à savoir le feu et l'air, se meu-

vent, s'altèrent et sont soumis à la corruption. Ainsi donc l'état

des cieux, soit supérieurs, soit inférieurs, est sujet au change-

ment ; mais à la fin des temps, le mouvement cessera dans les

cieux supérieurs et la corruption dans les cieux inférieurs, car l'air

sera purifié par le feu du dernier embrasement. (IP S, Pierre,

III, V. 7) : (( Aussi les cieux et la terre d'à présent sont gardés par

la même parole, et sont réservés pour être brûlés au jugement. »

(( Tous périront, » c'est-à-dire seront changés de l'état oii ils sont

maintenant ; ils périront donc dans un certain jour.

2° Quant à vous, Seigneur, vous demeurerez. {Ps. ci, v. 13) :

^ Non invenitur corruptio, uisi ubi invenitur contrarietas. Generationes,
enim et corruptiones ex contrariis et in contraria suut.

{Sum. theol., p. 1, quaest. Lxxv, art. 6.)

Sed contra {Eccle., 1, v. 4; : « Terra

in aeternum stat ; » ergo videtur, quod
multo plus cœli.

Respondeo : dicendum est, quod
secundum Augustinum et Philoso-

phum, in qualibet mutatione est gene-

ratio et corruptio. Unde quidquid mu-
tatur, périt a statu in quo erat. Ergo
quod dicit, « quod cœli peribunt, » non
intelligitur quantum ad substan!iam,

de qua {Job, xxxvii, v. 18) : « Qui so-

lidissimi quasi œre fusi sunt, » sed

tantura ad statum quein nunc habent
{/époc, XXI, V. 1) : <( Vidi cœluiu no-

vum et terram novam ; » (I Cor., vu,
V. 56) : « Praeterit figura mundi
hujus. »

Sed quomodo mutabunt statum ?

Diversimode, quia cœli superiores mo-
ventur quidem secundum locum sed

non alterantur ; inferiores vero, se.

ignis et aer, et moventur, et alteran-

tur, et corruptioni sunt subjecti. Sic

ergo status omnium cœlorum est mu-
tabilis, sed tune motus cessabit in su-

perioribus, et corruptio in inferio-

ribus, quia aer igné conflagrationis

purgabitur (II Petr., m, v. 7) : <* Cœli

qui nunc sunt et terra eodem verbo

repositi, sunt igni reservati in die ju-

dicii, etc. » — «« Omnes peribunt » a

statu in quo nunc sunt, et sic quo-
dammodo peribunt.

2« Sed tu, Domine, permauebis (Ps.
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« Pour vous, Seigneur, vous subsisterez éternellement » L'Apôtre

établit donc ainsi l'éternité du Créateur, comme s'il disait : vous

ne pouvez, Seigneur, recevoir « ni de changement, ni d'ombre,

par aucune révolution, » ainsi qu'on lit dans l'Epître de S. Jac-

ques (i, V. i7) et [Ps. CI, V. 13) : « Pour vous, Seigneur, vous

subsistez éternellement, et la mémoire de votre nom passera de

race en race. » On peut aussi entendre ce passage du Christ fait

homme (ci-après, xiii, v. 8) : « Jésus- Christ était hier; il est au-

jourd'hui et il sera le même dans tous les siècles. »

II. Quand S. Paul ajoute (v. Il) : « Et tous ils vieillissent comme

un vêtement, » il établit la différence de Dieu avec la créature, à

raison de l'immutabilité. Premièrement il établit la mutabilité de

la créature ; secondement l'immutabilité de Dieu (v. 12) : a Mais

pour vous, vous serez toujours le même. »

1° Sur le premier point, il fait encore deux choses : d'abord il

expose la raison de la mutabilité de la créature; ensuite il dépeint

cette mutabilité même (v. 12) : « Et vous les changerez comme

un manteau. » 1. Sur la première de ces subdivisions, il faut se

rappeler que ce qui est ancien, et ce qui est nouveau résulte du

temps. Uien ne peut vieillir que ce qui est mesuré de quelque ma-

nière dans le temps. Le temps mesure aussi le mouvement des

cieux ; et ce qui est mesurable se mesure dans le temps pré-

sent. On peut donc trouver dans le ciel ce qui est nouveau et ce

qui est ancien, la nouveauté et la vétusté. Ainsi donc les cieux ne

vieilliront pas en ce sens que leur substance sera amoindrie, ou

Cl, V. 13) : « Tn nutem, Homine, in

eU-rnum permanobis, » Hic ostoudit

pfrinaDPntiam Crealori:*, quasi dical :

in tf « nulla p>t traii?inulatio uoc vicis-

situdinis obunihratio , » /iit {Jnc, i,

V. 17) dicitnr (/'*. ci. v. 13) : « Tu au-

tom, Doujin*^, in :elernum prnnane-

sccundt^, immutabilitatem Dci , ihi :

« Tu auteni idem. »

lo Et adhuc circa primum duo fa< it,

quia primo, des^cribil rationem nuit .

bilitati? croalura['; secundo, su! i t

illam mutabilitatem, ihi : n Et \

amictum. n 1. Circa primum ai: ;ii

bis, f»oliuni tuuin in pcncratiom' et go- i^cicndum o?t. tpiod vêtus et novum
nerationtMU, » quod p«»losl cliaui intel- consoquuntur tcmpus. Unde vctrra--

lifO de Chri«»l«) homine (tnjra, xili,

V. 8) : «« Jp*us Chrislus heri et ho«lic,

ippeet in siPcula. «

II. Ueinde cum dicit : « ¥.\. omne?,

etc., »' ostPiidit differentiani l)«'i nd

creaturam quantum ad immulabilila-

tfm. El rina hor duo faoit : primo

enim, pouit mulobilitatem crcaturcc ;

cerc non potest, nisi quod aliqu.il!i< p

mensuralur teinpore. Mcdus aultm
cœlorum mensuratur t»'mpore. scd ip-

?um mobile mensuralur ipsouunc \om-

porii»; ergo in cœlo pos^unt inv.

novitas rt velusta*. Inde non vri

cent rrrli qua^i subsUnlia eorum nu

QUîitur, vel corrumpalur iu oliquo.
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altérée en quelque chose, mais seulement par rapport à la durée

du temps, par lequel dorénavant ils ne seront plus mesurés. C'est

ce qui fait dire à S. Paul (v. 11) : « Ils vieilliront tous comme un

vêtement. » C'est que la cause de la mutation dans les cieux, ne

sera point une défaillance de leur puissance qui serait diminuée

en quelque partie. Si, en effet, leur mouvement vient à cesser par

suite d'une défaillance de ce genre, la cessation aurait une cause

naturelle, et pourrait par conséquent être indiquée par la rai-

son naturelle. Or nous lisons le contraire dans S. Matthieu (xxiv,

V. 36) : ((Pour ce qui regarde le jour et l'heure, qui que ce soit,

excepté mon Père, n'en a connaissance, non pas même les anges

de Dieu. » La cessation viendra donc par la nécessité de la fin, car

toutes les créatures corporelles se rapportent aux spirituelles, et

tout mouvement qui sert à la génération et à la corruption se fait

en vue de la génération de l'homme. Quand donc celle-ci viendra

à cesser, ce qui aura lieu quand le nombre des élus et celui des

prédestinés sera complet, le mouvement prendra fin. Yoilà pour-

quoi on le compare au vêtement, que l'on prend pour s'en

couvrir, et qu'on dépose quand on s'en est servi. C'est ainsi que

nous déposons à l'arrivée de l'été un vêtement chaud et un vête-

ment trop froid aux approches de l'hiver.Ainsi donc l'état du monde,

qui est maintenant en rapport avec sa fin, aussitôt que le nombre

des élus sera complet, en n'étant plus désormais ni approprié, ni

nécessaire à sa fin, sera déposé comme on dépose un vêtement {S.

Luc, XXI, V. 33) : (( Le ciel et la terre passeront, etc. »

2. L'Apôtre dépeint ensuite la mutabilité même, quand il dit

sed tantum quantum ad diuturnitatem

temporis, quo amplius non mensura-
buntiir, et ideo dicit : « Sicut vesti-

mentam, etc., » quia causa mutationis

cœlorum non erit propter defectum
virtutis ipsorum, quae in aliquo mi-
nuatur, quia si motus ipsorum cessa-

ret propter defectum virtutis, jam ces-

satio haberet causam naturalem, et

posset deprehendi ratione naturali,

cujus contrarium diciiuT {Matth., xxiv,

V. 36) : « De die autem et bora illa

nemo scit, ueque auf^eli in cœlo, etc.»

Ergo erit propteç necessitatem finis,

quia onmes creaturœ corporaies ordi-

nantur ad spirituales, et totus motus
deserviens generatioui et corruptioni

ordinatur ad generationem hominis.

Cessante ergo generatione bominis,

quod erit quando completus erit nu-
merus electorum et praedestinatorum,

cessabit motus ille.Etideo dicituru ves-

timentum, » quod siimiturad usum, et

cessante usu deponitur, sicut bomo
calidum vestimentumdeponit veniente

œstate, et frigidum, veniente bieme.

Sic ergo status mundi, qui nunc est

commodatus isti fini, cum completus

fuerit numerus ilie electorum, jam
amplius non erit accommodatus, nec
necessarius, et ideo sicut vestimen-

tum deponctur {Luc, xxi, v. 33) :

« Cœlum et terra transibunt. »

2. Consequenter ponit ipsam muta-
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(v. 12) : « Et vous les changerez comme un manteau, et ils seront

chang(^s, » à savoir les cieux. Il parle avec justesse en disant :

ô mon Dieu, « vous les changerez ; » car s'ils reçoivent quelque

modification dans leur mouvement, ce n'est point par eux-mêmes,

ni par l'effet de leur propre vertu, mais ce sera par la puissance

de Dieu « qu'ils seront changés, » comme un manteau qu'on prend

pour l'usage et qu'on dépose suivant l'opportunité du temps et du

but qu'il remplit. L'Apôtre dit «un manteau, » parce qu'au moyen
de ce vêtement, la gloire de l'homme est tantôt cachée, tantôt ma-

nifestée. C'est ainsi que Dieu, au moyen des créatures, tantôt se

cache, et tantôt se manifeste à nous (/?om., i, v. 20): «Ce qu'il y a

d'invisible en Dieu est devenu visible depuis la création du monde,

par la connaissance que ses créatures nous en donnent ; » {Sag.,

XIII, V. 5) : « La grandeur et la beauté de la créature pour faire

connaître et rendre visible le Créateur. » S. Paul dit aussi (v. 12) :

« Ils seront changés, » parce qu'une fois changés, ils le seront à

toujours.

(jcci s'applique également aux cieux spirituels, qui passent de la

vie présente, par la mort du corps (11° y?ois, XI, v. 14): «Nous mou-
rons tous et nous nous écoulons sur la terre comme des eaux qui ne

reviennent plus; » (/sûiV, lvii, v. 1): «Lejuste périt, et personne n'y

fait réflexion. » Ils vieillissent aussi, car ainsi qu'il seraditau ch. viii,

(v. 13) : « Ce qui se passe etvieillit est proche de sa fin. » « Et vous les

changerez, » à savoir quant au corps, « quand ce corps mortel

aura été revêtu de l'immortalité » (1'*^ Curinth.^ xv, v. 31) : « Et

ils seront de plus changés, » quant aux âmes, quand de cette con-

bilitatem, cnm dicit : « Et velut amic-
tum mutabi? oos, » se. cœlos. Et bono
ditit : « Mutabis » tu, Deus. quia non
projtria virtate, nec per se, sed virtute

Dei mutabuntur a motu, «» sicut amic-

tum, » qui ad u?uni sumitur, et post

usum deponitur sei'undum congruen-
tiam temporiâ et tinis. El dicit « amic-

tum, »> quia per amictum gloria bo-
minis, et manifestatur et tegitur : ita

etiam Deus per creaturas et ocrultntur

nobis et manifestatur {Rom., i, v. 20) :

« Invisibilia Uei per ea, quœ facta sunt

intcllecta conspiciuntur ; ^>{Sap., xiii.

V. 5) : « A inagnitudine enim speeiei

et creaturœ cognoscibiliter poteril

horum Creator Nideri, etc. » Et dicit :

a Mutabuntur, » quia in perpetuum
mulati permanebunt. Item quantum
ad crelos spirituales. qui pereuut a vita

prœsenti per morleui corporis ^Rom.,

XIV, V. 14) : « Omues morimur et

quasi aquiB dilabimur in terram, que
non reverlcntur; « (/i., LVii, . 1) :

« Justus périt, et nemo est, etc. »

Item veterascent. quia ut dicitur {injra,

vin, V. 13) : « Quod antiquatur et ee-

nescit, prope interitum est. » — « Et

mutabis, » se. secindum corpora,

t]uando «« corporale hoc induet incor^

niptionem (I f.or., xv, v. 54), « et

mutabuntur » secundum mentem .
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naissance qui n'est encore accordée qu'en énigmes, ils seront

élevés à la contemplation de la substance même » {Job^ xiv, v. 14) :

(( Dans cette guerre où je me trouve maintenant, j'attends tous les

jours que mon changement arrive. »

2* L'Apôtre en vient ensuite à l'immutabilité de Dieu, quand il

dit (v. 12) : « Mais pour vous, vous serez toujours le même, etc. »

Ici S. Paul d'abord énonce ce qu'il veut établir; ensuite l'expli-

que par un signe (v. 12) : « Et vos années ne finiront point. » 1. Il

dit donc ; « Les cieux périront, mais vous, » à savoir, le Fils de

Dieu, ce qui est contre les Ariens, « vous êtes toujours le même, »

c'est-à-dire vous demeurerez le même toujours et jamais vous ne

changerez (Malackie, m, v, 6) : « Parce que je suis le Seigneur et

que je ne change point. » {S. Jacq., i, v. 17) : « Il ne peut rece-

voir de changement ni d'ombre par aucune révolution. » 2. S. Paul

donne un signe de cette immutabilité, eu disant (v. 12) : « Et vos

années ne finiront point. » Remarquez qu'on appelle les années

de Dieu sa durée, ainsi qu'on appelle durée de l'homme les années

de sa vie; or la durée de l'homme subit deux sortes de défail-

lance : d'abord dans ses parties et ensuite dans son tout. Dans ses

parties d'abord, car cette durée appartient au temps, une partie

succède à l'autre, et lorsque celle-ci arrive, l'autre s'échappe.

Dans son tout ensuite, car ce tout cesse d'être. Dans la durée de

Dieu, rien de semblable, car elle ne peut défaillir dans son tout,

puisque Dieu est toujours {Ps. xci, v. 9) : « Pour vous. Seigneur,

vous êtes éternellement le Très-Haut. » Elle ne peut pas plus dé-

faillir dans ses parties, car l'éternité subsiste en même temps tout

quando a visione aenigmatica assu-

mentur ad speciei visionem {Job, xiv,

V. 14) : a Cunctis diebus quibus nunc
milito, expecto donet veniat immii-

tatio mea. »

2o Deinde subjungit immutabilita-

tem Dei, cum dicit : « Tu autem idem
ipse es. » Ubi duo facit : primo enim
ponit intentum ; secundo , ostciidit

hoc per signum, ibi : « Et anni tui. »

1. Dicit ergo : «< Ipsi peribunt, tu au-
tem, » se. Del Filius, et boc contra
Arianos, « idem ipse es, » id est

idem persévéras, et nunquam mu-
taris {Mal., m, v. 6) : « Ego Deus et

non,mutor; » (7ac., i, v. 17) : « Apud
quem non est transmutatio, etc. »

2. Et signum hujus immutabilitatis

ponit, cum dicit : « Anni tui non dé-

ficient. » Ubi sciendum est, quod anni

Dei dicuntur duratio ejus, sicut anni
hominis duratio hominis ; duratio au-

tem hominis déficit dupliciter, se. se-

cundum partes et secundum totum :

secundum partes quidem, quia cum
sit temporalis, una pars succedit alteri

et una adveniente, déficit altéra. Dé-
ficit etiam secundum totum, quia ex
toto desinit esse. In duratione vero

Dei neutrum horum est, quia non
déficit secundum totum, quia est sem-
per {Ps. xci, V. 9) : « Tu autem altis-

simus in icternum, Domine. » Item
nec secundum partes, quia œternitas
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entière [Job^ xxxvi, v. 26) : a Les années de Dieu sont innom-

brables. »

Cependant si la durée de Dieu est une et immuable, pour-

quoi se servir du terme d'années, au pluriel, et ne pas dire au

singulier l'année ?

La raison en est que notre intelligence reçoit la connaissance

des choses purement intelligibles par les choses sensibles, toutes

nos connaissances prennent commencement par les sens. Voilà

pourquoi on représente Dieu, bien qu'il soit infiniment simple,

sous des images corporelles, [Isaîe^ vi, v. 1) : « Le jour de la mort

du roi Ozias, je vis le Seigneur assis sur un trône sublime et élevé. »

C'est ainsi que nous empruntons de certaines choses connues le

moyen d'exprimer la durée de Dieu, quoiqu'elle soit uniforme et

simple, quelquefois donc on se sert du terme d'année, quelquefois

de jour ou de mois, parce que cette durée embrasse toutes les

différencos des temps.

I

est iota siuml,

XXXVI, V. 20) :

eju

et quid stans {Job,

'» Numerus aunoruui

iuœstimabilis. »

Sp(1 cum sit una et iinimitahili;^.

qiiare anni vooantur in plurali, «'t non
uDiius iii «;ingiilari ?

Hatio hnjii:^ est, quia intellectus nos-

ter accipit cognilionem iiiteliigil)iliuin

per sensibilia, quia omnis nostra co-

gûitio incipit a sensu. Uude et Ueu^

qui est onuiino simplex, describitur

>ub similitudiiie corporaliuui \ls., vi,

V. 1) : « Vidi Domiuum sedeutcui, etc.»

Ma etiani duralio i*jus a nobis desori-

iiitur per aliqua uobis nota, cuni tauion

sit uuiforuiis et simplex. Lnde ali-

quando diritur anuus. ali«iuando dies»

l't menais, quia ouiues differeutias leui-

|ioris iucludit.



LEÇON VI« (ch. I", w. 13, 14 et dernier).

Sommaire. — Que le Christ est d'une nature plus excellente que
celle des anges, puisque ceux-ci sont debout devant Dieu pour
le servir, tandis que le Christ est assis à sa droite.

13. Aussi qui est l'ange auquel le Seigneur ait jamais dit : Asseyez-vous

à ma droite, jusqu'à ce que j'aie réduit vos ennemis à me servir de mar-
chepied ?

14. Tous les anges ne sont-ils pas des esprits qui tiennent lieu de ministres,

étant envoyés pour exercer leur ministère en faveur de ceux qui doivent être

les héritiers du salut ?

L'Apôtre a déjà établi trois degrés de prééminence qui élèvent

le Christ au-dessus des anges : ici il donne la preuve d'un qua-

trième, qu'il avait déjà indiqué, à savoir qu'il est assis à la droite

de la majesté de Dieu, ce qui se rapporte à sa dignité. A cet effet,

P il cite un passage de David qui prouve ce qu'il avance ; IP il

établit que les anges ne peuvent atteindre cette dignité (v. 14) :

« Tous les anges ne sont-ils pas des esprits qui tiennent lieu de

ministres ? »

P Sur le premier point, S. Paul dit d'abord quelle est la di-

gnité du Christ ; ensuite il en donne un signe (v. 13) : « Jusqu'à

ce que j'aie réduit vos ennemis à vous servir, etc. »

I. 11 dit donc (v. 13) : « Aussi quel est l'ange auquel le Seigneur

ait jamais dit, » en d'autres termes, on ne trouve point que Dieu

LECTIO VI.

Christus angelis excellentior demons-
tratur, quia ille ad dexteram sedet,
isti vero tanquam ministri astant.

13, Adquemani^elorum dixit aliquaiido:
Seile a dextris meis, qnoadusquepo-
uam ininiicos tuos snabelluni pednni
luorum?

14. JSonne omnes srnit administratorii
spïritus in rninisteriiim missi /trop-

ter eos, qui hcereditatein capiunt sa-

lutis ?

Supra probavit Apostolus tria de

Christo, iu quibus excedit auyelos,hic

ÏOM. VI.

probat quartum quod prsemiserat de
ipso, se. quod sedet ad dexteram ma-
jestatis, quod pertinet ad digiiitatem

ejus. Et circa hoc duo facit. Primo
euim iiiducit auctoritatem David hoc os-

teudeutem ; secuudo, ostendit angelos
ab bucdiguitate deficere, ibi : <<Nonne

omues suiit administratorii spirilus. »

lo Circa piumlm duo facit, quia pri-

mo, describit diguitatem Cbristi; se-

cundo, osteudit por siguum , ibi :

H Quoadusque ponam. »

1. Dicit ergo : « Ad quem autem au-

gelorum dixit aliciuaado Deus; >' quasi

dicat : Nou iuveuitur, quod hoc Deus
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ait jamais adressé à un ange cette parole qu'il a adressée au

Christ. Le Christ lui-même (au chap. xxii, v. -44 de S. Matthieu),

cite ce passage comme ayant été dit de lui. Or ce passage que cite

TApôtre (v. 13) : « Asseyez-vous à ma droite, » peut se rapporter

à la nature divine, par laquelle le Christ est égal à son Père, car

il a pour juger et pour gouverner une puissance égale à celle de

son Père {S. Jean, xvi, v. 14) : « Tout ce qu'a mon Père est à

moi. » Le Père lui-même a prononcé cette parole de toute éter-

nité ; en la proférant il a engendré son Fils et en l'engendrant il

lui a donné l'égalité avec lui-même. On peut aussi la rapporter à

la nature humaine, par laquelle il a pris possession des meilleurs

biens de son Père, et dans ce sens son Père l'a proférée quand il

a uni son Verbe à cette nature. Ceci du reste a été expliqué plus

haut sur cette parole de S. Paul (v. 3) : « Il est assis au plus haut

des cieux, à la droite de la Majesté. »>

II. Quand S. P.iul dit à la suite (v. 13) : « Jusqu'à ce que j'aie

réduit vos ennemis à vous servir de marchepied,» il manifeste,

par un signe, la dignité de Jésus-Christ. Il se présente ici une

double difdculté : la première, est que de toute éternité toutes

choses sont soumises au Fils, comme au Père ; la seconde, qu'à

sa résurrection, le Christ dit : « Toute puissance m'a été donnée. »

Oue lui reste-t-il donc à attendre pour en faire l'escabeau de ses

pieds? Ilemarquez qu'une chose peut être de deux manières sous

la puissance d'un autre : d'abord par rapport à son autorité et

dans ce sens, toutes les choses, de toute éternité, quant à l'ordre

prévu et au temps où elles doivent arriver, sont soumises au Fils

dixprit an^clo, PoJ dixit Christo. Et

ipse Clfrislus ^Matth., XXII, v. 44) in-

diixit hoc (1(> <H ilirtiiin. Hoc autoin,

quixl «liiit , <« Sede a d«îxlris niHis, »>

poU'st rt'frrri ad diviiiuin n.-iliirnin, iii

qua Clirislus itM|ii.ilis est P.ilri. quia

hiibet fit judioiaiiaiu et n-f^iain poles-

tatom ii!quul(Mii Pairi [Jnan., xvi, v.

14) : <• Omnia qiia; hahet Pator iiiea

siint." Ipse vero Patrr aba't«»rno dixil:

quia dic«}iidt) Filiuui ^«MU'ravit. ««t go-

iKTaiido «Ij'dit ei u'qiialilatt'in Palris.

P»»t«'sl L'iiaui referri quanluni ad hii-

nianain nalurain, sioiMindiini quaiii so-

drl iii lionif* ]i<>tiori)MH Palri;». Timr
auteni Pat«'r dixil. quando huinaiia>

ualurœ Vcrbuin guuin uulvit. Hue au-

teni magis ?upra exposilum est, ubi

dixerat : « Sodet ad dexteraui. w

II. CONSKUlKNTER ouiii diril : «« Quo-
aduiJcpu'. '• ostondil por siguuui digui-

UiUnn Cbriîsti. Ibi occurril duplex du-

bitatio : una quia ab ii'ternu uiuuia

sunt 6ul>jei Ui Filio in quantum Deus ;

item quia in ressurrectioneChrisilus di-

cit : u Data e^^t mibi omnis poteslas. u

(Juid ergo exportât sulijiiiendum sca-

bellu suo ? El S( ieudum ci-i, quod ali-

quid jiutest t'S^ti iu poteslate alicujus

dupliciler : uuo modo, quantum ad

au< lorilatem ; et sic omnia ab œterno,

*{uantum ad priuordinalionem tiendo-

rum et in tenqtore quo ruerunl, ?ul»-

jecia suul Filio Dei iu quantum Deu*.
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de Dieu, comme Dieu et comme homme, dès le principe de sa

conception. Ensuite par rapport à l'exercice même de cette

autorité ; et dans ce second sens, toutes choses ne lui sont pas en-

core soumises ; elles ne le seront qu'à la fin du monde, parce qu'il

n'exerce pas encore sa puissance sur toutes ces choses, en se les

soumettant {Philip., m, v. 21) : « Par l'opération par laquelle il

peut s'assujettir toutes choses. »

Que veut encore dire l'Apôtre par cette expression : a le mar-

chepied? ))

On peut répondre qu'il n'entend par là rien autre chose que la

pleine et entière sujétion. On regarde, en effet, comme parfaite-

ment soumis à quelqu'un ce qu'il peut lui-même fouler aux pieds.

On peut dire encore, en forçant le sens des mots, que de même
que Dieu est le chef de Jésus-Christ (P^ Corinth., xi, v. 3) : « Dieu

est le chef de Jésus-Christ, » les pieds de Jésus-Christ sont l'huma-

nité du Christ {Ps. cxxxi, v. 7) : « Nous l'adorero^is dans le

lieu 011 il a posé ses pieds. » Je réduirai donc pour être l'esca-

beau de vos pieds, veut dire
,
je soumettrai vos ennemis non-

seulement à votre dignité, mais encore à votre humanité.

Ici Origène s'est égaré : il voulait et entendait un seul mode
de sujétion, en disant : de même qu'être soumis à la lumière, ce

n'est qu'être éclairé, ainsi le Christ étant la vérité, la justice, la

bonté et toutes perfections semblables, être soumis au Sauveur,

c'est simplement être sauvé. Origène a donc prétendu qu'à la fin

des temps, tous, même les démons, seraient sauvés et que, s'il

n'en était pas ainsi, toutes choses ne seraient pas soumises à Jésus-

sed a principio conceptionis in quan-
tum homo. Alio modo, quantum ad
exercitium potestatis, et sic non sunt

ei omnia subjecta, sed tantum in fine

mundi ([uia nondum exercet potesta-

tem in omnia, subjicieudo sibi om-
nia. » {PhiL, III, V. 21).

Sed quid est, quod dicit « scabel-

lum. » ?

Potetit dici quod per hoc nihil aliud

inleiiigitur quam plena et i)erlecta

subjectio. Illud enim dicitur perrecte

subjetdum alicui, quod i|tsepotest con-

cul(;art' pfilibus. Aliter etiam et facicn-

do vim in verbo, (piia sicut Deus est

caput Christi (I Cor., xi, v. 3) : <« Ca-

put enim Christi Deus, » ita pedes
Christi humanitas ejus [Ps., cxxxi, v.

7) : « Adorabimus in loco ubi steterunt

pedes ejus. » Ponam ergo scabellum
,

id est non solum subjiciam iuiniicos

tuos tuce divinati, sed etiam humani-
tati tuifi.

In lioc autem erravit Origencs : ipse

enim voluit et intellexit tantum ununi
niodum subjectionis, dicens : Sicut

enim niliil aliud est subjici luci, quam
illuminari, ita cnm Cbristus sit verilas,

justitia i'i bonil.is, et ([nidquid taie po-

test dici, nihil est iiliiid subjici salvatori,

([uam salvari. Ht ideo voluit, »piod in

fine omnia, etiam dœmones, saivaren-
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Christ ; mais cette interprétation est contraire à ce qui est dit en

S. Matthieu (xxv, v. 41) : a Retirez-vous de moi, maudits, allez au

feu éternel. » Il faut donc se rappeler qu'il y a deux modes de sujé-

tion : le premier par la volonté de ceux qui se soumettent. C'est

ainsi, par exemple, que les bons serviteurs sont soumis à leur maître,

au prince ; les bons seuls sont soumis de cette manière à Jésus-

Christ. Le second par la volonté du maître, et alors ceux qui

ol)éissent, subissent une sorte de violence. C'est ainsi que les mé-

chants seront soumis à Jésus-Christ, non pas qu'ils acceptent vo-

lontairement son domaine, mais parce que le Christ fera sa vo-

lonté, en punissant ceux qui n'auront pas voulu se soumettre ici-bas

à cette volonté. C'est ce qu'exprime avec justesse l'expression es-

cabeau, car on comprime ce qu'on foule aux pieds (/sofe, lxvi, v.

1) : ((Le ciel est mon trône, » c'est-à-dire les âmes célestes et les

bons, (( mais la terre, » c'est-à-dire les hommes terrestres et les

méchants, (( est mon marchepied.»

La seconde difficulté porte sur ce que le Psalmiste dit : <« Jus-

qu'à ce que, etc. » Si Jésus-Christ s'assied jusqu'à ce que Dieu ré-

duise ses ennemis à lui servir de marchepied, donc lorsque Dieu

les lui aura soumis, il cessera de s'asseoir?

Nous répondons que ces fa(;ons de parler : u tandis que, » et

«jusqu'à ce que, » sont employées quelquefois d'une manière ab-

solue, à savoir quand elles marquent le terme de ce qui forme liai-

son avec elle, par exemple, si je dis : Asseyez-vous ici jusqu'à ce

que je sois de retour. Quelquefois elles sont mises dans un sens

indéfini, à savoir, quand ce terme n'est point marqué, comme lors-

lur, ({nia ftlitor non sultjirorontur oin

nia ChrisUi. Sed hoc est contra illud

quod dicitur {Matth., xxv. v. 41) :« Ile

nialedicti, in i^nem œlcrniim. » Unde
soiendura est, «juod duplex est modus
8ulijc<tioni9 : unus per volunluleni

8ubditoruiu, sicut boni ministri siil)ji-

ciuntur domino suo, puta régi : et sic

soli boni subjiciuntur Chrislo ; alius

per vuliintateiu domini, et sic estijutr-

danj violcnlia ex parte subditoruni ; et

sic niali subjicienturChristo. non (piod

veliut doiuiuiuni ejus, sed (piia Chris-

tus faciet de ipsis voluntatcm suani pu-

nieudo eos «pii noiuerunt hic facere

volnulaten» suuni. Et lioc proprie desi-

guatur per scabclluni, (piia «[uod cal-

latnr romprimitur [Is., lxvi, v. {] :

<« Cœlum nuhi sedes est, » id est cœles-

tes et boni : sed terra, id est ter-

reni et mali scabelluiu pedum meo-
ruui.

Alia dnbitatio est de hoc quod dirit.

u quoadustpie, etc., » quia si sedebit

quoadusque pouat, ergo cuui posuerit

non sedebit.

Uespoudeo quod hujusmodi dictio-

nés, donec, » et «quoadusque,»» quau-
doquc ponuntur tinite, quand se. dési-

gnant leruiinum ejus cui conjuuguu-
tur, sicut cuin dico : Sede hic donec
veniani. Ali<|uando auteui tenentur in-

finité, qnnndo se. non ponitur termi-

nus, ut cum dicitur : Iste non pœni-
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qu'on dit : Cet homme ne s'est point repenti tant qu'il a vécu, car

il ne s'est pas non plus repenti après sa mort. Il faut, en effet,

comme l'a remarqué S. Jérôme, désigner ce qui peut être l'objet

d'un doute; ce qui n'est point tel est abandonné à qui sait com-

prendre. Or, il peut être douteux qu'on se soit repenti pendant la

vie; il ne peut l'être pour personne qu'on ne se soit pas repenti

après la mort. De même dans le passage dont il est ici question,

comme maintenant il en est un si grand nombre qui attaquent et

qui blasphèment le Christ, on peut demander s'il est maintenant

assis; il ne peut être douteux pour qui que ce soit qu'il le sera

quand toutes choses lui seront soumises. Voilà pourquoi le Psal-

miste ne le dit pas.

11° L'Apôtre prouve ensuite que cette dignité n'appartient point

aux anges, quand il dit (v. 14) : « Tous les anges ne sont-ils pas

des esprits qui tiennent lieu de ministres ? » Ici il fait trois choses :

I. il dit quel est le ministère des anges ; 11. comment ils l'exercent

(v. 14) : « Etant envoyés pour exercer leur ministère, etc. ; » m.
l'effet de ce même ministère (v. 14) : « En faveur de ceux qui

doivent être les héritiers du salut, etc. »

I. Il dit donc (v. 14) : a Tous les anges, etc. » {Ps. cii, v. 21) :

« Bénissez tous le Seigneur, vous qui composez ses armées, qui

êtes ses ministres et qui faites sa volonté. »

On objecte ce qu'on lit dans le prophète Daniel (vu, v. 10) :

« Un million d'anges le servaient, et mille millions assistaient de-

vant lui, etc.)) S. Grégoire dit sur ce passage : Les uns servent, les

autres assistent devant lui. Tous ne servent donc pas.

tuit donec vixit, quia nec post inortem

pœnituit. Sicut enim dicit Hieronymus
illud oportet designari de quo posset

esse dubium , illud autem, quod non
est dubium, relinquitur intelligenti.

Dubium autem est de aliquo utrum in

vita sua pœniteat, sed quod non post

mortem suam, nuUi est dubium. Sic et

in proposito, cum enim modo multi

inqtugnent et blasphèment Christum
,

videtur dubium utrum modo sedeat,

sed non est dubium, utrum sedeat,

quando omnia subjecta erunt ei ; et

ideo non exprimitur illud.

il» CoNSEOUENTER ostcudit quod
dignitas haiîc augelis non couveuit,

cum dicit : « Nonne omnes sunt admi-
nistratorii spiritus, etc ? » Ubi tria fa-

cit, quia primo, ostendit ipsorum offi-

cium ; secundo, executiouem ofticii,

ibi : « In ministerium ; » tertio, fruc-

tum executionis. ibi : « Ut hoeredita-

tem. »

I. Dieu ergo : Nonne omnes, etc. ^.

{l's. eu, V. 21) : « Miuistri ejus qui

facitis voluntatem ejus. »

Sed contra {Dan., vu, v. 10) : « Mil-

lia millium ministrabant ei, etc. » Ubi

dicit (Iregorius: Aliqui ministrant, alii

sunt qui assistunt. Non ergo onmcs
ministrant.

Uespoudeo : dicuudum est, quod si-
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Nous répondons qu'ainsi qu'on le voit dans ceux qui exercent

uu art, il y a deux espèces d'ouvriers : les uns travaillent des

mains et exécutent matériellement ; les autres n'exécutent point

et ne travaillent point des mains ; ils disposent et prescrivent en

quelque sorte ce qu'il faut exécuter. Ainsi en est-if parmi les

anges : les uns sont comme chargés d'exécuter ce qu'ordonne la

divine volonté à notre égard ; les autres commandent pour ainsi

dire ce qu'il faut faire. En prenant donc dans un sens large, ce terme

(( administrateur, » soit pour ceux qui exécutent, soit pour ceux

qui font exécuter, tous sont administrateurs ou ministres, en ce

sens que les premiers exécutent les volontés de Dieu a l'égard

des hiérarchies intermédiaires , celles-ci à l'égard des infé-

rieures, et ces dernières à notre égard. Que si l'on appelle « mi-

nistres )) ceux qui exécutent, et assistants ceux qui reçoivent

immédiatement de Dieu ses communications , alors il en est

qui servent de ministres et d'autres qui assistent et transmet-

tent ces communications aux autres ; ceux qui assistent sont donc

ceux qui reçoivent immédiatement les illuminations divines de

Dieu lui-même ; c'est pourquoi on les désigne par des noms qui

se rapportent à Dieu, par exemple, séraphins, c'est-à-dire qui

aiment Dieu ; chérubins, qui connaissent; thrônes, qui portent.

Ceux qui reçoivent de ces premières hiérarchies et transmettent

aux autres, ne sont pas ministres.

Ce que nous disons ne semble-til pas contredit par ce qu'en-

seigne S. Grégoire, qu'assister, c'est jouir de l'intime contempla-

tion de Dieu? Or, comme tous les anges voient Dieu dans son es-

fiil viih'inus iii ;irlilitil»iis t(ntMl diiitlcx

pst gfiiins firlitic'.iin : (nii«latii «'niin

snnt (|un8i in/iiui pxpqupnt»*!^ ut manu
firlitiros; niii aut»'in non oxo(|uuutur

uoc o|)erantur manu. s«m1 suut artili»'»'?

<lis)M»iu'ntP?>. et quasi prn»«i|»ii'ntos quid

afjfiKlum. lia «'l in angnlis» est. quia

quidam i^uui qua.-ji «'xrtiuputos va qure

a <livina jiipsiont'! [mx-odunt rin-a nos

apomla, quidcm voro quasi prfncpplorrs

Iir(T><ipi«Mdos on. qtint» nf?»Miila sunt. Ao-

ripii^ndo orgo largo modo .. aciminis-

Iratorrs, lam pro pxpqupntibus.tjuam
pliam pro iuqtorantihus , sir oniiips

suni aduiini-^tralorps vpI « a«lministra-

toriii>in quantum suprrioros oxoqmin-
tur Dei vidunUlcm cirra luodios ; ino-

dii rirta inlimos ; intimi circa nos. Sed
si «licanlur « Administratorii " qui

oxoquuntur, alii autcm qui immodiat*'

acripiunta l)oo.assisl«>ntos. sir quidam
assistunl »'l traduut aliis. Assislenles

igitiir sunt qui innnedialp acripiunt

illuminationps divinas ab ipso Deo,

undn ot nominihus ndatis ad Douiii

nuurupanlur si«ut Soraphini. id ost

amanlf's Dpihu. C'.hpruhim rognoscon-

Irs. Tlironi portantos. .Ministraulcs non
sunt qui ah istis arripiunt. fit aliis tra-

dunt.

S<»d rontra hoc ossp vidolur Uhid

quo(l dirit rîrpporiii» quod assister*»

di<Minturqui intima Doï rontPm|>lalionp

fruuntur ; cum ergo omues Aiigeli
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seace, suivant ce passage de S. Matthieu (xviii, v. 10) : u Dans le

ciel leurs anges voient sans cesse la face de mon Père, qui est

dans les cieux, » il semble donc que tous assistent devant lui.

Nous répondons que l'un des premiers commentateurs des traités

de S. Denys, je veux dire Jean Scot, voulant concilier la parole de

S. Paul et celle de S. Grégoire, dit que les anges inférieurs, ne

voient point Dieu dans son essence, parce qu'ils n'assistent point

devant lui. Mais cette opinion est hérétique, car la béatitude ayant

sa perfection dans la vision de Dieu, il s'ensuivrait que les anges

inférieurs ne voyant point Dieu dans son essence, ne jouiraient

point de la béatitude. Il y a de plus la parole du Sauveur (.9. Mat-

thieu, XVIII, V. 10) : (( Leurs anges, etc.» Il faut donc dire que tous

voient Dieu, mais que cependant tous n'assistent point devant

Dieu. Pour comprendre ceci, remarquez que de même que Dieu

en connaissant son essence, se connaît aussi lui-même et connaît

toutes choses distinctes de lui ; ainsi les anges, en voyant l'essence

de Dieu, connaissent Dieu lui-même et toutes choses en lui ; or,

dans cette vision, ce qui fait uniquement la béatitude, c'est de

contempler Dieu, et non les choses qu'on connaît en lui. C'est ce

qui fait dire à S. Augustin, au livre de ses Confest^ions : Bienheu-

reux celui qui vous voit, quand même il ne verrait que vous et

nulle de ces choses. Mais celui qui vous voit et qui voit aussi tant

de merveilles, n'est point à cause d'elles plus heureux, il n'est

heureux qu'à cause de vous seul. La vision qui montre aux anges

Dieu dans son essence, est commune à tous les bienheureux; mais

videant Deum per essentiam, secun-

dum illud {Matth., xviii, v. 10) : «An-
geli eomm semper vident faciem Pa-

tris mei ; » ergo videtur quod omnes
sint assistentes.

Respoudeo : dicendum quod quidam
de primis studeutibus in libris Diony-
sii, volens salvare et dictum Apostoli

et dictum Gregorii, dicit quod Angeli
inferiores non vident Deum per essen-

tiam cum non sint assistentes. Et iste

fuit Joannes Scotus, qui primo com-
mentatus est in libros Dionysii. Sed
hcec opinio haîretica est, quia cum
beatitudo perficiatur in visione Dei.

sequeretur quod Angeli inferiores non
vidonlj's Deum per essentiam non es-

sent beati. Est etiam dictum Domini

dicentis {Matth., rv'iii, v. 10) : « An-
geli eorum, etc. » Et ideo dicendum
quod omnes vident Deum per essen-

tiam non tamen omnes assistunt. Ad
cujus evidentiam sciendum est, quod
sicut Deus cognoscendo essentiam

suam, etiam seipsum cognoscit , et

omnia alia a se, ita et angeli videntes

Dei essentiam, et ipsum coguoscunt, et

res omnes in ipso, in qua quidem vi-

sione, ideo solum sunt beati quia

Deum vident. Uude Augustinus in

libro Confessionum : Beatus qui te vi-

det, etiam si illa non videat. Qui au-

tem te et illa cognoscit, non propter

illa bcatior, sed propter te solum bea-

tus. Visio autem qua Deiini videut |»er

essentiam, est omnibus beatis commu-
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qoant h la vision qui leur fait connaître les choses en Dieu, un

ange peut avoir de la prééminence sur l'autre ; les hiérarchies supé-

rieures étant d'une nature plus excellente et d'une plus haute intel-

ligence, voient plus de choses en Dieu que les hiérarchies intermé-

diaires, et celles-ci plus que les inférieures. Les premières donc voient

tout ce qui appartient à leur office, et ce qui doit être exécuté par

les autres, toutes choses que ne voient point d'une manière aussi

parfaite les anges inférieurs. Voilà pourquoi ces anges supérieurs

transmettent aux autres ce qu'il faut exécuter. Voilà pourquoi

aussi seuls ils assistent devant Dieu ; toutefois, tous voient Dieu.

C'est pour marquer ceci que S. Denys dit qu'à ceux des anges qui

demandent, comme on lit dans Isaïe (lxiii, v. 1) : « Qui est celui

qui vient d'Edora, de Bosra, avec sa robe teinte de rouge? » Dieu

répond immédiatement lui-même : « C'est moi, dont la parole est

la parole de justice* ! » tandis qu'à d'autres il répond par les

anges, comme dans ce passage du psaume xxiii, v. 8 : « Qui est

ce roi de gloire? » les anges répondent et non pas Dieu (v. 10) :

(( Le Seigneur tout-puissant en lui-même et roi de gloire. » Nous

comprenons donc ainsi quel est l'office des anges.

II. Mais ceci n'est-il point contredit dans ce passage même, où

l'Apôtre indique la manière dont ils s'acquittent de leur office

ouand ildit(v. 14) : ((Etant envoyés pour exercer leur ministère?»

• Quo3(iam enim eorum introducnnt a siinerioribus sacrosanclc eruditosa,

illuni esse Dominum cœlostium virtntum Repoiuque ;jloriîP. mii huin.m.T

specie assuniptu? «^sl in rcplnm : noniiuUos item cina iiisnnimet Je?nm li »'h

tautes, divini(jue eiu^i pro nobis ?n>('epti operis srieutiaui diseentes, ip5uni'|nt^

Jesiiin eos per !>e (loieiilem ad primum ejus suminam in homines benigmta-
lem explicantem. Ego euim inquit, etc,

(S. Dyouis., de Cœlesti Hierarchia, cap. vu.)

nie. In visione autem qua res cognos-

cuut in Deo, iimis Angeloniin prrcemi-

iiet alii?, nain su|)eri<)res, \ilpole altio-

ris natura; et intellerluî*, plura vident

in Deo, quani niedii. et niedii quani

inthui. Unde isti vident omnia «pire ad

ettnun onioiuni pertinent, et «pia» snnt

exetpioiida \\ov alios, <juaî non ita per-

ferle vident inferiorei», et ideo aliis

rxecpuMida Iradnnt, et propter hoc isti

polnni as?i5tnnt. et tamen omnes vi-

dent Denni. et in hnjtis signiini <li<Mt

Dionysins, qimd qnibnsdam angelis

quœreDtibn»», ipse Den;^ inimediale res-

pondet, sicul (/*., lxiii, v. 1) : « Ouis

ept isle qni venit de Edoni? «» et res-

pontlet ipse : « Ego cpii loqnor justi-

tiani. » (.)nihusdam respondeut per

Angelos. sicnt illnd (/'s. xxm. v. x) :

« Onis e.*t iste rex gloria' ? » Respon-

dent Angeli et non Dens, ri dieunt :

« Doniinus virtutum ipse est rex glo-

riœ; » sic ergo palet angelornm offi-

cium.

II. Sfd contra hor est. qiiia hic tiin-

gitnr exenilio «^ftlcii cnni dicil : « In

ininisterium niissi; • ergo videtnr per

hoc. qnod ouHies exequaulur ( i's.
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Il semble donc résulter de ces paroles que tous l'exercent {Ps,

XXXIII, V. 8) : « L'ange du Seigneur environnera ceux qui le crai-

gnent et il les délivrera ; » et {Isaïe, vi, v. 6) : « En même temps

l'un des séraphins vola vers moi, tenant en sa main un charbon

de feu, qu'il avait pris sur l'autel, etc. ; » c'est-à-dire un des an-

ges des hiérarchies supérieures. Si donc ces anges sont envoyés,

à plus forte raison les autres le sont-ils. Mais S. Denys est opposé

à ce sentiment, quand il dit qu'il a appris de l'Apôtre que les

anges inférieurs seuls sont envoyés , et non les anges supé-

rieurs.

Nous répondons : quelques-uns disent que les anges su-

périeurs sont quelquefois envoyés dans des circonstances ex-

traordinaires pour des ministères extérieurs. Mais il nous

semble que quatre des hiérarchies supérieures, h savoir les

séraphins, les chérubins, les thrônes et les dominations ne re-

çoivent jamais de missions extérieures. Quant aux hiérarchies in-

férieures, elles en reçoivent : leurs noms seuls l'indiquent. Car les

Vertus sont envoyées pour opérer des prodiges, les Puissances

pour comprimer les puissances de l'air, les Principautés pour gou-

verner les sociétés et royaumes. Quant aux Dominations, elles

sont ainsi appelées, parce qu'elles règlent toutes les choses infé-

rieures. Les trois autres ordres tirent leur nom de l'office qu'ils

remplissent immédiatement devant Dieu et auquel ils associent les

autres ordres. Quand S. Paul dit (v. 14) : a Etant envoyés, etc., »

il faut dire qu'il y a deux sortes de mission : l'une qui suppose

le mouvement d'un lieu à un autre ; les ordres inférieurs la reçoi-

vent seuls. L'autre qui s'accomplit par l'application et la direction

XXXIII, V. 8) : « Immittit angélus Do-
mini in circuitu ejus, etc. ; » {Is., vi,

V. 6) : « Volavit ad me unus de sera-

phim, » qui sunt in supremo ordine,

Ergo si illi mittuntur, multo fortius

alii. Sed contra hoc est Dionysius, qui

dicit quod soli inferiores mittuntur, et

non superiores.

Respondeo : quidam dicunt quod su-

periores mittuntur etexeuutaliquando
aliquibus causis subortis ad exteriora.

Sed videtur mihi quod superiores qua-
tuor, se. Seraphim, Chcruhim, Throni,

et Uoniinationes numquam mittuntur,

sed inferiores mittuntur, quod patet ex

eorum nominibus. Virtutes enim mit-

tuntur ad mirabilia facienda
;
potesta-

tes ad arcendum potestates aereas
;

principatus ad gubernandum commu-
nitatem vel regnum, et sic dealiis.Do-

minationes autem dicuntur, quia ordi-

nant omnia hiEc inferiora. Alii autem
très ordines accipiuut nomiua ex ope-

ratione, quam immédiate exercent

circa Deum, et illam dispensant in

alios. Quod ergo dicit : « Missi, « di-

cendum est quod duplex est missio.

Una quaî motuni localem importât, et

sic mittuntur solum inferiores. Alia

est missio, quae Ut per applicationem et
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d'effets nouveaux dans la créature ; c'est celle qui est réservée au

Fils et à l'Esprit-Saint. Ainsi sont envoyées les hiérarchies supé-

rieures, parce que leur puissance se communique aux hiérarchies

inférieures, pour que celles-ci la communiquent à leur tour. C'est

ce que dit ici le prophète : a Un des séraphins vola vers moi,

etc. » Il faut observer que les hiérarchies inférieures prennent les

noms de ceux parla puissance et l'autorité desquels elles agis-

sent, et qu'on leur attribue leurs opérations. L'ange inférieur

exerçant donc Sun ministère par la puissance d'un séraphin,

a été pour cette raison appelé lui-même séraphin, sans être pour-

tant, pur sa nature, de cette hiérarchie supérieure.

III. L'Apôtre indique ensuite les fruits du ministère des anges,

quand il dit (v. 14) : <( En faveur de ceux qui sont les héritiers du

salut. » Et bien que tous soient appelés, cependant tous n'arrivent

point à la possession de l'héritage, ceux-là donc qui y parviennent

obtiennent le fruit de la mission des anges {Jcrémie, li, v. 9) :

« Nous avons traité Babylone, et Babylone n'a point été guérie. »

Ou bien encore quand il dit : en faveur de ceux qui sont les héri-

tiers du salut, il indique les fruits produits par les anges en s'ac-

quittant de leur ministère. Ces fruits sont d'aider les hommes il

obtenir le salut. C'est qu'en effet l'ordre tout entier de ce qui se

fait à notre égard a pour fin de comploter le nombre des élus {Ps.

xc, V. 41) : (( 11 a commandé à ses anges de vous garder dans vos

voies. » L'Apôtre dit (v. 14) : « En fiiveur de ceux qui, etc., » et

non pas pour tous, car « il y a beaucoup d'appelés, et peu d'élus, »

comme il est dit au ch. xxii de S. Matthieu (v. 14). Il dit aussi :

dirprtionom novi ofTtM^tiii; in crpatura .

et sir mittuiitiir P'ilius et Spiritiis Sano-

lus, et hoc luodi» iiiitlJinlnr suporiorns

quia virtti» eorum iininillitur in infe-

riorps immitUMidn nliis.Et «|uod (li«it :

«« X'olavit, etc., » iliceniluiii (juod infe-

rioros tituntur iioininihus illonim quo-

rum virtutH et aui'toritatf» ngunt. vi eif*

attribuunt operationes suas, et quia

illf inferior ofnoiuin puuuj oxrquoha-
tur in virtuto Seraphim, i«lpo vocatur^

est nnuiine S^raphim, non fjuod esset

iialura S««rapliiMi.

III. Dcimie sulijun^it fni<*luin oflirii

ouin ilicil : « nui lupreililatem rapinnl

saUilis. Et licet oninos siut vor^ili,

non tamen omne? capiunt h.Tredita-

l«'ui; qui ergo cnpiunt. illi percipiunt

fnutum mission is [Jer.^ LI, v. 9) :

« Guravinius Babylonem, et non est

sanata. »

V»'l nirsus cuni dicit : « Propter eos

qui ha»ro(litalom, etc. » pouitur cxe-

lulionis fructus. qui est ut homineft

li.rredilateni capiant salulis. Propter

lioç enini est totus ordo arlioni* circa

nos, ut rouqtleatur nunieru.s electo-

rum (Ps. IX, V. U) : - Anpelis mis
Dons niandavit de te, etc. » Kt dicit :

Propter eos, » n«»n propter omne»,
quia lire! « onines sint vorati. pauci

tanicu Runt elcoti, »> ut dicitur(A/a///i..
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(( Qui doivent être héritiers, » car ce sont les enfants seuls qui

obtiennent l'héritage {Rom., viii, v. 17) : « Si nous sommes en-

fants, nous sommes aussi héritiers. » Il ajoute : a Qui saisis-

sent, )) car c'est par le travail, par des efforts soutenus et par la

vigilance, qu'ils doivent acquérir le royaume de Dieu {S. Matth.,

XI, V. 12) : « Depuis le temps de Jean-Baptiste jusqu'à présent, le

royaume du ciel se prend par violence. » Ceux-là donc seulement

l'atteindront, qui s'appliquent à garder en eux les divines illumi-

nations et les inspirations envoyées par les bons anges, et à en

produire les effets ; autrement il leur sera dit ce que nous lisons

au prophète Jérémie (li, v. 9) : « Nous avons traité Babylone, et

elle n'a point été guérie *. »

1 Corollaires sur le chapitre II.

I. Adorer Jésus-Christ notre Seigneur, notre Législateur, notre Pontife, notre
Sauveur, notre Frère.

Jésus-Christ est Dieu, Fils de Dieu, héritier des biens de Dieu, créateur,
conservateur, Roi du monde par sa parole, le Fils de Dieu de toute éternité,

la splendeur de son Père, l'image de sa substance, image vivante, égale en
tout à son Père, s'est fait homme et semblable à nous dans le temps. Pen-
dant les jours de sa vie mortelle, il a enseigné, il a souffert comme une hostie
digne de Dieu, pour expier les péchés du monde ; et après que cette expiation
a été accomplie par son sang, il est ressuscité glorieux, il est monté aux
Cieux, il est assis à la droite de Dieu, et par ses plaies, ouvertes pour nous,
il supplie et intercède continuellement pour nous.

II. En nous donnant son Fils, Dieu nous a tout donné par lui. Croyons et

espérons en lui, car il est la vérité et la vie. Recourons à lui, car il est le

Médiateur unique et tout-puissant, entre nous et son Père.
C'est une conséquence rigoureuse d'adorer, et le plus souvent possible,

Notre-Seigneur Jésus-Christ, Fils de Dieu, Seigneur de toutes choses et Roi
des Anges et des hommes, vivant et régnant à la droite de Dieu son Père ; de
s'unir à lui par la foi, par l'espérance et la charité, afin de demander grâce en
joignant nos cœurs à son cœur, priant par ses plaies, qui demeurent comme
autant de supplications de son amour, et de crier avec confiance miséricorde
devant le tribunal de Dieu. fPicquigny, passim.)

XXII, V, 14). Et dicit : « Haereditatem, »

quia ad ipsam soli perveniunt {Rom.,

VIII, V. 17) : « Quod si fîili et haere-

des. » Dicit vero « Capiunt, » quia
oportet quod labore et studio, et solli-

citudineacquirantregnum Dei {Matih.,

XI, V. 12) : « Regnum cœlorum vim

patitur. » Illi ergo capient qui student

in se dominicas illuminationes et ins-

pirationes immissas per Angelos bonos
custodire et effectui demandare; alias

dicetur eis, quod dicitur {Jer., li, v.

9) : « Curavimus Babylouem et non
est sanata. »





CHAPITRE 11.

LEÇON PREMIÈRE (ch. ii% w. 1 à 4).

Sommaire. — Qu'il faut plutôt obéir au Nouveau Testament qu'à

l'ancienne loi, parce que celle-ci a été donnée par un homme
qui en était le ministre, tandis que le premier vient du Christ

Fils de Dieu.

1

.

C'est pourquoi nous devons observer avec encore plus d'exactitude les choses

que nous avons entendues, pour n'être pas comme des vases entr'ouverts, qui

laissent écouler ce qu'on y met.

2. Car si la Loi qui a été annoncée par les anges, est demeurée ferme, et

si tous les violements de ses préceptes et toutes les désobéissances ont reçu la

juste punition qui leur était due,

3. Comment pourrons-nous l'éviter, si nous négligeons le véritable salut,

qui ayant été premièrement annoncé par le Seigneur même, a été confirmé

parmi nous par ceux qui l'ont entendu,

4. Auxquels Dieu même a rendu témoignage par les miracles, par les pro-

diges, par les différents effets de sa puissance et par la distribution des

grâces du Saint-Espnt, qu'il a partagées comme il lui a plu ?

L'Apôtre a établi plus haut, par des preuves multipliées, la préé-

minence du Christ sur les anges, il en conclue ici qu'il faut obéir

plutôt à la doctrine du Christ, c'est-à-dire au Nouveau Testament,

CAPLir II.

LECTIO PRIMA.

Magis obediendum esse Novo Te?ta-
mento auam veteri legi ostendit ,

quia illud a Christo filio Dei,hoc vero
ab homiue ministro datum.

i. Propterea abundantius oportet obser-
i^are nos ta qiice nudi\>imus, ne J'orte
perej/liiamiis.

2. Si enim qui per angelos dictus esi

sermo, J'aciiis est Jirmus, et oninis

prœvaricalio et inobedientia accepit
justam mercedis retribittioiiem.

3. Quomodo nos ej/ui^iemus, si tan tam
neglexerinius saluteni? Qnœ, cum
initium accepisset enarrandi per Do'
minitni ab eis qui audierunt, in nos
confirma te est,

4. Conttstanie Deo siî^nis, et portentis,

et variisi'irtutibus, et Spiritus Sancti
distrïbutïonibits secundum suam va-

luntatem.

Supra osteudit Apostolus multiplici-

ter emiueutiaui Christiad augelos : hic

ex hoc coucludit, quod magis obedien-

dum est doctrinee Christi, se. Novo
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qu'à l'Ancien. I" Il énonce la conclusion proposée ;
11° il fait un rai-

sonnement appuyé surcetteconclusion ; 111° il confirmelaconclusion

de son raisonnement. La conclusion, c'est le début de ce chapitre ;

le raisonnement, à oes mots (v. 2) : « Car si la loi qui a été annon-

cée par les anges, etc. ; n la confirmation à ces autres (v. 5) :

« Car Dieu n'a point soumis aux anges le monde futur, etc. »

1° Sur le premier de ces points, il faut se rappeler qu'au livre

de l'Exode (xxxiii, v. 20) après avoir donné les préceptes judiciai-

res et moraux de la loi, le Seigneur ajoute : « Je vais envoyer

mon ange, afin qu'il marche devant vous ; » et à la suite (v. 21) :

« Respectez-le, écoutez sa voix, et gardez-vous de le mépriser. »

I. Si donc on eût observé le précepte promulgué par l'ange, par

le ministère duquel la loi éiait donnée, l'entrée dans la terre pro-

mise était assurée. C'est de là qu'il est dit en S. Matthieu (xix,

V. 17) : (( Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les comman-

dements. » On doit donc observer ces préceptes de la loi; com-

bien plus devra-t-on obéir aux préceptes de Celui qui est plus

grand que les anges, par qui la loi a été donnée. C'est ce que dit

S. Paul (v. 1) : (V C'est pourquoi nous devons observer avec en-

core plus d'exactitude les choses que nous avons entendues. »

{Abdias^ i, v. 1) : « Nous avons entendu la parole du Seigneur. Il

a déjà envoyé son ange aux nations ; » {I/abacuc, m, v. 2) : « Sei-

gneur, j'ai entendu votre parole et j'ai été saisi de crainte. »

(( C'est pourquoi (v. i) nous devons observer avec plus d'exacti-

tude les choses que nous avons entendues. » L'Apôtre dit : « Avec

plus d'exactitude, » pour trois raisons. D'abord, à raison de l'auto-

Testameulo. qiiaiii Wlrri Toslani«'nto.

Kl circa hoc tria facit : i»riino ouim
poriil conclupionom inliMitauj ; ?ecuu

()(», iiidacit ralionenj nd conclusuineiu

iiiU'Utain ; tertio, c«>uHrmal ct)ns«'quoii-

tiam ralionis. Priimim in itriiicipio;

8ucunduiu, iiti : « Si fiiiiii qui pcr aii-

grloi» ; » tortiuui ibi : « Non eiiiui au-

geli». i>

|o Circa PRIMUM «cienduiu est, quod
{Exod., xxxin,v. 20) datiî» pnpoojitis

Lf^is judirialibus fil inoralilms sub-

Juii^it : « Ecce ego mitlo aiigcUiin

meuiu. etc. ; « et ^oquitur : « Obsetia

igilur et atidi voc^nl ejus, etc. » i. St

igilur luaudalum auguli, per quem Lex

data e>l. ï^ervarctur, inlroitu;? dispoup-

retur ad patriain. Unde et [Matth.,\i\.

V. 17) dictum est : « Si vis ad vitaiii

ingredi, srrva iiiaiulata.» Oportet ergo
servare iiiaiidata illa Legis;ergo opor-

tet luagis obedire luaiidati:^ ejiis. qui

majt)r «'!»t angrlis per quos Lex «lata

v»t. El hoc est quod dieit : « Propterea

abundanliusobservare oportet ea, (pia*

audiviuius; «• [Abdiœ, I, v. 1) : « Au-

dituui audiviuuis a Domino; » {//ab.,

ni, V. 2) : << Dtiuiinr. audivi audituiii

tuuiu et tiuiui. » a (port«'l ego obser-

vant abuntlautius. » Et dicit « aluin-

dantius » propter tria : priiuo proplrr

diceutia auctoritateiu, quia iste Créa-
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rite de celui qui parle, parce qu'il est le Créateur et le Fils de

Dieu, tandis que l'ange est la créature et le ministre de Dieu {Act.,

V, V. 29) : (( Il faut plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes et même
aux anges. » Secondement, à raison de l'utilité des choses qu'il

dit, car ce sont les paroles de la vie éternelle {S, Jean^ vi, v. 69) :

(( A qui irions-nous, Seigneur ! Vous avezlesparolesdela vie éter-

nelle. )) Les paroles de l'ange sont celles qui ont trait aux biens

du temps {haïe, i, v. 19) : « Si vous voulez l'écouter, vous serez

rassasiés des biens de la terre. » Troisièmement, à raison de la

douceur qu'on trouve à lui obéir, car ses préceptes sont pleins de

suavité {V^ S. Jean, v, v. 3) : « Ses commandements ne sont point

pénibles ; o et (5. Matth.^ xi, v. 30) : a Mon joug est doux et mon
fardeau léger, » tandis que les préceptes de la loi sont profanes

{Act.^ XV, V. 10) : (( C'est un fardeau que ni nos pères, ni nous

n'avons pu supporter. » ii. L'Apôtre confirme sa preuve par le

danger imminent de la désobéissance, lorsqu'il dit (v. 1) : a Pour

ne pas être comme des vases entr'ouverts, qui laissent écouler ce

qu'on y met, » c'est-à-dire pour ne pas être damnés éternelle-

ment. Observez ici que l'on peut se perdre par les peines corpo-

relles (IP hois, XIV, V. 14) : « Nous nous écoulons sur la terre

comme des eaux qui ne reviennent plus. » On se perd par la pré-

varication, mais on se perd sans remède, corporellement, par la

damnation éternelle, parce qu'il ne reste pas même le vase {haïe,

XXX, V. 14) : « Cette iniquité retombe sur vous, comme une haute

muraille qui se brise ainsi qu'un vase de terre qu'on casse avec

effort en mille morceaux, sans qu'il en reste seulement un tes-

son, etc. ))

tor et Filius Dei, et ille creatura et

Dei minister {Âct., v, v. 29) : « Obe-
dire oportet magis Deo quam homini-
bus, et etiam augelis. » Secundo prop-
ter dictorum utilitatem, quia suut
verba vitte œternoe {Joan., vi, v. G9) :

« Domine ad quem ibimus ? Verba vitaî

habes, etc. ; » illa bouorum teinpora-

liuin {Is., I, V. 19) : « Si volueritis cl

audieritis me, bona terrœ comedetis,

etc. » Tertio, propter observautiije sua-

vitatem, quia huîc suut suavia ( I Job,

V, V. 3) : a Mandata cjus gravia non
sunt; » et [Maith., xi, v. 30) : « Ju-

gum meum suave est, etc., » illa gra-

via {Act., XV, V. 10) : « Hoc est ouus

quod neque nos, neque patrci^ nostri

portare potuerunt. » il. Secundo, os-

tendit idem ex periculo imminente,
cum dicit : « Ne forte père fil uamus, »

id est œternaliter damnemur. Ubi

sciendum est, quod aliquis Huit per

pœnas corporales (H lieij., xiv, v. 14):

«Quasi aquœ dilabimur super terram.»

Eflluit per culi)ani, sed j»crcflUiit cor-

I)oraliter per damiuitionein teternam
,

quia nec testa rcmanct {Is,, xxx, v.

14) : « Comminuj'lur sicut connninui-

lur lagena figuli contritione pervalida,

nec invonietur de fragmeutis ejus tes-

ta. »

IIo Co.NSEyuKNTER iiiducit ratiouem
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11° S. Paul fait ensuite sur sa conclusion un raisonnement qui

renferme une condionnelle, contenant elle-même une compai ai-

son entre l'Ancien et le Nouveau Testament. Dans l'antécédent il

exprime la condition de l'Ancien Testament, celle du Nouveau

dans le conséquent.

I. A l'égard de l'ancienne loi il énonce trois choses :
1° l'auto-

rité de la loi ; T la certitude de sa vérité (v. 2) : « Si cette loi est

demeurée ferme ; » 3° la nécessité de l'observer (v. 2) : « Et si

toutes les désobéissances ont reçu la juste punition, etc. » 1° 11 ex-

prime donc l'autorité de la loi : elle n'est point l'œuvre de la rai-

son humaine, mais donnée par les anges {Galat., m, v. 19) :

(( Elle est donnée par le ministère des anges, etc. ; » {Act.^ vu,

V. 38) : (( C'est ce Moïse, qui pendant que le peuple était assemblé

dans le désert, s'entretenait avec l'ange qui lui parlait sur le

mont Sinaï, etc. » Il n'y a rien là qui doive nous étonner, car,

ainsi que le prouve S. Denys, les révélations des divines illu-

minations nous parviennent par l'intermédiaire des anges *.

(( 2° L'Apôtre établit la certitude de la vérité, quand il dit (v. 2) :

Si cette loi, dis-je, est demeurée ferme, » car tout ce qui y avait

été annoncé, s'est accompli dans son intégrité (S. Matth.^ v,

V. 18) : <c Le ciel et la terre ne passeront point que tout ce qui est

dans la loi ne soit accompli parfaitement, jusqu'à un seul iota,

etc.; » {Prou. y xii, v. 19) : « La bouche véritable sera toujours

• Hic içitur sunt (Hierarchiœ) auœ primario et multipliciter Dcuni partici-

pant, et 111 primis ac luultis moais arcanura Dei manifestant, qnuuiobreui
prœ cœteris omnibus ner oxcellentiam augelicura cognomen merueruut quia
ipsac primum a Dec illumiuantur, ol ner ipsa? nobis uostrœ revelatiouea txaus-
mittuntur (S. Dyonisius, de Ccelesti iJierarchia, IV.)

ad hoc, quœ continet unam conditio-

nalem coutim-ntem oomparationcm
Novi et Veteris Testamenli. In antece-

deuti ponitur roinlitio Veteris Testa-

luenti ; in consequenti ooudilio Novi

Testament!.

i. Circa vêtus autrin tria ponit, se.

Legis auctoritatem ; secundo, iirmita-

tem veritatis ibi : « (Jui factus v^i lir-

mu8 ;» tertio, necessitatom obsorvandi.

ibi : « Et omnis prœvaricatio. » l" Pri-

mo, ponit auctoritatem. quia non liu-

mana ratione data est Lex, sed per

angclos [Gai., m, v. 19) : Ordinatà

per augelos. etc. ; » {Act., vni, v. 38) :

a Flic Moyses qui fuit in Ecclesia in

solitudinc cum angelo qui loquebatur

ci in monte Sina, etc. •> Nec hoc est

niirum quia, ut probat Dionysius. re-

velationes diviiiaruni illuminatiouum .

ad nos pervcniuiit mediantibus ange-
lis. 2* Firniitalom voro veritatis osten-

dit, cum dicit : « Qui factus est lir-

mus, » quia omue quod fuit prœnun-
tiatum in lege veteh, totum impletum
est [Matih., V. 18) : <« Iota umim aut

unus apt'X non prœteribit a Lege do-

uer onniia fiant;» et (P/w.. xii, v.

12} : « Labium veritatis flrmum erit in

perpeluum; » {Ps. LXUvni, v. 35; :
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ferme ; » et encore {Ps, lxxxviii, v. 35) : « Je ne rendrai point

inutiles les paroles qui sortiront de mes lèvres. » Cette loi est

donc demeurée ferme, puisqu'elle a obtenu son effet. 3° Enfin il

rappelle la nécessité d'obéir imposée aux prévaricateurs ; c'est ce

qui lui fait dire (v. 2) : a Et si toutes les désobéissances et les

prévarications. » L'Apôtre exprime d'abord par ces deux termes

ce qui correspond à une double faute, à savoir, au péché d'omis-

sion et au péché de transgression. Le premier comprenant les

préceptes affirmatifs, le second, les préceptes négatifs. Le pre-

mier donc est appelé du nom de désobéissance.

La désobéissance serait-elle donc un des péchés qui en engen-

drent d'autres ? Il semble qu'il en soit ainsi par la manière dont

l'Apôtre s'exprime ici.

Il faut dire que le péché se distingue par l'intention de sa fin

spéciale. Quand donc on n'observe pas un précepte par suite

de l'intention qui fait mépriser ce même précepte, il y a un

péché spécial ; mais quand c'est par une cause, par exemple,

par la concupiscence, alors c'est une condition qui se lie au péché,

sans être un nouveau péché.

Le second est appelé par S. Paul prévarication {Ps, cxviii,

V. 119) : (( J'ai regardé comme des prévaricateurs tous les pé-

cheurs de la terre. » Il exprime ensuite ce qui a rapport au châ-

timent, quand il dit (v. 2) : « Ont reçu la juste rétribution qui leur

était due, » la rétribution regarde la quantité de la peine, en sorte

que celui qui a péché davantage, soit aussi davantage puni. Le

salaire au contraire regarde la qualité du châtiment, en sorte que

« Quae procédant de labiis meis, non
faciam irrita. » Factus est ergo firmus,

quia non fuit irritatus. 3° Necessita-

tem ostendit qua puniuntur prœvari-

cantes ; unde dicit : (t Et omuis prœ-
varicatio et inobedientia, etc.MUbipo-
nit unum quod respoudet dupliei cul-

pœ, se. peccato omissionis et trans-

gressionis. Primum respoudet prœ-
ceptis affirmativis , aliud negativis.

Primum notatur uomiue iuobedieu-
tiœ.

Sed numquid inobedientia est pec-

catum gtMiorale? Et videtur quod sic,

per hoc (luod dicitur hic.

Ad quod dicendum est, quod pecca-

TOM. VI.

tum dicitur esse spéciale ex intentione

specialis finis. Unde quando aliquis

non servat praeceptum bac intentione,

ut contemnat praiceptum, sic est spé-

ciale pcccatum, sed quando ex aliqua

causa, puta quando ex coucupiscentia,

tune est couditio consequens pccca-

tum, non tamen spéciale peccatum.

Aliud autem vocatur prœvaricatio

{Ps. cxviii, V. 119) : « Prœvaricautes

reputavi, etc. » Item aliud ponit ex

parte pœnœ, cuni dicit : « Accepit jus-

tam mercedis n'tril)iitionem. » Retri-

butio enim n-spicit qiianlitatem culpie

ut qui magis peccavit, magis punia-

tur. Alcrces vero respicit qualitatem
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celui qui a péché parle feu de la passion, soit puni par le feu. Il y

a donc un salaire, bon pour ceux qui sont bons, mauvais pour

ceux qui sont mauvais. Et ainsi le terme salaire peut être pris en

bien et en mal, en matière de justice distributive. L'Apôtre dit :

(( La juste rétribution, » à raison de l'égalité de la peine, en sorte

que « le nombre de coups se réglera sur la qualité du péché. » 11

est parlé de ces châtiments au ch. xxvi, w. IG à 42 du Lévitique,

et au ch. xxviii, w. 15 à 68 du Deutéronome. La Glose expliquant

ce terme : «juste, » dit pour qu'on ne pense point que la miséri-

corde fait oublier la justice.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 3) : « Comment pourrons-nous

éviter ce châtiment, si nous négligeons le salut si précieux?» il

énonce le conséquent delà conditionnelle, et explique la condition

du Nouveau Testament. 11 établit donc 1° la nécessité de l'observer;

2° l'origine de ce Testament ;
3° la certitudo de sa vérité. Le se-

cond de ces poin's à ces mots (v. 3) : « qui ayant été premièrement

annoncé pur le Seigneur même, etc.; » et le troisième, à

ces autres (v. 4) : « Dieu leur rendant témoignage par des mi-

racles, etc. »

\o II dit donc : Si la loi qui a été annoncée par les anges punit

les prévaricateurs et les désobéissants, comment pourrons-nous

éviter le même châtiment? Il signale ainsi le danger qui menace

ceux qui ne se montrent point obéissants à la loi nouvelle. Plus

haut, il a donné à l'Ancien Testament le nom de salut : la raison

en est que la parole est destinée à donner seulement la connais-

sance; or, c'est ce que fait l'Ancien Testament, car par lui on a

ut qui igue libidiuis peccaverit, igné

crucielur. Acoiiiiet t-rgo nierceiieiu bo-

nam pro bonis, et malHiii pro malis.Et

Hic inerces acoipitur in bonuiu et in

lualutu, in quantum importât justitiaiu

distribuendi. Juslum dicit propter

aiqualitatem pœniu, ut se. serumlum
mensuram peccati, sit plagarum mo-

dus. De pœnis autem hubrtur {Levit.,

XXVI, w. 1642) t't [Dent., xxviii, w. 15-

4). Glossa dicit : <« Justum, >• ne pu-

letur perire justitia propter nuscricor-

diaiu.

II. Consequentcr cum dicit : « Quo-
luodo nos pffugiemus, etc. ;

<« ponit

couscquens sua; conditionaliif. iu quo

describit • onditiouem Novi Testameuti

ubi tria facit. Primo euim osteudit ne-

cessitatem observaudi ; secundo, origi-

uem Novi TesUunenti ; tertio, lirmita-

tem veritatis ipsius. Secundum. ibi :

«. (Juœ cum initium accepisset;» ter-

tium, ibi : « Contestante Deo. »

1« Dicit ergo : Si sermo factu8 per

angelos punit praîvaricalores et iuobe-

dientes, « quomodo nos effugiemus,

etc. » lu quo dénotât periculum quod
imminet n(U> observautibus. Supra au-

tem Vêtus Testamentum vocavit *alu-

tem. Cujus ratio est, quia sernio or-

diualur ad coguitionem tantum ,

hoc enim facit Vêtus Testamentum ,
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la connaissance du péché {Rom.^ m, v. 20) : «La loi donne la

connaissance du péché. » Il donne aussi la connaissance de Dieu

{Ps. cxLvii, V. 20) : (( II n'a point traité de la sorte toutes les

autres nations, et il ne leur a point manifesté ses préceptes ; » et

encore {Ps, lxxv, v. 2) : « Dieu s'est fait connaître dans la Ju-

dée, etc. )) Toutefois, la loi ancienne ne conférait point la grâce,

qui est donnée dans le Nouveau Testament {S. Jean^ i, v. 17) :

« La grâce et la vérité a été faite par Jésus-Christ ; » c'est elle qui

conduit au salut éternel {S. Jean^ vi, v. 69) : « Seigneur, à qui

irions-nous: vous avez les paroles delà vie éternelle; » [Ps. cxviii,

v. 140) : «Votre parole est comme l'éclat de la flamme. » L'Apôtre

relève ensuite le Nouveau Testament par sa valeur. Il dit donc(v.

3) : « Un salut si précieux, )> c'est-à-dire d'un si grand prix. Et

véritablement, c'est un salut d'un grand prix, si l'on considère de

quels périls il délivre, car il délivre des périls non-seulement de la

mort corporelle, mais encore delà mort spirituelle {S, Matlk., i, v.

21) : « Ce sera lui qui sauvera son peuple de ses péchés. » Il est d'un

grand prix, parce qu'il s'étend à tous, n'étant point donné à un

peuple seulement, mais à tous les hommes et contre les ennemis

même quels qu'ils soient (P® Timoih., iv, v. 10) : « Il est le Sau-

veur de tous les hommes, principalement des fidèles ; » {S. Luc,

I, V. 74) : « Il a juré qu'étant déUvrés des mains de nos ennemis,

nous le servirions sans crainte. )> D'un grand prix, parce qu'il est

éternel [Isaïe, xlv, v. 17) : « Israël a reçu du Seigneur un salut

éternel. » Ce salut donc ne doit pas être négligé, et nous devons

être pleins de sollicitude pour l'obtenir {Juges, xviii, v. 9) :

quia per ipsum est cognitio peccati

{Rom., III, V. 20) : o Per Legem cogni-

tio peccati; » Item cognitio Dei (f'*.,

cxLii, V. 20) : a Non fecit taliter omui
nationi ; » et alibi (lxxv, v. 2) : « No-
tas iu Judaea Deus, etc. » Non tamen
conferebat gratiam, sed in Novo Testa-

mento confertur gratia {Joan., i, v.

17) : « Gratia et veritas per Jesuni

Christum facta est, » qiiœ ducit ad sa-

lutem oeternam {Jonn., vi, v. G9) :

<i Duiuine, ad queui ibimus? verba vi-

ti£ uiterniE habes; »• {Ps., cxviii, v.

140) : « Iguituiu eloquiiini tuuni vehe-
meuter. » item commeudat ipsum ex
quantitale, et dicit : « Tantam, » id

est valde magnam. Et certe vaide ma-

gna est, si considères a quibus pericu-

iis libérât : libérât a periculis mortis
non solum corporalis, sec etiam spiri-

tualis {Matth., i, v. 21) : u Ipse enim
salvum faciet populum suum a pecca-

tis eorum. » Item magna est, quia est

universalis, id est non unius jiopuli

tantum, nec ab uno periculo, sed est

omnium hominum et ab lioslibus om-
nibus (I 7////., IV, V. 10) : «Qui est

salvator omnium, maxime autem tide-

lium. » {Luc, I. V, 74) : « Sine timoré

de manu inimicorum nostrorum libera-

ti, etc. ') Item magna est, quia a'tcrna

[Is., XLV, V. 17; : " Salvatus est Israël

iri Domino sainte sempiterna. »El ideo

non est negligenda, sed debenms esse



100 KPIT. AUX HKBREUX. Cil. II. — LEC. I". — \\ . 1 A A.

« Le pays que nous avons vu est très-riche et très-fertile ; » à la

suite : «Ne négligeons rien, ne perdons point de temps. » Il est

donc vrai que nous ne devons pas le négliger, car notre négligence

attirerait sur nous la punition, non pas seulement en perdant le

bien, mais encore en trouvant le mal, à savoir, le mal d'une éter-

nelle réprobation, à laquelle nous ne pourrions échapper. C'est

pourquoi S. Paul dit (v. 3) : u Comment pourrons-nous l'éviter?»

{S. Sîatth.^ III, v. 7) : « Uace de vipères, qui vous a appris à fuir

la colère qui doit tomber sur vous? » [Job^ xi, v. 20) : « Il ne leur

restera aucun moyen d'échapper;» [Ps. cxxxviii, v. 7): ((Où

irai-je, pour me dérober à votre esprit? Où fuirai-je, pour me
cacher de votre visage ? »

2° S. Paul rappelle ensuite l'origine de la doctrine du Nouveau

Testament, en disant (v. 3) : a Oui ayant été premièrement an-

noncée par le Seigneur même, etc. » L'Apôtre indique ici à cette

doctrine une double origine. La première ne vient point des

anges, mais du Christ lui-môme {ci-dessus, i, v. 2) : « H nous a

parlé tout nouvellement et en ces jours par son Fils; » {S. Jean,

I, V. 18) : (( Le Fils unique, qui est dans le sein du Père, nous l'a

fait connaître lui-même. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 3) :

(1 Oui ayant été premièrement annoncée par le Seigneur même, »

parce qu'elle a un double commencement : l'un absolu et de toute

éternité, c'est-à-dire par le Verbe lui-même (/:p/iés., i, v. 4) :

« Ainsi qu'il nous a élus en lui avant la création du monde, par

l'amour qu'il nous a porté, etc. » L'autre est le commencement

de l'enseignement, et il a eu lieu dans le temps par le Verbe fait

s^oUiciti ad olitiiieuduui oain [Judic,

XVIII, V. 9j . •< Vidimus terrain vald»'

u|iuleutain »'l uhfrem; u ot soijuitur :

•< Nolite nogligrr»', nt»liU' coss.ire, olc.»

Et vcre non drljeinus negligere, (juia

81 négligentes fut'rinius, j»unieniur, non
tantuiu perdendo bonuni, !*ed ctiani

iucurremus nialuni. so. ii»terntc dani-

tionis, quod effugere non poterinius.

Ideo dicit : <« Quoniodo non elTiigie-

njus ? » [Matfh.y m, v. 7) : <« Quis de-

nionstralut vobis fugere a venlurn

ira? n [Job, XI, 20) : ««Effugiuni periliit

ah eis; •> [Ps. cxxxviii, v. 7) : < Quo
ibo a spiritu tuo, et quo a facie tua fn-

giain ? "

2» Origineui doctriuœ Novi Testa-

mcnti ostondit, cum dicil : « Quir cuni

initiiun accepissel, eto. » Ubi ponit «lu-

pliceni ejus origineni. Prima fuit non
per angelos. sed per ipsun» Cliristnni

[supra, I, V. 2) : «« Locutus est nobis? in

tilio; » (Joan., i, v. 18) : « Unigeuitua

qui est in sinu Patris ipse onarravit. »

Et ideo dicit : <« Quœ rtun accejdpset

initinnn'nurrnndi per Doniinuni. «xpiia

habel duplex iiiituiin. liiuni <inipli-

citer, et illud est ab aîterno, et boc est

per se ipsuni Verbuni ( Ephes., i, v.

4) : « Klegit nos in ipso ante niundi

eonstitulioneni. > Aiiud est initiuni

«'ii.irr.itiniii-. »1 i>tiid fuit in leiupore
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chair. La seconde origine est venue par les Apôtres, qui ont en-

tendu le Christ. C'est pourquoi S. Paul dit (v. 3) : a A été impri-

mée parmi nous par ceux qui l'ont entendue, » c'est-à-dire par leur

prédication (I" S. Jean, i, v. 1) : « Nous vous annonçons la parole

de vie, qui était dès le commencement, que nous avons entendue,

que nous avons vue de nos yeux, que nous avons regardée avec

attention, et que nous avons touchée de nos mains; )> {S. Luc, i,

V. 2) : « Par le rapport que nous en ont fait ceux qui dès le com-

mencement les ont vus de leurs propres yeux, etc. »

3° L'Apôtre établit ensuite la certitude de la loi nouvelle, cer-

titude plus grande que celle de l'Ancien Testament, et il le prouve

par le témoignage de Dieu qui ne saurait mentir. C'est ce qui lui

fait dire (v. 4) : « Auxquels Dieu a rendu témoignage, etc. » Il faut

ici se rappeler que le témoignage se rend par le langage ; le lan-

gage est un signe sensible. Or Dieu a rendu ce témoignage par

deux signes sensibles, à savoir : par les miracles et par les dons

du Saint-Esprit. Du premier de ces témoignages, l'Apôtre dit que

Dieu (( l'a rendu par les miracles, » à savoir, des miracles de

second ordre, comme la guérison d'un boiteux, d'une fièvre, etc. »

La première rapportée aux chap. m, w. 2 à 10, et xiv, w. 6 à 10

des Actes; la seconde, au dernier chapitre, v. 8 : « Par des pro-

diges, )) à savoir : du premier ordre, comme la résurrection d'un

mort {Act., ix, w. 36 à 42) : a Tabithe, levez-vous. » Ce terme,

« prodige » indique en latin quelque chose d'étendu, qui fait

apercevoir au loin une vérité (IP Paralip.^ xxxii, v. 31) : « Néan-

moins Dieu pour le tenter, et pour faire voir tout ce qu'il avait

per Verbum incaniatum. Secunda ori-

go fuit per Apostolos qui audieruut a

Christo, unde dicit : « Ab eis qui au-

dierunt, » id est per ipsorum prœdica-
tiouem (I Joan., i, v. 1) : « Quod fuit

ab initio, quod vidimus et audiviuiu.s
,

etc. » {Luc, 1, V. 2) : « Sicut narrave-
runt nobis qui ab initie ipsi vide-

runt. »

3° Firmitatem deiude ejus ponit,
quse major est quam firmitas Veteris
Testamenti, quod ostendit ex testimo-
nin Dei qui mentiri non potest; unde
dicit : « Confinnata est, Deo contes-
tant»', etc. » Scienduni est autem (piod

tcstimouium est per loquclom ; loquela

est signum sensibile. Deus autem du-
plici signo sensibili contestatus est, se.

liiiraculis, et donis Spiritus Sancti.

Quantum ad i)rimum dicit quod«Con-
firmata est, contestante Deo sifçuis, »

quoad minora miracula , ut sauatio

claudi, vel febris. De primo {/Ict., m,
w. 2-10 et XXIV, w. G- 10), do secundo
uulem [Act., xviii, v. 8). « Portentis»

quantum ad majora, sicut suscitatio

mortui {Act., ix, w. 36-42) : « Thabita,

surpe, etc.» Dicitur autem portentum,
quasi porro vel |tr(»cul tensum, ipiod

se. ali(piid in lon^inquum demonstnit
(il Par., .\x.\, V. 31) : « In legatione

princii)um Babylouii, » qui missi fue-



102 EPIT. AUX HEBREUX, en. II. LEC. V*. — W. 1 A -4,

dans son cœur, se retira de lui dans cette ambassade des princes

de Biibylone qui avaient été envoyés vers lui pour s'informer du

prodige qui était arrivé sur la terre, » à savoir, que le soleil avait

rétrogradé, etc. Le premier prodige, c'est qu'un Dieu se soit fait

homme {Jsaïc^ viii, v. 18) : « Me voici, moi et mes enfants que le

Seigneur m'a donnés pour être, par le Seigneur, etc., un prodige

et un signe dans Israël, » c'est-à-dire, je me suis fait homme,
pour que mes enfants croient ce prodige, car c'est chose étonnante

que le coiur humain ait pu les croire. S. Paul ajoute (v. A) : a Par

les différents effets de sa puissance. » Il rapporte ainsi les miracles

et les prodiges à ce qui surpasse les forces de la nature, et appelle

du nom de miracle, ce qui est au-dessus et au delà de la nature,

sans être cependant contre elle ; tandis que le prodige est contre

nature, comme l'enfantement d'une vierge, ou la résurrection

d'un mort. La vertu, elle, se rapporte à ce qui dépasse la nature,

non quant à la substance du fait, mais par la manière dont le fait

s'accomplit, comme la guérison d'une fièvre, qui peut être guérie

par les médecins, mais non immédiatement. Ou bien encore, les

vertus se rapportent aux vertus de l'àme, que Dieu a données aux

prédicateurs de la vérité ; c'est à sa\oir : la foi, l'espérance et la

charité. Du second témoignage, à savoir, des dons, l'Apôtre dit

(v. 4) : (( Et par la dii^tribution des grâces du Saint-Esprit, » qu'il

a partagées comme il lui a plu.

On objecte ce qui est dit au livre de la Sagesse (vu, v. 22) ;

((Il y a dans la sagesse un esprit d'intelligence qui est saint,

unique, etc. » Comment donc peut-il être distribué ?

Il faut répondre que le Saint-Esprit n'est point distribué quant

rant ad euni, ni iiitfrro^jiront do por-

tfiiilo, «niod so. fnrrnt. sol retrugrossus.

otr. PnRcipmim vrro porlrntum ««st.

(piod Upus farliis ^^i hoino (/«.. viii.

V. 18) : « Kg<» et jniori mci qiios luihi

dpdit Deus in portentuni, » quo<l se.

Ofio ?um homo, «'t ipiod \n\oT\ moi hoc
rr^domit. Miniin oiiiin fuit 4|uo«l cor

huinnmnn hor poliiit rrodero. Dirit :

«« Variis virliililms.» ut signa pI portoul^i

rftfprantur ad ea «lure rxcpdunt virtu-

tem natur.T!, til signuin diralur «piod

est prjflpr ol supra uaturain, non ta-

nipn rontra. Sod porlonluni est quod
rontra nalurain, ut partus virgiuis,

suscitalio mortni. Sed virtus roferatur

ad PU (jua» sunt spcunduin iiaturain

quatituui ad suhslauti.im facti. sed non
«piantuMi ad nioduni ti<Midi. sirut sana-

lio fehris. cpiod utiipie poss\iMt niedici,

liret non statini.Vel virlules referantur

ad virlutes mentis, tpias Doniinus suis

pr.Tdiratorilms drdit, sr. lides. spes et

rharitas. Sed quantum ad secundum ,

se. quantum ad doua dieit : » Et Spiri-

lus Saneti distrihutionihus. p

Spd eontra. tit dieitur (Sap., vii, v.

22) : <« Spiritus Sanetus unus est. »

Quomodo ergo distnhuitur.

Diccndum est quod non distribuitur
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à l'essence, mais en tant qu'il se fait une distribution de ses dons

(I" Corinth., xii, v. 4) : « 11 y a diversité de grâces, mais il n'y a

qu'un Saint-Esprit. » Or toutes les grâces sont attribuées au Saint-

Esprit, parce qu'elles sont les dons de l'amour ; et l'amour est

l'attribut essentiel de l'Esprit-Saint. Véritablement, dit saint

Grégoire, le Saint-Esprit est l'amour. Ou encore, « par les

distributions, etc., » c'est-à-dire, celles qui sont faites par le

Saint-Esprit , car (P^ Corinthiens, xii, v. 8) : « L'un reçoit de

lui le don de parler avec sagesse ; » un autre, « de parler avec

science; » celui-ci : « le don des miracles; » cet autre : « de pro-

phétie, » et ainsi des autres ; et tous ces dons sont accordés, non

à raison des mérites ou par nécessité de nature, mais selon la

suprême volonté de l'Esprit-Saint {S. Jean^ m, v. 8) : « L'Esprit

souffle où il veut; » et (P® Corinth., xii, v. M) : « Or, c'est un seul

et même Esprit qui opère toutes ces choses ; » (S. Luc, xvi, v. 20) :

(( Le Seigneur agissant avec eux, et confirmant sa parole par les

miracles, etc. »

secundum essentiam, sed in quantum
dona ejus distribuuntur (I Cor., xii,

V. 8) : « Divisiones gratiarum sunt,

idem autem spiritus. » Omnes autem
gratiae attribuuntur Spiritui Sancto

,

quia dantur ex amore. Amor vero ap-

propriatur Spiritui Sancto : Gregorius,

sermo scientiae, alii operatio miraculo-

rum, alii prophetia, » et sic de aliis.Et

hoc totum non pro meritis, nec ex ne-

cessitate naturae, sed per ipsius volun-

tatem {Joan,, m, v. 8) : « Spiritus ubi

vult spirat, etc.; » et (I Cor., xii, v.

11) : « Hsec omnia operatur unus at-

Certe Spiritus Sanctus amor est. Vel que idem spiritus, etc. » (Luc, xvi, x,

« distributionibus, » id est per distri- 20) : « Domino coopérante et ser-

butiones quae fiunt a Spiritu Sancto, monem confirmante sequentibus si-

quia « alii datur sermo sapientiae, aliilgnis. »



LEÇON 11« (ch. 11% w. 5 à 8).

Sommaire. — Que le Christ est plus grand que les anges, à raison

de son domaine, puisque Dieu lui a assujetti l'univers. Si donc
les transgresseurs de l'Ancien Testament ont été punis, ceux

qui entreprennent de renverser le Nouveau, à plus forte raison,

paieront leur attentat de leur vie.

5. Car Dieu n'a point soumis aux anges le monde futur dont nous par-

lons.

6. Or, quelqu'un a dit dans un endroit de l'Ecriture : Qu'est-ce que l'homme
y

pour mériter votre souvenir ? et qu'est-ce que le Fils de l'homme pour être fa-

vorisé de votre visite ?

7. Vous l'avez reîulu pour un peu de temps inférieur aux anges, vous l'a-

vez couronné de gloire et d'honneur; vous lui avez donné l'empire sur les ou-

vrages de vos mains.

8. Vous lui avez assujetti et mis sous ses pieds toutes choses. Or^ en disant

qu'il lui a assujetti toutes choses, il îi'a rien laissé qui ne lui soit assujetti :

et cependant nous ne voyons pas eworr qiu: (mit lui snif assujttli.

S. Paul, dans ce qui précède, s'est servi d'une comparaison

pour établir qu'il est plus nécessaire d'observer les préceptes

donnés par le Christ, que ceux de la loi donnée par les anges. 11

confirme ici la conséquence à déduire, 1° en prouvant que la puis-

sance du Christ est plus grande que celle des anges; 11° en confir-

mant sa preuve par une autorité (v. 6) : « Aussi quelqu'un a dit

dans un endroit de l'Écriture, etc. »

LECTIO II.

niiristus nmjor «'st angelis rationo do-

ininii, <iuiji Dous ei orbeui sul)j»Mit.

Idcirco, si Irans^rossores Veloris

Tostamenti luniia.'* dodcnint, mullo
magi? Novi evtTsores. raJ)iti^^ pu'ua
plecteutur.

5. Aon enini ani^lis siihjecit Deus or-

bem terra Jutttrum, de (/un loqui-
mur.

6. J'estntus est atitem in quodam loco

qiiis dicrns : Quid est homo qriod
nirmnr n rjits, mit filins hominis
qunniain i-iMlas mm ^

7. Miniiisti mm paiiln minus ah ant^'
lis, florin et honore coronasti eum

etconsfitiiisti eum super opéra ma-
nuum tuarum.

8. Omniii siih/rcisti suh pedihus ejus.

In co tnim t/uod omnia ci suhjecit,

nihit dimisit non suhjectum ei. S une
aulcm. nicdum \'idemus omnia suh-

j'ecta ei.

Su|»ra fprit A]>oîîI.>1u8 (juaiidam rom-
l»nrati<>n«Mn o<t«»ndons ossr lunjorem ne-

oe^^sitatiMn (ihsonandi prjrcopta Chris-

ti quam Logis datoR por angolos : hic

«"onhrinat <'on!»o<inpntiain. uhi «luo fa-

rit. Primo cnim miilinuat dirtain con-

sotpipntiam. o^tondons inajorom ossc

polpstateiii Chrisli (piam angolonim ;

secundo, probal idem per auctohta-
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1° Il dit donc qu'il y aura de plus grands supplices à subir par

ceux qui violent les préceptes du Christ, que par ceux qui agissent

contre les préceptes des anges, car le Christ est le Seigneur

même ; or, on inflige un châtiment plus grand à celui qui pèche

contre le maître, qu'à celui qui pèche seulement contre les servi-

teurs. Il prouve que le Christ est le Seigneur, parce que Dieu n'a

pas soumis aux anges le monde qui doit, dans la suite des temps,

être assujetti au Christ. Premièrement donc, il prouve que le

monde n'est point soumis aux anges ; secondement, il explique

de quel monde il veut parler (v. 5) : a Dont nous parlons. )) i. Le

monde est donc assujetti aux anges {Job^ xxxiv, v. 13) : « En a-t-il

mis un autre à sa place sur la terre ? et qui est celui qu'il a établi

pour gouverner le monde qu'il a créé?»

On objecte qu'il est dit au prophète Daniel (x, v. 20), qu'un

ange est prince des Perses et un autre ange prince des Grecs, et

{Deutér.^ xxxii, v. 10) : a II marque la limite des peuples selon le

nombre des enfants d'Israël, » d'après une autre version.

Il faut dire que le monde n'est pas soumis aux anges, à titre de

domaine, mais à raison de quelque ministère, car toutes les créa-

tures corporelles sont gouvernées par les anges {Ps. cii, v. 21) :

(( Bénissez tous le Seigneur, vous qui composez ses armées, qui

êtes ses ministres, et qui faites ses volontés ; » (ci-dessus, i, v. 14):

(( Tous les anges ne sont-ils pas des esprits qui tiennent lieu de

ministres?» Ou encore: u II n'a point soumis le monde aux

anges. » Le monde futur, dis-je, c'est-à-dire, le monde qui est ap-

pelé du nom de futur, car quelquefois dans l'Ecriture, on appelle

tem, ibi : « Testatus est autem qui-

dam. »

1° DiciT ergo quod majora supplicia

sustinebunt quia faciunt contra man-
data Christi quam qui faciunt contra

mandata angelorum, quia ipse Chris-

tus Dominus est, et magis juinitur qui

peccat contra Dominum, quam qui pcc-

cat contra servos. Et quod Christus sit

Dominus ostendit, quia non subjecit

Deus orbem terrae futurum subjectum
Christo, angelis. Et duo facit : primo .

ostendit quia orbis non est subjectus
angelis; secundo, ostendit de quo orbe
intendit, ibi : « De quo loquimur. »

I. Orbïs enim non est subjectus an-

gelis [Job, xxxiv, V. 13) : « yuem

constituit alium super terram, autquem
posuit super orbem quem fabricatus

est? »

Sed contra (Dan., x, v. 20) dicitur :

« Angélus princeps regni Graecorum
et Persaruni; >» et [Deitt., xxxii, v. 8) :

« Constituit fines populorumjuxta nu-

merum filiorum Dei ; » secundum
aliani litteram.

Et dicendum est, quod non est eis

subjectus vice dominii, sed vice cujus-

dam minislcrii : tota enim creatura cor-

poralis ministratur per angelos [Ps.

cii, V. 21) : « Ministri ejus qui facitis,

etc.; » (supra, I, v. 14) : « Omnes ad-

ministratorii » dicuntur. Vel non enim
subjecit orbem terrae angelis, orbem
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un temps futur, non par rapport à nous, mais par rapport à celui

avec lequel on le compare. C'est ainsi que [Rom.^ v, v. 14), le

même Apôtre dit d'Adam, par rapport à J(!sus-Ghrist : u Qui est

la figure du futur Adam. » Or le Christ n'est point futur par rap-

port à lui-même, mais par rapport à Adam. De même, ici, le

monde n'est point futur par rapport à nous-mêmes, mais par rap-

portau Christ, qui est de toute éternité, tandis que le monde appar-

tient au temps.

Et parce que les Manichéens prétendent que le monde est sou-

mis au mauvais principe, et non pas au bon, l'Apôtre ajoute pour

cette raison : « Le monde futur dont nous parlons, » car ce n'est

point d'un autre monde, mais de celui-ci. Ou encore, il avait dit

plus haut (f, V. I) : (( Ils périront, » à savoir les cieux, « et ils

seront changés, » ce qu'il faut entendre par rapport à leur état et

non pas à leur substance, ainsi qu'il a été expliqué en cet endroit :

il > a donc pour le monde deux états : l'un qui est l'état présent

(11° »S. Pierre^ m, v. 7) : « Aussi les cieux d'à présent, sont gardés

par la même parole, et sont réservés pour être brûlés par le feu,

etc. ; » l'autre qui est l'état futur. Or dans ce monde qui est main-

tenant l'état présent, tentes choses ne sont pas soumises au Christ,

avons-nous dit, quant à l'exercice de sa puissance, bien qu'elles le

soient, à raison de son autorité ; mais alors, dans l'état futur, le

monde lui-même lui sera soumis, et c'est pourquoi S. Paul dit :

« Ce monde, dont nous parlons. »

11° L'Apôtre apporte ensuite une preuve d'autorité, quand il

dit (v. 0) : (( Aussi quelqu'un a dit dans un endroit do l'Ecriture, d

dico fiiturnm, se. mniulnni i?tum, qui

diciturfutuni.'», quia in Scriptur.i qiian-

doquc dicitur fiilurum resjioctu ojiis

cui comparatur .**ieul idoni Apo^-

lii!» dicit {/inrn., v, v. U) de Adam res-

p«ntn Chriati, « i\m est forma fiiluri;»

Cliristu8 cniiii uoa rsl fnturus n'spiTln

8ui, pod respeclu Adie. Sic hio orbis

fntnrus dicitur, non rP!»peclu nos-

Iri , 8od res»peclu Christ i , qui ost

ab mlerno. cum orbi.s sit in tcmpt^n;.

II. Et(\u\!\ Manichmi dicuut orhom
subjortum malo Deo, non aulem bono
ideo pubdit : « De quo loquimur. »

quia, non dr alio, »od de islo. Vol

(tupra^l, V. Il) dixeral : •< Ip^i peri-

buni, B 8C. cœli, « et luulobuutur. »

ipiod sicut ibi dirtiim fuit, intelligitur

quo ad ptatum. non quo ad substan-

tiam ; ita quod duplox o?t statu» mun-
di : unu.^ qui nunc est praîscn» ( II Pei.,

ni, V. 7) : « Cœli qui nunc sunt, etc.,

oodcm verbo reposiii, sunt rcscrvati

igni, etc. ;
>• et alius est futurus. In or-

be auteni i?to qui nuno est. nec omnia
sunt ei subjeota, ut supra dictum est ,

et lioc per executionem potentiœ, licet

subjeota sint per auctoritatem: sed tune

in illo statu futuro erit ei orbis stib-

jtM-tup. Et ideo subdit : " De quo loqui-

nnir. »

II» CoNSEOUKNTF.R pFobat perauctofi-

tatem. «Mimdirit : - Testatus est auteni

quidam. " Ubi tria facit : primo cuim ,
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Ici il fait trois choses : i. il relève la valeur du témoignage dont il va

faire usage ; ii. il montre la vérité de ce témoignage (v. 6) : « Qu'est-

ce que l'homme, etc. ; » m. il en explique le sens (v. 8) : « Car

est-ce qu'il lui a assujetti toutes choses, etc. )>

I. A l'égard du témoignage cité, premièrement il établit que les

paroles de l'Ancien Testament sont comme des témoignages en

faveur du Christ {S. Jean, v, v. 39) : « Vous lisez les Ecritures,

etc., » et peu après : « Ce sont elles, en effet, qui rendent témoi-

gnage de moi. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 6) : « Aussi

quelqu'un a dit. » Secondement, comme il y avait, pour les Juifs,

certaines parties de l'Ecriture moins connues et d'autres qui

l'étaient davantage, et comme, pour cette raison, celles qui com-

prenaient les psaumes, étaient d'un plus grand poids, parce qu'on

s'en servait dans tous les sacrifices de ce peuple, l'Apôtre dit

(v. 6) : « Dans un endroit de l'Ecriture, » c'est-à-dire dans un en-

droit connu et presque d'usage public. Troisièmement, il rappelle

l'autorité de celui qui parle, à savoir David, qui eut très-grande

autorité (IP Bois, xxiii, v. 1) : « Voici les paroles de David, fils

d'Isaïe, cet homme établi pour être l'oint du Dieu de Jacob, le

chantre d'Israël. »

II. L'Apôtre cite ce passage quand il dit (v. 6) : « Qu'est-ce que

l'homme, pour mériter votre souvenir ? » Rappelant première-

ment, le mystère de l'incarnation ; secondement, celui de la pas-

sion du Fils de Dieu (v. 7) : « Vous l'avez rendu pour un

peu inférieur aux anges ; » troisièmement, le mystère de son

exaltation (v. 7) : « Vous l'avez couronné de gloire et d'hon-

neur, etc. ))

commendat auctoritatem testimonii iii-

ducendi ; secundo, inducit testimonii

veritatem, ibi : « Quid est home quod
memor es ejiis? » tertio, explicat sen-

sum testimonii, ibi: « In eo enim (juod

ei omnia. »

l. Ci'rca testimonium vero ponit pri-

mo, quod verba Veteris Testameuti
sunt quaedam testimonia Christi(yort//,,

V, V. 39) : « Scrutamini scripturas,

etc., >' et paulo post : « Et illae sunt,

qufE testimonium perhibent de me. »

Et ideo dicit : « Testatus est autem. »

Secundo
,

quia apud Judaios erant

quaedani Scripturai minus notée, et

quœdaui magis notae ; et ideo majores
dignitatis sunt scripturœ psalmorum

,

quibus ipsi utebantur in omnibus
sacrificiis suis; et ideo dicit : «In
quodam loco, » noto se. et mani-
festo. Tertio, ponit auctoritatem dicen-

tis, se. David, qui, se. fuit maximae
auctoritatis (Il lie,:^., xxiii, v. 1) :

>< Dixit vir, oui constitutum est de

ChristoDei Jacob, egregius psaltes Is-

raël. »

II. Deinde induc'ii testimonium. cum
dicit : « Quid est bomo, etc. » Ubi tria

facil, [>rinïo enim, ponit mysterium
iucarutttiouia ; secundo, passiouis, ibi :
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i" Sur le premier de ces points, S. Paul indique d'abord la

cause de l'incarnation du Christ ; ensuite l'incarnation elle-même

(v. 6) : «Et qu'est-ce que le Fils de l'homme?» 1. La cause de l'incar-

nation est le souvenir que Dieu a gardé de l'homme. C'est ce qui lui

fait dire (v. 6) : « Qu'est-ce que l'homme pour mériter votre sou-

venir? » Il faut voir dans cette forme interrogative une sorte de

mépris, comme si l'Apôtre disait : cet homme si petit, qu'estil

par rapport à Dieu ? (/saiV», XL, V. 17) : « Tous les peuples du

monde sont devant lui comme s'ils n'étaient point, et il les regarde

comme un vide, et comme un néant. » En effet, quand on aime

et qu'on laisse longtemps dans la peine celui que l'on aime, sans

subvenir à sa misère, il semble qu'on l'ait oublié. Or Dieu a ai-

mé le genre humain, et parce qu'il a fait l'homme à son image et

parce qu'il l'avait placé au milieu du paradis ; mais après le péché

d'Adam, comme Dieu n'est pas venu de suite à son secours,

il sembhî qu'il l'ait oublié. Or il paraît s'en être souvenu, quand il

lui a envoyé un réparateur {Ps. cv, v. 4) : « Souvenez-vous de

nous. Seigneur, selon la bonté qu'il vous a plu de témoigner à

votre peuple. » C'est pourquoi l'Apôlre dit (v. 6) : u (ju'est-ce que

l'homme, etc. ; » en d'autre termes, à ne considérer que la bas-

sesse de l'homme il est étonnant que vous gardiez le souvenir de

celui qui est si petit et si méprisable, méprisable, dis-je, et petit

par sa nature, à voir surtout sa vile substance (Getièse, ii, v. 7) :

« Le Seigneur Dieu forma donc l'homme du limon de la terre ; »

(Isate^ XIV, V. 8) : « Cependant, Seigneur, vous êtes notre Père et

nous ne sommes que de l'argile ; c'est vous qui nous avez formés ; >»

« Minuisti oiiin pn\ilo minus ab anpe-

lis ; D tertio inysterium exaltationis, ibi :

« (iloria ol Iioudt»^. »>

1« Circa iiriinuin duo tnn^it, primo .

rausam inrnnintioni? ; spcuikIo. ipsam
incarnationcm. ibi : < Aut lilius bomi-
nii». » 1. Cjiush nulom im-arnationis est

memoria Dei «b* bomine; et ideo di-

cit : « (Juid est bomo, » ut legatur des-

]»ective, quasi dieat : Homo valde mo-
dicum, quid est respeetu Dei? (/.t.,

XL, V. 17) : « Omnes peutes quasi non
*»iut sir rorani eo, et quasi nibihim et

nane reputatje sunt ei. » Si enin» ab-

quis dibgit nbquemet dimittit eum din

in miseriis, iier subvenit. videtnr ••ju"

oblivi&ci. Deus autcm bumanuiu gouu.'-

dilexit, et (juia ipsum fecit ad imagi-
iiem suam et quia in medio paradisi

ipsum jiosuit.Sed post peceatuni.quia
non stAtim ei subvenit, videtur ejus

fuisse 'obbtus ; sed tun«- videtur ejus

memor fuisse eum Heparatorem misit

[Ps. cv, V. 4) : c( Mémento nostri, Do-
mine, in beneplacito tuo. etc. Et
ideo dieit : « Quid est homo, ete., »

quasi dieat : Si eonsiileremus vibta-

tem bominis. mirum est quod me-
mor es ejus, qui lam vibs et parvus
in natura, maxime quantum ad vdem
substantiam ^Grn., ii. v. 1} : « Forma
vit Deus bominem de bmo l4»rrrt' ,

•

./<.,LXiv, V. 8) : Et nunr , Donnn** .

patcr uoster es lu, uos vero lulum.
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méprisable à cause de sa faute, ce qui fait dire à S. Augustin (sur

S. Jean) : Les hommes, quand ils pèchent, deviennent un néant

{Abdias, v. 2) : a Je vous ai rendu l'un des moindres peuples, et

vous n'êtes digne que de mépris ; » méprisable et inférieur sous le

le châtiment {Job, xiv, v. 1) : « L'homme né de la femme vit très-

peu de temps et il est rempli de beaucoup de mépris ; » {AmoSy

VII, V. 5) : (( Qui donc pourra rétablir Jacob, » c'est-à-dire Jacob

courbé sous le châtiment, « après qu'il est devenu si faible ? »

2. En second lieu, S. Paul rappelle le mystère même de l'in-

carnation, quand il dit (v. 6) : a Et qu'est-ce que le Fils de l'Homme

pour être favorisé de vos regards ? » Il faut ici se souvenir que,

dans les saintes Ecritures, le Christ est appelé le Fils de l'Homme

comme on le voit au prophète Daniel (vu, v. 13) et en plusieurs

endroits dans l'Evangile. La raison en est que les mortels sont les

enfants des hommes. {Ps. iv, v. 3) : « Enfants des hommes, jus-

qu'à quand aurez-vous le cœur appesanti?)) Mais le Christ est

seulement Fils de l'homme, c'est-à-dire de la bienheureuse Vierge.

De plus, il est lui-même visité de Dieu. Dans l'Ecriture cette ex-

pression (( visité, » indique quelquefois un bienfait {Genèse^ xxi,

V. 1) : {' Le Seigneur visita donc Sara comme il l'avait promis ; ))

quelquefois un châtiment (Ps. lxxxviii, v. 33) : « Je visiterai avec

la verge leurs iniquités. )) Ici cette expression marque un bienfait

(v, 6) : (( Vous le visitez, )) c'est-à-dire vous lui accordez le plus

excellent des bienfaits, puisque vous le faites Fils de Dieu, à sa-

voir, la nature humaine élevée par le Verbe jusqu'à l'unité de

personne avec lui. Ou bien encore l'Apôtre s'exprime ainsi, pour

etc ; » vilis in culpa

{snper Joannem) : Nihil fiunt homines,
cumpeccaut {Abd., v. 2) : « Ecce par-

vulum dedi te in gentibus, contempti-
bili3 tu es valde, etc. ; » vilis et intir-

mus in pœna [Job, xiv, v. 1) : « Homo
natas de muliere brevi vivens tempo-
re. » {Arnos, vu, v. 5) : « Quis su>rifa-

bit Jacob, » se. prostratum, quia par-

vulus est?

Secundo, ponit ipsam iucarnatiouem,
cuni di(ùt : « Filiuâ bouiinis. » ubi

sciendum est, qiiod in Scriptuia sacra
Christus vocatur filius boiuinis sicut

patet {Dan., vu, v. 13), et in Evange-
liû in multis locis. Et hujus ratio est.

quia alii sunt filii bominum {Ps. iv, v.

3) : « Filii honiinum usquequo gravi

corde? » Sed Christus tantuni Filius est

hominis, se. virginis beatu?. Et ipse a
Deo visitatur. Aliquando visitatio ia

Scriptura refertur ad beneficium, sicut

dicilur [Gen., xxi, v. 1) : « Visitavit

Domiuus Saram, etc.;» quandoque
autem ad pœnam {Ps. lxxxviii, v.33):

"Visitabo in virga iniquitates eorum. >»

liic autem refertur ad beneficium,
<i Visitas, » id est excelleutissimum be-

ncticium ei confers, quia facis eum Fi-

liuin Dci, ex boc se. quod bunianitas

assumptaest a Verbo in unitatcni suj)-

positi. Vei boc dicit propter plenitudi-
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marquer la «pK-nitude de la grâce en Jésus-Christ [S. Jean, i,

V. 14) : (( Nous avons vu sa gloire, comme Fils unique du Père,

étant plein de grâce et de vérité, n On peut encore rapporter l'une

et l'autre partie de ce passage à Jésus-Christ, en sorte que le sens

soit : Vous vous êtes souvenu de lui dans l'incarnation où le Christ

s'est uni la nature humaine, mais vous le visitez dans sa résur-

rection. Ou encore ce passage s'applique au genre humain. En
effet, tout fils de l'homme, est homme, mais tont homme n'est pas

Fils de l'Homme. Adam, par exemple, n'est pas fils de l'homme.

On dit donc « l'homme, » c'est-à-dire celui qui porte l'image

de l'homme terrestre, à savoir, d'Adam ; et cet homme est

appelé pécheur. Mais on dit u Fils de l'Homme » celui qui

porte la ressemblance de l'Homme céleste, c'est-à-dire du Christ,

lequel porte le nom de Fils de l'Homme (1" CorinM., xv, v. 49) :

u Comme donc nous avons porté l'image de l'homme terrestre,

nous porterons aussi l'image de l'Homme céleste. » L'homme dans

le sens absolu, prend donc le nom de pécheur; et parce que celui

qui est tel est loin de Dieu, car {Ps. cxviii, v. 153) : « Le salut est

loin du pécheur, » il est dit que Dieu se souvient de lui, comme
l'homme se souvient de ce qui est loin de lui. Mais quand de pé-

cheur qu'il était, il devient juste, alors le fils de l'homme est vi-

sité pur la grâce {Jub^ x, v. 1:2) : <( Votre visite » (le secours que

j'ai reçu) a a conservé mon âme. »

"2" L'Apôtre rappelle ensuite le mystère de la Passion, quand il

dit(v. 7) : (( Vous l'avez rendu quelque peu inférieur' aux anges. »

' L'expression grecque ppaxu :( peut se rapporter aux choses el siguifier

«» eu quehjue chose de uioius, « ou au leini»> el alors le sens serait a pour

nem Chrisli iJnnn., i. v. W^ : •< Plénum
gratiae et verilatis, etc. » Vel référen-

dum est utrunnpie ad Christuni. ut sit

seusus : Menior es ejus in in«arnatio-

ne, in qua hunumitas assumpla est a

Christo, sed visitas in n-surrectione.

Vel référendum est utrunupie ad hu-

manuni genus. Qnilittet auteni tilius

honiinis rsl homo, non auteni »|nilil»et

honio »'st tilius homiuis : A<lain «Miim

Don fuit tilius huminis. Dicitur ergo :

« HoiiK», » ijui gerit imaginem huminis
terreni. Adœ se. ; et iste houio dui-

tur peocator. Sed « Filius hominis. »

dicitur, qui gerit imagiuem bominis

cœlestis, se. Christi. qui dicitur Filius

homiuis [\ (.'or., xv, v. 49): t Sicut

portavimus imaginem terreni,portemus

et imaginem cu'lestis. • Homo ergo

simplinter dicitur peccator. Et quia

iste longe est a Deo. quia (Pt. cxvii, v.

15) : « L«mge a pecratorihus salus, «

dicitur Deus ejus esse memor. sicut

homo iiiemoratur ejus, quod longe est

ab ipso, Sed cum de pe«Tatore tit jus-

tus , sic tilius bominis visitatur per

gratiam \Job., \. v. \2> : « Visilatio tua

custodivit spiritum nieum. »

2» Consequenter punit mysterium
pasdionie. cum dtcit : « Miuuisti eum
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Il faut ici se rappeler que dans l'ordre de la nature, ce qui est

passible et corruptible est inférieur à ce qui est impassible et in-

corruptible. Or les anges, selon leur nature, sont impassibles et

immortels. Quand donc le Christ a daigné supporter la souffrance

et la mort, il est devenu inférieur aux anges, non pas qu'il ait

perdu sa plénitude, ou qu'il ait été amoindri en quoi que ce soit,

mais il a élevé jusqu'à lui notre petitesse. Or ceci a été mar-

qué en S. Luc (xxii, v. 43) oii il est dit qu'il « lui apparut un

ange du ciel pour le fortifier, » non pas qu'il eût besoin de

ce secours, mais pour manifester qu'il était devenu inférieur

aux anges par sa passion. L'Apôtre dit : « quelque peu, »

pour deux raisons. La première, c'est que toute créature corpo-

relle est quelque chose de petit par comparaison avec la créature

raisonnable, car ce qui est corporel est retenu dans des limites dé-

terminées, quant à la quantité ; il n'en est pas de même pour la

nature intelligente, qui peut toujours de plus en plus aller en

avant et comprendre davantage. Le Christ donc est devenu infé-

rieur aux anges, non pas quant à la divinité, ni quant àl'âme, mais

quant au corps seulement, et, comme S. Paul le dit : « Quelque

quelque temps. » En l'entendant en ce dernier sens, l'Apôtre dirait : Le Christ
a été pendant quelque temps inférieur aux Auges, à savoir, pendant qu'il fut

uni à un corps mortel. Dès le premier moment où il fut conçu en tant que
Fils de Dieu, la gloire des bienheureux lui était due ; toutefois, pendant quelque
temps, afin de pouvoir souffrir pour notre salut, il ne prit pas possession de
cette gloire quant à son corps, et en ce premier point il fut inférieur aux
Anges. En adoptant le premier sens, c'est-à-dire en le rapportant à sa dignité,

ce que suppose la force du latin, il fut inférieur aux Anges, en cela seule-
ment qu'il pouvait souffrir et mourir, comme si l'Apôtre disait : Vous l'avez

élevé bien au-dessus des Anges, mais il leur fut inférieur en ce que vous
lui avez donné un corps accessible à la souffrance et à la mort. Ménochius,
après S. Thomas, prend ces deux sens.

paulominus ab angelis. » Ubi scien-

dum est, quod ordiue naturee, corrup-

tibilia ac passibilia minora sunt in-

corruptibilibus et impassibilibus. An-
geli autem secundum naturam sunt

impassibiles et immortales. Unde
quando Christus dignatus est pas io-

uem et mortem sustinere, minoratu?
est ab ipsis, non quod plenitudinem
suam amiserit, vel in aliquo diminutus
fuerit, sed parvitatem nostr'am sibi

assumpsit. Et hoc signihcatum fuit

{Luc, XXII, v. 43), ubi dicitur quod

sed ut ostenderet se minoratum ab ip«

sis per passionem. Dicit autem : « Pau-

lo minus, » propter duo. Primo, quia

omuis creatura corporea est modicum
quid, per comparationem ad rationa-

lem, quia corporea comprehenditur cer-

tis limitibus quantitatis. non autem
ratioualis, sed senipcr plus potest iu

magis intelligibile ; Christus autem est

minoratus ab angelis, non quantum
ad divinitatem, nec quantum ad ani-

mam, sed solo corpore. Et sic dixit

« paulo ujinus » propter quantitatem.

ajiparuit illi angélus Domini confor- Secundo, dicitur o paulo minus, »

ans eum, » non quod iudigeret ipso,lquaulum in\ duratioueui, quia uiodi-
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peu, » quant à l'ensemble de sa personne. En second lieu, « quel-

que peu, n peut se rapporter au temps, parce que l'abaissement

de Jésus-Christ n'a duré qu'un court espace de temps {/saïe^ Liv,

V. 7) : (( Je vous ai abandonné pour un peu de temps, pour un

moment. » II n'y a rien d'étonnant que le Christ, dans son corps

passible, ait été inférieur aux anges ; sous ce rapport, il est

devenu inférieur à l'homme même suivant cette parole du psal-

miste (xxi, v. 7) : u Pour moi je suis devenu comme un ver

de terre, et non plus un homme, » à cause de l'ignominie de sa

mort, dont il dit au livre de la Sagesse (ii, v. 19) : « Condamnons-

le à la mort la plus infâme. » Que si ces paroles (v. G) : « Qu'est-ce

que l'homme, etc., » s'appliquent dans les deux passagesà l'homme,

l'homme est dit inférieur aux anges, sous trois rapports : d'abord

quant à la connaissance, mais un peu seulement, car cette néces-

sité ne porte point sur le genre de connaissance ; en effet, l'homme

et l'ange sont en communication quant à ce genre, mais sur le

mode de cette connaissance, car dans les anges ce mode est plus

excellent que dans les hommes. De plus, l'homme est inférieur à

l'ange quant au corps, parce que l'ange et l'âme, sont bien d'une

nature semblable, à savoir, d'une nature intellectuelle, mais l'âme

est unie à son corp'i^ Et toutefois l'homme n'est encore ici qu'un

peu inférieur, car l'âme ne perd point sa dignité par son union à

un corps, seulement elle est en quelque manière, appesantie et

empêchée par le coips de s'élever h une plus haute contemplation

(Sag., IX, v. 15) : (( Le corps qui se corrompt appesantit l'âme. »

Enfin l'homme est inférieur à l'ange quant aux dons et œuvres ici

quelque peu seulement, non pas sous le rapport des dons gratuits

(S. Maft/i.j XXII, V. 3U) : u Ils seront alors comme les anges de

(•uni «luruvit Js., liv, v. 7) : « In nu>-

(lico don'li(jni t«'. etc. » Nec niiruiii »'st

«[utul in passiliilitate corporis est nii-

noratu!» ah An^'cli;*, «uni ctiain in hoc

sil niinoratus ah houiinc, siMunthini

ilhid (Ps. XXI, V. 7) : « Ego auloni suni

vcrniis ni non homo, » H hoc projilor

turpitudiurni njorlis «le ipia [Snp., ii,

V. 19) : X Morte turpissiiua «ontlonine-

uius cuni. » Si autcu) quoil dirlnui

Ci^i : « Quid est homo, ctr., » ulnini-

que n-n-raturad honiinoni, sic homo «li-

citur minoratus ah AngeUs triplicilcr :

primo, ijuantum ad cognilioncm. sctl

•• paulo minus, » «juia non quuutum

ad «'oguitionis K^^nns, «juia et liomo et

.mgtdus communicant in uno génère

cognitionis, sed quantum ad modum,
quia exceUenliori modo cognoscunt
angeli quam homines. Secundo vero,

quo ad corpus, quia licet angélus et

anima sint unius naturœ, se. intellec-

tualis, anima tamen unitur corpori.

sed etiam iu hoc modieum. (]uia non
tollitur di^Miitas anima; per hujusmodi
unionoifi. sed ahquo modo aggravatur
et impeditur ah altiori contenqdatio-

ne (Sa/i., ix, v. 15) : <« Corpus quo<l

corrumpilur. aggravât aniniam. »> Ter-

tio, quantum ad doua, et hoc « paulu
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Dieu dans le ciel , » mais seulement j^slv rapport aux dons na-

turels.

3" (V. 7) : » Vous l'avez couronné de gloire et d'honneur, etc. »

L'Apôtre rappelle ici le mystère de l'exaltation du Christ, et d'a-

bord sa gloire ; secondement, l'honneur qu'il reçoit (v. 7) : « Et

d'honneur, etc.; » troisièmement, sa puissance (v. 7) : « Vous lui

avez donné l'empire, etc. » (4poc., v, v. 12) : « L'agneau qui a

été mis à mort est digne de recevoir puissance, divinité, sagesse,

force, honneur, gloire et bénédiction ; et j'entendis toutes les

créatures, etc. » 1. Paul dit donc d'abord (v. 7) : a Et vous l'avez

couronné de gloire, etc., » c'est-à-dire d'une clarté toute divine.

Car la gloire suppose cette clarté ; or le Christ a été couronné

d'un double gloire : d'abord quant au temps [Philipp.^ m, v. 21) :

(( Il transformera notre corps tout vil et abject qu'il est, afin de le

rendre conforme à son corps glorieux. » Cette clarté nous était

promise {S. Jean, xii, v. 28) : « Je l'ai déjà glorifié, » quant à

l'âme, à savoir, en lui donnant la plénitude des splendeurs de la

grâce, (( et je le glorifierai encore, » à savoir quant au temps, par

la gloire de l'immortalité. La seconde espèce de gloire c'est l'hom-

mage de tous les peuples {Philipp., ii, v. H) : « Et que toute lan-

gue confesse que le Seigneur Jésus est dans la gloire de Dieu son

Père ; » {Ps. xx, v. 6) : « Vous couronnerez sa tête d'une gloire

éclatante, et vous lui donnerez une admirable beauté. »

2. S. Paul rappelle ensuite l'honneur que Jésus-Christ a reçu,

quand il dit (v. 7) : u Et d'honneur. » L'honneur diffère de la

minus, » non quantum ad dona gra-

tuita {Matth., xxil, v. 30) : « Erunt si-

cut Angeli Dei in cœlis, » sed quantum
ad naturalia.

3° Deinde cum dicit : « Gloria et ho-

nore, etc., » ostendit mysterium exal-

tationis, Ubi tria facit : Primo, osten-

dit ejus gloriam ; secundo, honorem,
ibi : u Et honore, etc.; » tertio, po-

testatem, ibi : « Constituisti eum, etc.»

{/4poc., V, V. 12) « Dignus est Agnus
qui occisus est, accipere virtutem, et

divinitatem, et sapientiam, et fortitu-

dinem, et honorem, et gloriam, et be-

nedictionem in omnem creaturam
,

etc. » 1. Dicit ergo primo : « Coronasti

eum gloria, » id est claritate. Gloria

TOM. VI.

enim claritatem importât ; Christus au-

tem duplici gloria corouatus est, se.

claritate corporis {Philip., m, v. 21) :

«Qui reformabit corpus humilitatis

nostrœ, conliguratum corpori clarita-

tis suœ. >' Ista claritas sibi promitti-

tur [Joan.,x\.i, v. 28) : «Et cluriticavi »

animam, se. implendo spleiuluribus

gratiœ, « et iterum clarilicabo, » se.

corpus immorlalitutis gloria. Alla cla-

ritas est in confessioue omnium popu-

loruni {Philip., il, v. 11) : ««Et omnis
liugua conliteatur

;
{Ps, xx, v. 6) :

« Gloriam et magnum decorem impo-

nes supor eum. »

2. Consc'([uenter ostendit ejus hono-

rem, cum dicit : « Et honore, etc. »

8
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gloire, comme l'effet de la cause. L'honneur est le respect témoi-

gné à quelqu'un en raison de sa propre excellence ; c'est donc un

témoignage rendu à la bonté * de celui qui en est l'objet. Cet

honneur, pour le Christ, consiste en ce que toute créature l'ho-

nore lui-même ainsi que son Père (S. Jean, v, v. 23) : « Afin que

tous honorent le Fils comme ils honorent le Père. » L'Apôtre dit :

« Vous avez couronné, » à savoir en signe de sa victoire, car on

donne la couronne à celui qui est victorieux (l"" CotirUh., ix,

V. :25) : u Et cependant ce n'est que pour gagner une couronne

corruptible, au lieu que nous, c'est pour une incorruptible ;
»)

{W Timoth.f ii, v. o) : « On n'est couronné qu après avoir com-

battu selon la loi. n Or c'est par le combat qu'il a livré dans sa

passion que le Christ a mérité cette gloire et cet honneur {Phiiipp.
,

II, v. 8) : « 11 s'est rendu obéissant, jusqu'à la mort, et à la

mort de la croix ; c'est pourquoi Dieu Ta élevé et lui a donné

un nom qui est au-dessus de tout nom. » Celte marque de gran-

deur, en tant qu'elle appartient à Jésus-Christ comme Dieu, n'est

point une récompense ; elle lui est naturelle, mais en tant qu'hon-

neur elle est la récompense de la victoire remportée dans sa pas-

sion.

L'Apôtre 1 appelle maintenant sa puissance : d'abord quant à

son autorité ; en second lieu, quant à ses effets (v. 8) : « Vous lui

avez mis toutes choses sous les pieds. » i4) De la première partie,

il dit (v. 7) : u Vous lui avez donné l'empire sur tous les ouvrages

de vos mains. » On peut entendre ces paroles de trois manières.

' Dana S. Thomas, bouté est synonyme d'excellence ou perfection.

Differt aut»'m honora gloria. sicut tf- riani et honorcm [Philip., ii, v. 8 :

feclus a causa. Est eniin honor rêve- « Faclus est obedieus usque ad mor-

rentia exhibila in Ip-ilimouiiiiu excel-!teni ; > et sequitur : « Propter quod et

lentia?, uude est tesliticatio bonitatis D»'us fxaltavil illuni, etc. » Ista auteiu

ejus. Houur ille est, ut omuis cr»'atura'proul lonveniunt Christo in quautuni

revereatur ipsumsicut et Patrera(./oan., Dcus est. non sunt prieniium, sed nia-

V, V. 23) : « Ut onmes honorilicent fi- gis illi naturalia, sed iu quantum ho-

liuni sicut et Patreui. •» Et dioit : « Co- mo est. suut prœmium victoriae pas-

1

ronasti, >> se. in signum victorise, quia

corona datur viuceuti J Cor., ix. v. 25) :

« Illi quidem ut corruptibilem coro-

nam accipiaut, etc. »» (II Tint., il, v.

5) : m Non coronjibitur. ni.-'i qui légiti-

me r.ertaverit. •> Christus auteni jtcr

certamen pasâiouis uieruit banc glo-

sionis ejus.

3. Sed poteslatem ejus oslendit, pri-

mo, quantum ad auetoritatem ejus ;

secundo, «piantum ad effectum, ibi :

« Omnia snbjeoisti. etc. » /1} Quantum
ad primum dieit : «Constituisti, » quod

pote?l Iripliciter intelligi. Uno modu
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D'abord en ce qu'il a reçu l'empire pour l'exercer en tous lieux.

Ce qui a eu lieu le jour de son ascension [Fpk., iv, v. 10) : « Le
faisant asseoir à sa droite dans le ciel, au-dessus de toutes les

principautés et de toutes les puissances, etc. » Enfin, de sa puis-

sance sur toute créature (S. Matth,^ xxviii, v. 18) : « Toute puis-

sance m'a été donnée dans le ciel et sur la terre, etc. » Mais le

Christ en tant que Dieu, n'a pas été établi, il est né ; il a été établi

comme homme seulement (ci-dessus, i, v. 2) ; « Il l'a fait

héritier de toutes choses, et par lui il a créé les siècles. » B) Les

effets de sa puissance, c'est que (v. 8) : a Vous lui avez mis toutes

choses sous les pieds. » Le prophète emploie ici le passé au Heu

du futur, afin de faire ressortir davantage la certitude de ce qu'il

dit. Car c'est déjà quelque chose d'accompli dans l'éternelle pré-

destination de Dieu. Il dit : « sous ses pieds, » c'est-à-dire devant

son humanité, où vous lui avez tout soumis complètement [Ps,

cix, V. 1) : « Jusqu'à ce que je réduise vos ennemis à vous servir

de marchepied. » Ou encore : « sous ses pieds, » c'est-à-dire sous

son humanité, car, ainsi que par le chef du Christ on entend

Dieu (P^ Conmh., xi, v. 3), «par ses pieds on entend aussi son

humanité {Ps. cxxxi, v. 7) : « Nous l'adorerons dans le lieu où il

a posé ses pieds. » Si on explique ainsi ce passage, on dira que

l'homme est couronné de gloire, quant à la connaissance dans

son intelHgence, parce qu'il a la prééminence sur tous les animaux

(P^ Corinth., xi, v. 7) : « L'homme est l'image et la gloire de Dieu,

etc. )) {Job^ xxxY, v. 11) : « Il nous rend plus éclairés que les ani-

maux de la terre. )) Ensuite quant à la dignité, puisque lui seul,

quod constitutus est super omnia loca

et hoc in ascensione {Eph., iv, v. 10) :

« Ascendit super omnes cœlos, » ut

adimpleret omnia. Secundo, dignitate

{Ephes., I, V. 20) : « Constituens eum
ad dexteram suam super omnem Priu-

cipatum et Potestatem, etc. » Tertio,

potestate, quia super omnem creatu-

ram {iVïauh., xxviii, v. 18) : u Data
est mihi omnis potestas in cœlo, etc.»

Sed Christus in quantum Deus non est

constitutus, sed uatus ; sed constitutus

est in quantum homo [supra, i, v. 2) :

« Quem constituit haeredem universo-

rum, etc. » L) Etfectus potestatis est,

quia « Omnia subjecisti sub pedibus
ejus. » L'titur autem jjropheta praete-

ritû pro futuro propter majorem certi-

tudinem. Jam enimfactum est in aeter-

na Dei praedestinatione. Et dicit : « Sub
pedibus ejus, » id est humanitate, vel

cum omnimoda subjectioue {Ps. cix,

V. i) : « Douée pouam inimicos tuos,

etc. )) Vel « Sub pedibus ejus, » id est

sub humanitate ejus : sicut enim per
caput Christi intelligilur Deus ( I Cor.,

XI, V. 3), V ita etiam per pedes Christi

intelligitur humanitas ejus {Ps. cxxxi,

V. 7) : « Adorabimus iu loco, ubi ste-

teruut pedes ejus. » Si vero exponatur
h<jc sic, homo dicitur corouatus {.?loria

quantum ad coguitionem inteilectua-

lem, qua praeeminet cœteris animali-

bus (I Cor., XI, V. 7) : « Vir quidem
gloria et imago Dei est, etc. » {Job,

XXXV, V. U) : «Qui docet nos sui)er
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entre tous les animaux, est le maître de ses actes, il n'est en au-

cune manière assujetti aux nécessités de ce qui est sujet au chan-

gement, par son âme qui est douée du libre arbitre. Entin par la

puissance, car « vous l'avez établi sur toutes vos œuvres, » de

sorte qu'on entende par l'expression u toutes choses, » toutes les

créatures inférieures à l'homme (Genèse^ i, v. 26) : « Qu'il com-

mande aux poissons de la mer, aux oiseaux du ciel, etc. » Ou en-

core en étendant la signification de ces mots « toutes choses » à

l'universalité entière des créatures, attendu que les corps célestes

et les anges eux-mêmes sont employés au service de l'homme (/^5.

xc, v. il) : « Il a comiiîandé à ses anges de vous garder dans vos

voies. ))

III. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 8) : u En ce quil lui a assu-

jetti toutes choses, etc., » il explique le sens du témoignage qu'il

a cité. Il le considère d'abord quant à l'élévation du Christ, en-

suite quant à son abaissement (v. 9) : « Mais nuus voyons que

celui qui pour un temps avjiit été rendu inférieur, etc. »> Sur le

premier de ces points, S. Paul détermine premièrement dans quel

sens il faut entendre la parole du prophète ; secondement, il mon-

tre qu'elle n'est point encore accomplie, (v. 8) : (i Cependant nous

ne voyons pas encore, etc. »

1** En disant (v. 8) : « En ce qu'il lui a assujetti toutes choses, »

il explique donc comment il faut entendre ce passage, car la sainte

Ecriture disant que toutes choses ont été assujetties au Christ,

(( Dieu n'a rien laissé (jui ne lui soit assujetti, » ces termes u toutes

JQinenta t«Tra?. » Item « hoiioro ,
»

in t|uantum ipse solus supiT oiuuia

aniuialia est duiuinu9 suoruni artuum.

et non subjicitiir ucre^silati renim
iiiutabiliuni iiuantum ad auiinani. cuiu

dit liheri arbilrii. Item potestate. »juia

« cun^lituidti euiii super «.»mnia opé-

ra. » une modo, ut per l^ » omuia >»

iutelli^antur omnes creaturœ , cjuœ

suut infra hominem {Gen., i, v. 26^ :

«« Hra'sit piscibus maris et volatilibus

cœli, etc. Alto modo ut Ir •• omnia, »

î«uppouat pro tota universitate crea-

tura>, quia etiam cœlestia corpora et

augeli deserviunt bomini [Pt. xc, v.

11) : « Augelis suis Deus maudavit de

te, ut custodiaut te, eUi. »

m. Cortfttfucnter cnm unit : >t in eo

euim. etc.. » exponit î^ensum testimo-

nii. Lbi .\postolus duo faoit : primo
enim. exponit quantum ad ejus su-

blimitatem ; .<ecundo, quantum ad mi-

norationem. ibi : « Eum autem qui

modico. » llirea primuni duo facit .

quia primo, ostendit qualiter dictum
propbetii' sit inteiligendum ; secundo,

ostendit lUud uondum esse impletuiu.

ibi : '. Nuuc autem. »>

1» Cum ergo dicit : « In eo euim
quod ei subjecil, » ostendit qualiter <it

intelligendum. quia enim Scriptura

dicit omnia subjecta esse Christo ,

« Nibil dimisit non subjectum ei. m

Uudc Ijr m umuia, • non eël distribu-
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choses )) ne sont donc pas pris dans le sens déterminatif, et comme
s'appliqiiant à quelques genres, mais dans le sens absolu, parce

que toutes choses dans le sens général et universel, lui sont sou-

mises. Ceci est de toute vérité, à l'exception de celui-là seul qui

les lui a assujetties, comme il est dit (I" Connth.^ xv, v. 28).

C'est ainsi qu'il est dit : « Le ciel couvre toutes choses, » mais dis-

tinctes du ciel lui-même.

Arius prend de ceci occasion d'argumenter : Le Père, dit-il, a

assujetti toutes choses au Fils; le Fils est donc inférieur au Père.

Nous répondons qu'il est véritable que Dieu le Père a tout sou-

mis au Fils, quant à la nature humaine, selon laquelle il est infé-

rieur à son Père [S, Jean, xiv, v. 28) : « Mon Père est plus grand

que moi. » Mais selon la nature divine, le Christ s'est lui-même

assujetti toutes choses.

2° En ajoutant à la suite (v. 8) : a II n'a rien laissé qui ne lui

soit assujetti, etc., » il montre que cette parole n'a point reçu en-

core son accomplissement, puisque les infidèles, les pécheurs et

les démons ne lui sont point encore soumis {Rom., x, v. 10) :

(( Tous n'obéissent pas à l'Evangile ; » {Exode, x, v. 3) : « Jusqu'à

quand refuserez-vous de vous assujettir à moi? » Ainsi donc les

pécheurs ne sont pas soumis au Christ à cause de la révolte de

leur volonté ; mais à raison de sa puissance, tous sont soumis dès

maintenant à son autorité, et dans un temps à venir tous seront

soumis à l'exécution de cette autorité. C'est donc comme l'expli-

cation de ce que l'Apôtre vient de dire (v. 8) : a Dieu n'a point

assujetti aux anges le monde futur. »

tio accommoda ad aliqua gênera, sed

absolute ad omnia, quia omnia gene-

raliter ei et universaliter subjecta sunt.

Verum est a prseter eum qui subjecit

sibi omnia, » ut dicitur (I Cor., xv
V. 28) sicut dicitur : « Cœlum tegit

omnia, » verum alia a se.

Sed tune arguit sic Arius : Pater
omnia subjecit Filio ; ergo Filius minor
est ipso Pâtre.

Respondeo, dicendum est, quod ve-

rum est quod Pater omnia subjecit

Filio secundum naturam humanam
,

in qua minor est Pâtre {Joan., xiv, v.

28) : « Pater major me est, " sed se-

cundum naturam divinam ipse Chris-

tus subjecit sibi omnia.

2° Conséquente r cum dicit : « Nunc
autem necdum videmus omnia sub-

jecta ei » ostendit hoc nondum esse

impletum, quia infidèles peccatores et

daemones nondum ?unt ei subjecti

{Rom., X, V. 10) : « Sed non omnes
obediunt Evangelio. » {Exod., x, v.

3) : « usquequo non vis mihi subjici,

etc. » Et sic peccatores non sunt sub-

jecti Christo, per rebellionem volun-

tatis, sed per potentiam omnes subji-

ciuntur ei modo quantum ad auctori-

tatem, sed in futuro omnes quantum
ad executionem. Unde hœc est exposi

tio eju?. quod supra dixit, orberaterrae

futurum.



LEÇON II1« (ch. 11% w. 9 à 13).

Sommaire. — Que si le Christ est devenu inférieur aux anges, c'est

par sa passion, laquelle toutefois ne contredit pas sa préémi-
nence sur les anges.

0. Mais nous voyons que Jésus, qui avait été rendu pour un peu de temps

inférieur aux amjea, a été cmronné de gloire et d'honnntr, à cause de la

mort qu'il a soufferte, Dieu par sa bonté ayant voulu qu'il mourût pour

tous.

iO. Car il était bien digne de Dieu pour lequel et par lequel sont toutes

choses, que voulaJit conduire à la gloire pluMeurs enfants, il consommât par

les souffrances l'auteur de leur salut.

11. Car celui qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés, viennait tous d'un

même principe. C'est pourquoi il ne rougit point de les appebr ses frères.

12. En disant : J'annoncerai votre nom à mes frères; je chantcmi vos

louanges au milieu de l'assemblée de votre peuple.

{3. Et ailleurs : Je mettrai ma confiance en lui. Et en un autre endroit :

Me voici avec les enfants que Dieu m'a donnés.

Dnns ce qui précède, S. Paul voulant prouver la prééminence

du Christ sur les anges, a cité le témoignage d'un prophète ; or il

y a, dans ce passage, une partie qui se rapporte à la dignité du

Christ, comme ceci (v. 8) : « Vous lui avez mis toutes choses sous

les pieds. » L'Apôtre lui-même Ta expliquée. Une autre partie se

rapporte à sa passion, savoir (v. 7) : u Vous l'avez rendu quelque

peu inférieur aux anges. » Ces paroles paraissent contredire ce

LECTio m.

Ostenditiir minoratio illa ab angelis
Ptîriimliiin pa.^sionem fuis?(». quœ
non ropui^Miat exccllentiu' Christi ï^u-

pcr augelos.

9. Ettin auteni qui modicn quam nn-

prli, minoraiiis est, vidtmns Jesiim

pniffter passinnrm morfit, t*lona et

honore cort)nnlum, ut qrnlin Dei,pr^
cmnihns ffristnret rnnrtem.

10. Derthntenim pereum, pmpterquem
nmnta et per qtieni omnin. qut niui-

tos filins in j^lnriam adduxerat . nue-
torem salutii eoram, per passione/n
cnnstimmari.

1

1

. Qui enint sanetifient et qui sancti-

ficantitr, ex uno onincs.Pfoptcr quarn

causam non conj'unditurJratrrs eos

x'ocare dicens :

12. iSuntiaho nnmen tuum Jratribtis

meis, in medin erclesiœ laiidabo te.

\\\. Et I terum : Eijo em fitiens m eum.
Et iterum : Ecce cf^o if pnm i,i,i

,

quos dédit mihi Deus.

Supra Aposlolns volons prubare cx-

collrntinni Christ i super anjîclo» iii-

iluxil aurtorilat«'m prophotœ, in qua
aliquitl oral ipiod pfHinrt ad Christi

li^nitatem, ?icut illnd : -< Oninia i«ub-

jprisli, otc. » Et ipse illud cxposuit.

Aliquid antcni quod portinol ad ejui»

passiononi, sr. : « .Minui-ili ouin, etc. »»

I?li»l autcm vidptur repuguarc suo

pnncipali intcnto , quo éc. intendit



ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CU. II. — LEÇ. III^ — ^V. 9 A 13. 119

que S. Paul se propose de prouver, c'est-à-dire que le Christ est

élevé en grandeur au-dessus des anges. Voilà pourquoi il déve-

loppe cette dernière partie avec quelque étendue. Donc : 1° il expli-

que dans quel sens il faut entendre l'abaissement du Christ dans

sa passion ;
11° il traite de la convenance même de cette passion

(v. 10) : « Car il était digne de Dieu que celui, etc. »

P. Sur le premier de ces points, i. il expose ce qui vient d'être

dit; II. il décrit la passion même (v. 9) : « Dieu par sa bonté

ayant voulu qu'il souffrît pour tous. »

I. Il dit donc (v. 9) ; « Mais nous voyons que Jésus, qui avait

été rendu pour un peu de temps inférieur aux anges. » Il faut

continuer ainsi le sens : il a donc été dit : « Qu'est-ce quel'homme,

etc. ; vous l'avez couronné de gloire et d'honneur, etc. ; vous lui

avez mis toutes choses sous les pieds, etc. ; vous l'avez rendu

pour un peu de temps inférieur aux anges. «Voilà ce que le pro-

phète avait annoncé à l'avance du Christ; or nous voyons déjà

beaucoup de ces choses accomplies; nous tenons donc pour cer-

tain que ce qui reste, à savoir, que toutes choses seront sous ses

pieds, s'accomplira également. L'accomphssement du passé, dit

S. Grégoire, est la garantie de l'avenir. On peut ainsi cons-

truire : (( Pour nous, celui-là même qui avait été rendu pour un peu

de temps inférieur aux anges, nous voyons que c'est Jésus, » et

non-seulement nous le reconnaissons comme tel, mais nous recon-

naissons qu'il a été couronné de gloire et d'honneur, à cause de

la mort qu'il a soufferte, laquelle a été la cause de son exaltation

{Philipp., II, V. 9) : « C'est pour cela que Dieu l'a élevé et lui a

donné un nom, etc. » L'Apôtre dit : «Les souffrances de sa mort, »

Christum praeferre angelis ; et ideo

hoc in parte ista diffuse exponit. Ubi

duo facit, quia primo, ostendit secun-

dum quid sit ista minoratio intelligen-

da, quia se. secundum passionem ; se-

cundo, agit de convenieutia passionis
,

ibi : « Decebat enim. »

1° Circa piumlm duo facit, quia pri-

mo, ostendit illud quod est dictum
;

secundo, describit ipsam passionem,
ibi : (« Ut gratia Dei. »

I. Dicit ergo : « Eum autem, etc. »

Continuetur sic, ita dictum est, « quid
esthomo, etc., gloria et honore, etc.,

omnia subjecisti, etc., miuuisti eum,

etc. « Et haec propheta de Christo

praedixit, sed jam raulta de istis vide-

mus impleta. Pro certo ergo tenemus,
quod quœ restant sunt implenda, se.

quod « omnia subjicientur ei, etc. »

Grœgorius : Praeteritorum exhibitio

futurorum est certitudo. Et })Otest sic

coustrui : Nos eum qui modico quaui

angeli minoratus est, videmus esse Je-

sum : nec solum hoc, sed gloria et ho-

nore coronatum, propter passionem
mortis, quœ fuit causa illius exaltatio-

nis (l'hii., II, V. 9) : « Propter quod et

Deus «^xaltavit illum, etc. •> Et dicit

«mortis,» quia non qualemcunMpie pas-
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parce que ses souffrances n'ont pas été ordinaires, mais très-

cruelles et très-ignominieuses {Sag.^ ii, v. 20) : « Condamnons-le

à la mort la plus infâme. » Ou bien encore : a Nous voyons

Jésus;» et comme s'il se demandait à lui-même quel est celui

dont il parle, il répond en disant : « C'est celui qui avait été rendu

pour quelque temps inférieur aux anges à cause de la mort qu'il a

soufferte, mais qui est maintenant couronné de gloire et d'hon-

neur. 1) En d'autres termes, dans les abaissements que vous voyez

dans le Christ, il ne faut voir que la mort qu'il a soufferte. Il n'y

a là rien d'étonnant, puisque par cette mort il est devenu inférieur

non pas seulement aux anges, mais aux hommes [Isaîe^ lui, v. 2) :

(( Nous l'avons vu, et il n'avait rien qui allérât l'œil : ainsi nous

l'avons méconnu, et il nous a paru un objet de mépris, le dernier

des hommes. D La Glose dit ici, en citants. Augustin contre Maxi-

mien • que Jésus-Christ n'est point devenu inférieur aux anges à

raison de la condition de la nature humaine, mais à cause de sa

' Saint Aupu^lin, dans l'opusculp « do (losti? cum Emerito, » rapporte
iniidfmraent cf; (jui a trait h ce Maximin, diacre, de Carthape. Ce clerc s Atait

jeU'î daus le parti de Douât, et fut ensuite «•oudainu<^ ytir les siens eux-m^mes.
o Diaconus fuit Carlha^jiuensis. in parte Donati. » Hevolt»^ contre son «^v^que

Primien et excommunié par lui, Maximin se Ht h son tour contre Primien, un
parti parmi les «Svcques voisins qui s'assemblèrent à Cartha^'c niAme. LT-vi^qiie

n'ayant pas voulu comiiaraitre devant eux, ceux-ci se réunirent de nou^eau
à Cabarsussi, dans la province Bizacène, et déposèrent Primien, sur ce motif
entre autres, qu'il ne s'était point présenté. Maximin fut élu à sa place comme
évoque de Cartbape, mais il tut lui-même condamné dans un nouveau concile

tenu à Bafjaia en Numidie ; là, Primien siégeait au secon»! rang, comme jupe.

Les douze évé<jues cpii avaient imposé les mains h Maximin, furent compris
dans sa condamnation (an 394).

Ces faits ne sont pas sans quelque obscurité. Rohrbachcr n'eu a point parlé

aue nous sachions. Cependant S. Augustin cite en termes précis la sentence
fiictée. dit-il, par Emeritus lui-même : « Damnatus est Maximianus. cum duo-
decim ordinatoribus suis, ab ipso Emerito dictata sententia. Legatur... Lo-
quemur, charissimi fratres. schismatis causas, quia jaui non nossumus lacère

nersonas, Maximianum fuisse lidei a^mulum, ventatis adultenim. Ecclesi»
Matris inimituiu, Dath.T. Chore et .Vbiron ministrum... H;rc verba sunt partis

Donati in Maximianistas. » (S. Augustinus, fie Gestn cum Emerito, t. lA, 704,

Migne. - Cf. Fieury, llv. XIX, 54).'

sionem sustinuit, sed acerrimam et

turi»issimam [Sap., il, v. 20) : o Morte

lurjjissima condemnemus eum. •> Vel

aliter : « Nos videmus Jesum ; » et

quasi qu.Treretur ab ipso quem dice-

rel : ideo respondens dicit, se. eura

qui i»er pa^sionem mortis modico mi-
n(»ratus e<i quam angeli, cum gb^ria

et honore coronatum
;

quasi dical :

Hwc minoratio non est inlelligeuda in

Christo nisi propter passionem mortis.

Nec est mirum, quia quantum ad hoc
non solum angelis sed etiam homini-
bus est minor (/*.. Lin, v. 2) : « Desi-

deravimus eum novissinmm viromm,
etc. o Dicit autem (ilopsaetest Augus-

tini [cont. iWrtt miinMm).quod Christus

non est minoratus ab angelis propter

conditionem naturae humanip, sed

propter passionem. Natura enim men
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mort, car au-dessus de la nature de l'âme humaine que le Christ

s'est unie, sans souillure aucune du péché, il n'y a que la Trinité

seule.

Le Christ serait donc inférieur aux anges quant au corps? Car

c'est le corps qui est frappé par la mort. Ceci serait contredit par

S, Denys, qui au ch. iv de la Hiérarchie céleste dit que les anges

parce qu'ils participent naturellement à la lumière, sont au-dessus

des hommes.

Il faut dire que l'on peut considérer la nature de l'âme hu-

maine et celle des anges sous deux rapports. D'abord dans ce qui

tient à la nature seulement, et en ce sens la nature des anges est

plus excellente et plus noble que celle de l'âme humaine, car

l'ange reçoit la connaissance de la lumière divine d'une manière

plus parfaite et dans la plénitude de la lumière intellectuelle, tan-

dis que l'homme ne la reçoit que des créatures. Nous pouvons

encore considérer l'une et l'autre de ces créatures en dehors du

péché, et dans l'ordre de la béatitude à obtenir ; dans ce sens les

deux natures sont égales (5. Zwc, xx, v. 36) : « Ils seront égaux

aux anges, d Cependant le Christ, quant à l'excellence de la grâce,

selon la nature de l'âme humaine elle-même, est plus grand que

les anges ; ses abaissements n'atteignent ni la nature divine, ni

même la nature humaine dans un sens absolu, mais seulement en

tant qu'il a souffert dans cette même nature humaine. Mais nous

pouvons dire que le Christ a été couronné d'une triple gloire,

celle de la sanctification, qu'il eut dès le premier instant de sa

tis humanae quam Christus sine pec-

cato assumpsit, nihil est majus quam
sola Trinitas.

Minor ergo angelis corpore
,

quia

passio est secundum corpus
,
quod

videtur esse contra Dionysium qui

dicit (iv, c. Ani^elicœ Ilierarchiœ),

quod angeli naturali participatioue

luminis majores sunt quam homi-
nes.

Et dicendum est quod de natura
mentis humanae et angelicœ duplici-

ter possumus loqui : uno modo secun-
dum naturalia sola, et sic natura an
gelonim excellentior est et nobilior

quam natura mentis humanae. quia
argelus accipit coguitiouem diviuœ ve

ritatis in quadam excellentia et pleni-

tudiue intellectualis luminis, sed ho-

mo ex creaturis. Alio modo possumus
accipere naturam utriusque sine pec-

cato, in ordine ad beatitudinem obti-

nendam, et sic sunt œquales {Lrtc.,xx,

y. 3G) : « ^Equales enim angelis sunt,»

Christus tamen quantum ad excellen-

tiam gratiaî, sccuiulnm monteni luiina-

nam major est angelis. Ista igitur lui-

noratio non est secundum naturam di-

vinatis, nec absolutc secundum natu-

ram humanam.nisi in quantum passus

est secundum illam. Possumus autom
dicere quod Christus triplici gloriafuit

coronatus, se. gloria sanctilicalionis.

quam habuit in primo instanti sua?
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conception ; celle de la possesion de Dieu, dont il lui fut donné

de jouir aussi dès cet instant ; enlin celle de l'impassibilité, qu'il

mérita par sa mort.

II. A ces mots (v. 9) : « Dieu par sa bonté ayant voulu qu'H

mourût pour tous, i l'Apôtre décrit la passion du Christ, et cela

de trois manières :
1° à raison de sa cause (v. 9) : « Dieu par sa

bonté, etc. ; n 2° par ses fruits (v. 9) : « Pour tous ; » 3° par la

manière dont il l'a soufferte (v. 9) : a II goûtât la mort.» i® La

cause, en effet, de la mort du Christ fut uniquement la bonté de

Dieu. Le sens continue donc ainsi : « Nous avons vu Jésus qui est

devenu pour un temps inférieur, etc.; » la raison en est a que par

la bonté de Dieu, etc. » Car c'est par un effet de cette bonté qu'il

nous a donné son Fils unique » (S. Jean^ m, v. 16) : <( Dieu a tel-

lement aimé le monde, qu'il a donné son Fils unique, etc.; »

(/?om., V, v. 8) : « C'est en cela même que Dieu fait éclater son

amour pour nous, puisque nous étions encore pécheurs, quand

Jésus-Christ est mort pour nous dans le temps. » Ou encore,

comme l'explique la Glose d'après S. Augustin (v. 9) « afin que la

grâce, » c'est-?i-dire le Christ lui-môme qui est la grâce de Dieu.

Mais alors il faut prendre le mot grâce au nominatif. Or le

Christ est appelé grâce, parce qu'elle vient de lui {S. Jean, i,

V. 17) : (( La grâce et la vérité a été faite par Jésus-Christ; » ou

bien, parce que le Christ nous a été donné gratuitement (/5ûi>,

IX, V. 6) : (( l'n fils nous a été donné. » Il a été rendu lui-même

inférieur aux anges, de telle sorte que lui-même, grâce de

Dieu, etc. L'une et l'autre explication est conforme à celle de la

conceptionis. Item gloria diviuîp frui-

tionia, ciuia nh ipso inslanti suie con-

coptiouis fuit coiuprelu'u.'îor. Itoni ^V>-

ria iuîpussibililnti.s, quuui nicruit post

passioueuK

11. Deinde cum dicit : •« IH grntia

DpI, » descrihit ipsani pa?s«iou«Mn ••!

dcscrihit oain tripliciln' : primo, ex

causa cuui dicit : h L't ^'latia Uri ;
»

seruudo. ex utilitute cum dicit : « Pim

omnihus;» tertio, ox modo cum dicit:

«< (iusUirrl, <) lo C.'iUi*a Piiiin fuit sola

prulia Dci. Ihido coutinufttur t*ic : • Vi-

dfUMH* .Icsuui i|ui uiiuoratu^ est, » ex

hoc, (I ut gratin Dei, etc. » E\ ipsn

(>nim Tactuui o^l, i|uod tilium Auum
nnigpuitum dodil Jnan., m, v. 16) :

« Sic cuim dilcxit Dcus mundum, ut

Filium suum uuigcnitum daret ;
»

Hom., V. V. 8) : o Comuicndat autom
Dcus chariUitcm suaui n\ nohis. quia

cuiu adliuc pc«cat«ircs, etc. » Vol se-

cuudum (piotl dicit (dossa Augustiui
,

.. ut gratia. m id es^t ipse Chrislus (jui

est gratia Dei. Ht sic gratia et^t nomi-
uativi casu.s. Dicitur autem (Uiristun

gratia, «piia auclor ej«t gratin* {Jonn., i,

V. 17) : «« Gratia et verita,*» per Jesiim

Christum fact^i est. » Vel«pnaest gratia

datuî* {Is., IX, V. r.) : «. Filius datus est

uobis, » ut sil Heusup quod ipge miuo-

ratu.«ej«l, ut ipj»e qui «gratia Dei.eU'.»-

Ltraquc po^itio est j^ecuuduni Glo«-

saiu : « Pro omaibu^, » cccc uUlitas.
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Glose. 2** (V. 9) : «Pour tous.» L'Apôtre indique ici les effets de la

mort du Christ. Or, cette expression «Pour tous » peut s'entendre

de deux manières : d'abord en prenant le sens divisé, c'est-à-

dire, pour tous les prédestinés; aussi bien elle a pour eux seuls

l'efficacité; ou « pour fous, » dans un sens absolu, quant à la va-

leur, car de soi, elle suffit pour tous (P° Tim,, iv, v. 10) : « Il est

le Sauveur de tous les hommes, principalement des fidèles. » Il

est mort généralement pour tous les hommes, dit S. Jean Ghry-

sostôme, parce que le prix de sa mort suffit pour tous. Que si tous

ne croient point, il a accompli de son côté ce qu'il avait à faire.

3° « Dieu ayant voulu qu'il goûtât la mort. » Tel est le mode de

la passion du Christ. Goûter, c'est prendre d'une boisson ou d'un

aliment une petite quantité. Donc le Christ n'étant point demeuré

dans l'étreinte de la mort, mais étant aussitôt ressuscité, il n'a fait

que goûter la mort [Ps. cix, v. 7) : « Il boira dans le chemin, de

l'eau du torrent, etc. » Le voyageur se hâte. Le goût discerne les

saveurs; celui donc qui goûte d'une chose en juge mieux que celui

qui boit. L'Apôtre fait ainsi entendre qu'il a senti la douleur et la

mort, et qu'ainsi sa mort ne fut point fantastique, comme l'ont dit

Manès et Apollinaire. Voilà pourquoi il dit : « Qu'il goûtât la

mort. » {Lament., i, v. 12) : « vous tous qui passez par le chemin,

considérez et voyez s'il y a douleur semblable à la mienne. » Par

cette expression : « qu'il goûtât la mort, » l'Apôtre indique donc

la manière dont le Christ a souffert. Nous trouvons quelque chose

de semblable en S. Matthieu (xxvi, v. 39) : « Mon Père, s'il est pos-

sible, que ce calice passe loin de moi. » S. Paul parle ainsi pour

trois raisons : d'abord pour exprimer l'amertume de la mort, dont

(( Pro omnibus, «autem dupliciter potest

intelligi : vel ut sitdistributio accommo-
da, se. pro omnibus praedestinatis, pro

istis etiam tautum habet efticaciam.

vel absolute « pro omnibus » quantum
ad sufticieutiam. Sufficiensenim quan-
tum ad se omnibus est (I 7im., iv, v.

10) : «Qui est salvator omnium, maxi-
me autem tideliun). » Chrysostomus :

I*ro omnibus bominibus fjeneralitor

mortuus est, quia omnibus pretium
sufticit. Et si omnes non crediint, ipse

tamen quod suum est implevit. 3°

<( Gustare , » ecce modus. Gustat
enim (nii non multum comedit uec
bibit. Quia ergo Christus non pcrseve-

ravit in morte, sed statim surrexit, ideo

gustavit {Ps. cix, V. 7) : « Do torrente

in via bibet, etc. » Viator festinat.

Item gustus est discretivus saporis
,

undc qui gustat magis discernit, quam
qui bibit», désignât quod mortem et

dobircm sensit, et sic mors non fuit

l»bantastica. ut dicit Manicb;eus et

Apollinaris; ideo dicit : « gustavit »

[Thren., 1, v. 12) : « vos onnies tpii

transitis per viam, etc. » Modus vero

ponitur cum dicitur : « Gustaret. »

Simile babetur (Matth., xxvi, v. 39) :

« Pater, si possibile est, Iranseat a me
calix iste. » Kt hoc propter très ratio-

nes : [»rimo, propter mortis amaritndi-
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l'expérience se fait par le goût {Larneni., i, v. 12) : (f vous tous

qui passez par le chemin ; » {/saie, xxiv, v. 9) : <( Toutes les liqueurs

agréables deviendront amères à ceux qui les boiront. » Ensuite,

parce que celui qui goûte peut, s'il le veut, goûter ou ne pas goû-

ter; de même aussi la mort du Christ fut l'effet de sa volonté

{S. Jean^ x, 18) : « C'est de moi-même que je quitte la vie, j'ai le

pouvoir de la quitter, et j'ai le pouvoir de la reprendre. »> Enfin,

parce que goûter, c'est prendre en petite quantité : or le Christ

n'est pas resté longtemps dans la mort, suivant cette parole du

Psalmiste (xvi, v. 10) : « Vous ne laisserez point mon âme dans

l'enfer, et vous ne souffrirez point que votre saint éprouve la cor-

ruption. ))

II'* Quand S. Paul dit ensuite (v. 10) : u Car il était bien digne

de celui par lequel et pour lequel sont toutes choses, etc.,» il éta-

blit la convenance de la mort du Christ, à raison de ses ré-

sultats.

I. C'est, en effet, Dieu le Père qui a été la cause de la mort du

Christ, car c'est lui (v. iO) u par qui sont toutes choses, »> attendu

qu'il est leur cause efficiente, « et pour qui sont aussi toutes

choses, » puisqu'il en est la ciiuse finale. Toutes choses sont pour

lui, car elles n'existent que pour recevoir communication de sa

bonté. Cette bonté a été la cause déterminante qui a produit les

élus, et c'est ainsi que finalement toutes choses sont pour Dieu

{Prov.^ XVI, v. \) : « Le Seigneur a tout fait pour lui. » Elles sont

effectivement par lui (/^5. cxlv, v. 6) : « C'est lui qui a fait le ciel

et la terre, la mer et toutes les choses qui y sont contenues. » Il est

nrui, expcriontia est pcr mi:*tmii

(Thren., i, v. 12) : «« vos omiies <im

tranfitis per viaiu; » [h., xxiv, v. 9) :

« Amara erit polio bibentibus oaiii.» Se-

ciiQtio, «luia sinil miRtaiv vel non ^usta-

re,est iiipotcstal»' misl.iulis. sic of pas

pioChristi fuit voluntaria \Jnan.. x. v

18) : « Potestatt>in babco pouondi aiii

main luoam. •» Trrti«>. quia gustar»^ »*sl

pannii snmore, Cbrislus autfin panim
ppr>ov»'ravil in luortc , spciiuiluiii

illud [Ps. XV. V. 10) : <« Non drre

linque» animam lueam in inf»»rno

etc. »»

I|o Df.i.ndk luni dicit : " Decebat
*>niin piun. »tc., » oatendit convenien

liain ex utilitato. i. JJeus emui Palor

»'?t qui fuit «ausa inortis : ipse euini

est « l*er quoiu omnia.u sicut per c«u-

sam efticieutoni.aot propter »juem om-
nia, ») sicut per rausain llnaleni. Prop-

ter ipsuni euini suut ouiuia. «{uia prop-

ter bonilatem ï-uan» romniunicandam.
Et bœc fuit eausa niovens ad produceu-

duui rrs. et Un linaliter sunt oninia

propter Deuni [Prru., xvi, v. \) :« llni-

vcrsa propter semetippuni operatus est

Dominus. » Sunt etiani effective per

ipsuni [/'s. CXLV. V. 6) : «Qui f^cit cop-

lum et terram. mare et omuia nuœ in

eis sunt. » Est ergo ouniiuni prinei-

pium et finis i^poc, i, v. 8) : «< Ego
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donc le principe et la fin de toutes choses {Apoc, i, v. 8) : « Je

suis a w, le principe et la fin de toutes choses. » Il était donc

digne de lui, l'auteur de toutes choses, de pourvoir aussi à tout

[Sag., Yi, V. 8) : « Il a également soin de tous. » Secondement,

la mort du Christ fut convenable du côté de la cause, qui, ainsi

que nous l'avons dit, fut la bonté de Dieu ; mais la grâce est en

rapport avec la gloire [Rom., vi, v. 23) : « La grâce de Dieu, c'est

la vie éternelle; » or Dieu, de toute éternité, a prédestiné ceux

qu'il doit faire parvenir à la gloire. Ce sont tous ceux qui entrent

en participation de la filiation de son Fils, car(/?om., viii, v. 17) :

u Si nous sommes enfants, nous sommes aussi héritiers. » Ce qui

fait dire à S. Paul (v. 10) : « Que voulant conduire à la gloire

plusieurs enfants, etc.,» comme s'il disait : Il a lui-même un Fils

unique, parfait dans sa nature {S. Marc, xii, v. 6) : « Enfin, ayant

un fils unique, qu'il aime tendrement, il le leur envoya encore après

tous les autres, etc. ; » lequel est aussi par nature {ci-dessus, i, v. 3)

(( la splendeui' de sa gloire. » Les autres enfants ne sont que fils

adoptifs ; il faut les faire arriver à la gloire ; c'est pourquoi l'A-

pôtre dit (v. 10) : « qui avait amené, » c'est-à-dire qui avait arrêté

dans sa volonté de les amener. Que convenait-il qu'il fît? Que

celui-là même qui est l'auteur de leur salut, etc. Ce salut consiste

en deux choses, à savoir : qu'ils deviennent fils et qu'ils arrivent à

posséder l'héritage. Or, ils obtiennent de devenir fils de celui qui est

Fils par nature {Rom,, viii, v. 29) : a Ceux qu'il a connus par sa

prescience éternelle, il les a aussi prédestinés pour être conformes

à l'image de son Fils, etc. » Ils ne peuvent non plus obtenir la

Bum a et w, principium et finis; »

{Rom., XI, V. 36) : « Ex ipso, et par

ipsiim, et in ipso sunt omnia. » Dece-

bat ergo ipsum, quia actor est omnium,
omnibus providere {Sap., vi, v. 8) :

« itiqualiter illi cura est de omnibus.»
Secundo, couveniens fuit ex parte

causifi, ut dictum est, fuit gratia Dei,

gratia vero ordinatur ad gloriam

[Rom., VI, V. 23) : « Gratia Dei, vila

îeterna, » Deus autem ab aeteruo prœ-
destinavit, quos débet adducere in glo-

riam. Et isti suut omues illi, qui sunt

participes tiliationis Filii ejus, quia

« si tilii, et haeredes » {Rom., viii, v.

17). Et ideo dicit : « Qui multos tilios

in gloriam adduxerat ; » quasi dicat :

Ipse habet unum Filium perfectum
naturaliter {Marc, Xli, v. 6) : « Adhuc
ergo habens Filium unum charissi-

mum, etc.» qui est naturaliter «splen-

dor gloriœ » {supra, i, v. 3i. Alii au-

tem sunt adoptivi, et ideo adducendi
suut in gloriam, unde dicit : « Qui ad-

duxerat, » id est adducendos prœordi-

naverat. Et quid decebat eum? Hoc
se. quod ipse est actor salutis eorum,
etc. Salus ista in duobus consistit, se.

quûd fiant tilii, et quod iuducantur in

bijereditatem. Quod autem siut filii ha-

beut per liliuiu [Rom., vin, v. 29) :

«» Quod priL'scrivit et prœdestiuavit,

conformes ficri imaginis tilii sui » Glo-

riam autem et hœreditatem non cou-
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gloire et l'héritage que par celui à qui par nature appartient l'hé-

ritage, qui est la splendeur de la gloire. Ainsi donc, comme nous

obtenons l'un et l'autre par le Fils, c'est avec raison que nous

disons qu'il est l'auteur de notre salut {S. Matth.^ i, v. 21) : u Ce

sera lui qui sauvera son peuple de ses péchés;» {ci-après^ wi^

y. "1) : « Jetant les yeux sur Jésus, l'auteur et le consommateur de

la foi.» Il était donc convenable que le Père envoyât l'auteur du

salut, c'est-à-dire son Fils, ainsi qu'il a été expliqué, afin de con-

duire par lui à la gloire un grand nombre d'enfants. Ainsi paraît

la convenance du côté de la cause. Il était donc convenable qu'il

<( consommât l'auteur de leur salut par la souffrance, » c'est-à-

dire par la foi. Le Christ, comme Fils par nature, est toute perfec-

tion, mais parce que dans sa mort il a été abaissé, il a dû être élevé

aussi par le mérite de sa mort. On comprend donc aussi par cette

consommation, la convenance du mode, dont l'Apôtre avait dit,

qu'il (1 goûtât la mort, » car il l'a seulement goûtée, puisqu'il ne

l'a soufferte que pour arriver à la gloire parfaite par le mérite

de sa passion. En effet, la consommation, pour le Christ, c'est

sa glorification (5. Luc ^ xxiv , v. 26) : « Ne fallait -il pas

que le Christ souffrît et qu'il entrât ainsi dans sa gloire? » Il

a goûté encore la mort, parce que devant lui-même conduire à la

gloire un grand nombre d'enfants, de même que le médecin goûte

le médicament pour que le malade ne le repousse point mais le

prenne avec confiance, Jésus-Christ a lui-même goûté la mort,

afin que personne ne repoussât l'amertume de la mort, condition

essentielle de salut.

«equuntur ni<»i per enm, tnijus natn-

ralit<»r ppI horoditas qui est splendor

^loriœ:quia orfjo {»pr Filium con?tM|ui-

mur isla dno, ideo ip!*e ronveiiientpr

dicitur auclor saluli? {Motth.. i, v.

2i^ : « Ipse salvnm faciet populuin

9uum a peccalis ponin» ; » [infra, xii,

V. 2) : « Aspioiontes in aurtorom fid^i.

et oonsummalorom Jesuin. » Decohat

ergo qaod Patej nurtoreiu ^aluti^ iiiit-

lerel, se. Filium, ut expositiim «'st, qui

multo*» tiiios adduxeral per ip^nni in

gloriam. Kt sir patel ronvenientin «'\

parto caufttp. « ppr jta^sioneni constini-

inari, » id est jut Hdom. Ip!*e enini

in quantum o*t tilinm naturali!». o«t

tolAliter perfeclus.s^ed <iuia iupassioue

minoratu» fuitdebuit per meritum pas-

ifioni!» porfici. Ex ista ergo consumnia-
lione. patet convenienlia modi. de quo
dixerat quod jnislavit morteni ; non
arcepit eam . ni?i ut per meritum
passioni? consummaretur. Ipsa enim
eju9 ooHï'ummatio est ejus glorificatîo

[Luc, XXIV, T. 26^ : Oportuit Chris-

tum pâli, et ita inlrare in gloriam
suam. " (iustavit etiam. quia oum ip!»e

adduxerit tilio< in gloriam. sicut medi-
rus gustat medicinan) ne intirmu9 ab-

horr«'at ?ed ut se«urii^ l»ibat. ita ipse

gu«;tavit mortem. ut quia ?iue morlia

ingredi»Mile neressitate non est Mdus
,

nullus mortem réfugiât.

II. Consetfuenter cum dicil : « Qui



ÉPIT. AUX HEBREUX. eu. IF. — LEC. III". — AV. 9 A 13. 127

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 11) : « Car celui qui sanctifie

et ceux qui sont sanctifiés viennent tous d'un même principe, etc.,»

il prouve ce qu'il avait avancé. Ici, il fait deux choses : il prend sa

preuve d'abord du côté du Père qui opère la consommation; en-

suite du côté du Fils qui reçoit cette consommation (v. 13) : « Me
voici avec les enfants, etc. » Sur la première preuve, il fait deux

choses : 1° Il énonce ce qu'il se propose d'établir ;
2° Il le prouve

par une autorité (v. 11) : « C'est pourquoi il ne rougira point. »

1° Il dit donc (v. 11) : u Car celui qui sanctifie et ceux qui sont

sanctifiés viennent tous d'un même principe. )) Il faut se rappeler

ici que S. Paul a établi trois choses : premièrement, que le Christ

est l'auteur du salut, montrant par là que nous dépendons de lui,

comme de notre Sauveur; secondement, qu'il est le consomma-

teur du Fils par le mérite de sa mort; sous ce rapport, le Fils dé-

pend du Père ; troisièmement, que le Père nous conduit à la

gloire et qu'à ce titre, nous dépendons nous-mêmes de lui. L'A-

pôtre donc, développant cet oidre de rapports, établit première-

ment que nous dépendons du Christ. En effet, celui qui est sanc-

tifié dépend de celui qui sanctifie, c'est le Christ {ci-après, xiii,

v. 12) : ({ Et c'est pour cela que Jésus devant sanctifier le peuple

par son propre sang, a souffert hors la porte, etc. » C'est donc

avec raison qu'il a été dit que Jésus, étant l'auteur de notre salut

et de notre sanctification, nous dépendons de lui, et lui de son

Père qui lui a donné de sanctifier, ce qui est le second rapport,

mais tous, à savoir, celui qui sanctifie et nous qui sommes sanctifiés

par lui, nous dépendons d'un seul, c'est-à-dire du Père ; c'est le

enim sanctificat, » probat propositum
suuni primo ex parte patris consum-
meutis ; secundo, ex parte Christi con-
summati, ibi : a Quia ergo pueri. »

Adhuc circa primum duo facit, quia
primo, proponit intentum ; secundo

,

probat per auctoritatem, ibi : « Prop-
ter quam causam. »

1° Dicit ergo : « Qui enim sanetilicat

et qui sanctiticantur, ex uuo omnes. »

Sciendum est autem quod supra Apos-
tolus tria dixerat : primo quod Christus

est causa salutis, in quo ostendit nos
depondere ab ipso, sicut a salvatore

;

secundo, ostendit quod Pater est con-
Bummator ipsiua Christi per meritiun

passionis, et in hoc Christus dependet
a Pâtre ; tertio, quod Pater nos addu-
cit in gloriam, in quo etiani nos de-

pendere a Deo ostendit, et secundum
hoc, Apostohis hic tria facit. Primo
enim, ostendit quod depcndemus a

Christo : sanctificatus enim dependet
a sanctificato ; Christus autem est

sanctiticans {inj'ra, xiii, v. 12) : «Jé-
sus ut sanctiticaret per suum sangui-
nem, etc. » Bene ergo dictum est quod
quia est actor et sanctiticator, depen-
demus ab ipso ; ipse vero a Pâtre, a

(juo habct quod sanctificet : quod est

secundum. Seii onmes, ipse se. qui

sanctilicat nos qui sanctihcamur, ex
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troisième rapport [Rom., viii, v. 17) : a Héritiers de Dieu et cohé-

ritiers d«3 Jésus-Christ. ))

2* L'Apôtre prouve ensuite les trois rapports par des témoi-

gnages. 1. Et d'abord, que le Christ, comme médiateur et auteur

de notre salut, nous communique ce qui est de Dieu, c'est pour-

quoi il dit (v. II) : (( C'est pour cette raison, » à savoir, parce que

nous-mêmes et le Christ comme nous, nous dépendons et sommes
d'un seul principe qui est Dieu le Père, a il ne rougit point de les

appeler ses fils, » comme venant d'un même Père [Malach., ii,

V. 10) : « N'avons-nous pas tous un même Père?» {Rom., viii,

V. 29): «Afin qu'il fût l'aîné entre plusieurs frères. » C'est pour cela

qu'il est dit au Psaume xxi (v. 23) : « Je ferai connaître votre

nom à mes frères ; » et {S. Jean, xx, v. 17) : u Allez trouver mes

frères. » Mais remarquez ce que dit S. Paul (v. 11) : « Il ne rougit

point de les appeler ses frères. » C'est qu'il en est qui, venus d'une

basse extraction et ensuite élevés, rougissent de reconnaître leurs

parents {Prov., xix, v. 7) : « Les frères mêmes du pauvre le

haïssent. » Il n'en est pas ainsi du Christ, mais il dit (v. 12) :

u J'annoncerai votre nom à mes frères {S. Jean, xvii, v. 6) :

« Père, j'ai fait connaître votre nom aux hommes que vous m'avez

donnés; » {S. Jean, i, v. 18) : <( Le Fils unique, qui est dans le

sein (lu Père, nous l'a fait connaître lui-même. » S. Paul rappelle

ensuite les fruits de ce qui a été annoncé par le Christ, en disant

(v. 12) : « Je chanterai vos louanges au milieu de l'Assemblée ; »

comme s'il disait : s'assemblera pour vous une Eglise nombreuse,

et au milieu je publierai vos louanges. Il dit : u Au milieu d'eux, »

uno, 8c. ex patre : quod est tertiiim

{Rom., VIII, V. 17) : «« Hœredcs Dei,

cohteredes auteiii Chrtsti. »

^0 CoQ9e»iuonter isla tria prohal per

très auctoriluU's. 1. Et primo, quod
Christuâ lautjuftin medialor et actor

salulià ea qua> Uci siint in nos refert.

Unde dicit : « IMoptcr (}uani causani. »

quia se. nos et ip.se ox Pair»' dequ'nde-

mus, et sunius ex uno Deo Pain;, <> nou
confunditur eos vocarc fratres, » «juia

90. ex eodcu» Paire [Malac. ii, v. 10) :

u Numquid non paler unus omnium
noslnun ? » [linm., viii, v. 20} : « Li

sit ip^e priutogeuilus iu mulli^ fratri-

bus «. Ideo dirilur (Ps. XXI, v.23).««Nun-

liabo nomen tuuu) fratribu8 lueis; »•

et {Joan., XX, v. 17) : « Vade ad fra-

Ires meo9.»Sed nota quod dicit :«Nou
onfundilur, etc., » quia aliqui de vili

plèbe nati, si promovenlur, confun-

dunlur ct)gnoscere consanguiueos suos

(P/w., XIX, V. 7) : « Fratres homini»
pauperis oderunl eum. » Non sic au-

lem Cbrislus, sed dicit : « Nuutiabo
nomeu luum fratribus meis » [Joan.,

xvii, V. Gi : Il Pater, manifestavi no-

meu luum bominibus quos dedisti mi-

bi ;
• [Joan., i, v. ISj : « L'nigeuituâ

qui est in siuu Patris, etc. » Istuis an-

nuntialiouis oslendit fructum , cum
dicit : a In mcdio ecclesia' laudabo te»»

quasi dical : per boc congregatur tibi

magua ecclesia, iu cujus uiediu laudu-
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parce que, de même que la colonne placée au milieu de l'édifice

le supporte tout entier, de même que le flambeau, au milieu d'un

appartement, y répand la lumière, de même que le cœur au mi-

lieu du corps lui donne la vie, tel est le Christ au milieu de l'Eglise.-

(( Au milieu, » parce qu'il n'a point été envoyé à un peuple seule-

ment, comme l'avait été Moïse (Ps, lxxv, v. 1) : « Dieu s'est fait

connaître dans la Judée, » mais pour le salut du monde entier

{Ps. Lxxiii, V. 12) : (( Il a opéré notre salut au milieu de la terre. »

D'où il est dit {S. Luc, xxiv, v. 36) : a Jésus se trouva au milieu

de ses disciples. » Il faut se rappeler ceci, qu'avant la loi, la cou-

tume était que tous les premiers nés fussent prêtres. C'était une

des prérogatives attachées au droit de primogéniture. Or le Christ,

en tant que notre frère, est le premier né, par conséquent il est

prêtre. Mais le prêtre sanctifiant le peuple, il est l'intermédiaire

entre Dieu et lui {Deutér., v, v. 5) : « Je fus alors l'entremetteur

et le médiateur entre le Seigneur et vous, etc. )) Il lui appartient

donc d'annoncer au peuple les choses de Dieu, ensuite de diriger

vers Dieu tout ce que le peuple doit offrir. Il remplit le premier

devoir en enseignant; voilà pourquoi S. Paul dit : « J'annoncerai

votre nom à mes frères, » c'est-à-dire, je les amènerai à vous con-

naître : c'est les sanctifier {S. Jean, xvii, v. 17) : « Sanctifiez-les

dans la vérité, etc. » Le second, en agissant, quand il détermine à

porter ses affections vers Dieu et à publier ses louanges, ce qui

fait dire à S. Paul (v. 12) : a Je chanterai vos louanges au milieu

de l'assemblée de votre peuple. »

2. Quand il dit à la suite (v. 13) : « Et ailleurs : Je mettrai ma

bo te. Et dicit : « In medio, »quia sicut

columna in medio domus ipsam sus-

tentai, lucerna in medio domus illumi-

nât, cor in medio corpus viviticat, ita

Christus in medio Ecclesiae. Item in

medio, quia non ad unum populum
tantum, sicut Moyses missus fuit [Ps.,

LXXV, V. 1) : « Notus in JudœaDeus,»
sed ad salutem totius umndi {Ps.,

Lxxiii, V. 12) : « Operatus es salutem
in medio terrae; » et ideo dicitur

[Luc, XXIV, V. 36) : « Stetit Jésus in

medio discipulorum. » Sciendum est

circa hoc,quod auteLegem consuetudo
erat, quod omnes primogeuiti erant

sacerdotes et hoc pertincbat ad jus

nrimogeniturae. Cliristus autem cA fra-

TOM. VI.

ter sicut primogenitus, et ideo est sa-

cerdos. Sacerdos autem populum sanc-

tifîcans, médius est inter Deum et po-

pulum {Deut., V, V. 5) : « Ego illo

tempore sequester fui. » Et ideo perti-

uet ad ipsum nuntiare, quse Dei sunt

ad populum, secundo, quee populisunt
referre in Deum, primum facit dioendo

et ideo dicit : « Nuutiabo uomen tuuni

fratribus meis, » id est ducam eos in

uotitiam tui, et hoc est sauctiticare eos

{Joan., XVII, V. 17) : « Sauctitica eos

in veritate, etc. » Secundum faciendo
,

dum facit homines ex atfectu in Deuui

prorumpere lu laudem Dei, et ideo di-

cit : " in medio ecclesiai. »

2. Deindc cum dicit : « Et iteruui.

9
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confiance en lui, » S. Paul prouve que le Christ lui-même dépend

du Père (v. 13) : u Je mettrai ma confiance en lui. » Ces paroles

se trouvent, suivant S. Jérôme, au ch. viii, v. 17 du prophète

Isaïe, où noos lisons : « Ainsi j'attendrai le Seigneur qui cache

son visage à la maison de Jacob etc., » mais au ch. xii, v. 2, du

même Isaïe, nous trouvons expressément (v. 2) : « J'agirai avec

confiance, et je ne craindrai point. » Je mettrai donc ma confiance

en lui pour la gloire du chef et des membres, ce qu'il a appelé

plus haut la consommation {Ps. xxx, v. 2) : « C'est en vous. Sei-

gneur, que j'ai espéré. » Or, il explique de quelle nature est son

espérance : elle n'est pointordinaire, mais ferme, et telle qu'on doit

l'appeler confiance, car bien que l'espérance n'ait point pour objet

1 impossible, quelquefois elle est accompagnée d'une sorte de

crainte, alors elle prend proprement le nom d'espérance ;
quel-

quefois aussi l'espérance est ferme et exclue toute crainte, alors

elle s'appelle proprement confiance. C'est celle-ci qui animait le

Christ. 11 dit donc (v. 13) : « Je mettrai ma confiance en lui, »

c'est-à-dire j'aurai confiance en son secours, à savoir dans le se-

cours du Père, pour la gloire de mon corps qu'il ressuscitera, pour

celle de mes membres et cefle de mon âme (Ps., xxx, v. l) : u C'est

en vous, Seigneur, que j'ai espéré ; » [Jêréime^ xvii, v. 7) : « Heu-

reux l'homme qui met sa confiance au Seigneur, et dont le Sei-

gneur est l'espérance. »

On objecte ce qu«i disent les Saints, que dans le Christ il n'y eut

ni la foi, ni l'espérance, mais seulement la charité.

Nous répondons qu'il faut dire qu'autre est l'espérance, autre

la confiance. L'espérance, en effet, c'est l'attente de la future béa-

etc., M ostendit quod ipsc Christus de-

l»pndel ex Paire per hoc quod dicit :

« ligo ero fld«'n!< in eum. » Hoe secun-

diiiii Ilieronynmtu, habelur (/t., vm,
V. 17), ubi uo;* habeiiuis : « Expoclabo
Doiuiuum, qui abscondit facicin suani

a doino Jacob, l'io. » Sed (/t., Xii, v.

2) expresse habelur : « Fiducialiler

agam, el uon timebo, » Ego ero tideiis

in ipso pro gloria capilis el nienibro-

rum, (piod supra dixit con?umnialio-
neni [Vs. xxx, v. 1) : « In le. Domine,
«peravi. « O^londil auleni nuani spom
habel, «juia non (luamcumque, sed lir-

niani. ((ucu dicilur iiducia. Spe» cniui

etsi nou sit de impossibili, tamen ba-

bet tinioreni conjunctum quaudoque,
el tune proprio dirilur iiducia ; el is»-

taui habuit Cbrisluti. Dicit ergo : «« Fi-

dens ero in »'uni, » id est habebo fidu-

ciani in ailjulorio ejus, t^c. Palris, pro

gloria corporis quod resuscitabit . el

menibroruni et auimœ \Ps. xxx, v. l) :

n lu le. Domine, speravi. etc. ; » {Jer.,

XVII, V. 7) : 1« Ueatus vir qui cuutidit in

Domino.
Sed contra, sancli dicunt quod iu

Christo. nec lîdes, uec spes est, sed

sola charitas.

ReKpoudeo : diccDdum
,
quod aliud
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titude ; et cette sorte d'espérance ne s'est point, à la vérité, trouvée

dans le Christ, car, dès le premier instant de sa conception, il a

joui de cette béatitude. La confiance, c'est l'attente d'un secours,

et dans ce sens le Christ est cette confiance, en tant' que, selon la

nature humaine, il attendait du secours de son Père pendant le

cours de sa Passion. Quand donc on lit quelque part que le Christ

eut l'espérance, il ne faut pas l'entendre dans le sens de l'objet

principal. qui est la béatitude, mais par rapport à la gloire de sa

résurrection et à. celle qui devait être donnée à son corps.

3. En disant ensuite (v. 13) : « Et encore dans un autre endroit :

Me voici, » l'Apôtre prouve en troisième lieu que le Christ nous

dirige vers Dieu (v. 13) : « Me voici, moi et mes enfants, etc. »

On trouve ces paroles au ch. viii, v. 18 d'Isaïe. Comme s'il disait :

Je me suis dirigé vers Dieu, moi, dis-je, qui ai mis en lui ma con-

fiance, et vous également mes enfants, que je conduis à Dieu,

c'est-à-dire mes disciples {S, Jean, xxi, v. 5) : « Enfants, n'avez-

vous rien à manger? » Ces enfants « que Dieu m'a donnés »

{S. Jean, xvii, v. 6) : « Ils étaient à vous, et vous me les avez

donnés. » Ils portent le nom d'enfants à cause de leur pureté

(I" Hois, xxi, v. 4) : a Pourvu que vos enfants soient purs, parti-

culièrement à l'égard des femmes. » On lit à la suite (v. 5) : a Les

enfants sont restés purs ;
n ensuite à cause de leur simplicité

(F« Corinth., xiv, v. 20) : « Frères, ne soyez point enfants pour

n'avoir point de sagesse, mais soyez enfants pour être sans ma-

lice; » à cause de leur humilité (S. Matth., xviii, v. 3) : a Si vous

ne vous convertissez, et si vous ne devenez comme de petits en-

est spes, aliud fiducia ; nam spes est

expectatio futurce beatitudinis, et liœc

non fuit in Cliristo, quia ab instanti

suae conceptionis beatus fuit. Fiducia

autem est expectatio cujuscumque au-

xilii, et secundum hoc fuit in Cliristo

tiducia, in quantum secundum huma-
uaui naturam, expectabat a Pâtre au-

xiliuni in passione. Unde cumibi inve-

nitur quod Christus dicatur habere

spem, non est intelligendum ratione

priucipalis objecti quod est beatitudo,

sed ratione glorise resurrectionis et glo-

ritii corpori collatœ.

3. Uciiide cum dicit : « Et iterum,

etc., » ostendit tertium, se. quod re-

fert nos in Deum, diceus : « Ecce

ego. » Et habetur {Is., viii, v. 18) ;

quasi dicat : Relatus sum in Deum,
ego, inquam, qui sum fidens. « Et si-

militer pueri mei, » quos in Deum re-

duco, se. discipuli mei {Joan., xxi, v.

5) : « Pueri nunquid pulmentarium
habetis ?» — a Quos dédit mihi Deus »

{Joan., XVII, V. 6) : « Tui erant, et mi-

hi eos dedisti. » Isti dicuutur pueri

propter puritatem (I Re^., xxi, v. 4) :

H Si mundi sunt pueri et maxime a

mulieribus; » et paulo post ibidem

sequitur : « Fuerunt vasa puerorum
sancta. » Item i)ropter sim})licitatem

(I Cor., XIV, V, 20y : « Nolite pueri ef-

lici sensibus sed malitia parvuli esto-

te. » Item propter humilitatem {Matth.,
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fants, vous n'entrerez point dans le royaume des Cieux; » à cause

de leur facilité à pratiquer le bien : u Laissez venir à moi les petits

enfants. » Il établit ainsi que non-seulement il est lui-même de

Dieu, mais que ses enfants en viennent également. C'est pourquoi

il ajoute : « Que Dieu m'a donnés. » Ainsi se vérifie ce qu'avait dit

l'Apôtre (v. 11) : « Celui qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés,

viennent tous du même principe, » car {S. Jean^ vi, v. 44) : <( Per-

sonne ne peut venir à moi, si mon Père qui m'a envoyé ne l'attire. »

XVI II, V. 3) : « Ni^i <:unv»Tsi fueritis. et dit nulii Douiiiius. » et sic veriiui lit

cffu-iamini sicut jtarvuli, etc. » Iteiu'<}Uûd dixit : Qui sanctifîcat et qu« saiic-

propter facilitatem ad bonuiu << Siuite|titicaiilur ex uiio oiiines. quia (Joan.,

parvulo3 venire ad me. »> Et ostendit vi, v. 44) : << Neiiio potest veiiire ad

quod non soluni ipsc est a Deo, sed me, nisi Fater qui uiisit uje traxerit

etiarn pueri ; unde subdit : « Quos de-]eum. »»



LEÇON IV^ (ch. 11% w. 14 à 18 et dernier).

Sommaire. — La convenance de la mort du Christ se prouve par
sa mort même, qui l'a rendu l'auteur du salut de tous.

14. Et ainsi parce que les enfants sont d'une nature composée de chair et

de sang, il a aussi lui-même participé à cette même nature, afin de détruire

par sa mort, celui qui était le prince de la mort, c'est-à-dire le diable
;

15. Et de mettre en liberté ceux que la crainte de la mort tenait dans une

continuelle senitude pendant leur vie.

16. Car il ne s'est pas rendu le libérateur des anges, mais il s'est rendu le

libérateur de la race d'Abraham.

17. C'est pourquoi il a fallu qu'il fût en tout semblable à ses frères, afin

qu'il fût devant Dieu un pontife compatissant et fidèle en son ministère, afin

d'expier les péchés du peuple.

IS. Car c'est des peines et des souffrances mêmes, par lesquelles il a été

tenté et éprouvé, qu'il tire la vertu et la force de secouHr ceux qui sont aussi

tentés.

S. Paul, dans ce qui précède, a prouvé la convenance de la

mort du Christ, du côté de Dieu le Père qui l'a permise; il donne

ici une autre preuve de cette convenance, du côté du Christ qui

l'a soufferte. Il a dit du Christ qu'il était l'auteur du salut des

fidèles ; il se propose donc maintenant d'expHquer comment il est

devenu tel par sa mort. A cet effet, il fait trois choses : 1° Il rap-

pelle la condition de la nature par laquelle il a pu souffrir et mou-

LECTio rv.

Convenientia'passionis Christi ex ipsiu?

morte ostenditur, per quam factus
est actor salutis omnium.

14. Quia ergo pueri communicaverunt
carni et san^iiini', et ïpse similiter
participavit eisdem, ut per morteni
(lestrueret eum, qui habebat niortis

i/nperium, idest, diabolum
;

15. Et liberaret eos ui timoré mnrtis
per totam vttam ohnoxii erant ser\'i-

tuti.

16. Nusquam enim anqelns apprehen-
dit, sed semen Abrahœ appreliendit :

17. Unde debuU per omnia fratribus

assimilari, ut misericors Jîeret, et Jî-
delis pontijex ad Deuni, ut repro-
pitïaret délie ta popult.

18. In en enim in quo passus est, ipse

et tentatus : potens est et eis qui ten-

tantur auxiliari.

Supra ostendit Apostolus convenien-
tiam mortis Christi ex parte Patris mor-
tem dcponentis, hic ostendit idem ex

parte ipsius Christi mortem patientis.

IJe Christo vero dixit tjuod erat actor

salutis fideliuiu , ideo hic intendero

quomodo per passiouem effectus est

actor salutis eorum. Et circa hoc tria

facit : primo euim, ostendit couditio-
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rir; IP il énuraère les avantages qu'il nous a procurés par sa

mort (v. 14) : u Afin de détruire par sa mort, etc.; » 111° il prouve

ce qu'il a avancé (v. 16) : « Car il ne s'est pas rendu le libérateur

des anges. »

I" Il dit donc : J'ai établi que le Christ lui-même et ses enfants

viennent tous d'un même principe, et qu'il les a appelés ses frères.

Il était donc convenable qu'il leur fût semblable, non pas seule-

ment en ce qu'il les fait entrer en participation de la nature divine,

ce qui a lieu par un don de la grâce, mais encore en ce que lui-

même a pris leur nature. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 14) :

(( Et ainsi parce que les enfants sont d'une nature composée de

chair et de sang, il a aussi lui-môme participé à cette même na-

ture. )) Remarquez que par ces expressions chair et sang, on en-

tend quelquefois la nature même composée de chair et de sang

{Gen., xr, v. 23) : a Voilà maintenant l'os de mes os et la chair de

ma chair, etc. » Alors par la chair on désigne le corps, suivant

cette parole de Job (x, v. 11) : « Vous m'avez revêtu de peau et

de chair; » par le sang on désigne l'àme, non pas que l'âme soit

le sang lui-même, mais parce que l'àme ne peut demeurer dans le

corps sans le sang. Par la chair et le sang on comprend également

tantôt les vices de la chair et du sang {S. Matth.^ xvi, v. 17) : «Ce

n'est point la chair et le sang qui vous ont révélé ceci, mais mon

Père qui est dans le ciel; » tantôt la corruptibilité même de la

chair et du sang (I" Corinth.^ xv, v. 50) : « La chair et le sang no

peuvent jamais posséder le royaume de Dieu, et la corruption ne

possédera point un héritage incorruptible. » Dans ce que nous

nem natur.TD. por «luam mori potiiil ot

{.ati ; secundt) , oslondil utilitat«Mn

(|uain per mortera altulil. ihi : « Il

per mortera ; » l<»rtio , probat qnod

prop(J^uerat, ibi : •< Nursquam enim

angelos. »

lo Dicit ergo primo : lia dixi «piod

ipsp pt piieri suut o.\ uno omnos, oi

(jiiod vocavit eos fratres : ergo convo-

niens fuit, quod esset ois simili.-*, tutii

lanlum quia imparlitur «m.-* parlicipa-

tioneui nnlnriP divinjp, qu«»d «'st ox

dono gratifc, sed eliani quia ipso natu-

ram eonim »s?umpsil. L'ndo dirit :

« Quia orgo piirri rommuuioavonint
oarni ot f*anguiui. » ol ipf^o i*imilitor

porlicipavil eisdeni. Ubi nolaudmu est,

qiiod nomino caruis et sangiiiniis. ali-

quundo ip?a uatura caruii» et sanguiuiiî

inlolligitur \Gen., ii, v. 23) : « Hoc nunc
os ex opsibus meij», et caro do oaruo

luea, » ut sic per carnem iutelliga»

corpus socuiiduni illud [Job.^ X, v. 11) :

<« Polio et caniihus vostisti me ; » per

sauguinom vero iutolligas auimam,
uon «piod auiuia sit ipso sangiiis, sed

quia non consorvatur in corporo sine

ïiangnino. Alitpinndo voro por carnem
et sanguinom. intollipunlur vitia car-

nis ot sanguinis (Matth., xvi. v. 17) :

« Caro ot sanguis non revolavit tibi. »

Aliquando vero ipsa corruplibililas

carnis et sanguinis ! Cor., xv, v. 50) :

<« Caro et saoguis rognum Dci non pos-
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expliquons, il n'est point question des vices, car le Christ s'est uni

notre nature, sans le péché, mais avec sa passibilité, puisque la

chair qu'il a prise est semblable à la chair du péché {Rojn., vni,

V. 3) : « Dieu ayant envoyé son propre Fils, revêtu d'une chair

semblable à celle qui est sujette au péché. » Le Christ a donc par-

ticipé à la nature des enfants, ou même encore à la chair et au

sang. Il a été en tout semblable à cette nature, parce que la chair

qu'il a prise, n'est point une chair fantastique, comme a dit Manès
;

il ne l'a point prise accidentellement, comme l'a prétendu Nesto-

rius, mais il a participé à la chair et au sang véritables, comme
les enfants eux-mêmes, et dans l'unité d'une même personne.

Quant à ce qui est dit ici, que le Christ a participé à la chair et

au sang, il ne faut point l'entendre dans le sens de ceux qui com-

prennent par ces termes les vices de la chair et du sang, parce

qu'il n'a point pris ni connu le péché, mais il faut l'expliquer de

la substance même de la chair animée, car il a pris la chair et

l'âme. Il faut également l'entendre de la passibihté de la chair,

car il s'est uni notre nature passible. Le sens est donc celui-ci,

parce que les enfants, c'est-à-dire les fidèles ont une nature pas-

sible, lui-même, c'est-à-dire le Christ, a participé à la même na-

ture, soit celle des enfants, c'est-à-dire à la nature de la chair et

du sang, ou à la même nature, c'est-à-dire, à la chair et au sang,

non pas fantastique, comme a pu le rêver Manès, non pas dans

les accidents seulement, comme le suppose Nestorius, mais d'une

manière semblable à nous, de la manière que nous y participons,

ou selon la vérité de la chose, à savoir, personnellement et subs-

sidebunt, neque corruptio incomip-
tionem. » Sed hic non intelligitur de

vitiis : Christus enim assumpsit natu-

ram sine peccato, sed cum passibili-

tale, ([uia assumpsit carnem similem

peccatrici [Kom., viii, v. 3) : « In si-

railitudinem caruis peccati. » Ipse ergo

commuuicavit vel pueris, vel etiam

carni et sanguiui ; et totum similiter,

quia se. non carni phantastice, ut di-

xit Manichaeus, nec accidentaliter, ut

dixit Nestorius, sed verœ carni et san-

guini, sicut et pueri, et in unitate per-

sonaî. Quod autem hic dicitur quod
Chri?tus commuuicavit carni et san-

guiui, non est intcUigcndum secun-

dum quod dicunt vitia caruis et san-

guinis, quia non assumpsit culpam,
nec commisit, sed secundum quod di-

cunt ipsam substantiam carnis ani-

mâtes, quia carnem et animam as-

sumpsit. Item est intelligeudum de
passibilitate carnis

,
quia assumpsit

naturam nostram passibilem, ut sit

sensus : « Quia pueri, » id est fidèles

habuerunt naturam passibdem, « et

ipse i) se. Christus u participavit eis-

dem, » vel pueris, se. in natura caruis

et sauguiuis, vel « eisdem, » id est

carni et sanguiui non quidem phan-
tastice, ut délirai Manichaeus, nec ac-

ridenlaliter, ut lingit Nestorius, s<mI

similiter, se. nobis, id est eo modo
quo nos participamus, id est secundum
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tantiellement. Car, pour ce qui est de nous, nous y participons en

personne ; or, c'est ainsi que le Christ a pris cette chair et ce sang,

et se les a unis dans l'unité de sa personne {S. Jean, i, v. 14) :

« Le Verbe s'est fait chair. » On peut aussi entendre par la chair

et le sang, la chair et le sang du Christ, suivant cette parole de

S. Jean (vu, v. 55) : u Celui qui raunge ma chair et boit mon
sang, etc. ; » auxquels les enfants, c'est-à-dire les apôtres, partici-

pèrent dans la Cène {S. Matth.^ xxvi, v. 26); or le Christ y parti-

cipa comme eux, parce qu'il prit comme eux cette chair et ce

sang. S. Chrysostome le dit expressément sur cet endroit '. Le

Christ, dit ce Père, but lui-même son propre sang, c'est pourquoi

il dit en S. Luc (xxii, v. 15) ; « J'ai désiré avec ardeur démanger

cette Pâque avec vous. »

L'Apôtre explique ensuite les avantages que le Christ nous a

procurés par sa mort, quand il dit (v. 14) : <( Afin que par sa

mort, etc. » Sur ceci, il considère ces avantages, i. Du côté du

démon qui nous tenait captifs ; ii. Du côté des hommes, qui étaient

en captivité (v. 15) : « Et de mettre en liberté, etc. »

I. 11 dit donc : Si le Christ a participé à la chair et au sang, c'est-

à-dire, s'il a pris notre nature, afin que par elle il pût et souffrir

et mourir, ce qu'il ne pouvait point dans sa nature divine, c'est

(v. 14) (( afin de détruire par sa mort, celui qui

la mort, » c'est-à-dire, le démon.

îtait le prince de

* Et ipse «luoc^ue v\ illo bihit, ne eunn \nvc. auiliont«\< (iicorent: Quid orf?o ?

Sanguinpinne hibimiis et carinnn innmliicnmns ? Kt turharrntiir. Nam cum
hac (!»» ro vcrba facon-t, do ips^is verbi^ imilti otTiMisi jsuiit. Ne itaqu»» tunr tnr-

barentur, priimis ips»' lioc facit. ut ill«>s ad myslorioniin partioipntioiuMn fran-

(piillo aiiiiiiu subouixlain indiu-eret. Idoo er'go suiiiu ipso sanguiiunii bibit.

(S. Jt'.'in Chrv:^.. in Mntth'nini.)

rei veritatem, se. peraonaliter et subs-

tantialiter. Niv*i onim i»arti('ipamiis ois

in porsona, et Chrii^tns «'tiam finiilitor

assiimpsit pa in nnilat«nn porsonii»

{Joan.y I, V. 14) : « Vorbuni raro fao

tuni P9i. M Potest ••tian» por carnein «'t

sanguinem inlelligi oaro et sanguis

ChriBti, secunilnni ilhnl (Joan., vu, v.

55) : « {)m inanduiat nicani rarnem et

bibit uieuni sanguineni, » *piil)us pue-

ri, PO. Aposiolj ronimuniravorunl in

cwna (Mdtth., xxvi, v. 26) ; et Chrif»-

lu» Hiniililor parti«'ipavit oisdem s«r.

oarni ol sanguini. ipiia ipi»o siniilitor

punipsil, lit Chrysosloiuus exprcs»!*c di-

cit {super Mittft. xxvi, v. 27) : Ip:*o,

inquit, Cbrii^tus bibit sangnincni suuni.

Undo [Luc, XXII, V. !5) : n Des^idorio

dopidoravi, etc. »»

II» Co.NSEyi'ENTKR oslondit ntililatem

»piain por nicrtoin atlnlil, ( um dio.it :

« Ut por niorleni dostnieret, etc. >» Et

oiroa bor faoit dno : primo enim, o»-

tendit nlilitaloni i!«tani ex parte dia-

boli qui lemdmt ; cecundo, ex parte

noptra qui tenebannir, ibi : «« L't libe-

rarel poî». »

I. Dirit erg») : blco participavit oar-

ni et iianguini, id est asî»unip!*it nalu-

rani in <pia posset pati et luori, qiiod
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Comment donc le démon a-t-il l'empire de la mort? Est-ce que

cet empire n'appartient pas à Dieu seul ? (I" Rois, xi, v. 6) : « Le

Seigneur ôte et donne la vie ! » {Deutér,, xxxii, v. 39) : «C'est moi

qui fais mourir et c'est moi qui fais vivre. »

Nous répondons que la puissance de mort existe d'une manière

bien différente dans le juge qui l'inflige en quelque sorte, quand

il prononce cette peine, et dans ce larron, qui achète la mort pour

lui-même par ses méfaits. Dieu possède, dans le premier sens,

l'empire de la mort {Gen., xi, v. 17) : « Au moment où vous man-

gerez du fruit de cet arbre, vous mourrez de mort; » le démon

la possède dans le second sens ; en persuadant à l'homme le pé-

ché, il le dévoue à la mort {Sag., i, v. 24) : « C'est par l'envie du

diable, que la mort est entrée dans le monde. »

L'Apôtre a dit (v. 14) : « Afin de détruire, n non quant à la

substance qui est dans le démon incorruptible, non quant à la

malice, en sorte qu'à un temps donné, le démon devienne bon,

comme l'a prétendu Origène ^, mais quant au domaine que lui

donne sa puissance {S. Jean, xii, v. 31) : « C'est maintenant que

le monde va être jugé ; c'est maintenant que le prince du monde va

être chassé dehors » {Coloss., ii, v. 15) : « Et ayant désarmé les prin-

cipautés et les puissances, il les a menées hautement en triomphe

1 C'est dans son livre intitulé « Periarchonj» (des Principes), dont le but est

d'établir des principes qui fixassent ce qu'il faut croire en matière de religion,

qu'Origène pour faire de la conciliation, s'est dangereusement avancé sur la

préexistence des âmes, l'éternité des peines, le salut des mauvais anges. Di-

sons cependant qu'il ne prend point le ton affirmatif, il abandonne ses opi-

nions au jugement de ses lecteurs. Il s'est d'ailleurs plaint qu'on avait cor-

rompu ses écrits, et qu'on lui en avait attribué d'autres dont il n'était point
l'auteur (Ct. Tillemont).

non poterat in divina, « Ut per mor-
tem destrueret eum, qui habebat mor-
tis imperium, » id est diabolum.
Sed quomodo babet diabolus mortis

dominium ? Hoc enim est solius Dei

(I Reff., II, v. 6) : « Dominus vivificat,

et mortificat, » et {Veut. , xxxii, v.

39) : « Ego occidam, et ego vivere fa-

ciam. »)

Hespondeo : dicendum est quod ali-

ter habet dominium mortis judex, quia
se. quasi mortem intligens, cum per
niortem punit, aliter latro, f|uasi se.

mortem sibi ex demerito acquirens.

Primo modo Deus habet mortis impe-

rium {Gen., II, V. 17) : « Quacumque
die comederis ex eo morte morieris. »

Secundo modo diabolus, qui suadendo
homini peccatum, morti ipsum addi-

xit {Snp., I, v. 24) : a Invidia diaboli

mors intravit in orbem terrarum. »

Dicit autem « destrueret , » non
quantum ad substantiam quam babet

iucorniptibilem, non «piantum ad ma-
litiam, ut aliquaiido diabolus bonus
liât, ut dicit Origenes, sed quantum ad

potestatis dominium {Joait., xil, v, 3) :

« Nune judieium est muudi, nune prin-

ce[ts mundi hujus ejicietur foras ; »

{Col., u, V. io) : « Expolians priiici-
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à la face de tout le inonde, après les avoir vaincues en lui-même. »

Or cet effet a été produit par la mort du Christ, pour trois rai-

sons. I. La première du côté du Christ : c'est, en effet, un des droits

de la justice que le vainqueur soumette à sa puissance le vaincu

(II S, Pierre^ ii, v. 19) : a Quiconque est vaincu est esclave de celui

qui l'a vaincu; » or le Christ a vaincu le diable [Apoc.^ v, v. 5) :

« Voici le lion de la tribu de Juda; il a remporté la victoire. » Il

est donc juste que le diable lui soit soumis {S, Luc, xi, v. 21) :

« Lorsqu'un homme fort et armé garde la maison, etc. m 2. La se-

conde raison est prise du côté du diable. La justice, en effet, exige

que quand on abuse de la puissance qui est confiée, on en soit

privé : or. Dieu le permettant ainsi, le diable a reçu puissance sur

les méchants qu'il a séduits, mais non sur les bons ; ayant donc

voulu étendre cette puissance sur le Christ lui-même, qui ne connut

pas le péché {S. Jean, xiv, v. 30) : « Voilà le prince de ce monde

qui vient et il n'y a rien en moi qui lui appartienne ; » il a mérité

de la perdre. 3. La troisième raison est prise de notre côté. Il est

juste que le vaincu soit l'esclave du vainqueur, ainsi qu'il a été

dit; et l'homme par le péché, était l'esclave du démon (5. Jean,

VIII, V. 34) : « Quiconque commet le péché est l'esclave du pé-

ché. )) Il était donc à ce titre soumis au démon, et livré au péché.

Le Christ u satisfait pour le prix de notre péché [Ps. Lxviii, v. 5) :

« J'ai payé ce que je n'avais point pris. » La cause de la servitude,

c'est-à-dire le péché, étant donc détruite, l'homme a été délivré

par le Christ. Il ne faut pas oublier que nulle autre satisfaction ne

fut d'une valeur convenable. L'homme, en effet, était débiteur. Un

palus cl i>otoslate.s traduxit coulideu-

ter, palam triumphans illos in scmetip-

80. » Et hoc factuin est pcr mortem
Christi triplici ratione. 1» Uua, est ex

parlo Chrisli : justitiai enim est vera

ratio, ut victor virtuin sihi pubjicial

(Il Pet,, 11, V. 19) : o A «juo eniin «juis

superatus est, hujus et servus est. »

Christus enim vicit diaboluni [/tpoc,

V, V. 5) : H Vicit leo «le tribu .hula ;
»

et itleo justum est diabohiiii sibi esse

hubjecluui (Luc, XI, v. 21) : a Ctnu

fortin armatu9 ru»todit atrium suuui,

etc. »» 2o Alia ratio est ex parle dia-

boli : justilia rnim exigit, qut)d qui

niale ulilur polestate sibi concessn,

antittat eani ; diabolo autetn data est

permissive iu pccoalorcs que» seduxit,

sed non in bonos. Quia er^^o banc ex-

tendere praisumpsit, etiam iu ipso

Cbrislo, qui peecatuni non fecit (Jonn.,

XIV, V. 30) : « Venit princeps mundi bu-

jus, et in me liabet quidquam ; » ideo

meruit illam perdere. 3» Tertia ratio

est ex parte noslri, quia justum est

quod viclus sil servus victoris, ut dic-

tum est. Homo autem per peccatum
servus eral diaboli [Joan., vni, v. 34) :

« Qui facil pe«<alum servus est pec-

cati, » et Ha subjeelus diabolo, et ob-

noxius peccato. Cbrislus autem sui-

vit pretium pro peccato nostro [Ps.

Lxviii, V. !i) : <• Quœ non rapui tuno

exolvebani. » Sublata ergo rausa ser-

vitulis, sr. pecrato. per Christum est

homo libcralus. bcieudum est autem.



EPIT. AUX HEBREUX. — CE. II. LEC. IV^— W. 14 A 18. 139

homme sans doute peut bien satisfaire pour un autre par le motif

de la charité, mais aucun ne pouvait le faire pour la nature hu-

maine toute entière, parce qu'il n'a point puissance sur cette na-

ture. Le genre humain lui-même ne pouvait pas non plus satisfaire

d'une manière suffisante, parce qu'il était tout entier sous la

servitude du péché. L'ange ne le pouvait pas davantage, parce que

cette satisfaction a pour fin la gloire qui excède la nature de l'ange.

Il était donc nécessaire que pour opérer cette satisfaction il y eût

un homme tenu à satisfaire et un Dieu, qui ayant seul puissance

sur tout le genre humain, pût aussi le faire pour tout le genre hu-

main. Par sa mort, Jésus-Christ Dieu et homme, a donc détruit

celui qui était le prince de la mort.

II. Quand S. Paul dit à la suite (v. 15) : « Et de mettre en liberté

ceux que la mort, etc. ; » il rappelle un autre avantage pris de

notre côté. Il faut ici se souvenir que ce qui rend l'homme esclave

du péché, c'est qu'il se laisse entraîner à ce péché même ; or entre

les choses qui portent à commettre le péché, il en est deux surtout

qui y poussent plus efficacement, à savoir l'amour des biens pré-

sents, qui excite en nous les mauvaises cupidités, et la crainte des

maux présents qui fait tomber dans de dangereux découragements.

C'est d'eux qu'il est dit, au psaume lxxix, v. 17 : « La vigne a été

toute brûlée, » quant à la première cause, a et toute renversée, »

quant à la seconde. Ces deux causes peuvent se confondre, car plus

on aime un bien, plus on craint le mal qui lui estopposé. Ce sont là

les liens qui retiennent et entraînent l'homme dans le péché; la

quod nuUa alla satisfactio fuit conve-

niens. Homo euim erat debitor ; unus
autem bene potest satisfacere livo alio

ex charitate. NuUus autem pro tota

humaiia natura, quia non liabet po-

testatem super illam. Nec etiam ip-

sum humanum geuus sufficienter po-

terat satisfacere, quia totum erat pec-

cato obnoxium. Nec etiam angélus,

quia ista satisfactio est ad gloriam,

quiB excedit facultatem naturœ angeli.

Oportuit ergo esse hominem qui de-

Iteret satisfacere, et Deum, qui solus

hal)et potestatem super totum huma-
num penus, qui posset pro toto hu-
mano génère satisfacere. Per mortrm
ergo Doi et horainis a destruxit eum
qui habet mortis imperium. »

II, Consequenter cum dicit : « Ut li-

beraret eos, etc., » ponitur alia utili-

tas ex parte nostra. Circa quod scien-

dum est, quod homo in tantum est

servus peccati in quantum inducitur

ad peccandum. luter omnia vero duo
sunt, quai inducunt ad peccandum ef-

ficacissime , se. praesentium bono-
rum amor maie inflammans, prtEsen-

tium etiam pœnarum timor, maie hu-
miliaus. De his {Ps. lxxix, v. 17) :

a Incensa igni, » quantum ad primum,
(f et suflbssa, » quautum ad secundum.
Haec autem duo in ideui reducuntur,

<[uia quanto quis ainat bonum aliquod,

lauto timet mahim sibi contrarium.
Ista sunt quibiis homo iigatur et deii-

netur in pcccato, magis taineu per ti-
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crainte surtout, plus puissante sur la volonté que l'amour. Ainsi

nous voyons que les bêtes sauvages, par la crainte des châtiments,

résistent à leurs plus violents appétits; ainsi encore la crainte re-

tient les hommes. Or entre toutes les craintes, celle de la mort

est la plus puissante. Elle est, en effet, la plus forte des terreurs.

Si donc l'homme vient à bout de surmonter cette crainte, il sur-

monte toutes les autres, et, la crainte vaincue, tout amour déréglé

du monde est également vaincu. Voilà pourquoi le Christ, par sa

mort, a brisé ce lien, en détruisant la crainte de la mort, et par

suite l'amour de la vie présente. Quand, en efTet, l'homme consi-

dère que le Fils de Dieu, le Maître de la mort, a voulu mourir, il

ne craint pas de mourir lui-même. C'est de là aussi qu'avant la

mort du Christ on entendait dire, dans l'Ecclésiastique (xvi, v. i) :

(( mort ! que ton souvenir est amer ! » mais depuis la mort du

Christ, l'Apôtre s'écrie {Phi/ipp.^ i, v. 23) : a Je désire d'être dé-

gagé des liens du corps, et d'être avec le Christ ! »> De là encore

en S. Matthieu (x, v. 28) : « Ne craignez point ceux qui tuent le

corps et qui ne peuvent tuer l'âme, etc. » S. Paul dit donc (v. 15) :

c< Et de mettre en liberté ceux que la crainte de la mort tenait

dans la servitude, » à savoir la servitude du péché, « pendant

toute leur vie, » qu'ils désiraient trop vivement prolonger. Ou au-

trement encore : l'homme était soumis à une double servitude,

celle de la loi et celle du péché. De là {Actes, xv, v. 19), la loi est

appelée « un joug, que ni nos Pères ni nous n'avons pu porter. »

Car {Exod., xvii, v. 12) : (i Les mains de Moïse étaient lourdes; »

{Galai.j IV, V. 5) : a Dieu a envoyé son Fils pour racheter ceux

morcm movotur, quani por amorom.
Undc vidomu!', (|uo<l sjpvfp bppti.T. ]hv-

nnruni timoro retrahiintiir a niaximis

voluplatihii?. ot ïsir liiiuir inaxiin»^ li^'at

hoiniii»^?. liitrr oinn»':^ aulciii tiinor

niortis est iiiaxiimis : est «'uim Unis

tfrribiliuin. Un<l«' ?i homo tiinomn is-

tum superat. siipiTat otiinos ; ot hor

supcrato. suprralur oniiiis anior nmn-
(ii iiionliiiatii!*. Et iiloo Clirislu» por

inorliMii siiain fregil lu»' ligaineii, quia

ahstulit liinonMii luortis. «'t por <<>u-

8«'<pi»>nsaiii<>n'in viln? prjrsrntis. Ouan-
do fiiiin roiisidi'rat homo, quod Kilius

n«M, Doininiis tiioiiis, inori voliiil, non
tiniPt iiiori. Et iiuW ost «{uod anle

niorlcni Cbrisli dicebat illc in [Eccti.,

XLi. V. 1) : « O mors, qiiam amara est

momoria tua ! » sed posl mortPin
Christi clamât Apostolus {Phil., i, v.

2'V, : « Dpsidorium habens dissolvi et

esse cum Christo. » Uude {Matth., x,

V. 28) : « Nolite timere eos, qui occi-

diiiit corpus, etc. >. Dicil ergo : « Ut
liberaret eos. qui timoré mortis obno-
xii erani serviluti. » se. peccati. « per
totamvitam. nquaui nimis appetebant.

Vel aliter : Homo cnim dui»ilci j»ervi-

luti erat obnoxius. se. Legis et pee-

cali. unde (^ct., \v, v. 10) Lcx dicilur

n jïigum. quo(l nec nos, nec patres

nostriportarepotuimus; » {Exod., xvii,

V. 12) : « Manus euim Moy»i craut

graves ; « (Gai., iv, v. 5) : «« Ul eo?
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qui étaient sous la loi. » Ils étaient depuis soumis à la servitude

du péché. Or, le Christ nous a délivrés de l'une et de l'autre de

ces servitudes. La différence, en effet, entre l'Ancien et le Nou-

veau Testament, c'est la crainte et l'amour. Le caractère du Nou-

veau, c'est l'amour {S. Jean^ xiv, v. 15) : « Si vous m'aimez, gar-

dez mes commandements. » L'Ancien Testament fut au contraire

une loi de crainte {Rom., viii, v. 15) : «Car vous n'avez point reçu

l'esprit de servitude qui vous retienne encore dans la crainte. »

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 15) : « Afin de délivrer ceux

qui par la crainte de la mort » corporelle, qu'infligeait la loi,

« étaient pendant toute leur vie, soumis à la servitude de la loi. »

On demande ici pourquoi le Christ ne nous a pas aussitôt déli-

vrés de la mort, mais seulement de la crainte de la mort?

Il faut dire qu'il nous a immédiatement délivrés de la mort,

quant à sa cause, mais pas encore de la mort elle-même, bien

qu'il nous ait délivrés de la crainte de la mort. La raison en est,

que s'il nous eût délivrés de la mort corporelle, les hommes alors

se ferai'^nt ses serviteurs seulement pour les biens corporels; ainsi

périrait le mérite de la foi et de l'espérance. D'ailleurs les peines

elles-mêmes nous sont méritoires pour la vie éternelle (Acl,^ xiv,

V. 21) : « C'est par beaucoup de peines que nous devons entrer

dans le royaume de Dieu. » Il faut de plus remarquer que le Christ

nous a délivrés de la crainte de la mort, d'abord en nous faisant

entrevoir la future immortalité, et sous l'impression de cette es-

pérance, l'homme redoute peu la mort temporelle (P° Corinth., xv,

V. 20) : (( Le Christ étant ressuscité d'entre les morts, il est devenu

qui sub Lege erant redimeret. » Erant
enim obnoxii servituti peccati. Ab ista

duplici servitute Christu3 nos liberavit.

Differeutia autem inter Novum et Vê-
tus Testameutum est timor, et amor.
la Novo est amor {Joan,, xiv, v. 15) :

« Si diligitis me, mandata mea serva-

te. » Vêtus autem fuit lex tinioris

{Rom., VIII, V. 15) : « Non enim acce-

pistis spiritum servitutis iterum in ti-

moré. » Et ideo dicit : « Ut liberaret eos
qui timoré mortis » corporalis, quam
iiitligebat Lex, u per totam vitam ob-
noxii erant servituti » Legis.

Sed quijeritur cur statim non libera-

vit u morte, sed a timoré mortis ?

Respondeo : dicendum est, quod sta-

tim liberavit nos a morte quantum ad

causam, sed ab ipsa morte noudum,
quamvis liberaverit a timoré mortis.

Cujus ratio est, quia si liberasset a

morte corporali , bomines servirent

Cbristo tantum propter bonum corpo-

rale ; et sic periret meritum tidei et

spei : similiter etiam ipsai pœnai suut

nobis meritoriîE ad vitam aiternam

{^ct., XIV, 21) : « Per multas tribula-

tiones, etc. » Et notandum, ([uod libe-

ravit nos a timoré mortis, primo osten-

dendo futuram immorlalitatem ; et ex

hoc homo parvipendit mortem tempo-

raleni (I Cor., xv. v. 20) : «« Christ urf
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les prémices de ceux qui dorment;» ensuite en goûtant volontaire-

ment la mort, ce qui nous a rendus plus empressés it souffrir la

mort pour lui (I" ^'. Pierre^ ii, v. 21) : « Le Christ a souffert pour

nous, vous laissant un exemple afin que vous marchiez sur ses

pas; » troisièmement en nous ouvrant pour arrivera la gloire une

entrée qui avant sa mort nous était fermée, en sorte que par là

non-seulement nous ne craignons pas la mort, mais la désirons

{Phil., I, V. 23) : » Je désire d'être dégagé des liens du corps pour

être avec Jésus-Christ, etc. »

IIP Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 16) : « Car il ne s'est pas

rendu le libérateur des anges, » il montre les avantages que nous

a procurés la mort du Christ. Il établit : i. Que le Christ par sa

mort a été notre libérateur, et il le prouve par la condition de la

nature passible qu'il s'est unie ; ii. 11 en conclut qu'il dut avoir la

ressemblance avec nous (v. 1) : « C'est pourquoi il a fallu qu'il fut

en tout semblable, etc. ; m. Il fait ressortir l'utilité de cette res-

semblance (v. 17) : (( Alla qu'il fut devant Dieu un pontife compa-

tissant, etc. »

I. Il dit donc : J'ai établi que le Christ, par sa mort, nous a dé-

livrés du péché et de lu mort. Nul doute qu'à n'envisager que la

condition de la nature, l'ange ne soit plus grand que l'homme ;

mais l'ange n'ayant été ni soumis à la servitude, ni digne de mort,

le Christ ne s'est point uni la nature des anges. Que si le Christ eût

pris cette nature, c'eût été sans aucun doute à cause de sa di-

gnité; mais nous ne lisons nulle part a qu'il se soit rendu le libé-

resurgens primitiœdormientium, etc.»

Secundo, praegustando voluntarie mor-
lem, ex quo prouiptiurp? eflioiiuur ad

subeuuduui luortem pro Christo (II

t'et., II, V. 21) : « Christup i»assu>» Oî^l

pro uobis, vobis rcliiKjuons exomplnm.
etc. » Tertio, aperiendo aililum ad glo-

riam, qui ante luorteni suaiii non pa-

tebat, et ex hoc nou poiutn non time-

luuâ morteni, sed de.eidcrainus eam
(/•Ai/r/>., I, V. 23) : «. Desiderium ha-

beos di99olvi et es^e cuiu Christo,

etc. »

m» Co.NSEQUENTER cuiii dicit : «NU9-
quaiu «'nim angeIo!> apprebendil. " pm-
bal Apostoluî» utililaleni. quam umn»
Cbrii^ti attulit. Et circa hoc tria facit :

primo enim, ostendit qnod Christus

per mortein nos liberavit, quod probat

ex conditione naturœ pas^ibilis quam
assumpsit : secundo, concludit simili-

tudinem. ibi : « Unde dcbuit ; •< tertio.

oBtendit siiuilitudinis utilitateiii, ibi :

<t It luisericurs tifrel. »

I. Dicit ergo : Ita dixi quod Christua

per niortcm îsuaui liberavit noa a pec-

catiï» t'I morte. Nec est diibium. quod
quantum ad conditiiinem naturœ an-

golua major est homine. ?ed quia an-

gélus non fuit obnoxius «ervituli, nec
dignus morte, idoo non as^îsntîipoit nn-

geluni. (Juofl pi n^sumpsipst '

hoc utitiue fuisiict propter

naturœ, sed « uusquaiu » Ic^miu:



ÉPIT. AUX HEBREUX. — CH. If. LEÇ. IV^— \V. 14 A 18. 143

ratour des anges, il s'est rendu le libérateur de la seule race d'A-

braham, )) c'est-à-dire, de la nature humaine, non pas d'une na-

ture idéale, mais dans son individualité et dans sa petitesse, issue

d'Abraham {S. Matth.^ i, v. 1) : « Généalogie de Jésus-Christ, fils

d'Abraham. » L'Apôtre ajoute ceci, pour que les Juifs, qui se glo-

rifient d'être de la race d'Abraham, en vénèrent davantage le

C^nst. Il dit à dessein : « Il a pris, » car au sens propre on dit

qu'on prend ce qui fuit. Or, non-seulement la nature humaine

fuyait loin de Dieu, mais aussi les enfants même d'Abraham

{Zachar.j vu, v. H) : « Ils n'ont point voulu se rendre à ma voix,

ils se sont retirés en me tournant le dos. » Cette élévation de la

nature humaine, jusqu'à l'unité personnelle du Fils de Dieu, exalte

notre nature au delà de ce qu'on peut imaginer, c'est ce qui fait

dire à S. Jean Chrysostome : C'est vraiment quelque chose de

grand et d'étonnant, de voir notre chair prendre place dans les

Cieux et recevoir les adorations des anges et dos archanges. Re-

passant souvent dans mon esprit cette merveille, j'en suis comme
ravi hors de moi-même, concevant les plus hantes pensées de l'é-

lévation de la race humaine.

Ne semblerait-il pas toutefois que le Christ aurait dû de préfé-

rence prendre la nature angélique ; car la ressemblance est une

raison concluante pour la convenance de l'incarnation de la per-

sonne divine. Or, dans la nature angélique, on trouve une ressem-

blance avec Dieu plus expressive que dans la nature humaine, car

cette nature est « le sceau même de cette ressemblance » {Ezéch.,

XXVIII, V. 12) ; il paraîtrait donc que le Christ aurait dû prendre

quod assumpsit, eum, « sed tantum se-

men Abrahae, » id est humanam natu-

ram, non tamen idealem, sed in indi-

viduo et atomo, et ex semine Abrahae
{Matth., I, V. 1): «Filii Abraham, etc. »

Et hoc addit, ut Judœi qui gloriantur

se esse de génère Abrahae, magis ve-

nerentur Christum. Signanter vero di-

cit : « Apprehendit, » quia illud pro-

prie dicitur apprehendi quod t'ugit. Non
solum autem ipsa natura huniana fu-

giebat a Deo, sed etiam ipsi tilii Abra-
hœ [Zach., vu, v. Il) : « Averterunt
scapulam, etc.» Ista autem apprehen-
sio naturifi humanœ in unitatem per-

sonai Filii Dei, uuturam nostram su-

pra modum exaltât : unde dieit Chi-y-

sostomus : Magnum rêvera, et mirabile

et stupore plénum est, earnem'nostram
rursum sedere et adorari ab angelis et

archangelis. Hoc ego sœpius in mente
versans excessum patior, magna de gé-

nère humano imaginan?.

Sed videtur quod magis debuerit

naturam angelicam appréhendera
quam humanam naturam : similitude

enim est ratio faciens ad congruilatem

incarnationis divinuî persoua; ; in na-

tura autem angelica iuvenitur expres-

sior similitude Dei quam in humana,
quia ipsa est « siguaculum similitudi-

uis » (Ezech., xxvui, v. 12) ; magis er-
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plutôt la nature des anges, que le sang et la race d'Abraham. De

plus, dans la nature angélique, comme dans la nature humaine,

on trouve le péché [Joby iv, v. 18) : « Il a trouvé du dérèglement

jusque dans les anges. » Si donc le Christ a pris la nature hu-

maine afm de la délivrer du péché, combien plus aurait-il dû

prendre la nature des anges ?

Nous disons qu'il faut répondre qu'une nature est dans les Co±^-°

tions pour s'unir avec le Fils de Dieu, selon la convenance qu'elle

peut apporter à l'unité de sa personne, et cette convenance se

déduit de deux choses, à savoir de sa dignité, en sorte que la

nature qui doit être prise, soit avant tout apte à s'élever jusqu'au

Verbe, par ses opérations, à savoir en le connaissant et en l'aimant

lui-même. Ensuite de lanécesiité, en sorteque cette nature soit sou-

mise à un péché qui puisse être racheté. La première et la seconde

de ces conditions se trouvent dans la nature humaine, qui est par

sa formation apte à connaître et à aimer Dieu ; son péché est

rachetable; elle est donc dans les termes convenables pour que le

Verbe puisse la prendre. Dans la nature angélique, la première

condition existe, il est vrai, mais non la seconde, car le péché des

anges ne saurait être racheté, non pas sans doute à raison de la

gravité de la faute, mais par la condition même de la nature ou

de l'état angélique. Ce qui pour les hommes est la mort, dit S. Jean

Damascène, « la chute, l'a été pour les anges. » Or il est incontes-

table que tous les péchés de l'homme, qu'ils soient grands ou

petits, sont rémissibles avant la mort; après ils ne le sont plus et

demeurent à jamais. Voilà pourquoi la nature angélique ne sau-

go videtur quod debuerit apprehen-
dere Augeluui, quam semeu Abralise.

Fra^terea, iu nutura au^elicu iuvcui-

lur pecctluin .<i(-iit in buiiiana {Job, iv.

V. 18) : « lu auK't'Iis suis reperil pravi-

tatoui ; » si or^^tj appreheudit uaturaiii

huuianain ut litirrarrl eaiu a pccoalu,

videtur (}uod niulto nia^is apprebeu-
dtTf debuerit auf^elicaui.

ltespondeo:ditenduui quod aspunip-

tibilis «lic-itur aliqua natura a Filio Dei

secuuduui con^ueutiain ad uiiitat«Mu

perfon.T. Ista autrui counnn-ulia al-

ti'uditur quautuui ad duo. sr. quan-
tum ad di^uitat«'Ul, ut illa uatura sil

ai^suuiptibilis, quo? uata est attingcrc

ipsuui VerbuDi pur suoni operatioueui

amaudo et cognosceodo ipsum, et

quantum ad necessital»^m. ut se. subja-

oeat peocato remediabili. Primum »'t

>t'cundum sunt in bumaua uatura qua?

apta uatii fsl Deuni amare et coguus-

«•ere, et peccatum ipsius remediabile

fuit, et ideo est assumptibilis. Naturae

autem augelioa; liret adsit primum,
doest tauu'U s»*oundum, uani pecca-

tum est irremediabile, non quideni ex

gravitAte culpir, sed ex condilioue ua-

turœ seu status : quod est bominibu»
mors, est angclis casus. ut dicit Da-

masrenus. Manifcsium autem quod
omuia peccata hominis.sive sint parva

sive eiiut magua, ante morteui vero

suut remissibilia, post morteui vero
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rait être prise par le Verbe. Cette réponse donne la solution de

l'objection, car bien que dans la nature des anges, il y ait la con-

venance de dignité, la convenance de nécessité manque.

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 17) : « C'est pourquoi il a fallu

qu'il fût en tout semblable à ses frères, » il déduit de ce qui pré-

.^^.de la ressemblance du Christ avec ses frères, comme s'il disait :

puisque le Christ ne s'est pas rendu le libérateur des anges, mais

de la race d'Abraham, il a donc été nécessaire (v. 17) : « Qu'il fût

en tout semblable à ses frères. » « En tout, » dis-je, ce qui leur

est commun en leur qualité de frères, non dans ce qui a rapport

à la faute, mais à la peine, et par conséquent le Christ doit avoir

une nature passible. C'est ce qui fait dire à S. Paul (ci-après, iv,

V. 15) : « Il a éprouvé comme nous toutes sortes de tentations

hormis le péché, » c'est-à-dire tout ce qui a rapport à la peine,

mais non la tentation de la faute. Ils sont aussi frères par la grâce

(P^ S. Jean, m, v. 1) : « Considérez quel amour le Père a témoi-

gné, de vouloir que nous soyons appelés, et que nous soyons en

effet enfants de Dieu ; » {Rom., viii, v. 29) : « Ceux qu'il a connus

dans sa prescience, il les a aussi prédestinés pour être conformes

à l'image de son Fils, afin qu'il fût l'aîné entre plusieurs frè-

res, etc. »

III. S. Paul énumère ensuite les fruits de cette ressemblance

(v. 17) : {( Afin qu'il fût devant Dieu un pontife compatissant et

fidèle en son ministère. » D'abord l'Apôtre expose la ressemblance,

ensuite il l'exphque (v. 18) : « Car c'est des souffrances mêmes

par lesquelles il a été tenté, etc. » En effet, le Christ, comme mé-

sunt irremissibilia et perpétue manent
et ideo natura augelica inassuuiptibilis

est. Et per hoc patet solutio ad objecta

quia licet iu natura augelica sit cou-

gruentia diguitatis, deest tamep cou-

gruentia necessitatis.

n. Deinde cum dicit : a Uude debuit

per omnia fratribus assimiiari, » ex

pruedictis concludit similitudiucm
;

quasi dicat : Quia ergo uou upprehen-
dit augelos, sed seuiea Abrahie, ideo

a debuit per omuia assimiiari fratri-

bus. » « Per omnia, » inquam, in (jui-

bus sunt fratres non in culpa, sed in

pœna;et ideo débet babere passibilem

« Tentatum autem per omnia
,
pro si-

militudine, absque peccato,» quantum
se. ad pœnam, non tentationem cul-

pae. Item sunt fratres quantum ad gra-

tiam ( I Joan., m, v. 1) : « Yidete qua-

lem charitatem dédit nobis Deus Pa-

ter, ut Filii Dei nomiuemur et simus ;
«

[Rom., VIII. V, 29) : « Quos prœscivit

et prœdestinavit conformes fieri, etc. »

III. Consequenter \iù\\\\. utilitatem is-

tius similitudinis dum dicit : « Ut mi-

sericors lieret. » Ubi duo facit : quia

primo, ponit eam : secundo, exponit

ipsain, ibi : « In co enim, etc. » 1«

Nam Cbristus secundum quod media-

uaturam. L'ude [injra, iv, v. 15) :|lor est, duplex babet ofticium. Uiiuu

TOM. VI. lu
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diateur a deux offices : l'un, par lequel il est constitué juge sur

tout le genre humain (S. Jean, v, v. 27) : « Et il lui a donné le

pouvoir déjuger parce qu'il est le Fils de l'Homme; » l'autre par

rapport à Dieu, devant lequel il intercède pour nous comme
un avocat, (ci-après, ix, v. 24) : « Il se présente maintenant pour

nous devant la face de Dieu (I*"*^ S. Jean^ ii, v. 1) : « Si néanmoins

quelqu'un pèche, nous avons pour avocat auprès du Père Jésus-

Christ qui est juste. )) Mais le coupable surtout désire dans son

juge la miséricorde ; dans l'avocat la fidélité ; or l'Apôtre instruit

que l'un et l'autre sont dans le Christ, par ses souffrances. Le

genre humain désirait donc dans le Christ, en tant que juge, la

miséricorde, en tant qu'avocat, 4a fidélité, et le Christ montre, en

souffrant, ces deux attributs, (jnant au premier, S. Paul dit que

par ses souffrances, « le Christ s'est fait semblable à ses frères afin

d'être devant Dieu un pontife compatissant. »

Le Verbe n'est-il donc pas miséricordieux de toute éternité ?

Evidemment car {Ps. cxliv, v. 1») : « Ses miséricordes s'étendent

sur toutes ses œuvres. » Dès le commencement la miséricorde fut

en lui {Job, xxxi, v. 18) : » La compassion a grandi avec moi dès

mon enfance. »

Il faut donc répondre que la miséricorde suppose en quelque

sorte un cœur compatissantsurla misère d' autrui; or ceci peut se faire

de deux manières : d'abord par la seule compréhension et dans ce

sens Dieu, sans avoir souffert ni senti notre misère, u car il con-

naît lui-même la fragilité de notre origine, )> ainsi qu'il est dit

([ikhI jna'ponitur loti hiiiiiatju ;^tii.n
sitMiljudex ^Jnan., \, v. 27) : • Polc^-

latrm cie«]it ri JiKliciuni facero. etc. »

Aliiul pnr i-oiMparnlioiioni ad Deuiii,

apiiil queiii |mm iiobis (juasi mlvocalus

iiilrriH'llat, qvii.i {t'n/ra, ix, v. 24) :

n ussiîiitit vullui t'juj* pro nobis d i-t

(1 Joan., Il, V. 1) : a AJvoralum h.ilic-

inus apud PatiTin Jesuin Chris^tuiu.

fU*. » In judice nutrin luaxiino desi-

«leratur mi;?ericordia. et pruicipue a

reis; iu advocato dosidi'ratur tidflitas.

In Ciiu'isto auteni insinuât Apo.-itolas

illa dm» «'t»se per pa^i^iuueui t-ju*. Ilu-

nianutn rnini ^cnuti in Christo, in

quantum i-st judt'X. di^i^idtTaliat n»is«'-

t:i>rdi(ini: in ipinntuni udvuratu.>i tiilc-

iii.ii.m. Et ista duo exbibuit Cbrii^lus

per pussionrni. Uudo quantum ad pri-

nnini, dicit quod per paifsioutim » a^-

!«imilatuî» est fratribus, ut miAericoi*»*

lierel. »

Sed numquid non fuit miscricor» ab
a'teruo ? Videlur quod hic, quia « mi-

serationes ejus super omnia ojHTa

ejus» [Ps. cXLiv, V. 9). Item ab initio

baliuit misiTieordiain [Job, XXXI, v.

18) : u \b infuntia crevit meoum miae-

ralio. »

Hespondeo dicenduui est quod uiise-

ralio dioitur quasi misorum cor super

aJiena miseria, el boe eA dupliciter.

L'm> modo, per solam apprebeusioneni

el î*ii: Deus sine pussiune nostram mi-
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au psaume ii, v. 14. Ensuite par l'expérience, c'est de cette ma-
nière, que le Christ, principalement dans ses souffrances, a senti

notre misère. Ainsi l'on dit que celui qui était miséricordieux par

la connaissance de notre misère, est devenu miséricordieux par

l'expérience qu'il en a faite {/saïe^ lviii, v. 9) : » Vous crierez et il

dira : Me voici, parce que moi, le Seigneur ton Dieu, je suis misé-

ricordieux. )) Parce qu'il est dit : Jésus-Christ a pratiqué la miséri-

corde, comme on le voit à l'égard de la femme surprise en adul-

tère , et a enseigné la miséricorde {S. Luc, vi, v. 36) : « Soyez

donc pleins de miséricorde, comme votre Père céleste est miséri-

cordieux; )) il a commandé la miséricorde
;
{S. Matth., xii, v. 7) :

(( Si vous saviez bien ce que veut dire cette parole de l'Ecriture :

j'aime mieux la miséricorde que le sacrifice, etc. » Le Christ est

aussi un fidèle avocat. Voilà pourquoi il est dit (v. 17) : a Et fidèle

en son ministère » (ci-après, ix, v. 11) : «Le Christ, le pontife

des biens futurs, étant venu dans le monde, est entré une fois

dans le sanctuaire, etc. ; » il doit être fidèle (P'^ Corinth., iv,

V. 2) : « Ce qui esta désirer dans les dispensateurs est qu'ils soient

trouvés fidèles, etc. » S'il doit en être ainsi, c'est afin qu'il expie

les péchés du peuple, c'est-à-dire de ce peuple pour lequel il a

voulu mourir. Car sa mort même est la supplication et l'interpel-

lation du peuple fidèle.

2° Quand S. Paul ajoute (v. 18) : « Car c'est des souffrances

mêmes par lesquelles il a été tenté, » il explique les avantages de

cette ressemblance. Le sens se lie de cette manière, comme si

l'Apôtre disait : Je ne parle point du Christ comme Dieu, mais

seriam apprehendit : a Ipse enim co-

gnovit figmentum uostrum, » ut dici-

tur iu Ps. cil, V. 14. Alio modo, per

experientiam ; et sic Christus potis-

sime iu passione expertus estmiseriauQ

nostram. Et sic dicitur, ut qui erat

misericors per appreheusiouem nos-

Irte uiiseriœ, fieret misericors per ex-

perientiam {Is., LViii, V. 9) : «Clamabo
et dicam : esse adsum, quia miseri-

cors sum DominusDeus tuus.» Etiude
est quod misericordiam fecit ut putet

de muliere deprehensa in adnlterio
;

misericordiam docuit [Matih., vi, v.

36) : <« Estote miséricordes, etc. »

misericordiam mandavit {Matth., xii,

V. 7) : « Discite quid est, misericor-

diam volo et non sacrificium, etc. »

Item ipse est lidelis advocatus ; et ideo

dicitur : h Fidelis i)ontifex » {injra, ix,

V. 11) : « Christus assisteus poutifex

futurorum bonorum. » Et requiritur

quod sit lidelis (l Cor., iv, v. 2) :

« Hic jam quteritur inter dispensatores

ut lidelis qui» iuvenitur, » et hoc to-

tum, « Ut repropitiaret delicta popu-
li, » sd. pro quo mortem sustinere vo-

luit. Ipsa enim passio allegatio est, et

lidelium intorpclhitio.

2° Deiude cum dicit : « In eo enim,

etc. ') exponit istain utilitatem, et con-

tinuatur sic, (juasi dicat : Non loquor

de Christo in quantum Deus, sed iu

(luautum est homo, et ideo a In eo, »
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comme homme, et voilà pourquoi, « c'est en cela, » c'est-à-dire

dans cette nature qu'il a prise, qu'il a fait pour lui-même l'expé-

rience que notre cause est la sienne. L'Apôtre dit donc (v. 18) :

(( Ayant donc ainsi passé par la souffrance et la tentation, il en a

tiré la vertu de secourir ceux qui sont aussi tentés. » Ou encore :

il est devenu miséricordieux et fidèle, parce qu'ayant connu et la

souffrance et la tentation, il y a comme une sorte de convenance

à ce qu'il se montre miséricordieux. S. Paul dit que le Christ a été

tenté, non par la chair, mais par l'ennemi {S. Matih., iv, v. 1) :

(( Alors Jésus fut conduit par l'Esprit de Dieu dans le désert, pour

y être tenté par le démon. » H n'y eut en lui aucune rébellion de

la partie inférieure contre la supérieure, mais il a souffert dans la

chair pour nous (I™ .S. Pierre, ii, v. 21) : n Jésus-Christ même a

souffert pour nous, vous laissant un exemple, afin que vous mar-

chiez sur ses pas ; » et {S. Pierre, iv, v. 1) : « Puis donc que Jésus-

Christ a souffert en sa chair, armez-vous de cette parole, etc. ' »

' Corollaires sur le chapitre II.

L AiuHre fait ressortir, avec rexcellence de la loi évangélique donnée par
Jésus-Christ, prèchée duprés ses coiuuiaudeiiients par ses apôtres, contirmée
par les miracles, iuculquée par lEsprit de vérité, la gravité du péché dauB
le chrétien, d'autant plus grande dans celui qui viole cette loi. que le Législa-

teur est [tins i)uissant. la loi plus sainte, son auti»rité plus inviolable.

La Passion et la mort de Jésus-Christ pour nos péchés, est. de la part de
Dieu le Pcre, 1 effet duue miséricorde souveraine et d'une excessive charité,

puisqu il nous a donné son propre Fils, alin de recevoir par lui une satisfac-

tion digne de sa toute-puissante majesté. De la part d«' Jésus-Christ, cest
loftice d'un médiateur fidèle, duu jiontife saint et sans tache, d'une victime

eflicace pour nous réconcilier à toujours avec la justice ilivine outragée. De
notre part, ce doit être l'engagement île nous rappeler sans cesse ce (jue nous
lui avons coûté, a o anima, érige le. tanti vales ! » Jésus-Christ a sanctilié,

divinisé les souffrances et la mort ! Heureux «iui peut à son tour, souffrir et

mourir pour Jésus ! (Picquigny, passim.j

id est in illa natura quam assumpsit
,

ut experiretur in se nostram causam
esee suam. Inde dicit : « Et tentatus

et passas est ; " ideo <« potens est et eis

qui tenlatur auxiliari. » Vel aliter: ideo

factus est misericors et lidelis. quia

in eo quod passus et tentatus est , *>

habet quamdam couvenientiam ad hoc
quod nnsereatur. Et dicit « tentatus. »

non a carne sed ab hoste ^Maith., iv,

V. 1) : «< Ductus est Jésus in deser-

tum a spiritu, ut tentaretur a diabo-

lo. » In ipso enim non fuit aliqua re-

bellio partis inferioris ad superiorem ,

sed <« passus e.^t " in carne pro nobis

^I Pet., n. V. 21) : « Christus passus

est pro nobis, etc.; » et ( I f'rtr., iv,

V. 1) : « Christo ergo in carne pas-

se, et vos eadem cogitatione armamini.



CHAPITRE 111.

LEÇON PEMIÈRE (ch. iii% w. 1 à 6).

Sommaire. — Prééminence du Christ sur Moïse et Aaron ; il est

le Fils, tandis qu'ils ne sont que ministres et serviteurs.

\ . Vous donc, mes saints frères, qui avez part à la vocation céleste, con-

sidérez Jésus, qui est VApôtre et le Pontife de la religion que nous profes-

sons,

2. Qui est fidèle à celui qui l'a établi dans cette charge, comme Moïse lui

a été fidèle dans toute sa maison.

3. Car il a été jugé digne d'une gloire, d'autant plus grande que celle de

Moïse, que celui quia bâti la maison est plus estimable que la maison mène,
4. Car il n'y a point de maison qui n'ait été bâtie par quelqu'un. Or, celui

qui est le créateur de toutes choses, est Dieu.

5. Car quant à Moïse, il a été fidèle dans toute la maison de Dieu,

comme un serviteur, pour annoncer au peuple tout ce qui lui était ordonné

de dire :

6. Mais le Christ, comme le Filr, a l'autorité sur sa maison; et c'est nous

qui sommes sa maison, pourvu que nous conservions jusqu'à la fin une ferme

confiance, et une attente pleine de joie des biens que nous espérons.

Ainsi qu'il a été dit dans ce qui précède, la loi ancienne tire son

autorité de trois noms, l'ange, Moïse et Aaron son pontife. S. Paul

CAPUT III.

LECTIO PRIMA.

PraîferturChri?tus Moysi et Aaron quia
ille tilius, iti vero miuistri nuncupau-
tuT et servi.

1. Vnde, J'ratres sancti, vocationis cœ-
lestis participes, considerate Aposto-
liim et pontijîcem conjessionis nos-
Irip. Jc^iim.

2. Qui fidelis est ei qui Jecil illiini, si-

cul et Moyscs in ontni dnnio ejiis.

3. Amplioris enini gloriœ iste prœ

Moyse dignus habitiis est, qiianto
amplioem honorem habet domnsqui
Jabricavit illarn?

4. Oninis namqiie domus J'abricatnr ab
aliquo

;
qui autem oinnia creavit,

Deus est.

5. Et Moyses qiiidem fidelis erat in to-

ta donio ejus, tanquani /àniulus in

testimoniuni eoruni quœ dkenda
erant;

6. Cliristus vero tanquani Films in

d tmosua : quœ domus stinius nos, si

fiduciarn et gloriam spei usqueadji-
nem firmam ntineanius.

Sicut .^upra diitiuu fuit, lex vêtus px

tribus habuit auctoritateiii, se. ex au-



150 ÉPIT. ALX HÉBREUX. Cil. III. — LEC. I' ^\ . 1 A 6.

vient d'établir la prééminence du Christ, auteur du Testament

Nouveau , sur les anges, par le ministèr3 desquels la loi fut don-

née. Ici il se propose d'établir cette même prééminence du Christ

sur Moïse qui fut « le promulgateur » et comme le législateur de

l'Ancien Testament. Dans ce dernier cas, premièrement il élève le

Christ au-dessus de Moïse , secondement il en conclut qu'il faut

obéir avec la plus grande fidélité au Christ (v. 7) : « C'est pour-

quoi le Saint-Esprit nous dit aussi, etc. » Sur le premier de ces

points, l'Apôtre établit i° la dignité du Christ ; ii" ce qu'il y a de

commun entre le Christ et Moïse (v. 3) : « Car il a été jugé digne

d'une gloire d'autant plus grande, etc. »

1° Dans la première partie S. Paul rappelle i. la condition de

ceux auxquels il s'adresse ; ii. celle du Christ dont il parle (v. 1) :

« Considérez Jésus, etc. »

I. 11 dépeint ceux à qui il parle par trois caractères : D'abord

par leur charité, c'est pourquoi il dit (v. \) : « Mes frères, » en

d'autres termes, puisque vous êtes de la race d'Abraham, et

comme tels frères de Jésus-Christ et les uns des autres {S. Matth.^

XXIII, V. 8) : « Vous êtes tous frères. » Frères disons-nous de

Jésus-Christ (ci-dessus, ii, v. 12) : « Il ne rougit point de les appe-

ler ses frères. » Or c'est la charité qui fait cette fraternité {Ps.

cxxxii, v. i) : « Qu'il est doux et agréable de voir que les frères

soient unis ! » L'Apôtre les dépeint'en second lieu par la sainteté,

quand il dit (v. 1) : « Saint. » Cette sainteté s'acquiert par la ré-

ception des sacrements, au moyen desquels le Christ nous sanc-

i

polo, px Moyso ot px Aamn Ponlilirp.

A|»oslohis anti'in f^uprn ]»riPtulit Chri:*-

tum auctoreni Novi TcsUniPiUi angpli:^

I»pr quo» Lpx «lata fuit, liir inteiKlit

i|.«iiin prœfern? Moysi. (pii fuit pro-

inulpator et «nia?i jpgii'lator Votpris

Tostanipnli. Et «irra hor farit <luo :

primo euiui, prrpf.-rt Chriî*tunj Moypi ;

secundo ronchulit ex hoc. quoil i»it ef-

tirarissiiup obi'<li»Muiuui Glirislo. ihi :

.. Qnaproptpr siout. •> Cirra priiimni

duo farit : primo, prfemittit dinnilatom

Chrisli; spcundo. ogtenrtit quid sil

fomnuinp Chris^to et Moy»i. ib> :« Am-
pliorls. D

1« Cipca iRiïiM duo foril : quia pri-

mo ponit toudilioucui eoruui ad quo3

loquitur; sprundo, pouit conditioupm

pjus dp quo loquitur, ibi : <« Considp-

ratp. »»

1. ttlos autpm ad quos loquitur dps-

rribit triplirilpr : primo, px rbaritate ;

undp dipit : «< Kralrps ; » quasi dioprel:

quia PX spmiup Aliralup fratrps estis

et ChriHti. pt intor vos ad invirem

{Mntth.. XXIII, V. 8) : «Omups voi* fra-

trps pstis. ptv. » llpm fratrp!» Cbrii»ti

{\upra. Il, V. 12^: « Non r(»nfumlilur

pos vr»parp fratrpï». <> liane autom fra-

iprnitatPin farit rliarita? {Ps. cxxii. v.

l) : « Epcp quam bonum pt quam ju-

rundum, pU:. » Spcundo ptiain ,
descri-

bil ouft ex sanrlitatf, <:um dirit ;

« Sainti. » El hoc proptcr sacrampu-
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tifie (I" Coriïéth.y vi, v. 11) : « C'est ce que vous avez été autre-

fois, mais vous avez été lavés, etc. » Enfin il les dépeint par la

vocation, en disant (v. 1) : « Vous qui avez part à la vocation

céleste. » On peut expliquer de deux manières comment cette vo-

cation est céleste : ou à raison de son principe, ou à raison de

sa fin. D'abord à raison de sa fin, parce que les anges sont appelés

non pas à des biens terrestres, comme dans l'Ancien Testament,

mais au royaume céleste (P° ThessaL, ii, v. 12) : « Il vous a appelés

à son royaume et à sa gloire ; » (P^ S. Pierre, ii, v. 9) : a II vous a

appelés des ténèbres à son admirable lumière. » Ensuite à raison

de son principe, parce que nous n'avons point été appelés à rai-

son de nos mérites propres, ou par quelque industrie humaine,

mais par la seule grâce céleste [Galates, i, v. 15) : « Il m'a appelé

par sa grâce ; » (Rom., viii, v. 90) : a Et ceux qu'il a prédestinés,

il les a aussi appelés » {/saie, cli, v. 2) : « Qui a fait sortir le

Juste de l'Orient, qui l'a appelé, en lui ordonnant de le suivre. »

L'Apôtre dit (v. 1) : « Qui avez part, » parce que non-seulement

les Juifs ont été appelés à la grâce de la foi et du Testament Nou-

veau, mais aussi les Gentils {Coloss., i, v. 12) : « En nous éclai-

rant de sa lumière, il nous a rendus dignes d'avoir part au sort et

à l'héritage des saints. » ^i donc vous êtes dans la charité et la

sainteté, et appelés aux choses célestes, vous devez écouter volon-

tiers ce qu'on vous dit de Celui par qui tous ces dons vous ont été

faits.

II. L'Apôtre dépeint ensuite Celui dont il parle, quand il dit

(v..l) : « Considérez Jésus » (ci-après, xii, v. 2) : «Jetant les yeux

torura perceptionem qua sanctificamur

a Christo (I Cor., vi, v. Hj : a Sed

abluti estis, sed sanctificati estis, etc. »

Tertio, describit eos ex vocatione ciiiii

dicit: «Vocatiouis cœlestis participes.»

Ista autem vocatio dupliciter potest in-

telligi cœlestis esse. Vel ratione finis,

vel ratione principii. Ratione qnidem
finis, quia vocati sunt non a terrena

,

sicut in Veteri Testamento, sed vocati

sunt ad cœlestia régna (I Thess.^ ii, v.

12) : « Vocavit nos ad suuni regnumet
gloriam; » {IPet., ii, v. 9) : «Qui de
tenebris vocavit id admirabile lumen
suuiii. >' Ratione vero principii, quia
non est ex ineritis nostris, ut^c ex liu-

mana adiuveutioue. sed sola cœlcsti

gratia {Gai., i, v. 15) : « Vocavit per
gratiam suam ; » {Rom., viii, v. 30) :

a Quos autem prœdestinavit, hos et vo-

cavit; » (/^.,XLi, V. 2) : « Qui suscita-

vit ab oriente Justiim, vocavit eum, ut

sequeretur se. 5^ Dicit autem « Partici-

pes, » quia non solum Judœi vocati

sunt ad gratiam fidei et Novi Testa-

menti, sed etiam gentesiro/., i, v. 12):

« Dignos nos fecit in partem sortis

sanctorum in luniine. » Quia ergo estis

in charitate, et sancti. et vocati ad cœ-

lestia, debetis libenter audire loqui de

eo, per quem ista vobis proveniunt.

II. Conscqitenter describit illum de

quo loquitur, cum dicit : « Conside-

rate » [l'ijf'c, xii, v. 2) : « Aspicieutes in
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sur Jésus, l'auteur et le consommateur de la foi, etc. n Qui donc

faut-il considérer? (v. 1) : « L'Apôtre et le pontife de la religion

que nous professons. » 1° S. Paul, dans ce qui suit, établit la préé-

minence du Christ sur Moïse et Aaron ; il lui attribue donc la di-

gnité de l'un et de l'autre, de Moïse, parce qu'il fut envoyé par

Dieu [Ps. IV, V. 27) : « Il envoya xMoïse son serviteur; » d'Aaron,

parce qu'il fut le pontife de Dieu [Exode^ xxviii, v. 1) : « Faites

aussi approcher Aaron, votre frère, avec ses enfants, du milieu

d'Israël, afin qu'ils exercent devant moi les fonctions du sacer-

doce. » Or le Christ a été envoyé d'une manière bien plus excel-

lente que ne le fut Moïse {Exode, iv, v. 13) : « Je vous prie, Sei-

gneur, envoyez celui que vous devez envoyer ; » en d'autres

termes, vous devez en envoyer un plus digne. Le Christ est aussi

lui-môme prêtre et pontife [Ps. cix, v. 4) : <i Vous êtes le prêtre

éternel, selon l'ordre de Melchisédech. )> L'Apôtre énonce donc

d'abord comme le titre principal du Christ, en disant : « C'est

pourquoi, mes frères, considérez cet Apôtre, » c'est-à-dire, ne

cessez de considérer Moïse, cet envoyé de Dieu, et le pontife

Aaron ; « considérez également l'apôtre et le pontife de la religion

que nous professons, » c'est-à-dire le Jésus que nous devons con-

fesser. Car il est nécessaire au salut que nous le confessions (Rom.,

XI, V. 10) : {( Il faut croire de cœur pour la justice et confesser de

bouche pour le salut. » Ou encore de la confession, c'est-à-dire,

du sacrifice spirituel. Tout prêtre, en effet, est consacré pour offrir

des sacrifices ; or il y a deux sortes de sacrifices, à savoir, le sa-

anctorem fulei pI ron?nrmiiatorem Je-

î»nm. etc. » Sed qiiPin ? « Aponlolum. »

inquit, « et pnntiHcpm roiifossinni?

nostrw Jesuin. » 1° Apo^tohi:* »'nini in

seqiientibuî» |»ra'f»Tt ('lirisluiii Moy^^i ot

Aaron, et i(i«'(» mlî*cribit ei utriiisqin'

ilignitateiii. .Moy.«i, j»c. «niia mi<sns a

Deo {P$. civ, V. 26) : « Misit .Moy!»eii

servuni suuin ; » Aaron vero ipii pon-

tifex ftiit {Erod,, xxvm. v. 1) : « Aj»-

plira «pioque ad te Aaron, etc. » Chris-

tu-* aiileni ••xoellentiuf* iuiî»!»us fuit Apoiu

lolns. •piain Moyi»es [ExtHi.. xxviii

V. 1) : « Applioa quoque ad te Aaron
elr. n Christu?* nutein exeellontiii;» niif»

mi» fuit Apo-lulns . \\\\Am Moy?o!*

[Exod., IV. V. i:i\: « Ohf^prro, Domi-
na, iniilr» i|U(>ui uiissurus 69, » quasi

(iicat : aliuni dif^nioreni missuru* es.

Item ipse ef»t ponlifex et wirerdoj»

\l*s. rix, V. 4^ : «« Tu es» pacerdos in

frlerntini serundum onlineni Mel-

rhis«Ml«Mli ; » tpin^i erpo pr>Bmi|tit

hic romlitioneni suani principalem, di-

cew* : « Inde. » id est erpo , m fratrei»

roupidernl»' nposloUnn; » quasi dieat :

Pnelennitlntisconsiderare illuni Apo8-

toluni. id »'st nii-4<uni .Moypoii v\ ponti-

tloeni Aaron. » et ronsideratr Aposto-

luni et ponlifiiMMU lonfcssionis noi»-

trjp. iîî est illnin «picin nos ronfite-

niur. Hor i»*! <>nini neroiisariuni ad wi-

Inlem. ut ronliteaniur euni \Rom., x.

V. 10 : « Conlo <r»Mliliir a«i jnstitiani ,

or«^ anien» mnfessio lit ad saluteni ; »

vel " confeî«sionis. •) id Ci't SMicrilicii ^pi-
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crifice matériel ou temporel, c'est pour celui-là qu'Aaron fut con-

sacré ; et le sacrifice spirituel qui se consomme par la confession

de la foi {Ps, xlix, v. 23) : « Le sacrifice de louanges m'hono-

rera. )) C'est pour le dernier que le Christ a été établi, et non pour

immoler des animaux sans raison {Isaïe, i, v. 11) : « Je n'aime

point les holocaustes de vos béliers, ni la graisse de vos troupeaux,

ni le sang des veaux, des agneaux et des boucs, » et on lit un peu

après (v. 13) : « Ne m'offrez plus de sacrifices inutilement. »

2. Quand S. Paul dit ensuite (v. 2) : a Qui est fidèle à celui qui

l'a établi, etc., » il compare le Christ à Moïse. Plus loin il fera une

mention spéciale d'Aaron. Il énonce ici, ainsi qu'il a été dit d'a-

bcffd, ce qui leur est commun ; ensuite, en quoi le Christ a lapréé-

minence sur Moïse (v. 3) : a Car il a été jugé digne d'une gloire

d'autant plus grande, etc. » Ce qui est commun entre le Christ et

Moïse, c'est la fidélité à l'égard de Dieu. C'est pourquoi l'Apôtre

dit (v. 2) : (( Qui est fidèle à celui qui l'a établi, etc. » Il faut savoir

que tout ce que S. Paul dit de Moïse, est fondé sur ce qu'on lit au

oh, XII, V. 7, du Livre des Nombres, oii le Seigneur lui-même pro-

clame l'excellence de son serviteur, au moment oii Aaron et Marie

se sont élevés contre Moïse lui-même; là on trouve les paroles que

S. Paul a citées. On y lit en effet (v. 7) : a 11 n'en est pas ainsi de

Moïse qui est mon serviteur très-fidèle dans toute ,ma maison. »

Si nous pesons bien la valeur de ces paroles, Moïse y est loué plus

que dans aucun autre endroit des Ecritures. Aussi l'Apôtre les a-

t-il choisis comme renfermant plus qu'aucun autre texte l'éloge

ritualis. Omnis enim sacerdo» ordina-

tur ad sacrificia offerenda. Duplex au-

tem est sacrificium, se. corporale vel

temporale ; et ad hoc institutus fuit

Aarou. Aliud autem est sacriticium

spirituale, quod est iu fidei eoiifes-

sione (f5. xlix, v. 2.3) : « Sacriticiuui

laudis honoriticabit me ; » et ad istud

sacriilcium institutus est Christus non
ad taures {Is., i, v, 11) : « Holocausta

arietum, et adipem piuguium, et sau-

^iuinem vitulorum, et aguonmi , et

hinonim iiolui ; » et paulo post ibi-

dem seipiitur : « Ne oileratis ultra sa-

criticium fru.-<tra, -»

2° Deinde fum dicit : '< Qui tidelis,

etc., " comparât Christum Moysi. De
Aarou infra facit mentionem si)ecia-

lem. Et ponit primo hic ut dictum est,

illud iu quo conveniunt ; secundo, in

quo Christus superat Moysen , ibi :

« Amplioris enim gloriae. » Commune
Christo et Moysi est fidelitas ad Deum ;

et ideo dicit : « Qui fidelis est. » Ubi

sciendum est quod totum hoc quod
hic dicitur de Moyse, fundatur super

illud (juod habetur (Aiim., xii, v. 7),

'i ubi Domiuus ostendit excelleutiam

Moysi, postquam jurf,'ati sunt contra

ipsum Aaron et Maria, ubi ponuntur
haec verba, quœ Apostolus hic aliénât.

Ibi enim dicitur sic : « At non talis

servus mous Moyses, qui in omni do-

mo niea fidolissimus est ; » ubi si bene
attendimus, magis commendatur Moy-
ses, quam iu aliquo loco Bibliae. Et
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de ce serviteur de Dieu. Or elles peuvent s'appliquer au Christ et

à Moïse. Quant à Moïse, la chose est manifeste, d'après le récit

historique que nous avons indiqué. On peut aussi appliquer ce

passage au Christ, car, en tant qu'homme, il a été également

« fidèle à celui qui l'a établi, » c'est-à-dire à Dieu le Père qui Ta

fait, c'est-à-dire, constitué apôtre et pontife, non selon sa nature

divine, parce que comme tel, il n'a été ni fait ni créé, mais en-

gendré, mais selon sa nature humaine (Rom., i, v. 3) : «Touchant

son fils, qui lui est né selon la chair, du sang de David. » Or, le

Christ a été fidèle à Dieu le Père, d'abord en ne s'attribuant pas à

lui-même ce qu'il avait, et en l'attribuant à son Père (S. Jean, vu,

v. 16) : (( Ma doctrine n'est pas ma doctrine, mais c'est la doctrine

de celui qui m'a envoyé. » Secondement, parce qu'il cherchait la

gloire de son Père, et non sa gloire propre {S, Jean, vin, v. 50) :

(( Pour moi, je ne recherche point ma propre gloire, un autre la

recherchera et me fera justice; » (S. Jean, vu, v. 18) il est dit :

« Celui qui cherche la gloire de Celui qui l'a envoyé est véritable

et il n'y a point en lui d'injustice. » Troisièmement parce qu'il a

parfaitement obéi à son Père {P/iiUpp., ii, v. 8) : « Il s'est rendu

obéissant jusqu'à la mort, et la mort de la Croix. » Le Christ a

donc été fidèle à celui qui l'a établi, comme Moïse lui a été fidèle,

et cela dans toute sa maison; or, sa maison, c'est l'universalité des

fidèles, dont on lit au Psaume xcii, v. 5 : « La sainteté doit être

l'ornement de votre maison dans la suite des siècles. » Ou encore :

(( dans toute sa maison, » c'est-à-dire dans le monde et non pas

seulement dans la Judée, comme Moïse [haïe, XLix, v. 6) : «Je

I

idpo Ai^optolu? tan'iuam px» oll.Mitissi-

miiin jul C()inintiHlati(nu'in Moysi hoc

acr.ipit. Hoc iuilfin potest ••«>nv«'nir«'

et Christo et Moysi. l)o M«»ys«' onim

pnti't ex ipsJi lii>toria (ilh'Kata. Do

Christo etiain inlclliKitur ipiia ipso s»>-

cïiiiduiii qiuxl hoiuo « Fidelis ei»t ci qui

fetit puiu, •> se. Dco Patri, qui f«'cit

eum, 8c. Apostohini et pontitlcoiii .

non i<r>cunrliini divinani imtiiraiii, quia

sic non «îst factui», nec rn^alus, s<m1 fio-

nilU!», 8ed sorunduiu huinanain iHom..

I, V. 3) : «Oui factus est ei ex semine

David pecunduin rarneui. » FidiMis aii-

lem fuit Dt'o Patri. primo, non attri-

huen» situ quod hahehat, sed Patri

[Joan,, vn, V. 16j : « Meuduclriua non

est nira ;
>» sfniiKJo, (piin ^loriaui ejus

«piiiM'ebat. non suani (Jonn., vin, v.

50) : « Ego gloriani nieani non quir-

ro ; » {Jnan., vu, v. 18) et diritur :

<< Qui quiprit gloriaiu ejus, qui euin

niisit, hic verax est, et injustitia in

illo non est. » TiTtio, quia perfecle

ohedivit Patri (/'/•//., ii, v. 8) : • Fac-

lus ohedieus usipie ad niorteni. » Fi-

(hdis ergo est Christn» ei qui feeil

eum. « Sirut et Moyscj», »» et hoc « in

onini d<uno ejus. >- «|ua» (ionmt« eat

universités tideliuni, de <]ua (/'.t. xcii.

V. l^) : « Domuni tuam ilecet sanctitn-

do, Domine. » Ve| « in «unni domo
cjus, » id est in lolo nioclo, non lan-

luui in Judaea , sicut .Moy»os (Is. ,
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VOUS ai établi pour être la lumière des nations, etle salut que j'en-

voie jusqu'aux extrémités de la terre. )>

IP Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 3) : u (]ar il a été jugé digne

d'une gloire d'autant plus grande que celle de Moïse, » il établit

la prééminence du Christ sur Moïse, et cela sur deux points : i. A
raison de la puissance ; il. Quant à la condition (v. 5) : «Car pour

Moïse, etc. »

I. Or, en exaltant la grandeur du Christ, il la fonde sur ce qu'il

a reçu l'honneur dans toute la maison, comme Moïse, mais il fait

voir que le Christ est plus grand que Moïse. Il fait d'abord un rai-

sonnement : ensuite il le développe (v. 4) : « Car il n'y a point de

maison qui n'ait été bâtie par quelqu'un. » 1° Le raisonnement de

l'Apôtre c'est que celui qui a bâti une maison a droit à plus de

gloire que celui qui l'habite seulement ; or c'est le Christ qui a

bâti la maison {Ps. lxxiii, v. 46) : « C'est vous qui avez créé et

l'aurore et le soleil » [Prov.^ ix, v. 1) : a La sagesse s'est bâti une

maison, » savoir l'Église. En effet, par le Christ la grâce et la vé-

rité ont été faites ; il a lui-même comme législateur formé l'ÉgHse,

Moïse a été comme le héraut chargé de promulguer la loi ; la gloire

ne lui appartient qu'à ce titre, c'est de là que sa face devint res-

plendissante {Exode ^ xxxiv, v. 29) et (IP Corinth.^ m, v. 7) : « En
sorte que les enfants d'Israël ne pouvaient regarder le visage de

Moïse, à cause de la gloire dont il éclatait, et qui pourtant devait

finir. » Le texte littéral se suit donc ainsi : Vous dites que le Christ

a été fidèle comme Moïse ; considérons donc pourquoi nous devons

XLix, V. 6) : « Dedi te in lucem gen-

tium, ut sis salus mea usque ad ex-

tremum terrae. »

IJo Deinde cum dicit : « Amplioris

enim gloriœ, » praeferit Christum Moy-
si, et hoc quautuin ad potestatem

;

secundo, quantum ad conditiouem,
ibi : « Et Moyses. »

1. Commendando autem Christum,
commendat ipsum habuisse honorem
in omni domo sicut Moyses, sed quod
Christus ipsum excellât ostendit. Ubi
primo, ponit rationem ; secundo, ma-
nifestât, ibi : « Omnis namque. >< 1° Ra-

tio autem Apostoli est
,
quod major

gloriii dnbetur illi qui fecit domum,
quam illi ([ui eam iuhabitat ; Christus

autem fabricavit domum (/'5., lxxiii,

V. 16) : t( Tu fabricatus est auroram et

solem ;» {Prov., ix, v. 1) : « Sapientia

aedificavit sibi domum, » id est Eccle-

siam. Ipse enim Christus, per ipiem

gratia et veritas facta est, tanciuam le-

gislator aedihcavit Ecclesiam. Moyses
autem tanquam legis pronuntiator, et

ideo solum ut pronuntiatori debetur

gloria Moysi. Unde et resplenduit fa-

ciès ejus, de qua(£'.rof/., xxxiv, v. 27) et

(Il Cor., m, V. 7) : « Ita ut non pos-

sent filii Israël intendere in faciem

Moysi propter gloriain vultus ejus. »

Continuatur ergo sic littera : tu dicis

([uod Christus est tidelis sicut Moyses,

quare ergo diinittemus ne considère-
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laisser Moïse en arrière. C'est assurément parce que le Christ a été

jugé (v. 3) (( digne d'une gloire d'autant plus grande que celle de

Moïse, que celui qui a bâti la maison est plus .estimable que la

maison môme, » en d'autres termes : Bien que Moïsesoit digne de

grands honneurs, toutefois le Christ l'est davantage, étant celui

qui a élevé la maison, et le législateur principal {Job^ xxxvi, v. 22) :

« Ne voyez-vous pas que Dieu est élevé dans sa puissance, et que

nul de ceux qui ont imposé des lois aux hommes ne lui est sem-

blable ? )) Si donc Moïse est digne de gloire, le Christ a droit à une

plus grande gloire (II'' Corinth.^ m, v. 9) : « Si le ministère de la

condamnation a été accompagné de gloire, le ministère de la grâce

en aura incomparablement davantage. »

2° L'Apôtre prouve ensuite la mineure de son raisonnement,

quand il dit (v. 4) : « Car il n'y a point de maison qui n'ait été

bâtie par quelqu'un. » Cette mineure est que le Christ a bâti cette

maison ; S. Paul le prouve, en montrant premièrement, que toute

maison a besoin de quelqu'un qui la bâtisse; secondement, que la

maison dont il parle, a été bâtie par le Christ (v. i) : « Et celui

qui est le Créateur de toutes choses, r'est Dieu. » Il prouve donc

d'abord que cette maison, comme toute autre, a besoin d'un ar-

chitecte, parce que des éléments divers ne peuvent s'unir que par

l'action de quelqu'un, comme on le voit dans tout édifice matériel,

dans lequel le bois et la pierre qui entrent dans la construction,

s'assemblent par l'action d'un architecte. Or l'assemblée des fidèles,

qui est l'It^glise et la maison de Dieu, est formée d'éléments divers,

h savoir, de Juifs et de Gentils, d'esclaves et d'hommes libres. Il

mus .' Certp quifi o Amplions ^'lori.r

dif;nti8 est habilns pra» Moyso, (|UHnto

nin|)liorpni |.'lorinin li.ihrt DcnniiMis

rioinus «|iii tahricuvit illnin ? » (Jiiasi

(lirai : ctsi Moysrs innltiiiit sit liouora-

hilis, tainiMi (^lirisl\is liomirahilior rsl,

sicut fabriralor «lomii?*. l't siiMit I«';^is-

lalor i»riiicipali»» [Jnb., xxxvi, v. 22/ :

« Ercr Deus excolsus iii fortitudiiK»

PUft, et millus pi similis in U'^islatori-

bnH. n Si (Tgo (lebetur ^lo^ia Moysi,

ampliori fli^nu."* est Chriî»tus \\\ Cor.,

iii.v.O) : o Si inini.otrali*^ damnalio-
nis in ^loria est, niulto inagif* minif»-

terinni jusiilijr prit in glorin. «

2« (j>n<>oipi(Mitpr probal niinnn'in

»uœ ralioui^, cum Uicit : « Uiiiuit- naiii-

*\\\o (loniu:* fahriratiir ai» alitjniK » Mi-
nor auloin pst nuod Chrislus fabrica-

vit (lonnun islam, pI boc probal pri-

mo, «plia «tmni» douui!* indifîpl fabri-

«atorp ; spcnndo, qnia ista domus de
<pia bxjnilnr, a Cbrislo fnbrirata est,

ibi : M Qui autpm omnia. » 1. Primo
pr^o, pndiat «picul isla donms sïpul et

«piîTlibpl alia indi^tl fabri<'nl<»rp. quia
tiivprsa non ronjnn^iinttir nisi ab ali-

«pio uno, sipul palpl dp «lomo arliti-

ciali. in qua ligna pI lapidps ex quibu»
pompof^ita est uniunturab aliquo.Ag-.
gregatio autem tidplinm. qum efit Ec-

clesia et donms Dpi. px divprsis oollec-

t.i psI. sp. Jndn^is o\ (iputibus servis et

liberis. Idco Ectip^ia sicut et ouiui»
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faut donc que l'Église, comme toute maison, soit construite par

quelqu'un qui unisse ces éléments. S. Paul n'exprime que la con-

clusion de son raisonnement, supposant la vérité des prémisses

par l'évidence du fait (P^ S. Pierre, ii, v. 5) : « Entrez vous-

mêmes aussi dans la structure de cet édifice, comme étant des

pierres vivantes, etc. )> {Ephés., ii^ v. 20) : « Vous êtes édifiés sur

le fondement des apôtres et des prophètes, en Jésus-Christ qui est

la pierre principale de l'angle. »

2. Quand S. Paul ajoute (v. 4) : « Celui qui est le Créateur de

toutes choses, c'est Dieu, » il prouve que c'est le Christ qui a bâti

cette maison, car il est lui-même (v. 4) « le Dieu qui a fait toutes

choses. » Que si on l'entend de tout le monde, il n'y a pas de dif-

ficulté {Ps. xxxii, V. 9) : (( Il a parlé et tout a été fait, » mais il est

une autre difficulté qui se fait par l'esprit {Ps. cm, v. 30) : «Vous

enverrez votre esprit et ils seront créés, et vous renouvellerez la

face de la. terre. » Cette dernière création, c'est Dieu qui l'opère

par Jésus-Christ {S. Jacq., i, v. 18) : « C'est lui, qui par sa volonté

nous a engendrés par la parole de vérité » {Ephés., ii, v. 10) :

(( Nous sommes son ouvrage, étant créés en Jésus-Christ dans les

bonnes œuvres que Dieu a préparées afin que nous y mar-

chions, etc. » Dieu a donc créé cette maison, c'est-à-dire, l'Éghse,

dans l'état de grâce, la tirant du néant, c'est-à-dire, de l'état du

péché. Donc le Christ, par lequel, ainsi qu'il a été dit plus haut,

Dieu a fait toutes choses (ci-dessus, i, v. 1) : « C'est aussi par lui

qu'il a fait les siècles » {S. Jean, i, v. 3) : « Toutes choses ont été

faites par lui, et rien de ce qui a été fait n'a été fait sans lui, n est

domu3 ab aliquo uniente fabricatur.

Hujvi:^ rationis ponit tautum conclu -

sionem, supponeus veritatem praemis-

sarum ex facti evidentia (I Pet., ii, v.

5) : « Ipsi tanquam lapides vivi super-

œdilicamini domos spirituales, etc. ;
»

{Eph., II, V. 20) : « Superœditicati su-

pra fuudamentum Apostoloruin et

Propbetarum, etc. »

2. Deinde cum dicit : « Qui auteni
cieavit omnia Deus, » probat quod
Cbristus sit istius domus œdificator

ipse enim est Deus qui fecit omuia. Et
sic hoc intelligitur de toto nuindo
planum est {Ps. cxxxii, v. 9) : « Ipse

dixit et facta sunt, etc. » Est autein

alia creatio spiritualis, quse fit per Spi-

ritum {Ps. cm, v. 30) : « Emitte Spi-

ritum tuum et creabuntur, et reuova-

bis facicm, etc. » Et hœc fit a Deo per

Christuin {Jac, i, v. 18) : « Voluuta-

rie geiiuit uos verbo veritatis. ut simus

initium aliquod creaturœ ejus ; » {Eph.,

II, V. 10) : « Ipsius factura suiuus,

creati iu Christo Jesu in opcribus bo-

nis. » Deus ergo istaui donnun, se. Ec-

clesiam, ex nihilo, se. de statu peccati,

in statu gratia' creavit. Ergo Christus

per quem fecit oninia {supra, i, v. 1) :

« Per quem fecit et sœcula ; » {Joan.,

I, V. 3) : « Omnia per ipsum facta

sunt, et sine ipso, etc., » est excellen-



in8 ÉPIT. AUX HÉBREUX. — Cil. III. — LEÇ. l". — W. 1 A G.

d'une nature plus excellente, puisqu'il a la puissance de créer,

tandis que Moïse n'a fait que promulguer la loi.

ni. En disant (v. 5) : « Car quant à Moïse, il a été fidèle dans

toute la maison de Dieu, » S. Paul établit la prééminence du Christ

sur Moïse quant h la condition. A cet effet, premièrement, il fait

un raisonnement; secondement, il le développe (v. G) : « Et nous

sommes nous-mêmes sa maison. »

1° Or, voici son raisonnement : Il est indubitable qu'une plus

grande gloire est due, dans sa propre maison, à celui qui est le

maître, qu'à celui qui n'est que serviteur dans la maison d'un

maître. Or Moïse est fidèle comme serviteur dans la maison de son

maître ; mais le Christ est fidèle comme maître,, et dans sa propre

maison, donc etc. Sur ceci, il faut se rappeler que l'Apôtre relève

avec soin ces paroles, qui ont été écrites de Moïse, et dans les-

quelles on dit de lui, premièrement qu'il est appelé serviteur ; se-

condement, qu'il est aussi appelé fidèle, non pas dans sa propre

maison, mais dans la maison de notre Dieu. Sous ces deux rap-

ports, l'ApôLre élève le Christ au-dessus de Moïse. Il établit donc

d'abord ce qui appartient à Moïse; ensuite ce qui appartient au

Christ (v. 6) : « Mais h- Christ, coiame Fils, a l'autorité sur la mai-

son. » 1, Il dit donc (v. 5) : a (juant cl Moïse, il a été fidèle comme
un serviteur, » c'est-à-dire comme un dispensateur intègre

(S. Ma(fh., XXV, v. 21) : « bon et fidèle serviteur, parce que

vous avez été fidèle dans les petites choses, je vous établirai sur

de beaucoup plus grandes. » Miiis le Christ, dans un certain sens,

est serviteur, savoir, selon la chair {Philipp.^ ii, v. 7) : c II s'est

tior, ulpote quia hobet potes»tatem fao
t.iiis. «luaiu Moyscs. (jui poliiin fuitpro-

iiiintiator.

II. iJcinde cwiu dicit : « Et .Moyscs

i|ui(lt'in , » inipfcrt Chrisluin Moysi

(|uuiituin ad conditioiuMii, cl circa lioc.

duo faiit : primo eiiim. ponit ralioiu'in

siuim ; secun<lo, iimDilVslnt eaiii. ilii :

« (Jviiv doiMUH. »

l«> Ualio auteiii sua Uili» est : Cons»-

lat <pu)d iimpliori» fjnitia^ cA Domiiiu?

et in doiiu» proprin, (pmiii famuhis v[

iu domo Domiiii ; sod Moyses ••t»t litlc-

lis sicut stTvus ot in «lonio Doniini.

ChristnH vpro nient Douiinns ot in di>-

uio >tutt; ergo, etc. Circa quoU »oieu-

dum e*t quod Apos^tolufi valdc dili-

pentcr notai v«^rba illn. scripta «Ir .Moy-

^1», in (piil)us dnt> diountnr de ip«*o :

voratnr iMiiin servus, vocatur etianj fl-

dt'Iis non in «lonio j»r(»pria. spd in do-

niu I)('i noslri. Kt (piantnm ad isla

duo. pra'f«'rt Christuin .Moysi. Primo
••nini. ostcndit «piid o«»nv«Mnal Moy.«i ;

siMundo. (juid r<»nv«Miiat r,liri;»to, ibi :

« Chrislus voro Ininpiani Filins. »»

1. Dirit or^o ipiod « Moynos Hdolis oral

tantpiani sorvut», » id est sient Udelis»

dispensator {Matih.. xxv. v. 21) : » Eu-

ff»'. f'i'rsi^ hone et lideli?, «piia in pau-

ca fuipti tldelii». snpra nuilta te eonsli-

tuani. » Chri^tus auteni (piodonnuodo
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anéanti lui-même en prenant la nature et la forme de serviteur; »

Moïse a été le serviteur de Dieu, en ce sens qu'il a communiqué

les paroles de Dieu au peuple d'Israël. On voit par là manifeste-

ment, que comme serviteur fidèle, le devoir de sa charge était de

rapporter tout ce qu'il disait à un autre, c'est-à-dire au Christ.

C'est à cet effet qu'il était établi « pour annoncer tout ce qu'il lui

était ordonné de dire. » {S. Jean, v, v. 46) : « Si vous croyiez

Moïse, peut-être me croiriez-vous aussi, parce que c'est de moi

qu'il a écrit» (Act., x, v. 43) : « Tous les prophètes lui rendent

ce témoignage, que quiconque croira en lui, etc. » Donc, Moïse a

raison de sa qualité de serviteur, n'était point dans sa propre mai-

son, mais dans la maison d'un autre, et comme tout ce qu'il disait

avait pour fin d'annoncer ce qui regarde le Christ, il a été, sous

tous les rapports, inférieur au Christ.

2. Quand enfin l'Apôtre dit (v. 6) : « Mais le Christ, comme Fils,

a autorité sur sa maison, n il établit ce qui appartient au Christ,

à savoir, que le Christ n'est point en qualité de serviteur, mais

comme Fils, dans la maison de son Père, maison qui est par con-

séquent la sienne, parce qu'il est héritier par nature (ci-dessus, i,

V. 2) : « Il l'a fait héritier de toutes choses. » Or l'Église est la

maison du Christ {Prov., xiv, v. 1) : a La femme sage bâtit sa

maison» (Ps. ii. v. 7) : « Le Seigneur m'a dit . Vous êtes mon Fils,

je vous ai engendré aujourd'hui {S. Matth., m, v. 17) : « Celui-

ci est mon Fils bien-aimé, en qui je me plais. » Le Christ n'est donc

pas serviteur, il est Fils, et dans sa maison, tandis que Moïse est

serviteur et dans la maison d'un autre (5. Jean^ viii, y. 35) : a L'es-

servus est, se. secundum carnem {PhiL,

II, V. 7) : « Formam servi accipiens ;
3>

sed Moyses fuit famulus Dei in verbis

Dei propouendis filiis Israël, Ex quo
patet, quod quia erat fidelis famulus,
illa qucD dicebat ojdinabantur ad
aliuui, se. ad Christum. Et hoc erat

« lu testimonium eorum, quse dicoiida

eraut » {Joan., v, v. 4G) : « Si credere-

tis Moysi, eredéretis forsitan et mihi :

de uje euim ille seripsit » {Âct., x,

V, 43) : « Huic omnes propbetae testi-

monium perhibent. » Quia ergo erat

famulus, ideo erat non in domo pro-

pria, sed in aliéna. Et quia ea qucC di-

cebat, eraut in testimonium eorum

quae dicenda erant de Christo, ideo

Moyses omniquaque minor fuit Christo.

II. Deinde eum dicit : « Christus ve-

ro, » osteudit quid conveniat Christo
,

quia se. « Christus » non est siout ser-

vus, sed « tamquam filins in domo »

patris, et per conseqnens « sua, » quia

liaeres naturalis [supra, i, v. 2) :

« Quem eonstituit hœredem unlverso-

rum, etc. » Ecclesia enim est domus
Christi (Prov., xiv, v. 1) : a Sapiens

mulier œdificat donumi ; » (Ps. ii, v.

7) : « Dominus dixit ad me : Filins

meus es tu, et<^; ^{Matih., m, v. 17) :

« Filiùs meus dilectus, etc. » Est ergo

non servus, sed Filius, et in domo sua,
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clave ne demeure pas toujours dans la maison, mais le Fils y de-

meure toujours. »

2° En ajoutant (v. 6) : a C'est nous qui sommes sa maison, »

S. Paul explique quelle est cette maison. Ce sont les fidèles, et

ceux-là sont la maison du Christ qui croient dans le Christ (I'* Tim. ,

III, V. 13) : « Dans la maison de Dieu, qui est l'Eglise du Dieu vi-

vant. » Elle est la maison de Dieu, cette Eglise, parce que le Christ

habite en eux [Ephés.^ m, v. 17) : « Qu'il fasse que le Christ ha-

bite par la foi dans vos cœurs. » Nous sommes dans cette maison,

nous autres fidèles. Or, pour que nous soyons la maison de Dieu,

il faut quatre choses, requises pour une maison et qu'on ne trouve

pas dans une tente. L'Apôtre les indique ici. Premièrement, il faut

que notre espérance et notre foi soient fermes et permanentes.

Une tente, quelqu'assurée qu'elle soit, peut être bientôt déplacée.

L'Apôtre désigne ici ceux qui croient pour un certain temps, et

qui, au temps de la tentation, se retirent. Ceux-là sont la maison,

qui conservent la parole de Dieu; voilà pourquoi il dit (v. 0) :

« Si nous conservons jusqu'à la (in une ferme confiance. » Il a été

dit, en effet, plus haut, que la confiance est l'espérance avec une

confiance assurée et sans hésitation (11* Covinlh.^ m, v. 4) : u Or,

c'est par le Christ que nous avons une si grande confiance en Dieu, u

Secondement, il faut qu'elle soit disposée selon l'ordre. C'est

ce qui lui fait dire (v. G) : « Et une attenle pleine de joie des biens

que nous espérons, » c'est-à-dire dirigée vers la gloire de Dieu et

selon l'ordre, en sorte que, méprisant tout le reste, nous nous glo-

rifiions dans l'espérance de la gloire (Arem., ix, v. 24) : <( Que

ÉH'd Moyîips r.si .<orvu!5, et in ilomo ulif-

ua {Joan,, viii, v. 35) : « Filius luauet

iu xtornuui. »

2» Dé^nde oum dicit : « Quœ domuf»

suiuii? uos , » osteudit (iiiœ sit hia

duiiiu»*, l>tu domuf. sunl fidt-les.rt suul

doiiiuâ Chrisli, «jui crodiint iu Cbris-

lum (I Tim., m, v. 151 : « lu domo
Dei, (juœ p!»l Ect'lrsia. » Et l'tiaui

quia Christus batiitat iu ipsis (Lphcs. ,

m, V. 17) : « Habitaro Christuin \Hir

U.lcm iu cordibus veslris. » Uivr or^in

douius uoï» fideb?» suuius. Ad bo«; au-

l»'ui qiiod siuiui* douius I)»'i. t|ualu.tr

opiortot. t|un! re(]uiruutur «irca d(uuuui
ijuiu uon sunt in lal)pmacuIo. Et ista

taugit Apostolus. Priuiu i|uod t^pe» uos-

tra t't lidos <it rorta et iiornianfus :

taberuaculuui auteui, el$i sit Hriuum .

tauuîu cito nioviTi potest. Et ï^ignilical

illos «]ui ad tiMupus iredunt. et iu teui-

poro ti'Utatiouis rcceduut. siied illi suut

doiuu.>4, t|ui verbuu» Dei retiueut; H
idt'O dicit : a Si rctinoanuis tiduriaui.»

Dictuui «>st !iU|ira.i{U(>d tiducia est spi's

luui expertatioue linua vi ^iuo tiuioiv

I II Cor.. NI, V. 4) : « Kidutiani taleui

bal)«Mnu:t per Cbristuui ad Deum. »

Seruudo. quod sit ordiuato di^posita ;

et ideo dicit : •< Spei gloriam. » id est

ad gloriaui Dei nrdiuate, ita quod oou-

tiMuptis aliis, ^luriemur iu 9pe gloria'

Jrr., IX. V. 24) : « lu boc glorietui qui

glorittlur «cire et uoase me. »• Tertio
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celui qui se glorifie dans le Seigneur, mette sa gloire à me con-

naître et à savoir que je suis le Seigneur qui fais miséricorde. »

Troisièmement, il faut qu'elles soient persévérantes, c'est pour-

quoi il dit (v. 6) : « Jusqu'à la fm » {S. Matth.^^ x, v. 22) : (( Celui-

là sera sauvé qui persévérera jusqu'à la fin. » Quatrièmement,

qu'elle soit ferme, et ne se laisse ébranler par aucune adversité. Il

dit donc (v. 6) : « Une ferme confiance » {ci-après, vi, v. 48) :

(( Nous avons mis notre refuge dans la recherche et l'acquisition

des biens qui nous sont proposés par l'espérance, etc. »

quod perseverans; unde dicit: «Usque
in finem*» {Matth., x, v. 22) : « Qui
perseveraverit usque in finem hic sal-

vus erit. » Quarto, quod sit firma, ut

se. nulla adversitate moveatur ; unde

dicit : « Firniani » {/nj'ra, v, v. 18) :

« Confugimus ad tenendam proposi-

tani spem, quam sicut aucliorani habe-

mus animée tutam et firmam. »

TOiM. VI. Il



LEÇON W (ch. 111% w. 7 à 11).

Sommaire. — Si le Christ est plus grand que Moïse, nous lui de-

vons donc une plus parfaite obéissance. Quelle sera la punition

de ceux qui n'obéissent pas.

7. Cest pourquoi aussi le Saint-Esprit a dit : Si vous entendez aujourd'hui

sa voix ,

8. N'endurcissez point vos cœurs, comme dans le lieu de la contradiction
,

au jour dt la ttntatiun, dans le désert,

9. Où vos pères me tentèrent j où ils voulurent éprouver ma puissance, et

où ils virerit les grandes choses que je fis.

10. J'ai supporté ce peuple avec peine durant quarante ans^ et j'ai dit en

moi-même : Ils se laissent toujours emporter à l'égarement de leur cœur, et

ils ne connaissent poiîd rnes voies.

H. Cest powyuoi je leur ai juré, dans ma colère, qu'ils n'etitreroîU point

dafis le lieu de mon repos.

L'Apôtre a prouvé plus haut que le Christ est d'une nature bien

autrement excellente que Moïse. Il conclut ici qu'il faut donc obéir

d'une manière plus parfaite au Christ. Il le fait par une citation

du prophète David, au psaume xciv, v. 8. Premièrement, il cite

son autorité, qui contient une sorte d'exhortation ; secondement,

il l'explique (v. 12) : « Prenez garde, mes frères;» troisièmement,

de son autorité, et de l'explication il déduit un argument (ci-aprhy

IV, V. 1) : (( Craignons donc de négliger la promesse qui nous est

fait»', etc. » Sur le premier de ces points, il insinue d'abord la

LECTIO 11.

Si Chrislus Moyse excellentior est, idoo

ei magi!»obfdieudum. et inmiturino-
bedieuduii) pœna.

7. Quaproptcr sicttt dicit Spiritus

Snnctus: Uodie si i'ocem rjus attdie-

riti's.

H. i\olite obdurare corda \'estra, sicut

m exacerbatione srcnndum dtem ten-

tationis in déserta.

y. Uhi tentax'erunt me paires %'estri,

prttbm'critnt ei vidcrttnt npern mro
10. Quailrai^inta annis. Pntpter antul

in /tutm fui qenrraliomi hutc etdm :

Semprr fit rrrant cor./e ; ipsi aiitem
non coffnnx irimf 1 /(jv mens:

11. Qitibiis jii\>ari in ira mea, siintroi-

bitnt in rtquiem meani.

Supni prohavit Apostolus . quod
Christus est iiiaj(»ris oxoelIeutieB quaui

.\!()V!«eî». hif roiuliidit »jiu»d luagis est

ohedionduni Christt». El hoo facil per

auctoritatom propheta; David iii Ps.

xr.iv. V. 8. Ubi tria facit quia primo,

proponit aurtoritalmii. qua; conlinet

(innndam oxhortationoni ; secundo, ex-

|M>iiit eani. ibi : « Videle fratres;

tiTtio. px auot«>ritatp et exposilioue ar

^Miit [in/ra, iv. v. IMbi : « Timeanius
tT^o. » Girra priniuui tria facil : pri-

mo eiiim. iusinuat auctoritatein verbo-
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portée des paroles qui suivent; ensuite, il fait ressortir l'exhorta-

tion que renferme l'autorité citée (v. 7) : u Si vous entendez au-

jourd'hui sa voix; » enfin, il établit une sorte de similitude (v. 8) :

« comme au lieu de contradiction, eto)

1° La force des parole^ dont se sert S. Paul vient de ce qu'elles

n'ont point été prononcées par suite de quelque invention de

l'homme, mais par l'Esprit de Dieu. C'est ce qui fait dire à l'Apôtre

(v. 7) : (( C'est pourquoi aussi le Saint-Esprit dit, » en d'autres

termes, le Christ a été jugé digne d'une plus grande gloire que

Moïse; si donc nous écoutons Moïse, nous ne devons pas endurcir

nos cœurs, et ne pas écouter le Christ. Ici S. Paul cite des paroles

de l'Ancien Testament, et les allègue en faveur du Nouveau, pour

que l'on ne croie point qu'elles ne peuvent se rapporter qu'au pre-

mier, quand, au contraire, elles ont été dites surtout pour le se-

cond, et doivent être appliquées à un autre temps. Ces paroles

sont celles de l'Esprit-Saint, car ainsi qu'il est dit {11^ S. Pie?re, i,

V. 21) : (( Ce n'a point été par la volonté des hommes que les pro-

phéties nous ont été anciennement apportées, mais c'est par le

mouvement du S. Esprit que les saints hommes de Dieu ont

parlé. » David n'a-t-il pas dit de lui-même (IP Rois^ xxiii, v. 2) :

((L'Esprit du Seigneur s'est fait entendre par moi ? » S. Paul

montre donc ici que cette autorité est véritable, parce qu'elle vient

du Saint-Esprit, et condamne ainsi Manès.

11° Quand il dit à la suite (v. 7) : (( Si vous entendez aujour-

d'hui sa voix, » il exprime l'avertissement. Et d'abord il en marque

le temps, quand il dit (v. 7) : (( Aujourd'hui; » secondement, il en

rum sequentium ; secundo, ponit ex-

hortationem, quse est in auctoritate
,

ibi : « Hodie si vocem ; » tertio, ponit

quaudam similitudinem, ibi : « Sicut

exacerbatione, etc. »

1« AucTORiTAS verborum est ex hoc,

quod non sunt jjrolata humana adin-

veutione, sed a Spiritu Sancto. Unde
dicit : «Quapropter sicut dicit Spiritus

Sanctus; » ipiasi dicat : Christus est

ampiiorirf gratiae quainMoysen ; ergo si

audivimus iMoyseu, non debemus obdu-
rare corda nastra ad audiendum Chris-

tuni. Ipse autern verba Veleris Testa-

uientis ailegat pro novo, ne crodatur

quod tuntuni siutreferendaud Vêtus, et

ad aliud tempus referri debent. Et sunt

verba Spiritus Sancti, quia ut dicitur

( II Pet., I, V, 21j : «« Non humana vo-

luntate allata est, aliquando prophetia

sed Spiritu Sancto iuspirati locuti

sunt sancti Dei honiines, » Ipse enim
David dicit (II Jiefi;., xxiii, v. 2) de

seipso : « Spiritus Domini locutus est

[ter me. » In hoc ergo ostendit aucto-

ritatem esse veram, quia se. est a Spi-

ritu Sancto, contra Manichœum.
11° Deinde cum dicit : « Hodie si

vocem, etc.;» ponit nionitionem, ubi

facit tria : primo onim describit tem-

l)us cnm dittit : « Hodie; » secundo ,

subdit beuelicium, ibi : « Si voceui ; »
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indique l'utilité (v. 7) : u Si vous entendez sa voix ; » troisième-

ment, il y ajoute sa propre recommandation (v. 8) : <( N'endurcis-

sez pas vos cœurs, etc. » i. Le temps, c'est » aujourd'hui,» c'est-

à-dire pendant le jour. Le temps de l'ancienne loi était appelé la

nuit, parce que c'était le temps des ombres [ci-après, x, v. 1) :

(( Car la loi n'ayant que les ombres des biens à venir, etc. » Le

temps du Nouveau Testament, au contraire, parce qu'il dissipe les

ombres nocturnes de la loi, est appelé le jour {Rom., xiii, v. 12) :

(( La nuit est déjà fort avancée et liî jour s'approche. » Ce temps est

encore appelé le jour, h cause du lever du soleil de justice [Mafa-

chie, IV, V. 2) : « Le soleil de justice se lèvera pour vous qui avez

la crainte de mon nom. » Et ce jour n'est pas suivi de la nuit,

mais d'un jour plus éclatant, c'est-à-dire le soleil de justice, se dé-

gageant de tous les voiles qui couvrent sa face, se montrera à nos

regards dans tout l'éclat de son rayonnement, quand nous le ver-

rons lui-môme dans son essence : c'est dans ce jour que ce bien-

fait nous est accordé, il. Car on lit à la suite (v. 7) : a Si vous en-

tendez sa voix, » parce que nous avons entendu sa voix, ce qui n'a-

vait point lieu dans l'Ancien Testament dans lequel on n'entendait

que la voix des piophètes {ci-dessus, i, v. 1) : « Dieu ayant pailé

autrefois à nos pères par la bouche des prophètes, nous a parlé

tout nouvellement et de nos jours par son propre Fils; » {/sate, lii,

V. G) : a C'est pourquoi il viendra un jour auquel mon peuple

connaîtra mon nom; moi qui parlais autrefois, me voilà présent ; »

{Cantiques, II, v. i-i) : « Que voli:e voix se fasse entendre à mes

oreilles. » C'est ainsi que nous est donné le bienfait depuis si long-

temps attendu {S. Luc, xix, v. 42) : « Ah ! si tu reconnaissais au

lertio, subjunfiit monitionem siiain .

ibi : <« Nolite ohdurare. " i. Trnifnis

e»i <« Hodie. » se. lenipus diei. T«'mpu:*

«•nim legis veteris dicobntur nox. quia

••rat tetnpuiii uiiil)rip \infm. x, v. 1) :

« Umbraoïciiiin haliens Lcx fuluroruni

bonuruiu. » Sed totn|tus Novi Tosta-

iiK'iiti, (]uia r(>pellit uiiibrain noctis

Li'gii», dicilur dies (//«mi.. xrii. v. 12) :

« Nox prœcessit, die» aut»Mii appropin-

quavit. » Dicilur etiain istiid trnipu^

dirs, propliT ortUQi solii» justilia»

[Mnirtch., IV, V. 2) : • Vobis limonti-

bu9 lutincn inoum Drieliir s^ol. vW. »

Hune dieiii nou soipiitur nox, sod rla-

rior die*», tpiaudo s»-, ipsum >*oU'ni jus-

titiœ videbiniua revelata facie in rota
fua, (piando ipsnni videbnnus per es-

siMilinni. Kt in liai* die exhibetur nobii

boni'lltinni. ii, ISam sequitur : « Si

vocfMn l'jni), andieritis, » quia audiaiUH

vocen» «'jus. «[uod nou oral in Volt'h

Teslaniento in quo audiobanlur tau-

tuui vorba propbetaruiu [supra, i, v.

1) : (( Oliui Deus loipuMis palribu» in

prophotis. novissime vt-ro diebui* iBlis,

iorutus est nobi* in Filio;»(/i., LU,

V. tj) : « l'ropter bor soiel ]»opuIu9

nieuB uouKMi nicuui in die illa, quia

t'po ipse «pii Itiquebar ecco ad^uui ;
»

^Vnni., II. V. 14) : « Sonet vox tua in

auribus luei^. » In hoc euim exhibetur
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moins en ce jour qui t'est encore donné, ce qui te peut procurer la

paix. )) iir. Si donc le bienfait est grand, voici maintenant la re-

commandation (v. 8) : « N'endurcissez pas vos cœurs. » Un cœur

dur indique un état mauvais. Ce qui est dur, c'est ce qui ne cède

point, qui résiste à l'impulsion, ne reçoit point d'impression. Le

cœur de l'homme reçoit la qualification de dur quand il ne cède

point aux ordres divins, quand il ne reçoit pas facilement les di-

vines impressions {Ecclt., m, v. 27) : « Le cœur dur sera accablé

de maux à la fin de sa vie; » {Bom., ii, v. 5) : « Et cependant, par

votre dureté et par l'impénitence de votre cœur, vous vous amas-

sez un trésor de colère pour le jour de la colère et de la manifes-

tation du juste jugement de Dieu. » Or, cet endurcissement pro-

vient de deux causes : la première, qui est en quelque sorte né-

gative, à savoir, de Dieu qui ne donne pas la grâce {Rom., ix,

V. 18) : « Il est donc vrai qu'il fait miséricorde à qui il lui plaît, n

La seconde est positive, le pécheur s'endurcit lui-même en n'o-

béissant point à Dieu, et en n'ouvrant pas son cœur à la grâce

{Zach., VII, V. 12) : « Ils ont rendu leur cœur comme le diamant,

pour ne point écouter la loi ni les prophètes que le Seigneur des

armées leur avait adressés par son Esprit qu'il avait répandu dans

les prophètes nos devanciers. » N'endurcissez donc pas vos cœurs,

c'est-à-dire ne fermez pas les cœurs au Saint-Esprit (A c/., viii,

V. 51) : « Vous résistez toujours au Saint-Esprit, et vous êtes tels

que vos frères ont été. ))

IIP S. Paul établit ensuite une similitude quand il dit (v. 8) :

« Comme il arriva au jour de la contradiction. » C'est une simi-

nobis beneficium tantum desideratum
(Luc, XIX, V. 42) : « lu hac die tua quœ
ad pacem tibi, etc. » jii. Si ergo tan-

tum est beneficium, ecce monitio :

« Nolite obdurare corda vestra. » Cor
durum sonat in malum : durum est

quod non cedit, sed resistit impellenti,

nec recipit impressionem. Et sic dici-

tur cor hominis durum, quando non
cedit divinjE jussioni, nec de facili re-

cipit divinas impressiones [Eccli., m,
V. 7) : « Cor durum maie habebit in no-
vissimo ; » {Rom., ii, v. 5) : « Secun-
dum duritiam tuam, et cor tuum im-
pœnitens, thesaiirizas tibi iram in die

irae.» Hiec autem induratio ex duobus
causatur : ex uno, (juasi ue{j;ative, se.

ex Dco non apponente gratiam {Boni.,

IX, V. 18) : « Cujus vult Deus misere-

tur, et quem vult indurat. » Ex alio

vero positive et hoc modo indurat pec-

cator seipsum non obediendo Deo, et

non aperiendo cor suumgratiœ (ZacA.,

VII, V. 12) : « Cor suum posuerunt ut

adamantem, ne audirent Legem et

verba, quae misit Dominus exercituum
S[)iritu suo per manum i»rophelarum
priorum. » « Nolite ergo obdurare cor-

da vestra, » id est nolite corda clau-

dere Spiritui Sancto {j4ct., vu, v. 51) :

K Vos sempor Spiritui Sancto restitis-

tis. »

111° CoNSEQUENTER ponit similitudi-

nem cum dicit : << Sicut in exacerba-
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litude tirée d'un fait accompli, car les fidèles sont instruits de ce

qui doit arriver dans le Nouveau Testament par ce qui s'est fait

dans l'Ancien, suivant cette parole de l'Apôtre aux Romains (xv,

V. A) : « Tout ce qui est écrit a été écrit pour notre instruction. »

L'Apôtre propose cet exemple, i. Premièrement, en général, en

exposant la faute; ii. d'une manière spéciale (v. 9j : « Où vos

pères me tentèrent, etc. »

T. Pour suivre l'explication de S, Paul, il faut donner à la lettre

le sens qui convient à cette explication. Or, nous lisons que, entre

autres fautes des enfants d'Israël, il en est deux qui ont été très-

grièvement punies. L'une fut leur péché de désobéissance commis

à l'occasion des espions, dont il est parlé aux chapitres xiii et

XIV du livre des Nombres. Dieu, indigné de la conduite qu'ils

tinrent, voulut alors détruire le peuple entier. C'est de là qu'il

jura qu'aucun d'entre eux, à l'exception de deux, Josué et Caleb,

n'entrerait dans la terre promise. Ici l'Apôtre appelle ce fait spé-

cialement contradiction, parce que, bien que par d'autres préva-

rications, les Israélites eussent déjà offensé Dieu, ils l'irritèrent

cependant davantage par celle-ci, car de même que le fruit vert

qui est opposé au ftuit milr n'est point propre à la nourriture,

ainsi la colère de Dieu fut inflexible {Ps. lxxvii, v. 40) : « Combien

de fois l'ont-ils irrité dans le désert et ont-ils excité sa colère dans

les lieux secs et sans eau ? » [Haruch^ iv, v. 7) : « Vous avez aigri

contre vous le Dieu qui vous a créés. » Le second péché est celui

de la tentation. Car ils tentèrent Dieu fréquemment, tantôt à l'nr-

tioup. " Et lurc est similitudo ex farto

prPRterito, naiu fidelos in?lrmiutur <le

iiis qnœ «uni amenda in Novo TeVtfi-

mento, rx iis qun» fnclasunt in jinetp-

ritn, s»eonn<l\iin illud a<l Jiom., xv. v.

4 : <« Qii{poiiin<ine scripta sunt ad nos-

tram dorlrinani srripta snnl. >» Karil

auteni dno oina hoc qnia priino. pro-

ponil expniphnn in genrrali, ponen«lo

rnlpani ; Becnndo, in speoiali, ibi : « Ubi

tenlavenint nie. etc. »

I. (/t antem i»pqiiamnr expositionem

Apostoli, oportet ponere in ista littera

pennns, qui ronveninnlexpo!*itioni. Le-

piniu« aulein inter alias dnas cnlpas fi-

lioriim Israël ^ravissinie piinita:*. Una
fuit inobedientia; quani habnerunt in

faelo exploraloruni. de ipio 'Num.,

XIII, et xiv\ pro qno facto indignatu?

Uominuî» voluit totum populum déli-

re. Unde juravit quod nnlluî» intraret

terrani proniissionis, exceptis duobus.
M-. Cab^pl» et Josue. Istud antem voeat

î»ppcialiter exaterbationem, «jnia licel

per alia peecata <dTemli!«iîent Deum, ta-

men per illu<l exarerl)averunt ipsnm :

quia sicut fruetus acerbu;*, «pii opponi-

tur maturo. non est aplus adcibuni.^ic

lune ira Dei fuit indexibilis (/^i. lxxvii.

V. 40) : -« Exacerbaverunt eum in de-

8crto, et tentaverunt eum in inaqno-

so ; » {Baruch., iv, v. 7) : «Exacerbn<-

tis eum qui fecit vos. «> Alind pec<«

tum fuit peeealum tentationis. Fré-

quenter enini li-ntaverunt Denm, qnia

quandoque pr«» aqua. quaudoqun pn^
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casion de l'eau, tantôt à l'occasion des viandes, quelquefois même
pour du pain, en sorte qu'à dix reprises différentes ils le tentèrent

{Nombres^ xiv, v. 22) : « Ils m'ont déjà tenté dix fois différentes ; »

{Job, XIX, V. 3) : « Voilà déjà dix fois que vous voulez me con-

fondre. )) C'est pourquoi S. Paul dit : « Au jour de la tentation. »

On pourrait penser peut-être que la contradiction et la tentation

ne sont qu'un même péché, et que l'Apôtre voudrait dire : N'en-

durcissez pas vos cœurs, comme il arriva à la contradiction qui

eut lieu au jour de la tentation. Cette interprétation est opposée à

la pensée de S. Paul. Il faut donc dire : « N'endurcissez pas vos

cœurs comme dans la contradiction, » et ensuite, « comme au jour

de la tentation ; en sorte qu'on distingue deux prévarications.

C'est pourquoi il est dit au psaume lxxvii, v. 41 : « Ils recommen-

çaient de nouveau * à tenter Dieu, et ils irritèrent le Saint d'Is-

« raël. ))

II. L'Apôtre explique ensuite d'une manière spéciale leurs

prévarications lorsqu'il dit (v. 9) : « Oii vos pères me tentèrent. »

Il rappelle donc d'abord le péché de tentation, ensuite le péché

de contradiction (v. 10) : « Et j'ai dit : Ils se laissent toujours em-

porter à leur égarement, etc. »

1° Sur le premier de ces péchés, premièrement, il l'expose ; se-

condement, il en montre la gravité (v. 9) : « Ils voulurent éprou-

ver ma puissance ; » troisièmement, il en rapporte le châtiment

(v. 10) : (( C'est pourquoi j'ai supporté avec dégoût cette généra-

1 Texte hébreu.

carnibus, quandoque vero pro pane :

ita quod decies tentaverunt ipsum
(JSum., XIV, V. 22) : « Tentaverunt
me jam per decem vices ; » [Job.,

XIX, V. 3) : « En decies confun-

ditis me; » et ideo dicit : « Secun-
dura diem tentationis. » Posset au-
tem aliquis putare quod idem esset

peccatum exacerbatio et tentatio, ita

quod vellet Apostolus dicere : « Nolite

obdurare corda vestra sicut in exacer-

batione, » quae fuit in die tentationis.

Sed hoc est contra expositioncm Apos-
toli. Ideo dicendum est sic : « Nolite

obdurare corda vestra sicut in exacer-
batione, » et iterum, « sicut in die

tentationis, » ita quod sint duo pecca-

ta. Uude {Ps. lxxvii, v. 41) : « Con-
versi sunt , et tentaverunt Deum

,

et sanctum Israël exacerbaverunt. »

II. Conseqiienter prosequitur culpas

in speciali, cum dicit : « Ubi tentaverunt
me patres vestri, etc. » Et circa hoc
duo facit, quia primo, ponit peccatum
tentationis ; secundo, peccatum exa-

cerbationis, ibi : « Et dixi semper. »

1° Circa primum tria facit : primo
euim

,
ponit peccatum tentationis

;

secundo, osteudit ejus gravitatem ,

ibi : a Probaverunt; » tertio, ponit

pœnam, ibi : « Propter quod ofTensii-

fui. » l. Dicit ergo, quod in eis fuit
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tion, etc. » i. Il dit donc qu'ils se rendirent coupables du péché

de tentation, dans le désert, car (v. 9) « c'est là que vos pères me

tentèrent, » dit-il, parlant dans la personne du Seigneur. Il faut

ici remarquer que tenter, c'est faire l'expérience d'une chose qu'on

ne connaît pas. Celui donc qui tente Dieu, pèche par manque de

confiance. Observez encore qu'on tente quelquefois Dieu, mais

sans intention de le tenter et d'en faire l'expérience, bien qu'on se

conduise comme ceux qui le tentent. Quand, en effet, on se sert

de ce qui est h soi et pour son propre avantage, on ne tente pas,

dans le sens rigoureux du mot. Si, par exemple, quelqu'un pre-

nant la fuite, s'élance et fait courir son cheval, bien qu'il éprouve,

il ne tente pas. Mais il tente quand ce qu'il fait n'est utile à rien.

De même encore, si pressé par quelque méchanceté, on s'expose

à un danger, avec l'espérance du secours divin, on ne tente pas

Dieu. Que si c'est sans aucune nécessité, on le tente. C'est dans ce

sens que le Sauveur dit lui-même {S. Matth.^ iv, v. 7) : « Vous ne

tenterez point le Seigneur votre Dieu, » parce qu'il n'y avait au-

cune nécessité à ce qu'il se précipitât du haut du temple. Ainsi,

les enfants d'Israël tentèrent le Seigneur, parce qu'ils doutèrent de

la puissance de Dieu, et poursuivirent Moïse de leurs clameurs,

comme si Dieu n'eût pas pu leur donner de la nourriture, à eux

qui avaient fait l'expérience de son pouvoir dans des circonstances

plus dilliciles. Il y avait donc de leur part manque de confiance,

ce qui est un très-grand péché.

2. L'Apôtre fait ressortir ensuite la gravité de leur prévarication,

lorsqu'il dit (v. 9) : « Où ils voulurent éprouver ma puissance. »

porr.it.iim tont/itioiiis in <1p!î»tIo. (piia

ibi « tpntnvcninl me piiln^ vostri ;
»

et loljiiilur in |M«rsona Domini. Thi

sci»Mi(lum Psl. <|iio(l k'iitnn» rst oxpori-

intMitiim 8tiUHT0 «Ipfo qunm «piis igno-

rât. IJnde ipiod (jui^ tputnl DiMiin.pro-

cedit px iuHdplitatP. Spd sripudum

p!«tqMod <ili)|iuin<iii nliquistpntat Dpiim.

non nim inlpulioiip tputnndi pt pxpp-

rit-ndi. vpnimlampn sp \m\\uA ad m»-
diim tpiitaiitir*. Qtii pnim iititiir tp sua

prt»|»lpr ulilitatom. non Ipntal pro-

jtrip. piita 8i aliqui? f^^ipni^ «iirrat

suppr pipuim Puum. plsi Ipiilnl. non
Innipn mm intpntioup Icntamii.

Spd ipiando ad nihil ntilp Pf^t, «piod

r.KJI. tlllli Irlll.il II. Ml ..i al|i|UI>

pxponat ?P alicui ppriculo compul-

sas» necossitntP, suh spp vicini anxilii,

non tentât l)pum; s^i aulpm sinp ali-

«jua npcpssitatp. tune tpntat Dpurn. Et

sic, dicil ips»' ( Mntth., iv, v. 7) : «< Non
tpntnliis Dominum Dcuni tuum, w quia

upi'PS'îilas nulla pral »juod mitterol 8p

dporsum. Sic isti tpntavprunt Domi-
num. quia duhitnvprunl Dominum, de

polpslatp Dci. rlanmntPi» contra iMoy-

spn, ac si Dpus non [losnct pis darp ri-

hum, cum potputiam suam in majo-

rihus» pxpprli fuif^spul : pt idpo erat

ppccatum inddpIitatiM^ quod et»t maxi-

mum.
2" Dpindp ponilur ^iravita** cnipaf».

riiiii dirit : (c Proh.ivrninl mi'. etc. ^-
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Plus, en effet, les bienfaits qu'on a reçus de Dieu sont grands, plus

aussi on a la certitude de la puissance divine, et si ensuite on vient

à s'en défier, plus aussi la faute devient grande. Les enfants d'Israël

ont vu les signes et les prodiges opérés dans la terre d'Egypte, la

mer entr'ouverte et tant d'autres miracles, cependant ils n'ont pas

cru. C'est de là qu'il est dit au Livre des Nombres (xiv, v. 22) :

(( Tous les hommes qui ont vu l'éclat de ma Majesté et les miracles

que j'ai faits dans l'Egypte et dans le désert, et qui m'ont tenté dix

fois différentes, etc. » Ce qui fait dire également à S. Paul (v. 9) :

(( Ils éprouvèrent, » c'est-à-dire ils voulurent éprouver, « et ils

virent, » c'est-à-dire ils ont donc éprouvé, a mes œuvres, » à sa-

voir des effets qui n'auraient pu se produire, si Celui qui les pro-

duisait n'avait une puissance infinie. Il en a été ainsi, non pas un

jour seulement, mais (v. 10) « pendant quarante ans, » durant

lesquels ils demeurèrent dans le désert, car ils eurent toujours la

manne et une colonne de nuée et de feu. Ou encore : « Ils ont

voulu éprouver et ils m'ont vu, » c'est-à-dire, ils ont vu qu'en quoi

que ce soit je ne leur ai point manqué. Mais ce qui est dit ici :

(( Pendant quarante ans, » se rapporte selon l'intention de l'Apôtre

à ce qui précède, tandis que dans l'intention du Psalmiste, c'est à

ce qui suit, en sorte qu'il faut entendre que Dieu a été iryité ou

offensé pendant quarante ans. Tel est le sensjdu texte littéral de

S. Jérôme.

3. (v. 10) : « C'est pourquoi j'ai été irrité contre cette généra-

tion. ») L'Apôtre rappelle ici le châtiment de la prévarication. Il y
a sur ce passage un double texte littéral. Ou lit : « j'ai été irrité, n

Quanto enim aliquis majora bénéficia

Dei recipit, et majorem certitiidinem

divina3 potestatis habet, et postmodum
dubitat, tanto gravius peccat. Isti vero

viderunt si^aia et prodigia in terra

/Ëgypti, apertionem maris et alia nii-

racula, et tamen noncredideruut. Unde
{i\um., XIV, V. 22) : « Homines qni vi-

derunt majestatem meam, et si;,'na

(jnœ fecit in /E^^^ypto et in ï^olitudi-

ne, et tentavcrunt me jani decem vi-

ces, etc. » Et ideo dicit : « Probave-
runt,n i4 est experiri voluerunt, « et vi-

derunt, » id est expert! sunt, « opéra
ni«'a, » id est efîectus qui non poteraut

esse, nisi virtutis infinité esset ille qui

opéra faciebat. Et hoc totum non uno
die, sed « Quadraginta anuis, » quibus
se. manserunt in deserto, quia semper
habuerunt manna, et columnam ignis

et nubis. Vel « probaverunt » (jucd

viderunt me, quia se. in nullo defeci

eis. Illud tamen «piod dicit, « quadra-

ginta annis, » secundum intentionem

Apostoli refertur ad priora. sed secun-

dum intentionem Psalmista; refertur

ad sequentia, ut dicatnr (juod otfensus

vel infensus ri fuit quadraginta anuis.

Et sic habet littera Hieronymi.

3. Deinde cum dicit : «i Propter (piod

offensus fui, ponitur pœna peccati. Et

est du|»le.\ littera, se. «offeusus,» vel
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OU « j'ai été près, » c'est le même sens. « C'est pourquoi, » à savoir

à cause de leur prévarication, (c j'ai été irrité, » c'est-à-dire, in-

digné, non pas que la colère puisse se trouver en Dieu, mais par

une sorte de similitude, parce qu'il punit comme s'il était irrité.

Il est souvent parlé de cette manière de punir dans l'Exode (xxxii,

V. 10) : « Laissez-moi faire, afin que la fureur de mon indignation

s'allume contre eux, et que je les extermine )> {IVombres) : « Car ils

furent souvent châtiés. » C'est pourquoi l'Apôtre, dans la première

Épître aux Corinthiens (x, v. 9) rappelle la punition de ce péché.

Ou encore : « J'ai été près, » c'est-à-dire, à en tirer punition.

Quand en effet, le Seigneur donne son secours aux bons, ou inflige

un châtiment aux méchants, il est alors près d'eux; mais quand

au contraire, il supporte les péchés des hommes, afin de leur

donner le temps de faire pénitence, ou semble ne pas s'occuper

des épreuves des justes afin de laisser leurs mérites s'accroître,

alors il paraît comme éloigné {Job, xxii, v. 14) : « Il est environné

d'un nuage et ne considère point ce qui se passe parmi nous, il se

promène dans le ciel d'un pôle à l'autre, etc. )) Ou encore : « j'ai

été près, » quant à la divine miséricorde, car alors même qu'il

inflige à ceux qui l'offensent des châtiments corporels, c'est un

signe manifeste d'une grande miséricorde. Ici-bas, disait S. Au-

gustin, ici-bas brûlez, pourvu que vous fassiez miséricorde dans

l'éternité.

2*» Quand S. Paul ajoute (v. 10) : « Et j'ai dit : ils se laissent

toujours emporter à l'égarement de leur cœur, » il rappelle d'une

manière spéciale le péché de contradiction. Ceci est manifeste,

parce qu'on lit plus bas (v. 11): «C'estpourquoi je leur ai juré dans

proximus, et idom c^i. " Proplrr

quod, » id ei<t propter pf'crntmn, >< fui

oiïensti», n U\ c^\. iiidignnlus, non <innil

ira 8it in Deo, nisi sinnliludinorie quiJi

punit sicut irolns : ilo qua pœna fro-

qupnter habolur in [Exnd, \\\\\, v.

10) : « Dimilte me, ut irasratnr fnror

meuï». etc.. •> et in lihro NtinnTnnun :

•< Sflcpp cnim prostrati sunl. • un«ip

(Icor., X, V. 9) agit de pœna islius

peccnli. Vel n proximus fui. » î»<\ pn-

niendo ip!*o«». Quando puin» Dominu*
subvenit bonis, ot |)unit inalo^;, tiino

est propp ipsos ; !«pd quando dissimu-

lât peccata hominnm propter pœuilou-

tiam, et dissimulât afflictionem justo-

rum, ut crnscal ipsorum meritum tuno

videtur etiam long*' [Job, xxii, v. 14) :

« Nube» latibubim ojus, nec nostra

rousidcrat, et circA cardines cœli pe-

rambulat. » Vel • proximus. quan-
tum ad divinam niiserioordiam, quia

lior ipsum cjuod punit eos teniporali-

t»»r magnum miserirordia? signuui est.

Aupusiinu? : Hic ure, hic seca. ut in

(Ttprnum parras.

2« Deinde mm dioii : «Et dixt, r te.,»

ponit pptratum pxnrprbationis in spe-

«iali. Et hor patet por bor quod iufra

dicilur : a Quibus jiiravi non iûtroire,
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ma colère, etc. » 1. Il fait remarquer une double faute dans leur

conduite : l'obstination dans le mal , l'autre l'éloignement du

bien ; il indique celle-ci quand il dit (v. 10) : « Ils ne connaissent

point mes voies. » Il dit donc : C'est ainsi que je me suis montré

près d'eux, c'est-à-dire en les punissant (v. 10) : « Et j'ai dit, » à

savoir dans mon éternelle prévision : « Ils se laissent toujours

emporter à l'égarement de leur cœur» {Deutér.^ xxxi, v. 27) :

(i Vous avez toujours disputé et murmuré contre le Seigneur »

{Jérém.j xiii, v. 23) : « Si un Ethiopien peut changer sa peau, etc.,

vous pouvez aussi faire le bien, vous qui n'avez appris que le

mal. » C'est ainsi d'abord que l'on peut irriter le Seigneur, en

s'obstinant à demeurer dans le mal. On peut aussi l'irriter en mé-

prisant le bien ; c'est pourquoi le Psalmiste dit (v. 10) : « Ils ne

connaissent point mes voies, » à savoir non point par une simple

ignorance, mais par une ignorance affectée, en sorte que le sens

est, ils ne connaissent point, c'est-à-dire, ils n'ont point voulu

connaître (Job, xxi, v. 14) : « Nous ne voulons point connaître vos

voies )) {Ps. xxxv, v. 4) : « Il n'a point voulu s'instruire pour faire

le bien. » Ou encore : u Ils n'ont point connu, » c'est-à-dire ils

n'ont point approuvé; comme quand l'Apôtre dit (II® Ttm., ii,

v. 19) : (( Le Seigneur connaît ceux qui sont à lui. »

2. S. Paul rappelle ensuite le châtiment de la prévarication

(v. 11.) : « C'est pourquoi je leur ai juré dans ma colère, etc. »

Il montre ainsi que le châtiment est irrévocable, car c'est ce qu'in-

dique le serment. Quand en effet, nous voyons le Seigneur ou un

de ses anges faire un serment, c'est une marque que l'objet de ce

etc. » Et circa hoc facit duo : primo,

enim ponit culpam ; secundo, subdit

pœnam, ibi : <i Quibus juravi in ira

mea, etc.»l. Culpam autem duplicem
ponit : una est in obstiuatione in ma-
lo ;alia est in recessu a bono. Etistam
ponit, ibi : « Ipsi vero non cognove-
runt vias meas. » Dicit ergo : Ego sic

fui eis proximus, se. puniendo eos.

« Et dixi, » se. praevisione aeterna .

« hi errant corde semper» (DcMr.,xxxi,

V. 27) : «< Semper contentiose egistis

contra Dominum ; ^) [Jer., xiii, v. 23) :

« Si potest /Ethiops mutare pellem
suani. etc. >- Sic ergo une modo aliquis

exacerbât Deum quando obstinate ad-

beeret malo. Alio modo, quando cou-

temnit bonum ; unde dicit : « Ipsi vero

non cognoverunt vias meas, » hoc est

non quantum ad simplicem ignoran-

tiam, sed ad affectatam; ut sit sensu? :

non cognoverunt, id est cognoscere

noluerunt [Job, xxi, v. 14j : « Scien-

tiam viarum tuaruni nohimus ; « {Ps.

xxxv, v. 4) : « Noluit inteiligere ut be-

ne ageret. » Vel « non cognoverunt, »

id est non approbavenint, sicut dicit

Apostokis (I Tim., il, v. 19):aCogno-
vit Dominus qui siint ejus. »

2. Consequenter ostendit pœnam
,

cum dicit : « Onihus juravi. •» In quo
verbo ponit inunobilitatem, in hoc quod
vult juramenta firma : quando enim
Deus vel angélus inveniuntur jurare,
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serment est stable {Ps. cix, v. 4) : a Le Seigneur a juré et son ser-

ment demeurera immuable. » Quelquefois cependant le Seigneur

fait un serment, mais conditionnel, à savoir, s'ils ne se repentent

pas, les maux leur adviendront. Le Psalmiste fait voir aussi que

ce châtiment n'est pas seulement une menace, mais une malédic-

tion, quand il dit : « Dans ma colère» [Ps, vi, v. 1) : « Seigneur, ne

me châtiez point dans votre colère. » Il a donc juré dans sa colère,

(( qu'ils n'entreront point dans son repos. » La construction est

irrégulière, comme la parole d'un homme irrité, qui tronque son

discours. On prend ici la conjonction « si » pour non, c'est-à-dire,

ils n'entreront point, etc. Or on distingue un triple repos : le pre-

mier temporel, dont il est dit en S. Luc (xii, v. !9) : « Tu as beau-

coup de biens en réserve pour plusieurs années, repose-toi, etc. »

Le second est le repos de la conscience {Ecd.^ li, v. 35) : « Avec

un peu de travail, je me suis acquis un grand repos. )> Le troisième

est le repos de la gloire éternelle {Ps.^ iv, v. 9) : « Je dormirai et

je me reposerai dans la paix. » On peut donc expliquer ces paroles

de ces trois sortes de repos, en sorte que l'on peut dire : ils ne

sont entrés, ces enfants d'Israël, ni dans le repos de la terre pro-

mise, ni dans le repos de la conscience, ni dans celui du bonheur

éternel.

signum e?t immobilitati.'* ejus de qiio

juravit {Ps. cix. v. \) : « Juravit Do*

minu.>), et non poMiitobit enni. etc. »

Veramtamen ali<iuaudo ni<n jurai nisi

f»nb condition»", quia se. si non pœni-

teant, hœc mala pvenient ois. Ponit

requies : uua est temporalis, de qua
{Luc, XII. V, 19) : <« Habes multa boim
reposita in annos plurimos, requiesce,

etc. ;
I» secunda est requies conscien-

tiœ {Eccli., Li, v. 35) : « Modicum la-

boravi, et inveni requiem nmltain ; »

etiam quod pcena ista non est ad corn- tertia est requies gloriap îeternœ {Ps.

luinationeni, se<l luagis ad extemiiua- iv. v, 9) : « lu pace in idipsum dor-

tioneoi, quia dicit : « In ira » [Ps. vi, niiam et requiesoani. » Potest ergo

V. 1) : « Domine, ne m ira tua corn-

pias me. » Juravit ergo in ira. « Si in-

troibunt in re(piien) meam. >« Cons-

truclio est defectiva ad niodum irati,

expuni illud, quod dicitur hic de

qualibet istarum , ut diratur : ipsi

vero ner in requiem lerr.T promis-

sionis , nec in requiem conscientire,

qui tninrat verba sua, et accipitur //née in reipiieni fruiliouis œternae in-

•' si. » pro non. id est non introibunt troienint.

in requiem mcam. Est autem triplex]



LEÇON 111« (ch. 111% w. 12 à 19 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre avertit les Hébreux d'obéir au Christ, de
peur que participant à la prévarication des Juifs, ils ne parti-

cipent aussi à leur châtiment.

i2. Prenez donc garde, mes frères, que quelqu'un de vous ne tombe

dans un dérèglement de cœur et dans une incrédulité qui le sépare du Dieu

vivant.

13. Mais plutôt exhortez-vous chaque jour les uns les autres, pendant

que dure ce temps que VEcnture appelle : Aujourd'hui, de peur que quel-

qu'un de vous étant séduit par le péché, ne tombe dans Vendurcissement.

14. Car il est vrai que nous sommes entrés dans la participation du
Christ; mais à condition, toutefois, de conserver inviolablement jusqu'à la fin

le commencement de l'être nouveau qu'il'a mis en nous,

15. Pendant que Von nous dit : Aujourd'hui si vous entendez sa voix, n'en-

durcissez pas vos cœurs, comme il arriva au lieu appelé contradiction.

16. Car quelques-uns l'ayant entendue, irritèrent Dieu par leurs contra-

dictions: mais cela n'arriva pas à tous ceux que Moïse avait fait sortir de

l'Egypte.

17. Or, qui sont ceux que Dieu supporta avec peine pendant quarante ans,

sinon ceux qui avaient péché, dont les corps demeurèrent étendus dans le

désert ?

18. Et qui sont ceux à qui Dieu jura quils n'entreraient jamais dans son

repos, sinon ceux qui n'obéissent pas à sa parole?

19. En effet, nous voyons qu'ils n'y purent entrer à cause de leur incré-

dulité.

S. Paul, dans ce qui précède, a prouvé par l'autorité du Psal-

LECTIO III.
•

Monentur Hebrsei ut obediant Christo,
ue si sirit participes culpse Judaeo-
rura, fiant et participes pœnœ.

12. f^idete, Jratres, ne forte sit in ali-

qtto vestrii/n cor malurn incredidila-
tis discedendi a Deo vivo :

13. Sed adhortamini vosmetipsos fier

sinî*ulos dtes, donec Hodie cognoini-
nalur. ut non obduretur quis ex vo-
bis Jallacia peccali.

14. l'articipes enim Christi eJJ'ecti sii-

mus : SI tamen initiuni sitbslanliœ
cjiis usque adJinem firniiun retinea-
nius.

15. Uinn dicilur : Hodie si voceni ejiis

audieritis . nolite obdurare corda

vestra. qiiemadmodum in illa exa-
cerbatione.

16. Quidam enim aiidientes , exa-
cerbaveruJit , sed non universi qui
projecti sunt ab /Eip^pto per Moj-
sen.

17. Qitibus autem inj'ensus est quadra-
gintn annis ? Nonne illis qui pccca-
verunt, quorum cadavera prostrata
sunt in deserlo ?

18. Quibus autem juravit non inti-oirt^

in requiem ipsius, nisi iliis qui incre-

duli fuerunt ?

19. Et vidcmus quia non putuerunt in-

troire in requiem ipsius propter in-

credulitatem.

Supra Aposlolus per uuctoritatem

Psalniislu; ostcudit, quod tinuiter obe-
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miste, qu'il faut obéir au Christ. Or, des paroles qu il a citées, il

a déduit trois choses : l'avertissement, la prévarication et son

châtiment. Il les explique ici par ordre. La première (v. 12) :

« Prenez garde, mes Frères ; » la seconde (v. 16) : « Car qui sont

ceux qui l'ayant entendue;» la troisième (v. 18) : ((Et qui sont ceux

à qui Dieu jura, etc. »

1° Dans l'avertissement, il y a deux choses, à savoir, l avertisse-

ment même et la condition de l'avertissement. L'Apôtre les déve-

loppe donc, l'avertissement ici même, la condition (v. 14) : « Car

nous sommes entrés dans la participation du Christ. »

I. Dans l'avertissement, il porte d'abord à une sérieuse considé-

ration ; ensuite a des exhortations réciproques (v. 14) : « Ainsi

exhortez-vous les uns les autres, etc. » 1° Il dit donc (v. 12) :

(( Prenez garde, mes Frères, » car chacun doit considérer en soi

l'état dans lequel il se trouve {Galui., vi, v.4) : « Que chacun exa-

mine avec soin ses actions » [Jêrém,^ ii, v. 23) : « Voyez les traces

de vos pas qui sont encore dans la vallée. » (( Prenez donc garde,

mes Frères, » pour que chacun examine en soi-même, car chacun

est une partie de la société, et u il a ordonné à chacun d'avoir

soin de son prochain n {Ecclés.^ xvii, v. 12) : « Prenez garde, »>

c'est-à-dire, éprouvez-vous les uns les autres (v. 12), de peur que

quelqu'un d'entre vous ne tombe, etc., comme s'il disait : il y en

a parmi vous un grand nombre qui sont dans l'état de perfection,

cependant i\ raison de la fragilité et de votre libre arbitre, il pour-

rait y avoir quelque faute dans quelqu'un d'entre vous {Joh^ iv,

V. 18) : « Ceux-mèmes qui le servent, n'ont pas été stables, et il a

dienduoi cî^t Christo. In auctoriUte

vero posuit tria, monitioin-in, cul|iftm

pI pœuau), liic «'Xponil i!*ta tria pfr

urdiueui. Priimiiii faril, lii»; : « Vitl«*-

le ; » spcunduiii . ibi : <• Quidam ; »

lertium, ibi : « Quibu* uulem jura-

vit. »

lo In admonition»* vero Punl duo. se.

ipsa niunilio el ipsiiis nionitioni:« <-on-

ditio. Unile iàta duo exponit, prinniin

hic ; «eeundo. ««eeunduni, ibi : c. Parti-

cipes enini Cbristi. «

I. In prima vero adnionilioiir ad

i\\\o boitalur, se. ad soUieilani rousi

dt>rativ)n<>ni . serundo, ad niutuani ml

iiiouitiuueui. ibi : •« Scnl adhortaniini. »

lo Dicit ergo : « Videte. » Unusquis-

«|ue enini in se débet cousiderare in

«juo statu sil ^(ial., vi, v. 4) : <« Opns
suuni probet unusipiisque ; »> [Jer., ii.

V. :ÎU) : « Vide vias tuas iu eonvalle. »

— a Videte «Tgo, fratres, » quai4miJ

a<l qu»Midibel in se. quia quilibet est

pars soeietatis, et « uuicuique manda-
vit Ueus de proximo sno (Kccli. ,

xvii, V. 12) : " Videte, »• id est probale

unus aliuoi, « ne forte sit in aliquo

v»'stnnn, etc. ; « quasi dicat : Multi in-

ter vos sunt in statu pcrfecto. taaien

j.ropter frafiilitatrm et arbitrii liberta-

Iriii po»0et esse malum in aliquo ve9-

trwm ^Job., iv. v. 18) : « Kcce qui éer-
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trouvé du dérèglement jusque dans ses anges : Combien ceux qui

habitent dans des maisons de boue, qui n'ont qu'un fondement de

terre ne seront-ils pas beaucoup plutôt trouvés irrépréhensibles ? »

{S. Jean^ vi, v. 71) : « Ne vous ai-je pas choisis vous douze : et

néanmoins un de vous est un démon?» Que personne donc ne

borne sa sollicitude à soi-même, mais qu'il l'étende à chaque

membre de la société dont il fait partie. Et pourquoi ?(v. 12)

(( De peur que quelqu'un ne tombe dans un dérèglement de

cœur. )) Tel est le mot dont parle l'Apôtre, à savoir un cœur

incrédule, c'est-à-dire un cœur qui n'est point ferme dans la foi :

c'est dans cette disposition que consiste la malice de l'âme, car de

même que le bien de l'âme consiste à adhérer à Dieu {Ps, lxii,

v. 28) : « Pour moi, c'est mon avantage de demeurer attaché à

Dieu, )) ce qui se fait par la foi ; ainsi se séparer de Dieu par l'in-

crédulité, c'est le mal de f'homme [Jérém.^ ii, v. 19) : « Sachez et

comprenez quel mal c'est pour vous, et combien il vous est amer

d'avoir abandonné le Seigneur votre Dieu, etc. » Voilà pourquoi

S. Paul dit (v. 12) : a Dans une incrédulité qui le sépare, etc., »

car c'est par l'incrédulité qu'il se sépare (v. 12) « du Dieu vivant»

{Jérém,, ii, v. 13) : a Ils m'ont abandonné, moi qui suis la fon-

taine d'eau vive. » L'Apôtre dit : « du Dieu vivant, » parce que

Dieu est et la vie en soi et la vie de l'âme {S. Jean, i, v. 4) : « La

vie était en lui, » ce que ditl'Évangéliste, afin de faire comprendre

que par son éloignement de Dieu, l'homme tombe dans la mort

spirituelle.

2° Que si l'on trouve cette sorte de mal en quelqu'un, faut-il en

viunt ei, non sunt stabiles, et in an-

gelis suis reperit pravitatem, » quanto
uiagis hi qui habitant domos luteas,

et terrenum habent fundamentum ?

(Joan., VI, V. 71) : « Nonne ergo duo-
deciia vos elegi, et unus ex vobis dia-

bolus est ? » Non ergo aliquis sit tan-

tum sollicitus de se, sed etiam de ijuo-

libet suîE societatis. Sed quid ? « Ne
sit in aliquo vestrum cor malum incre-

dulitatis. » Eeee malum de quo loqui-

tur Apostohis, se. cor incredulum, id

est non lirmum in tide, in quo cousis-

tit malitia aiiimae, quia sicut bonum
animai est in adhoBrendo Uco {Ps.

Lxxii, V. 2%) :
<i Mihi auteni adhajrere

Deo bonum est, » quod se. est per fi-

dem, ita recedere a Deo per incredu-

litatem est malum hominis [Jer., ii, v.

19) : « Scito et vide, Israël, quia ma-
lum et amarum est reliquisse te Do-

minum, etc. » Et ideo dicit : « Disce-

dendi, » quia per incredulitatem rece-

dit « a Deo vivo, » fJer., il, v. 13) :

« Me dereliquerunt fontem aquae vi-

vae. ») Dicit autem << a Deo vivo, » quia

et est vita in se, et est vita animœ
(Jonn., I, 4) : « In ipso vita erat, » quod
ideo dicit, ut ostendat quod per reces-

suiu a Deo, homo incurrit mortem spi-

ritualem.

20 Sed si inveniatur islud malum in
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désespérer? Nullement, il faut l'exhorter, c'est-à-dire l'avertir

davantage. Voilà pourquoi S. Paul dit (v. 13) : « Ainsi, exliortez-

vous chaque jour les uns les autres, » c'est-à-dire, continuelle-

ment, chacun en examinant sa propre conscience et en s'appliquant

à faire le bien (v. 13), <( pendant ce temps qu'on appelle aujour-

d'hui, » c'est-à-dire tant que dure le temps présent de la grâce,

qui dans sa durée est comme un seul jour (S. Jean, ix, v. 4) :

« Car il faut que je fasse les œuvres de Celui qui m'a envoyé, » et

cela pendant qu'il est jour. Dans quel but? (v. 13) u De peur que

quelqu'un d'entre vous étant séduit par le péché ne tombe dans

l'endurcissement. » Car, ainsi qu'il a été dit plus haut, le cœur

s'endurcit par l'obstination dans le mal. C'est parla qu'on adhère

avec violence au péché, parce qu'on est trompé. 11 est, en elfet,

naturel à l'appétit d'adhérer au bien, mais il s'en éloigne, parce

qu'il est trompé [Pruv.^ xiv, v. ±1) : « Ceux qui s'appliquent à faire

le mal se trompent » et (Prov,^ xiii, v. 13) suivant une autre ver-

sion : « Les âmes trompeuses se trompent dans le péché » [Sag,^ v,

v. 6) : (( Nous sommes donc égarés de la voie de la vérité. »

II. Quand S. Paul ajoute (v. W) : « Car nous sommes entrés

dans la participation de Jésus-Christ, » il explique la condition de

l'avertissement, comme s'il disait : L'état présent est plus efficace

que l'état ancien, car autrefois les hommes avaient seulement en-

tendu, tandis que nous nous sommes entrés en participation de

Jésus-Christ. 11 s'explique ici avec justesse, parce que dans l'An-

cien Testament il n'y avait que l'ouïe; la grâce n'était point don-

née, à raison de l'œuvre même que Ton avait accomplie, tandis

nllqiio, uunquid dcspernndiim o^t? ÏDlitcret peccato, quia fallitur. Natu

Non. i»ed inH}.'is d^'bt'l t'xhorfnri, id est

adinoucri. Idco tlicit : « Srd rxhorta-

iiiini vopiuetipsos per îiin^'uloi* (tiOï^, n

id est fontiuup, se. disnilit-iulo rous-

olonliam suam. et iiiduct'iido nd bo-

iium, «< doiH'c Hodio co^iu^iuiualur, »

id t'st donoc durai pnesons tniipus

j<rulitR. quod e^t totuin siout niius

dies {Joan., IX, v. 4) : «« Mo t)port«'t

«•prrari opéra ejus qui luisit ni»\ do-

uer «li««s p!*l. .) El hoc ideo. << ul non

obduretur aliipii!' ex vobiï» f.illariu i»»'»-

cati. » Si( ut oniu) sui>ra dirtuni «-st.

mr «ibduralur prr obsliuAtionen» in

maluui. Sed per boc aliqui? tlnuiWr

raie eniui esl appetitui adhœrere bon»

sed re<'etiit u bono, quia de«Mpilui-

[Pmi'., XIV, V. 22) : • Errant «pii «q»e-

rantur uiahiin ; m et (Prow, xni. v. i;<)

Heeunduni aliaui lilteraui ; « Aninue
dolosii' rrrant in peceutis ; » (AVr/».,

V, V. 6) : <« Ergo erraviuiup a via veri-

tati». »•

11. Comseqtitnter «uni dicit : « Parti-

ripeJ», etc., » exponit ronditionrui nu»

nitiouis. <pia>ii dirai : Isla eon<litio n»u

^is l'st efhrax quani illa. quia illi tan

luni auilierunt. nos autmi partirip»-^

fa< ti puunis Christi. El loquitur j»n»

pri»'. quia in Vt-teri Tt»<tauiento eral
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que dans le Nouveau Testament, la foi se donne par l'ouïe, et

l'homme qui opère reçoit lui-même la grâce. C'est ainsi que nous

sommes entrés en participation de Jésus-Christ (S. Jean^ i, v. IG) :

« Tous nous avons reçu de sa plénitude. » Nous sommes aussi par-

ticipants de la grâce, d'abord en recevant la foi [Ephcs., m, v. 17) :

« Qu'il fasse que le Christ habite par la foi dans nos cœurs. ;> En

second lieu, par les Sacrements de la foi {Galat.^ m. v. 27) : a Car

vous tous qui avez été baptisés dans le Christ, vous avez été re-

vêtus du Christ. » Troisièmement, par la participation du corps

du Christ (P^ Corinth.^ x, v. 16) : « Le pain que nous rompons

n'est-il pas la communion du corps du Seigneur? » Or il faut se

souvenir qu'il y a deux manières de participer à Jésus-Christ. L'une

imparfaite, qui se fait par la foi et par les sacrements; l'autre

parfaite, qui se fait par la présence et la connaissance de Jésus-

Christ lui-même ; nous jouissons déjà de la première, et nous avons

la seconde en espérance. Toutefois l'espérance est encore sous

cette condition, que nous persévérerons, c'est ce qui fait dire à

S. Paul (v. 14) : u Pourvu que nous conservions inviolablement

jusqu'à la fin le commencement de l'être. » Quiconque, en effet,

est baptisé en Jésus-Christ, reçoit encore une nouvelle nature, et

dans un certain sens le Christ est formé en lui {Galat,, iv, v. 19) :

(( Mes petits enfants, pour qui je se'ns de nouveau les douleurs de

l'enfantement, jusqu'à ce que le Christ soit formé en vous. » Il le

sera parfaitement et véritablement dans la patrie ; nous en rece-

vons ici le commencement et cela par la foi, quand elle est vi-

vante, car la foi qui est informe est morte {S. Jacq.^ ii, v. 26) :

tiintum aiuliUis, uec coiii'crebatur ;^ra-lticipalio Christi : iiiui imperfccta, qmc
lia ex opure oporato, seil in Novo Tcs-lcst por fidcm et ^acrauienta; alia vero
lamenlo et csL auditiis lUlci, et datur
^M-alia ipsi opcraiili. Undc suiiius faeti

parliriitrs ClirisLi [Joan., j, v. KJ) :

" De plciiitudino c\y\-à accepiiiiiis oiii-

iK's. » Suiiius aiilem paitiripes ^Mii1i;c,

piiiiio, jier suseeptioiicin lidei {E/>hes.,

perfccta, (j[ii;e e>t per pr;cseiitlaiu et

visioiieiii rei : ]»riinaiu jam lialicmus

in re, sed seeiiudam in spr. Tainon
euni hoe spe.-^ lialjet liane eondilioneni,

se. ?i perseveranins. Undi; difit : « Si

lanien initinni, etc. » Qiiiennfpir cniin

m. V. 17) : u Ilahilari' riu'istnni per lin Christo liaptizatnr, :^nsripit ipian-

lidein in cordilms ve>tris ; » secundo, 'dam novani natnrauî, et foiinatur quo-
pcr saeraniciitu jidci ^Ga/., ni, v. 27) : dannnodo Chrislns in ijiso {Gai., iv.

« Onicuniquc in Cliristo l)a[>tizati estisjv, 1!)) : « Filioli nici. «pio^ ifernni par-
(ilnistuin ind^iistis ;

w tertio, peri)artiei- tiirio doncc lornietnr in V(dns Clnis-

pationeni curporis Clnisti (l Cor., x, v.

IGi : « Pani.s qncni fraufiinni.-, nonne
participatio corporis Domini est?»
Scienduni anleni «[uod du^dcx usL iiar-

tns. » Hoc (jniileni in nohis vrrr jier-

ficielnr in patria, sed liic tanlnni ini-

tinni cl lior per lidcin forinatain, «piia

infonuii niorlua est [Jac, n, v. J.j :

TOM. VI. 12
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« La foi est morte lorsqu'elle n'a pas les œuvres. » Cette sorte de

foi n'est donc pas pour nous le commencemeul de la participation

à Jésus-Christ, mais le commencement n'est donné que par la toi

formée (ci-après, xi, v. 1) : u La foi est la substance des choses

que l'on doit espérer, » c'est-à-dire le fondement et comme le

commencement. L'Apôtre dit donc : « Nous sommes entrés en

participation de Jésus-Christ, si toutefois nous conservons invio-

lablement jusqu'à la fin le commencement de la substance, » à sa-

voir la foi vivante.

Un objecte qu'il semble que la crainte est plutôt ce commence-

ment, puisque le Psalmiste a dit {Ps. ex, v. 10) : « La rrainft^ du

Seigneur est le commencement de la sagesse. »

Nous répondons que la foi se forme par la charité. Or la charité

n'existe point sans la crainte chaste; voilà pourquoi la foi, quand

elle est vivante, est toujours accompagnée de la crainte. La foi et

la crainte sont donc ensemble le commencement. Ce que l'Apôtre

ajoute (v. 15) : u Pendant que Ton dit : aujourd'hui, si vous en-

tendez sa voix, etc., » a déjà été expliqué dans son ensemble.

II- (v. IG) : (( Car ceux qui ayant entendu Dieu, l'irritèrent en-

suite par leurs contradictions, » non pas tous entièrement, c'est-à-

dire, tous ceux que Moïse avait fait sortir de TÊgypte, ne se con-

duisirent pas de la sorte. En eflet, deux hommes, à savoir Calcb

el Josué dememèrent fidèles, comme il est rapporté (Aorn^., xiv,

V. G), et inspirèrent du courage aux autres. Il faut comprendre par

cet exemple, que l'Église ne tombant jamais tout entière, mais

quelques-uns de ses membres seulement, bien que le nombre en

« Fuie» piue operibu* luorluu ost. »

L'nde istu non ost nobis iniliiim parli-

cipuliouis Chrisli, soil lidcs foniiaUi

{In/ra, XI, v. 1) : « Est auU'iii li«li'.-*

s|Kraiularuiii sulisUnlia reruui, « i«l

est fumloiiieuliiiii ol quasi niiliiiiii.

Dirit vr^o : « Siuims iiartitiiK.'.-- (Jiinsli,

si lanii'ii Icueuius us»|ue in lineiii tir-

iniiiu iiiilium «mbslauliic «'jus, »- se. li-

«Ifiii roniiaUiiii.

Snl conlra. Vidtlur «|U»mI timor iim-

^'is 8il iiiiliuin, i|uia diril (f.*. i.x, v.

>») : a liiiliuuj s<ii>ienlia' timor lio-

iiiiiii. »

lli's|»oiuh,'o : «licuiuluui est quud li

.1.., I. -•-tiiper habel liiuorcui

idtuiu «eciiut uuuexuiii. Uude et lîiles

et timor siint iiiitiuni. Illiid aulem
([Uod addit. diiiti dicitur, u budie, etc..»

totimi fXi»o>iluuj est.

11« l)Ki.M»K cuiu dicil : a giiidaiii

(>uiiii aiidii-ntrs, • <>x|ioiiit qiitKl dixe-

ral de « iilpa ill«»riiiii ; quasi dic^it : Vus
estis »'irr«li participe:» Cbristi, si non
obibiruv» ritis nmia veslra sinit iftli

qui au«lieruut. seti .^ ' niiil.

<« t«ed non universi • m .mon
onin«>s. lino riinn, s« i J«>

sur. ptTiUHiiserunt. ni i \'tni..

XIV, V. I< '•' .l'.-~ ! " -"<

Kl pn h

U«>ll li'l
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soit considérable, il n'y a toutefois que les méchants de punis et

jamais les bons, ainsi qu'il arriva pour Caleb et Josué (IIP Rois^

XIX, V, 18) : (( Je me suis réservé dans Israël sept mille hommes

qui n'ont jamais fléchi le genou devant Baal » [Rom.^ xi, v. 5) :

(( Dieu a sauvé ceux qu'il s'est réservés selon l'élection de sa

grâce. ))

111° Enfin quand il ajoute (v. 1

7

j : « Oui sont ceux que Dieu supporta

avec peine pendant quarante ans, etc., » l'Apôtre explique ce

qu'il avait dit du châtiment des Hébreux. Et d'abord cette pa-

role : « J'ai été irrité ; » ensuite cette ciutre : « Je leur ai juré

clans ma colère, )> à ces mots (v. 18) : « Qui sont ceux à qui Dieu

jura qu'ils n'entreraient jamais dans son repos, etc. »

1. Il dit donc (v. 17) : « Et qui sont ceux que Dieu supporta

avec peine pendant quarante ans ? sinon ceux qui avaient péché,

et dont les corps demeurèrent étendus dans le désert. » Il est évi-

dent par ceci, que ce que l'Apôtre avait dit plus haut : « durant

quarante ans, » se rapporte à cette parole : « J'ai été irrité, etc. »

C'est pour cette raison qu'il dit « qu'il a été offensé par eux et

qu'il les a supportés avec peine pendant quarante ans, » Il faut se

rappeler que tous ceux qui étaient sortis de l'Egypte, moururent

dans le désert, ainsi qu'il est rapporté {Josué, v, v. 4). Tous pour-

tant ne furent pas frappés, mais seulement quelques-uns, soit par

Dieu lui-môme, ainsi qu'il arriva quand la terre s'entr'ouvrit et

engloutit Dathan et Abiron {Ps. cv, v. 17) et {Nombr., xvi, v. 31),

soit par Moïse, comme on le voit dans l'histoire de la fonte du

veau d'or, rapportée au ch. xxxii, v. 2H de l'Exode. D'autres fu-

aliqiii liceL pliires, ({Uod niliilomiuus

inali [lunicutur, sed uou boni, sicut in

illis duobus (lll J{e,^.,xix, v. 18) : « Re-

lirai uiilii sei)teiu uiillia virul'um, qui

non curvaverunt gcuua sua Baul ;
»

(liom., XI, V. j) : a Ueliquiie secuu-

duiu electioueui Dei salva; tacUe

m» Deindh: cuui dicil : « (Juibus

uuteui, etc., M exi»oiiiL iilud i(uud di-

xt'i-.iL de iKi'iia. KL [nimu, illud quod
ilixfiaL : « UUVusus lui ; » srrunilij,

ilhid <[uud dixerat : <» Juravi iu

ira, L'Lc, « ibi : « Ouibus aulcui juravit,

rlc. »

Jh'ctl ergo : » Ouibus aulcm olloii-

SU6 est quadragiuta anuis, Nonuu,
etc. >> Ex quo patet, (^uod istud quod
supra dixit : « quadrai,nnta aunis, »

releitur ad illud : « otleusus lui. » Uii-

de dicit «{uod fuit eis oU'eusus jter illos

quadraitiuta aunos. Uude scieudum
est, quod omnes qui egressi t;uut de

/]'J^fyi»to, mortui .suuL iu deserto, sicut

dicilur [Jos., v, v. 4). non tumeu oni-

nes prostiati sunt, sed aliqni vel a

Oeo, sieut quandu aiierla est terra et

d(';j;lutivit iJatliau et Aidrou, sicut di-

citur in Ps. cv, v. 17 ; et de hoc ha-

betur [:\unt., XV i, v. 31). Aiiqui vero

[nosliali sunt a .Moyse, sicut patet in

«•unllatiuiie viluli, sicut patet {Exod.,
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rcrit mis à mort par les ennemis, ainsi qu'il est dit dans un grand

nombre d'endroits. Ces faits sont assez connus (I" Corinlh.^ x,

V. ol). Il en est enfin qui moururent de murt naturelle. Tous ne

lurent donc pas frappés, en sorte que le châtiment ne fut pas gé-

néral, car la peine fut spéciale. Mais aucun, à l'exception des deux

qui ont été nommés plus haut, n'entra dans la terre promise.

II. C'est de cette terre que l'Apôtre dit (v. 18) : (( Et qui sont

ceux à qui Dieu jura, » c'est-à-dire à Tégard desquels ilarrcta d'une

manière immuable, « qu'ils n'entreraient jamais dans le lieu de

son repos, sinon ceux qui restèrent incrédules » aux paroles des

espions? On voit ainsi que c'est à cause de leur incrédulité qu'ils

ne purent entrer dans le lieu du repos. C'est ce qui fait dire à

S. Paul (v. III) : (( En elfet, nous croyons qu'ils liient l'expérience

de la puissance divine, et qu'ils ne purent entrer à cause de leur

incrédulité. » Ou bien encore, « nous voyons » nous-mêmes, à

savoir par le châtiment qui vient détre rapporté, «qu'ils ne

purent, etc '. »

« Coroll.iin's sur !.• .haiiiln- III.

Moysi'. Ir siTvili'ur lidrlf. a rfé Triivovô il«' Dion vt^rs Io> Juifs; A.iron a
rl(' «hoisi (le Diiji jMtur rtir li'iir |lOilti^' ; Jrsns-C.iirisl. (irvrim notre fivrf.

•'sl !•' Fils ••nnsiiiislanlit'l tlf Dieu.
(îiMuparrz li's (b'ux alliaiu-rs.

Kn rnlrant tians lalliamu.' nouvrll»', nous sonnnos dovonus la ilrnuMin* dr
.Irsus-fllirisl (|ni liahiti* m nous par la foi. Nous sonnnrs srs nitMn))n>s. ronunt'
«1«? sa sul)stan<r. |iarliti|»anls «Ir la naluic (livinr. apprlés à |»arla^'«'r rt la

^•loiro «'l la IV-litili' ilr Difii. Tons irs avanta^Ts n-pos^-nl sm- la foi. Kll»- ••>!

la hase ri 11- foii'li'inrnt <!«• la juslirf, r'csl-àMlirt' de notre être spiriUn-l v\

•livin.

DfMnaïuitr à Www df donnrr à nolrr foi de l'aerroissmuMil; craindre roninn*
!•' nialluMir drs niallirnrs «l»- nous séparer de Dieu dans le tiinps. par la perle
de la loi. Dirii tonjoiiis vivanl nous trailera ronnne nous I aurons traité.

Se souvenir dp la punition d Isra<l in<rédu!t'. JMcpi^'ny. /»rr.«j/m.^

X.Wii, V. JS'. .Mi.pii vero ah hoslihus,

sieut patet in plurihus locis ; et isla

>atis liabentur il Cor., \, w. 7-H) . .\li-

• pii vero morte propria niortui sunt.

Non er;;o oinnes prostrali stint : nn<le

non fuit po'ua ^'eneralis. sed piena
-pe« ialis fuit. El nnllus pneler illoi«

duos qui dieti ;iunl, intruicrunl lerraui

proniissionis.

II. Et «le isla terra diril : .. (Juihus

auhui jinavil, » id c?t tirmiter sla-

luit. • non introire in re<p.ii**ni. ni>i il-

lis ipii fuernut iin reduli » verhis. .m-.

exph»ralornin .' l'nde palet. «pnwl prop-

h>r iueiedulilaleni non potuernnl in-

Irari; in ie<piieni ipsiiis; et projdi'r

hoe di«-il : •« Vidennis. n i|uia expcili

sunl . ipiod propter ineredulilateni

suain iKUi p«)tueruiil inliare. Vel « vi-

dennis nos, se. per po'nani illaiii.

nm* dirta est . «piia non polue-

runt, ete.



CHAPITRE IV,

LEÇON PREMIÈRE (cli. i\'% w. 1 à 8).

Sommaire. — S. Paul presse de redoubler d'efforts pour entrer

dans le repos de Dieu par la foi, et de ne pas s'associer à ceux
qui à cause do leur incrdulité n'ont pu y pénétrer.

\. Craignons donc que négligeant la pi^omesse qni nous est faite d'en-

trer dans le repos de Bien, il n'y ait quelqu'un d'entre vous qui en soit

exclu.

2. Car on nous l'a annoncé aussi bien qu'à eux, mais la parole qu'ils out-

rent ne leur servit de rien, n'étant pas accompagnée de la foi dans ceux gui

l'avaient entendue.

3. Pour nous qui avons cru, vous entrerons en ce repos, selon qu il est dit :

J'ai juré, dans ma colère, qu'ils n'entreront point dans mon repos : or, Dieu

parle du repos qui suivit l'accomplissement de ses ouvrages dans la création

du monde
;

4. Car l'Ecriture dit en quelqu'endroit, parlant du septième jour : Dieu

se reposa le septième jour, après avoir achevé toutes ses œuvres.

l). Et il est dit encore ici : Us n'entreront point dans mon repos.

G. Puis donc qu'il faut cjue quelques-uns y entrent, et cjue ceux ii qui la

parole en fut premièrement portée, n'y sont point entrés (t cause de h-ur in-

fidélité,

CAPIT IV.

LECTIO PUI.MA.

Atlinonet nt ingredi coueiUnr iu rc-

(iniem illaiiî per tiiU'in, ne so<;it.'iUur

l'is, qui lier inort'ilnlilatein non in-

Iroieruiit.

i. 7'imeaiiins erî^o ne Jiute , relïcla
]K>lticilalione introeundi in vcifnieni
vjiis , existinietur alitff/is ex imùit
ueessr.

2. Et enini et mthi'i ui/ntialnni est,

qiientadnioiltnn et illit , sit non
pro/itil itlis sermo atiditiis , non

ndniixlus fuie: ex hi'>\ qiiœ aiidie-

rrtnt.

']. Ini^redieninr enini in requiem, qui
crediniiis : quemadniodnni dixit :

Siciit juravi in ira nien, si inlroi-

bunt in reqiiifni nieani : el (inidfin

oi>eribux ab inslilittione niundi, per-

Jèctix.

4, Dixit enini in qundani Inco de die
septinia sic : Et reqitievit Deits

die seplintn ab omnibus operibus
suis.

.'t. Et in islo, rur.ii/m : A/ inlroibunt in

requiem meam.
(J. (itioniam er^n suverest inlroire

quosdani iniUam,et fii,qnib.'fs /uio-

ribus anniinliatum est, ito.'i iitiroie-

riint profiter ineredidilatem
,
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7. Dieu (Utcrmine encore un jour particulier, qu'il appcUe : Aujourd'hui,

en disnut tant de temps après David, ainsi que je viens de dire : Aujourd'hui

SI vous cnt^nidez sa voix, n'endurcissez pas vos cœurs.

8. Car si Josué les avait établis dans ce repos, l'Ecriture n'aurait jamais

parle d'un autre jour posterietir.

L'Apôtre, clans ce que nous iivons vu, a cit»} et explique le

témoignage de David ; il en tire maintenant un argument. Premiè-

rement donc il provoque l'empressement pour être admis ; secon-

dement il recommande de se hâter d'entrer (v. 11) : u Efforçons-

nous donc d'entrer, etc. » Sur le premier de ces points, d'abord

il excite la sollicitude, afin de craindre; ensuite il prouve que

notre sollicitude doit être vive sur ce point (v. ii) : « Car on nous

l'a annoncé aussi bien qu'à eux, etc. »

11 dit donc : il a été dit que Dieu a été irrité contre ceux qui

demeurèrent incrédules, ensuite qu'il jura qu ils n'entreraient

point dans le lieu de son repos (v. 1) : «Craignons donc aussi

nous-mêmes, » à savoir d'une crainte filiale et pleine de bonne

volonté (/Voy., xxviii, V. \'t) : a Heureux l'homme qui est tou-

jours dans la crainte ; » (l"* Corinth.^ x, v. 12) : « Oue celui donc

qui croit être ferme prenne bien garde à ne pas tomber. » Cette

sorte de crainte est un avertissement utile pour le bien, et elle est

la compagne de trois vertus spirituelles : de l'espérance, de la Toi

et de la charité (AVc/., xxiv, v. 2i) : « Je suis la mère du pur

amoui-, de la crainte, de la science et de l'espérance sainte. »

Or que devons-nous craindre ? (v. 1) : a Que négligeant la pro-

i. Id'nim tcrniinaf ihrm f/ttr/nrfani

//nt/n\ in David dicrndo pnsf tnii-

tiim remporta, mcuI supra dtclutn est:

Nntfic si l'ocetn rjiis andieritis, nolite

nlnllirais corda \-estra.

S. .\ain si <'is Jrsus requiem prœstitis-

stt, niimquain de alia loqrteretur

pnsthrtc die.

l'iannisil. supra A|M».«il(jliiî» auitori-

laU'iii Davul t'I «'Xposuil, niiui*. autcin

ai^iiil i>\ ipHU. Kl rirca hoc faril duo :

primo «•niiii, iutlucil soIlirituiliiuMti iii-

troouufii ; sorundo, nioiirt «piod pro-

pi'r«>iini;4 iii-in'di : ilii : « Ffsfmoiiuis

t?rgo. » Cina priimini duo faril : pri-

mo (Miini, iui-ulil sidliciludineiu linio-

ri« ; secundo. o.-<lciidil «luuU do lioi' Uo-

l)i't <;olli(it\i(i(> iiiimiinTf , liti :
< El-

iiiini <'t n«d)is. »

|o Du.iT «'r^o : dirlum osl quod inf»»u-

sus ««st mis qui non «•n'ditltMMinl, iLi

<piod juravil ipiod mut inlroiliunl in

rcipiieni t'jtis; o Krp> el nos linn»a-

nuis, » sr. Liuiorr via^Ut l'I Bolliciludi-

nis (Prw., xxvin. v. U) : « Boiitu?

honio <]ui !»cnjp«»r osl |tavidn9 ; » (1 Cor..

x.v.lJ) « (}\\\ SI' cxistiujal slari', vidnal

m* cadat. n Tin)i>r fuini liujusniodi i*j*l

ulili$< adnionilio ad honuni, et est co-

nu's Iriiini spirilnaliuui virluluni. 9c.

spi'i. iUlo't ri «liarilalis {fCccli., XXiv.

V. 2\) : a E^it niatt'r pulrlira* dilecti»»-

ni*^, ri limoris, ri a;.'niLionis, el sauc-

Uv tipci. » ScU quid linicro debuiuus ?
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messe qui nous est faite d'entrer dans le repos de Dieu. » La béati-

tude ou la félicité consiste en effet à entrer dans ce repos {Tobie,

XIII, V. 20) : « Je serai heureux s'il reste encore quelqu'un de ma
race, pour voir la lumière et les splendeurs de Jérusalem ; » (ci-

après, XII, V. 15) : (( Prenez garde que quelqu'un ne manque à la

grâce de Dieu. » Car, ainsi que l'a dit S. Chrysostôme *, c'est une

plus grande peine aux damnés, d'être exclus de la vision de Dieu,

que de souffrir tous les autres châtiments qu'ils endurent, et, ajoute

l'Apôtre (y. 1) : « De peur qu'il n'y ait quelqu'un d'entre vous qui

en soit exclu,)) à savoir, par le jugement de Dieu {S, Matth.,

XXV, V. 41) : (( Retirez-vous, maudits, allez au feu éternel qui a

été préparé pour le diable et pour ses anges. » Ou encore « de

peur que quelqu'un d'entre vous n'en soit exclu, » à savoir au

jugement des hommes {Eph.^ v, v. 5) : « Car sachez que nulforni-

cateur, nul impudique, nul avare, ce qui est une espèce d'idolâ-

trie, ne sera héritier du royaume du Christ et de Dieu. » Il faut

donc craindre qu'il n'y ait quelqu'un d'entre vous qui soit exclu,

puisque la promesse d'entrer vous a été faite [Isaie^ xxxii, v. 18) :

« Mon peuple se reposera dans la beauté de la paix, dans des ta-

bernacles de confiance, dans un repos plein d'abondance ; » [Apoc,

XIV, V. 13) : (( Dès maintenant, dit l'Esprit, ils se reposent de leurs

travaux, car leurs œuvres les suivent. » Il faut donc craindre, que

par notre faute, « négligeant l'offre, » c'est-à-dire la promesse

1 Multi sane siint, qui absurde judicio usi a gchenna solum liberari per-
optant. Eiîo vero ijehenuoe mnlto graviorem esse pœnam puto,non assecutum
esse gloriam illam ; eique qui indc exciderit opinor non adeo lngendum esse
de gehennce malis, ut de amisso cœlorum re^îno. Hic enim est cruciatas om-
nium acerbis'siums (S. Joannes Chrys., ad Theod. laps. 12).

« Ne forte, relicta pollicitatione, etc. »

Beatitudû enim, sive félicitas in hoc
consistit, ut homo inj;rediatur illam

{Tnh., XIII, V. 20) : « Beatus ero si fuc-

lint reli((uiie seniinis mei ad viden-

diiin daritatem Jérusalem ; » (Injra,

XI f, V. i5) : « Contemplantes ne forte

cpiis desit gratijc Dei. » Quia ut dicit

Chrysostonius : Major est pœna dam-
iiatis de hor, cpiod Ruut exclnsivi a

visiuni' Dei, qnam aliîp, pnenai quas ha-
lit-nt. VA dicit : « Existimetur, » se. di-

viiio jiidirio (Malffi., xxv, v. \\) : « ïte.

mali'dirli, in i;;u<'m jetenmm. » Vel

« existimetur >• secundum humanani

opinionem (Eph., v, v. 5) : iloc sci-

tote intelligentes quod omnis foruiea-

tor, aut immundus, aut avarns, <piod

est idolorum servitus, non habet haa-

redilatem in regno Chrisli et Dei. »

Timeudum est ergo ne aliqiiis ex vo-

bis existimetur déesse, quia vobis fac-

ta est promissio iiitraiidi [/s., xxxn, v.

18) : « Sédebit p()|)ulns meus iii pul-

cbritudine ]>aeis, iii tabernaculis fidu-

cie, iu requie opulenta ; » {Àpnc.,

XIV, V. 13) : « Amodi) jam dicit Spiri-

tns. lit r(»qni('scaut a la})oribus suis. »

Timeiidnm est f-rgn ne pnqit«*r cnl

l>am noslram non iugrediamur, « re-
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(( nous n'entrions pas: » or cette promesse nous la négligeons en

abandonnant la foi, l'espérance, la charité, au moyen desquelles

nous pouvons entrer. C'est ce qui arrive par le péché mortel.

IP Quand l'Apôtre dit (v. 2) : a Car on nous l'a annoncé aussi

bien qu'à eux, » il établit que cette sollicitude doit être yive de

notre part. Premièrement il énonce ce qu'il se propose ; seconde-

ment il le prouve; (v. 3) : ((Nous entrerons dans ce repos, nous

qui avons cru, etc.»

1. Sur la première partie il fait deux choses : d'abord il établit

que la promesse nous a été faite; ensuite que cette promesse ne

suffit pas (v. 2) : u Mais la parole qu'ils entendirent ne leur servit

de rien. » l*" Il dit donc (v. 2) : « Car on nous la annoncé, » c'est-

à-dire on nous a promis comme à eux. Il faut donc ici se rappeler

que ce qui avait été promis, dans TAncien Testament, par rap-

port aux biens temporels, doit être entendu dans le sens spirituel.

Car {V Corinlh.^ x, v. \\) : « Toutes les choses qui leur arrivaient

étaient des figures ; » et [Hom.^ xv, v. 'i) : (i Tout ce qui est écrit

a été écrit pour notre instruction. »

2° Mais en ajoutant (v. 2) : « La parole qu'ils entendirent ne

leur servait de rien, » l'Apùtre établit que la promesse ne suffit

pas, en sorte que nous ne devons pas rejeter toute sollicitude. Il

dit donc que la parole entendue et reçue sans la foi, <( ne leur a été

d'aucune utilité » {/{om., ii, v. 13) : (( Car ce ne sont point ceux

qui écoutent la loi qui sont justes devant Dieu, mais ceux qui gar-

dent la loi qui seront justifiés. » S. Paul dit donc (v. 2) : u Celle

li«la iMilli. ilaliimr, » id rsl |i»'riiiissi«tn»'.

<|naiii n'lint|niimis ilosort'iulo sitem. U-

tlfin oï clmrilaliMii, por quaiii pos^u-

imi.-* iiitioiiv. Kl hoc lit prr i»«'.«atuin

niortalo.

Il" Co.NSKQrKMK.n ««m dicit : « Kt»*-

nini iiobis, » osl«>n(iit «|ii<m1 luiliis iin-

iiiiiH't isUi sollifitinlo. Kt «inn lun" f.i-

< il duo : primo (iiiiu. proponit inti'ii-

tioiii'in su'iiii; sfiMiiido, proliat laiii.

ilii : << lii^riMiiciunr. »

I. C.irra /n'imnm duo fniit. «piia pri-

mo o-Ali-udit. tpiod iiolti;* racta ••si isla

prumis:(io ; srrundo, «piotl isla pro-

mi-«sio non suriifit. ihi : « Si-d non
profiiit. >. I«> Dicil iTfjo : a Klrnim n«»-

bi!« nuiilinlnm. » id rsl nnld^ pronli^-

siim isl. lud)' Si ii-ndnm csl «piotl illa

i{ux h\ V«>leri T««slamoiilo promissn

siint t<Mnporalil«T. inlolliaondn «^nnt

spirilnalitiT : « (Mniiia onim iii lifrurn

oontini;«d(ant illis •> (I Cor., x. v. \\ et

Rnm.. \v. V. 4) : •'Qnsnrumqiie «^cripta

fiunt. ad nostram diM-triiiam ?«Tipta

sunt. »'

i'* Di'ind»» «Mun diril : < S.d non pro-

fuil. rtr.. >• ostrndil «piod non snflirit

promissio , ipiin niliilominui^ dclica-

mus» «'!i!»«* s»dliriti. Undr dit it <piod si-r-

nio auditiis v\ non i-riMlittis. in iiullo

«•is jirofnil : << Non cnini auditorr? Le-

^•is jn^liticnhnnlnr , î»ivl factore» »»

liom., II. V. \Xk Kl dicil : «Non nd-

nuNliH lidfi. ». ipiia ?jnit px lulelU'clu
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parole n'étant pas accompagnée de la foi à Tégard de ce qu'ils

avaient entendu, » parce que de même que de l'intelligence et de

l'objet qu'elle a reçu il se fait un seul tout, ainsi se forme un seul

tout du cœur de celui qui croit et de la foi même, quand elle est

vivante (P"^ Corinih.^ vi, v. 17) : a Celui qui demeure attaché au

Seigneur est avec lui un même esprit. » Ce que dit S. Paul : « A
l'égard de ce qu'ils avaient entendu *, » peut être la raison pour

laquelle la parole ne fut pas accompagnée de la foi. Car ce fut à

cause du rapport fait par les espions, et auquel ils ne voulurent

pas croire. Or ce peut être aussi la raison de la détermination de

la foi, qui doit avoir pour objet les choses qui ont été entendues
;

(( Caria foi vient de l'ouïe » [Rom.^ x, v. 17). Or la parole de Dieu

est d'une telle efficacité
,

qu'aussitôt entendue , elle doit être

crue (Ps. GLU, v. 5) : « Seigneur,vos témoignages sont très-dignes

de croyance. »

II. Quand il ajoute (v. 3) : « Car nous entrerons dans ce repos,

etc., )) S. Paul prouve ce qu'il a énoncé. A cet effet première-

ment, il établit qu'il nous est nécessaire de croire, comme il le

fut pour les Hébreux ; secondement, il cite deux autorités pour

prouver sa proposition (v. 3) : a Après avoir achevé ses ouvrages,

etc. ; » troisièmement, il en déduit un argument (v. G) : « Puis

donc qu'il faut que quelques-uns y entrent, etc. » 1° Il dit donc :

Nous avons, comme eux, entendu la parole et nous entrerons

dans ce repos nous qui avons cru [Ps. iv, v. 9) : a Je dormirai et

je me reposerai dans la paix ; » » [Job^ xi. v. 10) : a Vous jouirez

* Ribera, Cornélius a Lapide, et depuis eux Carrière donnent un sens diffé-

rent de celui qu'adopte ici le saint docteur; ils lisent comme dans le iirec :

« dans ceux qui l'avaient entendue. »

et intcUrcto fit unum, ita ex corde
credtMitis.et ipsa fide l'orinata fit unum
( I Cor., VI, V. 17) : « Qui adliten-t Deo
nnus spiritus est. » lllud autt-m quod
dicit : ^t Ex his qucn audierunt, » po-
test esse ratio quar»' sermo non est

ndmixtus lid.-i. Hoc enim fuit ex lus

quic andienint ah exploratorihus. qui-

l»u> nn-niut incrciliili. Vid potcsl

l's-r dftrnninatio tid('i,qu;e dtdift rss»'

HX his qui aiidiiTuiit : « Fidcs eniin ex
andilu >» l/ioni., x, v. 17), Verha
enim Dei sic sunt eflicacia, qnod sta-

tim audila d(d)ent esse crédita {Ps.,

xcn, V. I)^ : « Teslimonia tua crediiiilia

facta sunt nimis. »

II. Deinde cum dicit : < Iu,::reiliemur

enim, etc., » probat proposifum, et

circa hoc facit tria : primo enim, os-

tendit quod nobis est m'cessarium cre-

dere sicut illis; secundo, adtlucit dnas
auctoritatcs ad prol)aiHhnn intentum
suum ihi : < Et quidcm opcrihus; »

tertio, ex illis aruuit, ihi : «. Ommiam
eijLîo supercst. » 1« Dicit erjjço : Nohis

lactus est sermo sicut et illis, quia
< In^'rcdicnnu- in requiem » {l's. iv,

V. !» : « lu pacc in idip.-um dormiam
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du repos, et personne ne pourra le troubler. » Or, il y a deux

sortes de repos : l'un dans les biens extérieurs ; celui qui veut le

goûter sort du repos de l'ame ; l'autre dans les biens spirituels,

celui-là est intérieur, et on y entre {S. Matth., xxv, v. 23) :

(( Entrez dans la joie de votre Seigneur; » {Cantiq., i, v. 3) :

a Le roi m'a fait entrer dans ses celliers. » S. Peul cite ensuite

l'autorité de l'Ecriture, déjà expliquée : « selon qu'il est dit : j'ai

juré dans ma colère, qu'ils n'entreront point dans mon repos. »

2* Quand il dit à la suite (v. 3) : « Après avoir achevé ses ou-

vrages, dans la création du monde, » il cite deux autorités : Tune

prise de la loi, on la lit dans la Genèse (ii, v. 2) ; l'autre qui est

souvent répétée, et qu'on lit au psaume xci v, v. 1 1 . î . 11 dit donc, à

l'égard de la première (v. 3) : a Et après avoir achevé ses ouvrages

dans la création du monde» (v. A): u Car l'Ecriture, etc. » On peut

lire de deux manières. D'abord comme si on n'y trouvait point la

conjonction : « Car, » mais seulement : « l'Ecriture a dit dans un

endroit, etc. » Ainsi entendue, la lettre présente moins de difti-

culté et voici le sens : je dis que nous entrerons dans ce repos,

qui V été figuré dès le commencement du monde, et c'est de ce

repos figuré par le septième jour « qu'il a dit, » à savoir par le

Saint-Esprit, qui parle dans l'Ecriture, cîf!" (II' ^'. Pien^e^ i, v. 21) :

*i C'a été par le mouvement du Saint-Esprit que les saints hommes
de Dieu ont parlé. »11 a donc dit «en quelque endroit» bien connu,

à savoir, dans la Genèse (ii, v. 21), en piulant a du septième

jour: » (( Dieu se reposa le septième jour après avoir achevé toutes

vl. iv(|ui»'.«î«ani ; » {J't/>, xi. v. r.t) : l{,-

t|iii«!>»(M»t, «'t non erit qui lo exciUltit. »

Ksi aulem «liipN'X n'tiuios : unn in bo-

nis »'xl«'riorilni.«j, «-l iu\ isLini o^Tctlilur

lioiiio a rfi|uii> in«>nti;«; nlia <>sl in boiiin

!ï|iirihia1iliiis, iju.i* i^st inllMui, cl a«l is-

lam in^rt'tlilur {Mafth., xxv. v. j:i> :

" luira in f^andiuni DoininiUii ; • yCnnt.,

I. V. :V : <t Inlroduxil ww rcx in n'Ila-

l'iu sua. M Dinmii! ponil anrlorila-

Inn : .. Sicnl juravi, rlc, » ex Ium- rx-

|)<i>iilnni est. M

J" Dt'indr CUU1 dicit : «> Et quitk'ni

.HM'rilms, rlc, » ponil «InuA lunlori-

lalfs : nnain l-«»j;is i|ua» hal»"lnr Cwn.,

II, V. •!}, aliani i|ua> rrn|nonlor |M»sila

fél, quo) habolur ia /**. xciv, v. 11.

1. i)i(it «T^o iinantuni ad prinmin :

•' Et qnidi'in oj»oril»tiî' ab in<ttittitioni'

nntndi prilVclis dixil. rio. » 11«»«' imlrsl

\v\iS dupliriler :uno modo quod non sil

ibi, n euini, » ?od « dixil in i|nodani

loco, elc. B Kl (>sl planior litlora. iit

sit siMisn : Diro ipiod iii;;n>dit'inur in

reqnirni, tjua' pradi^furaUi <'sl ;U» insli-

lulioiic nnindi, «lo qna n'((uii' prnMi^i-

rala in-r diiin s«>|itimnni, « dixil, t» t>c.

Spirilns SaïKlus qui I<»quilur in Srri|i-

lurn, quia n Spirilu Sanrto inspirnii

loi'uli Munl san<-li I>«m boniiucH » ( Il

Pct.f I, V. 21) : * In qnodain loco »•

fanio«n, 9C.. f(icn., ii. v. 2\ <• do die

s«qiliina. « •« Kl si». rr(|ui«vit Deiis ab

operibud 6ui«. » « ()|H!ribu^, s iuquam
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ses œuvres, » « ses œuvres, » disons-nous, accomplies dans la

créalion du monde. Ou encore : l'Esprit saint « a dit dans un en-

droit )) en parlant « du septième jour ; n et il l'a dit, après avoir

expliqué les œuvres des six jours accomplies dans la création du

tQonde. Si vous lisez : a car il a dit, n la construction alors n'est

pas régulière, et voici le sens : il nous a été annoncé que nous

entrerions, et cela après que les ouvrages de Dieu, dans la créa-

tion du monde, seront achevés. Mais quand et comment cela

nous a-t-il été annoncé ? « C'est qu'il a dit dans un endroit,

etc. )) L'Ecriture dit : « les œuvres achevées, » pour désigner les

œuvres des six jours , qui ont été accomplies , et « dans la

création du monde, » parce que le monde a d'abord été créé, et,

dans l'espace des six jours distinctement marqués, il a reçu sa

perfection dans chacune de ses parties. Les saints ont diverse-

ment envisagé la distinction de ces jours. S. Augustin l'a entendu

dans un sens différent des autres *, comme on peut le voir dans la

première partie de la Somme, quest., Lxxiv, art. 2 et 3. Toutefois,

de quelque manière qu'on l'explique, il est manifeste que ces

œuvres furent parfaites. Il y a, en effet, en elles, deux sortes de

perfection. L'une dans l'ensemble des parties qui composent le

" * In hac quaestiûue Augustiiius al) aliis expo^^itoribiis disseutit. Auf]:ustinnp

eniiii vnlt (IV saper Genesim ad litleram et XI de Cnùtate Dei, et ad Orosiuni)

qiiod onmes qui dicuntur sei)teni dies, sint unus die^;, septeinpliciter rébus
repPcesoutatus, alii vero expositores sentiunt quod fuerunt septem dies diversi

et non unus tantum. Ha^. autem dure opiniones, si referantur ad expositioneni

iitteraî Genesis, magnam diversitatem habent. Sed si referantur ad niodum
productionis rerum, non invenitur niaiina differentia (S. Thomas, Suniina,
Irc p., (luaest. LXXIV, ai't. 2). Il faut voir, à cette question, la délicatesse

liliale du S. Docteur à l'égard du grand Augustin. On sent que ce n'est «ju'à

regret qu'il se sépare de^^e génie qu'il admire, et dont les doctrines viennent
si heureusement à leur heure, se reproduire sous sa ]dunie. Il tennine ainsi :

« Hic igitur neutri senteutiae praîjudicetur, ntrius({ue rationibus responden-
dum est.»

al) institutione mundi perlectis. Vel :

'< dixit » Spiritus Sanctus u in quodani
lo(;o de die septima; » et hoc dixit

|)ostquam narraverat opéra sex dierum
ipsis |)erfectis ab institutione mundi.
Si v(!n> si tibi : « Dicit enim, » sic est

dcfectiva constitutio, et est sensus :

Niintiatiim est noliiscpiod ingrediemur
ft boc, <»[u'ribns ab institutione mnii<li

|M'i fi'.tis. Sed <piando et ([uomodo
niiiitiatmn est ? ipiia «dixit in (piodam
loco, .'li

[nTfoctis,

» Dicit autem <« operibiis

ad deuotandum opéra scx

dierum, ([ii;e fuerunt perfecta. Dicit

vero « ab institutione nuiiidi, » quia

primo constitutus est mundiis, et ])Ost

sex dies distincte perfectus est in sin-

gulis ].artibus. De distinctione autem
istorinn dierum diversimode loquun-

tur sancti. Aliter enim accejtit Augiis-

tiniis ab aliis sauctis, sicut patet, pri-

ma parle Sitnuna\ qnœst. LXXIX, art.

1 et '.]. Tamen (piomodocumque dira-

tiir maMib'stiini est (piod opéra illa

l>erfi!cta fuerunt. Mst enim in ipsis du-

[dex perfectio. Uiia secundum partes
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monde, et qui sont le ciel a les quatre éléments ; cette perfection

s'étend à leurs essences, ainsi qu'il est dit dans la première partie

de la Somme, au lieu cité ci-dessus. Elle leur fut donnée par

Tœuvre de la création qui eut lieu le premier jour, et par celle de

leur division qui se fit le second et le troisième jour. En ceci

S. Augustin est d'accord avec les autres Pères. L'autre perfection

s'étend aux différentes parties, et elle appartient h roîuvre de la

beauté du monde. Cette beauté lui fut donnée, dans sa partie su-

périeure, le quatrième jour : dans sa partie moyenne, l'air et l'eau,

le cinquième jour ; et quant à la terre, qui est l'élément inférieur,

le sixième jour. Or cette perfection se rapporte convenablement

au nombre six, qui se forme tantôt en prenant ensemble ses mul-

tiples un, deux et trois; car un six fois répété donne six; de

même deux trois fois répété donne encore six ; et un, deux et trois

ajoutés ensemble font également six. Le nombre six étant donc le

premier nombre parfait, car bien que le nombre trois se prête

assez bien à ce qui précède, puisque un trois fois répété donne

trois, et un et deux trois encore, toutefois deux fois un ne font pas

trois, comme une fois deux ne forme (]uc deux, le nombre six,

disons-nous, désigne donc par lui-même la perfection des choses.

Or cette peifection uiio fois atteinte, le repos est permis, mais il

n'est donné qu'à celui qui travaille. Ainsi donc le septième jour,

où l'état du monde eut à subir un changement, il y avait comme
dans chacun des autres jours, une sorte de variété. Car c'est dans

ce jour que commença l'état de reproduction, ce qui lefait compter

avec les autres ; et voilà pourquoi le septième Age du monde

iiiUMili, iin.-i' siiiil I ii-liiiii i'[ i|ii.ttiiiii

••It'HU'Ula ; cl liaT alUMitlitiir pfin's m-
nnn t»!»*«Mili.i<. sicut lialirtm* l'ii prima
/unie Snniiiin'.t\\\i\^\ ulii suitia. Kl Ihm-

f'iiil ]M'r n|i\is 1 rt'alirtiiis. «iintd fiiil i>ri-

iiia «liiv Kl )>i>r (t|tiH ilistiiii-tiotiis i|ii<ul

fiiil H'nuula «-l tcrlia tlic; ri in lior

«-tiiDoninl Au^Mistiiius <miiii aliis. Alla

|i»Tl'<'(tio est siMMiiuliiiii siii;/nlns jtarlo^

t t hn'c |>('iT«Mtit> iMTliiifl a<l opUî» or-

natiis. Kl istr oriiatiis (|uautuiM ad sn-

(icrittra Tiiit i|uarta die ; <|iianluiii ad

ini'diaii), se. nortMii cl ni|)iaiii (|uiiila

«lie; •luaiitiiiii viTo ad Irrraiii. <ni.i'i'>t

intiiituMi ilt'iiuMduiii, fuit srxta dir.

l!<ta v«T<) |>*'iTtM-li<i coiivoiiil iinincn»

9euarit> qui t-onsur^il ex sui.» partiltus

.ili<|ii.t|ics siiiiul siimidis. *\\Mv .-uni

ununi. duo «'l Iria. ((uin scxic:^ unnni ,

sunt s«'\ ; siinililcr l«'r liis »«1 his Uv :

l'I ununt. «luo tria sunl srx. (juia vr>io

ïifnaiius v<\ i.rinnis ninnoni? porfiMMu*:

quia lit *t trinarins convi'iuat aliqunli-

Irr liis qu;t' dirla sunt, quia l«r uuuui
tria sunt. et uuuni et duo tria i^unt. la-

nu'U lus ununi n<ui faciunt tria, ^i-

uiilitor siMUrI duo non Tatinut Irin scd

tantuni duo, idro |i«>r i|>suni sonariuni

dcsiffUidur |MTf»Mlio roruni. l'osl \tvv-

U'vUoin'xu vrro ]U'oniiltitnr qui«'s qua*

nulli «latur ni-i o|M'ranti. Kt su- lu J««q»-

tinia dii',i|ua nnilalu;* t>sl stilu^ ininidi

sii ut in qualdtct alia, rral quii.'d.ini

varialiti. l ndi' in ipsa iiiciiqiil ^Ulus
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devient l'ctat de ceux qui se reposent. Suivant S. Augustin cepen-

dant, ce septième jour n'est autre chose que la connaissance des

anges apliquée à Dieu se reposant après avoir achevé ses ou-

vrages.

On objecte : si Dieu s'est reposé le septième jour, qui donc a

fait ce jour, qui ne serait pas l'œuvre de Dieu? En outre {S. Jean,

V, v. 17) : (( Mon Père jusqu'aujourd'hui ne cesse point d'agir, et

j'agis aussi, n

Nous répondons que le terme de repos est pris ici, non par oppo-

sition à celui de travail, m.iis à celui de mouvement. Car bien que

Dieu, quand il produit, n'ait à subir aucun mouvement, cependant

comme nous ne pouvons parler de lui qu'à l'aide des choses sen-

sibles, dans lesquelles l'acte suppose toujours le mouvement, pour

cette raison, toute œuvre, en l'entendant dans un sens large, est

appelée mouvement. On dit donc qu'il s'est reposé, quand il a

cessé de produire de nouvelles espèces, parce que, tout ce qui

s'est fait depuis, était dès-lors contenu dans ces espèces déjà pro-

duites, soit quant à la puissance, comme dans les êtres animés et

parfaits, soit sous la forme des semences, soit comme matière, par

exemple, les minéraux. Ainsi il n'y eut point alors de corps res-

suscité, mais Dieu créa un corps qui pouvait être ressuscité. Il y

eut aussi alors des êtres formés à une ressemblance, comme les

âmes raisonnables, qui ne peuvent être l'œuvre que de Dieu seul.

Ainsi donc Dieu se reposa et cessa de produire ses ouvrages, parce

que tous, d'une manière ou d'une autre, précédèrent son repos,

proiiagaLiollis, propuii' cpiod ut coiiiiu-

iiwîriilur aliis; iJeo iii <optiina luiiudi

ictatt; v.A status <iiiit,'scioutiiim. Srcuii-

(lum A\if4n>=limim lann'ii, ista ?o[itiiiia

(lius iiiliil aliiul est (iiiam coguitio aii-

^«'lica ivlala ad quieti'iii J)ei ab opc'ii-

bus.

Sod roiitia : Si «juievi d'w se[ttiina.

([iiis (M-|L^o fi'cit cam, si non ost 0|>us

U»'i ? Prnîteroa (Joan., v, v. 17) : « l*a-

lor meus usijue modo oporalur, et «'j:o

<4K'ror. »

Uespoiidco : dicendum est quod at--

eii»itui- ild «luies, nou seeuudum quod
oit[ionilur lal)ori, sed se< undum t^uod

op[iouitui- motui. Ueus enim, etsi i>ro-

duceiido uuu nioveatur, tamcu «juiade

ipso iioii lo(iuimur iiisi per seiisibilia,

iu ([uibus iiou est opeiatio sine motu
,

ideo omuis operatio. lari^e loquondo
dicitur motus. Et sic. dieitur i[uifvisse ,

([uia eessavit novas species [iroihnerc,

quia illa quie postea facta suut fuerint

in illis rébus tune productis, vel secun-

dum virtutem aetivam, simt in aninui-

libus perfeetis vel seeundum rationes

séminales, vel seeundum materiam,
sieut mineralia. Meo tune non fuit

niortuus suseitatus, sed luit faclum

eitrpus quod posset suseilari. Ou.edam
autem luerunt lune seeundum simililu-

dinem, ut aniniiu ralionales, quie lan-

tum liunt u l)eo. Sic erj:o ie([uievit

Ueus ob opciibus pruducundis, quiu
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comme il a été dit; cependant il agit jusqu'aujourd'hui, en con-

servant et en goiv ernant ce qu'il a produit. C'est ainsi que Dieu

a f lit le septième jour, comme il a fait les autres, car il y eut alors

quelque chose de produit de nouveau, puisque ce jour commenta

l'état de reproduction. Or toute œuvre nouvelle apportait une

variété dans l'état du monde, comme nous l'avons expliqué, et

taisait un jour nouveau. Ou bien encore, en suivant S. Augustin ',

l'Écriture ne dit pas simplement : il se reposa, mais il se reposa

après avoir achevé toutes ses oeuvres. Car de toute éternité, il s'e^t

reposé en lui-même, mais alors il se reposa, non pas dans ses

œuvres, mais de ses œuvres. Autre en elïet, est la manière dont

Dieu agit, autre celle de tout ouvrier : quand celui-ci agit, c'est à

cause de son indigence, celui qui bâtit une maison, je suppose, la

construit pour y prendre son repos, de môme encore celui qui

travaille le fer, se propose un gain, en sorte que le désir de qui-

conque agit, vient se reposer dans son ouvrage. Il n'en est point

ainsi de Dieu, car il n'agit point parce qu'il lui manque quelque

chose, mais pour communiquer sa bonté : il ne se repose donc

point dans son ouvrage, il se repose en cessant de produire cet

ouvrage. Son repos à lui, c'est dans sa seule bonté.

2. L'Apôtre rapporte ensuite l'autorité prise du prophète David,

• In s«'|»timo aiilciii «lie, iil «'st r«)<l«'iii «lio :»t'i»ti«v>j rt'iu-lito, *\\\\ niiiiirnis

rti.iiii i|><<.* uli.-irutiout' iicrfecUisi i;sl, l)t>i roquiei^ coumitMitlaliir iii«iiii> |iriiiiiiiii

^am lilicatio sniiat. Ha Dciis noliiii ilhiiii dieiu iii uili;* suis u|MTitiiis sain tili

cari;, s«m1 iii nM|uio Mia, i|uie lioii luibfl vospcruiu. Nt^que niiiu iiUa cn'alura
nst, ut «'tiaiii ijisa aliU-r iu Dci vrrbo, alitiT in so cognita. fariat aliaui vrhit

• linmani. aliani vclul vesinTtinnni nolitiani. (S. Auf.Mistinns, de Cix'itate /Vi.

lili. XI. r. XXM.)
Hctpiii'vil hciis «lie s»«j»linia al» »»mni «»iR'rr, in «luantuui cej»«ivil n iiovis

croaturis roiuk-ndis, »'l «juia nost opéra in s«> ipso requievit silii suflicirns. v\

st'ipso hcalus sunnninr ilrsineriiun inijtlens. (S.Tlionias, AV/mma, «j. LXWIII
cnnclusio.)

ouiMia alitpio intulo pr.LM l'ssrrunl. ni

«lirluni i;sl; laujrn usqn»' modo «ipora-

tiir (MMisorvuudo et ^ulxM'nando ({Uic

< undidit. Et nir sicpliniani dicui DeiiH

n-i'il Hirul quanil ' ' ' n. ipiia tnn«'

iiuti'pil status pi . Ou.rliln't

auleniaddiliovanaiiii ~i imhu uiuiitli, ut

di* luiu «^t et rarii'lial ununi dirui. V«*l

HiM-utiduni Au^'ustinuin , non di<-i(

sinipln il« r n'<pii<'vit, sed : H«'ipiii'\il

ah «»p<'ii|)n>- ^uis. • Ah a-lrruo «-niui

riMpiii'vil iu st'ipso. n«mI tuu< ««liaiu rr-

.|uii'\il UMH III iM"i ilnis, tjcd ob operi-

Imis. Alilrr rnini oprratur Dons, elqui-

lilii'l alius artiffx : Artifox eniin nj^it

prnptrr indi^'i-ntiaiu suaui, sieut doiut

tirntor fa< it donnini ut in ipi^a «plies

«•at ; siniild«'r faher ra«-it rul«*IInni

ropttr lu<Tuui, und«* di-sideriuni «u-

jusIilM'l arli(i«i< ipn'«'tatur in «»p«T«' !«uo.

d non sic »-l lU- hfo, ipiil non a^-if

|»n»pli'r in»li^«nliani suaui. sed prupU-r

iMinilah>ni ('«uninuiiit andam : ande
non «piicî*cit ni ««pjTi', »e«l Jih opm-
rodu« «Mido, ol «piicscit tauluiu in ffoa

bonilativ
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(( Et encore ici : ilsdont l'explication a été déjà donnée (v. 5)

n'entreront point dans mon repos. »

3. Quand il ajoute (v. 6) : « Puis donc qu'il faut que quelques-

uns y entrent, etc., » S. Paul argumente des prémisses qu'il a

posées. Premièrement, il prend le sens de la seconde de ces au-

torités : (( Si vous entendez sa voix. » Secondement, il argumente

de la première (v. 9) : « Ainsi donc il reste un sabbat, etc. » Sur

le premier de ces points, d'abord il déduit deux conséquences de

la première autorité; ensuite il prouve que ces deux conséquences

y sont contenues (v. 8) : « Car si Josué les avait établis dans ce

repos, etc. »
.

1. Il prend donc les deux conséquences contenues dans ce pas-

sage (v. 6) : (( Puis donc qu'il faut que quelques-uns y entrent, et

que ceux à qui la parole en fut premièrement portée n'y sont point

entrés à cause de leur incrédulité, » à savoir, la première que nos

premiers pères n'y sont point entrés ; la seconde, qu'au temps de

David, il restait encore un repos à obtenir. Car bien qu'il leur eût

été promis un repos qui devait leur être accordé dans la terre

promise, toutefois comme longtemps après il est dit : « Aujour-

d'hui si vous entendez sa voix, etc. » S. Paul fait voir qu'il y a un

autre repos. Car autrement il ne ferait point mention de ce repos,

en disant': « Aujourd'hui, etc. » Il y a donc un certain repos dans

lequel il nous faut entrer, et dans lequel « nos premiers pères ne

sont point entrés, à cause de leur incrédulité. )> Si donc ils n'y

sont point entrés, il faut bien que d'autres y entrent, à savoir ceux

à qui la promesse en a été faite, puisque ceux à qui la parole en

2. Couisequenter uutem ponit aucto-

ritaU'in David, qiiae jaiii exposita o.-^t,

3. Gonse<iuenter eiiiu dicit : « Quo-
niam ergo superest, etc., » arguit ex
pnemissis?. Et circa hoc facit duo :

primo eniiii uccipit seusuiii secuiidtL'

aïKdorifatis illius : « Si voceru ejus

audirritis, ftr. » secundo , arj^uit ex
primo, ibi : « lta4Ui^ reliiiqiiitur, etc.»

Cina primiim duo facit, quia i>rimo,

trahit duo a secuuda aucloritatc; <»-

cundo, ostcndit «piod ho-'c duo inleili-

guntur in i[»sa, ihi : « Nam si ci.-

Jésus, »

!. Accipil rrgo duo, «pia' inteili;,'Uii-

lur in ipsa, ibi : « Nam juslum est, »

se. quod antiqui patres non iutroie-

runt; aliud est quod temporc David

adhuc restabat alia quies praistanda.

Licet enim ipsis fuisset itromissa re-

([uie? praestanda in terra pioniissionis,

tamea per hoc quod post lon^'um tem-

{»us dicit : « Hodie si'vocem, L'tc.,»os-

tendit quod alia requies restât. Aliter

enim non faceret mentionem de rc-

quie, dicens : « Hodi««, el<\ » Est ergo

quujdam nquit's in quam ihdtis intran-

diim «st, iu quam illi non iulraverunt

(tropter incrcdulilatem. Et ideo quo-

ui.im illi non intraverunt, restât «Mgo

quosdam intraie quibus imunissio la«la

est, quia hi tpiibus nunlialum est non
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fut premiùrement portée n'y sont point entrés, je veux dire les

Juifs cl qui d'abord lu promesse en avait été faite. 11 faut, disons-

nous, que quelques-uns y entrent, et la raison en est que Dieu

ayant créé l'homme pour la béatitude éternelle, puisqu'il l'a créé

à son image et à sa ressemblance, il a dû lui préparer un lieu de

repos. (Jac si quelques-uns à raison de leurs fautes en sont exclus,

cependant Dieu ne veut pas que cette préparation ait été faite en

vain. 11 est donc nécessaire que quelques-uns y entrent, comme

on le voit par la parabole des conviés aux noces {S. Matth., xxn,

V. H) : « Le festin des noces est tout prêt, mais ceux qui y avaient

été invités n'en ont pas été dignes. » Et par conséquent (v. 7) : a Dieu

assigne, » c'est-à-diic détermine pour nous « un jour, » le sep-

tième, c'est-à-dire le jour de la grâce, en disant par la bouche

de David : u Aujourd'hui, etc. )) L'Apùtre répète ici les paroles

déjà expliquées. H faut donc se souvenir que Dieu a préparé à

l'homme pour repos la béatitude, et qu'il ne veut point que celte

préparation ait été faite en vain. Si donc l'un n'entre pas, l'autre

entrera, ainsi qu'on le voit dans la parabole des noces citée plus

haut {S. Matlh.^ xxii, w. :2-l 4). De là il est dit dans l'Apocalypse

(m, V. 11) : (i Conservez ce que vous avez, de peur qu'un autre ne

prenne votre couronne ; » en d'autres termes : si vous ne la re-

cevez pas, un autre l'obtiendra [Job^ xxxiv, v. 2i) : u II en exter-

minera une multitude innombrable, et il en établira d'autres à

leur place. »

1, Ouand ensuite l'Apôtre dit (v. 8) : u Car si Josué les avait

établis dans ce repos, etc., » il prouve (lu'il en reste d'autres qui

inlroirniiit, i<l «-si .luda-i •luilnis |>io-

niissio fiicU rsl. Uostal «Tj^o i|ii()S(luiii

i:ilran.', «iijus ratio r.<l i|wia :*! I)«m»s

* rr.ivil liuiiiiiD'iii a«l ;i>lrrii.iiii iMNitilii-

• liiifiii, «|iiia ad iiua^iiii'in et siitiilitii-

tliiinii siiuin • riMvil illuiii. idcu |ii-,i>pa-

iMvit ri ri><[iiii'iii. I.irrl rrir»» alii|nis r.\

iiicrilii rtilpii' siiii^ rxcliidatiir. iixii ta-

iiii'ii viilt Dni!* tjMiul illa |ir.r|taialio sil

IVn-tia. Kl i«I«M> siqMMcsl. ul «|ni<lam

iiiti.'ul, ni palet do voialis ad imiilia.<

{.Matth., xxii, V. 8) : « Niijilia' quidtin

paratii' sunl. sihI iiui iiivilati rucraiit,

non rnornnl di^nl, vlr. » El idro ««Toi-

niinal , » id c-l ddorniinal nolii.>

« diciii « M'pliiuuin id e^l diciu ^rali«ju

lirondo in David : « llodic si viMOirt,

••le. »» Kl n'iM'Iil amloritaloMi, qu;f «'.\-

piisita l'sl. Siicndnni <>sl anlcni i|nod

Dons honiini prirparavil liraliliidincni

|iro n'tinit'. n<>«- Nnlt islam |ira<|iaratio-

nrni rssr fiMisIra: s«'d si nnns n<»n in-

trabit, alius intraliit sirnt oslrnddiir in

illa |»aral>«da ilc nnpliis [Mntth.. XXll.

w. 2\\. Indi" i.lpnc, III. V. Il):

« Tvuo <|nod liahos, nt noino arripiat

.luonain liiain ; > qnasi dioal : !*i In

non nrri|iias, alins liaJichit^yo^, \\\iv.

V. 24) : «• (^Milrn'l niiillos, ri iniiiinir

raliil»'."', ol sliir»' fatirl alios pr(» eis. ••

2. Dt'indo « nni dit il : « Nain i»i «is

JcvîUj», elc, M prubal quod superbil
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doivent entrer, parce que a si Jésus » de Nave, c'est-à-dire Josué,

eût établi à toujours les enfants d'Israël a dans ce repos, l'Écriture

n'aurait jamais parlé d'un autre jour postérieur, )> c'est-à-dire,

nous n'aurions point à attendre un autre repos; et le prophète

David ne parlerait pas d'un autre jour après celui-là. Il est manifeste

par ces paroles que ce repos n'était que la figure du repos spirituel.

alios intrare quia « si Jésus » Nave, id

est Josue, filiis Israël finalem «requiem
praestitisset, numquam de alia, etc., »

id est non immineret nobisalia requies

nec de alia aliqua propheta David lo-

queretur post illam diem. Unde mani-
festum est quod illa requies fuit signum
requiei spiritualis.

TOM, VI. 13



LEÇON II'' (ch. iv% w. 9 à 13).

Sommaire. — (Juil fnut se liâter d'entrer dans ce repos, qui est le

sabbat de toutes les œuvres. Considérations sur la puissance de
la parole de Dieu.

9. Ain^il il reste un autre sabbat réservé au peuple de Dicti.

10. Car celui qui est entré dans le repos de Dieu, sr repose aussi lui-même

en cessant de travailler, comme Dieu s'est reposé après ses ouvragts.

{ \ . Effurcons-uons donc d'entrer dans ce repos, de peur que quelqu'un ne

tombe en une désobéissance semblable à celle de ces incrédules,

<2. Car la parole de Dieu est vivante et efficace, et die perce plus qu'une

épée à deux tranchants; elle entre et pénétre jusque dans les nptis dtidmt
et de Vrsprit, jusque dans bs jointures*et dans les moelles, et elle démêle les

pensées et hs mouvements du cœur.

13. yulle créature ne lui est cachée : tout est nu et éi découvert devant les

yeux de Celui dont nous pm lonS.

1° S. Paul vient de citer deux autorités : l'une tirée de la

Genèse (ir, v. 2), l'autre du psaume xciv (v. 2) et de la seconde de

ces autorités, c'est-à-dire du Psahuisttî, il a déduit comme con-

séquence ce qu'il voulait établir. Il déduit ici une preuve sem-

blable de la première autorité. A cet effet, premièrement, il énonce

sa condition ; secondement, il donne la raison de la conséquence

qu'il a tirée (v. 10] : « Car celui qui est entré dans le repos de

Dieu, etc. »

LECTIO II.

iM'sliiianduin css»' iiiqnit iii nMjiii»'iii

iiil^Tcdi, ul)i uiniiiiUM *)|>t'nini sahlwi-

luiii «ist. iioniuilla adjioicns de vrrlii

Ih'i virlul»'.

y l((tnttrn'liiif7itittir<:ahhtitisni//i/fnfii/lo

De/,

10. {jiii eiittn iniftxxsus est m trqi/irm

ejiis, cliam ipsc irqnie\it ai> npcnbus
suis, sicttt et a suis Ocux.

11. t'est ineni us erffo in^ifdi in illnni

nquiein : ut ne In idipsuni quis inci-

dnt ineredulitntii eremplum.
12. I'i\'us est enini sernin IJci ei e^ica i

et pentirnbilior omni i^ludio nncipi

ti : et pertingens unfite ad di\'isio-

neni auinur ne spiritus, çompagum

quoqiie oc medullarum et discr-elor

coqitntionnm et mtentioniim cor-

dis.

\:\. ht non est ullit ci'enlum im'isiltilis

in consprciit eju\ : omnin auteni nu-
da et apet tn siint octilis ejiis, ad quent
est nohis ser/nn.

1' Sri'HA Apo^lolu? dufts ancli)rilale8

a^sumpsil : iinain de Gen., ii, v. 2,

alittiii vero de Ps. xciv, v. 11, et con-

clusit inlentionoiii puain ex «ecunda

aiuloritale. se. psalmisla'. Hi«! conclu-

dil idem ex prima. El circa hoc faeil

duo : primo enim, pouit oondusio-

n«MM ; t^ecundo, i>onil rationem coii-

sequentiie, ibi : « Qui enim iii^ret»-

-iUS. -
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1. Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que S. Paul,

dans toute la suite de ce discours, fait mention d'un triple repos :

D'abord, le repos de Dieu, après avoir achevé ses œuvres ; ensuite

le repos temporel, que les enfants d'Israël obtinrent dans la terre

promise; enfin, le repos étarnel qui est figuré par les deux pre-

miers. Ici l'Apôtre, avant de parler du repos éternel, dit qu'après

le repos terrestre (v. 9) : « Il est laissé, » c'est-à-dire, a il reste au

peuple de Dieu un sabbat, » qui était figuré dans l'ancienne loi

par le sabbat, à savoir le repos éternel (haïe, lviii, v. 13) : « Si

vous le regardez comme un repos délicieux, comme le jour saint

et glorieux du Seigneur » [haïe, lxyi, v. 23) : « Et les mois se

changèrent en d'autres, et les sabbats en un autre sabbat, » c'est-

à-dire en un repos perpétuel. L'Apôtre dit « un sabbat, » parce

que de même que le sabbat, dans l'ancienne loi, représentait le

repos éternel de Dieu ayant achevé ses ouvrages, repos dont il est

parlé dans la Genèse (ii, v. 2) : (( Cet autre repos, sera celui des

Saints, lorsqu'ils auront accompli leurs œuvres » (Apoc, xiv, v. 13) :

« Dès maintenant, dit l'Esprit, ils se reposeront de leurs tra-

vaux. »

2. Voilà pourquoi l'Apôtre ajoute (v. 10) : « Car celui qui est entré

dans le repos de Dieu, » parce que, de même que Dieu a achevé

ses œuvres en six jours, et s'est reposé le septième, ainsi par le

nombre de six jours, qui représente un nombre parfait, on repré-

sente le temps présent. Celui dont les œuvres sont parfaites, c se

repose » au septième jour (v. 10) « en cessant de travailler, comme
Dieu s'est lui-même reposé après ses ouvrages, » sans toutefois

I. CiTCQ. primutn sclendura est quod
Apostolus iu série omnium istorum
verbonim facit mentionem de triplici

requie : prima est requies Dei ab ope-

ribus suis; secunda est requies tem-
poralis, quam habuerunt lilii Israël iu

terra promissionis; tertia est rec^uies

œterua, qute per istas duas desiguatur.

Sed Apostolus hie, autequam faciat

meutiouem de requie ceterna , dioit

quod post terrenam adhuc « Uelinqui-

tur, » id est remanet, « sabbatismus
populo Dei,» qui in veteri lege per sab-

batum reprœsentabatur , se. requies

alterna (Is., lviii, v. 13) : «< Vocaberis
sabbatum delicatum et sanctum Domi-
ui; » [Is.y Lxvi, V. 23) : » Erit meusis

ex mense et sebbatum ex sabbato, »

id est requies perpétua. Et dicit « sab-

batismus, » quia sicut in veteri lege

sabbatum reprœsentabat requiem Dei

ab operibus suis, de qua dicitur(^V«.,

II, V. 2), ita illa requies erit saiictorum

ab operibus suis {Apoc, xiv, v. 13j :

«Amodo jam dicit Spiritus,ut requies-

caut a laboribus suis. »

II. U/ule subdit : «Qui enim ingres-

sus est iu requiem ejus, » quia sicut

Deus sex diebus operatus est, et septi-

ma requievit, ita per sex dies prresens

tempus proptt.'r perfectum numerum
sigiiiticatur. Qui ergo perfecte oi)t'ra-

tur, in s«'ptima « requievit ab operibus

suis, sicut et a suis Deus, » non autem
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que ce repos s'étende à toutes les œuvres, car dans ce repos même
il est des œuvres qui sont perpétuelles, contempler, par exemple,

aimer et bénir {Apoc, iv, v. 8) : « Et ils n'avaient » (les quatre

animaux) u de repos, ni jour ni nuit, car ils repéteront sans cesse :

Saint, saint, saint, est le Seigneur tout-puissant, » mais ils se re-

posent des rouvres laborieuses (Isaïe, XL, v. 31) : « Ceux qui

espèrent au Seigneur trouveront des forces toujours nouvelles, ils

prendront des ailes comme l'aigle; ils courront sans se fatiguer et

ils marcheront sans qu'ils se lassent. »

ir Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 11) : a Eflbrçons-nous donc

d'entrer dans ce repos, » il engage à redoubler d'efforts. A cet

effet, premièrement, il fait une recommandation; secondement, il

donne la raison qui doit porter à se hâter d'entrer dans ce repos

(v. 12) : u Car la parole de Dieu est vivante et efficace. »

I. Sur la première partie, il recommande d'abord de se hâter;

ensuite il montre à quel danger s'expose celui qui tarde {v. 11) :

(( De peur que quelqu'un ne tombe dans une désobéissance sem-

blable, n 1° Il dit donc : Puisqu'il reste au peuple de Dieu un

sabbat, etc. (v. 11) : « ElTorçons-nous d'entrer dans le repos. »

C'est avec justesse qu'il dit : « Entrer, » car ce repos ne. consiste

point dans les biens extérieurs que l'on ne peut atteindre qu'en

SOI tant de soi-même, mais dans les biens intérieurs {Exodcy xv,

v. 17) : « Vous les introduirez et vous les établirez sur la mon-

tagne de votre héritage » (^*^. Matth.^ xxv, v. 21) : « Entrez dans

la joie de votre Soicrnoiir. » Il y a donc des raisons nombreuses

a iiuibu^icumijue oi»eribu3, quia siuil

ibi (iniKtlani opora pJTpetua, videro,

<ic. aiiiare, »-1 laudare [.^/f<>c., iv, v. 8):

« Non habobaul roquioui iioj-le ac die.

dicpiitia : SaiKtus sanrtus, sanclus».

•le. ; » ?ed ab op»'ribu!» biborio?!? (/«..

XL. V. 31) : « Qui spcranl in Domino
habebnnl fortiludin«Mn ; as.-unuMit prn-

nas ut aquiliP ; iMjrn'ut vi non bi-

borabunl; ainbulabiinl ol non drli-

cieot. »

II» Deindk cum «lioil : «« Fosline-

mu?, » indurit ad feï«tination«Mn. Kl

circa hoc facil duo • primo vunu, p«>-

nit monitionrm; secundo, subdit in-

lionem de introitu ilUns» requiei, ibi :

(i Vivus vA. M

i. Item circa prinium duo facit :

primo euim, monet ad fei^tinandum ;

secundo, ostendit tardantia periculum,

ibi : <• Ut ne in idipsuiu. » !<> Dicit

ergo : (^w'xh i^itur n'iinquitur sabbatis-

mu?, etc., << Feslinenjus ergo ingredi

in illani roipiiem. « Ht signanter dicit

H ingrodi, » quia non est in bonis ex-

teri«»ribu!« ad «pia» est egres^us, sed est

in bonis intcrioribus (Exod., xv, v.

17) : " Introduces eos, et plantabia,

etc. ; »• {Maith.^ XXV, v. 21) : « Intra in

»;audium Domini tui. » Est erga-^tDul-

tipicx ratio, (juarc fcslinandum est in-

Iraro. L'na est ipiia buiginijua est via

^/ ro\>., vil, V. 19) : « Abiit via lougi*-

siniH : " Luc. xix, v. \2> : o Homo
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de se hâter d'entrer, Tune c'est que le voyage est long {Prov., vu,

V. 19) : (( Il est allé faire un voyage qui est très-long» {S. Luc^ xix,

V. 12) : (( Il y avait un homme de grande naissance, qui s'en allait

dans un pays fort éloigné. » Il est éloigné, à cause de la distance

qui nous sépare de cet état, mais on y trouve la plénitude de tout

bien et la préservation de tout mal. Il y a aussi, pour celui qui

désire, vision parfaite et attrait du cœur : or ici-bas, tout est con-

traire à ces jouissances. Il est encore nécessaire de se hâter, parce

que le temps est très-court {Joh^ xiv, v. 5) : «Les jours de l'homme

sont courts. » Outre que le temps est court et fugitif, il est de plus

incertain [EccL, ix, v. 12) : « L'homme ignore quelle sera sa fin. ))

Nécessaire aussi à cause de la vocation qui le demande : car cette

vocation nous presse intérieurement par l'aiguillon de la charité

{Isaïe^ Lix, V. 19) : « Lorsqu'il viendra comme un fleuve impétueux

dont le souffle de Dieu agite les eaux, etc. a (IP Corinth., v, v. 14) :

« La charité du Christ nous presse » {Ps. cxviii, v. 32) : « J'ai couru

dans la voie de vos commandements lorsque vous avez élargi mon
cœur. ))

2. Nécessaire, à cause du danger auquel s'expose celui qui tarde,

comme on le voit par l'exemple des vierges folles {S. Matth, xxv,

v. 12), qui ayant tardé à venir ne purent entrer. C'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 11) : « De peur que quelqu'un ne tombe dans

une désobéissance semblable à celle de ces incrédules ; » comme
s'il disait : Nos pères n'ont pu entrer à cause de leur incrédulité,

prenons garde en voyant la faute des autres de devenir incrédules,

et après avoir été témoins de leur châtiment, de ne pas nous faire

quidam nobili? abiit in regionem lon-

ginqiiam. » Dicitiir autem longinqua
propter distantiain ?tatu?, quia ibidem
plénitude omnis boni, et immunitas
ab omui malo ; est etiani desideranti

perfefta visio et tentio : hic autem
sunt omnia contraria istis. Item festi-

nandum est, quia tempus est valde

brève [Job, xiv, v. oi : « Breres dies

hominis sunt. » Item quia istnd tem-
pus cum hoc quod est brève et modi-
cum, est etiam iucertum {Eccli., i\, v.

12) : « Nescit homo fineui suum. »

Item propter urgentem vocationem :

Interior enim vocatio urget nos per
sttïTiuhim charitatis {Is., lix. v. 10) :

« Cum venerit quasi fluvius violentus,

quem spiritus Domini cogit, etc. » (II

Cor., V. V. li) : « Charitas Christi ur-

get nos ; » (Ps. r.xviii, v. 32) : « Viam
mandatorum tuorum cucurrit. »

2« Item propter periculum tardantis,

sicut patet de fatuis virginibus [Matth.,

XXV, V. 121, quae tarde venientes in-

trare non potuerunt. Et ideo dicit :

•< Ut ne in idipsiim quis inridat incre-

dulitatis exemplum ; «quasi dicat : An-
tiqui non polucnint ingredi propter
inrredulitatem ; unde caveamus alie-

nae ciilpa? exemplo. ne simus incredu-
li ; et exemplo pœuœ, ut se. non ex-
cludamur sicut ipsi {Luc, i. v. 39) :
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exclure, comme eux (S. Luc^ i, v. 39) : « Marie s'en alla en grande

hûte au pays des montagnes, d Car si l'on nous met sous les yeux

les châtiments des autres, dans le passé, c'est afin que nous veil-

lions sur nous [Prov.^ xix, v. 25) : a Quand l'homme corrompu

sera châtié, l'insensé en deviendra plus sage. » Il vous arrivera

pire, dit la Glose, si vous ne prenez garde. On voit par là que

celui qui ne s'amende pas, en voyant la punition des autres, sera

puni plus sévèrement.

On objecte : il suit de là que le péché d'Adam, qui n'a point été

déterminé au mal par l'exemple des autres, est moins grave que

les péchés de ses descendants.

Nous répondons que ces manières de parler doivent toujours

être entendues, toutes choses égales d'ailleurs. Il arrive en efTet

que deux fautes, considérées en elles-mêmes, ne sont pas plus

graves l'une que l'autre, et toutefois, à raison de quelque circons-

tance qui survient, l'une devient plus grave et l'autre non. Ainsi

deux adultères, sont par eux-mêmes d'une égale gravité, et toute-

fois celui qui est le résultat d'une malice déterminée est plus grave

que celui qui a été commis par suite ou de la passion ou de la fai-

blesse. De même une parole oiseuse devient plus grave, quand elle

est proférée avec une malignité réfléchie.

L'Apôtre nous apprend de quelle manière nous devons nous

hâter (l'° Corinth.^ ix, v, 15) : « C'est que celui qui court, et celui

qui combat, gardent en toutes choses une exacte tempérance, d II

faut donc se hâter, en jetant loin de nous ce qui nous embarrasse,

(le telle sorte que non-seulement nous nous abstenions du péché,

'< Al)iit m mout.'ma cuin fe>liimtioiU'. »

Ad hoc eniiii uslPinlunlur noius prn»-

lerittM p(Bna3 aliormii, ut «Nivnimus

[Pitw., XIX, V. 2'.\) : « P.'stilciile niijii'l-

Iftlo, stultiis sapieulior erit. » Glossa :

PrjuH «:»t iiisi cavoatiï*. Ex hoc vi-

(letur (luod illiî i{ui non corrif^itur

pnniliono nlterius, ^^aviu<î i»uni«»lur.

Scd contra, quia jam pc^caluuï Adn».

quia non pcccavil exoniplo alli'rius,

»î!*tiot minus m'avo.

Ilespondco : diceuduui cslquod si-uj-

pnr i.slu) locutioucs intelligondfK sunl
cœteris puribui^. Contingit euini duo
peccaUi in *c considcrala . non os^se

uuuni gravius alloro, tannin propler
aliqunm circunist^intiani advcnionleni.
Hggravalur ununi et non aliud : si-

cul duo adullrria de se œqualia sunl,

tanicn illud gravius est. ipiod es^lex

certa nialitia. quani illud cpiod est ex
passionc vd inliruiitale. Et similiter

verhulu otiosuni groviu» est, quando
lit et certa niilia.

Quoni<»«Io auteuï restinanduui «il,

docet Apostolus il Cor.. \\. 15», quia
« qui currit, et qui certat ab omnibus
se abstinet. » Feslinanduui est ergo,

leponendo impedimenta, non ^oluui

ut abslineamus a percatis. sed etiam
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V, y. 19) :mais encore nous en évitions les occasions (Prov

(( Je vous conduirai par les sentiers de l'équité. »

On objecte qu'il est dit au même livre des Proverbes (xix, v. 2) :

« Celui qui va trop vite tombera. »

Nous répondons qu'il y a deux sortes d'empressements, l'un de

précipitation et celui-là est répréhensible ; l'autre de légèreté et de

célérité, et celui-là est louable. Car, dit le philosophe : Il faut que

tous les hommes réfléchissent pendant longtemps, mais ils doivent

exécuter avec célérité ce qu'ils ont résolu. Quand donc l'empres-

sement enlève le conseil, il précipite alors et devient vicieux : dans

ce sens l'objection a sa vérité, mais l'empressement, qui ne s'oc-

cupe que d'exécuter ce qui a été résolu, est un acte de vertu digne

de louange ; or, c'est à celui-ci que l'Apôtre exhorte.

II. Quand il dit ensuite (v. 12) : « Car la parole de Dieu est vi-

vante et efiicace, » S. Paul assigne la raison de la communication

qu'il a faite, et spécialement par rapport au danger. Or cette rai-

son est prise du côté de Jésus-Christ, car il y a en lui une double

nature : L'une, c'est-à-dire la divine, selon laquelle il est le Verbe

de Dieu ; l'autre, c'est la nature humaine, selon laquelle il est

pontife et s'offre sur la croix. I^'Apôtre apporte donc d'abord la rai-

son prise du côté de la divinité, ensuite celle qui est prise du côté de

l'humanité (v. 14) : « Ayant donc pour grand pontife Jésus, Fils

de Dieu. » Or du Fils de Dieu, premièrement, il proclame sa puis-

sance, (( car la parole de Dieu est vivante ; » secondement, sa

connaissance (v. 12) : « Elle démêle les pensées, etc.;» troisième-

ut occasiones peccatorum vitemus
fP/-oi'., IV, V. 11) : « Diicam te per se-

mitas, etc. »

Sed contra {ProK>., xix) : « Qui festi-

nus est pedibus oflendet. »

Respondeo : duplex est festinantia,

se. praecipitatibnis, et haec est repre-

hcnsibilis ; alia tenuitatis et celeritatis,

et hsec est laudabilis ; nam sicut dicit

Pliilosophus : Omnes homines opor-

tet consiliari diu, operari auteni con-
siliata festinanter. Quaudo er^'o festi-

nautifo tollit cousilium, tune pnecipi-

tat et est vitiosa, et secunduni hanc
verilicatur objectio; sed festinantia,

quae est executione consiliatorum. est

virtuosa et laudatur, et hanc hortatur

hic Apostolus.

II. Deinde cum dicit : « Vivus est

enini sermo Dei, etc., » ponit ratio-

nem prfedicta? nionitionis, etpiîpcipuo

quantum et periculuni. Ha?cautein ratio

sumitur ex parte Christi. Inipsoautoin

est duplex natura : una, se. divina,

secunduni quam est Verbuni Patris ;

alia est huniana. secunduni quam esl

pontifex otterens se in cruce. Primo
er^f(j, ponit rationem sumptam ex par-

te divinitatis ; secundo, rationem sunij»

tam ex part»* humanitatis, ibi : « Ha
bentes ijïitur. » De Filio autem Dei

dicit tria : primo euim, assijîuat ejus
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ment, u son autorité » (v. 13) : « Aux yeux de celui dont nous

parlons. »

\' Il montre donc d'abord la puissance de la parole sous trois

rapports, premièrement, quant à sa nature ; secondement, quant

à sa puissance (v. 12) : « Et efficace; » troisièmement, quant à

son opération (v. 12) : « Et elle perce plus qu'une épée, » 1. Il

dit donc (v. 12) : « Car la parule de Dieu est vivante. )> ici la lettre

paraît en soi n'être pas sans quelque difficulté. Toutefois l'intelli-

gence en est plus facile, si l'on s'attache à une autre version. Car là

où nous avons « la parole, » on lit dans le livre « Xôyo;, » expression

équivalente à « verbe. » La parole, c'est donc à dire « le Verbe. »

C'est dans ce sens que S. Augustin * explique cette parole de

S. Jean (xii, v. AH) : « Ce sera la parole même qui j'ai annoncée

qui le jugera,)) c'est-à-dire moi-même qui suis le Verbe (.9a^., xviii,

v. 15) : (( Votre parole toute-puissante vint du ciel, de votre trône

royal, et fondit tout d'un coup sur cette terre destinée à la per-

dition. )) De même donc cette parole de Dieu est «vivante,)) c'est-

à-dire est le Verbe de Dieu vivant. Le Verbe de Dieu, conçu de

toute éternité, est en effet dans l'intelligence du Père, le Verbe

primordial, dont il est dit au livre de l'Ecclésiastique (i, v. ."S) :

(( Le Verbe de Dieu (jui est au plus haut des Cieux, est la source

' r.um vero dixit : « (Jui spiTuit nu\ et non arcipit v«>rba n»«'a liahel «jin

judicot piiin. » ExpptlaiililMi-; auti-in «niisnani illo essel. ?<Mutus a«ljunxit :

« Sonno i|ii«'m lonitiis siiin. illt» jinli<ai»it mm in novissiino dio. » Sripsum
quipl»»^ luciitus »'st, scipsnm animnliavil. si'ipsum januani posiiit. qua ip?«'

a«l ovrs pastor iiilran^l ? Alit»'r ilaqur jutlitaltuntur tpii non audirnuit. nlitor

(pli aiulifrunt. ait Aitustolus : << Sino Ipj^o ol jtpribinit, ol (pii in lept» pecrave-
ninl. ppr Icgrin jiKlicabiuitur. » (S. Augustiiius, Tract. LIV, in Joannem,
rap. Mil.)

viriiil«'in. 'luia '< viviis ««si scrnio I)oi ;
»

spcnndo, ojus ro^nitionoin, ihi : « Et

disorotor; » torlio, rjim aurtoritali'in.

ihi : '< At qu«Mii nobis siTino. »>

1« Virlutoin pjiis oftPiidil triplifitrr :

primo, (|naiitnmail natiwam; secundo,

ipiantnm ad potostati'iii. ibi : « Kt ffli-

rhX ; n tertio, qiiaiitnm ad operationem.

ihi : « Kt ponrtrabilior. » 1. I)i«il it-

po : « ViviH r>»t !«'rmo Del. » Ma lillc-

ra df se vidrliir lialu'ie difliriiltaltin,

tanion ron-^idiM-ando abam translatio-

iirni pbmittr osl. Tbi enim nos Jiabe-

nins ; . >i>r'iiM „ in (Jrœoo habelur

'< Xoyoc, » quod ost idem qnod verhum ;

lunle sernio. id est verbum. El sir

etiam oxponit Augustinns ilbid [Joan..

XM. V. 48) : « Scrnio quoni locuins

snm, » id est epo ipse qui sum Vor-

bum [Snp.. xviii, v. 15): «Omnipo-
tiMis semiez tuup. Dotnino. exiliens de
rtelo. a reiîablïiis sedibu<( venit. » El

similiter bir serujo Doi est « \ivu», "

id rsl Verimm Doi vivum. Verbuui
•Miim Dei ab .rlrmo ronrrplum, in pa

b'rno inteUiM-tu est verbuni primor-
diale, de quo A\«7/. , I, V. 5) dirilur :

Fous t^apienltir Vcrbuui Dei in ex-

I
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do la sagesse. » En cette qualité de Verbe primordial, toutes les

autres paroles émanent de lui, car elles ne sont autre chose que

certaines conceptions exprimées dans l'âme des anges ou dans

l'âme des hommes. Le Verbe de Dieu est donc l'expression de

toute parole ; il en est comme la source ; aussi ce qui est dit de

lui, s'applique dans un certain sens aux autres paroles, suivant

leur mode d'être. Or il est dit du Verbe qu'il est « vivant. » On

dit d'un être qu'il est vivant, tant qu'il conserve et son mouve-

ment et son opération. Ce même qu'une source jaillissante est

appelée vivante (vive), ainsi appelons-nous de ce nom le Verbe

qui a une perpétuelle vigueur (Ps. cxviii, v. 89) : a Votre parole,

Seigneur, demeure éternellement dans le ciel » (S. Jean, v, v. i26) :

(( Car mon Père a la vie en lui-même, il a aussi donné au Fils de

l'avoir en lui-même. » Ou bien encore on peut rapporter ces pa-

roles à la nîiture humaine. Le Verbe, en effet, est vivant, bien que

quelques-uns le regardent comme mort, parce qu'une fois ressus-

cité, il ne meurt plus désormais {Apoc, i, v. 18) : « Je suis celui

qui vis et j'ai été mort, mais voilà que je vis dans les siècles des

siècles. )) De même encore la parole de l'Écriture est vivante et

toujours subsistante {kom., ix, v. 6) : « Ce n'est pas néanmoins

que la parole de Dieu soit demeurée sans effet. »

2. Quand il ajoute (v. 12) : « Et efficace, )> il montre la puis-

sance de la parole de Dieu. Cette parole est appelée « efficace » à

raison de sa très-grande puissance et de la force effective, infinie,

qu'elle possède {S. Jean, i, v. 3) ; « Car c'est par elle que toutes

celsis. » Et quia est primordiale, ideolv, v. 26) : « Sicut enim Pater habet vi-

ab ipso derivantur omnia alia verba,

quae uihil aliud suiit qiiam qiiccdam

conceptiuiies expressœ in mente an^o-

li, vei nostra. Unde illud Verbum est

expressio omnium verborum
,

quasi

fons quidam. Et illa qufe dicuntur de

illo Verbo, (luodammodo aptantur ad

alia verba secundum suum modum.
De illo autem dicitur, quod est, « vi-

vus. » Dicitur autem les viva, quam-
diu habet motum et operationem
suam. Sicut euim fons scaturiens di-

citur vivus, sic et Verbum illud quod
habet perpetuum vigorem {Ps. cxviii,

V. Rî)j : « In fPternum, Domine, ver-

bum tuum i)crmauet in «-œlo ; » {Joan.,

tam in semetipso, sic dédit et Filio vi-

tam habere in semetipso. » Vel potest

referri ad humanam naturam : est

enim vivus, licet ab aliis reputetur

mortuus, quia cum resurrexit, jam
non moritur {Apoc, i. v. 18) : « Fui

mortuus, et ecce sum viveus in sœcu-

la sa^culorum. » Similiter etiam sermo
Scriptupfe est vivus et indeficiens

{/{om., IX. V. 6) : « Non autem quod
exciderit verbum Dci. »

2. Conse([u»>iit»M' cuiu di<it : '«Etefli-

cax, » oslendit cjuspotestatem. Dicitur

autem vcrbcim » eflicax » proptermaxi-

mam virtutem et intinitam vim effec-

tivam quam habet : « Par ipsum enim
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choses ont été faites ; » et au psaume xxxii (v. 6) : » C'est par la

parole du Seigneur que les cieux ont été affermis. » Elle est effi-

cace encore, parce que c'est par le Verbe que toutes les paroles

que Dieu a proférées, par l'intermédiaire ou d'un ange ou d'un

homme, ont leur efficacité (Eccl.^ viii, v. 4) : <( Sa parole est

pleine de puissance; » [Isaïe, lv, v. Il) : « La parole qui sort de

ma bouche ne retournera pointa moi sans fruit; elle fera tout ce

que je veux, n

3. En disant à la suite (v. 12) : « Et elle perce plus qu'une épée

à deux tranchants. » S. Paul manifeste son opération, et sur ce,

premièrement, il expose cette opération même ; secondement, il

l'explique, à ces mots (v. 12) : « Elle entre et pénètre, etc. » ^4) Il

dit donc : a Elle perce plus qu'une épée à deux tranchants. » On

dit, à proprement parler, pénétrer, de ce qui entre dans les pro-

fondeurs d'une chose. Or ceci peut se faire de deux manières :

d'abord en agissant au plus intime de cette chose {Isaïe, xxvi,

V. 12) : « C'est vous qui avez fait en nous toutes nos oeuvres, »

ensuite en la connaissant dans ce qu'elle a de plus intime (5. ^eaw,

II, V. 24) : ({ 11 n'avait pas besoin que personne lui rende témoi-

gnage d'aucun homme, car il connaissait par lui-même ce qu'il y

avait dans l'homme; » [Eccli., xxiv, v. 4,")) : a Je pénétrerai jus-

qu'au plus profond de la terre. » L'action de Dieu, en effet, et sa

science entre et pénètre dans l'intime du Christ; c'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 12) : (( Elle perce plus qu'une épée à deux

tranchants. » Entre toutes les armes, le glaive est le plus pénétrant

à cause de sa pointe, et surtout le glaive à deux tranchants, parce

facUisunt oinnin- {Jottn., i,v.:\), et (Ps.

\xxii, V. 6; : « Vt-rho Domini r«p|i llr-

innti sunl. » Itnn fst ••flir.ix. quia ox

ipso omnia vorha prointa a !)•*«», inc-

(linnte aiiK^lo vd hoiuiiio, prtlcarinni

liabf'nl (Eccli., vm. v. 4) : « Sermo il-

lius pol««stato pU'iiiH osl; » (/».. i.v, v.

1 1 1 : « Vj^rbuni «piod c^n'ilioUir «!«• oro

ineo. MOU rovorlolur a«l m»* yanium.spd
fhr'u'l (|U(>d<>um(pio volui. olf. »

3. Df^iiidc niin dirit : « Kl pfUPlra-

hilior, » osttMidit c'}\\» (iporalioin'tn. Kl

cilur ponolrari'. »piod iiifjroditur pro-

fiiiida rei. lioc autfm potesl os?e d»i-

plirilor : « uno modo, quia operalur iu

intjiiii!» n-i i/i.. xxvi. v. 12) : « Oninin
«Muiii «ipera iioslra opornlu» e? in no-
his ; « alio ino«lo, quia ropiioscil iiitiniA

roi \Jonn., ii, v. 24) : o Opui» oi non
erat. ut ipii:* Irslinioniuni perhiberol dp
hoinini' ; ip?»' ••iiini s.*iobat quid p.*!5Pt

in houiini* : •> i Eccli.. xxiv, v. 40' :

« IVnt'lraho inffrioros partes lorra». »»

Ojtoralio enini I)oi pI ro^nilio pprtin-

rirra ho»- fnrit duo: primo, p<oiil «il «M ptMiflral intima roi. und»' dirit

ejuft op(>ratioii«>ni ; secundo, exponit,

ibi : « Kl p'^rtinKcns. * A) Di«il erj^o :

" El penclrabilior. >. Illnd proprio di-

« Omni ^ladio anripiti. <• Intpf om
nia »nim ^ladiiis» o«l ponolrahilior

proptor a<'mnon. et maxim*^ claditi-



EPIT. AUX HEBREUX. — CH. IV. LEC. IV w. 9 A 13. 203

qu'il est affilé des deux côtés. Voilà pourquoi la parole de Dieu

étant disposée et pour agir et pour discerner est comparée à un

glaive à deux tranchants [Eph.^ vi, v. 17) : a Prenez l'épée spiri-

tuelle, qui est la parole de Dieu ; » {Isaîe, xxvii, v. 1) : « En ce

temps-là le Seigneur viendra avec sa grande épée, son épée péné-

trante et invincible, etc. » Ou bien encore elle est dite à deux

tranchants, quant à son effet, parce que son tranchant doit et

manifester le bien et détruire le mal (A/30c., i, v. 16) : « De sa

bouche sortait une épée à deux tranchants et bien affilée ; » ou

par rapport à la connaissance, et il est dit (v. 12) : « Qu'une épée

a deux tranchants, » c'est-à-dire, qu'elle va plus loin que toute

intelligence humaine, qui est aussi appelée à deux tranchants,

parce que la voie est ouverte pour elle afin d'arriver à l'un ou

l'autre terme d'une conclusion, jusqu'à ce qu'elle atteigne la fin

de l'examen, et là elle peut enfoncer le glaive, c'est-à-dire, s'ar-

rêter dans la vérité. Or, dans l'ordre des causes, nous voyons que

la cause première opère d'une manière plus intime que la seconde,

aussi ce que produit la nature est-il plus intime que ce qui est

produit par l'art. Dieu étant donc la cause première, dans le sens

absolu, c'est son aciion qui produit ce qu'il y a de plus intime dans

les choses, c'est-à-dire leur être même.

B) Quand S. Paul ajoute (v. 12) : a Elle ehtre et pénètre jusque

dans les replis de l'âme, n il développe ce qu'il avait dit de l'ac-

tion de la parole divine, et sur ceci, premièrement, il explique cet

effet quant aux choses spirituelles; secondement quant aux choses

anceps, se. est acutus ex duabus ejus

partibus. Et ideo, quia verbum Dei

acutum est et ad operandum et ad co-

gnoscenduni, ideo comparatur gladio

ancipiti {Eph., vi, v. 17) : «Etgladiiim
Spiritus, quod est verbuin Dei ; » (Is.,

XXVII, V. 1) : « lu illa die visitabit Do-
minus iu gladio suo duro, et grandi,

et forti, etc. » Vel dicitur « anceps, »

quantum ad operationem, quia habet
aciem ad boua promovenda, et mala
destruenda [Àpoc, i, v. IG; : u Ex ore

ipsius procedebat gladius ex utraque
parte acutus; •. vel quantum ad cogiii-

tioneni, et dicitur : « Omni gladio an
cipiti, ') id est omui hinuano intelleclu.

qui dicitur anceps, quia habet viain ad

utramque partem conclusionis, quous-
que veniat ad finem perscrutationis,

et ibi figit acumen suum, se. in veri-

tate. In ordine euim causarum vide-

inus quod seinper causa prior, inti-

mius operatur quam causa posterior.

Unde illud i[uod natura producitest inti-

mius, quam illud quod producitur per

artein. Quia ergo Deus est prima cau-

sa simpliciter, ideo ejus operatioiie

producitur illud quod est intimius ipsi

rei, se. esse ejus.

B) Consequenter cum dit-il : u Et

pertingeus, etc. w manif«jstat quod
dix»'rat de operatione. Et circa hoc fa-

cit duo. quia i>rimo, osteudit hoc qtian-

tum ad spiritualia ; secundo, quantum
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corporelles (v. 12) : « Jusque dans les jointures et dans les

moelles *. » ^4) Suivant l'Apôtre, il y a en effet dans l'homme

comme trois parties : le corps, l'âme et l'esprit (P" J^hessal., v,

V. 23) : » Que tout ce qui est en vous, l'esprit, l'âme et le corps

se conservent sans tache pour Tavénement de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. » Chacun sait ce que c'est que le corps. L'ame est ce

qui donne la vie au corps -. Quant à l'esprit, dans les choses cor-

porelles, c'est ce qui est subtil. On entend donc par là des substances

immatérielles {haïe, xxi, v. 3) : « L'Egyptien est un homme et

non un Dieu ; ses chevaux ne sont que chair et non pas esprit. »

On appelle donc en nous esprit ce par quoi nous sommes en com-

munication avec les choses spituelles, et âme ce au moyen de quoi

nous communiquons avec les animaux sans raison. L'esprit est

donc la raison humaine, c'est-à-dire, l'intellect et la volonté. De

là quelques philosophes ont dit qu'il y a en nous des âmes diverses :

l'une qui perfectionne et vivifie le corps et qu'on appelle propre-

ment l'âme ; l'autre qui est l'esprit, en qui se trouve Tintcllect par

lequel nous connaissons, et la volonté par laquelle nous nous dé-

> Itiiiir tu i^Mioraba.*^ duo «{u.i'dani esse, aninuini cl .<pirituiii seounduin id

quod i^rriptuni est : « Alisolvisti a spiritu iiu'o aniniaiu nioaiii. » {Joù., LXX,
s»;c. !««*pluaf,'.) Et utruuiquc ad iiaturani Imuiiuis portincn'. ut houio lotus sit

spiritus «l anima et rorpus : st>d ali<|uaMd<t duo ista siiiud noiniu«> nuiuia'

nuiirupari. i|uatt> *>st illud : a Kl fartus rst Ikumo in aniuiaui vivaiu. » \(i*n..

Il, 17i ? liii ipiip]»- et spiritus iMt<lli<.'itur. Ilcuniuf aiitiuautio dioitur utruui*pu'

uoinin»' .-^lurdus. sicuti est : « Kt iufliuato rajtit»' tiadidit spirituui « \Jnan.. \iv.

.{Oj ? L'hi «'t anima in-cfS!»»' est intolli;^'atur. Kt ulrunupu' unius «'sl suhsUnli.-v.

(S. Auf^ustinus, De anima et ejits orii^inc, lili. Il, c. il.)

* Nfttura anima' pra'«<lanli<»r «-st <piam natura rornori!»; oxcpllil mullum .

res «piritualis est. ivs incorpon-a «'st. vicina est sunstauti<f>. I)«'i. luvisihih*

• piiddam pst, ro^it <'«)r|>us. movrt nuMidira. diri^it sensus, pra'paral ro^iUi-

tionrs. pxspril actiniios, rapit ptuiu inliuitarum imn^inp;: ;
»»1 «piis osl tan-

dem, fratros rarissimi. «pn sufliriat laudibns anim;r ? olsi in anima' laudihus
dfticitur, <pia! laus rst «'jus qui animani ««judidit S. .Au^uslinus. tn psnl.

CXLV, 4.)

ad t'orpnralia, ihi : « Oumpafium <pio-

<pio et medullaruui. >< a) Sorundum
enim Aposlnluiu tria s^uiil in homino .

»c. corpus. auiniH et spiritu.-*! I Tins*..

V, V. 23) : " lllt••^er spiritus v«\<ter.

anima et «'orpus, etc. •» Quid enim sit

rorpus notuin est; anima nutem est

qua» dal «'orpori vilain ; ?pirilus vcro

in nduis rorpftraiihus diritur quid sul»

til«>. »'1 idt'o si^niliral substantias im-

maleriab's (7.«., xx\i. v. 3) : «.figyptus

homo et non Dem^, cl cqui corum e^ro

et non spuilus. » Spiritus ergo. in no
bis, dieitur ilbnl per quod (*ominunieji

mus eum subslantiis spirilualibus.

Anima vero ilbid per quod roinmuni
eainus rum brutis. El ?ie spiritus e."!

mens bumana. se, inteUeetus e| volun
las. Ex boe autem dicunt abqui, quod
in nobis siint diversa* anima^ : uiia sr

"pia* pertiril et viviljrat eorpus, el ista

tlicitur anima proprie ; alia vpn> e^l

spiritus babens int«'ib'etum quo intel

ligimus, el vobintaieni qua vobimu>.
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terminons. GesdeQxàmess'appellentdonc plutôt substances qu'elles

ne s'appellent âmes. Mais cette opinion est condamnée au livre

des Dogmes de VEglise. Il faut donc dire que l'essence de l'âme est

une, et dans toutes ses puissances la même, vivifiant par cette

essence le corps, et que par celle de ses puissances qui s'appelle

l'intellect, elle est le principe de la connaissance. C'est au moyen
de cette puissance qu'elle s'élève aux choses éternelles; et voici

comment cela se fait. Nous remarquons que plus une forme est

parfaite, moins ses actes dépendent de la matière. On peut s'en

convaincre en voyant que les formes des éléments, par là même
qu'elles sont très-imparfaites, ne s'étendent pas au delà de la ma-
tière. L'âme étant donc de toutes les formes la plus noble, doit

avoir quelque opération, particulièrement l'âme raisonnable, qui

excède complètement la puissance de la matière. C'est cette opé-

ration que nous appelons concevoir ; elle est suivie d'une déter-

mination, c'est-à-dire, du vouloir. Or il existe, entre les opéra-

tions de l'âme, une triple distinction, de sorte qu'on donne le

nom d'âme au principe auquel appartiennent les puissances au

moyen desquelles l'âme opère de concert avec le corps ; et le nom
d'esprit ou principe auquel appartiennent les puissances par les-

quelles l'âme opère sans le corps. La première distinction entre

ces puissances et les opérations, distinction qui naît d'elles-mêmes,

c'est la distinction de la raison d'avec le sentiment, par laquelle

l'âme opère avec le corps ; car c'est par la raison que nous saisis-

sons les choses immatérielles, comme c'est par le sentiment que

nous touchons les choses matérielles et sensibles. La seconde dis-

Et ideo ista duo magis dicuutur subs-

tantiae, quam animœ. Hoc autem
damnatuni est in libro ûe Ecclesiasttcis

dosiinatibus. Et ideo dicendum est

quod una et eadem est esseiitia aniniœ

quiE p'T esseiitiam suam vivilicat cor-

pus; elper potentiam suam, quae dici-

tur intellectus, est priiicii)ium iiitelli-

j5'eudi. Et per istaiu iiitelligit œterua,

quod quoinodo sit, sic patet. Vidcmus
euiiu quod quaiito foruia est perfec-

tior, tanto operatio ejus minus suhdi-

tur inateriœ ; sicut patet cpiod formai

elementorum, quia sunt imperfeclissi-

mae, non extenduntur ultra materiam.
Cum ergo anima inter onines formas

sit nohilissima, o[)ortet quod lialwat

aliquam operatiouem, et praecipue ani-

ma rationalis, qutK omniuo excedit po-
tentiam matcriai. Et istam operatio-

uem vocamus intelligere, ad quam se-

quitur sua inclinatio, se. velle. Est au-

tem triplex diflerentia inter operationea

aninifje, ita quod anima dicatur ad
quam jiertinent potenti.-p, quibus ani-

ma oi)eratur cum corpore; ad spiritum

vero illjE quibus operatur sine corpore.

Prima autem dillerentia inter istas po-
tentias et operationes ab ii)sis proce-
dens, est ipsiusrationis ad seusualitera

(quai estpotentia, per quam anima ope-

ratur cum corpore), quia ratio appre-

liendit inunaterialia; sensualitas vero

mati'rifilia cl scnsibilia. lj(*cunda diffç-
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tinction est celle des parties du sentiment, car le sentiment modi-

fie et son état et l'ordre de ses volontés, selon qu'il tend de sa

nature à son objet propre, ou selon qu'il reçoit sa règle de la rai-

son. On considère, en effet, l'appétit concupiscible sous des as-

pects divers, soit qu'il se manifeste comme une sorte de force en

rapport avec son objet spécial, soit qu'il se mette en participation

avec la raison. La troisième distinction est celle des parties de la

raison elle-même, suivant ses divers objets; car ou elle s'élève à

Dieu, et c'est là sa fin suprême, ou elle se dirige vers ce qui est

spirituel, ou terrestre. Or la parole de Dieu opère et discerne ces

divisions et différences, c'est-à-dire, comment le sentiment se dis-

tingue de la raison ; comment le sentiment lui-même a en soi ses

différences ; comment aussi la raison a ses parties diverses, et ce

que produit dans l'âme la considération des choses spirituelles ou

temporelles. On peut encore expliquer les paroles de l'Apôtre,

en suivant la Glose, de deux manières : par rdme on entendait les

péchés charnels, qui se commettent par des actes et par la délec-

tation du corps, comme la luxure, la gourmandise et autres sem-

blables. Par l'esprit, les péchés spirituels qui se font par un acte

de l'intelligence, comme l'orgueil, la vaine gloire et autres de

cette espèce. Ou bien encore entendez par l'âme les mauvaises

pensées, et par l'esprit les bonnes. Le sens du verset est donc,

« atteignant, » c'est-à-dire discernant a jusqu'à la division de

l'âme, » c'est-à-dire entre les fautes charnelles et les fautes spi-

rituelles, ou entre les bonnes et les mauvaises pensées.

Ô) Quand S. Paul ajoute (v. 12) : « Jusque dans les moelles et

rentia est partiuin 8en9nnlitnti<«, quin

alium f»lntuni et onlin»Mii hnb«>l

seusiialitQs , tifciimluni quod tondit

il) propriuin olijritum ox iintum

sua, et ftliuin. ponniduin quod ro-

gulalur a rnlion»'. IpiJ.i eniin cou-

cupiscibilis alilor considcrntur. ut est

vis quœdam in ordin<> n<l oltjoctnni

Muum, et aliter ut pnrti<ijial nition»*.

Terlia diCTerentia est i)nrliuin ipsius

ralionis, secunduiu div»T!»ft objorta

Ipsius
;
quia vol teiulit in I)»Mim. et

hoc est suprcmum in ipsa, \r\ in

effectus spiritualrs vcl iu efTertus

temporale!». (Mnm^s auleni ista? di-

visionefl et ditTerentiaiS operatur et

diseernit verl)uni Oei. ^r. ipioniodo

sensualita? distinguatur a ratione,

differeulinni etiani ipsius seusua-

litatis in se, diiïerentiani etiam par-

tiuin ralinnis, et (piid proveniat in

anima ex oonsideratione spiritualium

et terrenormn. Alio modo pot«'sl e\-

poni. seeundum (llossam. duplioiter,

ut per aniinam intelligantur peccala

carnalia.qujp Huiit actu et «Ifleetalioue

rorporis. ut luxuria. gula et huju^modi
;

per«pirituin vero peoeata spirilualia ,

qu.T fiunt artu mentis, ut superbia,

inanis gloria et bujusmodi. Vel per

animam intrlli^'antur maljp eogilatio-

nes; jier spirilum vero bonne. Et sicesl

«eusus <« pertingens, » itl est discer-

nens « u?qu«' ad divisionem anima» <'t
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dans les jointures, » il développe ce qu'il avait dit auparavant de

l'action de Dieu, quant aux choses du temps. Il faut ici se souve-

nir que l'on peut être empêché d'atteindre et do pénétrer dans ce

qu'une chose a d'intime pour deux raisons : la première, à cause

de l'assemblage extérieur ; la seconde, à cause de la conforma-

tion intérieure. Or ni l'un ni l'autre de ces obstacles ne peut arrê-

ter la parole de Dieu. Il y a, en effet, en nous certain assemblage,

par exemple, ceux des nerfs et des artères, et il y a aussi certaines

parties qui sont tout à fait intimes et cachées, par exemple, les

moelles qui sont renfermées dans les os. Eh bien ! toutes ces

choses sont manifestes devant le regard divin ; elles lui sont sou-

mises ; et par conséquent, rien ne lui est difficile à pénétrer. Ou

bien encore par « les jointures » on peut entendre l'union qui

existe réciproquement entre les diverses parties de l'âme, comme
entre l'âme et l'esprit ; comme si l'Apôtre disait : non-seulement

la parole de Dieu pénètre afin de discerner la distinction de l'âme

et du corps, mais encore pour connaître comment ces deux subs-

tances s'unissent. Elle sait, en effet, comment le sentiment est régi

par la raison. Par a la moelle » on peut entendre ce qui est caché

dans la raison et le sentiment {S. Matth,^ x, v. 28) : « Craignez

celui qui peut perdre dans l'enfer et le corps et l'âme. »

2° Quand S. Paul dit ensuite (v. 12) : « Et elle démêle les pen-

sées et les mouvements du cœur, » il traite la connaissance de la

parole. D'abord il établit que tout est soumis à cette connaissance ;

ensuite comment la parole connaît (v. 13) : « Car tout est à nu et

spiritus, » id est inter carnalia et spiri-

tualia peccata, vel iuterbonas etmalas
cogitationes.

b) Consequeiiter cum dicit : «Com-
paguni quoque et lucdullarum, » dé-

clarât illiid quod dixeratde operatione

Dei, quantiiiu ad temporalia. Scicudum
estautem quod aliquid non potest pe-

netraudo pertingere ad aliquid, prop-

ter duo : uuum est propter colligatio-

uem, aliud auteui est propter inciusio-

neni. Neutruni istorum potest impe-
dire Vorbum Dei. In nobis quidcmsunt
quœdani coUigatioues, se. ncrvoruni et

arterinruMi. Quaulaui etiam sunt valde

iuclusa et occulta, sicut medulUi; quie

in ossibus includuutur. Unniia auteni

ista divino prospectui manifesta sunt
,

et subdita; et idée nihil est ei difficile

ad peuetrandum. Velper« compages»
potest iutelligi conjunctio, quœ est in-

ter partes animai ad învicem, ut inter

animam et spiritum
;

quasi dicat :

Non solum pertingit ad cognoscen--

dum differentiam, et divisionem ani-

mai et spiritus, sed etiam ad eognos-

cendum quomodo conjunguutur. Co-

gnoscit enini (piomodo sensualitas re*

gitur ratione. «Medulla» autem potest

intelligi illud quod Inlet in ratione et

sensualitate {Mut., X, v. 28) : « Timete

eum (jui potest et animam et corpns

mittere in geliennam. »

2" Ueinde cum dicit : « Et discretor

cogitationum , » agit de cognitione

verbi. Et circa hoc facit duo : primo
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à découvert devant elle, etc. » 1. Deux raii^ons peuvent taire

qu'une chose échappe à hi connaissance : ou parce qu'elle est ren-

iermée de quelque manière. C'est ainsi surtout que ce qui est caché

dans le cœur est inconnu, parce que le co?ur lui-même est quel-

que chose de profond et d'impénétrable {Jérémie^ xvii, v. 9) :

(( Le cœur de tous les hommes est corrompu et il est impéné-

trable. » Selon les Septante il faut lire : « Le cœur de l'homme

est profond, etc. » Ur c'est dans le cœur que sont cachées les

pensées. Eh bien ! le Verbe de Dieu les connaît {haïe, i, v. 16) :

(( Otez de devant mes yeux la malignité de vos pensées ; cessez de

faire le mal. » L'Apôtre dit donc, quant à cette première partie

de la connaissance (v. i2) : a Elle démêle les pensées. » Un autre

obstacle à ce qu'une chose soit connue, c'est quand elle est entiè-

rement ignorée et invisible. C'est ainsi que demeure inconnu ce

qui est dans la volonté. En ellet, dans cette volonté demeure pla-

cée l'intention même de la fin, qui de sa nature est invisible, car

ce qu'il fait ou ce qu'il pense, l'homme le manifeste par ses

œuvres, mais l'intention avec laquelle il le fait est entièrement

incertaine. Or ce n'est pas un secret pour Dieu ; voilà pourquoi

l'Apôtre ajoute (v. 12) : « Et les mouvements du cœur; » {l*s. vu,

V. 10) : (( IJieu, vous qui sondez les co;urs et les reins, » c'est-à-

dire les pensées et les intentions. 11 faut ici remarquer que ce que

dit l'Apôtre : « pénétrant, » peut se rapporter à l'action, ainsi

qu'il a été expliqué ; et c'est la différence entre ce qui pénètre et

ce qui discerne. Si l'on rapporte ce mot à la pensée, alors ce que

enim, ostendit quod omnia snbdunliir

cugnitutni (>jui> ; sei-iiudo, oslcndit

quoinodii rugiioscit, ibi : k Ouiniu au-

toiii nuda. » 1. Kx diioims autcin («tu-

lingit, quod aliquid immi ougiioitcalur,

8c. aiit ijuia est iiilra aliquod »nMidU-

luin. Kt sic inaxiiin' siiiil «MfulUi, qua»

lalciit in rordi*. (|nia i|tsiiin l'.xl valde

pinfiUMluin v\ iiistiiilalulo (7er., xvii.

V. \i} : « Pravulu «'sl oor lioiiiinis ft

ins^crulabih'. •• Srcmidum vt-n» S«'|ttMa-

Kiula iiiUTprcU'slialM'lur sir : • Profiui-

dum l'st cor homiiiis, de. » lii cordi'

vero latent cogiiatii>n«'s. Istas aiiteni

(MfJinoscit vcrbuni Dci \Ii., i, v. 10) :

<> Aiifcrto inaliiin ciigitalioniini vrstra

runi ab oculis in«;is.<> bit idoo qiiaiitini

|td hoc dicit : « Discretor couilatio

uuni. >' Alio modo non copuoscitur

aliqiiid, quia est oniuiuo ignotuui e(

invi.<ibiU>, cl sic ea qua,' 8unt in volun-

tate sunt i^nota. In volunlate auteni

ettt i|>sa intcntio linii». qua' de natura

sua i>st invisibilis. (juid enini honio fa-

cit, vcl co^'itat. inanifi'statur pcr opus,

8ed qua inteiitione hoc faciat. penituâ

est iuccrluni. Isia autein \u*n sunt oc-

culta l)eo ; idco adjun^it : « Et iuteu-

tioncui cordis:» (/'j. vu, v. 10):

" tjcrutans corda et reues, <» id c*i oo-

piUitioues et inlcnlione». Soicuduui

est autcui, quod illud, «luod dicit n pe-

netraus, >» referri potr»t ad operatio-

neni. ut dictuin est; et »ic differunt

pcueirans et «liscretur. Si auteui reb'-

ratur ad coKitaliuneui. tune «{uod hic



EPIT. AUX UEBREUX. Cil. IV. — LEO. 11^ — W. 9 A 13. 209

dit S. Paul (v. 12) : « Et elle domôle, » est l'explication de ce qui

précède : Vous dites que la parole de Dieu est « plus pénétrante,

etc. ; )) or cela est vrai, car « elle démêle même les jointures et les

moelles, » c'est-à-dire les pensées et les intentions. On appelle

jointure certain assemblage ; et dans ce sens la pensée, qui pré-

sente comme une sorte d'enchaînement à raison de ses termes,

peut être appelée de ce nom, puisqu'elle va d'un terme à un

autre (/sûze, LViîi, V. 8): «Ptompez les chaînes de l'impiété; »

{hdie^ Y, V. 18) : a Malheur à vous qui vous servez du mensonge

comme de cordes pour traîner une longue suite d'iniquités. » La

moelle est ce qu'il a d'intime et de plus caché au milieu des os [Job^

XXI, V. 24) : « Ses os sont arrosés de moelle. )) En disant (v. 13) :

(( Nulle créature ne lui est cachée. » S. Paul démontre que ce

qui de sa nature est invisible n'est point caché pour Dieu. Lors-

qu'une chose est cachée pour nous, cela vient de ce qu'elle est et

plus simple et plus subtile que l'œil soit de notre corps, soit de

notre intelligence. Telles sont les substances en dehors du corps,

que nous ne pouvons voir pendant cette vie. Or pour l'intellect

divin rien n'est trop simple, ni trop élevé ; nulle cj'éature n'est

donc invisible devant lui.

2. Dieu connaîtrait-il seulement d'une manière générale, ainsi

que quelques-uns l'ont prétendu? Nullement, car (v. 13) : » Tout

est à nu et découvert à ses yeux. » Par les yeux on entend ki

faculté de connaître. En effet, ce qui est spirituel vient à notre

connaissance au moyen des choses sensibles. Or l'Apôtre dit en

(lioit : « Et discretor, » est expo^itio

illiii:*, (|uasi diccit : Ta dicis (j[uod c>t

licuetrabilior, etc., vcruni e^t, quia est

ctiaui « diïîcretor conipaifiini et nicdul-

laniiii, » id est cogilaLioiium et intcMi-

tioniiin. (lonipa^^es eiiim dicniiituiqua'-

dain cullijiatioih's, et si(- eti^'itatio, in

qua est quasi t[UiBdaiii coUifiatio liT-

iiiiiiormn, ])olest «lici eoinpa^o, dimi

d(' uno tendit in aiiud (/.v., lvhi, v. Gj:

« Dissolve eoUi^Mtiunes inqiietatis. »

Item (/.«., V, V. 10) : « \^n qui traliitis

iniquilalcs iu luiru-ulis vaiiitati^. »

Itt'iii uiedulla est iutiuui lati'us iu ossi-

bus (./oA, XXI, V. 24) : « .Medullis ossa

illius il ri;;autur. » Deiudt; ruu) dicit :

« Et non est alla eieutura invisiijiiia in

TU M. VI.

conspcctu ejus, " ostendit quod iilud

quod secundum nalurani est invisilule

uou est occultum Deo. Quod eniui ali-

tjuid non videatur a nobis, hoe est,

quia siniplieius et subtilius est oculo

uostro, sive eorporali, sive iulellec-

tuali : sicutsunt subslantiie s(q»anil,e ,

quas in vita ista vicb-renon i>ossuiuus;

divino auteni ijittdlcclu nibil est siui-

plieius , vel subtilius: er^'o null.i

ereatura est invisibilis in conspcrlu

ejus.

1. Nuuiqnid rouii'istit iu uuiversali

tantuui, sicut quidam vobicruut ? Non.
sed « Omuia nuda et apeita suut oru-

lis ejus. '. l'cr uciduiu autem iulelli^^'i-

tur vib t'Oi^nitivu. Inlellij;unlur enini

14
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termes exprès au pluriel : « les yeux, » à cause de la diversité des

choses connues, car l'intellect ne connaît pas une chose seule-

ment, mais la multitude même des choses. S. Paul dit aussi : uNu

et à découvert. » On peut, en clïet, connaître une chose de deux

manières : d'abord superficiellement, ensuite au fond. C'est ainsi

qu'on peut voir le corps nu, on ne le peut voir quand il est vêtu.

Mais tout ce qui n'est vu qu'à la surface, est manifeste pour Dieu.

Car il n'y a pas d'obstacle extérieur qui empêche Dieu de con-

naître
;
pour lui, le vêtement n'empêche pas qu'il ne voie le corps

d(j l'homme. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. \'A) : « Tout est à

nu )) [Job, xwi, v. 6) : « L'enfer est nu et découvert devant ses

yeux. » Il dit encore : « à découvert, » parce qu'il n'y a rien de si

caché dans un objet, qui puisse se dérober à la connaissance de

Dieu.

On objecte ce qu'on lit au prophète Ilabacuc (i, v. 13) : u Vos

yeux sont purs, pour voir le mal et vous ne pouvez regarder

l'iniquité ; » tout n'est donc pas à nu devant Dieu.

Nous répondons qu'il y a en Dieu la science de l intelli.u^ence

simple et la science d'approbation. Dieu connaît de la première

manière toutes choses, même le mal et ce qui n'est point encore.

Il connaît de la seconde manière le bien, quant à ce qui est.

3'' L'Apôtre établit ensuite la perfection de son autorité, quand

il dit (v. 13) : « Aux yeux de celui dont nous parlons. » Cette au-

torité est celle de la puissance pour juger (Ac/., x, v. 42) : « C'est

lui qui u été établi de Dieu pour juger les vivants et les morts, n

!«l>iritualiii p<'r smisibilia. Signaiiter

aiilnu di»-it iii plurali. «ociilos. > iirop-

(«T (liveri>italfiii iutcllcctoiuiii , «|iiia

non ro^MM>s«-il unuin lautuiu.scdcliain

nitillitiKliiicui n'cuiii. Diiit «Hiaui «iiu-

<la ft ajKTla. >• l)ii|>li«iUT niim vomios-

( itiir aliquid : inu» iinulo in sMiirrlirit* ;

alio modo in iirofundo, sicut honio

nndus videlur in sn|H'rtî«ir, non au-

t«ni vfslilu!» ; sod«»ninia Dchi manifesta

Minl «pia" vidrnlur in su|MTli«i»'. Ndul
rnini l'.xl extra ijuod iniiM'dialrojfnitio-

nrui l)«'i. sirut voslri* inipcdit no vi-

tlratnr Iionio; et idou dicil : Niula. ••

(Jof), XXVI, V. U) : a Nmiuî* e^t infernus

coraiu illu. » Dicil cliam u aperta ,
»

quia uibil ost ita onMiUuni in re, i|uoil

Dei i-ognitioneni effn^'iat.

Sod •M»nlra \.41mc., i, v. 13): «Miindi

sunt oculi lui, ne videas uialuni, et as-

piecre ad iniipiilateni non poterie; »

non erf;o oninia nnda snnt.

Hespondro : ditendiini <|Uod in Deo
est s( ienlia sinipliri,- intelli^'entiip, el

srifiitui approhationifs. Primo modo
(-o^no<«-it oninia etiani malael ea iiua-

non sunt; secundo, eognoscit L>ona.

•pianlnni «il • «lua* sunt.

:io Clc ..strmlitperfeotioneni

aui-tor /
,

.lUMidirit : « Ad 4|ueMi

noiiis seinio. a l>ta vero auetoritas

est uuctonlas judiiMiudi \,Act., \, v. 42 :
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C'est donc à celui dont nous parlons que nous devons rendre compte

de nos œuvres (IP Corinth.^ v, v. 10) : « Nous devons tous com-

paraître au tribunal de Jésus-Christ, afin que chacun reçoive

ce qui est dû aux bonnes ou aux mauvaises actions qu'il aura

faites, pendant qu'il était revêtu de son corps. » Ainsi donc,

puisque Dieu possède un telle science, une telle puissance, une

telle grandeur, « efforçons-nous d'entrer, etc. » Or pour exercer

la puissance de juger, trois choses sont requises : d'abord le pou-

voir de se faire obéir par ceux qui sont soumis à la juridiction

{Ecclés.^ VII, V. 6) : « Ne cherchez point à devenir juge, si vous

n'avez assez de force pour rompre tous les efforts de l'iniquité. »

Ce pouvoir appartient au Christ, suivant cette parole de S. Mat-

thieu (xxvin, V. 18) : a Toute puissance m'a été donnée dans le

ciel et sur la terre. » Secondement, le zèle pour la droiture, en

sorte que le juge ne prononce point son jugement sous l'impulsion

de la haine ou de l'envie, mais par amour de la justice [Prov.^ m,

V. 12) : (( Le Seigneur châtie celui qu'il aime et il trouve en lui

son plaisir, comme un père dans son fils. » Or cet amour de la

justice est surtout dans le Christ {Isaïe^ xi, v. 5) : a La justice sera

la ceinture de ses reins. » Troisièmement, on demande la sagesse,

d'après laquelle se forme le jugement {Ecclés.^ x, v. 1) : « Le juge

sage jugera son peuple, etc. » Or le Christ est a la puissance et la

sagesse de Dieu » (r° Corinth.^ i, v. 24). Cette puissance judiciaire

appartient au Christ, comme homme {S. Jean^ v, v. 27) : a Et il

lui a donné le pouvoir de juger, parce qu'il est le Fils de l'homme, n

«Ipse est, qui coiistitutus est a Deo
judex vivorum ac mortuonim. » Ad
istum ergo est iiobis sei^uo, ut se.

reddamus rationeui de operibus nos-

tritf (II Cor., v, v. 10) : a Omues no>
manifestari oportet unte tribunal Cliristi

ut référât unusquisque propria corj)0-

ris prout f^essit, sive bonuni, sive ma-
hnn sit. » Et ideo quia sie est i)otens

,

sic scions, et sic njaguus, « festinemus

er;;o injxredi, etc. » Ad judicium cnini

facienduni, quia reipiiruntur : priuKj

quideni potestas subdilos itucrcendi

{Ëccli., vu, V. 6) : «< Noli tieri ju-

dex, nisi aléas virtute irrunq»ere ini-

quitates. » Et ha;c convcuit Cbristo,

secundiun illud {Matth., xxviii, v,

18) : « Data est mihi omuis potestas,

etc. » Secundo, requiritur rectitudinis

zelus, ut se. aliquis non ex odio, vel

livore, sed ex amore justitia;, judicium

proférât. {Prov., m, v. 12) : <* Queiu

diligit Domiuus, corripit, et quasi pa-

tri, etc. » Et hic anior justitiae potissi-

mum est in Cliristo (75., xi, v. 3) : «Et
erit justitia cinguluui huuboruui ejus

,

etc. » Tertio, requiritur sapientia, se-

cunduui quani forniatur judicium

[Eccli., X, V. 1) : «( Judex sapiens judi-

cal)it populum suum, etc. x Christus

autem est « Dei virtus et Dei saiticn-

tia» (I Cor., i, v. 24). H;ec autem judi-

ciaria potestas conveuit Cliristo, secun-

duni <pn»d est liomo [Joan., v, v. 27) :

« Potcstatcni dédit ei judicium facere
,

(plia lilius liomiuis est, » non quidem
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et non pas, suivant S. Augustin, à cau«e de la condition de sa na-

ture, parce que s'il en était ainsi, tous les hommes auraient cette

puissance de juger, mais à raison de la dignité de chef, que le

Christ a reçue par rapport à la nature humaine. Or la puissance

judiciaire appartient de cette manière au Christ, selon la nature

humaine, pour trois raisons. D'ahord par convenance et ù raison

de l'allinncc qu'il a contractée avec les hommes. Car de même
que Dieu agit par les causes intermédiaires comme plus rappro-

cliées des effets, ainsi juge-t-il les hommes, par le Christ fait

homme, alln que le jugement soit plus doux {Hébr.^ iv, v. 15) :

« Car le pontife que nous avons n'est pas tel qu'il ne puisse com-

patir ù nos faiblesses, » comme il a été dit. En second lieu, parce

qu'au jugement dernier, comme le dit S. Augustin « sur S. Jean, >»

aura lieu la résurrection des corps, frappés par la mort et que

Dieu ressuscitera par le Fils de l'homme, comme il ressuscite les

Ames par le même Christ, en tant qu'il est le Fils de Dieu. Troi-

sièmement, parce que, comme le dit S. Augustin, dans le traité

de VerbisDominiy il était convenable que ceux qui devaient être jugés

vissent leur juge. Or ceux qui devaient être jugés, ce sont les bons

et les méchants. Il faut donc qu'au jugement le Christ apparaisse

sous la forme de l'homme, pour que les méchants le voient, et que

sous la forme de Dieu, il soit réservé aux bons seuls. Eh bien î

cette puissance appartient d'abord à l'homme, et à cause de la

personne divine, et h cause de la dignité de chef, et à cause de la

plénitude de la grâce habituelle. Jésus-Christ l'a de plus acquise

par ses rnérilr?. C'est donc vi suivant toutes les convenances et

pioplor < oiulitioiit'in nuluno sorundiiiu

Aiif^usliinnn «piia sir, omni's homiiip.s

liiijnsinixli potrstrtlom hal)rn'nl. simI

propicr ^rraliiim capilis. •jiiaiii (llnislus

in liiiiiiaiia iialnra n«Tr|iit^, Comjn'lit

aiiti'iii Christ*) lu»- modo judiriaria po-

trsta.>« socniidiiiii Iniinaiiatn iiatiiraiii,

proplrr tria : primo, pioptcr roiivr-

iiiiMiliam, «H afrmilalrm ip<ins nd ho-

miiM's. Sirnl «Miiin Dfii:* pcr rausas

mrdia!». tainpiam propimpiior.'sriïtMii-

liiis opcratur. ila jiidii-at piT liominnn
< iiristinii, liomiiu<.>(, ul sil siiaviiis jiidi-

• iiiiM lli'br., IV, V. 15) : " Noi» (Miiiii

halM'imis poiiUtirom, qui non |ios>iil

rompali, «'l<-.. M iil diitnm osl. Simmui-

do. *piiu in iiti.di jiidirio. ul Au;;u^li-

nn.< tli» il super J»nniicni orit n.-nrivt-

{\^^ «'orpornm mortnorum. qna' siis«itat

l)«'U!< per lilinm liominÏ!». si«nl por

iMimdrm C'.lirislum susrilal nuinms. in

•|uantnm r>l Filins Dri. Tortio. «piia ni

An^ustiiins di«it in lihro de l'crhis

Ooinini. HMliim crat ni jndirandi vi-

<li<nnt jndii-rm. .Indii-andi antrm stinl

lioiii i>t mali; nstat <>rf(o ni in jndi« io

fornja liominis. bonis ol malis oslrn-

diTrlnr. cl forma Doisolis bonis sma-
rrlnr. Ilji'«- a>j|rm polrslas. primo, lio-

mini romjMlil , il proplrr divinam

porsonam, cl pritplrr «apilis dif;nita-

trm. cl propbr pIcniUnlincm grnlia'

habilnalis, cl cliam isla c.\ nioritis

adoplns c^rl. Huod ipudum congrue fu»
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selon la justice de Dieu, que la puissance judiciaire a été donnée

à celui qui a combattu et qui a vaincu pour cette même justice, et

que celui qui a été injustement jugé, condamnera ceux qui se sont

rendus coupables contre la justice {Apoc.y m, v. 21) : «Je me suis

aussi assis moi-même avec mon Père sur son trône, après avoir

été victorieux ^ » expressions qui désignent la puissance judiciaire

{Ps, IX, V. 5) : f( Vous vous êtes assis sur votre trône, -vous qui

jugez selon la justice. » {S. Augustin^ de verbis Ddfiïini) : Celui qui

a paru devant le juge, s'asseoira lui-même pour juger, et il con-

damnera les coupables, lui qui a été traité injustement comme
coupable.

1 Oportebat ut taceret in passione, uou taciturus in judicio. Judicandus
enim veuerat, qui postea judicatiirus veniret; et ideo cum magna potestate
judicaturus, quia cum magna humilitate judicatus. (S. Augustinus, in PsuL
XXXVII.)

tum est, ut secundum Dei justitiam ju-

dex esset, qui pro Dei justitia, pugna-
vit, et justitia reos damnaret, qui
injuste judicatus est {/ipoc, m, v.21) :

« Vici et sedi in throno Patris, » per
quem intelligiturjudiciaria potestas {Ps.

IX, V. 5) : (t Sedens super thronum, qui
judicas justitiam. » Augustinus, de
Ferbis Domini : Sedel>it judex, qui
stetit sub judice, damnabitque reos,

qui falsû reus factus est.



LEÇON m* (ch. IV, w. 14 à 16 et dernier)

Sommaire:. — Il ne faut pas demeurer en chemin, mais se hâter

d'arriver h la patrie, car nous avons un pontife miséricor-

dieux.

14. Ayant donc pour grand Pontife Jésus Fils de Dieu, qui est monté au

plus haut des deux, demeurons fermes dans fa foi dont nous avons fait pro-

fission.

15. ^'ar le Pontif' que nous avons n'est pas tel rju'il ne puisse compatira

nos faiblesses ; mais il a éprouvé, comme nous, toutes sortes de tentati«ms,

hormis le péché.

\Ck Allons donc nous présenter avec confiance devant le trône dr la grâce,

afin d'y recevoir miséricorde, et d'y trouver le secours de sa grâce dans nos

besoins.

S. Paul a recommandé dans ce qui précède, de se hâter d'entrer

dans le repos de Dieu, et pour déterminer à le f;iire, il a établi la

grandeur du Christ quant à la nature divine ; il donne la môme
preuve ici, quant à la nature humaine. Premièrement donc, il éta-

blit la dignité du Christ; secondement, «^a bonté (v. 45) : « Car le

pontife que nous avons n'est pas tel qu'il ne puisse compatir, etc. ; »

troisièmement, il engage à avoir confiance en lui (v. !G) : u Allons

donc nous présenter avec confiance, etc. »

r II dit donc : Nous avons établi que celui dont nous parlons est

LFXTIO III.

Non iHiiiiainMKlnin in via, ?«mI ffsli-

iiaiiilniii a<l patri.uii :.luilieiniis t'iiiin

iiiis«'ricortli'iii jHtiiliflit'iii.

14. Hithenles erm} pnniificrm innsnnm
firti peiictras'it enclos. Jrsuni Jilium
hrt. trneamiis spei nostirt con/essio-

nein.

ir». i\oii tnim habcmtis poniificrm .

fjiii non pofsit compati in/irmUn-
tihux noxtris, tentai itm autt'm prr
nmnia pro similitiidine ahsqitr pec-

Cfttn.

M\. .4iir<tmti% ers^rt ciini fulucinad thny-

nuni ijratifr ejits, ut misericordiam

conxeqtiamiir rt /grattam tn\'entnmu<!

in an.iilio opportuno.

Supra Apostoliis inonnil n<l feslinan-

<luin inf2r*>«ii iii ri>(]ni(Mii Dci, ol nd lioi>

induriMidutn |M>sint ma^nitudiiuMu
Christi <|iiantiiin n«l divinaui uatiiraiii.

hic oslt'Utlit i(l*>ii) (piantiiin ail Ininia-

imin natnraiii. «'t «ina lu»»' tria faril :

|irim<». «uiin. ponit ili^nitatnii ; î««'-

tMHulo . ostnidit «»jus pietatrin, ibi :

M Non l'iiiin haiMMiius; » tnriio, iiidiiril

ad halMMidiiiii de <>o flduriaiii. il>i :

« Ad^amns. »

i'> 1)1) IT riL.'.) : ll,( dit liiin l'sl. ipiod
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la parole vivante, le juge véritable et notre pontife (v. 14) : a Ayant

donc pour grand pontife Jésus, Fils de Dieu» {Ps. ctx, v. 4) :

((Vous êtes le prêtre éternel, selon l'ordre de Melchisédech. »

Non-seulement il est pontife, mais le grand pontife {Zachar.. m,
V. 1) : (( Le Seigneur me fit voir ensuite le grand prêtre Jésus,

qui était devant l'ange du Seigneur. » Or il est appelé grand, c'est

p^rce qu'il n'est pas seulement le pontife des biens du temps, mais

des biens à venir [Hebr.^ ix, v. 11) : (( Mais le Christ, le pontife des

biens futurs, etc. » Le grand prêtre avait deux prérogatives : L'une

par rapport à son office, c'était d'entrer une fois l'année dans le

Saint des Saints, portant en ses mains le sang de la nature, ainsi

qu'il est dit ci-après (ix, v. 7) et (Zev., xvi, v. 2). Or cette fonction

appartient principalement au Christ : car le grand prêtre entrait

avec le sang dans le sanctuaire figuratif, mais le Christ entra avec

son propre sang dans le Saint des Saints, c'est-à-dire dans le sanc-

tuaire céleste. Voilà pourquoi S. Paul dit (v. 14) : (( Qui est monté

au plus haut des Cieux, » c'est-à-dire qui est entré par sa propre

vertu jusque dans l'intérieur du Saint des Saints ; la seconde pré-

rogative est qu'il devait être d'une tribu déterminée, c'est-à-dire

de la race d'Aaron, comme il est dit au ch. xxix, v. 4 de l'Exode,

et aux ch. xvi, v. 46 et xvii, v. 3 des Nombres. Cette prérogative

appartient encore au Christ, qui est d'une plus noble origine
;

aussi est-il appelé Fils de Dieu [S. Matth.^ m, v. 17) : (( Celui-ci

est mon Fils bien-aimé » {Ps. ii, v. 7) : « Vous êtes mon Fils, je

vous ai engendré aujourd'hui. » Ainsi donc puisque nous avons

un tel pontife (v. 14), (( demeurons fermes dans la foi dont nous

nobis est sermo ad oiim, qui est vivus

sermo, verus jiidex et pontifex : « Ergo
habentes poutiticem magnum » [Ps.

cix, V. 4) : " Tu es sacerdos in teter-

num, etc. » Nec tantuni poutifexj sed

etiaui magnus {Zach., m, v. 1) : a Et
ostendit niilii Dominum Jesum sacer-

dotem magnum, stantem coram ange-
lo, etc. » Hic autem dicitur magnus,
(juia nou est pontifex tantum l)onuruni

temporalium sed et futurorum {inj'ra,

IX, V. 11): «Christusassistens pontifex
futurorum bonorum, etc. » Duo autem
pertiut'bant ad magnum poutilicem :

unuui (|Ui^ ail oflicium. se. scnud in

auno cum sauguiue iutrare in sancta
sanctorum, sicut babetur {inj'ra, ix,

V. 7 et Lev., xvi, v. 2). Hoc autem prœ-
cipue convenit Christo : ille enim in-

trat cum sanguine in sancta liguralia
,

sed Christus per proprium sanguinrm
intravit in sancta , id est sacia cœles-

tia. Et ideo dicit : « Qui penclravit

ctelos, ») id est i)ropria virlute penitus

intravit. Secuudum est, (juod dcbeijat

esse ex certa tribu, se. de stn-pe Aaron
sicut dicitur [Exod., xxix, v. U) et

yL\inn., XVI, v. 46 et xvii. v. 3). Hoc
autem comitetit Cbristo, qui est nobi-

lioris originis; umb^ dicitur lilius Diû

{Matih., m, V. 17) : « Hic est filins

meus dilectus; » (^^v. il, v. 7) : «Filius

meus «'S tu, etc. » Quia ergo babemus
bunc i>ontilicem, «teneamus coufessio-
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avons fait profession, n c'est-à-dire, soyons y attachés de cœur, car,

ainsi qu'il est dit(/^jm., x, v. 10) : « Il faut croire de cœur pour

obtenir la justice et confesser de bouche pour le salut. » Le Christ,

le très-giaïul pontife, exige de nous cette confession (.S. Matth,^ x,

V. '6'1) : <( Quiconque me confessera devant les hommes, je le con-

fesserai aussi moi-même devant mon Père qui est dans les cieux. »

L'Apôtre ajoute : a De notre espérance ', » ce qu'on peut entendre

de deux manières. D'abord, en prenant le terme de confession dans

le sens où il est employé ici, pour la confession de la foi. Or la foi

est le principe de l'espérance, comme on l'explique dans la Glose

[S. Matth.y 1, V. 2) : « Abraham engendra Isaac, » c'est-à-dire la

foi a produit l'espérance, non pas à la vérité comme habitude, mais

quarit à l'ordre de l'acte, car nul ne peut ni ne doit espérer que

ce qu'il peut atteindre. Or si nous pouvons atteindre les biens

éternels, nous le tenons de la foi. Ou encore u la confession de

l'espérance, » c'est-à-dire de celui en qui nous avons mis notre

espérance de contempler la vérité première.

11*^ S. l^uil ajoute (v. 15) : u Car le pontife que nous avons n'est

pas tel qu'il ne puisse compatir à nos faiblesses. » De peur que

l'on ne vienne à entendre que le Christ ne peut faire que ce (ju'exige

sa justice, l'Apôtre établit qu'il y a aussi en lui la miséricorde et

la bonté, attributs qui regardent les misères de l'humanité, et qui

conviennent surtout au Christ. C'est ce qui fait dire à l'Apôlre

(v. H) : (( Oui ne puisse compatir à nos faiblesses. » Il faut ici ^e

rappeler que l'expression (i pouvoir » suppose quelquefois non pas

* (;••:» mots Mf sniil j.;t< (.laiis !<• It'Ntt' adoj.lr par CarriiT»'.

in'iii, »« i»l osl iiiluPH-nimii* conli', «jiiin

iil «licilur (/^»///., X, V. 10) : « Conir

«TiMlilur ail jiistitiain, or«' aut«'iii «on-

Irssio lit a«l i»alul«'iii. •« Haiif aiitrin

ioiir(>i<!<i()iii<iit rniuirit a xuthU Christiis

|Mmlif«'X iimxiiiius (Unifh., x. v. :i2\ :

•• Htii iiic oonfoi^suH tut'itl (-orain hoiiii-

iiilui-», ftr. » SiMltliril: .. S|n'i no.>^lrir. •

• |ut»(l «hiplitiler pott'sl iiiti-lliKi. liio

iiiotlit, i|niM| sit ronfre^iio titlri. l'idcs

itnlnii rst |iriiuipiiiiii sjtri, nirul linlir-

liir «'\ «ilossa {Matih., i, v. 2): <'Al»ra-

n«'tuî». Nullu* fiiiiii potosl sporan», nrr

*li'l»»'l, nisi ipuid pi>l(>sl rou.>;oipii ; «|UimI

anliMii pos^uiiiiis consiMiui a'imia. lia-

Ih'IiuI"* prr licl»Mn. Vrl loiifcssiniuMu

spi'i, iil l'sl ojii.-j )1«» «pio sperainuf», sr.

vi«l«'ro priinaiu vi-ritaU'in.

Il"» DKi.Mir. «Miiii (liril : <« Non rnim
lialM'iini!* pontilirtMii, >. \\v forte rr«Mln-

tur <|uo(l imn pns^it aliipiid a^'on i » i

Irr i(l ipn»«l r\i;.'il <'jiis juslilia. f '

<lit il) ipso «'liain «'ssr luisrricordi nu
••l pii-tati'in, et i-itn ri'spifiiiiit iniHcriaiii

liani aiilt'iii ;;»'innl l!»aar, m iil r^t litlcs et hoc praMipiic ronvcnit Chrislo.

(^'fiiuil spiMii, non (|)iitlriii ipiantiiin l'iulr (lirit : « i^iii non possit «-oii)|iatiiii-

ad liabiluni. srd ipianliini ad ordinoni.lirniilalilm.-tno.^lri!». » Sciendiun <'<t au-
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seulement la simple puissance, mais la disposition et la promptitude

du Christ à nous secourir ; or il est ainsi disposé, parce qu'il connaît

par expérience notre misère
,
qu'il connaissait comme Dieu, de toute

éternité par sa simple science {Ps. en, v. 13) :
<(' Le Seigneur est

touché de compassion pour ceux qui le craignent, parce qu'il con-

naît lui-même la fragilité de notre origine. » C'est pourquoi

l'Apôtre ajoute (v. 15) : a Ayant été, à cause de sa ressemblance »

avec nous, « éprouvé par toutes sortes de tentations. » Or il y a

trois espèces de tentations. Une qui vient de la chair, par exemple,

quand la chair a des désirs contraires à ceux de l'esprit, ainsi qu'il

est dit dans l'épître aux Calâtes (v, v. 17), et cette tentation n'est

pas exempte de péché, parce que comme dit S. Augustin : Il y a

un péché quand la chair convoite contre l'esprit, car c'est la con-

voitise de la chair. Il n'en fut pas ainsi dans le Christ ; voilà pour-

quoi l'Apôtre dit (v. 15) : a Hormis le péché, » c'est-à-dire sans le

moindre mouvement de péché (1"= S. Pieire^ ii, v. 22) : «Il n'avait

commis aucun péché, et nulle parole trompeuse n'est sortie de ses

lèvres. )) Aussi est-il appelé « TAgneau de Dieu » [S. Jean^ ii, v. 16).

Une autre tentation vient de l'ennemi et du monde, et cela de deux

manières : ou par la séduction de la prospérité, ou de la frayeur

causée par l'adversité. Le Christ fut tenté de l'une et de l'autre

manière. D'abord par les attraits de la prospérité : car tout ce qui

appartient aux prospérités de cette vie, appartient ou à la con-

cupiscence de la chair ou à la concupiscence des yeux ou à

l'orgueil de la vie {V^ S. Jean^ ii, v. 16). Le diable le tenta

de la première manière, quand il l'éprouva par la gourmandise,

tem, (luûd ly posse, aliqiiiuido impor-
tât non uud.im potentiani, seJ pronip-

titudiiiem et aptitudiueiu Christi ad
snbvrnirndiini ; ci hoc, quia ?cit \wv
L'xp»'rit'utiam niiserium nostram, quani

ut Drus ab œtorno pcivit per sinqtli-

t-em uotitiam {Ps., cii, v. 13) : « Mise-

ricors» est Dous timentibus se, quoniam
ijjse eoguovit liguicntuni nostrum. »

Lnde subdit : « Pro siniiiitudine, » se
nostri, u teiitatuui. » Est autt-ni tri[)l«,'X

ttMitatio. Una quai est a cai'U«î, quando
se. <t caro (•oucupiscit advcrsus siiiri-

tuni, » ut dicitur (Ga/., v, v. 17) , t't

ista non est sine peccato, quia, ut dicit

Auj,Mislinus : Nounulluui peccatuni est

cuui caro coucupiscit advcrsus spiri-

tum, quia hoc est carnem concupis-

cere. Sed hoc non fuit in Christo; et

ideo dicit : « Absque peccato, » id est

absque minimo niotu peccati (I lei.,

II, V. 22) : « Qui peccatuni non fecit,

nec invcntus est doius in orc ejus. »

Et ideo dicitur « Aiznus Dci >» (Joau., ii,

V. IG). Alia est tcntatio ab hoste, et a

numdo, et hoc dui)liciler : vcl aliicicn-

do i>er pro?[>era, vei teircndo per ad-

versa; et his duobus nu»dis fuit trnta-

tus Christus. Fuit eniui aUectus pros-

prris : quid<[uid cniui peitinetad pros-

peritateni hujus vitie, vei pertinet ad

concupiscentiani carnis, vei ad concu-

piscentiaui ocuioruni , vei ad supcr-

biuui vitit' (1 Joan., il, v, IG). De pri-
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qui est la mèr»e de la luxure {S. Matth., iv, v. 3) : « Si vous

êtes le Fils de Dieu, commandez que ces pierres deviennent des

pains. )) Il l'a tenté par la vaine gloire quand il lui dit {ibid,,

V. G) : (( Jetez-vous en bas. » Il l'a tenté par la concupiscence

des yeux, on disant (v. 0) : « Je vous donnerai toutes ces choses,

si en vous prosternant vous m'adorez» {S, Luc, iv, v, 43) : « Le

diable ayant achevé toutes ces tentations, se retira de lui jusqu'au

temps marqué. » Il a été tenté par l'adversité et par les embûches

des Pharisiens, qui cherchaient à le surprendre dans ses paroles

{S. Matt/i., x\ii, v. 15) : u II a été tenté par les outrages {S. Matth.,

xxvii, V. 40) : «Toi qui détruis le temple de Dieu et qui le rebâtis

en trois jours, etc. » Il a été tenté par les fouets et par les tour-

ments. A l'exception donc de la tentation qui est jointe au péché,

il a été comme nous tenté de toutes sortes de manières. L'Apôtre

a dit: « Parce qu'il avait notre ressemblance. » Or ceci peut s'ex-

pli(iuer de deux manières : Dabord en entendant cette expression :

« Selon notre ressemblance, » comme si elle désignait la cause

finale ; comme si l'Apùtre disait : Il a donc été tenté, afin de nous

servir d'exemple, en sorte que, nous proposant de lui ressembler,

nous supportions la tentation et nous nous efforcions de triompher

de tous les obstacles (P' S.Pierrey ii, v. 21) : «Jésus-Christ mrmc
a souffert pour nous, vous laissant un exemple, afin que vous mar-

chiez sur ses pas. » Ou bien encore elle peut désigner la consé-

quence, comme si l'Apôtre disait : Il a donc été tenté, afin qu'en

toutes choses, tant celles qui sont temporelles que dans toutes les

autres, excepté le péché seul, il fiU semblable à nous. Si, en effet,

nio cniiii tcnt.ivit »Miin «liaboluïî,

(juaiulo U'iitavit ouin tlo f^Mila. «piir »>st

mal»!!- luxuriœ [Matih., iv, v. 3) : -» Si

KiliiK-» Ih'i es, tli»; ut lanidos isti païu-s

liant. >> Item Jt; iuani gloria, ruin di-

«it [Ibid., IV, V. G) : «< Mitte te deor-

siiiii. » Item de ooneiipisceiiliu ociilo-

niiii dicens {Ihici., iv, v. 9) : •< Hœe
niiinia lihi dal)0, «»te. »i [Luc, iv, v.

i:i) : « Coiisummata omiii teiitalione,

diabohis recj-ssit al» illo Mst|ue ail tem-
pus. » It»'m fuit tentatus per adversa «'l

insidia» u IMiaris;ui^, quia vulehaut
•< euui rapi;re iii ^ermuuu » [Matth.,

XXII. V. \T,). Item per eoiituuielias

(Malth., XXVII. V. iU) : « Vah, ipii des

^rui^ lomplum Dei, etc. » lloui per

llaj^'ella et tonnenta. Kx^epta er^ro teii-

tatioiic «pin» est eum peeeato, p«'r nin-

nia similis noliis teutatus est. Dicit

auti>m « seeuixluni siuiilitudinem ; »

({Uod p«it<'st duplieiter expoiii : uuo
iiio<lo. ipKtd ij- i> seeuudum. » denotet

eausatu linalcm : (piai>i dioal : ideo

tentatus est. ut daret iiohis exeuipluiii

ut seeunduin similitudiiiem ejus, teii-

tati«>iiem sustiiii'remu$« et ouinia eoiia-

remur viiurn- ( I Pet., ii, v. 2! ) :

«< (!hrii?tus pa^>iis r.-it pro uobio. tobi»

reliiupieiis cxeniplnm, etc. » Vel po-

lest deiiotare eonsiipii>ntiam
;

quat*i

dii-at : ideo tentatus r-t, ut per oinnia

taui inlomporatibus «piaiu iu t>niiiibuH

aliii>, iiisi iu ^olo peccalo, ^iuiilii) est^cl
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il eût été sans tentations, il n'en eût pas fait l'épreuve, et ainsi il

ne compatirait point aux nôtres. Si au contraire il eut connu le

péché, il n'eut pas pu nous aider, et il eut en lui-même besoin de

secours.

IIP Quand S. Paul dit ensuite (v. 16) : a Allons donc nous pré-

senter avec confiance devant le trône de sa grâce, etc. , » il en-

gage à mettre sa confiance dans le Christ; comme s'il disait : Dès

lors qu'il peut ainsi compatir à nos faiblesses, « allons donc nous

présenter avec confiance. » {Jsaie^ xii, v. 2) : a Je sais que mon Dieu

est mon Sauveur; j'agirai avec confiance et je ne craindrai point,

parce que le Seigneur est ma force et ma gloire, et qu'il est devenu

mon salut. » — » Allons donc, » dis-je, « au trône. » On appelle

trône le siège du roi. Or le Christ est roi {Jéréin., xxiii, v. 5) :

(( Un roi régnera qui sera sage, qui agira selon l'équité, et qui

rendra la justice sur la terre. » Ce trône du Christ a comme deux

états différents : d'abord, quant au temps à venir, c'est un trône

de justice {Ps. ix, v. 5) : « Vous vous êtes assis sur votre trône,

vous qui jugez selon la justice. » Ce sera le trône du jugement à

venir {Ps. lxxiv, v. 3) : « Lorsque le temps que je juge opportun

sera venu, je jugerai selon la justice. » Le second trône du Christ

c'est celui de sa grâce, et c'est celui dont l'Apôtre parle ici. C'est

pourquoi S. Paul ajoute (v. 16) : a Devant le trône de sa grâce, »

c'est-à-dire dans le temps présent, dans le temps de la miséri-

corde {Zachar.^ iv, v. 7) : « Il mettra la dernière pierre au temple,

et il rendra ce second aussi beau que le premier. » Or par la grâce

du Christ, nous sommes délivrés de toutes les misères, parce que

nous sommes délivrés du péché « qui rend les peuples misérables»

[Prov,, XIV, V. 34). L'Apôtre dit donc (v. 16) : « Afin d'y recevoir

uobis. Si enim faisset sine tentatioiii-

bus, non fuisset eas expertus, et sic

non compateretur. Si vero habuissêt

peecatum, non i»otuisset nos j avare,

sed magis indiguisset adjutorio.

m» Ueindi: cuni dicit : « Adeanius
erjio cUHi liducia, etc., » iuducit ad
habendani tidiiciani de ipso; quasi di-

cat : Ex ipio sic potest compati « Adea-
nius cuu» liducia » [Is., xii, v. 2) :

« Ecoe Deus salvator meus liducialiler

a;j;ani, olc. » « Adrainus. » dico, » ad
tlironuni.» Thronus dicitur sedes ré-

gis; Christus auteui rexest {Jer., xxiii,

V. 5) : « Reguabit rex et sapiens erit,

etc. » Ilic autem thronus dupliceni ha-

bet statuiu : uuum justitia* in futuro

[Ps. IX, V. 5) : «Sedisti super tlironum

t[ui judicas justitiam. » Hoc erit in fu-

tur© [Ps. Lxxiv, V. 3) : «Cum accepero

tcnipus, ego juslitias judicabo. » Est

alius thronus gratia\ de que hic
;

ideo additur : « (iratiie ejus, » se. in

priesenti, <[uando est teuipus mise-

rendi {Zach.. iv, v, 7) : « Exaiquabit

gratiaui gratix*. » l'er gratiani autrui

Christi iiberauiurab onini miseria ipiia

liberaniur a [leccato, quod facit mise-
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miséricorde. » De plus, pur la grâce du Christ, nous sommes aidés

pour pratiquer le bien ; S. Paul dit donc (v. \G) : u Et d'y trouver

le secours de la grâce dans nos besoins » {S. Luc, i, v. 30) : « Vous

avez trouvé grâce devant le Seigneur. » Et cela <t par un secours

opportun, » qui nous aide à faire le bien (Ps. cxx, v. 2) : u Mon

secours me doit venir du Seigneur. » Or ce secours nous vient par

la grâce (1'"^ Corinth., xv, v. 10) : « J'ai travaillé plus que tous

les autres, non pas moi toutefois, mais la grâce de Dieu. » Il est

nécessaire que ce secours soit donné au temps convenable ; voici

pourquoi S. Paul ajoute : « Un secours opportun. » 3. Toutes

choses, en effet, ont leur temps et leurs moments favorables »

(Ecclés.y Yiii, V. 6). Ce temps favorable, c'est le temps présent,

parce que c'est le temps de la miséricorde '.

I Corollaiivs sur lo cliapitri- IV.

II n'stf, iiour k' pruple de Dieu, un repos éternel, «-t je t^uis eréé, racheté,

pour en jouir. Toute la vie tlu chrétien est un jour nour mériter ce hieuhcu-
reux repos, par l'exenice de la foi, de l'espérance, de lu «harité. Le dimanche
est destnié h penser plus sérieusement à <e rectos éternel. lh\tons-nous d y
I»arvenir : le chemin est Ion-;, la vie est courte, 1 appel de Dieu imprévu. Qui
lanle est jierdu.

Pensons souvent au.\ deux trônes où ré^meJésus-Qirist. Le trône de prAce

où il est assis connue pontife, le trône de justice où il juiiera en vérité. Im-

plorer sa miséricorde et le servir tidèlement. (Picquijrny. passtm.)

ros populos (Prov., XIV, V. 34) ; et

ideo dicit : «« Ut misericordiam conse-

quannir. » Item per ^.'ratiam Christi ju-

vanuir, ad hona operanda; et ideo di-

cit : «» Et praliam inveniamus m {Ltic.,

I, V. 30) : « Inveni.sti j,Tatiam apud
Dominum. » Et hoc, a in auxdio op-

portuno, » <iuo adjuvenmr ad hene

operanduuj {Ps. cxx, v. 2) : « Auxi-

lium meuni a Domino. » Istr.d aulem

auxiliuui est per gratiam ( I Cor., xv
,

V. 10) : « .Miundantius illis lahoravi ;

non aulem ejjo. sed gratia Dei me-
cum. » Hoc autem ( portet esse con-

fj;ruo lempore ; i«leo dicit : « Auxilio

opportuno. » •« Onmi enim negotio

tempus et opportunitas. » {Eccii.
,

vm, V. G). Hoc est tempus pra'seus.

«luod est tempus misereudi.



CHAPITRE V.

LEÇON PREMIÈRE (ch. y% w. 1 a7 .

Sommaire. — Que notre pontife est plus grand qu'Aaron ;
que

cependant il est homme, et qu'il sait compatir aux misères des

hommes, prier et offrir des sacrifices pour eux.

\ . Car tout Pontife étant pris d'entre les hommes, est établi pour les hommes

en ce fini regarde le culte de Dieu, afin qu'il offre des dons et des sacrifices

pour les péchés,

2. Et qu'il puisse être touché de compassion pour cciu:. qui pèchent par

ignorance et par erreur, comme étant lui-même environné de faiblesse;

3. Et c'est ce qui l'oblige d'offrir pour lui-même aussi bien que j)our le

peuple les sacrifices destinés pour expier les pjéchés.

4. TA nul ne s'attribue à soi-même cet honneur, mais il faut y être appelé

de Dieu comme Aaron.

o. Ainsi le Christ ne s'est point élevé de lui-même à la dignité de soure-

rain pontife, mais il l'a reçue de Celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils, je

vous ai engendré aujourd'hui,

6. Comme il lui a dit aussi dans un autre endroit : Vous êtes le Prêtre

étemel selon l'ordre de Melchisèdech.

CAPIT Y.

LECTIO PRIMA.

pHiilifi-x nostpr A.irou excolleiitior est;

tiimeii lioiiio e!*t, et liuiniiiilms scit,

couij)ati, ot pro honiinibns orarr, et

hostuis (jUV-rre.

1, Omni's unniqi/e Pontijex ex hoini-
ntbtis assiini/iKts, firo Iwmiuihits cons-
tiiiliir m /lis qiia; sitiit ad Deuni.
ut ojj'erat doua et sacrijicia pro />cc-

C(ttis :

2. Q.'fi condolcrc possil his, qui igno-

rant et errant, qnoniani et ipse cir-

erandatus est infirmitâte :

\\. Et j>rr)j)terca débet qutnindmodnni
pro popido, îta etiani et pro seinctip-

so oljerrc pro peccatis.

4. i\ec qriisqttd/ii sirmit sibi honorent,

sed qui vocatur a Deo , tnnqunni
.'îaron.

). Sic et (.hrist'fs non senielipsuni

elarijicas'it, ut pontijex fieret, sed
qui locr/tus est ad eiim : Filius

meus es tu, eî;o hodie genui te.

(). Quenurdinoduin et in alio loco di-

cit : Tu es sneerdos in œlernum, sc-

cundum urdincni Melchisèdech.
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7. Aussi durant les jours de sa vhaiVf ayant offert, avec un grand cri et

avec larmes, ses prières et ses supplications à Celui qui le pouvait tirer de la

mort , il a été exaucé en raison de son humble resjyect pour son Père.

Ainsi qu'il a été dit au commencement de cette Epître, l'inten-

tion de S. Paul est d'établir que le Christ est au-dessus de tous

ceux dont la Loi tire son autorité, c'est-à-dire des anges, par le

ministore desquels elle a été donnée. {Galat., v, v. 19) : u La Loi

a été donnée par le ministère des anges ; » de Moïse qui en fut le

législateur (S. Jean^ i, v. 17) : « La Loi a été donnée par Moïse ;
»

et du sacerdoce et du pontificat d'Aaron, qui en eut le ministère.

Après avoir traité des deux premières excellences du Christ, l'A-

pôtre en vient à la troisième, c'est-à-dire, la prééminence du sa-

cerdoce du Christ sur le sacerdoce d'Aaron. Premièrement donc,

il établit que le Christ est pontife; secondement, il prouve qu'il

est plus grand que le pontife de l'ancienne Loi, au septième cha-

pitre (v. 1) : (( Car ce Melchisédech, roi de Salem, etc. » Dans la

première partie, il établit d'abord que le Christ est pontife
;

il prépare ensuite ses auditeurs à entendre les conséquences

(v. M) : (( Sur qui nous aurions beaucoup de choses à dire, etc. »

Sur le premier de ces points, il fait encore deux choses : d'abord

il expose ce qui est exigé d'un pontife ; en second lieu, il montre

que toutes ces conditions se trouvent dans le Christ; et il en con-

clut que le Christ est lui-même pontife (v. 5) : « Ainsi le Christ

ne s'est point élevé de lui-même à la dignité de pontife, etc. »

1*» Dans la première de ces subdivisions , l'Apôtre, première-

7. Qui in difhtts cnrnis siifp, preces
sttf>/>licntinne<n/iu' ad rum, qui pns-

sit lUiini sal\'um /ucere a morte,

ritni tlatniiiv i7//a/«» et /ncrjmis «»/-

/r/rns, exanditits est pro sna lei'c-

irntirt.

Sirul a prinri|»io hujiis opistola» «lir-

tiiiii fuit, int<»ntio Apostoli o«!l o-^Ipii-

«l«'ri' ('Jiristuin oxrrlIi'nlionMii o«»ss«' oin-

niliiis his ex quibiis Lox haln-l muto-
riUiltMii, se. aiigcli», quoniiii iiituistr-

riu tiala fiiil (Gn/., V, v. 19* : « tinii-

UHt.i prr nu^eloA, eto.. »» el Mtjyse, qui

fuit 1«'^islutor {Jonn., l, . 17) : <• l-t'x

prr MoysiMi «Inltt ost, » ri sn«M»nlolio

ri poiititirnin Aaron. per quoiu l.rx

n<lininiî*lralur. K\po«liliî» crgo iluobus

priuti.'i, hic pro?i.'<iuilur tle tertio, ec.

de eniinculin saconlotii Chri?ti ad ^a-

(•••rdotiuin Aaron. El circa lior duo fa-

cit : primo onim, oslondil Christnni

osso ponliTupin ; secundo, o.-îUmuUI ip-

suni fj»pe rxri'lli'nlioriMn pontilire ve-

U'rii* lo^i-s. rap. vu, v. W ihi : « Hir

cuiin .Mrli-hisrdiN h. » Item iii prima
parti' duo farit : j^rinio. ostendit (iliiis-

tum 0!»so pontiticcm ; secundo pnepa-
ral aures auditorum ad c.onsequeutia,

ihi : <• De quo uohis ^amhs. » Atlhuc

«irca priuium duo facil : ])rimo, osten-

dit quu' rcipiii.iutur ad pontilicem ;

secundo, osteudit illa convcnire Chris-

to : ?ie ronrlr.dit ipsuin esse ponlill-

ccm, ihi : «» Sic v[ (^hristus non sein»*-

tipsuui, elc. M

lo llem in I'RIUA parle tria facil :
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ment, explique l'office du pontife ; secondement, il rappelle la

compassion qui lui est nécessaire (v. 2) : u Et qu'il puisse être tou-

ché de compassion pour ceux qui pèchent par ignorance, etc.; »

troisièmement, il indique la manière de parvenir à ce pontificat

(v. 4) : (( Et nul ne s'attribue à soi-même cet honneur. »

I. Sur l'office du pontife, l'Apôtre rapporte premièrement, Télé-

vation de cette dignité (v. 1) : « Tout pontife est pris d'entre les

hommes ;
») secondement, son utilité (v. 1) : « Il est établi pour

les hommes ; » troisièmement, son objet (v. 1) : « En ce qui

regarde le culte de Dieu ; » quatrièmement, son action (v. 1) :

«Afin qu'il offre des dons et des sacrifices pour les péchés.» 1° Or

un semblable office appartient à un homme, et non pas à un ange.

C'est ce qui fait dire à S. Paul : Il a donc été établi que nous

avons un grand pontife, et ce pontife c'est le Christ. « Car, » pour

parce que (v. 1) : « Tout pontife est pris d'entre les hommes. » Il

doit donc aussi être du nombre des hommes. Dieu a voulu qu'il en

fût ainsi afin que l'homme eût son semblable pour recourir à lui.

C'est de là aussi que l'Eglise a réglé que l'on ne devait point élever

un étranger, quand on trouvait dans un corps quelqu'un qui pût

recevoir cet office {Osée, ii, v. 15) : » Je lui donnerai des vigne-

rons du même heu; » {Deutér., xvii, v. 15) : « Yous établirez celui

que le Seigneur aura choisi du nombre de vos frères. Vous ne

pourrez prendre pour roi un homme d'une autre nation, et qui

ne soit pas votre frère. » L'Apôtre dit : u pris d'entre les hom-

mes, )) parce qu'il doit avoir la prééminence sur les autres, comme

on le voit de Saiil (I^"" Rois, x, v. 2) ; voilà pourquoi le Sauveur,

priuio, describit poutilicale ofticium ;

secundo, entendit pictateiii quj3 poii-

tiûci uecfssaria est, ibi : « Qui coiido-

lere ; » tertio, ostendit moduin perve-

iiiciidi ad poiililicatuui, ibi : « Nt-c

<iui>i[iiaiii suinit. »

Lirca oflitiuui ijuatuor ponit : primo,

{.T.iduà altiluiJiiieiii, ibi : « Ex honii-

iiibiis assiiinptiis ; » secundo, pontili-

ratus utilitalciu, ihi : « Pro huinini-

bus ; » tertio, luateriaui, ibi : u In his

«juifi ad Deuni ; » quarto, actuni, ibi :

« L't otîerat doua. » l» Istud auleui ol-

liciuui l'ouveuit homiui, uou anj^do

et ideo dicit : «piod ita dicluui est

quod habeinus pouliticeui maguuui, et

talis est Christus. « Namqiie , » pru

([uia, « omni^ pontifex ex hominibus

assuniptus, » et sic débet etiaui esse

de uuuiero hominum. Voluit auteni

Deus ut houio abeat siniibMn sui, ad

(juein currat. Unde et Ecclcsia ordiua-

vit, <piod (piaudo iitilis iuvenitur ali-

quis de collejiio, non elij:atur extra-

nt'us [Os., II, V. 15j : <> Dabo eis vini-

tores ex eodeni loco ; » (Veut., xvn,

V, 15) : « Euni constitues queni Donii-

uus Deus tuus eb'gerit de numéro IVa-

trum tu<»ium. Non poleris altcrius

gcnlis boniincm rri^'cni facere, qui nou

sit fralcr tuus. «. Dicit autem <« assum[»-

lus, » quia débet oiios excellere sicut
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au dernier chapitre de S. Jean, v. 15, demande à Pierre, à qui il

voulait confier le pouvoir suprême, a s'il l'aimait mieux que les

autres, n 2^ La fin et l'utilité de l'office de pontife, c'est d'être

(v. 1) : (( Etabli pour les hommes, » c'est-à-dire pour leur propre

utilité. Car le pontife n'est point établi pour recevoir la gloire, ni

pour amasser des richesses, ou enrichir sa famille (11" Corinth.^

IV, V. o) : (( Quant à nous, nous sommes vos serviteurs par Jésus-

Christ; ») et (11"^ Corinth.^ xiii, v. 10) : « Afin de n'avoir pas lieu

d'agir de la puissance que le Seigneur m'a donnée pour édifier

son corps, et non pour détruire. » Que si quelqu'un cherche ses

intérêts propres, il n'est plus pasteur, , il est mercenaire. 3" L'ob-

jet de la dignité, c'est l'autorité de présider, dont jouit le pontife.

Car de même que dans une ville le chef ou le gouverneur com-

mande, ainsi en est-il du pontife (v. 1) : « En ce qui regarde le

culte de Dieu, » suppléez, qu'il est chargé de régler [Ejode^ iv,

V. IG) : (( Vous le conduirez dans tout ce qui regarde Dieu ; n

(11° Corinth.^ x, v. 4) : « Les armes de notre justice ne sont point

charnelles, mais elles sont puissantes en droit, etc. » De niêmc

donc que ce qui appartient au culte de Dieu est au-dessus de ce

qui est du temps, ainsi la dignité du pontife est au-dessus de toutes

les autres dignités. Les pontifes ne doivent donc pas laisser ce qui

est de Dieu, pour s'embarrasser des choses du siècle. (IT Tivi.^

II, V. \) : (( Celui qui est enrôlé au service de Dieu, ne s'embar-

rasse point dans les choses séculières, etc. » T L'action du pon-

tife, c'est (v. 1) : (( D'oll'rir des dons et des sacrifices pour le pé-

ché, » c'est-à-dire des dons offerts volontairement et non pas ar-

palct (lo Saiilp (I li(\^., IX, V. 2>. rt

i(l«'o r.hristti!» [Joan. xxi, v. l.'ii intcr-

ni^^at Polnim <iurni volohat |ira'li»i'n>,

« si (Uligcrot ip?uin plu.** aliis. » 2" l'i-

iiis et ulilitas vA, quia «« Pn» onmilms

ronsliluilur, » i«l rsl pro i|isi>nim ulili

lal««. Nim «Miiin ronsliliiilur pioiitri

ploriam. mm itroph-r «Mumilaiulas «li-

\ilias, IMM- propUT ronsanjiuiiHMis di-

lamlos ( II Cor., iv, v. 5) : « Nos aut«Mn

siTvos vrslros por Jp«uiii : » (Il Cor..

\m. V. 10) : « ScriiîKlmn polr^lalnn.

• piaiii Drus dodit inihi in iiMlili*ali<>-

nrui. et non in dt'slnuliouriii. •« Si

vrro aliipiis qua'iil qu«»l suuui r.-l.

non r.>il pa>lor , snl nirnouarius.

3" .Matcria ili^uilali* osl quia piuiliftx

prinoipalur. Naui sicul prinripalur

lux, vol rcctor in oivitalo, iUi islc p«>n-

lif»'X « lu liis qujr, ad Dnuni, » suppl»\

rdinautur \I£x., iv, v. Kl) : <• Tu oris

ri iii liis. qua' nd Drum prrIiiuMil,

rlr. ;
•» (II (or., X, v. 4) : a Aruui nii-

lilia« noslr.T non suul carnalia, rlr. '•

Sirul rr^«t illa «pia« prrtiuiMil ad I>ri

rullun», rxorduul l»'uqH)ralia, iU di-

guita"* poutiliralis rxrrdit ounirs alias

dif!uiintrs. Non orgo [tontilirrs dvbrut
-r iuqdirari nrjzoliis sa'rulariluis, pra*-

trnuis.-is liis, qua' sunl a«l Druui ( Il

l im.. Il, V. 4j : « Nriut» nnlitaiis Dm,
rlr. >. |o Arlus pouliliris osl, <• ul «dTr-

ral doua. » i«l rsl voluiiUirio uMala,

uou c.xl<jiUi iL'x., wv, V. 2) : o .M)
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rachés [Exode, xxv, v. 2) : a Vous recevrez les dons de tous ceux

qui me les présenteront avec une pleine volonté, » « et des sacri-

fices pour le péché, » c'est-à-dire qui sont offerts à lui-même

comme Dieu, pour la réparation du péché [Lévitiq,^ iv, v. 26) :

(( Le prêtre priera pour lui et pour son péché, et il lui sera par-

donné. )) On voit par là que tout ce qui est offert, soit volontaire

et votif, soit pour la réparation du péché, doit être offert selon la

disposition du chef spirituel.

II. Quand TApôtre dit ensuite (v. 2) : « Et qu'il puisse être tou-

ché de compassion pour ceux qui pèchent pur ignorance, etc.; »

il explique ce qui est requis pour exercer cet office, c'est-à-dire la

bonté. A cet effet il fait trois choses : il établit d'abord que la mi-

séricorde et la bonté sont nécessaires au pontife pour remplir sa

charge ; en second lieu, qu'il est un motif à la compassion (v. 2) :

(( Comme étant lui-même environné de faiblesse ; » troisièmement,

il indique le signe de cette compassion (v. 3) : « Et c'est ce qui

l'oblige, etc. » 1*^ Il dit donc : Je dis que le pontife est établi pour

ce qui regarde le culte de Dieu ; toutefois il doit être l'intermé-

diaire entre l'homme et Dieu [Deviér.^ v, v. 5) : (( Je fus alors l'en-

tremetteur entre le Seigneur et vous. » De même donc que par la

dévotion et la prière, le pontife doit toucher Dieu, comme l'un des

extrêmes, ainsi par la compassion et la miséricorde, il doit toucher

l'autre extrême, c'est-à-dire l'homme. Voilà pourquoi l'Apôtre

dit (v. 2) : « Et qu'il puisse être touché de compassion » (II' Co-

rinth.y xi, v. 29) : « Qui est faible sans que je m'affaiblisse avec

lui, etc. )) On objecte co qu'on lit au prophète Amos (vi, v. 6) :

ouini homine, qui otTert ultroueus, ae-

cipieti?. » — « Et sacriKcia pro pecca-

tis, » iU est quip sibi ofieruiitur pro
satisfactione peccatoriini \Lev., iv, v.

26) : « Pro eis rogahit sat-erdo?, et pio
peccatis ejus, et dimittentur ei. » lu

«|uo desiguatnr «piod ouine, quod of-

fertur sive volunlariuiu et votivuiu, >i-

ve pro sati.-factioiie, débet otterre ?e-

cuudniu dispositiuuem pru»lati.

II. CO.NSEOLENTKH cuiu dicit : (I Qui
coudolere, »> osteiidit (piid n-ipiiratiir

ad usuiii, se. pieta.-. Et eirea lioc tria

facit : priiuo, ustcudit quod ad usuui
l)ouliaci> requiritur uùsericordia et

pieta? : secundo, ostendit quOd requi-

TOM. VI.

ritur misericordiœ motivuin , ibi :

« Quouiaiu et ipse ; » tertio, ostendit

niiserieordiie signum, ibi : h Et prop-
terea. » i-^ Dicit ergo : dico quod débet
esse in his quie sunt ad Ueiua, tauieu

débet esse médius iuter houiineui et

Deuui
{
Dent., V, V. o; : « Egt) uiedius

et sequester fui iuter Douiiiuun et

vos. » .Sieut ergo per devotioueiu ora-

tioiiis débet tangnre Deuui tauquaui

UMum exlremuui, sic per uiisericor-

diaui et couqiassioueui débet taugere

alleruai exlreuuiiu , se. liouiiuem
;

et ideo dicit : • Qui coudolere possit. »

;il tor., XI, V. 29; : « Quis iutiruiatur

t't ego non iuliruior? •> E coutra ^Ainoi,
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« Ils étaient insensibles à l'affection de Joseph. » Il y a deux sortes

de manquements ; les uns se font par ignorance ; c'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 2) : « Pour ceux qui pèchent par ignorance. »

Ignorer, dans le sens propre, c'est manquer de la connaissance de

ce que chacun doit savoir. D'autres manquent quoique avec une

connaissance certaine, et de ceux-ci l'Apôtre dit (v. 2) : « Et par

erreur. » 2° Il indique ensuite le motif de la commisération,

quand il dit (v. 2) : <( Gomme étant lui-même environné de fai-

blesse, n Ce motif, c'est la propre infirmité. Ceux qui sont à la

tête des autres, font quelquefois l'expérience de ci'tte fiHblesse

(11° Corinth.f iv, v. 7) : a Nous portons ce trésor dans des vases de

terre. » La raison de ceci, c'est afin qu'éprouvant en eux-mêmes des

faiblesse, ils compatissent aux faiblesses des autres. C'est ainsi que

le Sauveur a permis la chute de l'apôtre Pierre {EccL, xxxi,

18) : f( Jugez de la disposition du prochain par la vôtre. » C'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. 2) : <( Comme étant lui-mêrçe environné

de faiblesse, » c'est-à-dire, quant au châtiment et quantàlacoulpe

{Ps.y VI, V. 3) : (( Ayez pitié de moi, Seigneur, parce que je suis

faible; »> {Sag.^ ix, v. 'i) : « Je suis un homme faible qui doit

vivre peu. » Remarquez ce que dit S. Paul (v. 2) : « Etant lui-

même environné ; » car les charnels ont dans leur intérieur l'in-

firmité du péché; puisque la raison et la volonté, en eux, sont

esclaves du péché. Los saints ne sentent cette faiblesse qu'à l'exté-

rieur, parce qu'ils ne sont point sous la servitude du péché, et tou-

tefois ils sont environnés de la fragilité de la chair {fiom., vu,

v. 25) : (i J'obéis moi-même à la loi de Dieu selon l'esprit, quoi-

que je sois assujetti ii la loi du péché selon la chair. » 3. La mar-

VI. V. 61 : M Nihil p«tiel)nntur !»upnr

rontritiono Josoph. » Dnph'x cM .mtem
(Icfortu?. (Jnidain rniiu (Jolirimit r\

iiîuoraiitift ; ri u\fo iVuW : » His «pii

igiiorniit. » K^l nul»Mii propri»' ignora-

re, carore ^^^i^•ntia ronnii «nia» «piis (!••-

bel scire. Quidam v»t<> o\ corla srl»«ii-

tia; et quantum ad lior «lirit : o Kt er-

rant. " 2« Molivum pir^latis ponit. rum
dicit : ' O»oniam ol ipi^e. Pic. >- Istud

niolivum ••^l inlirmitas. Kl illi <pii |»r.i"-

sunt alitpiando infirmnntur II Cor..

IV, V. 7i : '< llahrmu!» thos^aunim i)»tum

in va«is lirtilihus. - Kt ratio hnjus »'>t.

ut c\ se aliorum inliruutatihu:» couj-

patiantiir . et itl»^o Doniinu? pprmi!»it

radoro P»nnim (Eccit.. xxxi. v. 18) :

•• Int«>lli^p qua> 9unt proximi tui p\

toipso. .. Kt u\oo di<it : .. Quoniam v[

ipsr rinunitlalus ost infirniitatp. « f«r.

quantum ad pirnalilAtp.^ vt culpani (Px.

VI. V. :i : <• .Misfron* moi, Dpus, quo-

niain intinnuit sum ; '> {Sap.. ix, v. 5i:

•• Homo inlirmus. ol oxif^ii temporis.

pl«". .. Kt iiola «piod dioit : « Circuui-

datus ; » rarnalpi» pnini hahent intir-

mitatrm pi^M-ati in inti'riordius. Hnlio

pnim pI vojuntas in ipsis subdit<p fiint

p<Mi-at«t ; oanrti v«'ro habont in pxtprio-

rduiî». ipiia non sunt subjprli pii- ''

tainpn ^unt liroumdati fragilitat-

nis liom.. Ml. v. ;i5 ; << .MpuIp ^viWv
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que de cet assujettissment, c'est que dans la loi ancienne, ainsi

qu'on le voit aux chapitres ix et xvi du Lévitique, et maintenant

encore, ainsi qu'on le peut remarquer au canon de la Messe,

quand on y dit : «Pour nous aussi pécheurs,» il est prescrit que le

prêtre offre aussi pour lui-même ; ce qui ne se pratiqueiait point,

s'il ne le faisait à cause de l'infirmité du péché, dont il est envi-

ronné, mais non accablé. Si, en effet, il est en état de péché mor-

tel, il ne doit pas célébrer, c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 3) :

(( Et c'est ce qui l'oblige d'offrir pour lui-même, aussi bien que

pour le peuple, afin d'expier le péché. »

III. S. Paul indique ensuite la manière dont on obtient la di-

gnité de pontife, quand il dit (y. 4) : a Et nul ne s'attribue à lui-

même cet honneur. » Il est, en effet, contre nature, de se hisser

à un état plus élevé que sa propre nature. L'air, par exemple, ne

devient pas feu de lui-même, il faut qu'une puissance supérieure

Tenflamme. La règle établie de Dieu ne permet point qu'on mette

en œuvre la faveur, l'argent, le crédit, pour s'attribuer un hon-

neur (Amos, Yi, V. 14) : a N'est-ce pas par notre force que nous nous

sommes rendus si redoutables? » {Osée, viii, v. 4) : « Ils ont

régné par eux-mêmes et non par moi. » Il faut donc que chacun

soit appelé de Dieu, comme Aaron {Exode, xxviii, v. 1) ; (( Faites

aussi approcher de vous Aaron, votre frère, avec ses enfants, du

milieu des enfants d'Israël, afin qu'ils exercent devant moi les

fonctions du sacerdoce. » Aussi le Seigneur confirma-t-il le sacer-

doce d'Aaron, comme il est rapporté au ch. xvii, v. 8 des Nom-

bres, par la verge qui fleurit. Ceux donc que l'on doit choisir sont

legi Dei, carne autem legi peccati. »

3" Signum autem hujus est, quia et

in vftteri lege, sicut palet [Lev., ix, et

xvi), et etiain modo, sicut patet in ca-

uone Mis.-;<e . euin dicilur : « Nohis
quoque peccatoribiisi, » statutum est

«luoJ sa<;crdos oiïerat etiain jiro se,

({Qod non Heret nisi esset intinnitale

peccatorum, quibus est circunidatns,

non oppressas. Si enim sit in mortali
pec<-atM. non débet ceb'brnre. Et id»H>

dicit : « Propterea débet, queinadnio-
diim pro populo, etiain pro senietipso

otltTre pro peccatis. n

m. CoiiSLtfttenter i)onïi modum per-

veiii»Midi ad pontilifatum, ciim dioit :

« Nec quisquam. » Hoc est enim con-

tra naturam, quod aliquid perducat se

ad statum altiorem sua natiira, sicut

aer non facit seipsum ignem, sed lit a

sujjeriore. Unde disciplina Dei non
liabet (juod « quisquam sibi sumat bo-

iiorem » favore
,

pétunia
,

potrntia

{Amus, M, V. 14j : « lu fortitudine

«niim nostra assumpsimus nobis cor-

nua; » [Os., viii, v. 4) : « Ipsi regna-

verunt ^t non ex mo. »> Sed débet vo-

cari a Deo si«;nt Aaron. Et ideo Do-

niinns coniirmavit sacerdotium ejus,

siiut patet \,L\nm., xvii, v. 8), per vir-

gam quiB tluruil. Taies ergo debenl

ii:i<umi. ipii non se ingeninl. Unde an-
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ceux qui ne s'ingèrent point d'eux-mêmes. Aussi, dans les siècles

anciens, un signe visible les manifestait, ainsi qu'il est dit de S. Ni-

colas et d'un grand nombre d'autro^.

11° Quand S. Paul dit ensuite (v. o; ; <( Ainsi le Christ ne s'est

point élevé de lui-même à la dignité de pontife, » il établit com-

metit le Christ est pontife. Premièrement, il prouve comment tout

ce qui a été dit s'applique au Christ; secondement, il en déduit

comme conchision ce qu'il voulait établir (v. 10) : <( Dieu l'ayant

déclaré pontife, etc. » Sur la première partie, il prouve d'abord

que lo Christ ne s'est point élevé de lui-même an pontificat, mais

que Dieu l'a fait pontife ; ensuite il traite de son office de pontife

(v. 7) : u Aussi durant les jours de sa chair, ayant offert, etc. »

enfin il montre sa miséricorde (v. 8) : (( Et quoiqu'il fut le Fils de

Dieu, etc. »

I. Dans la première de ces subdivisions, l'Apôtre établit, premiè-

rement, que le Christ ne s'est point élevé de lui-même; puis quel

est celui qui l'a élevé (v. 5) : « Mais celui qui a dit, etc. » 1° Il dit

donc (v. 5) : « aussi le Christ ne s'est point élevé de lui-même. »

il faut ici remarquer que l'Apùtre ne dit pas : 11 ne s'est pas fait

pontife lui-même, mais : (t 11 ne s'est point élevé de lui-même à la

dignité do pontife. » U en est, en effet, qui se glorifient d'eux-

mêmes, imitant ainsi les hypocrites, qui font paraître en eux cer-

taines qualités, afin de se l'aire choisir ou d'obtenir quelque pré-

bende, mais nul ne se fiiit pontife. Or le Christ, non-seulement ne

s'est pas fait pontife, mais il ne s'est pas non plus élevé de lui-

même il cette diguito {S. Jean, viii, v. 50) : a Pour moi, je ne

tiquitus siguo visibili ostendcbantur,

Hicut paiet de bcato Nicolao, et multis

nliis.

l|o CuNSEOLKNTER cuiu «licit : " Sic

ri Chrislus», etc., » osU'iulit quoiuoilo

Cltriiilus tiit ponlifex. Ll «.in-a hoc duo
rucil : |iriiiio eiiiiii, utitoutlit quoinodo
«licta couveuiunl tlhristo; secundo, o.\

lu)c coucludit iiilcntuni. ilii : <« Appol-

lalus est a Uco, etc. » Circa pnuiiin

I. Circa primttm duo facit, quia pri-

mo osttMulit quod (llirisUis uou promo-
vit Sfipsuui ; socuudo. ot^tt^ndit a «|uo

fit proniolus, ibi : « Sed qui locutus.i'

1« Dicil crgo : « C'.hrislus uoii soiuulip-

euiu ctnntir^ivit.sLircu quod scieiiduui

est, quod non dicit : uou fecit ^oiptiuui

pouliliccui, ë<>d dicit : « uou clariiu-a-

vit, etc. » Suul euim quiduui qui se

ni ut haut, sicut hypocrdu;qui

tn.i fucit : primo cuiui, o^loudil qu< Haut tu se nliqua. ut ciigaatur,

Clirislus faclus est imulifex Uiiu u m .

sed a U»!o; se<uudo, agit de ipsuis ofii-

cio, ihi : <« Ki\\\ iu diebus earuis; w ter-

tio, de ipsius misericordia, ibi : •< Et

M"-î" —

'

.ihriul.u^ cotiscquuutur; uullus

lumen fa. il se p.nililMem : Cliristus

vero uou solum uou fecit se poutiUeeui

sed « uco se claritioavit ut poutifex

herel ». Joan ^"' v .n • „ Lj^o glo-
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recherche point ma propre gloire; un autre la recherchera, et

fera justice ; n et un peu après on lit (v. 54) : « C'est mon Père

qui me glorifie. » Il en est ainsi du Christ comme homme, car en

tant que Diea il a la même gloire avec son Père.

-2" En ajoutant (v. o) : u Mais il a reçu cette dignité de celui qui

a dit : vous êtes mon Fils, je vous ai engendré aujourd'hui ; »

l'Apôtre explique par qui le Christ a été établi pontife. Et d'abord

il dit qui l'a glorifié ; ensuite comment il a été désigné pontife

(v. 6) : «Comme il lui a dit dans un autre endroit, n 1. Jésus-

Christ a été confirmé comme pontife par le jugement de Dieu,

quand le Seigneur lui a parlé au psaume ii, v. 7 : a Vous êtes

mon Fils, etc., » ce qui a déjà été expliqué plus haut ; et de plus,

en S. Matthieu (m, v. 17) : « Celui-ci est mon Fils bien-aimé en

qui j'ai mis mes complaisances. » Lors donc que le Père le pro-

clame comme engendré par lui de toute éternité, il manifeste en

même temps sa gloire {ci-dessus, i, v. 23) : « Et comme il est la

splendeur de sa gloire, etc. )> 2. Le Christ a aussi reçu de Dieu la

dignité de pontife en tant qu'homme (v. 6) : « Comme il lui a dit

dans un autre endroit, » c'est-à-dire au psaume cix, v. 4 : « Vous

êtes le prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech. » L'Apôtre se

sert ici de l'autorité du Psalmiste, comme étant plus célèbre et

d'une autorité plus grande, par la raison m.ême qu'elle était plus

en usage. Il appelle le Christ prêtre, parce qu'il s'est oftert à Dieu

son Père {E/jhés., v, v. 2) : a Le Christ nous a aimés, et il s'est

livré pour nous, comme une oblatiou et une ^ictoiro d'agréable

odeur. » Pour qu'on ne s'imagine point que le sacerdoce du Christ

riam ujeani uoii qiia?ro;wet paulo {»ost

sequitur : « Est Pater meus (lui glori-

ticat me. » Et hoc est veruin. in quan-
tum houio, quia in quantum Deus ha-
bet eamdem f^loriam eum l*ativ.

20 Deinde cum dieit : « Sed qui lo-

ciitu?, » ostendit a quo est promotus.
Et primo, ostemlit a quo est clariti-

ralus» ; secundo, quomodo est pontifex
d.'sifjuatus, ibi : « Et iu alio lo<<). >-

i. C'inlirmatus autem est divino judi-

cio quia se. w Dominus locutus est ad
ipsum '. iu psalmo s«-.-undo : .. Filins

meus es tu, etc. » Et hoc est exposi-
tum supra. Item [Matth., m, v. 17) :

« Hic est lilius meus dilectus. iu quo

niihi (omplacui. etc. > Cum ergo os-

tendit eum ab icterno genitum, osten-

dit j:loriam ejiis Isupro, i, v. 3 : u Qui
<um sit splendor irloriiB, etc. »2. Pon-
liticatus etiam accipitur a Deo iu quan-
tum homo « Quemadmodum in alio

loco dicit, « se. in Ps. cix, v. 4 : « Tu
es sacerdos, etc. »» Utitur autem Apos-
tolus auctoritate Psalmistae tanquam
magis famosa et majoris auctoritatis,

ulpote maifis frcquentala. Dicit a»i-

tem « sa«rerdos. » quia se obtulit Deo
Patri \Ephes., v, v. 2) : « Dilexit uos,

et tradidit semelipsum pro nobis obla-

tionein et bostiam Deo. x Et ne creda
tur taie esse sacerdolium Christi: sicut
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est tel que fut celui de l'ancienne loi, S. Paul le distingue ici sous

deux rapports : d'abord quanta la dignité, parce que (v. 6) : « Il

est éternel. » Le sacerdoce d'Aaron fut temporel, car il était figu-

ratif; il ne pouvait par conséquent être perpétuel. Il cesse, quand

arrive ce qu'il figure. Le sacerdoce de Jésus-Christ au contraire,

est éternel, parce qu'il renferme la vérité qui est éternelle. Sa vic-

toire a aussi le pouvoir d'introduire dans la vie éternelle et sa durée

est l'éternité. Ensuite, quant au rite, parce que le sacerdoce d'Aa-

ron immolait des animaux : ici c'est le pain et le vin. L'Apôtre dit

donc (v. 6) : « Selon l'ordre de Melchisédech. » Ces dernières pa-

roles seront expliquées plus loin.

II. (Juand l'Apôtre S. Paul dit encore (v. 7) : »( Aussi, durant

les jours de sa chair, ayant oflert avec un grand cri, et des larmes,

ses prières et ses supplications, » il prouve que tout ce qui appar-

tient à l'office du pontife, s'applique au Christ. Et d'abord il

explique quelle est sa condition ; ensuite, son action (v. 7) : « Des

prières ; » enfin, son efficacité (v. 7) : a Avec un grand cri, etc. »

i* Sa condition, c'est d'être homme, car, ainsi qu'il a été dit(v. 1) :

« Tout pontife est pris d'entre les hommes. » C'est ce qui fait dire

à S. Paul (v. 7) : « Aussi, durant les jours de sa chair. » Cette

expression est prise ici pour toute la nature humaine, comme dans

ces paioles de S. Jean (i, v. ih) : a Et le Verbe s'est fait chair. »

Les jours qui passent à cette heure ne sont-ils donc plus les

jours de sa chair? Il semble qu'ils le soient toujours parce qu'on

lit au dernier chapitre de S. Luc (v. 39) : « Touchez et considérez

(ju'un esprit n'a ni chair ni os comme vous voyez que j'en ai. »

fuit in votori Ir^r*. ilistinpuit ipsuin

• |imntUin ad duo. Priiim. i|iinMtuin a<1

tli^tùtatcni, quin » lu ii'trriiiiiii. » lllii*!

«iiiin ruit t(>in|ioral*>, orni niiiii tif;ii-

lalc. »'t itli'o iMMi ••!*! |u'rj)«'tuum, s«'(i

tniiisil viMiiiMit»' lij^uralo. Seil saciTtio-

litun Christi v^i n»l«'rimm. quia est «io

Nt-ritate. qua? est a;t»*rua. Ileui hoslia

••jus hal»ot virtutPiu iutrodu(»Muii in

viUui Ji'leruaui; it«ni «itiral m ivivr-

iiuui. StMMiudu, •|uauluiu ad rituui quia

i>frorchanlur aiùniulia : hic autoni pa-

ni» irl viuuuj; ri idoo dioit ; <« Serun-
<luui ordiiHMii Mrlr.hispdi'rh. •• Istud au-

Ihui infra oxpouptur.

H. Ihinde tunidioil ; .Oui iu ilu'hus.

••te. » o«itondit (|uod illud ijuod perli-

u»H ad oftifiuui |»«>utitirali>, ronvenit

(iliristo. Kt |iriuio. usleudil rju« rondi-

tioucm. sorundit. aotuni eju», ibi :

a Pror»>s; •• l<'rtio. ofiicarinm , ibi :

< l.uni «danioro validii. » l® Condilio

ojus «'St. quod fuit unus ex hominibus
quia, ut dictuui est. poolifex ex horai-

nibu» assuniitur; et ideo dicit : «Qui
in <liebu> cal•ni^ siui*. i> Pimilur uutoin

liir «aro pro Iota natura huuiana. sicut

illud \Jnan., I, V. 14) : <« Verhuin «an»

factuni est. »

Sed nuniquid nnido non sunl dioh

rarnis ejus ? Kl vi«|»>tur quod sir, pei

illud [Luc, XXIV. V. .39) : o Spirilus
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Pourquoi donc appeler le terops qui a précédé sa Passion et sa

résurrection, le temps ou les jours de sa chair, plutôt que le temps

présent?

Il faut répondre que le mot chair est pris quelquefois pour lafra-

gilité de la chair, comme dans ces paroles de la P*^ auxCorinth. (xv,

V. oO) : « La chair et le sang ne peuvent posséder le royaume de

Dieu. )) Or le Christ est en ce moment une terre fragile et corrup-

tible. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 7) : a Durant les jours de sa

chair, » c'est-à-dire pendant ces jours oii il portait une chair

semblable à la chair qui peut pécher, mais qui est impeccable.

2° L'action de son sacerdoce fut d'offrir ses prières et ses sup-

plications, c'est-à-dire le sacrifice spirituel qui fut offert par le

Christ. On appelle prières les demandes {S. Jacq.^ v, v. 16) : « La

prière du juste peut beaucoup. » Les supplications s'appellent ainsi

de l'humilité de celui qui prie, par exemple, en fléchissant le

genou {S. Matth., xxvi, v. 39) : « Il se prosterna le visage contre

terre, priant en ces termes. » A qui donc adressait-il ses prières

et ses supplications. « A Dieu, » c'est-à-dire à Dieu le Père, « qui

le pouvait tirer de la mort. » Or il pouvait prier ainsi pour deux

fins : D'abord, pour ne pas mourir; c'est de là qu'il est dit en

S. Matthieu (xxvj, v. 39) : « Mon Père, s'il était possible que ce

calice passe loin de moi. » Ensuite pour que son Père le ressus-

citât, s'il mourait {Ps. xv, v. 10) : « Parce que vous ne laisserez

point mon âme dans l'enfer, et vous ne souffrirez pas que votre

saint éprouve la corruption » {Ps. xl, v. 11) : « Vous donc, Sei-

gneur, ayez compassion de moi et ressuscitez-moi. « C'est à ce sa-

carneiii et ossa uou habet siciit me
videtis habere. » Quare ergo luagi? di-

ritur tenipus ante passioneiii et resur-

rectionein suaiii, tempus, vel dies Gar-

nis, (juauî imnc?
Dicondum est, quod caro quaudoque

sainlliir pro fra-jrilitale carnis, sicut

(\ Cor., XV, V, oO; : «i Caro et sanguis

regnura Dei possidere non possunt. »

ChristQs auteui tune liabuit carueni

fragileni et corniptibilem ; et ideo di-

eit : "In diebus carnis suuî,» id est in

quibus gercbat carueni siniilem pec-

o^trici, uou peccatricem.

2« Actus auteui ejus fuit, quia obtu-
lit precps o\ supplicationes, hoc estspi-

rituale sacrificium. quod Cbristus ob-

tulit. Dicuntur auteni preces, id est

petitiones (Jac. v, v. 16) : « Multum
enim valet deprecatio justi assidua. »

Supplicationes vero dicuntur (juautuni

ad liumilitateni orantis, sicut genu-
tlexiones {Matth., xxvi, v. 39) : « Pro-

cedit in faciein suani orans.» Ad queui ?

-< Ad Deuni, » se. Deuni Patrem, «» qui

salvuin illuni faccrt* posset a morte. »

Hoc auteni poterat facere dupliciter :

uno modo ne moreretur, unde dicitur

[Matth., XXVI, V. 39) : « Pater, si Gcri

potest, etc.» Item ut mortuum resusci-

taret {Ps. xv, v. 10) : a Non derelin-

ques in infcruo auimam meam. > Item
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criflce spirituel que se rapporte le sacerdoce de Jésus-Christ. Il

répond donc à ce qui a été dit plus haut (v. 1) : « Afin qu'il offre

des dons et des sacrifices pour les péchés » {Ps. XLix, v. 23) : «Le
sacrifice de louange m'honorera » {Osée^ xiv, v. 3) : u Nous vous

offrirons comme des victimes, les sacrifices de nos lèvres. »

3" L'efficacité du sacerdoce du Christ se manifeste par sa ma-
nière de prier. Deux dispositions sont nécessaires à celui qui prie :

d'abord une ardente affection, ensuite la douleur et le gémisse-

ment. 11 est dit de ces deux sentiments, au psaume xxwii, v. 10,

quant au premier : (( Seigneur, tout mon désir est exposé à vos

yeux ; » quant au second : <( Et mon gémissement ne vous est

point caché. » Or le Christ eut l'un et l'autre. L'Apôtre dit donc

par rapport au premier (v. 7) ; a Avec un grand cri, » c'est-à-dire

avec une intention pleine d'efficacité [S. Luc^ xxii, v. 43) : « Et

étant tombé en agonie, i! redoublait ses prières, etc. ; » et (5. Luc,

xxni, V. 46) : <( Alors Jésus s'écria d'une voix forte : Père, je

remets mon âme entre vos mains ; » par rapport au second (v. 7) :

« Avec des larmes. » Par cette expression : « des larmes, » l'Apôtre

exprime l'intention intérieure du Christ, pendant sa prière. Nous

ne lisons point ceci dans l'Évangile ; toutefois il est probable que

le Christ qui versa des larmes à la résurrection de Lazare, pleura

aussi dans le cours de sa Passion. Car il a fait beaucoup de choses

qui n'ont point été écrites. Cependant il ne pleura point sur lui-

môme, mais sur nous, ?i qui sa Passion fut profitable. Néanmoins

elle le fut aussi pour lui-même, en ce sons que par elle il raéiita

son exaltation {Philipp.^ ii, v. D) : <( C'est parce qu'il s'est abaissé

\Ps. XL, V. Il' : " Tu nntiMii, Doiiiiiir.

niisercm iii»'i ft rPi»U8ciln inc. •• A<1 ii^-

tu«l sarrirnimn HpiritunI»' onlinatiir

s.nerrlotiuiii (^liri!«ti. l'inl«' rp!»|MtiMU'l

((uotl iJicluiii f'sl !*u|»rH : « l'I oiïrrul

<i(»na. etc. »• t'*». \i.i\, v. 2'.\^
: « Sarri

fî('iiiii) lHUi)i!« honorili< ntiil iiio : « Os.,

XIV, V. 3i : « HfMicli'iim-' vilul(»s ImIio-

riiMu nosiroruin. •>

:{o Kflicn<ia o?t»'H(lilur *'\ iikmIo

orniuli. Duo auteui suiit iiorossaria

orautli, se. ferveus afferlio ; itoui «lo-

lor ol gpuiitus. De lus duobui» [Ps.

XXXVII. V. 10) : « Domine, anto {o

Miiino ilosii](>riuiii iiiouni, » ({uaiituin

ad |iriininii ; > ot ^iMiiitu^i meus a<l t«>

iiou e^t ab»rouditus. » <|tiaiitum ad c«e-

cuiidum. Christus aulem ista duo ha-
luiit. Ideo propter primuui dicit ;

« (.um « laiinirp vali«l«», » id est cum
iiiteiitioiie eriiiuiris^iima iLtic, Xlli,

V. 43) : o Faotus in a;;onia prolixius

(nalial. rU\ .. Kl i.uc, xxm. v. 46
rlamaHî', ait : <• l»aler. elr. n Secun-
duni <mil diril : .. Kl larrymisi. .. Per
larrviuas ciiiiii i\|tiinnl Aposlolus in-

Irriorem gemilum orantis. Hoc aulem
non legilur in Evangelio. sod prolm-
bile eî»l, ipiod sicul ipse larrymatu>
esl in re!«ustilaliiMie Lazari, ità et in

passione sua. Nain ip!»e multa fecit,

<pi«? non !»unt !*rripla. Non tamen fle-

vil pro w». jted pru nohis.qiiibuit passio

j»ua profuil. î>ibi aulem profuit iu «juan
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lui-même, en se rendant obéissant jusqu'à la mort de la Croix,

que Dieu l'a élevé et lui a donné un nom, etc. >) Voilà aussi pour-

quoi (v. 7) : (( Il a été exaucé à cause de son humble respect, »

c'est-à-dire en raison du respect que plus que tous les autres il

portait à Dieu [Jsaïe, xi, v. 3) : « Et il sera rempli de la crainte du

Seigneur. »

On objecte qu'il semble n'avoir point été exaucé pour lui-même

d'abord, puisque le calice de sa Passion ne passa point loin de lui

comme il le demandait. Il ne le fut pas davantage pour les autres,

puisque les Juifs ne reçurent point le pardon qu'il sollicitait pour

eux {S. LuCy XXIII, v. 34) : a Père, pardonnez-leur ! »

Nous répondons que le Christ fut exaucé dans tout ce qu'il

voulut obtenir. En ce qui tient à l'appétit sensilif et à la volonté

considérée comme renfermant un appétit naturel, le Christ repous-

sait la mort. Sous ce rapport il priait, montrant par là qu'il était

véritablement homme, c'est ce qui lui fait dire cependant : « Que

ce ne soit point ma volonté qui se fasse, mais la vôtre. » Il ne vou-

lait pas non plus le pardon pour tous, mais pour ceux-là seulement

qui croiraient. Aussi un grand nombre se convertirent dans la suite.

tum per ipsam meruit exaltari {Phil.,

II, V. 9) : « Propter quod et Deus exal-

tavit illum, etc. » Et ideo « Exauditus

est pro sua reverentia, » quam se. su-

per omnes habebat ad Deum {Is., xi,

V. 3) : (' Et replebit eum spiritus timo-

ris Domini. »

Sed contra : videtur quod non fuit

exauditus, primo pro se, quia nou
transivit calix ab ipso, quod tameu
pelebat ; itein nec pro aliis, quia non
fuit indultuni Judœis, quibus petcbat
indaigéri Luc, xxiii, v. 34) : «Pater,
dimilte illis, etc. »

Dicendum est, quod Christus in om-
nibus quae voluit fieri « fuit exaudi-

tus. » Ipse autem secundum appetitum
sensualitatis et secundum voluutatem,
in quantum est ai)petitus naturalis,

refugiebat mortem. Et quantum ad
hoc orabat, ut osteuderet se verum
hominem. Sed voluntate conséquente
rationem deliberatam, volebat mori.

Unde dicit : « Verumtamen non sicut

ego volo, sed sicut tu. » Item nolebat
,

quod ignosceretur omnibus, sed illis

tantum qui crediderunt. Et multopos-

tea conversi sunt.



LEÇON II^ (ch. V, w. 8 à 14 et dernier)

Sommaire. — L'Apôtre fait voir que la bonté et la miséricorde
appartiennent au Christ, qu'il appelle prêtre selon l'ordre de
Melchisédech, bien que ce qu'il en dit surpasse la portée des
Hébreux.

8. Car <inoic]u'H fût k Fils de Dieu, il a appiis l'obéissance par tout ce qrïil

a souffert.

0. Et par sa consommation, il est dermu l'auteur du salut éternel pour

tous ceuj: qui lui ob(^issent.

\0. Dieu l'ayant drclnrè Pnntiff selon l'ordre de Melchisédech.

11. Sur quoi nous aurions beaucoup de choies à dire, mais qu'il est diffi-

cile de bien expliquer, a vau.^t que vous vous êtes rendus peu caitables de les

rntendre.

12. Car au lira que diqmis le tem}>s qu'on vous insti'uit, vous devriez déjà

être maîtres, vous auriez encore besoin qu'on vous apprit les premiers clé-

ments par où l'on commmrc a expliquer la parok de Dieu; et vous êtes de-

venuy. CAtmme des personnes a qui <m ne devrait donner que du lait, et non

une nourriture solide.

13. Or, quiconque n'est nourri que de lait, est incapable d^entendre les dùi-

(ours dr la parfaite justice, comme étant encore enfant.

14. Mais la inturriturc solide est pour les parfaits, c'est-à-dire, pour ceux

dont l'rspnt, par une habitude et un long exercice, s'est accoutumé à discerner

le bien et le mal.

]' Dos trois conditions que S. Paul avait indiquées comme appar-

tenant à l'office du pontife, il a prouvé que deux déjà se vérifient

LKCTio II.

Pielali'in cl inisrritonlirtin «inivrijin-

Chrii*to oslendil, «lucni soruii<luiii

onliiuMii Melrhis«Ml»'rli snronlott'in

n|t|M'llat. lir«H Sic srniio ooriiiii «ap-
tuiii rxceiiat.

8. Kt qiiidem cum exxrt films Dri. (fi-

Hirit rx lis qtttr passus est. oh^dien-
H'tin :

9. A'/ coit\n mmattis Jhctns est t>ninilnn

olttrtHprrantihus sibi causa snliitis

irfrrtiif ;

10. Ai>tllitii!\ ,t ricnpontij'er ju.rta nitii-

nrm Mrtehis,(tr,h.
il. /V qitn nohis :^mndis scrmo cl

niUrpiYtnhitiy mi ffncrnttiim .
quo-

ninm imhecilles Jacti estis ad au-
d.cndum.

VI. Kle:tim rtim dcberrtis ma:;istri
esse pntptrr tentpiis. tiirsiini ini/iÇ'tis

ut %'(>s din-tnniin: . qutr suit rie-

nienta exnrdti srrntnnmn Dei,e.t J'acti

eslis. quthus lactf upusstt, non solido

cihn.

13. Omnis eniin ffui/actis est particrps:
erprrs e^t srrnuttns justifia : paivii-

lus enini r\î .

14. l'rr/eftnnim auteui est solidiis cibtts :

cnrum qui pm ipsa ronsuetudine
ererriintos hnhrni sensus ad discre-

tmnem /k>/ii iir niah.

I" SriHV |>osuit Irin. (jiia' p«»rtin<»nl
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dans le Christ : l'office même et la manière de l'obtenir. Il traite

ici de la troisième, c'est-à-dire de la bonté et de la compassion,

qui doivent se manifester dans le pontife. Premièrement donc il

établit ce que le Christ souffrit ; secondement, quels avantages en

ont aussi tiré les autres (v. 9) : : « Et étant entré dans la consom-

mation, etc. ))

I. Il dit donc : J'ai établi que le pontife doit être tel qu'il puisse

éprouver le sentiment de la compassion ; or le Christ est dans cette

disposition. Car s'il est de toute éternité, le Fils de Dieu, et si en

cette qualité il ne pouvait éprouver ni passion ni compassion, il

s'est uni à une nature par laquelle il peut souffrir et aussi par son

moyen compatir. Et voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 8) : « Et quoi-

qu'il fut le Fils de Dieu, » de toute éternité, « il a appris » dans le

temps, a l'obéissance. »

On objecte qu'apprendre est la marque de l'ignorance ; or le

Christ eut, comme Dieu, de toute éternité, et dès l'instant de sa

conception, comme homme, la plénitude de la science ; il n'a donc

rien ignoré, et par conséquent rien appris.

Nous répondons qu'il y a deux sortes de science ; celle de

simple connaissance, et dans ce sens, l'argument est dans la vé-

rité, le Christ a ignoré. Il y a en second lieu la science de l'expé-

rience, et quant à celle-ci, le Christ a appris l'obéissance ; c'est

pourquoi TApôtre dit (v. 8) : « Il a appris l'obéissance, par tout ce

qu'il a souffert, » c'est-à-dire par tout ce dont il a fait l'expérience.

S. Paul s'exprime ainsi, parce que celui qui nous apprend une

ad poutiiiceui, et ostendit duo illoriim

conveaire Christo, se. ofticium et mo-
duiii perveniendi ad ipsum; hic prose-

• luitur tertiuin, se. pietutem et miseri-

(;ordiaiii, quaiu poutifex débet habere.

Et <-ircahoc duo facit : primo, osteudit

illud quod passus est; secuudo, qua;

utilitas cousecuta est etiam aliis, ibi :

« Et cousumuiatus. »

I. Dicit ergo : Ita dixi quod poutifex
débet esse talis, <(Uod possit coiiqiati

;

talis auteiu est Christus. Cuui enini sit

lilius Dei ab icterno, (!t seeuiiduni ho(

iiec i»ati [)osset, uec compati, assuuij)-

sit iiaturum in «pia possel [)ati, et si<

etiam posset compati. Et hoc est cpiod

diril : (]ui,j u r,nm essel Filius Dei

se. ab cetenio, « didicit obedientiam »

ex tempore.

Contra : addiscere est ignorantis ;

Christus autem ab aeteruo, ut Deus, et

ab instanti conceptionissua^ habuit ple-

nitudinem seientia.', in iiuantum liomo;

ergo nihil ignoravit, neit per consequens
didicit.

Respondeo : dieendum est quod du-

plex est seientia, se. sinqdicis notitiae.

VA quantum ad istam |Uoeedit argu-

mentum : quia , se. ignoravit. Est

etiam seientia experientia?, et secun-

dum istam <lidieil oljedienliam ; unde
dicit : « Uidicit ex iis qua; pas.sus

est, » id est experlus est. Et loqtutur

Apostohis sir (juia qui didicit aliquifl.
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chose, s'en approche volontairement pour acquérir la connais-

sance. Or le Christ a volontairement pris notre faiblesse ; voilà ce

qui fait dire à l'Apôtre que le Christ a appris l'obéissance, c'est-

à-dire combien il est difficile dobéir, puisqu'il a lui-raème obéi

dans des épreuves et très-graves et très-difficiles , a obéissant

jusqu'à la mort de la Croix » [Philipp,^ ii, v. 8) : « S. Paul fait ici

sentir combien est difficile le bien de l'obéissance. Ceux qui, en

effet, n'ont pas fait l'expérience de l'obéissance et ne l'ont point

apprise dans des circonstances difficiles, croient qu'il est très-

facile d'obéir. Mais pour que vous connaissiez ce que c'est que

cette ve.rtu, il est nécessaire que vous appreniez à obéir dans ces

choses difficiles ; car celui qui napprend pas à se soumettre en

obéissant ne saura jamais en commandant, bien exercer l'auto-

rité. Ainsi donc, bien que le Christ ait connu, d'une simple con-

naissance, de toute éternité, ce que c'est que l'obéissance, toute-

fois il a appris d'expérience, l'obéissance par tout ce qu'il a souf-

fert, c'est-à-dire par ce qu'il a soutfert de difficile, en d'autres

termes, par les tourments et par la mort {Rom., v, v. 19) : « Plu-

sieurs seront rendus justes par l'obéissance d'un seul. »

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. {)) : k Et étant entré dans la

consommation de sa gloire, etc., » il explique quel a été le fruit

des .sûutlVances du Christ. Ce fruit a été de deux sortes : L'un dans

le Christ lui-môme, l'autre dans ses membres. Dans le Christ, ce

fut sa glorificntion ; c'est pourquoi l'Apôtre dit (v. D) : u VA étant

entré dans la consommation de sa gloire. » En effet, dès le pre-

mier instant de sa conception, le Christ fut consommé en perfec-

tion, quant à la béatitude de l'âme, en ce qu'il se portait tout en-

voluntario .n(»'s:4it a«l iIIikI ><M»Mi<ium.

filirislus aiiloiii voIuuUrio ncrepit iii-

firinilatem iiostrain ; et i«l**o diril.

qiuxl <li«iiril ohcrii«'ntiam. i»1 r<«t qunni

jrrnvp sil obnlirc», «|iiiu i|»!«e obodivit in

Kravissiini;: et (iirtioilliiiiis <|iiia < usqiio

ad iiiortoin «nioi?» • Pfnt., ii. v. 8 .

Kt )ii«- (tstPinlitquaiii (lifhriioiiit honiiiii

oliiMlitMiliii'. Quia qui ii«>n !*uiit «>X|M>rti

ut)«Mli«*iiluiiii, «>t non liitiirrnnit faiii

in n-lmp difHt ilibus.ortMJunt.qnixl oIh«-

tlin> sil vnltl»' farili». Sp«I ad \u*r qiifd

»oia!« i|iiid sit obt^iientin. oporlrl qu<»d

disra? obodin* in rebu.* diflirilibn?.

•M qui non didnit obodiondo snb»*î';M».

nuniquan) novil houe prjrripiendo
prjpos?»^ Christus rrgo lioot »>' ni..r....

sfirrt sinqdici n<»titia qiiid ••

lia, tan)»'n didnit o\iuTini- ..:

diontiani ex m qua» pa<i4ii.« «\*»t, îd *>st

difti) ilibuit. »r. per paî^sioneii et mor-
U*iu Hom.. \, V. 191 : « Per obpdien-
liam tiuiiis jusli ronMilnli j«unt nnilli. »

II. DtMiido 4-nin dti*it : <> Kt (*(>n»<)iii

niatiis. «'Ir., » o«ili«ndit fnutnni ] ;

nis. qui fuit diiplrx : nnus <

aluiH in niriniiris cjus. In (.

lus fuit jîl»>riliralio; et idpo du it ; VA

4-on^nininaln>. u Naui ab m^tanti ron
rpplioni* suiT fuit ron.ouniinatu? per
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tier vers Dieu. Il eut toutefois la passibilité de la nature, mais

après sa mort, il eut l'impassibilité. C'est ainsi pour cette raison,

qu'étant sous ce rapport dans une perfection entière, il lui appar-

tient de perfectionner les autres. Car la nature de tout ce qui est

parfait est de produire semblable à soi. C'est pourquoi S. Paul dit

qu'il est parfait. Et parce que c'est par le mérite de son obéissance

qu'il est parvenu à cette perfection {Prov., xxi, v. 28) : « Celui

qui obéit sera victorieux » (v. 9) : « il est devenu pour tou«? ceux

qui lui obéissent, l'auteur du salut, » non pas temporel, « mais

éternel » {haïe, xlv, v. 17) : a Israël a reçu du Seigneur un salut

éternel. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 10) : u Dieu l'ayant

déclaré pontife selon l'ordre de Melchisédech, n paroles expliquées

plus haut.

11° En ajoutant (v. 11) : « Sur quoi nous aurions beaucoup de

choses à dire, » l'Apôtre prépare les esprits à ce qui va suivre,

c'est-à-dire à ce qu'il va dire de l'office de pontife en Jésus-Christ.

A cet effet, premièrement, il fait comprendre aux Hébreux leur

pesanteur de cœur; secondement, son intention, quand il dit au

chap. VI, V. 1 : « Quittant donc les instructions que l'on donne à

ceux qui ne font que commencer, etc. » La première partie se

subdivise. D'abord l'Apôtre signale la pesanteur d'esprit des Hé-

breux ; ensuite il montre qu'elle est répréhensible (v. 12) : a Car

au Heu que depuis le temps, vous devriez être maîtres, etc. »

I. Sur la première de ces subdivisions, il fait encore deux choses.

D'abord il fait ressortir la grandeur de qu'il va dire ; ensuite la

fectus, quantum ad beatitudinem ani-

mae, in quantum ferebatur in Deum :

sed tamen habuit impassibilitatem na-

turae. Sed post passionem habuit impas-
sibilitatem ; et ideo quia secundum
hoc ex toto perfectus est, convenitsibi

ûlios peiiicere. Hœc est euim natura
perfecti, quod possit sibi simile geue-
rare; et ideo dicit, quod perfectus est.

Quia enim per meritum obedientiœ
pervenit ad istam consummatiouem
(Proi>., XXI, V. 28) : « Vir obediens lo-

quitur victorias. » «Factus est omnibus
obtemperautibus sibi causa salutis, »

non temporalis, sed « œternaB » {2s.,

XLV, V. 17) : « Salvatus est Israël in

Domino sainte ceterna. » Et ideo dicit :

« Appellatus a Deo pontifex juxta ordi-

nem Melchisédech, » et hoc supra est

expositum.
l\o Deinde cum dicit : « De que no-

bis grandis sermo, etc., » prœparat

animes auditorum ad sequentia, quœ
diceuda sunt de pontilicatu Christi. Et

circa hoc duo i'acit : primo enim, os-

tendit eorum tarditatem; secundo,

suam intentionem, cum dicit (6 c.) :

« Quapropter intermittentes. » Iterum

prima in duas, quia primo oslendit

tarditatem ; socuudo, listendit ipsam

esse culpabilem, ibi : « Etenim cum
deberetis. »

I. Item circu prn/iam partem duo
facit : primo, osteudil dioendorum
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pesanteur des Hr'-breux à le comprendre (v. il) : «A cause que

vous vous êtes rendus peu capables de les entendre. » 1* Il dit

donc : J'ai dit que Dieu avait appelé le Christ pontife, et « à cet

égard, » c'est-à-dire, sur son pontificat, « nous aurions beaucoup

de choses à dire, » car il s'agit de grandes choses {Prov.j viii, v. 6) :

(( Ecoutez-moi, car je vais vous dire de grandes choses, » « de

grandes choses, » parce qu'il s'agit de choses utiles, en d'autres

termes, du salut des âmes {V^ Tùn., i, v. 15) : <( C'est une vérité

certaine et digne d'être reçue avec une entière déférence, que

Jésus-Christ est venu dans le monde pour sauver les pécheurs. »

Mais (v. H) : « Il est difficile de les bien expliquer; » ce qui peut

être entendu de deux manières : ou en donnant toute la force de

la négation à cette expr(;ssion inexplicable, c'est-à-dire impossible

à expliquer, attendu qu'on ne saurait le faire dans sa perfection.

Car nulle parole ne saurait rendre ce qui appartient au Christ

{Eccli.y XLiii, v. 32) : (( Portez la gloire du Seigneur le plus haut

que vous pourrez ; elle éclatera encore au-dessus ; et sa magnifi-

cence ne peut être assez admirée. Vous qui bénissez le Seigneur,

relevez sa grandeur autant que vous pourrez, car il est au-dessus

de toute louange, » Ensuite en entendant avec ce sens affirmatil

ce mot inexplicable, c'est-à-dire comme ayant besoin d'interpré-

tation, à cause de la hauteur, de la grandeur, et de la profondeur

de ce qui est à expliquer (Prov.y i, v. 6) : o II pénétrera les para-

boles et leur sens mystérieux. » L'interprétation de l'I^^crilure est,

en elTet, comptée parmi les dons du Saint-Esprit (1"" Coritit/i.y xii,

V. 10). 2" 11 est aussi besoin de donner cette interprétation à cause

de notre pesanteur. C'est pourquoi l'Apôtre donne aussi le motif

magnlliidinpni; secundo, Ipsonitn tnr-

• litatcm ful on rnpiendn, ibi : « {Jwn-

nifiiii iinlu'filh's. >• 1*> Dint «'rfio : Ma

dixi quoil appollnlti!' o>»t pontifrx o Dr

<|ijo, .. j»c. pimtilicaln, •' j^ranilis iioliis

KiTiiio » vM, «juin do iiiagni^ (Inn'..

VIII, V. 6) : « !>« it<lni>« iiia^iiis locutiiru

Runi. » lU'in « prandis. »< quia df uti-

li, «c. de s»alut«' anitnaniiii ( I /'//w.. iv.

V. \l\) : « Kidcliî» smiiM vi oimii arcrp-

lion»' difiuii*. cpiia Cliri-tiis Jesn?» vniil

in hunr nuiudinii piM-raton»!» nalvos fa-

cere. •• — « Istc noriin» rsl inli'r|ir<'lal»i-

\is ttd doci'udmii; » quod pol»'>»l diipli-

citer expoui : vel (juod liai ibi vis iir-

gatloni" intorprotahili?. id e?l non

potest nd pprfpoltim PXponi: qua?pnini

ad (Ihriî^tum pertinont nullii!* sormo
«•xpriunT»' p«»tt'sf {L'cili., XLiil, V. 32):

« (iiorilicaiitri* Doniinniii quaiitninruin-

qnc potucritis. snp«'rval«'l>il adluu" et

adiniraliili!* nia^iiilitontia ojus. Hi'iiedi-

nMitrs Doininniii. exaltât*' illiini quan-
tum |M>tc<tis, major ost niim omni
laude. •' Alio pumIo affirmative inlor-

prolabilin, id est iiidi;j»'us interprota-

tidue propt) r alliludiiicm, et maf^nitu-

dini'in, et profuudilateni oju!* [t'nH'.,i,

V. (J) : '< Aiiima<iv«>rtet parai).dam ri

iiiterpretfttionem. etc. ic Inlerprelatio

enim Scripturw numerulur inter dona
SpiritUi» Saucti (I Cor., xii, v. 10.
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de cette pesanteur, quand il ajoute (v. H) : « A cause que vous

vous êtes rendus peu capables de les entendre. » Ceux, en effet,

dont l'intelligence est faible, ne peuvent comprendre les choses

relevées, à moins qu'on ne les leur expose successivement (S. Jean,

XVI, V. 12) : « J'ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais

vous n'êtes pas en état de les porter maintenant» (F^ Corinth., m,
V. 1) : « Je n'ai pu vous parler comme à des spirituels, etc. »

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 12) : d Car au lieu que depuis

le temps vous deviez être maîtres, etc. ; » il fait voir que cette

pesanteur n'est pas sans péché. Sur ce point il fait trois choses :

Premièrement, il prouve qu'il y a quelque chose de coupable dans

leur pesanteur ; secondement, il emploie une similitude (v. 12) :

« Et vous êtes devenus comme des personnes à qui on ne devrait

donner que du lait; » troisièmement, il développe cette similitude

(v. 13) : (( Or quiconque n'est nourri que de lait, etc. » 1° Quand

après avoir entendu pendant longtemps, l'auditeur reste encore

pesant, il est coupable, il n'en est point ainsi, si cet auditeur est

nouveau. Car la négligence n'est pas sans quelque faute. C'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. 12) : a Car au lieu que vous devriez être

maîtres » des autres, à raison du temps, pendant lequel ils avaient

entendu la loi et les prophètes (S. Jean, v, v. 39) : « Vous lisez

avec soin les Écritures, parce que vous croyez y trouver la vie

éternelle ; ce sont elles qui rendent témoignage de moi. » Ensuite

le Christ lui-même, après lui les Apôtres et la multitude convertie

par eux (S. Jean, xiv, v. 9) : « Il y a si longtemps que vous êtes

avec moi, et vous ne me connaissez pas. » « Cependant vous au-

2° Indiget etiam ut dicatur interpreta-

lio ejus propter tarditatem nostram
;

et ideo subdit ipsam tarditatem, ciim

dicit : «I Qiioniam iinbecilles facli estis

ad audieiidnni. » llli qui suiit dehilis

intellectus non possuntaita intellifjtere

nisi pis expouantur per sinf,'ula [Jnan.,

XVI, V. 12) : « Adhucnuilta habeo vobis

dicere, sed non potestis portare modo ; »

(I Cor., IF, V. 1) : « Non potui vobis
loqui quasi spiritualibus, etc. ^)

II. IJeindt cum dicit : « Etenim cum
deberetiïi. » ostendit iétam tarditatem
esse culpabiiein; et circa hoc tria facit :

primo enim ostendit culpaiu tarditatis;

secundo, adhibet simiiitudinem, ibi :

« Et facti estis ; » tertio, exponit, ibi :

« Omnis enim qui lactis. » 1° Culpa
enim alicujus est quando diu audivit

,

si adhuc sit tardus ; secus autem est, et

sit novus auditor; negligentia enim
non est sine culpa; ideo dicit : uGuni
deberetis esse magistri » aliorum," prop-

ter tem|)us, » quo se. au<iierunt Legem
et Propbetaa {Job, v, v. 39) : «» Scruta-

mini scripturas, etc., » item ipsum
Christum, item Apostolos et multosab
ip8is convers*os {Jonn., XIV, V. 9) :

« Tanto tempore vobiscum sum , et

non cognovistis me. » — « Rursum in-

digetis ; » quaéi dicat ; Magis deberitis

docere, quam doceri; iomcn « indi^ie-
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riez encore besoin, o en d'autres termes, vous devriez vous-même

enseigner, plutôt que recevoir l'enseignement; néanmoins vous

auriez encore besoin (v. 12) « qu'on vous apprît les premiers élé-

ments par où l'on commence à expliquer la parole de Dieu, u On

entend pnr éléments, ce qui est d'abord enseigné dans la gram-

maire (juand on s'occupe des lettres. Et ces éléments sont les lettres

elles-mêmes. Les premières leçons de la parole de Dieu, les pre-

miers principes et les éléments sont donc les articles de foi et les

préceptes du Décalogue. Donc celui qui aurait pendant longtemps

étudié la théologie, et les ignorerait encore, verrait le temps courir

contre lui pour l'accuser. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 12) :

« Vous auriez encore besoin qu'on vous apprît les éléments par où

l'on commence à étudier la parole de Dieu, » c'est-à-dire les pre-

miers principes (IT Tim,^ m, v. 7) : a Apprenant toujours, et

n'arrivant jamais jusqu'à la connaissance de la vérité » [hule^ lxv,

V. 20) : (( L'enfant de cent ans mourra et le pécheur de cent ans

sera maudit. »

2" Quand S. Paul dit ensuite (v. 12) : a Et vous êtes devenus, »

il se sert pour sa démonstration d'une similitude. 11 faut ici se sou-

venir que la doctrine est la nourriture de l'àme {Eccl.^ xv, v. 3) :

<( La sagesse le nourrira du pain de vie et d'intelligence; » et

(/A., xxiv, V. 21>) : (( Ceux qui me mangent auront faim, et ceux

qui me boivent auront encore soif. » La doctrine sainte est donc

aliment et breuvage, parce qu'elle désaltère l'àme et la rassasie.

Les autres sciences n'éclairent que l'intelligence, celle-ci éclaire

l'âme [Ps. XVIII, V. 9) : « Le précepte du Seigneur est tout rempli

de lumière, il éclaire les yeux. » Elle nourrit aussi l'àme et la for-

ll> ut \ ll-^ mil raiilllll i(Uil- Mlli en lin lli.l

fxonlii sernionuiii Uri. <• ElninMita

l'iiim Minintur illa ipin^ ]iriino trudnn-

tur iii ^M-niiiinati(-a. ({uamlo pdiMintur

jul littrras, iîila vrn» smil ipsip littoni».

Kxonlia rrgo siTiiiimum I)ci. «'l prima

principia et oW-mrnla. suiil arliiuli li-

(W'i »'l prn»coptA Deralogi. Uni vv-io «lin

slmluissi'l in Iheologia, »'l illa n»'>»tir»»l.

U-nipUH rurroret contra ipsuin ; i«l«M>

tlioit : « Indi^'-tit* ut dureauiini ipiii'

•èxni cit'uuMitn rxonlii Ht>riii«>niini

Di'i. •> id esl prima principia ( 11 Tim.,

III. V. 1\ : a Semper diîTenlep. el num-
t(nam a«l ;*• nMiliain v«»ritutiï> p4TV»Mii«Mi-

l..-.. />.. i\s, V. :>Ui : <• Puer cenlum
annonim morictur, peccator ceutum
aunorum inalediclus erit. »

2° Doind»' tïini dicil : « El facli es-

lift. » poiiii nd hoc i»imilitudiueui.

Sriondnm vi^i ngo tjnod «lorlriua sacra

0!?l sicul cilnis auimuî [Ectit., xv. v.

:i. : n Cihavit illuui pane vite iuLellec-

lus; »• el iXXiv, V. 29) : « Qui eduut me
adiinc silitMit. « Sacra ergo diulrinacst

cilin.s el potns, ipiia animaui potal et

satial. Aiia> enim scientia> lantum illu-

luinaut animam {Ps. xviii, v. 9) : <« Prœ-

«eptum Doniini lucidum, illuminant

orulns. » el l'tiam nulril el rolxnnt .tui-
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tifie. Or dans la nourriture corporelle on met de la différence :

autre est la nourriture des enfants, autre celle des hommes faits.

Les premiers usent de lait, nourriture plus délicate, plus appro-

priée à leur nature, et plus facilement transformable en leur subs-

tance ; mais ceux qui sont plus âgés font usage d'aliments plus

solides. Ainsi à l'égard des saintes Écritures, ceux qui ne font que

commencer, doivent entendre des vérités plus faciles à comprendre

et qui sont comme le lait ; ceux qui sont plus avancés ont droit à

des vérités plus fortes. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 12) : « Vous

êtes devenus comme des personnes à qui on ne devrait donner

que du lait, » c'est-à-dire comme des enfants (P^ S. Pierre^ ii, v. 2) :

(( Gomme des enfants nouvellement nés, désirez ardemment le lait

spirituel et tout pur, etc. » (P^ Corinth.^ m, v. 1) : « Comme de

petits enfants, je ne vous ai nourris que de lait et non pas de

viandes solides. )) C'est aussi ce qui suit (v. 12) : « Et non une

viande solide, » c'est-à-dire de la doctrine élevée qui enseigne les

mystères et les secrets de Dieu, qui confirment et fortifient.

3° En disant (v. 13) : a Or, quiconque n'est nourri que de lait,»)

S. Paul développe sa similitude. Et d'abord il explique ce qu'il a

dit du lait; ensuite ce qu'il a dit de la nourriture solide (v. 14) :

« Mais la nourriture solide est pour les parfaits.

1. Sur le premier de ces points, premièrement, il expose son

explication; secondement, la raison de son explication (v. 13) :

u Comme étant encore enfants. » A) Il dit donc : Je dis que vous

avez besoin de lait comme de petits enfants, (v. 13) : a Or, qui-

conque n'est nourri que de lait, n'est pas capable d'entendre les

discours de la justice, » c'est-à-dire quiconque a besoin d'être

mum. In cibo luitcm coq>orali est dif-

ferentia. Alio (.'iiim cibo utunturi»ueri,

et alio perfecti : piieri euim utuntur
lacU; quasi teuui et connatiirali, et do
facili convertibili, sed adiilti iitiiiitiir

cibo soiidiori. Sic in sacra Scrii>tura

illi qui de novo incipiunt, debent au-

dire levia quae sunt quasi lac; sed eru-

diti debent audire fortiora. Et ideo di-

cit : « Fa(-li estis quibus lacté opus
sit, » se. sicut pueri (I Pet., ii, v. 2) :

« Sicut modo geniti infantes rationabi-

les, sine dolo lac concupiscite, etc.; »

(I Cor., III, V. 1) : '< Tainquam parvu-

lis iu Cliristo lac vobis potuiudcdi non

TOM. VI.

escani, » et hoc est quod setiuitui- :

« Non polido cibo, » id est alta doctri-

ua, quœ est de arcanis et secretis Uei,

quvii continnant et confortant.

3° Deinde cuni dicit : « Oninis enini

qui lactis, » exponit siniilitudinem :

et primo, exponit illud cpiod dixit de

lacté ; secundo, illud quod dixit de so-

lido cibo, ibi : <* Pcrfcctorum autem. »

1, Circa prinuun duo facit : primo

euim, ponit expositionem ; secundo
,

expositionis rationein, ibi : « Parvulus

enim. » A) Dicit erj^o : Ita dico quod
indipetis lacté sicut pueri. « Omnis
euim qui lactis est particeps, expcrs

10
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nourri de lait, est privé, en d'autres termes, ne peut prendre part

aux discoursdela justice qu'il faut entendre parfaitement. (S. Mat-

thieu^ V, V. 20) : « Si votre justice n'est pas plus abondante que

celle des Pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume des

cieux; » {Prov., xvi, v. 5) : « La justice abondante aura une grande

vertu. » Or les enfants ne peuvent entrer en participation de cette

perfection {/saïe, xxviii, v. 9) : « A qui donc le Seigneur ensei-

gnera-t-il sa loi? à qui donnera-t-il l'intelligence de sa parole?

sera-ce à des enfants qu'on ne fait que de sevrer et qu'on vient

d'arracher à la mamelle ? »

Un objecte que l'Apôtre lui-même a enseigné déjà aux Hébreux

des vérités très-difficiles, par exemple, sur le mystère de la Sainte-

Trinité, sur celui de l'Incarnation, et beaucoup d'autres choses

très-relevées. Ou bien donc les Hébreux n'étaient plus enfants, ou

ces enseignements doivent être donnés à des enfants.

Nous répondons qu'il faut dire avec S. Augustin, qu'il ne faut

point entendre ici que dans l'enseignement de la foi, on doive ap-

prendre certaines choses aux premiers et aux parfaits, et certaines

autres aux imparfaits. Car il n'y a point entre eux une telle diflé-

rence. Les mêmes vérités doivent être enseignées aux uns et aux

autres, mais aux petits, il ne faut ni les développer, ni les appro-

fondir; mais se contenter de les proposer, parce que leur intelli-

gence en serait plutôt accablée que fortiliée. Le lait, suivant la

Glose, c'est comme : « le Verbe s'est fait chair, n

On objecte ceci : U n'est pas moins difficile de comprendre cette

rsl sornionit* jiisliliir, » u\ *'>[ omnis

(|ni iiidigel mitriri [&cU\ a oxjuts r!*t. •>

i(i est uoii |M>Uv>il hiilierc parttMii m
srruumihus jii^titioj perfecU' mtrlli-

•^'tiidis {Matlh., V. V. iO) : « Nisi ahiin-

(luvrrit juslitia vestra plu^quaiii srri-

li.inuu; • (Pnv., XV. v. 5) : ««In alniii-

(i.'iiiti jnsliLia virtuH iiiaxiina est. ^ Hu-
jiisinoiii autem non sunt parliripos

IMiori \ls., xxviM, V. !»i : « i^xwwx «loo»--

t)it scilMitiani. aut queni inlrlli^'rrc fa

ciul aïKiituni? Ablactatos a laclo, avul-

809 ah tilieribus. p

Seii contra: <|uia Apoi^tolu^ supfriiis

mulLa vaille «iifticilia Initlulit «ms. ho. <ii>

niyslerio Trinitalis, et tic j^acraiiiento

Inrarnationis.i't niulta alla ardiia.erf^o

vfl non «Tant par\'uli,vel talia IradtMida

sunt parvnlis.

Respoudpo : dioouduiu o«l, sernn-

ilnin Aut;u>tinuni. quixl non P!*t inlel-

li^<n<lunl cpiotl in doctrina fidei alia

sunt tradrmia niajoribuset iniperfertis.

N«»n oinni <st inter ei»;* i«»ta «li(T«?ren-

lia. Katirni enim ntrisqne punt tra-

tlenda; .^ed parvnlis proponenda sunt,

sed non expoiifnda, ner perirartanda

«juia intelliTlus oi»rnm niagi^ detirerel.

«piani eli'varelnr. Lac , i^ecnudnni

<il(»ssani, est sicut « Vcrbuui caro far-

tum e^t. »

Contra : non niiiiorié difficultatif est
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vérité ainsi exprimée, que comment «le Verbe était en Dieu. » Ce

qui fait observera S. Augustin que cette dernière vérité se trouve

dans les livres de Platon, et non pas la première. Et S. Augustin

lui-même ne pouvait même entrevoir ce que renferme de mystères

cette parole : le Verbe s'est fait chair.

Nous répondons que connaître que « le Verbe s'est fait chair, »

simplement par la foi, est assez facile
;
parce que cela est acces-

sible à l'imagination, et même d'une certaine manière aux sens ;

mais savoir comment « le Verbe est en Dieu, » dépasse toute la

portée des sens, et ce n'est que par la raison, avec de nombreuses

et grandes difficultés, qu'on peut y atteindre.

B) L'Apôtre en donne ensuite la raison, lorsqu'il dit (v. 13) :

(( Comme étant encore enfant, » non pas d'âge, mais de sens. Or,

on peut être appelé petit de trois manières. D'abord, on est petit

par humilité {S. Matthieu^ xi, v. 25) : « Vous avez révélé ces

choses aux petits ; » on l'est aussi par l'âge (Galat., iv, v. 1) : « Tant

que l'héritier est enfant, il n'est point différent d'un serviteur; »

enfin, par le discernement (P"" Corinlh., xiv, v. 20) : « Ne soyez

point enfants pour n'avoir point de sagesse, mais soyez enfants

pour être sans malice, et soyez sages comme des hommes par-

faits. )) C'est dans ce dernier sens que le mot petit est pris ici.

2. Quand S. Paul dit ensuite (v. 14) : « Mais la nourriture so-

lide est pour les parfaits, )> il explique ce qu'il avait dit de la nour-

riture soUde. On voit, en effet, dans les choses corporelles, que

quand un homme arrive à l'âge parfait, il fait usage d'aliments

hoc iiitelligere, quara quomodo « Ver-

biiiii erat apud Deiim. » Unde Augusti-

niis dicit, quod istiid invenietur in li-

bris Platouis uou taiiien illud. I])se

auleiii Angustiiius non i)oterat siispi

cari quid sacranienti haberet : « Ver-

buin caro factiim est. »

Respoudoo : Diceudum est quod co-

f^iioscere « Verbnm caro factuin est, »

persimplicein fidcni est satis facile quia

potest cadere in iuiaginatione, et ali-

qualiter in scnsuni ; sed « Vorbuin
apud Deum, » omnino excedit omneni
scnsuni, et non nisi per rationeni jio-

test, et cuni multa et maxinia difficul-

tate, compreheudi.

B) Consequenter assignat rationeni
,

cum dicit : « Parvuhis enim est, » non
quidem œtate, sed sensu. Tripliciter

auteni ([ualis dicitur parvulus. Est

enini aliquis parvulus per bumilita-

teni {Matth., xi, v. 25) : « Ilevelasti ea

parvulis; » actate {Gai., iv, v. 1) :

»: Quanto tempore barres parvulus est,

etc.; » sensu (I Cor., xiv, v. 20) :

« Nolite pueri eflici sensibus, sensibus

auteui perfecti sitis. » Et isto modo
accii)itur hic i)arvuhis.

2. Dcindc cuin dicit : « Perfectoruni

auleni est solidus cibus, » exponit ilhid

quod di.\.prat de cibo solido. Hoc; cnini

patet in corporalibus, quod, quando
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plus solides, plus généreux et plus forts. C'est ainsi que l'homme

spirituel arrivé, lui aussi, à la perfection spirituelle, doit recevoir

un enseignement plus relevé. Or, cette perfection est de deux

sortes : Tune est la perfection de rintelligence, quand le juge-

ment intellectuel est capable de discerner avec certitude et de

juger ce qui lui est proposé ; l'autre est la perfection de raffection,

produite par la charité, qui fait adhérer à Dieu sans réserve. C'est

de \k qu'en S. Matthieu, v, v. /*8, après les préceptes de la cha-

rité, il est dit : « Soyez donc parfaits comme votre Père céleste est

parfait. » Or, dit S. Augustin, la charité se trouve dans sa perfec-

tion où la cupidité ne se trouve plus, car plus on s'élève vers

Dieu, plus on méprise les choses du temps {Ps. lxii, v. 25) :

« Qu'y a-t-il pour moi dans le ciel? et que désirai-je sur la terre,

sinon vous, ô mon Dieu? » La doctrine de la sainte Ecriture a,

en effet, ceci de propre, qu'on y enseigne non-seulement les

choses spéculatives, comme dans la géométrie, mais encore des

vérités pratiques que doit choisir l'aifection. C'est pourquoi il est

dit en S. Matthieu (v, v. 19) : « Celui qui fera et enseignera sera

grand dans le royaume des cicux. » Dans les autres sciences, il

sufllt donc à l'homme d'être parfait quant à lintolligence, mais il

est requis dans celle-ci d'être parfait et selon l'intelligence, et se-

lon l'aflection. Il faut donc enseigner les hauts mystères à ceux qui

sont parfaits (r° Corinth., ii, v. G) : « Nous prêchons la sagesse

aux parfaits. » Chacun, en effet, juge d'après sa propre disposi-

tion; c'est ainsi que celui que transporte la colère juge, pendant

prrvpuit ad jrtatoin [»orf»^rtani. iititiir

fortiori et nohiliori. ^l s«)li(liori «ilio.

Sir spiriliialis <|uaiuio |M'rv»Mut ail por-

f«M"tioinuii s;»iriluul«Mii, dclifl ri proponi

«lo.lrina solidinr. Isla aiiloiu porferlio

«l.ipicx est : uiia o^i prrrorlio pecun-

«liiiii intolUM-luni. «luaiido uliquis lia-

hrt juditimn inttdli'ftus u<l rorte

discerncndiiin et jiidicaiiduiii de lus

«111(1! 8ibi propouuiilur; alia rst pcrftM-

tio sjTundnin alTrrluin. quani farit

charita!*, quao est ruiii alitpiis loUlilor

n»o inluLM-et. Unde {Maith., v. v. 4«i

po3l pnccepla charilatis diritur : « Ks-

lote erj^o p«Tf«*rli, etc. » Est aiilom

perft'rlio rliaritatiî», ut dicit Aupi^-

iiuM», iibi nulla est cupidita?. Quaiito

rniin <pii3 luagis asccudit iu Dcum

tanlo plii!» oiuitnnuil tomporalia {Ps.

LXXll, V. 2r»i : o Ouid oniiii milii ost in

»Mi'l«>, etc. » ïliw cnim halu'l surnc

Soriplnr.i' dorlriiia quod in ipsa non
tautmii Iradmdnr spmilaiula. ?ioiil in

pHMiH'tria, sed oliain approbanda por

affe« luin. tndt» {Matth., v. v. 19) :

'< Ki\\\ auleni focorit et docurril, etc. ».

In aliis orgo sciontiis surticit «piod

honio sit pcrfertus Pccumiuin inlollec-

tiini ; in islis vero requirilur quod sit

prrfi'itus stM iiiiduut iul»'llerluui cl af-

foctiun. LotpuMKla suul igitur alta

niyslcria ptifri tis (I Cor., il. v. 6) :

•« Sapi»Miliaui loquiniur iuter perfec-

toi». i» L'nusquisque enini î-eruuduni

piod €.-»1 dispositup, sir judicat. i^irul

iralus aliter judiiat durante passio-
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que sa passion l'anime, autrement qu'il ne le fait quand cette pas-

sion est calmée. De même ausL^i, l'esclave de l'incontinence estime

bon tel ou tel objet pendant que sa passion dure, et le rejetera

quand elle sera passée. Voilà pourquoi le Philosophe dit que tel

est chacun, telle est sa fin. Ce qui est enseigné dans l'Ecriture,

appartenant donc non pas seulement à l'intelligence, mais à l'af-

fection, il faut être parfait par rapport à l'une et à l'autre. Aussi

S. Paul, voulant faire connaître quels sont les parfaits, auxquels il

faut donner cette nourriture solide, dit (v. 14) : « que ce sera ceux

dont l'esprit, par l'habitude et un long exercice, s'est accoutumé à

discerner le bien et le mal. » A) Il faut donc, dans cette perfec-

tion, considérer quatre choses : d'abord en quoi consiste cette per-

fection même. Sur ce point, l'Apôtre dit : a Qui ont l'esprit

exercé. » En parlant ainsi, il s'exprime d'une manière convenable,

car il exprime l'une et l'autre perfection. En effet, comme dit

le Philosophe, l'intellect, en ce qu'il juge de ce qu'il faut ou

désirer ou pratiquer, prend le nom de sens, parce qu'il est en

rapport avec un objet particulier. Cette expression ne s'entend

donc point ici du sens extérieur. Ainsi celui qui a le sens des choses

de Dieu est parfait (Philip.^ m, v. 15) : a Tous ce que nous sommes

donc de parfaits, soyons dans ce sentiment; » (P^ Corint.^ ii, v. 16) :

(( Or, nous l'avons, ce sens du Christ. » Quant à ceux qui n'ont de

sens que pour les choses charnelles, ils ne peuvent plaire à Dieu,

ainsi qu'il est dit dans l'Epître aux Romains (viii, v. 8). B) En

second lieu, il faut examiner la disposition de celui qui est par-

fait. Il doit être formé par le jeûne (P" Tim.^ iv, v. 7) : a Exercez^

ne, et aliter ipsa cessante et simi-

liter incontinens aliter judieat ali-

quid esse bonuiii tempore passionis
,

aliter post. Et ideo dieit Philosoplius,

quod nnnsqnisque qiialis est, talis sibi

finis videtur. Et quia quae in sacra

Scriptura traduntur, pertinent ad affec-

tiun et non tantum ad iutellectum, ideo

oportet esse perfectum in ntroque.

Et ideo Apostolus volens ostendere (pii

sint perfecti, qnibus sit tradendns iste

solidus cibus, dicit quod sunt illi « qui

pro sua consuetudine hal)ent sensus
exercitatos. » A) Unde in ista perfec-

tione quatuor sunt attendenda, se. ijjsa

perfectio in se in que consistât; et

quantum ad boc dicit : « Qui babent

sensus exercitatos. » Et convenienter
loquitur. In boc enim exprimit utram-
que perfectiouem, quia ut dicit Pbilo-

sopbus, intellectus prout judieat de
appetendis et agendis dicitur sensus

quia est relatus ad aliquid particulare,

unde non accipitur bic sensus pro
sensu extcriori. Qui ergo sentit quic

Dei sunt, perfectus est {Phil., m, v.

15) : « Quicumque perfecti sunius, hoc
sentiamus; » (I Cor., ii, v. 16) : « Nos
autem sensuni Clnisti babenuis. » Qui
vero non sentiuut nisi carnalia, Deo
placere non possunt ut palet [Rom.,

viii, V. 8) S) Secundo, attendenda est

dispositio ejus in quu est, quia débet

esse cxercitatus (I Tim., iv, v. 7) :
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vous à la piété. » Car celui qui n'est pas ainsi exercé ne peut

pas avoir le jugement droit que l'on exige {Eccli.^ xxxiv, v. 9) :

(( L'homme d'une grande expérience aura de grandes vues. » Ce-

lui qui n'a pas cette expérience ne connaît pas non plus beaucoup

de choses. G) Troisièmement, la cause de cet exercice, c'est l'halji-

tude, c'est-à-dire, non pas l'inaction, mais des actes fréquents.

C'est pourquoi S. Paul dit (v. 14) : d Par l'habitude, » à savoir,

de bien faire (Prov., xxii, v. 6) : « Le jeune homme suit sa pre-

mière voie; dans sa vieillesse même, il ne la quittera point. » Si

donc vous voulez être parfaits, ne vous laissez point aller à l'oisi-

veté, mais accoutumez-vous dès votre jeunesse à ce qui est bien,

D) Ouatrièmement, la fin de cet exercice c'est (v. 14) : <( de dis-

cerner le bien et le mal » {haie, vu, v. 15) : u Qu'il sache rejeter

le mal et choisir le bien. » Or, ce discernement a comme trois

degrés. Il distingue entre le bien et ce qui est mieux, entre le

mal et ce qui est pire. Car il est un grand nombre de choses qui

paraissent bonnes et qui toutefois sont mauvaises {Prov,, xiv,

V. 12) : (( Il y a une voie qui paraît droite à l'homme, dont la fin

néanmoins conduit à la mort. » C'est \k ce qui constitue la recti-

tude du jugement*.

* CoiMjllairt's sur K; ili.iintu.' S .

I. .Jt''siis-Chri>l. jM.ntift» .'tt'rru'l, iikkîMo ot oxoniplniro do tous les ministres

sacrés, iious eiisfi^iiif. pur î^oii ApAtn*, toute!* les règles «lu sacerdoec.

Jésus-Christ m- s'rst pas élt'vé <!•' lui-mt'ine à la <li;.Mnté «le pontife ; il la

re(,nie de pou Pére. et d«' co iiumient. il a eu pitié de nous, il a pupplié nour

nous, guoiunil fût le Fils dr Dieu, et qu'à «e titr»' le ptiuvoir vi \v lutiili.Mii

»'t la glt)in' lui appartinss.-ut. il a vmilu souffrir. slniniili«'r. si' fain» ohéi^-.tnt

jusmi a la mort de la tlroix, où d s'est donné pour noua, devenant yni >< '^

souffrances ri ses ojiprohn's. la caus»' di' notn* saint et n»>tre ponlifo elerni-l.

n\\r tout ministre sacré se compare au modèle, et par cette coiuparaison >e

confonde, s humilie, s'anéantisse et eoneoive la véritahle idée du nnnistére

« Exerce ieipsum ad pietatem : » «pii

eniin non est exercitatus, non potest

habere rectum juUi» iun», tjuod ad hoc

rc(iuiritur [Eccli., xxxix, v. 9) : « Vir

in multis expertus cogitahit nndta. »

Item qui est expertus, pauca recognos-

cit. Tertio, causa hujus exercitationis

est consuetudo : non se. otium, s«m1

frennenlia actup; et ide«> di«it : « l'ro

consm'ludiue, » se. reete a^^endi ^/'/-"f..

XXII. V. 2«')) : <( Ad«desceus juxia viam

suam, etiam eum .seuueril, non re«e-

«l»îl ah ea. » Si erm» vis esse perfectus,

non «les le otin, >ed a>suc>ce le honis

a juventute. D) Quarto finis hujus

exercllii. quia 'f^v. « Ad discrelituiem

boni et nmli. »- Tune enim perfeitus

est, «pnindo discernit inter honnm et

malum \h., vu, v. l.'i): « S»iat eli^ere

l>onum. et reprohare malum. » Ha;e

aulem sunl tria, se. discrelio inter ho-

inim et malum . inter hontim et melius
;

inter malum et pejus: niulta enim sunt

qu.e viilentur hona, et tamen sunl

mala ^Pi'ow, xiv, v. i2) : « Est via

qu.e videtur liomini recta; novissinia

vero ejus deducunt ail inferos. » lu his

cruo requirilur reclituvlo judieii.



ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CH. V. — LEÇ. II®. — W. 8 A 14. 247

spirituel. Heureux qui s'efforce de le remplir en priant, en gémissant, en mou-
rant, s'il était besoin, pour le salut des âmes.

IL Si Jésus-Christ a voulu obéir jusqu'à la mort de la Croix, ne pas croire

pour cela que Dieu nous oublie dans l'épreuve. La souffrance et l'humiliation
sont au contraire la perfection du chrétien, comme elles ont été la perfection
de Jésus-Christ. « Passio est consummatio, seu perfectio et per hoc oportet ad
Serfectionem pervenire. » (Chrys.) Si donc je souffre, je me consolerai : je suis

ans la voie des parfaits. Avoir les yeux sur Jésus-Christ, l'auteur de la foi par
la Croix. Si nous souffrons, il nous perfectionne. Prier et s'humilier avec lui.

(Picquigny, passim.)





CHAPITRE VI,

LEÇON PREMIÈRE (ch. vi', w. 1 à C).
t

Sommaire. — L'Apôtre nourrit les Hébreux d'une nourriture plus

solide, et assure qu'il ne veut point jeter d'autres fondements.

Il effraye ceux qui, après la pénitence, sont de nouveau tombés
dans le péché.

i . Quittant donc les instructions que l'on donne à ceux qui ne font cjue

commencer à croire en Jésus-Christ, passons à ce c/u'il y a de plus parfait,

sans nous arrêter à établir de nouveau ce qui n'est que le fondement de la

religion, comme est la pénitence des œuvres mortes, la foi en Bien,

2. Et ce qu'on enseigne touchant le baptême, l'imposition des mains, la

résurrection des morts et le jugement éternel.

3. Et c'est aussi ce que nous ferons, si Dieu le pefrmet.

4. Car il est impossible cjue ceux qui ont été une fois éclairés, qui ont

goûté le don du ciel, qui ont été rendus participants du Saint-Esprit,

5. Qui se sont nourris de la sainte parole de Dieu et de l'espérance des

grandeurs du siècle à venir,

6. Et qui après cela sont tombés, il est impossible, dis-je, c^u'ils se re-

nouvellent par la pénitence, parce qu'autant qu'il est en eux ils cmcifiejit de

nouveau le Fils de Dieu et l'exposent à l'ignominie.

S. Paul, dans ce qui précède, a parlé du sacerdoce du Christ,

selon l'ordre de Melchisédech ; il a fait ressortir la pesanteur d'es-

CAPL'T \l.

LECTIO PRIMA.

Soliiliori riho Ilebrœos pascit, asserens
stî liolh' alla fnndanieiita jacrore, ac
eos teiTt't, ([ui post YxiMiitcntiaiii ite-

nim suiit iu peccata prolapsi.

1. Qiiapropter intermittentes inchnn-
tionis Christi sermone/n, ad perjec-
tiontin Jeraniitr, non r/trs/nn jd-
cientes Jundamenluni pœnitentiœ au
opcriùi/s mortiiis

, et Jidei ad
Utilm ,

2. Baplisinaluni daclrinœ. iinpositio-

nis qnoqite manitum, ac i-esitrrectio-

nïs mortuorum,et judicii œlerni.

\). Et hocjàcie/nns, siquideni permise-
rit Deus.

4. Inipossibile eniin est illos, qui se-

inel sttnt illu/ninati, s^ustaK-erunt

etiani donuin cœleste, participes Jàc-
ti sunt Spiritus Sniicti,

5. Gusta^erunt niliiloniinus bonum
Dei i'erbuni, \nrtutesque sœculi \>en-

tiiri,

G. Et prola/>si sunt, rursits reno\>ari

ad pivnita/ifiani, ntrsuni crucijif(en'

tes sibiinctipsis Eiliiiin Dei. et osten-

tui habentes.

Supra Apostulns frrit nicnlioiHMii df

Itoiililii alu Clirisli seMMindiiui itrilinnu
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prit de ceux auxquels il écrivait ; il revient ici à son but principal.

Premièrement il indique ce qu'il se propose ; secondement, il en

marque la difficulté (v. 3) : u C'est aussi ce que nous ferons, si

Dieu le permef ; » troisièmement, il explique son intention (v. 9) :

({ Or nous avons une meilleure opinion de vous, etc. "

I" Sur le premier de ces points, d'abord il fait connaître son

but; ensuite il développe ce qu'il vient d'avancer (v. \) : u Sans

nous arrêter à établir de nouveau. »

I. Son but, le voici. C'est que (v. 1) : « Quittant les instructions

qui appartiennent aux premières leçons de la doctrine du Christ, »

il veut aborder d'autres vertus plus relevées. C'est ce qui lui fait

dire : Il a été expliqué déjà que les parfaits ont besoin d'une nour-

riture solide, (v. 1) (( : C'est pourquoi quittant les instructions que

l'on donne à ceux qui ne font que commencer à recevoir la doc-

trine du Christ, » par laquelle le Christ commence à être en nous,

ce qui a lieu par l'enseignement de la foi {Eph,^ m, v. 17) : « Il

faut que le Ciirist habite par la foi dans vos cœurs, » « nous pas-

sions (v. i) à ce qui est plus parfait, » c'est-à-dire à ce qui regarde

la perfection de la doctrine du Christ (1" Corinth., xiii, v. 11) :

<( Lorsque je suis devenu homme, je me suis défait de tout ce qui

tenait à l'enfant. » Or ceci, suivant la Glose, peut se rapporter

soit à l'intelligence, c'est-à-dire que l'homme une fois avancé doit

laisser de côté ce qui est de l'enfance et se donner aux choses de

la perfection (I'^' Corinth.^ il, v. G) : « Nous prêchons la sagesse

aux parfaits. » Soit à l'elfet; le sens est qu'il ne faut pas demeurer

.N!«'lfhi!«edech, et ^^^iteu^lit tnnlilaliMii «'o-

riim quilms srrilirhat : hir hmIH a<l

s^uuiii {trttpnsitiiiii. Et rina hoc tria

faril. quia primo, ajuTit intenlioncni

suaiii ; secumlo, osteutlit ojus ilifliiul-

laloin, ibi : « Kl lior fariciuus ; > t«'r

tio. cliM^larat iiitrntiniitMii. ilii : « Cmm
ti(liinu9. »

lo Circa primim tliio facit. ipiia pri-

mo, maiiifeslat suum propositum ;
?««•-

niiido, expoiiit <pio<l dicit, ibi : •> Non
nirsum. »-

i. Propnsitiim suuiii «'sl «piotl. pni'-

t«'nnis!«is bis. «pin* p«>rtiiient a«l inrboa

lioncm «loctriiiip rbristiaujr. vnlt pro-

î»r«pii alia alliora. l'mb^ dirit : Jam
dictum «si, «piod pi'rb'itis oput* •'.•^1

solido cibo. (( (juapropltT iulenuiHou-

les sermoneui iiichoaliouis doctriiup

Cbristi, » per quam Cbristiis iiicboat

ossf in nobi::, quod es>t por ductrinam
ti(l«M [Eph.. III. V. 17^ : « ilabitar*'

C.brislnni per tid«*n) in rordibus nos-

tris. » - « FiTaumr ad perfoclionem, »

i<i «'sl ad fh quîP spjMtanl nd perfoc-

lioiM'm doctrina» Cbristi (I (.'or.^ xin,
V. W) : .. Quand»» fa«liis suni vir, rvu-

ruavi «pim ««ranl jiarvuli. « Hoc aulom
sptundam (ilos.'sam ad duo referri po-

tost. sr. v«'l ad inlcHorlum, nt s«\ ox

•pio bonio pn»voctus est. débet inter--

mittere pueriba et vacjire perfertit» (I

Cor., II. V. «^ : « Sapienliani b^piiiniir

inter perfertos. n Vel ad efTeetum ; et

est sensus, quod non seinper est slan-

duni iu sensu incipienUuui, sed opor-
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toujours dans le sentiment de ceux qui commencent, mais qu'il

faut tendre à un état plus parfait {Gen., xvii, v. 1) : (t Marchez

devant moi, et soyez parfait. »

Ici on fait une objection : d'abord sur ce que dit S. Paul :

« Quittant les instructions à ceux qui commencent, etc. » Jamais

cette sorte de commencement ne doit être interrompue {Ps. lxxvi,

V. H) : J'ai dit: c'est maintenant que je commence, etc. » {Job,

xxxvir, V. 6) : « Je n'abandonnerai point la justification que j'ai

commencée, etc. »

Nous répondons qu'on peut interrompre de deux manières ces

premiers commencements. D'abord quant à leur appréciation,

et dans ce sens l'homme doit toujours marcher, pour ainsi parler,

et tendre à quelque chose de plus relevé {Philipp., iii,v.l2) : « Ce

n'est pas que j'aie déjà reçu le comble delà justice, ou que je sois

déjà parfait. » Ensuite, quant au progrès de la perfection ; et dans

ce sens l'homme doit s'efforcer sans cesse d'arriver à un état plus

parfait {Philipp., m, v. 13) : « Oubliant ce qui est derrière moi,

et m'avançant vers ce qui est devant moi, je cours incessamment

vers le but de la carrière. » Car dans la voie de Dieu, dit S. Ber-

nard, ne pas avancer, c'est rétrograder ^

La seconde objection est tirée de ce que dit S. Paul : u Passons

à ce qui est plus parfait. » La perfection, en effet, consiste dans

les conseils {S. Matth., xix, v. 21) : a Si vous voulez être parfaits,

allez, vendez ce que vous avez et le donnez aux pauvres, etc. »

Or tous ne sont pas tenus aux conseils; donc, etc.

^ ludefessum profîciendi studium et jugis conatus ad perfectionem, perfec-
lio reputatur. Quod si studere perfectioris esse perfectiiin est, profec-to nolle
proticere, deficere est (S. Bernardus, Ep. ad abb. Guarinum, ep. CCLIV.)

tet tendere ad statuin perfectoruiii

(Ge«., XVII, V. 1) : « Ambula coram
me, et este perfectus. »

Hic est duplex objectio : et primo,
de hoc quod dicit : « lutermitteotcs

inchoatiouem, » quia numcjuam débet
iutennitti iudioatio (P^., lxxvi, v. 11) :

.» VA dixi : nuuc coîpi ; » {Job, xxvii) :

't Justilicatioiuîm (piam cœpi tenere
non dcseram. »

Hespuiideo : dicendum est quod
c()ntin;,Mt «hipliciter intermitti-re in-

tlujutiouem. Vel quautum ad U3stima-

tiouem, et sic semper débet homo es-

se sieut incedens et tendens ad majora
(Phil., III, V. 12) : « Non quod jam
('(pperiui, aut quod jam perfectus sim.»

Vel quautum ad progressuui ad per-

fectiouem, et sic semper débet uiti ho-

mo trausire ad statuui perfectum {Phïl.,

m, V. 13) : u Qua> rétro suut oblivis-

ceus, ad ea quae priora suut exten-

dous. » lu via enim Dci non ])rogredi,

ait Beda, est regredi.

Alia objectio est de boc, quod dicit:

« Feramuc ad perfectionem. » Perfeo
tio enim consistit in consiliis {AJatth.,

XIX, V. 21) : « Si vis perfectus esse,
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Nous répondons qu'il y a deux sortes de perfection. L'une exté-

rieure qui consiste d.ins des actes extérieurs, marques des senti-

ments intérieurs, par exemple, la virginité, la pauvreté volon-

taire. Or tous ne sont pas tenus à cette perfection. La seconde per-

fection est intérieure ; elle consiste dans l'amour de Dieu et du

prochain {Coloss.^ m, v. 14) ; n Mais surtout revêtez-vous de la

charité qui est le lien de la perfection. » Tous sans doute ne sont

pas tenus à cette perfection, mais tous sont tenus d'y tendre, car

celui qui ne voudrait pas aimer Dieu plus qu'il ne l'aime, ne ferait

pas ce qu'exige la charité. L'Apùlre dit (v. 1) : u Passons à ce qui

est plus parfait,» et cela suivant l'impulsion du Saint-Esprit (/?om.,

VIII, V. 14) : (( Tous ceux qui sont pressés par l'Esprit de Dieu

sont les enfants de Dieu. » Ou bien encore, comme portés par Dieu,

qui poile notre infirmité {Isaïe^ xlvi, v. .'}) : « Ecoutez-moi, maison

de Jacob, et vous tous qui êtes restés de la maison d'Israël, vous

tous que je porte dans mon sein, que je renferme dans mes en-

trailles. )) Ou encore comme supportés les uns par les autres

(Galat.j VI, V. 2) : « Portez les fardeaux les uns des autres. »

II. Quand S. Paul dit à la suite (v. 4) : u Sans nous arrêter î\

établir de nouveau le fondement, etc., » il développe ce qu'il vient

de dire, et il se propose d'indiquer quelles sont ces vérités ensei-

gnées à ceux qui commencent à croire en Jésus-Christ. Il se sert à

cet effet d'une similitude : l'' Par la foi notre ûmc est élevée

comme un édifice spirituel. De même donc que dans un édifice

matériel, on pose d'abord le fondement, ainsi doivent être ici pour

vndc et vondt' oninin, etc. " Non
oinn»^s nnttMn teneiilur nd con?ilia

;

i>,Mtiir.

lU'spondeo : dicendum est, quod
duplex est porfeitio. Uiia, pc. e\UTi(>r.

(l\i;i' conpistil in nclihns ext«'rii>ril»us.

qui snnl si^^nfi inti'rionim. sieul \ivii\-

nilns, vohuilaria pniipi'rta«< ; ri ad

liniir non oniuos ti-nmlnr. Alin est in-

Icrior qnnP! ronsistil in diloctione Dei.

rt pnixinu {Colos., m. v. Ui : «« Clinri-

Inlt-n» ImluTo, qno«l est vininhin» p«r-

fctlionis ; » et nd prif»Mtionrni Imjns-

inndi non «nnnes lenenlur, s«'il (»nuu's

liMUMilnr ad rani tendoro, qnia si qnis

nolli't |dus dili^i-n- Denni, non farm-t

quod exi^it iliuritas. Dicil quIimm :

Keraninr, et lior sceunduni nnpiil:-io-

neu) a Siiiritu Sauclo {/iom., viii, v.

!4) : « U»> Spiritu aj^untur. lii IHii Dei

siiiit. » Vel, sirnt p«»rtati a Doo, qui

portai infînnitatrin uostraui [Is., xi.vi.

V. :ii : « Audit»' me doinus Israël, qui

portaniini a ni«o utero. »> Vel, jiieul

portai i ad inviriMu {Gai., vi, v. 2) :

a Aller allerius oni-ra porlate. »>

11. Deindc «uni dicil : « Non rur-

M\m, » exponil ruin dixit : ot intrndit

ostendere qua» sunt illa «pia^ fa<'iunt

ad inehoationrin dodrina» Cliristi ; «'t

ulitur siniililndine. 1» |»er lidein eniin

anima a>diti<-atiir in spirituali aMlitieio.

Sieut ergo in rurporaji aMlilirio. j>rimo

ponilur ruudamentum. ita Iiio prima
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ainsi dire les fondements, les premiers éléments de la doctrine da

Christ.

On objecte qu'il est dit (ci-après, xi, v. 6), que la foi est le

fondement. Or la foi est une {Ephès., iv, v. 5) : « Il n'y a qu'un

Seigneur, une foi, un baptême. » Cependant l'Apôtre indique ici

six fondements, il semble donc que ce soit à tort.

Il faut répondre que la foi est la base des vertus. Or ce que l'A-

pôtre indique ici sont les fondements de la doctrine du Christ.

S. Paul dit donc (v. 1) : « Sans nous arrêter de nouveau à établir

le fondement, etc., )> comme si nous devions le poser si soUd%-

ment qu'il ne soit point besoin de le poser de nouveau ; ou encore,

parce que vous l'avez posé, il y a longtemps déjà, et qu'il n'est

pas nécessaire de le renouveler. C'est avec un grand sens que

l'Apôtre établit cet ordre. Car de même que dans la voie de la

reproduction et du mouvement quel qu'il soit, il faut d'abord s'é-

loigner du terme du départ, et ensuite s'approcher du terme de

la fm : ainsi l'Apôtre dit ici que la pénitence est l'éloignement

du péché, et comme telle le fondement pour ainsi parler, dans

cette vie spirituelle. Car quiconque est arbitre de sa volonté ne

peut, suivant S. Augustin, commencer une nouvelle vie, s'il ne se

repent d'abord de sa vie passée. C'est pourquoi le Sauveur au dé-

but de sa prédication dit : (( Faites pénitence » (S. Matth.^ iv,

V. 17). S. Paul dit donc (v. 1) : « La pénitence des œuvres

mortes '. )> On appelle œuvres mortes, ou celles qui sont mortes

* « Opéra mortificata a gratia processeruut, sed per peccatum subsequeus
iinpediuiitur a siio elîectu, qui est perducere suum auctorem ad gloriaui.

.Metai)hora deducta a membris eorporeis, qu;o mortilicata dicuntur, quaudo
impediuiitur a suis functionibus. (Billuart, XVIII, 109.)

t^ua-rudimenta doclriute Christi sunt
si fuudamenta.
Sed coiitra : quia {Infra^ xi, v. G)

pouitur tides esse fuudauieulum ; lides

an'teni uua est [Eph., iv, v. 5) : « Unus
Domiuus, uiia fides, unum baptisuia; »

bic autem ponit sex fuudamenta ; er-

go videtur quod maie.
Respondeo : diceudum est (juod ii-

des fuudamentum est virtutum. Ista

autem qua; punit hic, sunt fuudamen-
ta doctrina* Christi. Et dicit : « Non
fursuu) jacientes fundamentum, etc. »

quasi ita lirmiter pouamus quod non
oporteat iterato poucre ; vel quia du-

duni posuistis, et non oportet iterare.

.Multun) autem signanter ordiuat ista

Apostolus. Sicut enim in via genera-

tionis et cujuseumque motus, prius est

lecessus a termino a «pio, et post ac-

cessus ad terminum ad quem : ita di-

cit hic, quia pienitentia est recossus a

peccato, et sic est quasi quoddam fun-

damentum in ista vita. Nemo enim,

secunduni Augustinum, suai vohmtatis

arbiter polest novam vitam inchoare,

nisi pœnitoat eum prœteritip. Unde
Dominas in principio pruidicationis

dicit : « l^rnilentiam agite » (Matih.,

IV, V. 17 . Et ideo dicit : « Pa'uilentiai
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en elles-mêmes, ou celles qui sont simplement mortifiées. Une

chose s'appelle vivante, quand elle atteint la fin de sa propre éner-

gie : alors qu'elle vient à s'en éloigner, on la dit morte. Or toutes

nos œuvres sont dirigées vers la béatitude, qui est la fin de

rhomme. Quand donc elles ne conduisent pas à la béatitude et

qu'elles ne peuvent s'y rapporter, on les appelle mortes. Ces sortes

d'œuvres sont celles qui sont faites en état de péché mortel (ci-

après, IX, V. 13) : « Si le sang des boucs et des taureaux, et l'as-

persion de la cendre d'une génisse, sanctifie ceux qui ont été

souillés, en leur donnant une pureté charnelle, combien plus le

« sang du Christ qui par le Saint-Esprit s'est offert lui-même à

Dieu comme une victime sans tache, purifiera-t-il notre conscience

des œuvres mortes. » Quant aux œuvres faites dans l'état de cha-

rité, elles sont mortifiées par le péché, et par cette raison elles

n'ont plus de valeur pour la vie éternelle {Ezéch., xviii, v. î24) :

(( Toutes les œuvres de justice qu'il avait faites seront oubliées. »

Mais la pénitence fait que ces oeuvres revivent, et alors elles sont de

nouveau imputées pour la vie éternelle. Pour s'approcher du

terme il faut d'abord la foi ; voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 1) :

u Et la foi en Dieu. » Le propre de la foi est que l homme croie et

donne son assentiment, mais sur le témoignage d'un autre, à des

choses qu'il n'a pas vues. Or ce témoignage est celui d'un homme
seul, et dans ce cas il ne constitue pas la vertu de foi, parce qu'un

homme peut tromper et être trompé, ou il repose sur le jugement

de Dieu et alors il est très-véritable et très-certain, parce quil

vient de la vérité même qui ne peut ni tromper ni être trompée.

ub «iperilnis inortuis. » np»Ta riiim

iiiorlua dicunlur, vel «piir j^ocuiKlmu

»e sunt niortua, vol qiijr siint mortili-

cata. Res diritur viva. qunndo hahot

oftlriuin i>rt»jtrijr virtniis ; a quo riim

doli<Mt, diritur inortua, Op<>ra rniin

nostra sniil ordinnta a<l hratilndinom.

•Hm* ei^l tiuip b<uiiinis ; vi id»'o «niando

Hun (hiriinl nd bratitudinrin. noc or-

«linari poissnnt, di'Mintiir inortua : rt

h.To suut opora farta in peorato nmr-

tali [Injra, IX, v. !3^ : <« Sanj;uis Chris

li, qui ppr Spirilum Sanrluni «ditulit

eeipsuui iininarulatuin l)f*o, miuiida
bit mnsriontias nostras ab «qtoribtis

n»orlui-i. • Hppni voro farta in rhari-

tatc pcr pc'wcatuin niortilicautur, uiide

non bab«Mit virtut«Mn. ut uioroaiitur

vitani ii'ternaui [Ezrch., xviii, v. 24) :

•< Onin«\* justitiir oju? quas focerat.

non roronlubiintur. » Pœnitrntia vero

farit. «piod ista rovivisrant ; undo tunr

itfnini rrputantur ad vitaiu iptornani.

In ai-.pssu vero ad lonninuni.
i

«•«t Vuh'< ; rt idoo dicit : « Fnn<l .

tuni tidfi ad Doum. » Propriuni

lidfi est quod iTfdal bomo ot

tiat non visis a .«o, s«m1 tostiinoni<i .m»-

rin«. Mor autoiu tcstimoniuni, vel ««st

boniini;» tantuni. o{ i^Uui non faril

virttiNin tid«'i. quia bomo ot fallerr ot

falli p.>tost.V«M i>tud tostiinoniuni osl ox

jinli. lo divino. rt i««tud vorissinium ot

llrniis^-inutni o^rt. quid est ab ipsa vcri-
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Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 1) : a En Dieu, » c'est-à-dire de

telle sorte qu'il donne son assentiment à ce que Dieu dit {S. Jean,

XIV, V. i) : (( Vous croyez en Dieu, croyez aussi en moi. ))

2° En second lieu, il y a dans ce progrès les sacrements de la

foi : ce sont les deux sacrements des commençants, car S. Paul

ne traite ici que de ces deux sacrements. C'est d'abord le Baptême,

par lequel nous sommes régénérés, ensuite la Confirmation, par

laquelle nous sommes affermis. 1. Du premier S. Paul dit (v. 2) :

« Tout ce que l'on enseigne sur les différentes formes de baptêmes. »

On objecte qu'il est dit [Eph.. 1^, v. 5) : u Une foi, un bap-

tême. » Il n'y a donc pas plusieurs baptêmes.

Nous répondons qu'il y trois sortes de baptêmes : celui de l'eau,

celui de l'esprit et celui du sang. Mais les deux premiers n'ont

d'efficacité qu'autant qu'ils se rapportent au premier, parce que

tout adulte, ayant l'usage du libre arbitre, doit au moins avoir le

bon propos de recevoir le baptême, s'il n'en a pas actuellement

le pouvoir *. Il n'y a donc pas trois sacrements, mais un seul, par

lequel nous sommes régénérés pour le salut [S. Jean, m, v. 5) :

* On distingue dans l'école trois baptêmes : Le baptême d'eau, « fluminis, »

le baptême de feu, « ilaminis, » et le baptême de sang, « sanguinis. » Le
baptême de l'eau est le premier des sept sacrements institués par Notre-Sei-
gneur Jésus-Cbrist. Il est suivant l'expression du pape Eugène IV, la porte de
la vie spirituelle. Le baptême de feu n'est autre chose que le désir de recevoir
le sacrement de baptême, accompagné de la charité parfaite. Le baptême de
sang est ainsi appelé parce qu'il consiste dans le martyre, dans l'etrusion du
sang, que l'on verse pour Jésus-Christ. Ni le baptême ae feu, ni le baptême
de sang ne sont des sacrements : ce ne sont pas de vrais baptêmes ; on ne
leur donne ce nom, que parce qu'ils purifient l'âme de ses péchés , et qu'ils

peuvent suppléer au sacrement dans ceux qui sont dans l'impossibilité de le

recevoir.

(Card. Gousset, Theol. dos^m.. H, 408.)

On voit avec bonheur que la théologie de nos jours, marche fidèlement dans
les voies de l'enseignement si précis du saint docteur.

tate, qn?B ncc fallero, nec falli potest.

Et ideo dicit : « Ad Deum, » ut se. as-

sentiat his quae Deus dicit {Joan., xiv,

V. 1) : « Creditis in Deum, et in me
crédite, n

2" Secundo, in isto i)ro(;essu sunt
.sicramenta fidei ; hrec autem sunt duo
sarramcnta intrantinm, do his enin»

taiittini agit hic Afiostolus. Et istasunt,

Hni>ti:^mus primura pcr quem regeiK*-

ranuir. «H secunduni est Confirmatio,

pcr quam confirmamnr. 1. Quantum
ad primum dicit : '< Baptismatum. »

Sed contra [Eph., iv, v. 5) : « Una
fidcs, ununi baptisma. » Non ergo plu-

ra sunt baptismata,

Respondeo : dicendum est quod tri-

plex est baptismus, se. lluminis, fla-

minis, et sanguinis ; sed duo ultima

non habent vim, nisi referantur ad
primum

,
quia illa oportet habere in

l)roposito, si non adsit facultas. in lia-

hcntibus usum libcri nrbilrii. Et idpo

non sunt tria sai*ramenta, sed unuin
saorauu'ntum, per quod regeneranuir

ad salutem [Joan., m, v. 5) : « Nisi
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(( Si un homme ne renaît de l'eau et du Saint-Esprif, il ne peut

entrer dan? le royaume de Dieu. » Parmi ces trois baptêmes celui

du sang possède le plus la vertu du sacrement, en supposant

qu'on ait le propos du premier, ou que du moins la disposition

contraire ne soit point dans la volonté, comme on le voit par

l'exemple des SS. Innocents, qni n'avaient rien d'opposé dans

leurs dispositions. C'est que le Baptême tire sa vertu des mérites des

souffrances du Christ {fîom., vi, v. 3) : « Ne savez-vous pas que

nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été

baptisés en sa mort? n De même donc que celui qui est baptisé,

entre en conformité avec la mort de Jésus-Christ, sacramentelle-

nicnt, le martyr devient tel réellement. Le baptême de sang ren-

ferme donc d'une manière complète l'eflet du sacrement en ce

qu'il efface toutes les fautes et toutes les peines du péché. Cepen-

dant il n'imprime aucun caractère. Si donc celui qui a souHert le

martyre, revenait à la vie, sans avoir reçu le baptême de l'eau, il

devrait être baptisé. La pénitence a moins de l'effet du Baptême,

car elle ne remet pas toute la peine, bien qu'elle efface le péché.

De même donc que le martyr entre en conformité de la mort de

Jésus-Christ, par la souffrance extérieure, le pénitent reçoit cette

conformité par la souffrance intérieure {Galai., v, v. 23) : a Ceux

qui sont à Jésus-Christ ont crucifié leur chair avec ses passions

et ses désirs déréglés. » La pénitence peut donc être assez grande,

pour obtenir la rémission et de la coulpe entière et de la peine,

comme on le voit dans le bon Larron et dans Madeleine. "N'oilà

pour(|uoi la pénitence est appelée un baptême, en tant qu'elle

qiiis n'iiulus fiu-ril l'X jujuu vi Spiritulr.ili ; iu»n tainni imi.rinut chiiraclo-

SiiMclo, «'le. »> Iiitor isla vito haptis- pimii ali<iuiiu. Kt i(I«'o si n'ri|>inis mar-

inus saii^uiiiis plus halict dr rlTrrlu

Itaptisiiii, si lainfti priiiiiini Tiirril in

pro|M)sil<», vt'l contrariuMi non Irura-

lur iii nii'iit»', *itMil palol dr Iimorcii-

liltiH, qui non rranl in opposila dispo-

siliont'. Uaptisnuts <>nini virlutcni lia-

h«'l ex niorilu passit)nis Christi (/{ont.,

VI, V. 3) : «« (^ui«Mun»|Uo l»apli/ali ?\\-

nnis in Christo Josu, in niorti* ipsiiis

liaptizali sunnis. » Sicnt orgu q\\\ l»ap-

lizatur, ronfornialur uiorti (llirisli sa-

«*ran«iMitalil»>r, ita martyr rralilrr. Kt

id«><. islnd haplisnwi habrt toluiu pfTor-

tiini Itaptisnii, qnanluni nd hoc quod
l>urgat ouiuoni ciilpam et pœuoiii i>cc-

lyrinnisin»' liaplisnioa(iuu\ rosurgercl,

cssrl Itapti/andns. PoMiitrnlia \cro

non lanUun ludjrt do eff<'«lu baptisnii,

quia non lullit onnieui ]Hi>nnni, lin>l

l«>llat cidpani. Sirut aul«Mn martyr

conformai so morli C.hrisli por r\to-

riorcm passionom, itn iurnilous pcr

inloriortin ^Gnl., Y, v. 23) : « 0"'
(llirisli sunt. carnrm suam rnicitlxo-

runl iMun viliis i>t roncupisocnliis. »

ld«'o poU'sl ('ss«» t'inla, qu«»d tollerrt

omnrm culpam vi poMiam. sioul palel

in Lalrono ri Ma^dalona. l lulo l*«pni-

Irntia di( ilur haplisnuis, in quantum
supplcl baplismi viicm. El quia uou
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en supplée l'effet. Et comme le Baptême ne doit pas être réitéré, la

Pénitence a été instituée. On appelle donc ces œuvres baptêmes,

parce qu'elles ont l'effet du Baptême; mais il n'y a qu'un Bap-

tême, parce que ces œuvres mêmes n'agissent qu'autant que le

Baptême est dans le bon propos.

2. Le second sacrement de ceux qui entrent en Jésus-Christ, est

l'imposition même des mains ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 2) :

(( L'imposition des mains. » Or il y a deux sortes d'imposition des

mains. L'une qui opère les miracles, comme quand le Christ par

l'imposition des mains, guérissait les malades {S. Luc, iv, v. 40) :

(( Et imposant les mains sur chacun de ces malades, il les guérit. »

Cette imposition n'est point sacramentelle. La seconde, l'imposi-

tion sacramentelle : elle est aussi de deux sortes. L'une a lieu

dans le sacrement de l'Ordre (P° Tim., v, v. 22) : uN'imposez légè-

rement les mains à personne ; » l'autre dans le sacrement de Con-

firmation, pour renouveler l'âme {Tile, m, v. 5) : « Par l'eau de

la renaissance et par le renouvellement du Saint-Esprit. » Dans la

Confirmation, en effet, le Saint-Esprit est donné pour communi-

quer la force, c'est-à-dire afin que par son secours celui qui l'a

reçu confesse courageusement le nom de Jésus-Christ devant les

hommes. Car ainsi que dans l'être matériel l'homme est d'abord

engendré, puis croît et se fortifie, il en est de même dans l'être de

la grâce.

3. Après le terme du départ, vient celui du mouvement, c'est-

à-dire le terme auquel ce mouvement se termine. Il est de deux

sortes. Car nous attendons deux choses : la première, la résurrec-

licet illiul iterari, idco restituta est

pœuitPiitifi. Ista «Tgo dicuiitur hap-

tisimata
,
quia liabent etrectum Bap-

tismi ; sed taiitiiui umiiii Daptisnia,

([uia non agunt ni?i illiid habeatiir in

proposito.

2. S»icunduui gacrameutiini intian-

tium est in ip?a nianunm inipositione;

ideo dicit : « Inipositionis quoqu»', nia-

niiunK » lloic auteiu est duplex : una
«•st niiracuia faciens, sieut quando
Christus per nianus impositioneni cu-

rabat inlinnos {Luc, iv, v. 40) : « Sin-

;,'ulis nianus iniponens, curabat eos, »

»'t hiEc non est saoramentalis ; alia est

sacrauiciilalis, et hicc est duplex. Una

TOM. VI.

in sacramento Ordinis (I 7V//i., v, v.

22) : « Manus neniini cito in)posuens; »

alia est in sacramento Cortirn'.ationis

ad renovationeni (7V/., m, v. Ij) : «• Per

lavacruni rej^^enerationis et rcnovatio-

nis Spiritus Sancti, etc. » In Confirma-

tione enim datur S[»iritus Sanctus ad

robur, ut se. audacter lionio conlitea-

tur nomen Christi corani lioniinibus.

Sicut enim in esse natura- prius ^t'im-

ratur liomo, et postca augetnr et ro-

boratnr, ita in «'sse gratiîe.

3. Tertio, sequitur terminus motus,

ad quem motus tcrminatur, et ille est

duplex. Duo «Miim exi>ectamus : pri-

mum est resurrectio corporum, et ista

17
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tion des corps ; et cette résurrection est le fondement de la foi,

(( car sans elle cette foi est vaine » (I" Corinth., \v, v. 14). C'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. ^) : u La résurrectii:)n dos morts. » De

plus nous attendons la récompense qui sera décernée par le sou-

verain Juge {Eccl., XII, V. 1 i) : u Dieu pioduira au jugement tout

ce qui se fait. » S. Paul dit donc (v. 2) : « Et le jugement éternel, »

non pas que ce jugement doive durer mille ans, comme l'a pré-

tendu Lactance *, car il se fera tout entier dans un moment, mais

il est appelé éternel, parce que la sentence qui y se^a portée du-

rera éternellement(6'. 3/a^/A., x\v, V. iO) : u Et ceux-ci iront dans

le supplice éternel, et les justes dans la vie éternelle. » il faut

observer que tout ce que l'Apôtre dit vouloir traiter ici, forme

pour ainsi dire les premiers éléments de la foi, voilà pourquoi il

les enseigne à ceux qui commencent (AcL, xvii, v. :22) et dans

beaucoup d'autres lieux.

11" Quand S. Paul dit ensuite (v. .3) : « C'est aussi ce que nous

ferons, si Dieu le permet, » il fait voir la difficulté d'exécuter ce

qu'il propose. C'est en ctfet diflicile et en soi, et par rapport h

ses auditeurs. Il fait donc ici trois choses : Premièrement, »1

donne à entendre qu'il a surtout ici besoin des secours divins;

secDii.lLMnent, il rappelle la faiblesse de quebjues-uns (v. 1) :

fsl ttdei fiintlanipntuin, quia sim- lui»-,

"inanis fst U«les iioslra» J Cor., xv. v.

14). Idco ilicil : « Do resurrerliono

iiiortuorum. » Itoiii cxpcrlaimis hmiiu-

iiorationein qure Hel por jinlirem lAV..

\ii, V. 14) : « Cuiuta qn.r liiinl n«l<Iii-

<('l Dons in jiuliciuin. •> Kt i«l«'o diiit :

n .Iiidirii a'ierui, » nuu quod illnd jii-

dh.iuiM diirt'l per uiille auiios», sinil

voluit l^artanlins, sed totuin «'lil m
inoiiKMiti) : 8od diritnr tptprnuni. quia

s»>nl)'iitiii, «|ii«' ilii dahitur, iii n^trr-

uuiu durabil ^Matth., \\\ ,
v '»(>

:

• Ihiiiil tu in .^u]tpli«-iuiii iPtpninni ;

jtisli aul<>iii in vitani {rti'rnam. » El

s«'i«>nduin e^l qiiod «tuinia ista. quir

dicit so velle hic traclaro, punt quasi

qun«drtni nidiiuenta Hdci. L'iuie prœdi

.al «'a noviliis Ait., xvii, v. 22 , et in

uiulti< aliis loris.

Il" Dkinhk cuni dicit : « Kl hoc- fa-

«ienius, » ostcndit «lifHoultateni propo-

sili sui oxoqiuMidi. niflirih- rniui osl.

«•l in sr. **t n-sprctn auditorum. l'nd»;

tria fa* il : ]>rinio. innuit quo<l in lior

p<lli^^i^l^ iiidlufat diviiio auxiliu : se-
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«Car il est impossible, etc.; d troisièmement, il emploie une

sorte de similitude (v. 7) : a Car lorsqu'une terre étant souvent

abreuvée des eaux de la pluie, etc. »

I. Il dit donc : a Passons à ce qui est plus parfait, etc., et nous

le ferons, si Dieu le permet. » Il dit moins, et il laisse comprendre

davantage. Car il n'est pas seulement nécessaire que Dieu per-

mette, il faut aussi qu'il fasse toutes choses (Sag., vu, v. 16) :

(( Nous sommes dans sa main, nous et nos discours, avec toute la

sagesse, la science d'agir et le lèglement de la vie ; » l'Apôtre doit

donc mettre tout sous la confiance du secours divin {S. Jean, xv,

v. 3) : « Vous ne pouvez rien faire sans moi )) {S. Jacq., iv, v. 15) :

« Au lieu qne vous devriez dire : S'il plaît au Seigneur, et si nous

vivons, nous ferons telle ou telle chose. »

II. En ajoutant (v. 4) : a Car il est impossible que ceux qui ont

été une fois éclairés, etc. ; » S. Paul fait ressortir leur faiblesse :

car ils se montraient faibles pour entendre. En effet, ainsi que

dans les choses corporelles, nul état n'est aussi dangereux dans

les choses spirituelles, que l'état de ceux qui retombent ; celui qui

après avoir reçu la grâce retombe dans le péché, se relève plus

difficilement pour le bien. Ici l'Apôtre rappelle premièrement, les

biens qu'ils ont reçus : secondement, la difficulté résultant pour

eux de la rechute (v. 6) : « Et qui après cela sont tombés ; o troi-

sièmement, il en assigne la raison (v. 6) : « Ils crucifient de nou-

veau en eux-mêmes le Fils de Dieu. » Or parmi ces biens, il en est

qui sont présents ; il en est d'autres qui sont à venir. Les Hébreux

ont reçu déjà, dans le temps présent, la régénération spirituelle,

cuudo, subdit qiioruudam imbecillita-

tem, ibi : « Inipopsibile est euim » ter-

tio, adducit quaiidam similitudiuem,

ibi : « Terru eniiii. »

i. Vicit crfj;o : « Fcraiiiin' ad i)orl'ec-

tum, et hoc faciemus, siquideiii per-

iiiiserit Deus. » Minus autein dicit, et

[dus sigiiilicat. Nain non est tantuni

uecessarium ([uod Dominas pennittat,

sed oportet ({uod omnia faciat {S(tp.,

vu, V. 1Gj:mIu manu Dei nos etsoiino-

ues nostri ; » et ideo débet omnia po-

nere sub routidentia divini auxilii

{Joau., XV, o) : « Sine me uibil potestis

tacere ; » {Jacq., iv, v. 15) : « Prout

dieatis : « Si Deiis voluerit, et si vixe-

rimas facienms. »

II. Deinde cum dicit : « Impossibile

est, » ostendit imbecillitatem eorum :

erant enini imbcilles ad audieiidum.

Sicut euim in corporalibus nullus sta-

tus est ita periculosus, sicut recidivaii-

tium, ita inspiritualibus, qui postgra-

tinm cadit in peccatuni, diflicilius sur-

git ad bonum. Et circa hoc facit tria :

[>iimo, proi)onit lionji, ([uaj percepe-

raut: secundo, diflicultatem causatam
in eis ex rccidivo, ibi : « Et prolapsi

suut; '< tertio, assignat rationem, ibi :

H Uursus crucihgcutcs. » I» Boua au-
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et de ce bienfait S. Paul dit (v. 4) : « Qui ont été une fois éclairés, »

c'est-à-dire par le Baptême. C'est avec raison que le Baptême est

appelé une lumière, puisqu'il est le principe de la régénération

spirituelle, dans laquelle l'intelligence est illuminée par la foi

[l'^ph.^ V, V. 8) : « Vous étiez autrefois les ténèbres, mais mainte-

nant vous êtes lumière. » Ils ont de plus la participation aux biens

de Dieu, et de cette participation l'Apôtre dit (v. \) : « Qui ont

goûté le don du ciel. » Ce don, c'est la grâce ; il est appelé céleste,

parce que Dieu nous l'envoie du ciel [Ps. lwii, v. 19) : « Vous

avez fait des présents aux hommes » [S. Jacq.^ i, v. 17) : « Toute

grâce excellente et tout don parfait, vient d'en haut, et descend

du Père des lumières. » Ils entrent encore en participation de la

divine bonté (II" 5. Pierre^ i, v. -4) : « Il nous a communiqué, par

Jcsus-Ghrist, les grandes et précieuses grâces qu'il avait pro-

mises. » Ce qui fait dire à S. Paul (v. 4) : u Qui ont été rendus

participants du Saint-Esprit. » Tous les dons procèdent de l'amour,

voilà pourquoi l'Apôtre attribue cette participation au Saint-

Esprit. Or participer, c'est prendre une part; le Christ seul eut la

plénitude du Saint Esprit [S. Jean, m, v. :\\) : a Dieu ne lui donne

pas son Saint-Esprit par mesure. » Les autres Saints, en effet, ont

reçu de sa plénitude et ont été rendus participants, non pas de sa

substance, mais de la distribution de ses dons {ci-dessvSj ii, v. 4) :

(( Et par la distribution des grâces du Saint-Esprit »(!'* Cor/nr/r., \n,

V. 4) : (( Car il > a diversité de grâces, mais il n'y a qu'un même
Esprit. » Us ont eu encore, dans le temps présent, l'enseignement

lem (lUiLHlain >uiil i>ra»srnlia, tiua'tlaiu

vero futurn. Ipsi vrro in prjrsrnti lia-

hiirrnut sjiiritualoiu gi'nrrntioiuMn ; ri

qunntuiii ad 1i<m> iliril : n llluiniiiati, »

se. i»»'r Bapti^iiMiin. El ron;:ruo «licitiir

baptiinu^ illiiininntio, quia Hapli^iiius

«'si principiuni re^»'iioralioMi^ spirilna

li<. in qua iiilcllei-lu!' illumiiintur prr

fidoin [h'p/irs.. v, v. 8 : - Ernlis nli-

({iiaudo tenplini*, iiuiir uuUmii lux in

Domino, u iiahcut ctiani lioiionnn Dci

purlicipationeui; H quantuui n«l Ium-

dicil : <. El f^ustavprunl d<muui « m--

I«'sl»'. .. Donuni islud csl malia. rt di

lilur ( (l'Irslr. quia in «MPli;» Drus «'ani

dal [Ps. i.wii, V. 19) : « Dedil dona
houiinihus ; .. ri {Jnc, I, v. !7i: • «Mn-

uc datuni opliniuni, ri ouuir donuni

prrfi'oUnn de?ur<uni (*sl, tlescondriis a

paire luminuni. <> Esl ctiaui in ois par-

litipaliu divina> honitatis ( II Pet., i.

V. 4) : «• l*cr «jurni. » sr. Chri.<iluiii

n ninxinia nolii?» ri proliosa promiîss^i

«lonavil. .. h\oo dirit : <• Parliiipes farli

Spirilus Sanrli. » Onniia cnini dt>na

danlur rx auiorr ; ri u\oo i>lam pnrli-

ripalion«Mnallril)UilSpirilni Sanrlo.Esl

auUMii itarliripar»', pnrltMU cnpfre; so-

ins auti'ni (.lirislus Spiriluni Sanctuni

habuit ad plrnitudiiuMn [Joon., m. v.

31) : « Non onini ud nicnsuraiu dal

heus SpirilUMi. <• AUi vu'ww sanrli de

••jus plrniludino rrroprninl. «'l pnrliri-

prs fa«Mi sunt. n«»n quidcin suhslnnlia*

snl di>liil)uli<<ninn rjiis [Stipra. 11. v.

\ : " El variis Spirilns Sunili diélribu-
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de la doctrine ; donc l'Apôtre dit (v. 5) : « Qui ont aussi goûté la

sainte parole de Dieu. » Cette parole s'appelle sainte, parce qu'elle

est la parole de la vie éternelle {S. Jean, vi, v. 69) : «A qui irions-

nous, Seigneur? vous avez les paroles de la vie éternelle.»

{Ps. cxYiii, 'V. 103) : « Que vos paroles me sont douces ! elles le

sont plus que le miel ne l'est à ma bouche, etc. » L'Apôtre dit :

« Qui ont goûté, )) parce que cette parole non-seulement éclaire

l'intelligence, mais fortifie l'affection, en sorte qu'elle fait goûter

comme une sorte de saveur {Ps. xxxiii, v. 9) : « Goûtez et voyez

combien le Seigneur est doux. » Quant aux biens à venir, les

Hébreux les ont eus en espérance {Rom., viir, v. 24) :« Car nous ne

sommes sauvés qu'en espérance ; » ce qui fait dire à S. Paul

(v. a) : (( Et les grandeurs du siècle à venir. » Or parmi ces biens

ils en ont reçu quelques-uns, non-seulement en espérance, mais

ils en ont déjà reçu comme un commencement : ce sont les faveurs

faites à l'âme, par exemple, la vision, l'élévation à Dieu et le bon-

heur de jouir de lui, dont nous possédons déjà comme les prémices

et l'avant-goût, en tant que nous avons déjà, dans les jours pré-

sents, la foi, l'espérance et la charité, qui y correspondent. Mais

il y a quelques autres de ces biens, que nous n'avons reçus qu'en

espérance. Ce sont les dons qui appartiennent au corps, c'est-à-

dire la subtilité, l'agilité, l'impassibilité, la clarté.

2*^ Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 6) : « Et après cela sont tom-

bés, » il fait sentir la difficulté de se relever, difficulté qui a sa

cause dans la chute. Il faut ici remarquer que S. Paul ne dit pas

(( tombés, » dans le sens absolu, mais « tombés en avant, » c'est*

tionibus; » (I Coi\, xii, v. 4) : « Divi-

sioues gratiarum simt; idem autein

Spiritus, etc.» Item iii praesentiliahue-

riiut (loctriuai eniditionem: et ({iiaii-

tum ad hoc, dicit : «Gustaverunt iiiln-

lomiims bonum Dei veiLuiu.» Verbuiu
istud dicitur bonum, quia est verbum
vitœ aeternaî (Joan., \i, v. G9) : « Do-

mine ad quem ibimus ? verba vitoi

aîternaî habes ; » {Ps. cxviii, v. 103) :

« Quam dulcia faucibus meis eloquia

tua. )' Dicit autem : « Gustaverunt, »

quia non solum illuminât intellectuni,

sed etiam reficit allectuni, in quo est

quaedam saporatio {Ps. xxxiii, v. 9) :

« Gustate, et videte, quoniam suavis

est Dominus. » Bona autem futura ha-

buerunt in spe {Rom., viii, v. 24) :

« Spe salvi facti snmus. » Et ideo di-

cit : « Virtntesque steculi venturi.»

llorum autem quaîdam liabeut non so-

lum in spe, sed etiam in quadum in-

choatione, et illae sunt dotes animai,

se. Visio, tentio et fruitio, et illahabeu-

tur in <iuadam inchoatione, in quan-
tum tides, spes et charitas, quœ istis

respondent, habenturin praesenti. Alia

autem sunt bona quai solum babentur
in spe, ut dotes corporis, se. subti-

litas, agilitas, impassibilitas, claritas.

2° Consequenter cum dicit : «Et pro-

lapsi suut, » ostcndit diflicultatem ad
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à-dire, entièrement tombés, car s'ils n'étaient que tombés, il ne

serait pas si difficile de se relever {Prov.^ xxiv, v. 16) : « Le juste

tombera sept fois et se relèvera. » Que si l'Apôtre disait qu'il est

impossible que ceux qui sont ainsi tombés se relèvent, on pourrait

dire qu'il veut faire comprendre la très-grande difficulté de se re-

lever, d'abord, à cause du péché, et ensuite à cause de l'orgueil,

comme on le voit dans les démons. Mais comme il dit que ceux

qui sont une fois tombés ainsi, ne peuvent plus se renouveler par

la pénitence, et qu'il n'est point de péché en ce monde dont

l'homme ne puisse faire pénitence, il faut expliquer autrement ce

passage. Il faut donc se rappeler que c'est de cette parole de

8. Paul que Novat, prêtre de l'Kglise romaine *, prit occasion

* Novatien, prêtre de Uorae, et Novat, prêtre, mais de Carthoge, furent !«?

chefs de:* Novatioiis. liénHiquo:; du troisième siècle.

Le i)remier, homme éloquent et follement entêté de la philosojihie stoï-

cienne, se sépara de la comnmnion du pane S. Corneille, sons prétexte (}ne

ce pontife admettait troi) facilement h l.i j>énitence et à la comnmnion cetix

qui étaient tombés pendant la persécution de Déce. Le véritable motif île son
schisme était celui qui se trouve presque toujours à la source des hérésies,

l'orpueil, Novatien était donc jaloux de s'êtiv vu préférer saint (Corneille pour
le sié^e de Rome. Le ni»vateur abusa du texte de S. Paul cpie S. Thomas ex-
pli<(ue ici. Il est impossible, etc.

'

.4d Hœbr., vi, v. 4), et il était en cela d'au-

tant moins excusable, qu'on l'accusait lui-même, entre autres chefs, de s'être

laihé pendant la persécution. Novat, <le son côté, s'était révolté contre son
évêcpie S. (lyprien. l'accusant d'être tnq) sévère h lé^^ard de ceux «pii étant

tond)és. demandait-nt à être réconciliés ti l'Eglise. Menacé dexcommunicatitm.
il s'enfuit «le Cartha<;e h. Rome, et se joi«jnit à la faction de Novatien donnant
dans l'excès opposé à oe qu'il avait soutenu v\\ Afri«^ue. Novatien et ceux ijui

lavaient consacré évêque furent condamnés par S. Lorneille dans un concile
de Hfune. en 252. où Ion conhrma les anciens canons pour recevoir les

pécheurs.
Les sectateurs de ces héréti(jues ajoutèrent de nouvelles erreurs à celles des

chefs, et se donnèrent le nom de t'athnns. qui sifinilie purs, comme on ap-

pelle en An^'leterre puritains h-s calvinistes rigides. Au C(»ncile de Nicée, euci25,

ou til des rè^'lemeuts pour receveur les Novatieus qui désireraient rentrer »lans

lEf^lise. Acesius. lun de leurs évêques, argumentant avec chaleur pour prou-
ver «jue l'iui ue devait pas admettre les ^'ran«ls jiécheurs à la conumniiiui de
TK^lise, Constaiiliti. (pii était présent, lui dit avec dèrisiou : « Acesius. dressez

une échelle, et montez au ciel l«>\it seul! » (iierijier, Rohhachrr.

resurgendum. cnusatam ex casu. L'hi

notandum est (|uod non dicit, lapsi,

smqdiciter. scd •< prolapsi. « id est to-

laliler lapsi quia, si lapsi tantum es-

sent. non ila diftlcile foret resjir^ere

(/'/tn., XXIV. V. 16) : <• Septies in die

cadit justus et resurgit. » yu«)d si di-

ceret Apostolus illos, qui pridapsi sunt

impoHsibile esse, resurgere. tnuc pos-

set dici, quod in hoc notât maximam
difllcuUateuï resurgendi. se. et propter

superhiam. sicut patet lu du^oionibus.

Scd quia dicit illos, « qui scmel pro-

lapsi sunt non posse mrsus renovari

ad pMMiitentiam. » nec est ali(jnod pec-

calum in hoc nmndo. a «pio non pos-

sit houK) po'uitere. ideo aliter est in-

telligendum. Inde sciendum est. quod
ex hoc loi o sumpsit Novalns «juidam

ipii fuit pra'sbyter ecdesia» Rtunano?.

occasionem errandi. Voluitenim quod
nullus post Haptismiun posset ad ptr-

iiitentiam resurgere. Sed isla posilio

falfta est. sicut dicit Athanasius \ m
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d'errer. II prétendit que personne ne pouvait après le Baptême se

relever par la pénitence. Mais c'est une fausse supposition, comme
l'a expliqué S. Athanase (dans sa lettre à Sérapion), puisque

S. Paul lui-même reçut à la pénitence l'incestueux de Corinthe,

comme on le voit dans la 11° épître aux Corinthiens, ii, v. 8, et

dans le iv^ chapitre de l'épître aux Galates (v. 19), puisque S. Paul

y dit : « Mes petits enfants, pour qui je souffre de nouveau les

douleurs de l'enfantement, etc. » Il faut donc entendre, comme
dit S. Augustin *, que l'Apôtre ne dit point qu'il est impossible de

se repentir, mais qu'il l'est de se renouveler une seconde fois par

le Baptême {Tite, m, v. 5) : a Par l'eau de la renaissance et par le

renouvellement du Saint-Esprit. » Car jamais le pécheur ne pour-

rait faire une pénitence assez grande pour mériter d'être de nou-

veau baptisé. L'Apôtre s'exprime ainsi, parce que, d'après la loi,

les Juifs reçoivent plusieurs baptêmes, comme on le voit au cha-

pitre vu, V. 4, de S. Marc ^. C'est donc pour renverser cette

erreur, que S. Paul parle de cette manière.

3° Quand il dit ensuite (v.6) : «Ils crucifient de nouveau en eux-

mêmes le Fils de Dieu, etc. ; » iLdonne la raison pour laquelle le

* Legunt in Apostolo quod intelligere nolunt : « Impos?ibile , etc. » Sed
de baptismo hoc intellexit. Dixit enim eos renovari per pœnitentiam impos-
Pibile esse, ne rursum crucifigant Filium Dei et ostentui habeant, id est, ut
iterum baptizentur. Qui enim baptizatur, mortem crucis et sepulturam Cbristi

repraesentat in imniersione ?ua {Rom., vi, v. 3). In signo enim crucis quisque
submergitur, et submersus sepultus ostenditur. Non enim qui prolapsi sunt,

per iteratum Baptismum consequi veniam poterunt. Sicut enim Christus cruci-

faxus est, sic baptismus iterandus non est. Una enim morte sua omnes rede-

mit, ut amplius mori non oporteat. Quod videns Ecclesia, intellexit non ite-

randum Baptismum.
(S. Augustinus, De vera et/aha pœnitentia, cap. il, 7.)

* Et enim vidissent (pharisœi scilicet et scribfE), quosdam ex discipulis ejus

communibus mauibus id est, non lotis manducare panes, vituperaverunt. —
Pharisœi enim et omnes Judœi, nisi crebro lavi'rint manus, non manducant
tenentes traditionem seniorum. — Et a foro nisi baptizantur non couit'duut

et alia uuilta sunt quœ tradita sunt illis, servant baptismata calicum, et urceo-

rum, et teramentorum et tectorum... « Ilelinquentes maiulatum Dei, teuetis

traditionem liouiinum, ba[ttismata, etc. » {S. Marc, vu, v. 2 et sqq.j

epist.ad Sernpi'otiem), quia ipse Paulus

recepit incsestuosum Corinthium, sicut

patet (II Cor., II. V. 8), et similiter

[Gai., IV, V. 19) quia dicit : « Filioli

mai, quos iternm parturio, etc. » Est

ergo inintelligendum sicut dicit Augus-
tinus quod uou dicit quod impossibile

est poMiitere sed quo<l impossibile est

<i rursus renovari, » id est baptizari.

17"//., m, V. ;>) : a Per lavacrum rege-

nerationis et renovationis, etc. » Num-
quam enim posset hoino sic pœuitere

quod posset iterum baptizari. Et hoc
dicit Apostolus, quia secuudum Le-

gem, Judœi multoties baptizantur, si-

cut patet {Marc, vu. v. 4). Et ideo ad

istum errorem removendum, dicit hoc

.\postolu-î.

3» Deinde cum dicit : « Rursus cruci-

ligentes, etc. , » assignat rationem
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Baptême ne se réitère pas ; c'est que ce sacrement est une sorte

de ressemblance à la mort du Christ, ainsi qu'on le voit au cha-

pitre VI de rÉpître aux Romains (v. 3) : <( Nous tous qui avons été

baptisés en Jésus-Christ, nous avons été baptisés en sa mort. »

Or cette ressemblance ne se réitère pas; car (/A., v. 0) : « Le

Christ étant ressuscité d'entre les morts ne meurt plus, n Celui

donc qui est baptisé une seconde fois crucifie de nouveau le Christ
;

on peut encore voir dans cette expression l'opposition faite à la

grAce de Jésus-Christ, dans ce sens qu'ils voudraient pécher fré-

quemment, et ensuite être de nouveau baptisés, en rapportant ce

que dit l'Apôtre, non pas à la réitération du Baptême, mais à la

chute de ceux qui pèchent. Car, autant du moins qu'il est en eux,

ils crucifient de nouveau Jésus-Christ, puisque a Jésus-Christ est

mort une fois pour nos péchés » (1" 5. Piei^re^ m, v. 18). Quand

donc après avoir été baptisé, vous tombez dans le péché, autant

qu'il est en vous, vous donnez lieu à ce que le Christ soit de nou-

veau crucifié, et vous lui faites ainsi outrage, en vous souillant

vous-même, vous qui avez été lavé dans son sang {Apoc.^ i, v. 5) :

([ Il nous a aimés et il nous a lavés de nos péchés en son sang. »

(juare haptisiinus non itcratvir, tjuia <r.

BaptisuiUî; e-îl qua*dani lonfifinratiu

luortis Christi, sicut patot {Rom., vi,

V. 3) : « QniminKine in Clirislo bapliza-

ti sunins. » Ihuc aul«'m non iloratur
,

«[uia « Clirislus n'surf^cns vx niorlnis

jani non nioritnr» i7/o//i., vi,v. 0). Qni

rrtîo itorati» haptizanlMr.rnrsuin Chris-

tuni cnicili^Miut. Vrl aliter, «[uoil dono-

tetnr repiifinantia gratin» Christi. ni

so. vrlinl freqnt-nler pecoare, et post

il«'rnni haplizari, ul se. non rofiTatur

ad iterationoin baptisnii, soil ad lap-

snni oornni qni poccant. Qni s»»*, qnan-
Inni in ipsis est. nirsus orueitîjfunl

Christnui, quia " Christus pro peecatis

nostris inorlnu? est seniel »>
( I Pet.,

m. v,18).Cnm ergo peccas, baplizatus,

»|uantuni in te est. das oecasionem ni

il»^runi Clirislus crncitigalnr. et siecon-

lunirlia lit Christii in enjns san^iine

te lotuni inai'ulas (.-Ipoc., i, v. 5): • Ui-

lexit nos, el lavil nos a peccalis uosiris

in sanguine suc. »



LEÇON W (ch. Yi% w. 7 et 8).

Sommaire. — Par la similitude d'une terre cultivée par l'homme
et qui ne lui rend que des épines, l'Apôtre avertit ceux qui,

après le Baptême ou la Pénitence, tombent de nouveau dans le

péché.

7. Car lorsqu'une terre étant souvent abreuvée des eaux de la pluie qui y
tombe, produit des herbages propres à ceux qui la cultivent, elle reçoit les

bénédictions de Dieu.

8. Mais quand elle ne produit que des ronces et des épines , elle est en

aversion a son maître, elle est menacée de sa malédiction, et à la fin il y met

le feu.

Après avoir établi dans ce que nous avons vu, la difficulté d'ar-

river à ce qu'il se propose, provenant de la faute de ceux auxquels

il s'adresse, l'Apôtre emploie ici pour son dessein, une sorte de

similitude. D'abord quant à la bonne terre ; ensuite quant à la

mauvaise (v. 8) : « Mais quand elle ne produit que des ronces. »

1° Il faut se rappeler que suivant une des explications précé-

dentes, l'Apôtre a voulu que ceux qui ont été baptisés une pre-

mière fois, ne puissent l'être une seconde, ni être renouvelés par

la pénitence. Il y a une autre explication qui a été mise de côté,

c'est qu'il est impossible que ceux qui ont été éclairés une pre-

mière fois en cette vie, soient renouvelés une seconde fois dans

une autre vie, par la pénitence {Ecc/., ix, v. 10) : a Faites promp-

LFXTIO II.

Per terrae ab homiiie cultoe ac spiiias

j>rcHl\icentissimilitudinein nionet eo?
qui popt Pœnitentiam sive Hai)ti5
muni, iterum pei;cant.

7. T'errn eniin sœpe venienteni supei-
ne bibens inibreni , et t;ei'ininnns

Jterbain opportiinant illis a qui-
bits colittir, accipit bencdictioneni
a Den;

8. l'ro/erens antein spinas ac tribit-

iox reproba est, et maledicto proxi-
nia, ciijus cuiisuminatio in conibiis-
tioneni.

Supra ostendit Apostolus diflk-nUa-

tem ad suuui propositum exetjuenduni

provenientem ex eoruui culpa, hic ad-

ducit ad hoc quamdam similitudinem.

Et j)rimo, quantum ad bonam terram
;

secundo, quantum ad malani, ibi:«Pro-

ferens autem, »

1° SciKNDiM est autem ([uod secuu-

dum unam expositionem, supra voluit

Apostolus ilios, qui seuiel baptizati

suut, non posse iterum bajitizari, vel

renovari ad piFuitentiam. Alia autem
est expositio ([u;e ibi dimissa fuitquod
impossibile »'st eus qui in bac vita se-

mel illuminati sant, rursum in alia

vita renovari ad pœnilentiam {Eccli.,

ix, V. 10) : « Quidquid potest manus
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tement tout co que votrn main pourra faire, parce qu'il n'y aura

ni raison, ni sagesse, ni science, dans le tombeau où vous courez»

{S. Jeariy ix, v. 4) : « La nuit viendra où psrsonne ne peut agir. »

On peut donc expliquer ce passage d'une nouvelle manière, en

disant : après cette vie. En voici la raison. Deux éléments con-

courent h produire la pénitence : le premier, qui lui donne son

efficacité, est le mérite des souffrances du Christ (I" .S. Jeariy ii,

V. 2) : « Car c'est lui, Jésus-Christ, qui est la victime de propitia-

tion pour nos péchés. » Le second, c'est l'exemple de la pénitence

même que nous voyons en Jésus-Christ, en méditant ce qu'il a

fait, c'est-à-dire en considérant la mortification de sa vie, sa pau-

vreté et enfin sa mort (l"" S. Pierre, ii, v. 21) : «( Le Christ a souf-

fert pour nous, vous laissant un exemple, afin que vous marchiez

sur ses pas. » On entend donc dans ce sens ce que dit l'Apôtre

(v. 0) : « Crucifiant de nouveau en eux-mêmes le Fils de Dieu, »

c'est-à-dire recevant le fruit de la croix de Jésus-Christ, en ce

qu'il donne à la pénitence son efficacité (v. 6) : « Et l'opposant à

l'ignominie, » quant à l'exemple de la pénitence. Cette manière

de parler alors est prise en bonne part. Uuant à cette similitude

de la bonne terre employée ici, elle peut s'appliquer, ou à ce qui

a été dit plus haut (v. \) : u Passons à ce qui est pins parfait, »

et alors le sens sera : que si nous agissons ainsi, nous obtiendrons

bénédiction, comme la bonne terre. Ou bien encore, on peut la

prendre comme la continuation immédiate de ce qui a été dit, en

suivant l'une et l'autre explication, soit du Baptême, soit d'une

autre vie. (cependant celle qui se rapporte au Baptême est plus

tun farorc instant«*r «ipiTan' quia, urr

ratio, nec sapieutia, lier stiniitia est

apud iiifero?, «^Ic; »» [Joan., ix, v. tii :

« Veiiit uox, «piando nemo polosl ope-

rari. » Hiirâiis t-rgo expoiinlur, id o:<l

jtosil hanc vilain. El Inijn;» ralio «"sl.

Duo euiiii «aiisanl poniilonliaiii :

tinuiu esfit quod dal efticaciani ^v.. iiio-

rilum passionis Chrisli I Joan., ii.

V. 2) : " Ipse esl propitiali») pro poora-

tis» uoKlris. X Aliud atileui i'>t rxiMH-

plum pœnilondi, quod halxMiius iii

Chrislo p«'r cuiisideralioiiriii, ?c. <«>u-

sitlfiantlo aiHloritatcin. pauportatnn
et laiitliMU passionom (I /W.. !i. v.

21) : o Uirislus passui» e«l \^Tt^ nohis,

vubiî» ri'liuquens oxeuipluiu, eU:. >• Sir

rrj,'<i in!t'ilii;itiir quod di.i! : «« lUirsus

cnuiH^onl«»s. id osl onicis Chris^li fru*-

luin p»^riipi«'nt«»s. »^l hoo quantum ad

id ({uod dal (>nioacinni pœnilentio»,

< ot ostcnlui lialienles, w quantum ad

cxcmpluni piiMiitondi. El sic accipilur

ostcntum in lionum. Isla vero simili-

ludt), qua» pouilur hic. de lerra. im>-

U'*t refern, \v\ ad id «(no.i ^imrn dic-

tum 0*1 : «1 FiTamur a<i --m «>

et tune frit îhmisus : qu mur ,

lialiidiimus Itrucdirtituiom sicut terra

biuia. Vel potost c(Uitinuari ad diclum
imincdiale, secundum cxposiitiouem

ulramque. «sirul d«' Uaplismo , sive

de alia vila. Illa tamen do Raplismo

ma{{i» edl litloraliiA : et »ic eA ^M-
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conforme à la lettre ; voici alors le sens : De même qu'une terre

cultivée, venant à produire à plusieurs reprises des épines, est dé-

laissée et purifiée par le feu, ainsi celui qui pèche après le Bap-

tême, n'est plus lavé de rechef de ses fautes. L'Apôtre nous montre

dans la bonne terre, d'abord le bien qu'elle a reçu, ensuite le fruit

qu'elle a produit (v. 7) : a Produire des herbages propres à ceux

qui la cultivent ; » enfin sa récompense (v. 7) : u Reçoit la béné-

diction de Dieu. »

I. Cette terre, c'est le cœur de l'homme {S. Luc, viii, v. 15) :

« Ce qui tombe dans la bonne terre, marque ceux qui écoutant la

parole avec un cœur bon et sincère, la retiennent et portent du

fruit. )) On lui donne le nom de terre, parce que de même que la

terre a besoin de la pluie, l'homme a besoin de la grâce de Dieu

{Ps. LXiv, V. 10) : (( Vous avez visité la terre et vous l'avez com-

blée de toutes sortes de richesses » [Isaïe, lv, v. 10) : a Et comme
la pluie et la neige descendent du ciel et n'y retournent plus, mais

qu'elles abreuvent la terre, la rendent féconde et la font germer,

et qu'elles donnent la semence pour semer et le pain pour s'en

nourrir : ainsi ma parole, etc. » Or les dons qu'elle reçoit et la

doctrine de la foi, sont comme la pluie venue d'en haut, que Dieu

fait tomber dans le cœur de ceux qui écoutent, et cela par l'inter-

médiaire de ceux qui prêchent et qui enseignent (Isaïe, v, v. 6) :

« Je commanderai aux nuées de ne pleuvoir plus sur elle »

{Job, XXXVI, V. 27) : « 11 répand les eaux du ciel comme des tor-

rents qui fondent des nuées et qui couvrent la face de la terre. »

On s'abreuve de cette pluie, quand on comprend ce que l'on en-

tend et quand la volonté en est excitée {Isaïe, lv, v. 1) : (( Vous tous

sus : Sicut terra culta, si iterato profert

spina?,uoQ cûlitur, sed comburitiir, sic

liomo peccans poist Baptismum, ulte-

rius uou abluitur. Et taugitur circa

bonaiii terrain primo, beneticium im-

pensum ; secundo, Iructum quem pro-

left, ibi : « Et generans herbam ; »

tertio, prœraium, ibi : € Accipit bene-

dictionem-. »

i. Terra ista est cor humauum (Lwf.,

\m, V. l.j; : M Quod autem cecidit in

terrain bonam, hi sunt qui in corde

bouo et optimo, etc. » Quod dicitur

U'VTn, quia sicutterra indiget pluvia,ita

bonio iiidiget gratia Dei[l^s. LXIV, v. 10;:

« Visitasti terram, et enebriasti eam ; »

(/$., LV, V. 10) : « Quomodo descendit

imber et nix de cœlo, et illuc ultra

non revertitur, sed iuebriat terram, et

iufuudit eam, et germinare eam facit,

etc. » Sed beueficium quod percipit et

doctrina tidei, est quasi iuiber super-

veuiens, quum pluit in cordibus audi-

torum mediantibus praedicatoribus et

doctoribus (Is., v, v. 6) : « .Mandabo

uubibus , ne pluant super eam im-

brem; » {Joh., xxxvi, v. 27) : « Etludit

inibres ad instar ^nr^'itum, (jui de nu-

bibus tluunt, etc. » Hune imbrem biliit

quaado quod audit, intelligit, et ad il-
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qui avez soif, venez aux eaux, etc. » Cette doctrine est <( au-dessus

de celui qui l'écoute, » c'est-à-dire, venant d'en haut, quant au

principe de cette doctrine elle-même, ou a au-dessus de lui, »

parce qu'il y a une doctrine qui a pour objet les choses de la terre

et attache l'homme à ces choses de la terre, et une autre doctrine

qui enseigne les choses du ciel (S. Jacq., m, v. 15) : a Ce n'est

pas là la sagesse qui vient d'en haut, mais c'est une sagesse ter-

restre, aimable et diabolique, » on lit à la suite (v. 17) : « Mais la

sagesse qui vient d'en haut est premièrement chaste, puis amie de

la paix, etc. » Ou encore : <( au-dessus de soi, » c'est-à-dire au-

dessus des facultés de l'ûme humaine, car il y a des sciences, qui

sont l'invention de la raison humaine : celle-ci est divinement ins-

pirée {Eccl.y m, V. 25) : « Il vous a découvert beaucoup de choses

qui étaient au-dessus de l'esprit de l'homme. » L'Apôtre dit non

pas toujours, non pas rarement, mais « souvent, )> parce que,

comme dit S. Augustin cité dans la Glose : si c'est toujours, le don

devient inépuisable; si c'est rarement, le don est insuffisant, on

en fait peu de cas (Job^ xvi, v. 2) : « J'ai entendu souvent de pa-

reils discours, n

II. Le fruit, c'est que cette terre (v.7) « produit des herb;iges pro-

presà ceux qui la cultivent. » Ce sontles bonnesu^uvres que l'homme

accomplit après avoir reçu la doctrine ((îr;?., i,v.ll) : «(jue la terre

produise de l'hoibe verte qui porte de la graine. » Celle terre est

premièrement cultivée de Dieu {S. Jean^ xv, v. 1) : (t Mon Père est

le vigneron; » elle est aussi cultivée par le supérieur spirituel

(1" Corinth.^ m, v. G) : o C'est moi qui ai planté; c'est Apollon

IikI afliciliir (A., i.v, v. 5) : «. Omii.s

siticiitcs venito od aqiias, olc. » Ista

il(i(triim fi9t <« super s*», »> id est desu-

|ii>r viMiiens, et lioc qiiantuiu nd {irinci-

|iiiiin Imjus doctriiia' ; vri « suimt si\ »

ipiia i|viiMlam doctrina rsl di* Irrra .

«|iiia 8«'.. Iwmio iidiaMel tcrrcuis. Alia

r>l ilf (jvlis, quii» !«r. d<»««'t ni'h'S-

lia [Jac, m, V. 15) : -> Non «»st istn sn-

|»i<'iilia dcsursum drsrcudriis, si-d t«'r-

rciia. aiiiinalii', «liftholion; >. rt lu.sl

so.niitur {Ibid., v. 7) : « Qmr aiil.MH

«lp.-*ursuin est sapioiilin, priinuni <pii-

dem ]»u«li»a est, cU*. » V«d nsuporso.»

id pst farnlInliMn luimniup rnlionis,

nain alia; !«cienlia; i<unl i^ecunduni lui-

nianaiii ralioiirui iiivonta>, Iktc aiilcni

«livinitus inspirala [Eccii., m, v. 25 1 :

(( IMurinia sujua sonsuni honiinnni

niunstrata tihi sunt.» Dioit anttMn non
s«Mnp«'r, uvr raro. sed « sa*po, » quia

ut ilicil Au^nistiiuis , ot liabctur in

«Jlossa. si st'nipor, vilcsrit ; si raro, non
siifllcil rt iu'^'lij;itur {Job., xvi. v. 2^ :

u Audivi fn-qurnUT talia. <>

II. J'rucitis osl. qiiia •• «tflTieral h«T-

liain o|q)ortuiiain <-uU«iriltus.u IsUisunt

hona opria qua» farit hoino por doc-
trinain sjisrrptani (Gcn., i, v. 11) :

•« (inriuiin'l trrra horbani virentem ,

olo, » Ista t<Tra «'olitur primo a Dpo
{Joan., XV, V. 1) : « l»ater meus ogri-
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qui a arrosé, etc. ; » enfin, elle est cultivée par Thomme lui-même

(Proy., XXIV, v. 27) : a Remuez votre champ avec grand soin. ))

Elle sert à Dieu, en contribuant à sa gloire (r° Corinth.^ x, v. 31) :

(( Faites tout pour la gloire de Dieu; » et aux autres pour le mé-

rite et pour la gloire (P^ Thess., ii, v. 20) : a Yous êtes notre gloire

et notre joie ;» enfin, à celui qui fait les œuvres, elle procure la vie

éternelle (Rom., vi, v. 22) : a Le fruit que vous retirez est votre

satisfaction, et la fin sera la vie éternelle. »

III. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 7) : « Ele reçoit la bénédiction

de Dieu, » il fait connaître le prix, c'est-à-dire la bénédiction di-

vine. Or cette bénédiction n'est autre chose que l'œuvre de la

bonté divine en nous, œuvre qui dans la vie présente est incomplète,

mais qui dans la vie future sera parfaite (['"^ S. Pierre, m, v. 9) :

(( Vous avez été appelés afin de recevoir, comme héritiers, la bé-

nédiction. »

II'' A ces mots qu'il dit ensuite (v. 8) : a Mais quand elle produit

des ronces et des épines, )> l'Apôtre en vient à la mauvaise terre.

Et d'abord, il suppose le bien qu'on lui a fait, ainsi qu'il a été dit;

ensuite il la montre produisant de mauvais fruits (v. 8) : « Mais

quand elle produit des ronces, etc. ; » troisièmement, il en dit le

châtiment (v. 8) : a Elle devient un objet d'aversion, etc. » Les

fruits donc sont a des ronces, » c'est-à-dire des péchés moindres,

({ et des épines, )) c'est-à-dire des péchés plus grands, qui déchirent

la propre conscience de celui qui les commet, et quelquefois même
la conscience d'autrui, par exemple, les péchés qui sont contre le

prochain {Gen., m, v. 18) : « Elle vous produira des épines et des

cola est, etc., » colitur etiam a prœ-
lato (I Cor., m, V. 6) : « Ego plaiitavi.

Ista autein beiiedictio niliil aliiul est

quain factio bonitatis in uobis : quœ
Vpollo rigavit, etc. ; » colitur etiam ab ([uidem in prœsenti vita lit imporfccta

homine ipso {Prov., xxiv, v. 27) : « Di
ligcnter exerce agruni tuuni. » Est
auteiu opportuna Deo ad gloriani (1
Cor., X, V. 31) : « Omnis in gloriani

Dci facile; » aliis ad nieritum et ad
gloriam fl Thess., ir, v. 20) : « Vos
eniiii cstis gloria nostra et gaudinni ; »

ipsi vero "operanti ad vitaui letcnuini

{/{o/n., VI, V. 22j : « Ilabetis fnictuin

vestrnni in saiictilicatioiiem : Ijikmii

vero vitani îeternani. »

m. Deinde cum dicit : « Accipit be-

npdictiontMii a Deu, >. ustrndit praî-

niiiini, se. beiiedictionem divinani.

sed in futuro eiit perfecta (I Ptt., m,
V. 9) : « In hoc vocati cstis, ut bene-

dictioneni htereditate possidcatis. »

IIo Dkindk cum dicit : « Prolcrcns,

etc., » agit de niala toira. Ubi tria fa-

cit : primo , supponit bcncliciuni

quod dictum est; secundo, ponit ma-
lum fructum, dicens : << Profcrens au-

teni; » tertio, ostendit pouiani, ibi :

<t Hcproba est. » Knulus ergo sunt

« si>in;e, » i<l est minora j)eccata '< et

tribuli, •) id est majora, quie puugunt
couscitMiliam ju-opriam, (piandoque

etiam alienam, illa se. ipuu sunt con-
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ronces. » Dans le châtiment, S. Paul indique trois choses : d'abord

la réprobation divine; ensuite le jugement de condamnation

(v. 8) : « Elle est menacée de malédiction, d et le châtiment final

(v. 8) : « Et à la fin il y met le feu, etc. o De la réprobation, il

dit (v. 8) : « Elle est réprouvée. » Car, de même que la prédesti-

nation est le principe de la rémunération, la réprobation e^t le

signe de la condamnation. Quand donc un coîur est fréquemment

arrosé par les préceptes du salut, c'est un signe de réprobation,

s'il persiste dans le péché [Jércmie, vi, v. 30) : k Appelez-les un

faux argt^nt, parce que le Seigneur les a rejetés. » La condamna-

tion, c'est qu'elle est « menacée de la malédiction » {S. Matthieu^

XXV, v. 4) : « Ketirez-vous de moi; allez, maudits, au feu éternel. »

La punition, c'est u qu'à la fin, il y met le feu )> [haïe, ix, v. 5) :

(( Le vêtement souillé de sang sera livre au feu et deviendra la

pâture de la flamme. »

Ira proximos [Gen., m, v. 18 1 : « Spi-

ims et tribulos pr^rmiiiabit tihi. »> Iii

l)œiia vtTO pouil tria, se, diviuam rt'-

Itrobationein, jiidiciariaui coii«ioiiiiia-

tionoin, ibi : « Malf^dicto proxiina; " et

finaloin punitionom, ibi : « Cujns <un-

siimiuatio, etc. » Quantum ad priiiiuiii

dirit : « Rpproba r^i.x sicut ^iiiin pra--

drstinatio oM principiniii romuiieratio-

nis, ita mprobatio signuiii c-^tcondoiu-

natiouis. Quod ergo aliquis fréquenter

rigetiir i>rœceptis salutaribus, sigimiii

e?t fpprobationis, si persistât in pecca-

tis [Jer., VI, v. 30j : « Ar^entum repro-

buin vocate eos, quia Domiuus projfcil

oos. » Con«bMnnatio est, qnia «- proxi-

ma maJedicto »• (Matth., xxv, v. 41) :

« Ite, nialedieti, in ignem a'iemuui. »

Punitio est - rujus eonsunnnatio in

rouibu«tion«MU »> (h., ix. v. Tu : « Ve*-

tinieutuui niixtimi sanguine eril in

«ombuslioneni, et cibus iguig. »•



LEÇON IIP (ch. vi% w. 9 à 12).

Sommaire. — Gomme Dieu n'est point injuste, l'Apôtre espère
pour ceux à qui il écrit quelque chose de plus favorable à leur

salut, surtout lorsqu'il se souvient du bien quils ont déjà fait.

9. Or, nous avons une meilleure opinion de vous et de votre salut, mes
chers frères, quoique nous parlions de cette sorte.

10. Car Dieu n'est pas injuste pour oublier vos bonnes œuvres, et la cha-

rité que vous avez témoignée par les assistances que vous avez rendues en son

nom, et que vous rendez encore aux saints.

\ 1 . Mais nous souhaitons que chacun de vous fasse paraître jusqu'à la fin

le même zèle, afin que votre espérance soit accomplie ;

12. Et que vous ne soyez pas lents et paresseux, mais que vous vous ren-

diez les imitateurs de ceux qui par leur foi et par leur patience sont devenus

les héritiers des promesses.

Comme S. Paul leur avait dit, touchant leur état, beaucoup de

choses qui pouvaient paraître dures, pour ne pas les laisser tomber

dans le désespoir, il leur explique dans quelle intention il a parlé

ainsi. C'était afin de les préserver eux-mêmes des périls. Première-

ment donc, il témoigne de la confiance qu'il avait en eux; secon-

dement, il donne la raison de cette confiance (v. 10) : « Car Dieu

n'est pas injuste. »

I" Il dit donc : « J'ai expliqué comment la terre qui ne produit

que des ronces et des épines, etc., » et pour que vous ne veniez

LECTIO III.

Quia Deus uoii est iujustus, idt'o coii-

fîdit Apostolus de illis viciniora sa-

Inti, et quia etiain iiiemiiierat eos
jam bona multa opérasse.

0. Conjidimns au tem de vobïs, dïlectis-

simi, metiora et viciniora saluli : ta-

f/irtsi ila loqniinnr.
lu. j\on enim injrislns est Deus, ut

ohlii'iscatur operis l'estri et dilectio-

nis quant ostendistis innomme ipsius
qui niinistrastis sanctis. et minislra-
tis.

il. Ciipimus autem unitnujuenifjue
^•eslrum eanidcni oslenlare sollicitu-

dineni ad explelioneni spei, usque in

fineni :

12. Ut non sef^nes ej/iciamini. i>err>ni

iniilntures eoriini, qui jideet palientia
hœreditabunt proni is s ion es .

Quia Apostolus limita qua? dura vide-

baiitur de statu istorum dixerat modo
ne ex illis desj)erareut, ostendit qua
inteiitione lioe dixerit, se. ut ipsos a

periculis retraheret. L'nile circa lioe fa-

cit : primo enim. ostendit iidu<"iam.

quaui de ipsis halifbat; .^eeundo, ratio-

nem conUdcutiœ, ibi : « Non enim iii-

justus (>st Deus. »

1« DiciT ergo : Ita dixi (juod leini
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point à penser que je vous juge tels, (v. 0) : a nous attendons de

vous, Frères bien-airaés, » à raison de votre foi et de votre cha-

rité, « quelque chose de mieux, et plus eu rapport avec votre

salut, ») S. Paul relève donc leur état par deux considûralioiis :

d'abord, à raison de ce qu'ils étaient autrefois. En effet, en disant :

(( Quelque chose de mieux, » il suppose que l'état dans lequel ils

étaient était bon; et ensuite à raison de ce qu'ils espéraient pour

l'avenir ; c'est ce qui lui fait dire : « et plus en rapport avec votre

salut» {/(om.j xm, v. H) : « Nous sommes plus proches de notre

salut que quand nous avons commencé ù croire. » Car plus on

avance dans le bien et plus on approche du salut. L'Apôtre dit en-

suite (v. 9) : <( Bien que nous parlions de la sorte, » c'est-à-dire

parce que, malgré que nous parlions ainsi, nous n'avons pas

d'autre intention que de vous rendre vigilants, ce qui procède de

notre charité {Ps. cxi, v. 5) : u Que le juste me reprenne et me
corrige avec charité. »

II** Quand S. Paul ajoute (v. 10) : (( Car Dieu n'est point injuste

pour oublier vos bonnes œuvres,)) il donne la raison de sa con-

fiance. Elle est de deux sortes : l'une qui repose sur le bien qu'ils

ont fait dans le passé; l'autre, sur la promesse de Dieu (v. 13) :

(( Car Dieu, dans la promesse qu'il fit à Abraham, etc. » Et comme
il avait dit deux choses : qu'il avait confiance en eux , et

qu'il leur parlait avec sévérité, il donne d'abord la raison de la

première, et ensuite celle de la seconde par ces paroles (v. Il) :

(( Mais nous souhaitons que chacuti de vous, etc. »

I. Or la raison qui le portait à avoir confiance en eux, c'est qu'il

(HiiC iu«»fni sjiiiias il Irihiilos, rie,,

cl lu' rmliUtis ipio»! vg*i tuli's vos rr-

piiloiii : « Coiitiiliiinis ilr voltis, ililrctis-

»»imi, »> et h<»r i»n»|>l«*r liilriii ri rhmi-
lahMii, « int'liora ri viriiiioni saluli. »

L'l)i (oiiiiui'iKlat statuiii ipMtnun ex

(IiioImis, se. v\ «'o i|UtM| jam t-ranl i|uia

*X 00 quod (liril << mrliora. siip|MHiil

i|UO(l rraiit iii Itoiio statu, i<t vx vo

«(UimI (>x|)<>rlal)aiil iii rntiiniin ; iiiidr

(iicit « viriiiiora saliili » [/inm., xiii,

V. II) : « Nunr anlriii propinr rsl iu»s-

tra sains i|iinin niiii <-r<><iiiiiiiiiis. »

<,)iiaiiln «•iiiin i(uis protirit iii limiis

laiitoma^is apprupiiiipiat saluti. Srtjui

tiir : « TaiiH'tsi ita |iM|niiiiiir, » i<i rst

qiiitt clsi .-ir ItMpiinmr. lier tsl ni ivd

«laiims vi»s laiilds, ««t hoc prc(»"dit rx

rharilatp (/'.». CXL. v. 5; : «« Corripini

iiir. justiis in misi'riiordia ri iiirnpa-

hit iiir. i't«-. ..

11« Dkinhk cuni (licii : » Non esl

«Miini injusliis Drus , ut ohlivisralur.

rlr.. <• oslnuUt rntioiieiii coiiHdontia'.

qu.T «lupli'x rsl : uiia ox Ixmis ip?o-

nun pra'irritis ; alla ex promissions
Dri. ilti : " Abraha» nani4|ni>, etc. »»

(Jiiia vfTo Apostoins dno dixoral :

UMiini. se. <pi(td i\o ipsiit rouHdrbHt :

aliiiil «piod asprro ipsis lotpirliattir.

idod dui) faiil : primo onim, assi^^nat

rationcm primi ; s«mmuuIo , ratiouiMU

soruiidi, il)i : « (^npinins, rU\ »>

I. /iaiio auiriu quorc ip«>f dc Lis
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se souvient des bonnes œuvres qu'ils ont autrefois pratiquées.

Voilà pourquoi il dit (v. 9) : « Or, nous attendons de vous, etc. »

et pourquoi? (v. 10) : « C'est que Dieu n'est pas injuste pour ou-

blier vos bonnes œuvres, n

On objecte ce qu'on lit au prophète Ezéchiel (xviii, v. 24) : « Si

le juste se détourne de la justice; » et un peu après, on lit à la

suite : « Toutes les œuvres de justice qu'il avait faites seront ou-

bliées. » Le prophète ajoute encore (v. 25) : « Après cela vous

dites : La voie du Seigneur n'est pas droite, n

Nous répondons que l'homme qui tombe après avoir reçu la

grâce peut se trouver dans deux états distincts. D'abord, il peut

persévérer dans le mal, et alors Dieu oublie toutes ses justices.

Ensuite, il peut se relever, et alors Dieu se souvient de ses bonnes

œuvres précédentes, qui lui sont comptées comme méritoires.

C'est ce qui fait dire à la Glose que les œuvres mortifiées revivent.

• Toutefois, il reste une difficulté : c'est qu'il est certain que la

justice envisagele mérite. Si donc la justice exige que Dieu n'oublie

pas, si le pécheur se repent, comme dit la Glose, il y a donc mé-

rite à se relever du péché, et le pécheur mérite de cette manière

la grâce, ce qui est impossible.

Il faut dire qu'il y a deux sortes de mérites '
: l'un qui s'appuie

' Ou (li.-Uu;^iu' deux ^oi•Lt^- «le nuuitcs : hi iiirrite proptrau'iit dit. (lu'on
cipprlli^ intMiLc dr coiidiiiiiil»' « mciiluni de ('outli^jino, » rt le im'-i-ilc impro-
prcmout dit, auliciiKMit le inérili: dr (•(juvciiiiiicc. « iiwritum de coii^ino. »

Pour li; premier ^'eure de uiérif»', qui est foudé siir uue prouiesse de la part
de Dieu, la récouipeuse est eounu»; un acte de justiee, Dieu s'étaut rendu U(dre
débiteur par sa promesse : « Debitum se fe<'it promittendo, » dit S. Auf^ustiu.
Pour le second, coimne il n'y a pas eu <!»• }iromesse, la réeompense. si un

eoniidat, hiKc est, ([nia rccordatur unil-

torum honorum (pue ipsi feeeruut.

L'ndc dirit : « Cl<jnfidinms autem, ct(;.<)

Et ([uare ? « Quia non est injustus

Deus, ut obliviscatur operis vestri. »

Contra [Ezech., xviii, v. :>4) : « Si aver-

terit se justus a justitia sua, «'te. ; » id

paulo post ibideui sequitur : « Ouiiies

Justitia; ejus non reeordabuntur ; » id

ibi subdilur : « N<»u est ;e<iua via Do-

mini. »

l\es|»ondeM : direndum est rpiod jio-

mo ([ui eadit [tost ,'ratiam, duplirili-r

se potest babere. L'no modo, quod in

TOM. VI.

uialo i)erseveret ; (d tune Deus ituuies

justitias eju> obliviseitur. Alio uiodo,

pioil [xeniteat ; et tune bonorum jum'-

redentium reeoidatur, i[uia rejuitan-

tur silii ad meritum. Inde dirit (Ilossa

quod mortiti<ata reviviscunt. .

Sed tune videtur dubium, ipiia eolis-

tat (piod justitia respicit uieriluiu ; si

er^'o jusficia Domiui e.\ij:it i[uod Deus

non obliviscatur si iMeuiteal, sieut di-

cit (ilossa, er^io eadit sut» mr-rito. tpiod

resur^'al a pen ato, et sic mer»'fur iira-

tiam, quod est iuipossibile.

Kcàiioudco : diceudum est ([uod du-

18
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sur iii justice; et ce mérite est celui de u condignité; » l'autre, qui

ue s'appuie que sur la miséricorde; oq l'appelle a de congruité. »

De ce dernier, on dit qu'il est juste de congruité, que celui qui a

accompli beaucoup de bonnes œuvies puisse mériter. C'est que la

miséricorde s'unit en quelque sorte davantage à la justice dans

celui en qui il n'y a eu aucun changement. C'est ainsi que Dieu

n'oublie ni les œuvres ni l'amour. Car c'est h la chariié seule

qu'est duc la vie éternelle [S, Jearij xiv, v. 23) : « Si quelqu'un

m'aime, il gardera ma parole. » Tout ce qui ne procède pas de la

chaiité n'est pas méritoire {V Curinth.^ xiii, v. W) :•« Si je n'avais

point la charité, tout cela ne me servirait de rien. » Voilà poui-

quoi l'Apôtre ne dit pas ici seulement, « de vos bonnes œuvres, »

mais ajoute (v. 3) : « et de la charité que vous avez témoignée, »

car, dit S. Grégoire, l'amour de Dieu nest pas oisif. Il opère de

grandes choses, là où il est, et s'il refuse d'en opérer, ce n'est plus

l'amour {V S. Jean, m, v. 18; : « N'aimons pas de parole ni de

langue, mais par les œuvres et en vérité. » Aussi S. Paul ajoule-

t-il (v. 10) : (( Par les assistances que vous avez rendues en son

nom )) {Coloss.^ m, v. 17) : « Quoi que vous fassiez, ou en par-

lant, ou en agissant, faites tout au nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ. » Il explique le bien qu'ils ont fait, et à l'égard de qui ils

l'ont fait : « (Jue vous avez rendues aux saints, » c'est-à-dire en

subvenant à leurs nécessités {S. Matih., xx, v. Ki) : « (jue celui

peut riiron' lui (louMor «•«' nom, u'vA «juun actr di' houle, de mitiéricorde.

Cesl un don {gratuit à fous é}.'urds.

i^Card. Tioussel, Théol. fioffm.. Il, WTA.,

Le savant lliC'olo^'ien érlaiirit eneore le texte du S. Doiteur.

plex H»i nierituni : uuuiii iiuod innr-

litur Justitia*. et istud est nieiituui enn-

di;;ni; jdiud quod soli iniserirurdia- iu-

iiititur, «[uod «liritur uieriluni rou^Tui.

Kl tle isto dieil. «piod ju^*lulll ^•^l. id

«•••«t rougruuni, *pio<i Ihumo (jui niullii

hoiia frt( il, un rralur. Isla euiui uum -

rieordia est adjuueU ipiodauiuiodo

jui'titia», plusipiaui in illo qui nun-

tplani alind freil. Kl i!»lo nioilu non

oldiviseilur Deus opeiis vi dile« lioni<.

Soli eniin charilati «lebelur vila Vler-

lui [Joan., XIV, 2[\\ : « Si «piis dili^it

nie, siTuioneui nieuui !*ervalùl. » nuid-

tpiid l'uini non est ex eharitale, non

est nuriloriuni il (.'or., xiii, v. :v, : « Si

elwiritaleui non liabeaiu. ndnl pro-

dost. » Et idoo liie non dirit tantuni

operis vestri. sed a<ldit : n Dileelioni**, •»

tpiia eliain siml ditit «in-fiiirius : Non
et»t auior \)v\ tdiosus. Operatur «înini

ina^'ua. si est ; si operari renuit, anior

non rsl ;| Joan., m, v. l.S) : • Non «li-

lif!anius vnito netpie liu^^ua, »ed opère

• 1 vnitalr. • Idro suhdit : • Quani os

tendislis in noniine ipsius • {( oi,, m.
V. 17 : • (Mnne <|uod<-unique faeilis ni

vrrlio. aut in opère, onniia in noininr

honiini nostri Jesu (lliristi. ete. • Quid

auteni ostenderinl et in «pio o^tendil .'

«plia • Minislrastis sanrlis, • se. suh

vrniriido ne<M>ssitalilius sanelorum
^Matîh., x\ , V. 2ti) : • nuieuin«pi«-

vtdueril inlcr vos tieri iiiujor, sit vi-.'.
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qui voudra être le plus grand parmi vous soit votre serviteur ; »

{Rom., XII, V. 13) : a Charitables pour soulager les nécessités des

saints. » Et parce qu'en toutes choses la persévérance est néces-

saire, l'Apôtre ajoute (v. 10) : « Et que vous rendez encore. » Si

donc vous avez péché, Dieu, unissant sa miséricorde à sa justice,

vous accordera votre pardon.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 11) : a Mais nous souhaitons

que chacun de vous, etc., » il donne la raison qui l'avaitportéà leur

parler avec cette sorte de dureté, clest le désir de leur salut. Premiè-

rement donc il manifeste ce désir ; secondement il fait entrevoirie

péril qui les menace (v. 12) : u Et que vous ne soyez pas lents et

paresseux ; » troisièmement, il le signale par un exemple (v. 12) :

« Mais que vous vous rendiez les imitateurs de ceux qui par leur

foi, etc. )) l"* Il dit donc : Si nous vous avons parlé ainsi, ce n'est

pas que nous désespérions, de vous, au contraire (v. 11) : a Nous

souhaitons que chacun, » c'est-à-dire de chacun a de vous » {P/ii-

lipp..) I, V. 8) : « Car Dieu m'est témoin avec quelle tendresse je

vous aime tous dans les entrailles de Jésus-Christ. » Que souhai-

tons-nous donc? (v. 11) : (c C'est que chacun de vous fasse pa-

raître jusqu'à la fin le même zèle, » c'est-à-dire que vous vous

montriez empressés de montrer par les œuvres que vous prati-

querez, ce zèle pour le bien, que toujours vous avez eu. On voit

par là qu'il faut pratiquer avec empressement les œuvres de la

piété {S. Luc, X, V. 41) : « Marthe, Marthe, vous vous inquiétez et

vous vous embarrassez de beaucoup de choses, cependant une

seule est nécessaire ; » (IP Timot/i., ii, v. 15) : a Mettez-vous en

état de paraître devant Dieu comme un ministre digne de son

Ler miuistcr : » [Rom., xii, v. 13) :

« Nece!?situtibu.s saiictorum commuui-
caiites. » Et quia in oninibiis est iie-

cessaria eoutinuatio, ideo subdit : « Et

l'> Dicit erfj;o : Dixiums ista non quasi
desperantes de vobis, sed map:is « Quia
cupimus unum«pienique, » id est de
unoquoque « vesti'uni » [Phil., i, v.

uiinistrastis. » Et ideo si peccatis, ex 8) : « Testis est niihi Deus quoniodo
diviua niiseiicoi'dia adjuncta justitiai cupiani vos onnies in viscoribus Jesu
dabit veniaui. Cliristi. » S*m1 quid cupimus? « Oston-

11. Cuiiseqiienler cwui ditil : « Cupi- tlere eiundeiu soUicitudiiirui, » id esf

mus autem, » assi^^^nat lationem quare ut sitis soliic.iti ostendeit' per exliibi-

ita dure locuttis fuerat, se. (!X deside
rio sjilutis ipsorum. Unde eirca boc
tria taeit, quia primo, ostoudit suum
desiderium ; socMuido, subdit imnii-

neiis prricubnn, i))i : « L't non sogues
•riiciamiui ; » tertio, dt'<;larat per exem-
pluin

, ibi : « veruni imitatores. »

tionem operis, banc sollicitucUnem ad

bona (piam semper babuistis. Lnde pa-

let, <piod ad o|»çra pirtatis reiiuiritur

sollicitiulo [Luc, x, v. il) : « Martba,
Martha sollicita es, etc. » Item ad pro-

I>riam salutem (II Tim., ii, v. i.") :

« Sollicite cura teipsiun probabilem
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approbation. » Et dans quel but? (v. 41) : u Alin que votre e^pé-

lance soit accomplie, » en d'autres termes, en accomplissant ce

que vous avez commence, vous obtiendrez ce que vous espérez

(liom,^ V, V. 5) : « Cette espérance ne trompe point. »; Et cela

(v. 11) : (( Jusqu'à la fin. » « Car celui (jui aura persévéré jusqu'à

la lin, celui-là sera sauve. »>

iî® Quand S. Paul dit ensuite (v. \-l) : « Et que vous ne soyez

point lents et paresseux, » il signale le danger : la paresse, la len-

teur ou la crainte du bien à faire, à cause d'une sorte d'appréhen-

sion ou de ne pouvoir réussir ou d'avoirà s'en repentir (/?om., xxii,

V. 13) <i Le paresseux dit : le bien est là, dans le chemin. » Les pa-

resseux allèguent pour cette raison sans cesse des empêchements.

3'' Quand enfin l'Apôtre dit (v. Ifî) : u Mais que vous vous ren-

diez les imitateurs de ceux qui par leur foi, etc., »> il cite un

exemple, comme s'il disait : Ne vous laissez point aller à la pa-

resse, mais rendez-vous plutôt les imitateurs de l'exemple que

vous voyez dans les prophètes [S. Jacq.^ v, v. 10) : « Prenez pour

exemple de cette patience, etc. » S. Jacques ajoute : « Les pro-

phètes, )) et dans les autres saints, c'est-à-dire les apôtres (P* Co-

rint/t., XI, V. \) : » Soyez mes imitateurs, comme moi-même je le

suis de Jésus-Christ. » « Soyez donc les imitateurs de ceux qui

par leur foi, » « sans laquelle il est impossible de plaire à Dieu »

(ci-après, xi, v. 1) : « Et par h.'ur patience » dans l'adversité

(v. I'2) : (( Sont devenus les îiéritiers drs promesses. » Car parla

foi formée et par la patience on obtient l'hérilage promis (ci-après,

M, V. 33) : (( Les saints, pur la foi, ont conquis les loyaumes. »

cxhiluT»* 1)»'0. » Kl «luar»' ? • .\<l «'xpl»^-

tionoiii !»|»ci, » sr. aJimplriuli) «piodco»-

pitilis, roii!«o<inainiiii qiunl srjwirati^

(Rom., V, V. .'»
: • Spfs non lonrnii-

(lit. • Kt hoc totuiii • V<>\\u' in liiiciii. •

- « i^ui «Miiiii |»('rst'v»'rav«'nt n«|u«? in

liiirni, liir :*iilvii.<* »'rit. »

Jo Dt'iinl»' ruin «licil : • l t imii sr-

;;in'-i efllciuiiiini. • nstriidil |M>ri«uImn,

qiUMl rsl pi^rilin. Ksi !H'j:nili«'> limor

fuliui' liunu" njH'ralioiiis |irt>|t(<'r liino-

irni. sr. vcl iii> dilliial, vri lu- |Hi'iii-

l«'nl Pntv., XXII, V. \:\ : • Pif/rr «lit-il :

Lot» rM iii via. » linlt' pi^fii .-«muiut

ullrKaiil iiii|ti>(1iiii«>iitH.

:io Di'iiKlr riiiii itiril : Vrruiii iiiii-

tdtuiu:*, etc., • pouit l'xouiphuu ; <|uu-

si «lirai : Ntui silis pi^'ri. >«•«! iiiafji.-

iiiiilainini ai-ri|iion<lo rxoinpiuiu in

|>niph«'tis Jac, \, v. 10 : • A««*i|»ito

•>\iMn]»liiiii |iatiiMiti.i>. otr. ; » «»1 j»«»qiii-

lur : o l*r«»pln'la!». • ri ili aliis i^Hnrtls.

s«-. A|M)st«»lis \ Cot\, XI. V. 1' : « Iini-

InbïPfs nn'i rsl«»li'. sicnl «'1»'}»«) Cliristi.»

« Siliî» rr^'«» iniitahm-s «Mtnnn f|ni

li«l«', » — !»i!n» fjna inip(tssil»ili> «'sl.

plaiuM-i* I>«'tt I) {Injnt, \i, v. H^. •< »-1

paticntia » «-«Mitra a«lv»>r!(a, • hn'nvlilii-

ImiiiI pnMiiissioncs. * Prr litlrni i>niiii

rorniatjun rl patiniliain, a«-ipiiriliir

li.-iMt-ilita!* pntinixsa Infra, XI. v, XV :

• SrtiH-li p»'r li«l«'iii vi« «•nuit n'gnn. opo-

Irtli MUll. v[r. •



LEÇON lY' (ch. \i% w. 13 à 20 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre dit que sa confiance s'appuie sur la pro-

messe faite à leurs pères, dont Abraham fut le premier.

13. Car Dieu, dans la promesse qu'il fit à Abraham, n'ayant point de

plus grand que Lui par qui il pût jurer, jura par Lui-même.

14. Et il lui dit ensuite : Assurez-vous que je vous comblerai de bénédic-

tions et que je multiplierai beaucoup votre race.

lo. Et ainsi ayant attendu ra-ec patience, il a obtenu /'effet de ses pro-

messes.

16. Car comme les hommes jurent par Celui qui est plus grand qu'eux, et

que le serment est la plus grande assurance qu'ils puissent donner pour termi-

ner tous les différends,

17. Dieu voulant aussi faire voir avec plus de certitude aux héritiers de

la promesse, la fermeté immuable de sa résolution, a ajouté le serment à sa

parole,

18. Afin qu'étant appuyés sur deux choses inébranlables, par lesquelles il

est impossible que Dieu nous trompe, nous ayons une puissante con.Violation,

nous qui avoiis mis notre refuge dans la recherche et l'acquisition des biens

qui nous sont proposés par l'espérance,

19. Laquelle sert à notre âme comme d'une ancre ferme et assurée ciui pé-

nètre jusqu'au sanctuaire qui est aii-dedans du voile,

20. Oii Jésus, comme précurseur, est entré pour nous, ayant été établi Pon-

tife éternel selon l'ordre de Melchisédech.

S.Paul, dans ce qui précède, a expliqué sur quel motif s'appuyait

la confiance au'il avait en eux : c'est à cause des bonnes œuvres

LECTIO IV.

Ex promis>ione patribus facta, do pis

(Oiifidert* dicit, ([uornm nrimn? fuit

Abraham.

1!'.. Ahrnhœ nnniqiie prnniitteiis Do.tts.

quoiiiani neiuineni liahiiil fmr qiiein

jiirarcL majorent, jutavil pe.r stinelip-

siim,

li. JJici'iis : /N/.v/ hriiediceits bentJi-
cnni te , et iii/flli/>licaiis titiiltipli-

cnhn le.

W). Et si'e tons^rniittiilerjh-ens, afle/>lus

ext reproni is v ir, nem .

IG. Homines eiiint /ter niajoreni siii

jurant : et otniiis controversiœ cnritm
Ji'tis, ait anifirniationein, e^t jura-
iittiiiuni.

17. In quo abiindanti'us t/olens Deus
ostenderepoUicitalioJii's hœredibits ///,-

niobiîitattin cousilti siii, interpnsiiit

jiisjiirandnni :

18. Cl per dtias res ï/n mobile.'!, quibn<:
inipossibile est mentiri Deu/zi, /or-
tissimifui snlatiiiin habeamus qui
conjuqnniis ad teneiidam propositam
speut,

19. Quam siciit anchoram habeniits
aniiiiœ tittant ac Jirmaiit, et iiicc-

deiitem nsqiie ad interiora \'ela//ti'-

/lis ,

20. ibi praxr/rxor pro nobis introi-

i'it Jésus, secundîiiit ordineni iMcl-

chisedech, fxnitijex Jcttiis in a ter-

nitm.

\\\\>\\i AiKt^liihis o^li'udil cuusain
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qu'ils ont déjà faites. Il appuie ici cette confiance sur la promesse

faite à leurs pères. Premièrement il rappelle la promesse ; secon-

dement, il donne la raison de ce qu'il a dit (v. i6) : u Car comme
les hommes jurent par co!ui qui est plus grand qu'eux, etc. »

I** Sur le preraiep de ces points, il fait trois choses : D'abord il

rappelle à qui la promesse a été faite; ensuite il établit que le

mode de cette promesse a été convenable (v. 13) : « N'ayant point

de plus grand que lui par qui il pût jurer; » enfin il indique quel

a été l'effet de celte promesse (v. 15) : « Etainsi ayant obtenu avec

une longue patience, il a obtenu, etc. »>

I. La promesse a été faite ci Abraham [Gnlof., m, v. IG) : u Or

les promesses ont été faites à Abraham, o En voici la raison :

c'est que par la foi nous obtenons l'accompiissoment des pro-

messes. En effet, c'est dans la personne tl'Abraham que nous

voyons le premier exemple de foi, car le premier il se sépare de

la société des infidèles [Gen.^ xii. v. I) : <( Sortez de votre pays,

de votre parenté et de la maison de votre père, et venez en la

terre que je vous montrerai. » Secondement, le premier il crut ce

qui était au-dessus de la nature [Rom.^ iv, v. 18) : «« 11 crut contre

toute espérance. » C'est pour cela qu'il est dit dans la Genèse (\v,

V. ()) : » Abraham crut à Dieu, et ce lui fut imputé à justice, » car

le premier aussi il reçut «le sceau de la justice qu'il avait eu par

la foi [Rom., iv, v. 11) » c'est-à-dire la circoncision.

II. Le mode de la promesse comprend deux choses, d'abord 1»»

serment qui est intervenu ; ensuite les pjiroles mêmes de la pro-

tpi.'ir»' (lo islis rnulidi'bnl. «'l hoc pro]i-

lov hoiia qu.i' f«'r(»runt. hir osti^iidit

idem j'X pnmiission»» f(ula pjitrilms.

L'utlt! lirca \un- fat il «luo : |iriinii r'niiii.

liniMiiiltit [iroiiiissioiirin : sotMiiulit. as-

signat ratioiieiii tlirtoniiii. ilii : « lloiiii

II»»!* Piiiin. »

I» Ciroa i-niMiM tria faiil : iiriino

t'iiim. oslondil «Mil farla s»it proniis;»io;

ï«H»'uii<lo, osleiulit proinissiollis iiimluin

••S!<f «MinvenienttMii . ihi : n (.Mnmiain

lU'iiiiiH'in, »!lr. ; >» lerli*», pHnninsio-

iiis l'IT.'» tiiin, ihi : « Kl !*ir lonnanimi-

Pnimi.tfin fatta «'sl Ahralm* (Gni..

ni. V. IHi : .. Ahraha' dirta» suiil pr«»-

iiiioitjoiie^, «'le. •• Et ImjiH *'A raliu.

<piia ptT fidoiii iiilinTi-mns Ih'o, ««t idtn>

por tidiMii coii^oiiuiiiiur pniuiissioueî».

Priinuni rniiii t>\i>inpluni tidei fuit

in Ahraliain. et hor ipiia priniiia reres-

sit a ronsortio inlidrlinni (Gen., xii.

V. I) : .. Kgn'dcr»' d«> tiTra tua. i»lr. »

Secundo, «plia priinus aliipiiil credidit

<pi>)d ernt .4n|ira iiaturniii \Unm., iv,

V. 18) : Qui contra spen». in speni

• redidit. > Inde {Gen.. xv. v. Cii :

-. Credidit Alualiain Deo. et n>pntatuni

est ei !n\ jnslilian». - Prinnm enim ae-

re|iit « signarnlnni tidei, » »o. eirciiin-

eisioneni. i/iom.. iv, v. 11).

II. Mndiix promi!*!«innis est ipinu-

tnni ad dno : primo, quantiiin ad ju-

rainentuin inlerposUuni ; ïiec iiiidi> ,



ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CH. VI. -r-LEÇ. IV^ — V. 13 A 20. 279

messe (v. 14) : « Assurez-vous que je vous comblerai de bénédic-

tions, etc. » 1° S. Paul dit donc : Dieu voulant montrer la certi-

tude et la stabilité de sa promesse, et (v. 13) : « N'ayant personne

de plus grand que lui par qui il pût jurer » (Ps. cxii, v. 4) : a Le

Seigneur est élevé au-dessus de toutes les nations, etc., » « jura

par lui-même» (Gen., xxir, v. 16) : a Je prie par moi-même, dit le

Seigneur. » Nous avons ici un exemple que le serment n'est point

de soi, une chose illicite, puisque l'Ecriture n'attribue rien à

Dieu qui, de soi, ait le caractère de péché, car le but qu'elle se

propose, c'est de nous diriger et de nous conduire à Dieu {Eph.^

V, V. 1) : « Soyez les imitateurs de Dieu, comme étant les enfants

bien-aimés. » Toutefois il est interdit de jurer fréquemment (£><?/.,

xxiii, V. 9) : (( Que votre bouche ne s'accoutume point au jure-

ment, etc.; » il est interdit également de jurer en vain {Ex.^ xx,

V. 9) : « Vous ne prendrez point en vain le nom du Seigneur

votre Dieu. »

2°Quand S.Paulditensuite(v. 14): a Et il lui dit: Assurez-vous que

je vous comblerai de bénédictions, etc., » il explique le mode de la

promesse: comme s'il disait : qu'on n'ajoute ply^ foi à ma parole, si

je ne vous comble pas de bénédictions, en sorte que ce mode de

promettre est comme appuyé sur l'exécution de la promesse

même. L'Apôtre dit : « Si vous bénissant, etc., » ce qui indique

les dons que Dieu veut faire : a Car c'est la bénédiction do Dieu

qui fait les riches, » comme il est dit au livre des Proverbes

(x, V. 22) : (( Et je multiplierai beaucoup votre race » (v. 14), ce

qui indique la multiplicatioa de la race. L'un et l'autre fut promis

•luantum ad verba piomissiouis, ibi :

« Nisi beuedicens beuedicaui tibi, etc.»

Uicit ergo : Ueiis voleiis ostendere

promissioueui suaiii Hnnam et stabi-

îeiii, « Quia uuu habuit majoreiii se,

per quem juraret » {Ps. cxii, v. 4) :

« Excelsus super oui nés gantes Douii-

uus, etc. » — «Juravit per semetip-

sum » {Gen., xxii, v. IG) : « Per uie-

ui«'tipsuni juravi, dicit Dominas, etc.»

In quo habes exeni|)luni, cpiod jura-

nienLuni d«î se non est illicituni. <[iiia

SeriptJiia nibil Dvo attribuit qnod de
se sil pt'ccatuni. Intendit enini S«rip-

tnra nos ad Deuni ordinale et du(«!re

{Ephes., V, V. \) : « Esl«>te imitatt>res

Dei, sieut tilii, etc. » Tamen interdi-

citur frequentia juramenti {Eccli.,

XXIII, V. 9) : « Jurationi non assueseat

us tauni, etc., » item juramentum in-

vanuuï Exod., xx, v. 7) : « Nou as-

sumes nomen Uei tui in vauuui. »

2« Consequenter cuni dicit : <> Nisi

beuedicens, etc., » ostendit moduni
promissionis ; <piasi dicat : Non cr»*-

datur niibi, nisi benedicam tibi, ut sit

modns jnraudi (piasi per e.vecutionem.

Dicit autein : <« IJenedicens, » qnod
pertinet ad bonurnm coUationeni :

« Hcncdii lio cnini Doniini divitesfacit,»

sieut dicitnr (/'nn'., X, v. 22) : w Et

niuiti[dicans nmlliplicabo te, » (]uod
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il Abraham, ainsi qu'on le voit aux th. xiii. v. IG et wir, v. 17 de

la Genèse. L'Écriture emploie la répétition en disant : « Et bénis-

sant je vous bénirai, » pour exprimer les biens temporels et les

biens spirituels, ainsi que la continuité de la béatitude. Ou bien

encore : a Je vous bénirai de toute bénédiction, » par la multi-

tude d'une race sainte, qui, au ch. wii, v. 17 de la Genèse, est

désignée par les étoiles du ciel : n Levez les yeux au ciel, et

comptez les étoiles, si vous pouvez, etc. » d Je vous multiplierai de

toute multiplication, » par le nombre des enfants de votre race,

soit l)onne, soit mauvaise, race qui dans ce même ch. .wii, v. 17,

est comparée « au sable des mers. » Il y a encore ici répétition du

mot « multiplier » pour indiquer le grand nombre de ces enfants

bons ou mauvais ; ou encore : à cause de cette multitude qui se

succède. Ou bien : « Je vous bénirai, » en vous donnant les biens

de la grdce; « Je vous multiplierai » en vous donnant les biens de la

gloire {Ps.xw^ v.2()) : ((Combien est grande. Seigneur, l'abondance

de votre douceur, cachée par vous, pour être donnée à ceux qui

vous craignent ! »

m. L'elïet de la promesse consiste en ce qu'ayant ainsi altendi:

(v. 1j) : (( Avec une grand patience, il a enfin obtenu cette pro-

messe. » La longanimité se manifeste non pas seulement en fai-

sant quelque chose de grand, mais encore en attendant pendant

un long intervalhî. Or la promesse fut faite à Abraham, et

cependant il ne posséda pas même un pouce de terrain dans cette

terre qui lui était promise, comme il est dit aux Actes (vu, v. 5) :

«( Jusqu'à son extrême vieillesse il n'eut point d'enfant ; » cependant

fliain |HTlini>l ;i<l |ir«ili> iniiin tumI.i- uiiiltiliiilo. i|i1(m1 rsl |irit|tt<-r niniicrdsi

ti>iii. Ht iitriiiiii|ii«' fuil Altniliii* |iruiiiis- UltMii prolis Itoiiti' vel iiiala» ; \v\ |iri>|i-

<uiu, siriil ]iiili't iCieii.. Mil. v. IG ri tor roiitiniiilattMii iiinltitiKiiiiis. Vfi

Wii, V. 17). Iii^riiiiunl niitnii di- t lM>n«'tliraiii >. in Iwiiiis ^ntia». ••et

rciulo •« niMH'«li««'n><, iHMiiMlicaiii. >• ul iiinlti|ilii-al(4i .. in lioiiis ^'loria* (Pt.

ilrsiguol b»iin tciii|»oialia l't spiritiiaha. x.\\. v. 20 : <• i^uain ina;;iia iniiUilu-

l't rontiiuiilalt'iii lii-iirtlit tioiiis. Vel du (ilil^«Mlilli^i lun>. Domino, o\v. »

'. iM'niMlictMis. hiMUMlicani, » in ninlli- Elfcciin pronnssionis fnil. «|iiin

liiilini' |>ri»lis sanila», qua' \Gtn., xxii. « Lonyaniniilcr fi-rons. ndnptiiK i>«t ii'-

V. 17 > d«>!<i<znalnr [m'I* • slrlla;* ««l'ii. » pninii-sioncni. » l.on^anintitas est nnn
nlii dirilnr :

a SuspicjM-M'lunirl nnnuM'a solinn in fn«ion«lo nia^ninni nliijuid.

slt'llas >i |(olrs. olo. >• — « Kt nnilli- >«'d rlian» in rx|M'i Ivindo in lon^nni.
pliraus. ninlti|)lii-ahu • iii iiuni«*ritsital(' Ahraliani anlmi |iiiiniis.»ion«Mn liaNnil.

piolis niala> «-l porviTsa», «pia* iltidrni. n«'r nminant passnni jM'di;* Irrra» |m»>-

sc. ùap. wii. V. 17 ) dt>sif;naliir |mt si'dit. ul du ilnr Act., vu. v. ."ii, el ns-

.iii'M.im III ni^ . lM<;<Mninatnr rliani ipir in s«MH'.|nlrni |.rol««ni lum i»u.'»|ii-
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il ne cessa point d'espérer {S, Jacq.^ v, v. 40) : « Prenez pour

exemple de cette patience, dans les maux et dans les afflictions,

les prophètes, etc.; » [haïe^ li, v. 2) : u Jetez les yeux sur Abra-

ham votre père, etc. »

IP En disant ensuite (v. 16) : « Car comme les hommes jurent

par celui qui est plus grand qu'eux, )) S. Paul donne la raison de

ce qu'il vient de dire. D'abord il rappelle une coutume usitée par-

mi les hommes; en second lieu, il donne la raison de celte cou-

tume (v. 17) : (( Dieu voulant aussi faire voir avec plus de certi-

tude ; » troisièmement, il ajoute l'effet de cette raison (v. 18) :

« Afin qu'étant appuyés sur deux choses inébranlables, etc. »

I. Or il y a deux sortes de coutumes humaines : l'une relative à

ce par quoi Ton jure ; l'autre relative à l'effet du jurement (v. IG) :

(( Et que le serment est la plus grande assurance qu'ils puissent

donner. » 1" Ce par quoi l'on jure est plus grand, et cela avec

l'aison. Jurer, ce n'est pas autre chose que confirmer ce qui est

douteux. De môme donc que dans les sciences rien ne se confirme

que par ce qui est connu davantage ; ainsi rien n'étant plus cer-

tain à l'égard des hommes que Dieu, c'est pa^ lui, comme étant

ce qu'il y a de plus grand et de plus certain, que se fait le ser-

ment.

On objecte que quelquefois on jure par le Fils, qui est moins

grand, quand on dit : par Jésus-Christ; quelquefois aussi par les

créatures, comme lorsque Joseph jura par la vie de Pharaon {Gen.,

XLir, V. 15).

fit, ettamc'ii a ^pt* non dreiilil (./«c, v,

V. 10) : a Af'cipite cxeniplmn, frati'cs

nifi, inali «'xitu?, fit lonj^aiiiinitatis. et

laboris, et patieiilia; i)ro[»lit'ta:î, etc. ;

(/v., LI, V. 1] : «Attendit»' ad Ahialiaui

paliviu ve.-^trnni, etc. »

11" Dki.vuk cuiii dicit : « lloiuiiies

eiiiiu i)or iiiajoreiu ?;ui jurant, » poiiit

raliiiuem pr.edietoiuni. Et eirca hoc
laeit tria : priino eiiiin, ponit liinna-

iiam «tonsnetudincm ; secundo, assi-

^Miat ratioiu'Ui cousuetudiuis, ilii : « lu

i|Uo ahuudauttus; « tertio, suhdit IVuc-

tuni ratiouis, ilii : t Ut I»<*r duas res

iiuiuohiles. »

I. Consuetudo euiiu liuuiaua dujdex
Itoiiilur : uua 4uautuui ad id por (iu(»d

juratur; alia quantum ad afîeetum ju-

rauieuti, ihi : u Et oninis coutrover-

sio}. M 1» lllud autem \nîv qnod juratur

e^t majus, et hoc ratiouahililcr. Niliil

euiiu aliud e^^t jurare, nisi (hihiuu) con-

liruiare. Sicut erjzo in scientiis nihil

confinnatur, ni>i per i<l (piod est nia-

fiis uofuui : ita quia uihil certius est

ai)ud honiiues, ([uaui Deus ; ideo per

ipsnui tau(piaiu pei- ui.ijus et certius

juratur.

Scd cnidra : nuandinpic Miini jura-

tur i»cr Kiliuui. «pii uiiuur est, ut cuui

dicitur per (Ihrisluiii ; alitpiand»» vero

per cieaturani, si«iit .lnscpli juravit

per s.iiutcui IMiaiaonis Geii., XLii,

V. i.i .
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Il faut dire qu'il y a deux manières de jurer par Dieu : l'une

par la simple attestation, par exemple, quand on dit dans le sens

absolu : Par Dieu il en est ainsi ; c'est comme si l'on disait : Dieu

m'est témoin que la chose est arrivée comme je vous le dis (^ow.,

I, V. 0) : <( Dieu, que je sers par mon esprit, m'est témoin, etc. »

La seconde manière est de jurer par exécration, ce qui arrive

quand on appelle et lorsqu'on voue un objet à la vengeance de

Dieu, si la chose n'est pas ainsi qu'on le dit, par exemple, sa tète,

sa vie, ou quelque chose de semblable; c'est ainsi (jue jura l'Apô-

tre (H'' Corinth.^ i, v. %\) : n Pour moi, je prends Dieu à té-

moin, et je veux bien qu'il me punisse, si je ne dis la vérité,

etc. ; » comme s'il disait : Je voue mon âme pour ce que j'atteste,

et pour cela j'invoque en témoignage le nom même de Dieu. O
genre de serment est grave. Quant à la créature, quand on jure

par elle, ce n'est pas en tant que créature, mais en tant qu'elle

représente en elle comme un reflet de la puissance divine, « car

toute puissance vient de Dieu >» (/?o/7i., xiii, v. i). (Juand donc un

homme exerce quelque autorité sur une multitude, si on jure par

lui, on jure par Dieu dont la puissance se reflète en cet homme,

(i'est ainsi que Joseph a juré par lu vie de Pharaon. Tel est donc

le sens de l'Apôtre quand il dit (v, 10) : « Car comme les hommes
jurent par celui qui est plus grand qu'eux, etc. »

Il faut ici se souvenir que l'on ne doit pas admettre à jurer

ceux qui en d'autres circonstances se sont parjurés, parce qu'on

est tenu de porter le plus grand respect au serment, et qu'on peut

présumer à raison du passé, que ces parjures ne traitèrent pas le

K<!S|iond('o : ilirtMultiiii <st «juod du-

plex fist iiiodiis jiirftiidi |mt l)«Mim :

uiio iikmIo, (ter siinidiconi attestât iit-

iM'iii. ni ouin ulisoluti* dicitiir : l'or

Ih'uin iu est; •jUJi-i dicil : Ti-slis osl

iiiilii DeiiH, qiiud itn est. siout diro

(//'»///.. I. V. Oi : • Tciiti.x est iiiilii IhMij».

( ni servie» in ^juriln uico. » Ali<|nnn«lo

vt'ro per execralionenj, qnod tit «pian-

di> aliqnid «thlignlnr ad vindutani

Deo, si nou nit itn, ]inta rnpnl. vel

nnini.i. \v\ aliqnid hnjnsnMuli . siitit

jnravii Aposlttlns yW (or., i, v, 2:i ;

• TesliMi DtMun inviHo in nniniani

nieani ; t|nasi dirai : Obligo animant
pc> ii-^imi..nio, j>ru qno ipsnni noinen

Dei assnnio : et istndei^t gravii»siiimni.

I*er en'utnrani nntein jnratnr non in

i|uantnni est lalis, sed in «{nnntuin in

ipsa reUn-et aliqnod judicinni divina»

p<ite>tatis. tjuia enini • omnis potes-

tas a Deo est >. i/inni.. XIII. v. W In

• piaiituin aliqnis exercet poleslateui

«nper alit|u.un iniiltitndineni : si jnra-

tnr per ipsnin. jnratnr per Denni, eu
jns potestas in i|i>*o relneel. Kt sic jn-

ravil Joseph, prr saintein IMiaraonis.

llo<« est erm> qnod ditit : • lioniiiies

per majores sni jnranl. •

SiifMidnm iî-I anlem. «piod a jnra-

inenlu snnt exeludendi alias perjnri,

qnia débet juranienlomaxnn.t liv. i. n-
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serment avec respect '. Il ne faut pas non plus forcer à jurer les

enfants qui n'ont pas atteint l'âge de la puberté, parce qu'ils n'ont

pas encore l'usage parfait de la raison, sans laquelle ils ne sau-

raient rendre au serment le respect qui lui est dû-. Il en est de

même des personnes de grande dignité, parce qu'on exige le ser-

ment de ceux dont les actions ou les paroles peuvent provoquer

des doutes. Or ce serait manquer à une personne en dignité, que

de douter de la véracité de ses paroles. C'est de là que dans le

Décret, quest. II, cli. iv, il est dit que le prêtre ne doit pas faire

de serment en chose légère ^. Or voici les causes pour lesquelles

il est permis de jurer : d'abord pour consolider la paix. C'est ainsi

que jura Laban {Gen., xxxi, v. 48) ; secondement, pour sauvegar-

der sa réputation; troisièmement pour assurer la fidélité, ainsi

les feudataires le font-ils devant leur seigneur
;
quatrièmement,

pour accomplir l'obéissance, si ce que commande le supérieur est

légitime ; cinquièmement, pour donner sécurité ; sixièmement,

pour affirmer la vérité. Ainsi jura l'Apôtre (Rom., i, v. 9) : a Dieu

m'est témoin, etc. »

2° Quand S. Paul ajoute (v. 16) : « Et comme le serment est la

1 S'il ,uu simple ])artic:ulier) était moralement sûr qu'il y am-a parjure,
pourrait-il recevoir lui serment? Il le pourrait encore, s'il' esjjérait parce
moyen obtenir justice, ou faire respecter ses droits. S. Alph. de Lijr., Thêol.
morale, il, 77.) Hors de là, il ne pourrait réclamer le serment, sans se rendi*e
coupable, sans coopérer réellement au parjure.

(Gard. Gousset, Théol. mor., I, 2U3.)

* Parvuli, rpii sine rationabili aetate sunt, non cofxantur jurare... Pueri, ante
annos quatnordecim, non cogantur jurare. {Decretum. Causa XXII, «[. v.)

3 Nnllus ex ecdesiastico ordine cuitjuam laico quid<|uam, super Sacro-
sancta Evangelia jurare prœsumat, sed simpliciter cnm veritate et piu*itate

dicat, est est, non non. 'Decretum, II part., Causa XXIII. «j. 1.)

tia exhiberi, et ex rétro actis prsesumi-

liir, quod debitam reverentiam jura-

mento non exhibebunt. Item ad ipsuni

non sunt cofj:endi jiueri ante anuos
jtubertatis, tpiia nondum liabent }(er-

tVctani usum rationis, ipio sciant ju-

raniento debitam reverentiam exhibe-
re. Item persnnai ma!.'nœ dijifuitatis.

quia juramentum requiritur ab eis de
tjuarum dicto, vel facto dubitatur. De-
ro;,'at aiitem bominibus ma;,'na' aucto-
rilatis, ut dnbitetnr de veritate eonim.
qiia; dicunt. Liide et in decretis (Il

quœst., cap. iv) dicitur, <iuod sucerdos

ex levi causa jurare non débet. Gausap

autem in quibus liceat jurare ba? sunt:

pro pact; lirmanda, sicut Laban juravit

[Gen., XXXI. v. 48) ; secundo, {tro fania

conservanda ;' tertio, pro lidelilate te-

nenda, sicut feudatarii jurant domi-
nis ; (juarto, pro (jbedientia inqdenda,

si praeci[iitur a superiori aliqui<l ho-

nestum ; (piinto, pro securitate facien-

da; sexto, pro veritatiî atlestaiida. Sic

juravit Apostolus [/{ont., i, v. î)j :

« Testis est mibi Ueus, etc. i-

2" Deinde cuni dicit : « Et omnis
conlroversia', ele., >» ponit etlectum ju-
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plus grande assurance qu'ils puissent donner pour terminer tous

leurs différends, » S. Paul exprime l'effet du sèment qui consiste

en ce qu'il doit mettre fin h tous les différends. De même que dans

les sciences, quand la solution est assurée jusqu'aux premiers

principes susceptibles d'être démontrés, l'esprit s'arrête et se re-

pose ; aussi est-il arrêté à l'égaid de la loi divine, que quand on

est arrivé à la vérité première, on est arrivé à un état définitif;

c'est ce qui a lieu quand la vérité elle-même est invoquée

{Eu:., xxii, V. 8) : a Si le voleur ne se trouve point, le maître de

la maison sera obligé de se présenter devant les dieux (les juges),

et il jurera qu'il n'a point pris ce qui était à son prochain. »

Ainsi toute dispute s'apaise, ainsi on met fin à toutes les querelles.

II. En disant ensuite (v. 17) : a Dieu voulant ainsi faire voir avec

plus de certitude, etc. » L'Apôtre donne la raison par laquelle

Dieu voulut employer le serment : ce fut afin de montrer la stabi-

lité de la promesse. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : u C'est

en cela, » c'est-à-dire dans ce dessein même que Dieu a employé

le serment (v. 17) : (( Voulant aussi faire voir avec plus de certi-

tude aux héritiers de sa promesse, la fermeté inébranlable de sa

résolution, il a ajouté le sciment, » car ce qu'il a promis était déjà

une certitude ; la certitude fut plus grande quand il fit serment.

(( Voulant, » dis-je, u montrer à ceux qui devaient être héritiers

sa promesse, » c'est-à-dire la chose promise (Hom.y ix, v. 8) : «Co

sont les enfants de la promosse qui sont réputés les enfants ; »

« montrer donc ce que la chose promise avait, dans sa résolution,

de fermeté immuable, Dieu a ajouté le serment. » Il faut ici re-

marquer que dans ce qui procède de Dieu, il y a deux points à

considérer : la réalisation des choses et la résolution de Dieu

r.iint'nli <|ui iii lun ri)ii>i>tit, i|Uoil per

juraiiH'iitum liiiilur oiuiii'* «'onlnivor-

sia. Sitiit iiiiiii in sricnliis, i|nan(lit

n-solvilur us.|Uf a«l jnima priuripia

(IfiixMistraliilia. (|iiifsrilur. itn diviiia

It'^c iiitrothirluni «'sl (pjo<l. (iiiii prrvr-

iiilui' a<l priiiiam viTilati'in. rsl stalus.

<|iiO(l lit (|uaii<lo \\*^a in t«>sliiii(iiiiuni in-

vu.alur A\it/^/..xxii, v. 8 : • Applira-

Itihir ail Uoo^. ri jurahil ; »• t'I i^'w sopi-

luriMinii:^ «piipstio »'1 conlroViM*!«ia.

II. Ufiiule inm tliril: <« lu <|n<» almii

(laiiliiis, • ponil ratioiiciii, «|uan* 1)«mi>

V(»luil jinarr. se. atl osl«'M«l«'ii«lani lir

iiiitatriii |ii-<)iiiis>iouis siup. l'iidi- iliril:

a In «|ii«i. » i<| l'st ro ipso l)«'us iiiUr-

pusiiil juranicntuin. «volent atiniiilaii-

tiiis «tstiMitliTc. l'tr. » AlMiiitluns «iiiiii

fuit i|ni)(l proniisit. srd ••ahunilantin> »

fuit qnotl jniavit. «. Vol«'U!«. » inquain.

« »>strii(l«T»' liJiTrdihus pollirilatiolUMU. »

iil vA n'i pnlli(it;i> i/imti., ix. v. 8 :

n (Jui tilii siiut proiuissituiis a^sliiiian-

lur iii *i'niinc; » • «»sl«'iul«'n' «iinpiam.

n iiuiuiiliililatcin. » Siirinluiii est \\ynu\

in lus «pia* a \ho prorrUuiit. <iuo suiil

rousi<lrrauila. st*. : ipso prorcjipus n»-

rnui. «l t <»nsili\nn l>ii a tpio ipso lau-
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qui est la caasc de cette réalisation. La résolution de Dieu est de

tout point immuable {haïe^ xlyi, v. 10) : « Toutes mes résolutions

seront immuables et toutes mes volontés s'exécuteront. » Mais la

disposition des choses est fort sujette à mutation. Quelquefois Dieu

détermine une chose ainsi que le demande l'ordre et la marche

générale des événements : c'est ce qu'on voit au chapitre xxxviii

du prophète Isaïe (v. 1) : a Donnez ordre aux afl'aires de votre

maison, car vous mourrez et vous n'en réchapperez point. » Le

cours naturel de l'infirmité d'Ézéchias pouvait, en tfîet, amener

la mort de ce pi'ince. On lit de même au prophète Jonas (m, v. 82) :

« Dans quarante jours encore Ninive sera détruite, » parce que

cette ville avait mérité sa ruine [Jérém,^ xviii, v. 7) : « Quand

j'aurai prononcé l'arrêt contre un royaume, pour le perdre et pour

le détruire jusqu'à la racine, si cette nation fait pénitence des

maux pour lesquels je l'avais menacée, je me repentirai aussi moi-

même du mal que j'avais résolu de lui faire. » Alors la prophétie

est seulement comminatoire. Quelquefois aussi Dieu prononce

une sentence en rapport avec l'éternelle durée de son existence
;

alors Dieu ne se repent jamais de ce qu'il a ainsi arrêté, et jamais

il ne revient sur ce qu'il a ainsi arrêté {l"' Rols^ x^, v. 29) : «Celui

à qui le triomphe est dû dans Israël ne pardonnera point et il de-

meurera inflexible, sans se repentir de ce qu'il a fait, car ce n'est

pas un homme pour se repentir. » Observez néanmoins que toutes

les fois que Dieu promet une chose sous serment, cette prophétie

est une prédestination, qui manifeste le décret divin ; une pro-

messe de ce geni'o est entièrement immuable.

Siitur. Cousiliuiu Dri e>t(.)iniiiuo imiiiti-

bilc {h., XL\ I, V. 10) : « Coiisilimn

innum stabit, ot omiiis voluiitas mca
fit.'t. » Sed dispositio ost bouc mutabilis
naiiiDomiiius aliciuaiido proumitiat .'ili-

«inid secunduiu quod exij^it ordo <'t pro-
«•{\-;>iisreruiii, sinit [latct [Is.. xxxviii,
V. 1) : « JJir^poiic dumui tuin, «[uia iiio-

rioris tu ci non vives; » liabo})at cniin
riirsiis inlirniitatis. quod ex illa nioro-
r«'tur. Et siinilitcr [Jonœ, m, v. 82) :

<r Adhur quadra^'inta dics, et Ninive
suf)veitetur. » quia ipsa nieruenit sid)-

versioneni sui ipsius Uer., xvin, v. 7):

« Re|>ente loquar adversus ;;entenj. ej

advtMsus re^'uuni, ul enidioem et f\{.-<-

Iniani, et disperdani ilkul. bi pœiiiteu-

tiani egerit gens illa a niaU> suo ({uod

locutus suni adversus eani,agamet ego

pœuitentiam sup«'r nialo. quodeogitavi

ut faeereni ei. » Et tune proplietia est

eoinininatiouis. Qu;indo([ue vero pro-

innitiaturali(iuid seeunduin (piod respi-

eit. eonsiliuui l)ei a'ternnuK non pienilet

née, illud letrahit ( 1 7^^'.. xv, v. 2!>) :

« Triuinphator in Israël non itanet, et

pd'uitudine non fleetetur. » T;nnen

seienduni est ([U(^d ([Uaildocunique

Doininus proniitlit .iliquid suli jura-

nieufo, est projilielia pra-destiu-itionis.

quiLi est osteutiva diviiii ennsilii;el

ista proniissio [uenitus iniundabilis

est.

111. Dcindc euni dicit : .> L'I [ter duai
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III. Quand S. Paul ajoute (v. 18) : « Afin qu'étant appuyés sur

ces deux choses inébranlables, » il fait voir le fruit de la pro-

messe. Premièrement, il explique quel est ce fruit ; secondement,

quels sont ceux qui l'obtiennent (v. 19) : u Laquelle sert à notre

âme, comme une ancre ferme et assurée, etc. n

[' Ce fruit de la promesse, est de rendre notre espérance cer-

taine, c'est pourquoi lApôtre dit (v. 18) : « Afin que nous'ayons

la très-forte, » en d'autres termes, la très-ferme «consolation)) de

l'espérance, « étant appuyés sur ces deux choses inébranlables,

par lesquelles il est impossible que Dieu nous trompe, » c'est-à-

dire sur Dieu, qui promet et qui ne ment point {Nomù., xxiii,

V. lî») : <( Dieu n'est point comme l'homme capable de mentir, ni

comme le Fils de l'homme sujet au changement, »> malgré le ser-

ment, qui renferme la plus grande assurance de la vérité. 11 faut

observer ici que de môme que la délectation sensible est l'ex-

périence des choses sensibles, et la mémoire celle des choses

passées, l'espérance donne celle des choses futures (\" }fac/iab., ii,

V. Gl) : (i Tous ceux qui espèrent en Dieu ne s'attiiblissent point»

{Isaïey XL, V. 3) : « Ceux qui espèrent au Seigneur trouveront des

forces toujours nouvelles; ils prendront des ailes comme l'aigle;

ils courront sans se fatiguer, etc. » Afin donc que nous ayons,

dis-je, cette consolation, o nous qui avons mis notre refuge» contre

les maux qui viennent du monde par exiimple, et contre les

attaques de l'ennemi, « dans les biens qui nous sont proposés par

l'espérance » {Pu. lxxxix, v. 1) : « Seigneur, vous êtes devenu

notre refuge )) {Pt'oc, xviii, v. 10) : u Le nom du Seigneur est une

forte tour. Le juste y a recours, et il y trouve une haute forteresse. ))

rcïi, l'tr., >' o.<t«'iHlit fnirliiiii j>n»iiiisMo-

iiis : et primo o^tnulit. «juis* sit ille

frui'lus; st'cuiiilo, qiiis run!»«'<iualur

hunr fnuttiin, ilii : « (,)iiiiiii >i« ut aii-

ohorani. »

i» Fnirlus uulnii est iil .-jik-s nosira

sit tiTta. Linle «iiril : « Il halM-anuis for-

lisisiiiumi, » iil «'sl lirinissimmii «« .-^ola-

tiutu " spoi, " ptT iluas rrs iuiiiuiliilos

• piihii.-» impossilMli' vA iiiiiiliri, >• h".

prr hi'Uiii *pii proiiiillil. qui iioii iinii

tiliir [i\nm., xxill, v. 11») : <• Non r>\

DouR ut liliiis hniiiiiiis. iil iiifulialiir. ••

cl prr jiiraiiiniluni in «m«> 'st major

lonlirmalio veritalis. Soiruduiu «jil aii-

U-m tiiiiMi >i<ut dolcclAtio s«'ii8il»ilis, p>t

meinoria dv pru'l«?rito, ila sik's «If fu-

liiro [ I Mach., il, v. Gl) : « (>mn«'s (|ui

spcrant in ipsu, non intirmantur;»(ii.,

XL. V. 31) : «.Omnos <jui sporant iu Do-

mino, nmlabiint forliludinem, a«»su-

nuMilpi'nnas, nlatpiila», rnrrent, rtuon
laitoraliunl, «>lr.» Ilaticamus, inquaui,

no.>i, « qui («uifu^'inniH » a niali;?. se.

nnimli. rt ali impu^nationo hostis « ad

trntMKlaul propnsitam nobi.s i^pcni. •

J'i. I.XXMX, V. 1): tiDoniinr, refugimn

farUis rs noliis; m (/'/w., xviii. v. Id, :

« Turri> forlissima nunu'U Uuujiui :

ad ipbuui cilrrit ju&tu:> el cxailubilur. ><
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2° En disant ensuite (v. lU) : u Laquelle (espérance), sert à

notre âme comme une ancre ferme et assurée, » l'Apôtre montre

que les fidèles obtiendront la réalisation de cette promesse. Il

emploie pour cela une sorte de similitude. Il compare donc l'es-

pérance à l'ancre, et comme l'ancre maintient le navire au milieu

de la mer, dans une sorte d'immobilité; de même l'espérance

affermit l'âme en Dieu, au milieu de ce monde, qui est comme
une mer {Ps. cm, v. 25) : « Cette mer si grande, et dont les bras

ont une si grande étendue. )> Toutefois l'œuvre doit être solide,

pour ne point céder; c'est pourquoi on la fait de fer (IP Tim., i,

v. 12) : « Je sais à qui je me suis confié, et je suis persuadé qu'il

est assez puissant pour garder mon dépôt. )> Elle doit de plus être

assurée, afin de ne pas être facilement séparée du navire : c'est

ainsi que l'homme doit être fixé à cette espérance, comme l'ancre

est elle-même attachée au vaisseau. Mais il y a cette différence

entre l'ancre et l'espérance, que la première est jetée au fond de

la mer, tandis que la seconde est en haut, c'est-à-dire en Dieu.

C'est que dans la vie présente, il n'y a rien d'assez solide, pour

que l'âme puisse s'y affermir et s'y reposer. De là [Gen., viii, v. 9)

il est dit : a que la colombe ne peut trouver ou mettre le pied. )>

C'est aussi ce qui fait dire à S. Paul (v. 19) : ". Qu'elle pénètre

jusqu'au dedans du voile. » Il entend, en effet, par le sanctuaire,

qui était dans le tabernacle, l'état présent de l'Église, tandis que

par le Saint des Saints qui était séparé du sanctuaire par un voile,

il entend l'état de la gloire future. Il veut donc que l'ancre de

notre espérance soit jetée dans la partie qui est encore maintenant

2« Deinde ciim dicit : « Quam sicut

ciurliorajii, ') ostendit quod tideles i»ro-

misï»ion»'iii istaiii foiiscquaiitur, et iiti-

tur •[uadaui simililudiiie. Comparât
fiiiui spem ipsi anchorîE, quai sicut iii

mari iiavi'iii iiimiobilitat, ita spcs aiii-

mam tirmatiu Deo iu hoc muii<lo, qui

est quasi qnoddam man- {Ps. tin, v.

2j; : « Hoc marc ma^nuui et s[)atio>iim

uiauibus. » Ista tameu anchora dcljct

esse sccura, ut si\ uon deliciat, uude
fit de ferro II Tim., i, v. 12) : « Scio

Miiiu cui crfdidi. et certus suui, etc. w

llcm débet esse linna, ut se. non cito

a navi removcatur : ita liom<» dchct

alligari isti spei, sicut aucliora uavi ul-

ligatur. Est autem difîerentia inter an-

clioram et spem, quia aucliora in imo
li^'itur, sed spes in summo,sc. in Deo.

Niliil cnim iu priescnli vita est lirmum
ubi posset auima tirmari et quicscere.

Undc [Gen., viii, v. 9) dicilur, tiuod co-

luudja non iuveuit ubi requiescerotpes

ejus. Et ideo dicit ipiod débet incedere

usque ad iuteriora velaminis. Apostolus

eiiim per saucta, qu;e eraut iu talicrna-

culo, intelii^it statum Ecclesia' sed per

sauta sanctorum. «pue per vehmi diftin-

fiuebantur a saudis iutelli<iit statnm fu-

tiira' ;;loria!. In ilb» rr^o vult quod li;,M-

tiir anchora s(>ei noslra*. (p;i est modi»

velalus ab oculis uostris {Is., Lxn .
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voilée à nos regards {Isaïe, lxiv, v. 4) : a L'u'il n'a point vu, hors

vous seul, ô mon Dieu, ce que vous avez préparé à ceux qui vous

attendent» {Ps. xxx, v. 20) : « Combien est grande, Seigneur,

l'abondance que vous avez réservée à ceux qui vous craignent ! »

C'est là qu'a fixé l'ancic u notre précurseur, » qui est entré dans

les cieux ; aussi est-il dit en S. Jean (xiv. v. 2) : « Je vais vous

préparer ce lieu » {âtichée, ii, v. 13) : » Celui qui doitleur ouvrir

le chemin marchera devant eux. n Voilà ce qui fait dire à S. Paul

(v. 20) : u Que le Christ notre précurseur, est entré pour nous jus-

qu'au dedans du voile, » et qu'il y a (ixé notre espérance, ainsi

qu'il est dit dans la collecte, à la vigile et au jour de l'Ascension.

Toutefois, parce qu'il n'étbit permis à personne d'entrer au dedans

du voile, si ce n'est au Souverain-Pontife (Z^V., xvi, v. 2), l'Apôtre

dit que Jésus qui est entré pour nous (v. 20) « a été établi pontife

éternel, selon l'ordre de Mclchisédech. » Tel est l'art avec lequel

1 Apôlrc revient à son dessein principal. Il avait, en ciïet, com-

mencé à parler du sacerdoce, et il s'était beaucoup écarté de son

sujet, mais il revient maintenant à son dessein, comme on le

voit •.

• C.Minll.iiri'? sur li- ili.jpilif VI.

I. Hirii «1«' pri'M-icux «oiiiiup riimoi«'no«' haptifin.il»'. Elle ri*n<niv«Mlf riiomin»'.

i|iii «It'vienl un»' rivaliuu* rrf-iMHTtM' pii Jôsus-CJirist. IfuTaiit l'I riirrili»*r df
hii'U, I»' rohrrititT <I«' S(UJ Fils, «i» uu mot. o liuit finie»'. » iiuivniit l'expivs^iioii

»!• S. .I»'an f'.hrv!«»»sl»Nnn' : oTotus ;.Talin. »

Au>i>i la iM'ili- »li' »»'Hf ;:rà('»' »'st-<'ll«' iriv|iaral>lf. Il n'y a point «U* htou»!
h.i|»t»'iu»'. fj' i»r«'Uii«M* »'st uui<|U»* «oinin»' »'sl uuiipn' I»' luun »1»' J»*'>us-r.hrist,

L«'s larni»'s »lc In iMMiil»'iM»' p»*uv»^ul. s»'ul»'s, r»'sUur»'r » «'s ruinrs ; on»*»»rr r»'s-

l»Ta-l-il «lu p»''«li»'. ni»*in»* panhuiuf. »pit'|ipi»'s lan}fu»'urs «-t «pi»'ltpn' p»in»\

<»unnu' il r»'st»« «l'un»' hl»'.<.-<ur»' sur !» »»trp<. Ou»' I»» p«'»l»»'ur uv ?oil «1«mh" \in^

>.nis » raiutr. mii'mh' apW's sou panlou.
II. Noir»' àui»' »'sl 1»' janliu »Ip l>i<u. La par»^»!»' «liviuf rst la .*ruu'n»r «pu-

Dieu j«lt»' «lans m»!' Anu's. La iivàrv «l«s sa«T«'nu'nts »'st la rust'o rêloslf vl fè-

i<ui«l«' «pii. «los»-»'n«hu' «lu «ij-l. l»Mir fait p«>rtpr «If:» fniitî» «!»• bi'iuSUrtion. S'ap-

\ 1 ; «0(ulusn««n vitlil. I»«mis. al»s»pi»»

le. «piiP prjfpura-ili «'\|M'elauliliU'i l»-; •

Ps. \\\. V. l'Oi : « (,>u»'in ma^ua uiul-

litu<l«i (lule«'«linis Iu.t>. h«)Uiiii«>. «piaui

al>>«-«ullli^ti liuK'ulilius t<*. >< liane ilù

li\it : « priiMMirsor ut><t»'r. • «pu ilu in-

ffres«*us «'st. l'iu\v {Jonn.. \i\ , v. 2 :

" Va«l«» paran» vuliis lo»'uni : • Mirh.,

11. V. t:t : •• .\>«e<>nilit. pnu«l»'ns ih^r a«l

««•s. » Kl iileo ili«-il «pi«>«l ips»' lauipiani

•< pra*«urs«»r pr«» uohis iii^ressu'*»'>t m
tiiiora mI.imiiiii-, u et ihi ii\iL speiu

nostrani, .tirut<licitur iuoull<>rta. in vi-

;:ilia. t*t in «)i»> Asofusituii!». Tauii'U

«plia intra veluni mui liei>l>at iiitrarc

nisi SunniM» Sa«»M»l«>ti {L<\'it., \\\ .

V. 2 . iil(M* (lieit «pi«Hl •• Jpsus «pii pro

uoins in;n»'sstis est. faetns e<\ p«uilirfx

in a'ternuni. S4'enu<luni ««nliiM'Ui Mcl-

ellis»'»le<ll. '< Keee«pinni elejjauter n'»lll

.Vp«i!>tolus ad propo^ituni suuni. Ip'^'

«'unn e»ip»'rat |o«pii île saei^nlotiu. »*l

tanieii Tuerat nniltuni di^n'ssu^ »e«l

mine ail i>tu«l n dit. ^ietit patit.
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plit{uer à faire fructifier la grâce qu ou a reçue. Qui la laisse stérile est meuacé
fie la malédictiou.

III. La créature est incoustante comme les flots de la mer : Dieu est im-
umable. Il uous a promis, avec serment, l'héritage éternel. Son Fils est inter-
venu, comme une garantie nouvelle. Piécurseur et pontife, il est entré dans
Ihéritage même, pour nous en assurer la possession. .Mort et ressuscité pour
uous, maintenant quil est dans la gloire, il intercède.

(Picquiguy, passiin.,

TOM. vr. 19





CHAPITRE VU.

LEÇON PREMIÈRE (ch. vii% w. 1 à 3).

Sommaire. — L'Apôtre démontre que le sacerdoce du Christ

est plus excellent que le sacerdoce lévitique.

1. Car ce Mckhiscdech, roi de Salem, et prêtre du Dieu très-liaut, qui

vint au-devant dWlraham, lorsqu'il retournait de la défaite des rois, et qui

le bénit;

2. Auquel aussi Abraham donna la dime de tout ce qu'il avait pris, qui

s'appelle, selon l'interprétation de son nom, premièrement, Roi de justice, puis

Roi de Salem, c'est-à-dire Roi de paix ;

IL Qui est sans père et sans mère, sans généalogie
;
qui n'a ni commence-

ment, ni fin de sa vie, étant ainsi l'image du Fils de Dieu, demeure prêtre

pour toujours.

L'Apôtre a prouvé plus haut, au v*^ chapitre, que le Christ cfeait

pontife. Dans le vi*^ chapitre, il a jeté incidemment quelques vé-

rités afin de préparer les esprits de ceux h qui il s'adresse ; il re-

vient ici à son dessein principal. Il se propose, en eflet, d'établir

la prééminence du sacerdoce du Christ sur le sacerdoce lévitique.

Premièrement, il prouve cette prééminence du sacerdoce du Christ

CAPI^IT III.

LECTIO PlUMA.

( »^|pii<litur siKcr.lolimii Cliristi Levi
succrdotii) r.xcclli'utius.

li.-

1. /iurni/n Mr/c/iisrderh
, rex Sali in

,

saccrdits iJvi siininu\ qui nb.>iii\'it,

yihrnhfn rtf^rcsso a ardc icf^uni cl

heiu'dixit ei\

2. Citi cf (iccintas nniniiim dn'iMl
/lùrnkam : priinuin qnidrin qui in-

tcrprclatiir rex JustiUœ : deinde

aiiteiii et rex Salcni, quod est rex
pacis.

.'{, Sine pâtre, sine nia're, sine ffenea-
loi^ia, ncqne initiiun dieri/m, ner/tie

lineni vilœ hahcns, assiinilnliis auleni
filio Dei, ma net sacerdos in perpe-
tuuni.

,

Siipivi Ajxi^luliis \\ rup.) pn»l»iivil

(^liiiritnin t'sst; sarcnlott'iii. In vi. au-

h'iii r.ipitc iiitcrp<)>iiil. <pi:iMi<ini iu\

prii>l>ariiii(ios aiiiiiios aïKlitnniiu : hir

rrilit a*l siiiiiii proposiLiiiii. liilPiidit

riiiiii piohar»' «•xccllnitiaiu sucrnlolii

Cluisti ad sucerdutiuui LeviLicum. KL
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sur le sacerdoce: de l'Ancien Testament; secondement, il montre que

les fidèles doivent se soumettre avec respect au Christ leur pontife

(v. lu) : (( Puis donc que nous avons la confiance d'entrer dans le

sanctuaire par le sang de Jésus-Clirist, etc. » Sur la première partie,

S. Paul établit la prérogative du sacerdoce du Christ sur le sacer-

doce lévitique, d'abord du côté de la personne du pontife lui-

même; ensuite du côté du ministère (viii, v. 1) : a Tout ce que

nous venons de dire se réduira à ceci, etc. » Sur la première de

ces subdivisions, l'Apôtre prouve l'excellence du sacerdoce du

Christ par la promesse divine ; il établit ensuite la nécessité de son

sacerdoce (vu, v. 20) : u Car il était bien raisonnable que nous

eussions un pontife comme celui-ci, etc. » Il prouve donc la pro-

messe par les paroles du psaume cix, v. 4 : c Le Seigneur a juré

et son serment demeurera immuable; vous êtes le prêtre éternel

selon l'ordre de Melchisédech. » Il en déduit trois considérations

pour prouver ce qu'il veut établir : d'abord en ce que le prophète

dit : (( Selon l'ordre de Melchisédech ; » en second lieu,, ce qu'il a

dit : « Le Seigneur a juré, » à ces mots (v. 20) : » Et de plus ce

sacerdoce n'a pas été établi sans serment ; » enfin en ce qui est dit

encore : u vous êtes prêtre, » à ces mots (v. 23) : «t Aussi y a-t-il eu

autrefois successivement plusieurs piètres. » Sur la première de

ces considérations, l'Apôtre établit d'abord le rapport de simili-

tude du Christ à Melchisédech. En second lieu, à raison de cette

similitude môme, il élève le sacerdoce du Christ au-dessus du sa-

cerdoce lévitique (v. ') : <( Considérez donc combicri grand il doit

être, etc. » Sur le premier de ces points, il explique d'abord les

conditions qui conviennent à Melchisédech : il fait voir ensuite

«ircH hoc fatit «liio : jiriiiio «'iiiin, os-

tr'udil «'xri'lli'iiliam .«^armlolii C.liiisli

a<l sftct?rdolinin NrlorÏ!» T«'stnm«'iiti ;

secuudo, osleiidit quod tidelrs dflxMit

saccrdoti Cliriîilo rrvppMiler subdi. ri

lioc in iiir<lio dcciiiii rapilis. ilii: « Ha-

bilites ilai|no, fratrrs, lidui-iaiii.» i'Àrra

priiniiiii dm» faril : |iriiiiit •iiiiii osleii-

dil itriiM'o^'ativaiii .«arj-rdolii ('.hri>li î»ii-

l»pr Lrvitirtiiii v\ parlo imtsoiui' i|»sius

sarrnrolis, .«pruiido, («x part»- iiiiiiislr-

rii, Mil (-ap. ibi : «(l^ipituliiiii aiitmi.!'

Cir*-a priiiiuiM du*» farit : 'piia piiiii*».

o^tf'ndil cvi.-ib iiliain «arrrdotii (Ihristi

f'X prntnii'siiMir divina ; î^iMuiidiiiu o;*-

Iriidil iiei»'^.-^iUleuiïiac«.Tdotii fju>,ibi :

• Talis ••iiiiM dmdial. >• l*roinis<ioin'iii

v«T«> «tstciidil piTillud [Ps. (ix, V. 4) :

« Juravil I>«>iiiiims. ri iioii prpiiitrbil

ruiii, l'If, .. liidr Iria oslnidil ad pro-

pnsiliiiii siMiiii probaiidiiiii : primo, 11-

iiid ipiod dirilur, « 84>«-nii<liiiii ordiiirm

Mrbbisrdrrb ; » scrillld»», illild «piod

diritnr. •- juravil. «< ibi : <- Kl «luaii-

liiiii rsl lion siiir jiin-jiiraiido; •> Icrtio.

ilhid qiiMd dirilur : <« Tu rs Mcerdos. •

ibi : » Kt idii cpiidriii plurrs. ». Cina
priinuiii duo faril : ipiia primo, osb-ii

dil siiiiilitudiiiriu C.bristi ad .Mr|rhi-<-

docli ; Mi-iiiiibi. <'\ bar .-imihludiiK*

prffforl >ar«rduliuiii (^briï-li L<'vilico,

ibi : <• Iiitni'iniui aukiii. »• r.in .i |.ii



ÉPIT. AUX HKRREUX, Cil. Yii. — LEc. r. — AV. 1 A 3. 293

comment elles s'appliquent au Christ (v. 2) : « D'abord il s'appelle

roi de justice, etc. »

,P II dit d'abord quel est Melchisédecli. i. Premièreraeut en rap-

pelant son nom (v. 1) : a Car ce Melchisédech. )> C'est ainsi, en

effet, que l'Écriture le nomme, au chapitre xiv, v. 18 de la Genèse,

oii est rapportée l'histoire que l'Apôtre sous-entend ici. Et selon

la Glose, les Hébreux prétendent que ce Melchisédech est le même
que Sem, l'aîné de Noë. Quand donc Abraham remporta sa vic-

toire, Melchisédech était âgé de 390 ans, d'autres disent 309 ans,

et il vint au-devant de son petit-fils.

II. En second lieu, il le dépasse par sa dignité, car il était roi et

prêtre. i° Du premier de ces titres il est dit (v. 1) : a Roi de Salem. »

Suivant quelques interprètes, la ville appelée ici Salem est Jéru-

salem. Mais S. Jérôme est opposé à ce sentiment dans une de ses

épîtres, parce que, comme le Père en fait la remarque lui-même,

Melchisédech ne pouvait venir de Jérusalem au-devant d'Abraham

victorieux, et il le prouve par la situation des lieux. D'autres pré-

tendent que Salem est le lieu dont parle S. Jean (m, y. 23) : «Jean

baptisait à Emron, près de Salem. » Les murs de cette ville sub-

sistaient au temps de Jérôme.

2'' Du second titre, l'Apôtre dit (v. 1) : « Prêtre du Dieu très-

haut. )) En effet, dans l'antiquité, l'aîné d'entre les fils était prêtre.

Mais comme au temps d'Abraham, le culte des idoles s'était fort

étendu, afin donc qu'on ne s'imagine point que Melchisédech fut

prêtre des idoles, l'Apôtre ajoute : « du Dieu très-haut, » par son

mnm duo f.icit : »[iiia iJiiiiio, descriljit

toiiditioiifs .M»'l«-lii?t;'d(*eh, senindo. oî^-

teudil ([iioinodtj toiiveiiiiiut Cliii>lo,

iiji : '< Piimnin qiiidt'm. •>

h Ukscuiijit autciji M('l<lii>('d.'(li ,

I, /trtmo, px uomine. (.iiin dioit : « Hii-

aiitoiii MHlchispdt'C'h. » Sic rnim iioini-

ual l'iiiii Scriptiira (Gen., xiv, v. iS .

ulil haljfliir liistoria, ijuani Apostoliis

iiir- suniKUiit. VA ïîiMMiudiiiii jilo>.<ain,

lli.'hra'i diruiit iiismn laisse Sem pri-

iiiu;.'«'iiitum Noc. Quaiido Ahrahaiii lia-

liiiil virtoriain. rwd aiuionim trccfii-

tiiiii iiijua^'iiita alias trccenliim no-
viMii. »'l oiTiinit Alualiiu iu*i)uti siio.

II. Srcitiido dt'srriliit »Mim a dijj;ui-

laU' : fiai cuiin rex et saeerdos.

1° Quantum ad primuni di.itur :

H Rex Salem. » Et seeuiulum aliquos,

Salem dieitur .lerusalem. Sed eoiilra

«'st Ilierouymus in quadam e[»istola :

quia, ut iiise dicit, non [loterat e-se

quod ei oeeurreret a .lerusalem. quod
[)robat ex situ. Alii autem dieunt. quod
Salem diritur ille loius, de qu»» dieitur

Joan., m, V. 2.)i iiuod « juxta illiiin

.loannes haplizahat, >- et nneuia il-

lius luei erant adlnie t.Mniiore Iliero-

nymi.
2" (Juantum ad secumluni. dicit :

« Saeerdos Dei sumuii. » Antiquilu^

enim ille qui iuter lilios erat autii|uioi-

erat sacerdtjs. Sed v»'ium est quod
tenqiore Aliraha* nndtum iuvaluerat
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essence et non par participation, ou de nom seulement. Car Dieu est

le créateur de tous ceux auxquels on donne le nom de dieux, soit par

participation, soit par erreur {Ps. xciv, v. 3) : « Le Seigneur est

le grand Dieu et le grand roi au-dessus de tous les dieux » {Isaie^

LXi, V. ()) : « Pour vous, vous serez appelés les prêtres du Seigneur,

les ministres de notre Dieu. »

[V Troisièmement, il le dépeint par son office (v. 1) : u (Jui vont

au-devant d'Abraham, lorsqu'il retournait de la défaite des rois. »

Le prêtre, en effet, est l'intermédiaire entre Dieu et le peuple. H

doit, de plus, procurer au peuple quelque chose, c'est-à-dire les

choses spirituelles, et en recevoir aussi quelque chose, c'est-à-dire

les choses temporelles (l'" Corinth.^ ix, v. li) : u Si nous avons

semé les biens spirituels, est-ce une grande chose que nous re-

cueillions de vos biens temporels. » Premièrement donc, le prêtre

doit faire naître la confiance par de bons avis, c'est pourquoi il est

dit {fien.^ xiv, v. H) que quatre rois vainquirent cinq autres rois et

emmenèrent captif Loth, le neveu d'Abraham. Ces quatre rois sont

les quatre vices capitaux opposés aux quatre vertus cardinales qui

tirnnent obéissante l'affection, alliée à la raison après avoir vaincu

les cinq sens corporels. Celui donc (jui p^nporte la victoire et dé-

livre de sa captivité l'allection, doit étr»' oncouiai^é par le prêtre

{l$n'ie, XXI, V. 14) : o vous, (]ui habitez la terri- du midi, venez

au-devant de ceux qui ont soif, » et encore (/>«!>, xxxv, v. 3) :

(( Fuitiliez les mains languissantes et soutenez les genoux trem-

blants. » En second lieu, le prêtre doit fortifier par l'administra-

tion des sacrements, en bénissant. C'est pourquoi il est dit (v. {) :

iiillus i.lulonim; l't i<l»'o lu* m-dniil

• |iiM«l i':*^»'! ^»a<»•r^lo^ idnloniiu ndtlilnr.

« Dt'i suinini. " sr. piT cssi-ntiam. in»ii

|i.'r parlifiitatioiirm. vt-l nuiiciiiwitit»-

ih'iM. Driiî* «nim «'st rn'iiU»r «iiniiimii

r.Hum «iiii «liiunliir thi. sivr juT paiii-

«•i|ijiluuu»in, ^«ivo ]mt rrr«»r»Mii {Ps. x«,iv.

V. 3) : <« H«>x iiinfîHiH !*uimt oiniios

(l('»»!«; « (/... LXI. V. (il : ««Vos !»jirfnln-

tfs Doiiiini v(M-abiiiiini, et»'. »

:jo Tertio, «losrribil ouiii ah «»fli»io,

ilii : « (Jiii ohviavil, olr. Snronlo?

«•niiii ni»Mliu<» est IntiT Dt'iim «-l i»<»|»u

liiin : «Iflii't iMiiiii aUi(uiil populo roii-

n-rn". se. spiritiuilin, et nliqnid fth eo

arript-n*. sr. tcinporalia ( I Cor.. IX. v.

Il) : « Si II04 volii>i spiiitiiulia HiMiiiiia-

viimif». non inaKiium eî»! si camulia

vostra iiM'taimH. » Primo er^o, di-hel

exhiberi' conrorlatioiieiii per hoiia iiio-

nita, uii«li' Micitiir \^Gt'n., xiv, v. 8^

ipiod ipiatuor Yt'\i(*^ viiMMtint <|tiin)|ui-

re^»'!» «M •'a]itiviini f»nxi'nMit Lotli iiepo-

tem Aliraha'. Uti quatuor regen suiil

vilia prinrijtalia opposila quatuor car-

iliiialihus virtutihus. qu.T oaptivuiii «le-

tiuenl alLi tmn uepotiMii rati()ui!». virtis

quinquo s»'u<»il»us ror|torii». (Jui euini

î'Uperat et libéral alTeeluui. «leliel eou-

fortari a saernbtle i/t., \xi. v. \k) :

. «Wcurreutes !»ili«»uti ferle aqunm ;
m

il /t.. xwvl : .. Coiifortate uianus

(li!»:»olulu»». etr. n SecuMiio. -«aernlos

• Irbel «(lurorlare prr !»aeraiueutoruMi



ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CH. VII. — LEÇ. l''^ — W. 1 A 3. 295

(( Et qui le bénit » (Ps. cxvii, v. 26) : u Nous vous bénissons de la

maison du Seigneur. » Or cette bénédiction se donne en admettant

aux sacrements, par lesquels l'homme est fortifié dans la grâce

{Nomb., VI, V. 27) : u Ils invoqueront mon nom sur les enfants

d'Israël et je les bénirai. » Car Dieu bénit par son autorité propre,

mais le prêtre par son ministère, a Et les décimes, » c'est-à-dire

ce qui sert à se sustenter, u il les lui donna, » c'est-à-dire Abraham

les distribua avec équité (v. 2).

On objecte qu'ainsi qu'on peut le voir au livre des Nombres

(xviii, V. 21), le don des décimes s'est fait d'après la loi ; elles

n'existent donc pas avant Moïse.

Il faut répondre que les préceptes cérémoniels de l'Ancien Tes-

tament, sont comme une sorte d'interprétation et d'application du

droit naturel et des préceptes moraux. En ce qu'ils appartenaient

au droit naturel, ils étaient observés avant la loi, mais seulement

MU gré de ceux qui les gardaient et sans précepte positif. Qu'on

offre, en effet, à Dieu certaines choses, en reconnaissance de la

création et du suprême domaine de Dieu, c'est un désir naturel,

mais qu'on offre une génisse ou un chevreau, c'est une loi cérémo-

nielle. De même encore, il est de droit naturel que les ministres

consacrés au service de Dieu soient sustentés parle peuple, comme
on le voit au livre de la Genèse (xlvii, v. 22). Les Gentils eux-

mêmes observaient cette règle : aussi leurs prêtres étaient nourris

aux frais du public et n'étaient point forcés de se défaire de

leurs possessions. Le droit existait donc avant la loi, mais ce

administrationem benedicendo, uiid»!

.( Benedixit ei » {Ps. cxvil, v. 26) :

<i Beuedixiiims vobis de domo Duini-

ui. » Hoc auteiii lit iiiipeiideiido sacia-

lueiita per riuee coufortatur houio in

^'latia (zVm/h., vi, v. 27) : «Invucabiiiit

iioiiieii meuni super lilios Israël, et ego
beiiedieam eis. » Nain Deus l)enedi<:it

aiicloritate, sed sacerdos uiiiiisterio.

'• Kt décimas, » se. ad siistentationem,

" divisit, » se. Abraham, id est reete

distribuit.

Sed eoutra : quia, ut jiatet [.\um.,

XVIII, V. 21), ex Lej^o est datio decima-
rum ; non er-^o siiiit anle I^e^em.

llespumleo : dieeudiim est (juod le-

rtim.miali.i N'eleiis Te^tumeiili sunt

quœdam determinationes itravepto-

rum moralium. Et itleo quantum ad

hoc quod habebant de jure nalurali,

servabantur ante Legeiii tantum jiro

voto observautium , et sine ali(iuo

l)raicei)to. Quod enim aliquid otleralur

Ueo in recoynitionem creati(tnis et do-

minii, hoc est naturale ; sed ((uod ulle-

ratur vitulus et hœdus, hoc est eeri-

moniale. Similiter de jure naturali est

quod ministri servientes Deo, sust»'n-

lentura populo sieut enim \mlci[Gen.,

XLVII, V. 22), lnK- servabalur etiam

apud (M'iitiles, Unde saceidotes, cjuia

[(ascebaiitiw di' htu'reis publieis, non
suiit coiiqiulsi vendere possessiones

suas; et ideo lueruut ante Le-iem. Sed
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qu'il y a de déterminé sur ce point l'a été par la loi [Licitiq.^ wvii,

V. 'M)) : « Toutes les dîmes, soit de la terre, soit des grains, ou des

fruits des arbres, appartiennent au Seigneur. » C'est pour marquer

ceci, que Jacob, avant la loi, au lieu môme où fut dans la suite

élevé le temple, fit V(pu de donner les décimes. Ce fut de sa papt

un vœu spécial, car le culte particulier que l'on rend à Dieu, spé-

cialement est destiné à marquer que tout ce que l'homme possède

il le tient de Dieu, et qu'il attend de lui toute sa perfection. Le

nombre dix est, en ellet, un nombre parfait, purce qu'il se forme

de ses parties multipliées, car un, deux, tiois, quatre font dix. Le

nombre monte ainsi juscju'à lui, et tous les autres nombres ne sont

qu'une sorte de répétition et une addition au-dessus de dix. Tous

les autres nombres sont donc dans un étal d'imperfection, jus(]u"à

ce qu'ils parviennent à dix *. Semblablement toute perfection

vient de Dieu. Afin donc de montrer que le complément de toute

perfection vient de Dieu, la loi a prescrit les dîmes.

11" Ouand l'Apôtre dit ensuite (v. 2) : « C'est d'abord lui qui

s'appelle, selon l'interprétation des noms, etc., » il fait ressortir

la similitude qui existe entre le Christ et Mclchisédech. Sur ce

point, premièrement, il applique la similitude, quant aux condi-

> \a' saint Doi t.iir. «lu n'^iaitl <lr >nn \iv\\U'. a tout .ipriTu. Cfs i|u«'lt|m'S

li;-'ni'S »'Mu>iitciil . dans li'in- sinij.lirit»' . !»• |irinti|M- <!•• la nuun-ralitni av.-»-

|«'s ronsi''i|ni'in«'s «[iii m (Irroulrnt. r[ dans l<'s aii|»liialion< fiMnntlf< t|n'<)n a

il»' nos tt'ni|»s ranii'n»MS à nnt- Ininn- niui|nr. li- «alrnl «pii «•niliias'ir toulfs |«'S

• piantiti-s nit'snialilfs. « Pour «'xiuinnT Ions les nonilm-s aiiln-s qui' lunit»'. on
• si ronvt'uu <(u"ou fiuin»'iait avrc nt'ufautn's «anntiTt's dcMiiu''!». nutri'nicnl l«'s

tliinrrs. un.' seul»' unit»- a lat|ut'llt' on (Knincrail !•• nom «l»* tlizain»-. ri i|U«' l ou
.•oin|itt'iail i»ar dizanits ronnui- Ion toin|ilt' nar nnili's, vw assij.'nanl à «rs nou-

villi's ïinil«''s uuf vairur dix lois plus ^.'landr »|ut' la pi-t'uiirn'. i-n les jdaranl

à ^aut hi'. llt''ii|»rot|ui'nit'nt. m l-'s plaçant à droit»-, rllcs d«'vi.nn«nt d«' dix m
dix fois, t'tr. n Jli'/oin. Arithniitiqne.

dt'lf'rninialio Inijns i.aili-^ f>l |>«-i L<-

i:.'in l.r\U.. xwii. V. :{n : • (Mnin-s

dt'iiniii' Doniini sunl. » Kl in Inijus

«^i-iiHini .laroh ant*' I.«';.'i'ni. in lio. lom
in i|uo |io-:t«>a luit .rdilicatuni li'ni|duni

vovit se datnruni drnniis; «d lior s|m'

• iilit«>r. <|uia ad lioi- ]>•'! < uitu- |)ro|iri<'

i\liitirtur ut si^uiiir«>lur quod lionio

)|uid<|nid lialict. n l)*>o arccpit «'I lotnin

|MTfi'i|ioucui suani al» i|»!*o ix|M'ttal.

NuuM'ru>< t'uiui dfuariu;* «v^l |M'rf«'«lus .

i|iiin ron^uruit fx |mrtilui!< suis aliipio

tii's : quin unuin, duo, tria, quatuor

f.n'iunt dfnni. l'-qui* i'tiau) ad ip>utu

asti'utlit innui'i'us, it onnu's alii non
\\n\ nisi quii'dani ifprlilio i>t additio

upiT di'nariuni . onuu's «t^'o sunl im-

pi'irirli u»qui' duni ptTv^nilur ad ip-

uni. Kt -iiinililcr a Ih'o «^st onniis

pi'iTt'rtio. Il iT^xo si;.'niliran'l quod a

|)<*o vA roniplcnifutuni oinnis priTct •

tionis. idi'o dt'dit décimas.

Il" DK.ixhK «uni dicit : n Prinnnn qui

dt'ui. » <»st«'ndil similitudintMu^ (Uirisli

l Mrl«liisrd»'«h. Kl rii'ra lior fnrit

lin> : prinn» «'iiim, indurit simililudi-

nni quantum nd )>nndition«'m prr-

•ouji' . -iiMiindo. qnanlinn ad sanT-

I
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lions de bi personne ; secondement, quant au sacerdoce (v. 3) :

(( Etant l'image du Fils de Dieu. »

I. La première partie se subdivise car l'Apôtre pose d'abord la

similitude, quant à ce qui est rapporté dans la sainte Ecriture
;

secondement, quant à ce qu'on y tait (v. 3) : a Sans père ni

mère. » 1° Or dans la sainte Ecriture, on dit de Molchisédech

deux choses : « La première, » c'est ce nom de Meîcbisédech,

(( qui veut dire, )) selon l'interprétation du nom, (( roi de

justice. » Ce nom désigne le Christ qui fut roi. [Jérémie
^

XXXII, V. 5) : « Un roi régnera
,

qui sera sage
,

qui agira

selon l'équité et rendra la justice sur la terre. » Et non-seulement

le Cbrist porte le nom de juste, mais encore de roi de justice,

parce qu'il nous a été donné comme la sagesse et la justice même
(r'° Corinlh., i, v. 30). La seconde chose qu'on dit de Meîcbisé-

dech, c'est sa condition (v. 2) : a Roi de Salem, qui est le roi de

la paix. » Or cette qualification appartient au Cbrist. Il est, en

effet, notre paix {Eph., ir, v. 14) et {Ps. lxxi, v. 7) : a La justice

paraîtra de son temps avec une abondance de paix. » L'Apôtre

nous apprend ici à faire usage de l'interprétation des noms, dans

l'enseignement de la vérité, et c'est avec raison qu'il unit la jus-

tice et la pnix, parce qu'on ne saurait produire la paix, quand on

ne garde pas la justice {/soie, xxxii, v. 17) : « La paix sera l'ou-

vr;igc de la justice. » Dans le monde présent, le gouvernement se

fait par la justice ; dans le monde à venir il se fera dans la paix

{fsaïe. , XXXII, v. 18) : «Mon peuple se reposera dans la beauté do

la paix, n

(lidiiini, il)i : " A<.<iiiiil;itii.- antciii lilio

D.'i. ..

I. Priiiiti in (ln;i>. ipiia iiriim», pouil

•ilinilitiidiiiiMii (iiiiintiiin ad ca, (|iiii' in

Sfripliirii l'onuiioinoraMliir; pjmmhkIo,

iinaiiliim ad oa ipia» in \\\>a. tacmlnr,

ihi : ««Sine i.alrt-. » 1<» In Scriiituni an-

trni dn«> dii-untnr di' i|i>i) : « Priinnin

qnidcni, » noincn. se. .MidrliistMlrcli,

« i|ni intt'r|»rclalnr irx jnstiLia'; » cl

si;.;nilicat (Ihiistnni ijni tnit rcx i.Av..

xxm, V. 5) : < VA n'<;nal»il rcx. td. sa-

piens «'Tit, «'t l'acirt jndirinni td jnsli-

iiani in terra. » Ncr sdhnn die itnr jus-

Inrî, si'd cliiiin rcx justitia', (|nia tacins

c.-l noliis sajiicnfia et jii>titia I Co/-., i.

V. oU'. Alind qnod dicitni' de i|»so est

«'onditio. nnde dieittir : <« Uex Salcnf,

i\\\yu\ est rcx pacis. » Une anlcni eon-

vcjiit Cliristo(7:7>//., il, v. l 'n : -< I^se

iMiim est pax nnstra » (/'v. lAXi, v. 7) :

« Oriclur in diehns i-jns jnslilia etahnn-

dantia pacis, » Kt in lioc docet Aposto-

liis nli inler[ir(d.ati(>ne noniinnni in

pra'dieatinnilins. Kt \n'\u' conjnn-it

jnslili.ini cl paceni. ipiia inillns l'aeit pa-

eeiM ipii iioii serval jnsliliain h.,

\x\ii,v. T/ : •< l^ritopns jnstitia'. pax.»

In innndi) isto ^'iihcrnantnr in jnstilia.

sc<I in Intnro in paee [Is., xxxii,

V, 18) : « Sedehit pt>pulns mens in

|inlelnilndine paeis, »
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2" Quand S. Paul dit ensuite (v. 3) : (( Sans père , sans mère ,
»

il ('îtablit la similitude quant à ce qui n'est point dit à l't^gard de

Melchisédech, car dans l'Ecriture il n'est fait mention ni de son

père, ni de sa mère, ni de sa g^^néalogie. Quelques anciens ont

pris de là matière d erreur, prétendant, de ce que Dieu seul est

sans commencement ni fin, que ce Melchisédech était le Fils de

Dieu '. Cette erreur a été condamnée comme hérétique. Il faut

donc ici se rappeler que dans l'Ancien Testament, toutes les fois

qu'il est question d'un personnage important, on dit quel était son

père, quelle était sa mère, le temps de sa naissance et celui de sa

mort, comme nous le voyons d'isaïe et de plusieurs autres. Or ici

ce Melchisédech est introduit subitement, sans qu'on fasse aucu-

nement mention de sa génération et de ce qui peut le concerner.

Et tout ceci a un grand sens, car en tant qu'on le dit sans père,

on marque par là la naissance du Christ, né d'une vierge, sans

' lMiisi»'urs sectes fu (lt'> temps difTén'iits, ont nris des pamlrs il.» S. Paul
rofrasion «l'iTn^r, cl «vs s<Mt«'s ont n'i-u \v nom do Melrhisi-drcions :

1" Uiu' liramli»' d»' Th^«Mliiri«Mis. au troisitMue sumIo. Ils ajojitcrt'Ut auxemnirs
(ju'ils avaient reeui's des deux Thétuloii', stir la personne aiioratde de J^^us-
Llirist. sur la nécessil^* «le la ^lAee »'t sur 1 éternité des pfines. W-urs propres
ima<:inations. et sout«-nai«'nt «pie Mt'leliisédfrh n'était pas un li<»mme. mais
la iirandi' vertii de l)i»'U. et «piil ét^iit supérieur à Jésus-Christ. pulM^n'il était

nu'iliat«'ur ««ntre Dieu et les anp*s, «-omme Jésus-Christ lest entre Dieti et les

honnnes;
2° lue hranehe de Maniclu'>ens qui. à proprement parler, notaient ni juifj».

ni rhrétiens. ni païens, mais «pii aÎTeetai^'ut un- -
'

• iiération po»ir Mel-
rhisédeeh. Leur folie prineipah* était d»' n»* t«ni une. il»- p«'ur de îm*

souiller. Ces visionnaires se trouvai«Mit dan> U- \i ^ a< la lMir\>'i.';

.'{" l'iu' autre secte soutenait ipie .Melchisédech était le his de Dieu, qui avait

annaru sous tine forme humaine à Abraham. Il leur a été prouvé que Melchi-

sédech était mi pur Imnnne. I un des rois do la Palestine, adorateur et prêtre

du vrai Di«'U. S. Thomas jtarJe de ces «lernier;?.

Il nv a pas de sect«', peutV-lre, »|ui ait donné «lavantajre lexemple «le l'abus

d«' I Kt'riture. laissée à 1 interpn'-tation particulière, sans autt»riié «pii en déter-

mine le sens.

S. Paul voulait simplement établir la supériorité du saeerilooe de Jésus-
Christ sur celui dWaron et ses descendants. Déjà supérieur au iuicertWe de
.Melchisédech. jiontife du Très-Haut et nu-<b'Hsus dVlirahant, combitui plus
n'ct-il pas auHle.i«us du ^accrihico dWanui et «le Lévi •

J"M)einde cuuj duil : « Sine p.iti. '.iti. uni. Inde sciendum est ipu'd in

ponit similitmlinein «piantuiii ri Testaniento. «piandocumque tit

<|ua> tarenlur de ipso, ipiia in '^
,

ilio de aliqua solemni persona.

tiira lum lit mentio de pâtre, vel niatr»*

ejus, née de ^enealo^ia ipsius. linb'

ex hoc ali«pii antiqui assum|tseruut

maleriam eiroris : ut quia soins D«'us

est sine piincipio et sine liiio. dicen'ut

i^tum .Melchisédech fuisse Filium Dei.

Islud aiiteiii «lamnatum est siciit ha^re-

narrantur pater et mater, et tempus
nativitatis et morlis. sieiit de ls;iao et

miiltis aliis : hic aiitem suliélo intni-

•lucitur .Melchisédech. uulla V*'"'^*'^

facta miMiliiMie «le gênerai ione suu. et

pertinentibus ad ipsatn. Kt hoc utique

ralioiiabiliter : in quamium eniiii dici-
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avoir de père {S. Mutth., i, v. 20) : « Ce qui est né en elle, est

du Saint-Esprit. » Or ce qui est l'œuvre de Dieu seul, ne peut être

attribua à la créature; il est de Dieu le Père seul, d'être le père

du Christ. Dans la naissance de celui qui le figurait, il ne doit donc

pas être fait mention de son père, selon la chair. Dans ce qui a

rapport à la génération éternelle du Christ, l'Apôtre dit (v. 3) :

<( Sans mère, » afin que l'on ne s'imagine point que cette généra-

tion est matérielle, ainsi qu'une mère donne l'être matériel à son

fils, mais qu'on sache qu'elle est toute spirituelle, ainsi que la

splendeur procède du soleil (ci-dessus, i, v. 3) : u Gomme il est la

splendeur de sa gloire. » De plus, dans la génération humaine,

tout ne vient pas du père ; car la mère donne ce qui est matériel.

Afin donc d'exclure de la naissance du Christ toute imperfection,

et pour faire comprendre que tout ce qui est en lui vient de

son Père, il n'est aucunement fait mention de sa mère. De là ce

vers :

Scaus mère il est Dieu, et sans père il est Christ.

(Ps. cix, V. 3) : (( Je vous ai engendré de mon sein, avant l'é-

toile du matin, » c'est-à-dire moi seul (v. 3) : (( Sans généalogie. ))

Il y a un double motif de ne point rapporter sa généalogie dans

l'Ecriture : le premier, c'est afin de marquer que la génération du

Christ est ineffable {Isaïe, lui, v. 8) : a Qui racontera la généra-

tion? » Le second, c'est pour marquer que k Christ qui est intro-

duit comme prêtre, n'appartient pas à la tribu lévitique, ni à la

généalogie de l'ancienne loi. Telle est la pensée de l'Apôtre. C'est

tiir «Sine pâtre,» siguiticatur iiativita?

Christi tle virgine, (jure fuit sine pâtre

{Matlh., I, V. 20) : « Qaod eniui iu ea

natmn est, de Spiritu Sancto est.i) Illiitl

autcni, quod «'st proprium Dei, non
dehet attrihui creatnra; ; solins veio

Uei Patris est esse Patreni Cliristi ,

er^'i) in nativitate illins (pii ipsuni

pra-tifinrahat, non d«'bnit fieri mentit»

df paire carnali. Item (juantum ad f,'e-

nerationeni leternam, dicit : »« Sine

maire. » Et lior ne intcllij^as istam ^'e-

nfialionem esse matt'rialem, sicut ma-
ter dat materiam ;;»'nito, sed est spiri-

tualis siiiil sjdrndctr a sole isitprn, i.

V. :{) : « (^)ni nnn sit splendor, etc. >-

llcm tpiamlo fit i,'en«'ratio a patrr l'i

matre, non totnni est a pâtre, sed ma-
teria administratur a matre. Ad ex-

clndendnm ev\io imiierfectionem a

Christo, et ad desij^Miandum quod to-

tum, ([uod habet, est a Pâtre, non lit

aliqua mentio de matre. Unde ver-

sus :

Deus. est sine pâtreEst sine matn
earo.

(Ps. i:ix. V. :{)

t'erum ^nmw'x te.

k( Ex utero anle luei-

sc. e«.'(t soins. « Sine

î^'enealo^ùa. » Et duidici «le causa non
poniliH" fzenealoixia ejus in Scriptura :

nna ad desi^Miandum quod •xeneratio

Chrisli est iuctlal.ilis (Av., lui, v. Si :

.. Oenerationem cjus quis enarrahit ? •>

Alia ail desij/uaiulum (piod Cliristus,
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pourquoi il ajoute (v. 3) : <( Qui n'a ni commencement ni fin de la

vie. » S. Paul s'exprime ainsi, non pas que le Christ ne soit pas

né dans le temps, et qu'il ne soit pas mort, mais à cause de sa

génération étemelle, sulon laquelle il est né sans commencement

et avant tous les temps (5. Jean, i, v. 1) : u Au commencement

était le Verbe, » c'est-à-dire avant quelque temps que vous sup-

posiez, le Vci'be était déjà, comme l'explique S. Basile. 11 est,

en elTet, avant le commencement des jours, puisque c'est par lui

qua été fait le monde, avec lequel ont commencé les jours ; « sa

vie, » non plus u n'a pas de fin. » Ce qui est vrai d'abord quant à

la divinité éternelle; vrai encore quant à l'humanité dont la vie

n'a plus de fin; car « le Christ ressuscité d'entre les morts, ne

meurt plus» (/?om., vi, î)) et (ci-après, .wii, v. 8) : « Le Christ

était hier, il est aujourd'hui, et il sera le même dans tous les

siècles. »

H. En ajoutant (v. 3) : « Etant ainsi limage du Fils de Dieu, .>

l'Apôtre établit la similitu^le, par rapport au sacerdoce. Il faut

toutefois observer qu'on dit d'ordinaire que ce qui suit s'assimile à

ce qui précède, mais qu'il n'y a pas réciprocité. Afin donc que l'on

ne s'imagine point que le sacerdoce du Christ soit postérieur au

sacerdoce de Melchisédech, S. Paul écarte cette difficulté, car si

\v Christ comme homme est né après Melchisédech et dans le

temps, toutefois comme Dieu et Fils de Dieu il est de toute éter-

nité. Voilà pourquoi Melchisédech sous les différents rapports,

est comparé à celui qui est ilîs ; et cela en tant que h il demeure

qui intr.'uii. liiii ni -.i. im..-. II.m |mt-

lini'l a«l p'ims Krvitiruin. n«'c a»l ;;••-

ii.'.ilo'.'iiim vtlriis l.'jjis. Kt Im-r i>t in-

liiilii» Apitsloli. \\ui\>' sulMlit : <• Nctpu'

iiiitiiiiii •lirnim lialM-iir'. ii«m|iu' lim-iii

vifa\ » lloi- aiitciii ili« il. non iiuia Clins-

Ins iiiiii sit iialus iii truijiori'. immjui»

imMluus. srtl i»rt»iit»'r a-liTiiam «'jus

^.'rii.ratiiMH'in. in «|ua iiatu" l'sl siiu-

iiiitio cnjusmiinini' trm|iori>. ViuW

{Jnan., I. V. \) : -• lu inimiiii.» rral

V.Tl.nm. » i«l ••si triniM.rr .|u.MUin.|u»'

tlalo. antr «rat Vrrliiiiii. ut r\|M)iiil

Ha-iliiH. Kst l'iiiin aiil»' •miiu-* «iii's

i|iiia |M'r ipsmn fartu;* »'<t nniii«lu!<

niiii .|u.> iM('(i'|M'niiit «lii'î». Itfin <• lu-r

iiiiiiii vila'. « vi'nnn rA i|u.iiituin «•!

«liviiiilal'iii. >[\v.v vA aMmia. Onaiitniu

«>tiain atl liiintaiiitatiin. jnin non lialnt

linrni vita. ipiia • (lliristus n-sur^i'ii-

t»x nuulms. jani n»»u nï«»rilur •> ^Honi.,

vr, V. . fl iiifi-a. Mil. V. 8) : « Chris-

lus .Ii'sus Inii ri IumUi'. ipsi* «»1 in «a'-

••uln, »

II. Deiiiilr Imil iliril : « Assiniilatu^

autt'in tilitt hi'i. rlr., » ostriulit siinili-

tuilintni ipiantuni ml snn>nlt>tinni.

Si'icntiiiiii t-l taincn «puni M»l»'t «li<i.

• pioil |H<.-tt ritua iissiniilaiitur priiuilm-»

rt non «• «onvrrso. Kt i«l»'o no «'ivilnlnr

<pjo«l snrt'nlotinni C.lnisli sit ptifleiin!»

iinrrnl«»lio .M«l«liis«Ml«Mli. lior n'Ultivrt

Aposlolns, ipiia rtsi C.liristns in qiian

(uni lionio n.ltn^i sit posi runi. et rx

trniporc. taiiirn in quaiilnni Dcns v\

V\\\\\< h«i t'-l al» a-tniio. Kl i«l«'o .Mrl-
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prêtre pour toujours. )) Or ceci peut être expliqué de deux ma-

nières : d'abord parce qu'il n'est point fait mention de la fin de

son sacerdoce ni de son successeur {Osée^ xii, v. 10) : « Ils m'ont

représenté à vous (les propiiètes) sous des images difîerentes. » De

plus, il est prêtre pour l'éternité, parce que ce qu'il figurait, c'est-à-

dire le sacerdoce de Jésus-Christ, doit durer perpétuellement. Aussi

trouve-t-on fréquemment dans l'Ecriture, parlant d'un culte per-

pétuel {Exode, XXVII, v. 21) : » Ce culte se continuera toujours, et

passera de race en race parmi les enfants d'Israël ; » {Léuidq.,

XXIV, V. 3) : « Cette cérémonie s'observera, par un culte perpé-

tuel, dans toute votre postérité, » parce que ce qui était figuré par

ce culte, était perpétuel. L'Apôtre lie ainsi ce qui précède à ce

qui suit.

cliisedech secundiim oninia ista « assi-

milatus est illi, rjui est Filins Dei, » et

hoc in quantum « manet sacerdos in

I)eq)etuum, » quod potest dupliciter

e.xponi. Uuo modo, quia non fit men-
tio de fine sacerdotii ejus, nec succes-

sore ipsius {Os., xii, v. 10) : « In ma-
nibus prophetarum assimilatus sum. '>

Item est « sacerdos in perpetuum, w

quia figuratum ejus, se. sacerdotium

Christi in perpetuum est. Unde et in

Scriptura pluries repetitur, ritu perpe-

tuo {Exod., xxvii) : « Quitus per^ietuus

erit; » {Le\f., xxiv, v. 3) : « Cultu, ri

tuque perpetuo, » quia illud quod fi-

gurabatur per istud, perpetuum erat.

Per hoc enini Apostolus continuât se-

queutia ad prtecedcutia.



LEÇON 11« (ch. VII, w. 4 à 1(»).

Sx)MMA!Ui:. — Que le sacerdoce de Melchis(^'dech a la prc^^éminence

sur le sacerdoce lévitique. Figurant le C-hrisl, Melchisédecli

serait une preuve que le sacerdoce du Christ est plus grand que
le sacerdoce lévitique.

4. Considérez tlonc combien (jraud il liexaii étw, puisque le patiiarChc

même Abraham lui donna In d'une de srs diyouiilcs.

.'). // est vrai (jue ceux qui (tant de la race de Livi, entrent dans le sacer-

doce, ont droit selon la loi de prendre la dime du pcuplf, c'ist-a-dirc de leurs

frères, quoique veuœ-ci soient sortis d'Abrahamy aussi bien qu'eux.

G. Mais celui qui n'a point de place dans htir yencahtqicy a pris la dime

d'Abraham, et a béni celui a qui les promesses ont été faites.

7. Or, il est sans ihmte que celui qui reçoit la bénédiction est inférieur à

celui qui la donne.

8. En effet, dans la loi, ceux qui reçoivent la dime sont des hommes mor-

tels, an lieu fjue celui qui la reçoit ici, n'est rcjaésenté que comme i ivant.

'1 Et de plus, Léi iy qui remit la dime des autres, l'a ytayée lui-mé'm^',

jwur ainsi dire, en la personne d'Abraham
;

lu. Puisqu'il était encore datis Abraham son aïeul, lorsque Melchiscdcch

vint au-devant de cepatnarche.

5. Paul, dans ce qui précède, a montre comment Melchisédech

fut limage du Christ : il établit ici la prééminence même de Mel-

chisédech, sur le sacerdoce lévitique. Kt à cet elTet, première-

ment, il excite l'attention; en second lieu, il énonce ce qu'il veut

Lhciio II.

Pi'a'f«'rlur .».ir»MMloliiim .Mi-li liisnlrrh

tsiurniolio Lcvitico, iii tjiio r»iin lijL-n-

liin'lnr Cliristus. ostnniilur Clirisli

sarrnl(»liuiii <li.iiii Lrvilir.» «xi ri

Irntiu^.

î. Intticmiiii niiiem ijitnntiis sit hie ctii

rt drcitnns (ledit de piœcipiiis Jhra-
hftiii /lalrinnhn.

îi. i'.l qiiiil' m lie fdtis hvi snerrdo

tinni (leei/'irntes, niniidnliim hnhcnf
décimas st/tnefr (t po/niln sccuiutiim

lA-i^rm , id est a Jtvtrihus suis .

t/tmniqiirtm cl if'si entrint de liiinlus

AhifthjB.

6. Ciijus autcm f^ncrtttm non annunie-
ratitr in cis, décimas sumpstt ab Abra-

ham, et hintc qui hnltehal if/'rnniis-

sinnes heite<ii.xit.

7. Sine nl/ii oiiteni coniradictivnc .

qiitut iiiinitsrst a mrlii'rc hrnet/icitur.

8. ht hic qiiuteni. ticciinas inorientes

hnniinrs ncei/nnnt ;ibi antem contes-
tatiir, quia \'ii'it.

!•. ht '^11 1 (lictiiiii sitj fier Abraham et

Le\'i. qui décimai acccpit. dccimatus
est :

11», .hlhuc rnim in liimhis fatris crat.

yuando itheiax'it ci Melchiscdcch.

Sii|tra osliMidil A|Mii<lolus i|iioiiio(lo

.Mi'IrliisiMJiTh .issiinilalus rsl Kilio l>ri.

hir •tsliiulil |)iM'<*iiiiii«>iiliaiii sairnlolii

.Mi'lrhisr»!»'» Il a<l .-acrrdoliuiii Lrvili

cum. Circa hucfacil duu : priuiueuiiii,
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établir (v. 5) : (( Il est vrai que ceux qui étant de la race de

Lévi, etc. »

1° Il rend donc attentifs ceux auxquels il s'adresse, parce qu'il

va dire quelque chose de grand et d'élevé {Prov,, viii, v. 6) :

« Ecoutez-moi, car je vais vous dire de grandes choses. » Il dit

donc (v. 4) : a Voyez, » c'est-à-dire considérez avec attention,

« combien grand, » c'est-à-dire de quelle haute dignité «est celui-

ci, puisque le patriarche même Abraham lui donna la dîme de ses

dépouilles, » et même de ses plus riches dépouilles (Malach., i,

V. li) : (( Malheur à l'homme trompeur, qui ayant dans son trou-

peau une bête saine, et l'ayant vouée au Seigneur, lui en sacrifie

une malade. » Abraham est appelé « patriarche, )> c'est-à-dire le

prince des pères, non pas qu'il n'ait point eu lui-même de père,

mais c'est parce que c'est à lui que fut faite la promesse d'être le

père des Gentils {Gen.^ xvii, v. 5) : a Vous serez le père de plu-

sieurs nations {Eccli., xliv, v. 20) : « Le grand Abraham a été le

père de la multitude des nations » {Moin,, iv, v. 17) : u Je vous ai

établi père de plusieurs nations devant Dieu, à la parole duquel

vous avez eu foi. »

11° Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 5) : u II est vrai que ceux qui

étant de la race de Lévi, entrent dans le sacerdoce, » il établit la

prééminence du sacerdoce de Melchisédech sur le sacerdoce lévi-

tique. A cet effet il fait deux choses : premièrement, il expose ce

qu'il veut prouver ; secondement, il en déduit comme conclusion

sa proposition, que le sacerdoce du Christ a la prééminence sur le

sacerdoce lévitique (v. 11) : <( Si donc le sacerdoce de Lévi, etc. »

excitât attentionem ; secundo, ostciidit

propositiim, ibi : «Elqiiidem de lilii.-j. »

1° Excitât aiitom i\iir,o:>, (|uia j^randiu

et maxirua dicturiis erat (Proif., viii,

V. 0) : « Aiidite uie, ([nia de, rehns iiia-

fjiiis locntnra suni. » Et ideo dicit :

« Intueniini, » id est diiijjrenter consi-

derate, « quantus, » id est qnain nia-

pnm <li^'nitatis, « sit Iii<^ cui Ahraliani

Iiatriarcha décimas solvit, » et hoc de
pr.Tcipnis (Malac, i, v. 14) : « Male-
dirtnsdolosns, qni hahet in ^'re^'c sno
niascnluni : et votuni faciens inunniat
Doiuino dchile. >. Dicjtur aiileui Ahra-
liani « patriarcha, >» id est princeps pa-
fmuii non quia non hahuerit [>atrcin,

sed quia sihi facta est i»roinissio do

Iiaternitate gentiuni {Gen., xvii, v. 5) :

« Eris pater niultaruni gentinin; >•

{Eccli., XLIV, V. 20) : «c Ahraham ma-

iim\<. pater inultitudinis ffentiiun; »

Rom., IV, V. 17) : « Patreni nniltarum

gentiuni posui te antc Deum cui cre-

didisti. »

Ho Dkinuk cnni dicit : « Et «piiilcin

de liliis, » ostendit praMMiiineiiliam sa-

ccnhjtii .Nh^l<hise(hMh ad Lcviticnni. Et
circa hoc l'acit duo : prinu) enini, os-

lendit pro|»ositnni; secundo, ex ho<'

concindit intentum se. «piod sacenlo-

tiuin Cliristi inadertur sacerdotii»

Levilico, ihi : -^Si ergo consnnnnalio. »
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L;i preiniùrc partie se subdivise. S. Paul énonce d'abord sa propo-

sition ; ensuite il écarte une sorte de réponse (v. î>) : « Lt Lévi,

qui rcroit l:i dîme des autres, etc. »

1. La première de ces subdivibioiis se divise encore. S. Paul

fait ressortir la prééminence du Christ, premièrement en ce qu'il

a usé lui-même de son sacerdoce; secondement, par la condition

môme de ce sacerdoce (v. S) : a Aussi dans la loi ceux qui re-

çoivent les décimes, etc. »

!" Au prêtre appartiennent, ainai qu'il a été dit plus haut, deux

fonctions : recevoir et bénir. L'Apùtre montre donc en premier

lieu la prééminence du sacerdoce du Christ quant à la bénédiction

(v. G) : <( Et il a béni celui à qui les promesses ont été faites. »

1. Sur le premier de ces points, l'Apôtre fait voir, premièrement,

de qui on doit recevoir les décimes ; en second lieu, comment

Melchisédech les faisait d'une manière plus relevée (v. G) : « Mais

celui qui n'a point de place dans leur généalogie, etc. » .4) Il dit

donc (v. 5) : o il est vrai que ceux qui étant de la race de Lévi,

entrent dans le sacerdoce n). » 11 montre ici quels sont ceux aux-

quels il appartient de recevoir les décimes, je veux dire, les pé-

chés. Il faut se souvenir que ceux de la tribu de Lévi étaient choisis

pour le culte divin, et parmi eux, ceux de la race d'Aaron étaient

revêtus du sacerdoce (^x., xxviii, v. 1) : «Faites aussi approcher

de vous Aaron votre frère, avec ses enfants ; » or ces prêtres, qui

par Aaron étaient de la tribu de Lévi, recevaient les décimes.

On dit : s'il en est ainsi, les seuls prêtres recevaient donc les

Ihruiu {iritiiii iii duus, «piia primo, os-

It'iKlit i»r»)p«»siluin ; spcumln, ivmovrl
i|M.iiiiil.iin ropou^iouein, ihi : «> Kt u'

it.i (lit-ttiin. »

I. Prima itmiiii iii «hius : |>niiin. o^^-

li'iKJil praMMiiiiXMiliaiii •|U.'iiituni ad iil.

iii <pio ipsi* Msiis ••si sati'idolio suo ;

s«><-iiii(lo, i|uaiituiii ad i «Miditioiu'iii

sa««?rdolii, ihi : Kt liir «luidi'in dfci-

inas. »

1" Ad !<a««'nlotrin VjTO du«» prrlinrnl

lit dii-tiiiii rsl snprn, sr. n<»inrn' r\

iinirdiirrc. Duo rr^o rai-il.i|uia primo
o>triidil fxrrlIoiitiHiii i|naiituiii ad a<-

• «'pliniicm dt-rimaruiii ; SIM uiido. «piaii-

tiim ad Itnii'diiiioncni, ihi : n Kt Iniix-

• pii liatji-hat. <> 1. l'.iriu pritiiuui aiiliur

luo fucil (]uiu priuiu, ustoiidil de qui-

\m^ roinpelil aroipere drrinms; spcuu-

do, ipioiiiodo lioi' e.xndliMitius lacit-bat

.MidrliiM-d» rli. ihi : «« C.tijns autoiii ;:o-

nrralio. » J I)i«il «»rgo : « Kl ipiitlcm

a<<ipiriil.'.-. sarrrdolium dr iiliis L«'vi. '

n) Iii lior osli'iidit i|uibus roinpotit

arript'it» d«>«-iiiias, <|nia sarenlolilms.

Soiciidnm <<! autrui <|Uod illi de Irihu

Kovi l'iaut drputati diviuo ruitui ; iul(>i

ipsos autcm soli de illa slirpr Aaron
rrant sa<crd<»trs ExoU., xxvir, v. I :

n A|i|di<a Aaron, rir.; w rt isli quia

prr Aaron rrant dr Irihu Lrvi .«umehant

dcriuias.

Srd rouira. Kr^io srrunduui h<M
,

soli îîaccniules accipiebunt dcciuiat».
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décimes, ce qui est contre celte parole du livre des Nombres

(xYiii, V. 21) : « Pour ce qui regarde les enfants de Lévi, je leur

ai donné en propre toutes les dîmes d'Israël, pour les services

qu'ils me rendent dans leur ministère au tabernacle de l'al-

liance. ))

Il fetut répondre que les lévites ne recevaient ces derniers, que

parce qu'ils aidaient les prêtres dans leur ministère. C'était donc,

non point pour eux-mêmes, mais à cause des prêtres que ces dîmes

leur étaient données. De plus, les lévites recevaient les dîmes, sur

lesquelles même il était prélevé la dixième partie, ainsi qu'on le

voit au chapitre xviii, v. 26 des Nombres. Ainsi donc les prêtres

recevaient seuls les dîmes, et ne les payaient point.

b) En second lieu, l'Apôtre montre en vertu de quel droit

ils les recevaient : c'était en vertu du précepte écrit dans la loi.

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 8) : a Ont droit, selon la loi, de

prendre la dîme du peuple. »

On objecte : si c'est un précepte de la loi, maintenant que c'est

un péché d'observer la loi, il paraît donc illicite de donner ou de

recevoir la dîme.

Il faut répondre qu'il y eut dans la loi des préceptes purement

cérémoniels, par exemple, la circoncision, l'immolation de l'agneau

et d'autres semblables. Et parce que ces préceptes étaient seulement

figuratifs, il n'est pas maintenant permis de les observer : car ils

étaient la figure de ce qui devait arriver. Celui qui les garderait

maintenant, donnerait donc à entendre que le Christ est encore à

venir. D'autres préceptes étaient purement moraux, et ceux-là

quod est contra illud {Num., xvjii, v.

21) : « Filiis Levi dedi oiiines décimas
Israclis, etc. »

Respondeo : dicendnni est quod Le-

vitic non accipiebant eas, nisi quia nii-

nistrabant sacerdotibus. Kt ita non
I>roi»ter se, sed propter sacerdotes da-

bantur eis. Item Levitœ accipiebant

décimas decimatas, sic (A'w/w., xviii,

V. 21), et ita soli sacerdotes acci[>ie-

bant, et non solvebant.

b) Secundo, oslendit quo jure acci-

picbanl, «piia ex mandato Legis, un<b'

«licit : " Mandaluiu babent décimas
sumcrc.»

ÏOM. VI.

Contra : Si boc est mandatum Le-

gis cum servare mandata Legis

modo sit peccatum , videtur illici-

tum modo dare, vcl accipere déci-

mas.

Respon(b'0 : dicencbnn est ipiod in

Lege fuerunt ([naîdam pure ceremonia-

lia, sicut circumcisio, immolare a-

gnum, et bujusmodi. Kt ista quia

erant fi^urativa tantum. non licet mo-
do servare : erant enim liguru liiluri.

Un(b; qui modo scrvaret, si-^'nilicaret

Gbristum adbnc futurum. Quiedam
vero erant pure moralia, et ista mo(b)

servanda suut, et de talibns fuit da-
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doivent encore être gardés. Or parmi ces derniers était l'obliga-

tion de la dîme, ainsi qu'il a été dit plus haut *. Cette obligation

donc a été imposée dans la loi ancienne et le Nouveau Testament

{S. Matth., X, V. 10) : « Celui qui travaille mérite qu'on le nour-

risse. » Mais la détermination de telle ou telle part appartient

maintenant h l'Église, comme dans l'Ancien Testament, elle était

fixée par la loi. D'autres préceptes étaient partie cérémoniels et

partie moraux, par exemple, les préceptes judiciaires. Quant à

ceux-ci, il n'est plus permis d'observer leur partie cérémo-

nielle ; mais on doit observer leur partie morale. Toutefois il n'est

point nécessaire que ce soit dans leur forme propre.

On fait une autre objection : s'il y avait précepte et si ce pré-

cepte subsiste encore, celui qui ne reçoit point la dime pèche, et

on pèche partout où on ne la reçoit pas.

Il faut répondre avec quelques-uns qu'il n'est permis à qui que

ce suit de renoncer au droit de recevoir la dîme, mais qu'il est

permis de ne pas presser l'usage de la recevoir, quand il doit en

résulter du scandale, suivant en cela l'exemple de l'Apôtre qui ne

recevait point, dans quelques circonstances, ce qu'il avait droit

d'exiger pour son nécessaire. Les théologiens disent donc que le

précepte oblige à ne pas renoncer au droit. On peut toutefois dire

avec plus d'exactitude, qu'il ne faut point entendre que le pré-

cepte oblige h recevoir, mais (ju'il a été porté afin qu'on puisse

recevoir, et qu'on soit tenu à donner.

» Voyez la Somme, part. 111. <|u;vs. \X.\1. art. viii.

tio decimaniiii, sicut supra dicluni oM.

Unde decimalio et in Lo;;e tlata osl, et

in uovo Teslaniciilo (Matih., Xiv. v.

10) : <« Uignus est operarius cil»»» suo;»

{Luc, X) : « Di^nus «-ft oporarius uwr-

rrdo sua. >» S«m1 <lt'l<'rniinali<» tali.>»

portionis, ni<j<lo pj^I al» K< rlrsia. sirul

et in Veteri Teslanimto fuit ex L«*m'.

Alia vert) fu«'ninl partini rm-nutiiin-

lia, «'t partini nioralia. !»i«'ul jinlicialia :

et isla quantum ad id quod «frcuit)

nialia 5unt. non licel t*»'rvar»'. t'fd

ipiantuni ad nioralo, di-bcnl ; lauM-n

non f'st nocessc in propria forma srr-

vah.

Alia objeulio, quia aï e«avl uioudu-

lum, et adhuc est; ergo pecf'al qui

non arripit ; ci peccaul ubi non acci-

piuntur.

Hrspondod : diccndum ost quo«l ali-

qui diruut, (|Uod nulli licct abrruuu-
tiari> juri aicipicndaruui dorimarum .

si'«l Immi' licil dimillt'ro usum aceipitMi-

di proptiT srandaluui. et lioo »'x»'mpio

Apo>ti>li. qui sumptus non accipiclmt

ail aliquibu.o. Ht sir. dicunt mandatum
•>ssi', quo<l juri non renunlicnt. Meliui*

tauMMi diri ptttest ipiod non est intelli-

^••ndum quod eis pra'reptum J»it su-

merr, sed ]tro bo habent introductuni

bor mandalum. ipiod acciperc po:)!>int.

ot alii loucanlur rcddore.
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c) Troisièmement, l'Apôtre désigne ceux dont ils recevaient la

dîme (v. 5) : C'est u du peuple, c'est-à-dire de leurs frères^ sui-

vant la loi, quoique ceux-ci, les lévites, soient sortis d'Abraham

aussi bien qu'eux. » On pouvait dire, en effet, que de même que

Melchisédech avait reçu les décimes d'Abraham, les lévites les

recevaient des enfants d'Abraham, et qu'ainsi le sacerdoce du

premier n'avait aucune prééminence sur le sacerdoce lévitique.

L'Apôtre prévient donc cette objection, en disant que les lévites

eux-mêmes étaient de la race d'Abraham, et qu'ainsi ils étaient

inférieurs à celui à qui fut donnée la dîme, par Abraham lui-

même.

b) En ajoutant (v. 6) : « Mais celui qui n'a point de place dans

leur généalogie , » l'Apôtre montre comment il convenait plus

excellemment à Melchisédech de recevoir la dîme. C'est qu'il n'é-

tait point lui-même de la race d'Abraham ; aussi il n'a point de

place dans la généalogie des lévites. Ensuite c'était en vertu du

précepte de la loi qu'il était permis aux lévites de recevoir la dîme

et sous ce rapport leur sacerdoce était soumis aux observances de

la loi. Pour Melchisédech, ce n'est point en vertu d'un précepte

ou d'une loi quelconque, mais par sa propre autorité qu'il a pris

la dîme d'Abraham. C'est pour cette raison que son sacerdoce

était la figure du sacerdoce du Christ, qui n'est point assujetti à

la loi. Les lévites, de plus, recevaient la dîme du commun du

peuple, c'est-à-dire de leurs frères : Melchisédech l'a reçue du

premier de tous, c'est-à-dire d'Abraham.

2. Quand S. Paul dit ensuite (v. 6) : « Et il a béni celui à qui

c) Tertio, osteiulit a quibus acci])ie-

baut, quia « A populo, se. a fratribus

i^uis seeuudum Legem, quamquani ip-

si, » Levitae , « exierint de lurnbis

Abraha;. » Quia eiiini aliquis posset

(liccre, ([uud sicnt Melcbisedech acee-

jiit décimas ab Abraham, ita Levitte a

iiliis rjus, erj^o non pnjefertur illud

sacnrdotium isti, ideo hoc exchidit, et

dicit quod ipsiniet Levitiu eiaut de

semiue Abrahai, et sic eraut iuferio-

res eo, cui décimas solveruut, se.

Abraham.
B) Dciudr rum dirit : « Cnjn> ;iii-

tem, » osteudit quomodo excelleiitius

conveniebat Melchisédech accipere dé-

cimas, quia nec i[)se erat de geuere
Abraham, uude « Generatio ejus non
annumeratur cum eis, » se. Levitis.

Item ex. mandato Legis licebat ois su-

mere décimas, et sic eorum sacordo-

tium erat subjectum observantiis Le-

gis, sed ille non ex mandato cujus-

cumque legis, scd per se « Sunqisit

décimas. » ideo sacerdotium ejus erat

ligura sacerdotii Christi, quod non est

subditum Legi. Item ipsi accipiebant

a poi>uh> infimo, se. a fratribus ; ille

autem a sununo, se. ab Abraham.
2. Deiude cum dicit : « Et huuc (jui
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les promesses ont été faites, » il f.iit voir la prééminence du sacer-

doce de Melchisédech, quant à la bénédiction. Voici son raisonne-

ment : Il est dit dans la Genèse (xiv, v. ID), que Melchisédech

bénit Abraham ; or celui qui bénit est plus grand que celui qui

reçoit la bénédiction ; donc, etc. C'est ce qui fait dire à S. Paul

que Melchisédech lui-même bénit Abraham (v. 6) » à qui les pro-

messes avaient été faites, n

On objecte ce qu'on dit ci-après (xii, v. 31)) : « ils n'ont point

reçu la récompense promise, etc. »

11 faut dire qu'Abraham ne reçut point la promesse, c'est-à-dire

la chose promise, parce qu'il n'en eut point la possession, toute-

fois il l'eut déjà dans sa fui et dans l'espérance ; de plus, c'e>t à

lui qu'en fut faite spécialement la promesse.

En ajoutant (v. 7) : « Or il est sans aucun doute que celui qui a

reçu la bénédiction, etc., est inférieur à celui qui la donne, »

l'Apùtre pose la majeure de son raisonnement. Ici on fait trois

objections.

La première sur ce que dit S. Paul, que celui qui reçoit la bé-

nédiction est inférieur à celui qui la donne. Sur cette parole de

l'Apôtre les Pauvres de Lyon prétendent ', qu'un juste, quel

* (l«vs hrroti<iut's, que S. Thomas imin-llc o Pnuvrcs «le Lyon. » sont plus
ruiiims Pous 1»' nniii (!»• o Vaudois. » Lrur srctc date «le l'aii IIGO. Plusieurs
MotaMes bourgeois «"«tant un jour réunis à Lvon, un ir<'ntre eux nionrul sul»i-

tenienl en Ifur pifsiMue. lM«Tre VaMo. qui ^lisait partie »1«' «-ette réunion, fut

telienuMit frajjpé de ej-lte uiort, qu'il distribua aussit»tt aux jiauvrrs une ;:rande
s(Mnuie dar^'ent, et b's attirant à sa suite par n'ttf Ubéralité. il letir persuada
d'embrasser la pauvreté V(d«uitaire à limiUition de Jésus-Christ et des a|^»«>tres.

On lat-eusa «le témérité; il résista aux avis, «-l rép«u«dil «pu* et* nélail qu'à
«ans»' «le sa «orrupfion que le eler;^'é ««nviail leur saintt' vi«' et h'ur «l«)«tnne.

On les uunnua « Vauduis, s du num de leur maître ; ou iua avait d'abord

haln'bal, «'Ir,, m «islfudil «xeelb'utiam

«'jtis ex parte bem'«li«ti«»ni.«». et est f»ua

ratio talis ; {Gen., xiv. v. l'M «licilur

<pn»«l Mel«-hisede«h lnMiedixit Abrahir.

s«'d uiajor «'st ipii bene«lii-it, illo eui

Idurdicitur ; vr^o, oie. Kt itleo di«il.

«piod Melehisedech ipse ln'uedixil

Abraham, « «pii habebat repromissiio-

nem. »

('.«)ntra [injra, XI, v. 30) n Non nccp-

p«'nnil r«q>romissi«uiem, rte. ».

lb'sp«)udeo : dir«<udum est «puni utui

accepit Abruliaiu reprouiiïisiouem. i«l

•>sl r<iu promissam. *[uia n*ui furt «>am

e«uiserutus. Imbuit tauuMi Ipsam in li-

«le. «'t sp«'. et a«l ipstim speeialiter fat -

ta «'sl nqu'ouiissio.

l)«Mn«le «-nm dieit : n Sine ulla au-

tem i-outradi<'ti«tne, «pnxl minui» est

a nieliore benedicitur, » pouit mnjo-
reni sua* rationis. Scd hic sunt très

obj«Ttion«'s.

PniM.v est «le hoc. «pi«>«l dieit, «pi«Ml

min«ir a majon- !»enedi«itur. Et ex isl«»

loco Pan|H'r«'s Lu};«lunensps dieunt,

«pio«l «pneunnpie justus major est poc-
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qu'ii soit, est plus grand qu'un pécheur, et qu'ainsi un laïc qui est

juste n'est point béni par un prêtre qui ne l'est point ; mais que

c'est tout le contraire qui arrive. Ils conclurent de là que qui-

conque est juste est prêtre, et par la raison contraire, que qui-

conque est pécheur n'est point prêtre ^

Nous répondons qu'il faut dire que cette erreur est excessive-

ment pernicieuse, parce que si la sainteté du ministre est requise

pour conférer un sacrement dans lequel on reçoit le salut, il s'en-

suit que nul n'est certain de son salut, et ne peut savoir s'il a été

baptisé dans les conditions nécessaires, parce que nul ne peut

savoir si le prêtre est saint. Nul même ne pourra être ministre,

parce que a nul ne sait s'il est digne d'amour ou de haine »

{Eccli., IX, V. 1) : Il faut donc dire qu'on peut faire une chose, ou

de sa propre autorité, ou de l'autorité d'un autre. Pour la faire de

son autorité propre, il faut être prêtre. Or le prêtre est ministre

seulement, il n'agit donc que par la puissance du Christ (I" Co?'., iv,

V. 1) : a Que les hommes nous considèrent comme les ministres

nommés « Humiliés. » Les Humiliés, qui sous ce nom cachaient leurs erreurs,

et les Pauvres de Lyon furent condamnés par le pape Lucius, au concile de
Vérone. Une branche de ces Vaudois se convertit vers 1207, et forma une
congrégation qui se fondit, en 1556, dans celle des Hermites de S. Augustin.
(Fleùry, liv, LXXHI ; Hélyot, Ordres religieux, HI, 21.) Ceux qui persistèrent,
outrant leurs premières exagérations, se jetèrent dans de nombreuses et

étranges erreurs. C'est contre eux que le pape Innocent HI envoya des inqui-
siteurs et puljlia une croisade eu 1208. Condamnés en 1215 au concile de
Latran, comme hérétiques et excommuniés, ils ne cédèrent point, et sinspi-
rant dans la suite de lesprit séditieux des Calvinistes, en même temps qu'ils

admettaient leurs erreurs, ils se li%Tèrent, sous prétexte de religion, à des
désordres inouis. Ils prirent les armes. Amnistiés en 1535, par le roi de
France François I", ils se relevèrent de nouveau en 1543, et le roi irrité

donna l'ordre de les exterminer.

1 Si quis dixeritministrum inpeccato mortali existentem modo omnia essen-
tialia quœ ad sacramentum conficiendum vel conferendum pertinent serva-
verit, non conficere aut conferre sacramentum, anathema sit.

(Conc. Trid., sess. VII, can. xi.)

catore ; et sic justus laicus non bcne-

dicitur a malo sacerdote : sed e con-

verse. Unde volimt quod omnis justus

est sacerdos, et nullus peccator est

sacerdos.

Uespoudeo : dicendum est quod is-

te error nimis j)erniciosus est, quia si

bonitas niinistri rcquiratur ad coUa-
tioncm sacramenti, in quo est ipsa sa-

ins, seqnitnr quod nullus sit certus

suic salutis, lïi'i', sciret se recte bapti-

zatum, quia non potest scire si sacer-

dos sit justus. Nullus etiam poterit es-

se minister, quia « nenio scit utrum
odio, vel amore dignus sit » {L'ccli.,

IX, V. 1). Et ideo dicendumest quod aut
aliquis potest aliquid facere duplicitor:

auctoritate propria, aut auctoritate alle-

rius.Quando auteui auctoritate propria,

tune requiritur quod sit justus. Sacer-

dos auteui tantum est minister, xuuh'

non agit nisi in virtute Christi (I Cor.,

IV, V. 1) : « Sic nos existimct houio,

ut ministros Cliristi, et dispensalores
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de Jésus-Christ et les dispensateurs des mystères de Dieu. » Il ne

saurait donc y avoir préjudice pour le fidèle, que le ministre soit

bon ou mauvais, car c'est le Christ qui bénit dans la personne de

ce ministre ; ainsi (( sans contradiction aucune, celui qui donne la

bénédiction est supérieur. »

Seconde objection : Le Christ étant plus grand que n'importe

quel prêtre, on no voit pas comment le corps du Christ peut être

consacré par un prêtre.

Nous répondons que le prêtre bénit la matière, mais qu'il ne

bénit point le corps du Christ. Il n'agit pas non plus de son auto-

rité propre, mais de l'autorité du Christ, qui comme Dieu, est plus

grand que son corps.

Troisième objection enfin : Il ne paraît pas vrai que celui qui

est supérieur bénisse seul celui qui est inférieur; car le pape est

consacré par un évèque, et l'archevêque par un suffragant, qui

sont l'un et l'autre relativement inférieurs.

Nous répondons que ni lévêque ne consacre le pape, ni lessut-

fragants l'archevêque, mais ils consacrent un homme, pour qu'il

soit ou pape ou archevêque. D'ailleurs c'est le ministre de Dieu

qui agit alors, et Dieu est au-dessus dn pape.

2° Quand l'Apùtre dit (v. 8) : u Aussi dans la loi ceux qui re-

çoivent la dîme, etc., » il établit la prééminence du sacerdoce de

Melchisédech du côté du prêtre même et de sa condition. Voici

son raisonnement : Ce qui ne subit point la corruption, est ce qu'il

ininistorionim Doi. » Et 'u\eo non n.v

(pI sivf bonus, ?ivi» nuilus fiirril. quia

Cliri^tui) e?t qui in ipso bmedicit; ot

sic " sin«' ulla ronlraiiiclione, qui ho-

nedicit. major est. »»

Secunda objj'olio est , quia ruin

Cbrislus sil niaj«>r omni sao^nloti*.

quoniodo potpst corpus Christi as^rer-

«lolo ronstM-rari ?

Ut'spondpo : diconduin est quod sa-

rerdos bt'nodiril nmlenani. non nulnn
«orpus (Ihristi. IIimu non agit aurtori-

tate iiropria. s»'d auctoritate ('.hri<ti.

«|ui in quantum Drus», major est ror-

porr !»uo.

Ilem Icriia objectio est, quia non

viiletur verum. quod major benedicat

semprr niinorem. quia papa ronserra-

lur ab ppiscopo. et archiepiscopus

a sulTraganeo , qui tamen sunt nii-

noret».

Ro-p.>ndeo : direndum ej»t. ner epis-

ro\iWi rnu'errat papam. ner fuffra^a-

nei arrliiepi«srMpum, ?e<i bunc homi-
nem. ut «^it pnpa. vel arrbiepisropu».

Item facit lu».- minister Dei. «{ui major
est quain pnpa.

2« ht'imle rutn dirit : « Et bio qui-

dein. «tr.. .. «xitendit pnpeminentiam
snrrnlotii «x parte saeerdotis ex «on-

dilittn»' ipsius, et faeit tabMu rati«meni :

lllud es»t excellenlius, quiHl non eor-
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y a de plus excellent ; or dans la loi (v. 8) : « Ceux qui reçoivent

la dîme sont des hommes mortels, » c'est-à-dire, ils se succèdent

par la mort, mais a là, » c'est-à-dire dans le sacerdoce de Mel-

chisédech, l'Écriture le représente « comme toujours vivant, )) c'est-

à-dire, elle ne fait pas mention de sa mort ; non pas qu'il ne soit

pas mort, mais parce qu'il figure le sacerdoce dont la durée est

éternelle. « Car le Christ, étant ressuscité d'entre les morts, ne

mourra plus» {Rom., vi, v. 9) et {Apoc, i, v. 18) : a J'ai été mort,

mais voilà que JQ vis dans les siècles des siècles. »

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 9) : a Et Lévi, ainsi qu'il a été

dit, etc., » il répond aune sorte d'objection. 1° Car on pouvait dire :

il est vrai que Melchisédech est plus grand qu'Abraham qui lui

donna la dîme, mais Lévi est plus grand que Melchisédech. Voilà

pourquoi S. Paul dit que cette objection ne porte pas, parce que

(v. 9) : « Ainsi qu'il a été dit dans la personne d'Abraham, » c'est-

à-dire par son intermédiaire, « Lévi lui-même a payé la dîme, »

sous-entendez à celui qui l'a reçue, c'est-à-dire à Melchisédech ;

en sorte que sous ce rapport, Melchisédech est encore plus grand

que Lévi.

On fait cette objection : si le père d'un évêqiie donne la dîme,

il ne s'ensuit pas pour cela que l'évêque lui-même soit inférieur à

celui qui a reçu la dîme ; donc, dans l'argument proposé, il n'y a

pas d'analogie.

Nous répondons qu'il n'y a pas ici de parité, parce que toute la

rumpitur ; sed in sacerdotio Levitico

« homines morientes, » id est per nior-

tein succedeutes , « accipiunt déci-

mas ; » sed « ibi, » id est in sacerdotio

Melchisédech, <t contestatur » Scriptura

'i quia vivit, » id est non facit mentio-

neni de morte ejus : non quia non
mortuus sit, sed quia siguiiicat saccr-

dotium
,

quod manet in jeteruum :

« Christus enim resurgens a mortuis,

jaui non moritur. » {Jiorn., vi, v. 9),

et {Apoc, I, V. 18j : « Fui mortuus, et

ecce sum vivus, etc. »

II. Co'isequenler cuni dicit : <» El ut

ita dictum sit, etc., » respondet cui-

dani ubJL'ctioni. l** l'osset eniin dici :

verum est' quod Melchisédech major
est quam Abraham qui ei dédit déci-

mas ; Sed Levi major est quam Melchi-

sédech. Et ideo dicit Apostolus, quod
hoc non valet quia « Ut ita dictum sit,

per Abraham, » id est mediante Abra-

ham, (( et Levi decimatus est, » ab eo,

supple, « qui décimas accepit, » id est

a Melchisédech ; et sic adhuc est ipse

major, quam Levi.

Sed contra : si alicujus episcopi pa-

Icr dat décimas, non tamen propterhoc

oportet quod ei>iscopus sit minor illo

([ui décimas rocipit. Ergo nec similiter

in proposito.

llesiioiideo : dicendum est quod non
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dignité de la race de Lévi venait d'Abraham, même pour les

prêtres ; tandis qu'il n'en est pas ainsi de l'évêque, parce que toute

sa dignité vient, non pas de son propre père, mais de Jêsus-

Christ.

'2° Quand S. Paul dit enfin (v. 10) : « Puisqu'il était encore dans

Abraham son aïeul, etc., » il explique ce qu'il avait dit d'abord.

H dit (v. 10) que a Lévi était encore dans Abraham son aïeul,

lorsque Melchisédech vint au-devant de ce patriarche. » Ainsi

donc Abraham ayant été soumis à la dîme, Lévi l'a été également

dans sa personne.

On objecte : Mais le Christ était aussi dans Abraham comme
Lévi {S, Matl/i., i, v. 1) : (( La généalogie de Jésus-Christ, fils de

David, fils d'Abraham. » Si donc, par la raison que Lévi a été

soumis à la dîme, Melchisédech est plus grand que Lévi, on ne

voit pas pourquoi le Christ n'aurait pas été lui aussi, soumis à la

dîme, et alors Melchisédech serait Iplus grand que le Christ lui-

même. La même difficulté s'élève i\ l'occasion du péché originel,

car, ainsi qu'il est dit (/?o;/j., v, v. 12) : (( En lui, » c'est-à-dire en

Adam, « tous ont péché. » 11 semblerait donc que le Christ, qui

était en Adam comme nous, aurait aussi comme nous, contracté

la tache originelle.

Nous répondons que tout ce qui est dit ici s'entend de ceux qui

étaient en Abraham ou en Adam, dans l'ordre naturel de la pro-

pagation de la race, et quant à la substance matérielle, or le Christ

pst Piinilo, <nuu t. «ta (lif.'iiit.i-^ iliiu- ^t-

lU'ris, otiain sarordolum, rrat rx Ahrn-

h.iin ; non ftulfni cio c-t tlo t'pisropo
,

«(iiiii t»»ta «li>;nitas pju<» »'X (Ihristo ost .

non rx |>nliv sno.

2" Deindc cum dicil : -< A<lhn«^ onhn
in lumliis. etc.,» nmnif«'<tnt qnnd «lixo-

rat. »«t dicit, qn*»»! « L«'vi ailliur oral in

Ininhiïi patrie Ahraliani. «inaïKlo drdit

th'i-ium.^ MeKhi!»««l«'ch. » qni orourril

!»il»i ; et sic Abraham dm-inmlo. dorinia-

lus» est oliani Levi.

Scd contra : quia sio oliani oral

Christu!» in lunibis ejus, siont ol I.ovi

(Mntth., I. V. 1) : « Kilii Davi.l tilii

Abraham. » Kl 'n\oo si proi»ler bor nm-

ji>r O'-t Mcli liisctbnh qnani l.ov;. quia

Levi fnil doiiniatus, non videtnr ralio

quart» (Hiristns non fuoril derimalns :

cl sic atlbuc .MoUbistMbH-h niajor t>bristo

oril. Kl l'adrni tlirticullasest de iirccalo

orijfinnli, qtiia. ni dicilur [fiom., v, v.

12^ : • In quo oninos pcccnveninl, »» id

o<l in A<lam. Kl icioo vidoUir qno«l

Cdiri-'lns, qni rodeni modo fuit in ipso

sicnl no.4, ipsum peccatuni originalem

ronlrax<»rit.

llo>»pontloo : dici-ndun» osl quod to-

lum hoc intcUi^itur in bis qui in Abra-

ham, sivo in .\dam fuerunt, stMMindnm
rationom scminaltMU et corpulentam
substantiam. qn<nnodo Chrislus non
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n'y fut point ainsi, mais seulement quant à la substance maté-

rielle, car quant au corps il fut conçu de la matière très-pure et

très-sainte que lui fournit la bienheureuse Vierge, question qui

a été traitée au troisième livre des Sentences , distinction troi-

sième.

fuit ibi, sed tantum sccundum corpu-

lentam substantiam : Chiistus enim
fuit conceptus quo ad corpus de mate-

ria purissima et sanctissima bcataî

Virginis, uthabeturdeclaratum (3° Sen-
tentiarum, "i^ dist.^.



LEÇON III*^ (ch. vir. w. Il à 11)).

Sommaire. — L'Apôtre conclut qut) le sacerdoce du Christ est plus
excellent que le sacerdoce de Melchisédech, et par conséquent
que le sacerdoce lévitique même.

1 1 . Qiu: si le sacerdoce de Lévi, sotis lequel le peuple a reçu la loi, avait

pu rendre les hommes justes et parfaits, qu'aurait-il ité besoin qu'il se levât

un autre prvtrr qui fût appuie prvtrt selon l'ordre de Melchisëdech, et non pas

selon l'ordre d'Aaron ?

\2. Car le sacerdoce étant transféré, il faut nécessairement que la loi soit

aussi transférée.

13. Or, celui dont ces choses ont été prédites, est d'une autre tribu, dont

nul n'a jamais seiTi à l'autel
;

14. Puisqu'il est certain que Notrc-Seiijneur est sorti de Juda, qui est unc
tribu à laquelle Moïse n'a jamais attribué le sacerdoce.

15. Et ceci parait encore plus clairement, en ce qu'il se lève un autre

prêtre selon l'ordre de Melchisédech,

1G. Qui n'est point établi par la hi d'une succession cliaimelle, mais juir

la puissance de la vie immortelle
;

17. Ainsi que l'Erriture le déclare j)ar ces mots : Vous êtes le prêtre

étemel selon l'ordre de Melchisédech.

1 8. La première loi est donc abolie à cause de sa faiblesse et de son inu-

tilité ;

10, Parce que la loi na rien conduit à la perfection. Mais aussi, une
meilleure espérance, par laquelle nous approchons de Dieu, a été substituée

en sa place.

S. Paul a prouve plus haut la prééminence du sacerdoce de

LECTIO III.

Concliidilur saccrdolium Clirisli. Mcl-
j'hiscdi'cli saccrdoliu «'xrrlliMitiu-. rt

iilci» «'tijim Levilico.

11. Si erffo cntistimmati'o fcr sacerdo-
tiiim lA'K'iticum erat poptihis rnim
suh tpsn Leijem nccepit) ifui,/ adhm
ncc("'sarium fuit secunduni < rdinrni
Mtlchisfdech, aliitm surs;cix sacfnlo-
trm, et non secundiim orUintm Anro n
diri?

12. Translata ciiim sacerdotia, nrcrssr
est ut <7 lA'ffis translatin Jiftt.

13. Jn qiin rntm hœc du untur. dr alia
tnùit est, de qiia niiUiis altari pnestn
Juif.

14. Manifestnm est rni/n qitodcr Juda
urtus su Dominus noster, in qiia tri-

hti. nihil de sacerdotibiis Mny ses lo-

ciitiis est.

l'i. I-2t anifdiiis adhiic mani/'estitni est,

si secundum similitudinèm Melchisé-
dech extiri^at alitts sacerdos.

I«i. Qui non secundum lefient manda ti

carnalis Jactus est. sed secundum
x'irtutrm vitrr insnluhilis.

17. Cnntestalur enim : quoniam tu es
sacerdos m rrlernum, secundum nrdi-
nem Melchi^edrch.

IH. /{epnthntii} (fitidem fil pro'.cdentis
mandat I. prapirr injirmitalem ejus et

inutilitateni :

10. .\ihil enim ad perfectum adduxit
/>r.r ; intmdnetm »r/v» melinris spei
per quant pniximamus ad Dutm .

Siiprft |»r«>l)a\it ,\|»iisl«»lim priPPini-

nouliam »Acerdulii .Mckhioedecli ad
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Melcbisédecb sur le sacerdoce lévitique. Il en conclut ici la préé-

minence du sacerdoce du Christ sur ce même sacerdoce lévitique.

De même donc que nous l'avons dit au commencement de ce cha-

pitre septième, l'Apôtre prouve par trois considérations prises de

l'autorité du psaume cix, v. 4, ce qu'il veut établir. Premièrement,

par ces mots : « suivant l'ordre de Melchisédech, » il a prouvé

d'abord la prééminence de Melchisédech sur Lévi ; et par suite,

suivant l'ordre du sacerdoce de Melchisédech, il prouve la préé-

minence du Christ sur le sacerdoce lévitique. Il se sert donc avec

une très-grande force, de ces mots : « suivant l'ordre. » Il fait ici

deux raisonnements, dont l'un donne comme conséquence que le

sacerdoce du Christ est au-dessus du sacerdoce lévitique, et le

second que ce second sacerdoce détruit le premier, et il déduit

cette conclusion (v. 15) : « Et ce changement paraît encore plus

clairement, etc. »

I. Dans le premier raisonnement qui est conditionnel, l'Apôtre

pose deux antécédents, et par suite deux conséquents (v. 11) :

(( Qu'était-il besoin qu'il se levât un autre prêtre, etc. »

I. Or voici le raisonnement de S. Paul : Si le sacerdoce lévi-

tique eût été parfait, lui à qui avait été confié le ministère de l'ad-

ministration de la loi, il n'eût point été besoin qu'il se levât un

autre prêtre, selon un ordre nouveau, chargé aussi du ministère

de la loi nouvelle, comme le sacerdoce lévitique avait été chargé

du ministère de l'ancienne loi; or un autre prêtre s'est levé, prê-

tre selon un ordre nouveau, c'est-à-dire selon l'ordre de Melchi-

sédech. Le sacerdoce lévitique était donc imparfait. De même

Leviticum, hic ab eodem concludit ex-

cellentiam sacerdotii Christi, respectu

sacerdotii Levitici. Sicut etiam supra

dictum est a priiicipio hujus viii cap.,

Apostolus per tria probat ex auctori-

tate psaliiii propositiira suuiïi. Primo,

per illud : « Secandiim ordiuem Mel-

chisédech ; » probavitergo praeeminen-

tiam Melchisédech ad Levi. Et ideo

secuudura ordinem sacerdotii Meh:hi-

sedech, probat prœemineatiam Christi

ad sacerdotium Leviticuui. Undi; facit

hic niajjjiiani vini de isto verbo : « Se-

cniKbim ordinem. » Et facit dnas ra-

tiones , ([iiarnm uiia conchidit, «(iiod

sacerdotium Ciiristi i)raefertur sacerdo-

tio Levitico, secunda quod etiam

évacuât ilhid, et illam ponit, ibi : « Et

amplius adhuc manifestum est. etc. »

1° In PRIMA ratione, quiB est condi-

tionalis, ponit duoantecedentia, et per

consequens duo consequentia , ibi :

« Quid adhuc, etc. »

I. Et j-atio sua talis est : si sacerdo-

tium Leviticum fuisset perfcctum, per

cujus ministerium erat administratio

Legis, non fuit necessarium ipiod sur-

geret alius sacerdos secundum aliuni

ordinem. per quem etiam alia lex mi-

nistraretur, sirut per Leviticum lex

vêtus; sed surgit abus sacerdos secun-

dum abum ordinem, se. « secundum
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donc qu'un autre sacerdoce s'est levé, ainsi est-il nécessaire qu'il

se lève aussi une autre loi. Il est manifeste que dans ce raisonnne-

ment, il y a deux antécédents : l'un appartenant au sacerdoce et

l'autre appartenant à la loi. L'Apôtre dit donc, quant au premier

de ces antécédents, que (v. 11) : « Si le sacerdoce de Lévi avait

pu rendre les hommes parfaits ; » quant au second : que si par ce

sacerdoce la loi avait reçu son accomplissement, et il le prouve,

en ce que « c'est sous lui, » c'est-^-dire par son ministère, « que

le peuple a reçu la loi, » non pas que le sacerdoce ait précédé la

loi, car c'est plutôt le contraire. Aussi cxprime-t-il le second an-

técédent, quand il dit(v. 11) : « Car c'est sous lui, etc. » {Malc-

chie, II, V. 7) : a Les lèvres du prêtre seront les dépositaires de la

science, et c'est de sa bouche que l'on recherchera la loi, parce

qu'il est l'ange du Seigneur des armées. » L'Apôtre ici fait spécia-

lement mention du sacerdoce, afin de passer de là à la loi, qui

était appliquée par le ministère sacerdotal, car, ainsi que le

remarque la Glose, sans Testament, sans la loi, et sans les pré-

ceptes, il n'y a plus de prêtres. Or le sacerdoce n'apportait point

la consommation, c'est-à-dire la perfection, car toute sa perfec-

tion lui venait de la loi dont il faisait l'application. Mais comme il

a été dit déjà, « la loi n'amenait rien à perfection, » parce qu'elle

ne pouvait pas conduire à la perfection de la justice {S. Malth.^

V, v. 10) : (( Si votre justice n'est plus parfaite que celle des

Scribes et des Pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume

des cieux ; » elle ne pouvait pas non plus donner la perfection

quant à la patrie, puisqu'elle n'introduisait pas dans la vie. C'est

onliiu'in .Molohi*0(i«'tli ; ». orgo illud

iiiiporfoolniii erat. Sicut ergo surgit

sarcnloliuni, ila necesso e?l surgoro

nliain logeui. lu isla ralioiie iiianif»*^-

liiin l'st quiMl sunl duo ant<'c«'<lenlia :

uiiinn pertiiuMis atl sai»'nli>liuiu ; uliml

a.l h'gt'ui. Dioil orK«> qnaiilnm ad j.ri-

iniiiii anU'codens. qiiod .. Si oss»H ('«mi-

smnmaliopersacer»loliuuiL«'vilLcuin ; »

«luanluni vero ad sorwnduiii, dicil :

quod si por sarerdotiuin Lo\ a«liniiiis-

Irart'lur; quod probal «juia « suh ip-

f»«>. «> id est per rjus adiiiini^lrationoin

« |io|iuliiH Lrgom aoci'pit, » non «juod

sarerdoliuni pra»itMU'rct Legeui, «î«'d

inagiK u c«)nv»'r*o. L'ndo i?lud socun-

duu) antfccdons pouit ibi ouni diiit :

« Sub ipso onini, oto. » [Malach., ii,

V. 7) : « Labia sacerdotis rustodiunt

scienliani, ri Logcmdc ore ejus requi-

rent. >' Facil antoni niontioneni spocia-

lilrr de sneiTdolio, ut transférât se ad
Lej.'eni. «jikt per oflicium sacerdotale

adininislrabalur : non enim, ut dioil

«ilossa, prttest es?e wicerdos sine testa-

uii'uto et lege et |»ra»reptis. Saoenlo-
tiuni vero non ronsununabat, id est

perliciebat. T<»ta enini perfeotio sua
«•rat per Lo^'«'m quani adminislrabat.
Sed. ut niox tlirelur. <• nulluni ad per-
fectuni ailduxit Lex.» quia nec ad per-

ferlionein justili;p {AJatth., v, v. 20) :

n Nisi abundaverit justitia vestra phis-

(piam soribaruni, etc.; » iteui non da-
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en signe de ceci que son propre législateur ne put entrer dans Ui

terre promise [Deutér.^ xxxiv, v. o). Or nous avons par le Christ

ces deux perfections [Isaïe, x, v. 22) : c La justice se répandra

comme une inondation d'eauxsurcepeu qui en sera resté;» {Rom.,

IX, V. 28) : (( Dieu, dans sa justice, consumera et retranchera. Le

Seigneur fera un retranchement sur la terre. » Tels sont donc les

antécédents.

lî. L'Apôtre exprime les conséquents, quand il dit (v. 11) :

« Qu'était-il besoin qu'il se levât, etc. » Et d'abord quant au pre-

mier des antécédents, comme s'il disait : Si le sacerdoce lévi-

tique avait été achevé et parfait, a qu'était-il besoin qu'il se levât

un autre prêtre, » c'es-t-à-dire le Psalmiste n'eût point dit: «Selon

l'ordre de Melchisédech, » mais selon Tordre d'Aaron. Et il ne

l'a point fait ; le sacerdoce lévitique était donc imparfait. C'est là

le premier raisonnement dans son ensemble ; l'on voit par là que

le sacerdoce du Christ est au-dessus du sacerdoce lévitique. Le

second raisonnement prouve que le sacerdoce du Christ détruit le

sacerdoce lévitique , car le parfait détruit l'imparfait (V^ Corinlh.^

XIII, V. 10) : «Quand nous serons dans l'état parfait, ce qui est im-

parfait sera aboli. » Le sacerdoce du Christ détruit donc le sacer-

doce lévitique. Le second conséquent est que la loi même est détruite,

cette loi qui était appliquée par le sacerdoce lévitique. L'Apôtre

exprime ce conséquent quand il dit (v. 12) : « Car le sacerdoce étant

changé, il faut nécessairement que la loi soit aussi changée. » La

loi, en effet, était confiée au ministère du sacerdoce ; le sacerdoce

bat coiisummatioiiem patiicC, quia nou
introducebat in vitaiii. Et in hujus si-

gnnin ipsc legislator nonpotuit intrare

terram promissionis [Dent., xxxiv, v.

o). Has autcni duas perfectiones habe-
mus per Chrir^tnm (/5., x, v. 22) : Con-
sunimatio abbreviata inundabit jiisti-

tiam ; » {Kom., ix, v, 28) : « Verbum
cousnmnians et abbrevians in .Tcpiita-

te. » Hœc sunt orgo antecedentia.

II Consequeulia vero ponit, cuni di-

cit : M Quid adhuc, etc. » Et hoc qnan-
tnm ad primuni, quasi dicat : Si il-

pid fuisset cousuuniiatuniet perfectuni
u ([uid adhuc fuit necessarinui surj^ere

aliunj, «.'te, » id est, non dixisset :

« Sccunduin ordiiUMU Meh'liisede«di, >.

ï?ed secundum ordiueui Aarou, <iuod

quia non fecit; ergo eratimperfectum.

Hœc est tota prima ratio, per quani

patet quod sacerdotiuni Gliristi pra?fer-

tur levitico. Secunda ratio probat quod
ctiam ipsuni évacuât, quia perfectum

évacuât imperfectuni ( I Cor., xiii, v.

10) : « Cuni venerit quod iierfcctum

est, evacuabitur «piod ex parte est ; »

ergo sacerdotiuni Christi évacuât sa-

cerdotiuni Leviticuni. Est erpo pri-

niuin consecpiens (piod sacerdotiuni

Christi évacuât Leviticnni. Secundum
consequens est cpiod etiani eva<-uatur

Lcx «pue per iUud adn)inistral)atur : et

istud jionit, cuui dicit <pi(»d « Trans-

lalo saccrdntio, necessc est ut Legis

translatio liât. » Erateiiiui Lex sul) ad-

ministratioue sacerdotii ; ergo mulato
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étant donc chang<', il est nécessaire que la loi le soit également.

1" La raison en est que la fin étant changée, il faut de toute néces-

sité que tout ce qui était en rapport avec elle soit également

changé. C'est ainsi que celui qui change sa résolution de voyager

par eau, change aussi la résolution qu'il avait prise de chercher

un vaisseau. Or toute loi est disposée pour la vie humaine à laquelle

elle donne quelques règles. C'est de là que selon le Philosophe,

quand les habitudes de la vie changent, il est nécessaire de chan-

ger la loi. De même donc que la loi humaine se rapporte au gou-

vernement des choses humaines ; ainsi la loi spirituelle et divine

se rapporte au gouvernement divin. Or ce gouvernement est repré-

senté par le sacerdoce, (juiinfl tionc le sacerdoce est changé,

il faut nécessairement que la loi le soit également. L'Apôtre

s'exprime ici avec précision. En effet, il ne dit pas : le prêtre

étant changé, car la loi ne considère pas la personne du prê-

tre, aussi quand le prêtre meurt, lu loi pour cela n'est pas

changée, à moins qu'elle n'ait été établie pour sa personne môme,

mais quand le sacerdoce est changé, tout le mode et l'ordre du

gouvernement change avec lui. C'est de ce changement dont il est

dit au prophète Jérémie (xxxi, v. 31): « Le temps vient, dit le

Seigneur, dans lequel je ferai une nouvelle alliance avec la maison

d'Israël et la maison de Juda, non selon l'alliance que je fis avec

leurs pères, au jour où je les pris, etc. ; » [Rom,, viii, v. 2) : » La

loi de l'esprit de vie qui est en Jésus-Christ m'a délivré de la loi

du péché et de la mort, n La loi ancienne est appelée la loi du pé-

ché et de la mort, à cause de l'occasion qu'elle a fournie, c'est-à-

Ha<'onl»)tii», in'cesse est (jund Lex imi-

lolur. |oEl hujns rati»» e.-t i\\\\n. iuuIhIi»

fini', npcpsï»e est «jikuI iimtrnlur «'u i\\uv

siuiil mi liiuMii. sicut (|wi iiiiitat |irii|iu-

siliiiu cuiuli )>«>r aquaiii, mutai propo-

situiii i|ua>r«'ii(li iiavcin. Oiiniis autrui

Irx onliiiatiir mi loMvorsatutiH'iii liu-

luaiiain {iecunduiii nii*|ii<Ml ro^iiurTi.

tilde s»e('untluiu IMulos«»pliuiu ^iii /'«»//-

licis) : .Mulatu ronviTsatiniir, lu'ressr

est iinitari le^eiii. Sinil autrui 1«\ lui

inaiin oniiiiatur ml re;;iiii«Mi liuiii tiiuin

itn spuitualis et diviita ad refziiiicii di-

viiiuiii. Ilor auteiii rr^iiiieii desifinatur

j»er Hicerdnliuiii. Trau^lato erj^o saoer-

dolio, ucceese est Iruusrerri Icgeui. bi-

^naiiter autcui loquitur, quia uon dicit :

saterdole traiislato : Lox eiiim uon
respitit pei>oiuuu t»a«'enlutis. l'iide

iiiortuo sa«-<Tdote, uoii mutalur lex

iiisi forte sit illa introducta propter

persouaiii ejii!»; srd « mutât*) saoenlo-

tio, » mulatur t<»lus iiiodus. et nrdo

ref.'iiniuis. Kl île ista mutalioiie liahc-

tur Jrr., xxxi, v. ;il ) : « Feriaui tloniui

Israël, et domui Juda firdus iiovuiu,

mui siTuiiduiu |iai'tuiu <|uod pe|iif:i

rum palnliu-' vi >lris, et*-.; » \liot».,

vm, V. 2f : " Lrx spiritut* vita* iii

(;iiri!<l«> Jesu, liheravil me a le^c pee-

rati et inorti^. >• 1^'X eiiiiii vetun dici-

tur lex pcccuti el uiurlis, per occAdio-
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dire, parce qu'elle ne procurait point la grâce, ex opère operato ',

par les œuvres qu'on pratique, comme font les sacrements de la

loi nouvelle.

Manès fait ici une objection : Si la loi ancienne a été donnée

par la providence divine, cette providence étant immuable, la loi

doit être immuable comme elle, et par conséquent elle n'a pas dû

être changée ; elle n'a donc point été donnée par la providence

divine.

Nous répondons qu'il faut dire avec S. Augustin contre Fauste,

qu'un sage dispensateur, par une même et unique disposition,

donne, suivant la diversité des temps et des personnes, tel ou tel

précepte, par exemple, telles choses pour l'été, telles autres pour

l'hiver, telles pour les enfants, telles autres pour les vieillards, les

unes pour les parfaits, les autres pour les imparfaits ; et cependant

c'est toujours la même providence : ainsi sous la même provi-

dence, sans qu'elle subisse aucun changement, et tout en demeu-

rant toujours la même, la loi a été changée, parce que les temps

eux-mêmes subissaient un changement, parce qu'avant l'avé-

nement du Christ certains préceptes ont dû être donnés pour

figurer sa venue et d'autres après cet avènement afin de marquer

que le Christ était venu. De plus ces préceptes ont été donnés au

peuple Juif comme à des enfants : dans le Nouveau Testament ils

sont donnés comme aux parfaits. C'est de là que la loi est appelée du

nom de précepteur, ce qui ne convient qu'à des enfants. Si donc nous

* Si quis dixerit, per ipsa novœ legis sacramenta, ex « opère operato » non
couferri graliam, sed solam tidem diviuae promissiouis ad ffratiam consequeu-
dam sufticere, auathema sit. fConc. Trid., sess. VII, eau. viu.)

iiem acceptain quia se. gratiam uon
eout'erebat ex opère operato sicut sa-

cramenta novae legis.

Sed objieit hic Manichaeus : Si lex

vêtus fuit data per diviuam providen-
tiani. eum illa sit immutahilis, etiani

ipsa lex esset inimutabilis. et per <oii-

sequens non debuit niutari. Cuni ergo

nmtata sit, ergo non est data per divi-

nani providentiani.

ilespondeo : dieendum est, secun-
duni quod dieit Augustinus contra

Faiistum, sicut sapieus dispensator

una et eadeui dispositioue et providen-

tia, secuuduui diversitatem temporum

et persouarum, dat alia et alta proî-

cepta : sicut et alia liyenie, alia cetate,

alia pueris, alia senibus, alia perleetis,

alia iiuperfectis, et tamen est eadem
providentia : ita diviua provideutia

iunnobili permanente, nuitata est lex

[)ropter mntationem temporum quia

aute adventum dcbuernnt dari pr«-

cepta, qu;H iigurarent venturum ; sed

post adventum, qua; signilieent vc-

nisse. Item data sunt illis pra-cepta,

sieut pueris; in novo vero sit'ut per-

leetis; unde lex dieitur pa'dago^'us,

quod est proprie puerorum. Unde si in

lege dicilur aliquid (juod souet i)erpe-
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ytrouvons quelque chose qui indique la perpétuité, c'est à raison

de ce qu'elle figure. La Glose remarque ici que cette translation

du sacerdoce a été elle-même figurée (l" Huis, ii, v. 35) quand le

sacerdoce fut déféré à Samuel, qui n'était point de la tribu de

Lévi.

On dit : Samuel ne fut point prêtre. La figure de cette transla-

tion se trouve bien plutôt dans ce que le sacerdoce passa d'Abia-

thar à Sadoc, qui était aussi lévite.

11 faut répondre que, bien que Samuel ne fût point prêtre, il

remplit toutefois quelque ministère sacerdotal, puisqu'il offrit un

sacrifice ', et qu'il conféra ronclion aux rois Saiil et David. Sous

ce rapport, le sacerdoce lui fut aussi déféré, c'est dans ce sens

qu'il est dit au psaume xcviii (v. G) : u Moïse et Aaron étaient ses

prêtres, et Samuel était du nombre de ceux qui invoquaient son

nom. ))

On objecte contre ce que dit la Glose que Samuel n'était point

de la tribu de Lévi, car au premier livre des Paralipomènes (vi,

v. 27), Elcana, son père, est lui-même compté parmi les enfants

de Lévi.

11 faut répondre que Samuel, sous un rapport fut de la tribu de

Juda, je veux dire par sa mère
;
par son père il fut de la tribu de

Lévi, sans être pourtant de la famille d'Aaron. Quant au lieu do

sa naissance, ce fut la montagne dEphraïm, car bien que les onze

• S.imut'l pria et offrit un sm rilict' . dit .Mniociiins, hieii (|ii'il ne fit poiut
p.'irtio de l'ordro ssncordntal : co fut par uuo inspiration do Dieu.

tuitntem , hoc rst rations li^Mirati.

Item ^'lopsa «licit hic, quful ista trans-

latio sarordotii fuit li;^\irata, ipiaudo

sacrrdotiuni fuit Iranslalum ad Sannn'-

h'iu, (pii non fuit de tribu l.rvi [ I /{r^..

II, V. 25).

(Jontra : qnift Samuel non fuitsaiiT-

dos; innno n)nf(i.<< hoc fuit li^^'uratuni

in translation); sacrrdolii Ahialhar

ad Sadoch, qui ctiani iTat l.evita.

Kt diccndnn» est (puni licct iSannu-l

non Ciiscl saccrdos, tanu'u iditpiid sa-

ctM'dolah' c^it ipiiact sacrilicimn <d»lu-

lil et n-^iurs nnxit, 8c. Sanl et David.

El ([Uiiutuni ud hue, Iraus^luluiu u^l nd

ipsuni sacerdoliuni. Et sic dicilur in

l's. xcviii. V. G : « Moyjjps pl Aaron
in saccrdotihus ejus. oX Sanuiel intor

eos ipti invoeant nomen ejus. «

Itoni contra iMud quod dieit (ilossa

• piod non oral «le tribu Levilicn, quia
il /'«»•., VI, V. 27) Kbana, «pii fuit pa-

ter ejus, et ipse nunicratur inter lilios

l.evi.

lles|ion<b'o : dicenduni est <piod Sn-

nniel, quantum ad aliquid, fuit de tri-

bu .luda, et hoc quantum ad malrem ;

sed quantum ail patrcni «le tribu I.evi,

n«»n tamen «le Aaron ; se«l «pianluni

ad locum , fuit [Mat., i, v. 13) :
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tribus aient ca chacune un lieu déterminé pour s'établir, il n'en

fut pas ainsi de la tribu de Lévi ; elle eut sa portion propre par-

mi les autres, et ce fut ainsi que Samuel habita la montagne

d'Ephraïm.

2** Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 13) : « Par celui dont ces

choses ont été prédites, etc. » il développe ce qu'il a dit, et d'a-

bord que le sacerdoce fut transféré; en second lieu il l'explique

(v. li) : (( Puisqu'il est certain que Notre-Seigneur est sorti de

Juda. » 1. 11 dit donc : Il a été ditque ce sacerdoce a été transféré,

puisque celui à qui le prophète a dit : « Vous êtes prêtre, » est

d'un autre tribu. Samuel pria et offrit un sacrifice, dit Meno-

chius, bien qu'il ne fît point partie de l'ordre sacerdotal ; ce fut

par une inspiration de Dieu, c'est-à-dire de celle de Juda, et non

de celle de Lévi, comme il est manifeste par le premier chapitre

V. 13, de S. Matthieu, et v. 13, « d'une tribu dont jamais nul n'a

servi à l'autel, » en d'autres termes, au ministère de l'autel : delà

tribu de Juda.

On dit : le roi Ozias est entré dans le temple, puis y offrit l'en-

cens (IP Paralip., xxvi, v. 16).

11 faut répondre que nul ne s'ingéra de lui-même licitement à

l'autel, ou même que nul ne le fit impunément. Ozias lui-même

fut grièvement puni, puisqu'à cause de cette usurpation il demeura

lépreux jusqu'à sa mort. Et si vous objectez contre ce qui pré-

cède : «que nul, etc., » que la bienheureuse A^ierge fut de la tribu

et de la race d'Aaron, puisqu'elle était parente d'Elisabeth qui

descendait d'Aaron, nous répondons qu'il faut dire que parmi les

races, la race sacerdotale et la race royale sont les plus illustres.

de monte Ephraim : licet eiiim unde-
cini tribut habucriiit certas provincias

non tanien tribus Lcvi; sed inter ipsas

acccitit po^sessioneni, i-t sic habitabat

in monte Ephraim.
2° Deinde cum dicit : 'dn quo onim,

etc., » manifestât <[ui>d dixit, et primo,
([uod sacerdotium sit translatum ; sc-

<Mindo, hoc exponit, ibi : «» Manifestum
est enim. » 1. Dicit er^o, dietnm est

([uod translatum est sacerdotium (juia

iile cui dixit Projthcta : <i Tu es saccr-

dos, » est (h* alia tribu, se. de Juda,

non de Levi, sicut i>atet (A/a/, i,v. 13) :

TOM. YI.

« De qua » tribu, « nulhis pra}sto

fuit altari, » id est altaris, ministerio

se, de Juda.

Scd contra : Rex Ozias in^'ressus est

temi»him, ut poneret incensum (II

Para., XXVI, v. IG).

Respondeo : dircndum est quod li-

cite nuHus prtesto fuit altari, vel etiani

nullus imi>unc. Ipse enim Ozias j^-a-

viter fuit jmnitus, quia usque ad mor-
tom fuit lc[>rosus. Et si dicas contra

illud quod dicitur : « nullus, etc.»

ipiod beata vir^^'o fuit de tribu et stirpc

.V^ron, (plia crat coguata Elisabeth

21
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Voilà pourquoi souvent elles s'unissent par le mariage, comme
on le voit du premier grand prêtre, qui prit pour femme la fille

d'Aminadab, sœur de Naason, chef de la tribu de Juda {Eaode,

VI, V. 23), et (W Rois, xi, v. 2), et [W l'arap., xxii, v. ii; : « Le

prêtre Joiada, prit pour épouse Josabeth, fille du roi Joram. » 11 est

donc possible qu'Elisabeth fût, par quelqu'un de ses aucêtre.s, de la

tribu de Juda.

2. (jutin*^ l'Apôtre ajoute (v. li) : u Puisqu'il est certain que

iSotre-Seigneur est sorti de Juda, » il développe ce qui précède,

en disant qu'il est certain que le Seigneur est sorti de la maison

de Juda. [S. Malth.. i, v. 3), et {Apuc, v, v. 5) : « Voici le lion

de la tribu de Juda, qui a obtenu par sa victoire, etc.; » et(v. 14) :

« Juda est une tribu à laquelle Moïse n'a jamais attribué le sacer-

doce. » Car la loi avait prescrit de ne prendre qui que ce fût pour

le ministère du tabernacle, à moins quil ne fût de la tribu de

Lévi ; c'est pour cette raison que Moïse, parlant de la tribu de

Juda, (( n'a fait aucune mention du sacerdoce. »

11° En disant (v. 15) : u Et ce changement paraît encore plus

clairement, etc., » l'Apôtre, ayant fait plus haut un raisonnement

afin de prouver que le sacerdoce du Christ est au-dessus du sacer-

doce lévitique et qu'il vient le remplacer, en fait un autre, par

lequel il montre le motif de ce changement et la translation du

sacerdoce lévitique. 11 emploie donc une sorte de proposition con-

ditionnelle, dans laquelle il pose deux antécédents d'abord et en-

suite deux conséquents, (v. 18) : u Donc la première loi est

abolie, etc. o

qu;i» fuit tir filiabus Anrou (Imc. i, v.

r». r«'<iKHi(let» : «liceiulum «^s»l «jiunl in-

ler ptirpeft saccrtloUli* «'t rcffin pr.iiit

pnpclariorrs. uiul*» et froqueiiltT roa-

juncta* furrunt jmt iii.ilrimoniiiui.sirut

palet «!«• priniv» siiiiimo .«iarenitilc. ipii

a* (M>pit uxoreiii ttliaiii AiniiKulali, soro-

[cm Nausun, tpii fuit dux in Irilni Ju-

da [Exod., VI. V. 23', et cliani i IV

Hri^., XI, V. 2^ vK il! t'ar., XXII, v. H ) :

« Joiatia sa**crdos liuxil m uxoroin Ju-

ïiabelh tiliaui roffis Joraui «uml»' poluit

fssr i|Mu«l aliijua parle tliwil)eUi rssi'l

du tritiu Juda.

2. l)oiiid«^ ruin ilicil : « Maoifp!*tuni

eU, • cxpouit quud dixit, diceu^ quod

« .Manift'stuni osl » <iuo«i Doniinus or-

tud Oi^l de tribu Juda ^Matih., i, v. 3)

pl {AfHK., V. V. .*)» : «Viril leo de trihu

Juiia. «'le. » n De ijua nibil. ete. Lox
enuu niandavil inilluni assunii ad mi-

iiisleriuui tab«>niaeuli. iii!*i Unlniii dr

Irdtu Lrvi. uiide in tribu Juda •> iiihd

de sarerti«ilibu!i bieuluscsl .Moyse*. «.

I|o Dkinuk euni dieit : •• Kl aniplius

adbue, ete. » «piia superiu»* posuit

uiiaui ralioneni ad proliauduiu. «juoti

!«a«-<>ribdiuui Cbrisli pra'frrtur Leviliru

et ipsuiu fvacual. ri ideo bie poiiil

aliani. m «pia ostfiidil ratioueiii eva-

^uati«•ui^. cl lransiiiutationi> ilhuâ. Et

ulitur quudaui coudiliouali, in qua
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I. Sur le premier de ces points, premièrement, il énonce les an-

técédents ; secondement, il développe ce qu'il a dit (v. 17) : «Ainsi

que l'Écriture le déclare par ces mots. » 1*^ Or voici son raisonne-

ment : s'il se lève un prêtre nouveau, « il ne sera point établi par

la loi d'une ordonnance charnelle, mais par la puissance de Ui vie

éternelle et immuable. » Et la raison en est que le premier sacer-

doce étant établi par cette loi, il est nécessaire que le nouveau

sacerdoce soit établi par une loi nouvelle, si tant est qu'un nou-

veau sacerdoce soit donné. Or il faut reconnaître que ce prêtre est

venu. Il y a donc dans cette majeure, deux choses, dont l'une

appartient à l'Ancien Testament, c'est-à-dire que ses préceptes

sont suivant la chair; et cela, parce que l'Ancien Testament con-

tenait certaines observances charnelles, comme la circoncision et

les purifications légales ; ensuite parce qu'il promettait des peines

et des récompenses charnelles {Isoie, i, v. 19) : « Si vous voulez

m'écouter, vous serez rassasiés des biens de la terre )) {ci-après,

IX, V. 10) : « Des cérémonies charnelles, qui n'avaient été impo-

sées que jusqu'au temps que cette loi serait corrigée. » Or l'Apôtre

énonce cet antécédent, quand il dit (v. 15) : « Et ce changement

paraît encore plus clairement, en ce qu'il se lève un autre prêtre

selon l'ordre de Melchisédech, etc. » Il est manifeste que ceci

appartient au Nouveau Testament, qui ne fait point intervenir les

choses charnelles, mais consiste au contraire dans les choses spi-

rituelles. Il subsiste, en efl'et, par une efficacité toute spirituelle,

au moyen de laquelle la vie éternelle est engendrée en nous. Et

cela parce qu'on nous y promet et des récompenses et des peines

primo, ponit duo autecedeutia: se-

fHiudo, duo conseiiuentia, ibi : « Re-

probatio. »

I, Circa prininm duo facit, i^uia pri-

mo, pouit illa aute<;<'deiitia; secuudo,

manifestât quod dixit, ibi : « Coutes-

latur euim. » 1° Ratio sua talis : Si

novus sacerdos surfait, lioc uou erit

sooundum le^'em carualis maudati, sed

stTuiidiun Ic^'em vit;e tuteruos et inso-

liibilis. Kt hujus ratio est quia prinms
luit secuudum lej^em iilaui; oitorlet

er;j;o t[Uod novus .sit sr-cundum aliam

le-xfnn, si tamt;u surgit abijuis uovus.

Sed diceuilum est, quod sur;^'it alius

uovus. lu majori ergo suut dm», (juo-

rum uuum pertiuetad vutusTeslamcu-

tum, se. tpiod est mandatum caruale,

et hoc quia habebat ([uasdam obser-

vantias camales, sicut circumcisioneui

et pui'ilicationes camales. Rem ipiia

I)romittebat pœuas et précuiia carualia

(Is., 1, V. 19) : « Si volueritis et audie-

ritis uie, boua terrai comedetis; » ( in-

fra, IX, v.lO) : « Justitiis caruis usque
ad tempus correctiouis iuipositis. » lit

istud autecedeus pouit, cuui dicit :

u Auii»lius manilcstinu est, etc. » Et

patet (juod pertiuet ad uovum Te.-^ta-

meutum, quod non disiieusalur pcrcar-

ualia, sed coiisislit in spirituabbus. Est

enim secuudum spiritualem virtutem,

per (piam ;^encratur iu nobis vita per-

pétua. Et hoccjuia promittuuturiu ipso
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éternelles {ci-aprcs, ix, v. 11) : Le Christ, pontife des biens futurs,

étant venu dans le monde, etc. » {S. Mattli.^ xxv, v. 4G) : « Et

ceux-ci iront dans le supplice éternel, et les justes dans la vie

éternelle. » 11 ne consiste pas non plus dans des observances char-

nelles, mais dans des observances spirituelles {S, Jean, vi, v. 6i) :

(( Les paroles que je vous ai dites, sont esprit et vie. » L'Apôtre

ajoute (v. IG) : <( Qu'il est établi par la puissance de sa vie immor-

telle. ))

2° Quand S. Paul dit ensuite (v. 17) : a Ainsi que l'Écriture le

déclare par ces mots : vous êtes le prêtre éternel selon l'ordre de

Mclchisédech, » il développe ce qu'il vient de dire, et il appuie

surtout sur ce qu'il est dit : « prêtre éternel, » car si le sacerdoce

est éternel, il est de toute évidence que cela suppose la perpétuité.

II. A ces mots (v. 18) : « La première loi est donc abolie à cause

de sa faiblesse et de son inutilité, » l'Apôtre énonce les deux con-

séquents. Et d'abord celui du rejet de l'Ancien Testament; en

second lieu celui de l'institution du Nouveau (v. 10) : « Mais aussi

une meilleure espérance, etc. » 1" Le premier conséquent est que

l'Ancien Testament a été établi par la loi d'une ordonnance char-

nelle, et qu'un autre est institué. L'Ancien Testament est donc

changé; c'est aussi ce que dit S. Paul (v. 18) : <( La première loi

est donc abolie. »

Objection : On ne réprouve que ce qui est mal (/s«/e, vu,

V. 15) : (( En sorte qu'il sache rejeter le mal. » Or la loi ancienne

n'est pas mauvaise (/?om., vu, v. 12) : « La lui est véritablement

sainte, et le commandement est saint, juste et bon. »

hoiiii vl iMiMi.T poritcliHU [injhi, ix. v.

11) : « Chrislus ossistoufi ponlifpx .

rlc. ; » {Matth., XXV, v. 46) : a Tune
iliitiil hi iii suppliriuin ii>t«>riiiuii ; jiisti

v«To in vilain (i*lt'rnnni. » lt»Mn non
oonsislil in cunuililinf» observantii^. so»!

in spirilualilni:* [Jnan., vi. v. 04) :

u Vrrha «lUfc e^o locnlns snni voliis.

s|iiriln<« <>t vita snnt. » Kl diiit (puMlcsl

« sernnduni virtulrni vita; insolnbilis. »

2« Con<«'<|ni'nl«'r cnni iliril : a Con-

li'slalur rnini, olc, » nianifrslal ipuwl

(lixt'rat. fl farit viin in Une t\\\nt\ <li«-il :

" In a'trrnuni, iM|uia si sarrrdotinin «'sl

iplornuin. niaiiifc-^tuni est «pioil diril

|»rrprlnitalrn».

II. Deindc runi «licit : « Ilrprobatio

»|ui(lcni lit, rt«*., » punit duo conse-

i|nt'ntia. Kt primo, do evarnationo vc-

Icris Ti'slanirnli ; iJcrundo, de» inslilu-

lion»' novi, ilii : a Inlrodnctio voro, »

1» Prinnnn ost «piod vHns Toslanu-n-

luni Tnil por It'goni rarnalis niandati,

et inlnxliiiitur alind ; or^o prininni

nnilatur. Kl hoc rsl qnod dioit. quod
lit prntris niandati rrpnlmtio.

St'd (MUilra : Non roprobalur nii»i

iiialnin [h., vu. v. 15) : «« Il sriat re-

proban* inaluin. » lllnd autciii nianda-

Iniii non est inaliini {Hnm., vu, v. 12) :

« L<>x i|nid<Mn sanrta. rt inandatuni

jMinrluin, cl jusluni ri bonum. »
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Il faut répondre que les préceptes de la loi n'étaient pas mau-

vais en eux-mêmes, mais qu'ils ne convenaient plus au temps. Car

on ne devait point conserver dans le nouveau sacerdoce ce qui

subsistait sous l'ancien {Ps. xxxix, v. 7) : « Vous n'avez point de-

mandé d'holocauste pour le péché, alors j'ai dit : me voici
;
je

viens, n C'est pour cette raison que l'on dit que la loi ancienne est

réprouvée, et cela (v. 18) « à cause de sa faiblesse et de son inu-

tilité. » Car on appelle faible ce qui ne peut atteindre son effet.

Or l'effet propre de la loi et du sacerdoce est de procurer la jus-

tice ; et voilà ce que la loi n'a pu faire {Bom., viii, v. 3) : a Car

ce qu'il était impossible que la loi fît, à cause qu'elle était affaiblie

par la chair, Dieu ayant envoyé son propre Fils, etc. » {Galat.^ iv,

V. y) : (( Comment retournez-vous à ces observances légales, si

défectueuses et si impuissantes, auxquelles vous voulez de nou-

veau vous assujettir? » On donne aussi le nom d'inutile à ce qui

est impuissant à atteindre sa fin ; or la loi était dans cette impuis-

sance, car elle ne conduisait point à la béatitude qui est la fin de

l'homme. Cependant elle fut utile en son temps, car elle disposait

à la foi {ci-après^ xi, v. 13) : « Tous sont morts dans la foi, sans

avoir reçu l'effet des promesses. » L'Apôtre expHquQ ensuite pour-

quoi la loi est faible et inutile, quand il dit (v. 19) : « Parce que

la loi n'a rien conduit à la perfection. » Elle n'a conduit, en effet,

ni à la justice, ni à la patrie. C'est à cause de cette impuissance

qu'elle était imparfaite, mais elle est devenue parfaite par le

Christ.

2° Quand S. Paul dit ensuite (v. 19) : « Mais aussi une meilleure

Respondeo : diceiulum ost qiiod non
erat malnm seonndnm pe, sed ut in-

convL'uiens teuii)Oii. Non cuim servan-

da siint in novo ?acordotio, ^ute fue-

runt in anticino [Vs. xxxix, v, 7) :

'i Ilolocausluni et i)ro pcecato non
l>u^:tnlasti , tune dixi : ecce venio, »

Kt ideo dicitur (juod illud reproliatur,

t't hoc a propter inlinnitatem et inu-

tilitalem. » Illud uuteiu dicitur infir-

naini, quod non j)Ote^t exei^ui eil'ec-

tum >\\\\m
; proiu'ius auteni ellectus

lej^'is et sacerdotii est justilicare. Iloc

anteni non Lex potuit facere [Rom.,

Mil, V. 'X) : «« Nani ipiod erat inipossi-

hile Lej,M, in quo iniinnabalur secun-

duni carneui, etc. » [Gal.^ iv, v. 9) :

« Quoniodo convertiniini iteruin ad in-

iirina et egena elementa, quibus de-

nuo vultis servire. » Item inutile dici-

tur, quod non valet ad linem conse-

(luentluni. Hoc auteni non potest Lex,

<iuia non adducebat ad beatiludineni,

qua» linis est honiinis. Sed tanien suo
tenipore fuit utilis, in quantum dispo-

nebat ad lideni {inj'ra, xi, v. 13) :

« Juxta lidem omnes defuncti suut,

non acceptis repromissionibus. » (Jua-

rc autem sit intirnuim et inutile, os-

tendit «;um, dicit : « Nil enim ad per-

fectum, » nec se. justitiie, nec patriuî

« adduxit. » Unde erat imperfecta, sed

perfecta fuit per Christum.

ii** Consequenter cum dicit : *< Intro-
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espérance, etc., » il exprime le second conséquent, réduit du

second antécédent, en disant : a Mais aussi une meilleure espé-

rance a été suppléée, » ajoutez, pur le sacerdoce nouveau, « et

par elle nous approchons de Dieu. » Si, en effet, un nouveau

prêtre se lève, c'est par la puissance de sa vie immortelle ; voilà

l'antécédent et le conséquent, « c'est qu'une meilleure espé-

rance, etc. » (!'•' S. Pierre, i, v. 3) : « 11 nous a régénéré? par la

résurrection de Jésus-Christ d'entre les morts, afin de nous donner

la vive espérance, etc. » De plus, c'est par lui que nous nous

approchons de Dieu. Car par le péché nous nous s«'parons de lui

{/saîey Lix, V. 2) : <( Ce sont vos iniquités qui ont fait une sépara-

tion entre vous et votre Dieu, et ce sont vos péchés (jui lui ont

fait cacher son visage, pour ne plus vous écouler. » Celui-là donc

qui enlève cet obstacle, nous fait approcher de Dieu, c'est lui qui

est le prêtre nouveau, c'est-à-dire le Christ qui efface les péchés

du monde {S. Jean, i, v. 2î)) et {/iom., v, v. 1) : u Etant donc

justifiés par la foi, ayons la paix avec Dieu, par Jésus-Christ,

Notre-Seigneur, parqui nous avons eniréo pail;» foi àcettegrAce. »

(luclio voro, >» ponit conso«|uon:< pooiin-

<luin »'X secundo antiMcnlentfi, ilicons :

• Iiilrodiulid vtTo nn'liori)» spei, » siij)-

ph'. lit por noviim saconlolom. prr

quiuu pi'oxiiiiHinus ad Doum.» Si oniiu

iKiviis surj^it. «'sl s«MMUiduin virtiiti'in

vilrf» indissidiihilis ; Inn- est aiiliMO-

dens, et iiitrotlnelio iiielioris. etc., »

hoc est conseqiioim (I Pet., i. v. :< :

a Hei^'eneravit iios* in speni vivani per

resurre«lionein .lesii. » Item per ip-'iun

« prDximaniiis Deo : • ]mt peccatum
eiiini disjmiv'iniur ah ipî»(» (h., i.ix. v.

2) : « Iniipiitate;; ve^triP divisenint in-

ler V(»s et Demn vestriim, et peccala

ve«5tra ahsnuuh'niut fa<ioui ejus n vo-

his. » Ilic ept er;;o ille qui Imc reino-

vet, (piod faeit nos npproxiniarc Deo,

hic anteni est ilh' novus sacenlos, se.

Christus {Jonn., i. v. 29), « qui lollil

peccata inundi (/ioni., v. v. i) : Jns-

tificati erj^o ex fide. pacem hahenuii*

ad neuin
,

per Doininuiu mtstnini

Jesnni Christum. ]>er qncm acrcssum
haheinus in i^'iatiani isUini. »

I



LEÇON IV^ (ch. vii% w. 20 à 28 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre prouve par le serment de Dieu et par
l'éternité de sa durée, que le sacerdoce du Christ est au-dessus
du sacerdoce des lévites.

20. Et de plus, ce sacerdoce n'a pas été établi sans serment ; car, au lieu

que les autres prêtres ont été établis sans serment,

21. Celui-ci l'a été avec serment. Dieu lui ayant dit : Le Seigneur a juré,

et son serment demeure immuable : Vous serez le prêtre étemel.

"H'i. Tant il est vrai que l'Alliance, dont Jésus-Chnst est le médiateur, est

plus parfaite que la première.

23. Aussi y a-t-il eu autrefois successivement plusieurs prêtres, parce que

la mort les empêchait de l'être à toujours.

24. Mais comme celui-ci demeure éternellement, il possède un sacerdoce qui

est éternel.

2o. C'est pourquoi il peut toujours sauver ceux qui s'approchent de Dieu

par son entremise, étant toujours vivant pour intercéder pour nous.

26. Car il était bien raisonnable que nous eussions un pontife comme
celui-ci, saint, innocent, sayis tache, séparé des pécheurs et plus élevé que les

deux;
27. Qui ne fût point obligé comme les autres pontifes d'offrir tous les jours

des victimes, premièrement pour ses propres péchés, et ensuite pour ceux du
peuple; ce qu'il a fait une fois en s'offrant lui-même.

28. Car la loi établit pour pontifes des hommes faibles; mais la parole de

Dieu, confirmée par le serment qu'il a fait depuis la loi, établit pour pon-

tife le Fils qui est saint et parfait pour jamais.

Il** S. Paul a donc prouvé par une partie du texte cité du Psal-

LECTIO IV.

Probat sacerdotiuni Cliristi proîferri

levitico, ex juramento Dei et aeter-

iiitate diirationis.

20. Et quantum est non sine jiirejiiran-

do faiii qiiidem sine jurejttrando sa-
cerdnies J'acli siint

,

21. Hic aiitem ciim jurejurando ver
eu ni, qui dixit ad illuni :Jura\'iL Uo-
miniis, et non pn'nilebit eiini : tu es

sacerdos in œternu ni) :

22. In tantuni melioris testamenti spon-
sor /netus est Jésus.

23. Lt alii quideni plures Jàcti sunt
sacerdotes, idcirco qund morte prohi-
berentur pernianere :

24. /Jic autrui m rjuod inaneal in œ-
tirnuni, senipiternuni liabct sacerdo-
tiuni.

25. Unde et salvare in perpetuum po-
test accedens per semetipsum ad
Denm : semper {>i\>ens ad interpellan-
dum pro nobis.

20. Talis enim decebnt, ut nobis esset

pontij'ex, sanctus, innocens, intpo/lu-
tus, seffres^atus a peccatoribus, et ex-

celsior cœlisjaclus :

27. i^ui non habet necessitatem quotidie,

quemadmodiini sacerdoles, prius pro
suis dclictis hostias o^ferre, deinde
pro populi : hoc enim Jecit semel, se

ojj'erendo.

28. I.er enini constituit hommes sa-

cerdotes in/lrniifafcm habentes :

srrmo aiitem iurisjurandi, qui posl

Lef^em est, l'ilium in œternum per-
Jèctum.



328 KTIT. AUX nÉBRF.UX. — CH. VII. — LEÇ. l\\—\\. 20 A 28.

miste, que le sacerdoce du Cbrist est au-dessus du sacerdoce lévi-

tique et qu'il le remplace. Il déduit ici la même preuve des deux

autres parties : et d'abord de ce qu'il a dit : «Le Seigneur a juré; »

ensuite de ce qu'il ajoute : « Vous êtes prêtre, etc. » (v. 23) :

(( Aussi y a-t-il eu autrefois successivement plusieurs prêtres, etc. »

1. Il fait d'abord ce raisonnement : ce qui est établi sans au-

cun serment, est moins valide que ce qui est êtûbli avec serment
;

or le sacerdoce du Christ a été établi avec serment, comme nous

le voyons, puisque David dit : « Le Seigneur a juré. » Quant au

sacerdoce d'Aaron, il n'en a point été ainsi, comme on le voit

dans l'Kxode (ch. .xxviii, v. I) : u Faites aussi approcher de vous

Aaron votre frère et ses enfants, afin qu'ils exercent devant moi

les fonctions du sacerdoce. » Donc, etc. Quant à la majeure,

l'Apôtre dit (v. 20) : «Et de plus ce sacerdoce,» suppléez, qui « n'a

point été établi sans serment, celui-ci l'a été avec serment; Dieu

lui ayant dit : Le Seigneur a juré et son serment demeurera im-

muable : vous êtes le prêtre éternel, etc. » Ceci est dit afin de prou-

ver que le sacerdoce du Christ a plus de stabilité, parce que, ainsi

(ju'il a été dit plus haut, toute promesse faite dans l'Ancien Testa-

ment avec serment, marque que la résolution divine est immuable.

Voilà aussi pourquoi cette promesse du Christ ayant été faite avec

serment à David et h Abraham, le Christ est spécialement appelé

leur Fils {S, Malth.y i, v. 1). Or ce serment désigne l'éternité de

la puissance du Christ [Daniel, vu, v. W) : u Sa puissance est une

puissance éternelle » (5. Zuc, i, v. 33) : « Et son règne n'aura

ntirtoritatis l»salmi>l;i', imihnvit (luod

sar«Mtl»)limii Chiisti |ir;pri'rlnr Irviliro,

(>l ipsinii l'vntiinl : hic itlciii pmlwit

v\ alii:< (liiaitiis parliliUi*. Ht |iriiiio, ex

hoc quud dicit : •• Jiiravil Domiiius ;
»

s»Miiiulo, t'\ hue quoil «lirit : « Tn »•;*

sarerdos, » ihi : « Kt alii •iui«hMn phi-

re.««, etc. »

I. Fniit nutein primn, lah'ni ratio-

iiiMU : illtid i|iiod in^tiluitur siiic jiira-

iiHiito, minus vali<hiin est, «|uam «lund

iii^tiliiiliir ruin juramrnto ; sarrrdo-

tiiitii auti'in Christi iii^tiliitiiin est rniii

juraiiitMilo, siful iiati't, <|nia «iicit : « Jn-

iMvil DitiiiitMis. « SartTilolimn v«r.i

Aaron , non : siciil pnlet (t^nuf.,

xwiii, V. \} : .. Ai»i»lica ad le Aarou,

i'ic.» Ei>{i>. «'le. ^.hianlnni nd majoreni

dicit : «« Kt •luantiini est. » su|i|d('.

qiiod «< non sine jnrcjurando sacerdtt-

l«'s frtcti sunt. hic ault-ni. cU'. » Oninia

ista ponuntnr atl iiioltanduni quod j>a-

«citlntiiuM (".hrisli sit lirniiiis. quia su-

prailii tuui est. ouinis pronussio facla

in vi'Ieri Testanu-nto jier juranu'ntuui.

si^'uuni est consilii «livini iunuohilis.

Kt i«ho. quia ad David et ad Abraham
facta fuit isla proinissio de Chrislo cum
jurauuMito, specialiter dicilur (Ihrisliis

lihus ipsorum yMniih.. i. v. 1^. Istud

aul«-m juraiiirntum «lesi^nal uîterniUi-

t.ui jM.testatis Christi J)au., vu, v.

14* : " Polestas eju»», ]»oteslas a'terna ;
••

[Luc, I, V. :\:\ : « Kl regui cjus n*»n
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point de fin. » Tant il est vrai (v. 22) « que l'alliance dont Jésus-

Christ est médiateur est plus parfaite » que la première. Son sa-

cerdoce ayant, en effet, plus de stabilité, comme on peut le recon-

naître, puisqu'il a été établi avec serment, il faut donc aussi qu'on

obtienne par lui quelque chose de meilleur et de plus stable. On

peut donc lire le texte qui précède avec suspension jusqu'à ces

paroles (v. 20) : ci De plus ce sacerdoce n'ayant point été établi

sans serment, l'alliance dont Jésus-Christ est le médiateur en est

d'autant plus parfaite, etc. » Il faut se rappeler ici que le prêtre est

l'intermédiaire entre Dieu et le peuple [Deutér., v, v. 5) : « Je fus

alors l'entremetteur et le médiateur entre le Seigneur et vous

pour annoncer ses paroles, etc. » Par conséquent, comme média-

teur et entremetteur, le prêtre doit ramener Dieu et le peuple à

une concorde mutuelle, c'est ce qui a lieu en quelque sorte par le

pacte des biens temporels, dans lesquels ne se reposait point l'af-

fection, si ce n'est quant aux charnels, suivant cette parole du

Psalmiste (lxxii,"v. 25) : a Qu'y a-t-il pour moi dans le ciel, et que

désirai-je sur la terre, sinon vous, ô mon Dieu? » Il était donc né-

cessaire qu'un autre prêtre intervînt, afin d'être le médiateur,

c'est-à-dire de promettre un Testament plus parfait et un pacte

meilleur, puisqu'il avait pour objet le»? biens spirituels et im-

muables ; or le médiateur c'est Jésus [Jérém.^ xxxi, v. 3) : « Le

temps vient, dit le Seigneur, dans lequel je ferai une nouvelle

alliance avec la maison d'Israël et la maison de Juda, non selon

l'alliance que je fis avec leurs pères, etc. » (5. Matth., iv, v. 17) :

(( Faites pénitence, car le royaume des cieux est proche. »

II. Qnand l'Apôtre dit ensuite (v. 23) : a Aussi y a-t-il eu autre-

erit finis. » — « In lantum melioris,

etc., » quia sacerdotiuni e?t finnius,

«(uod iiatet. <inia per juranientuni or-

tlinatiun est : ideo oiiortet ali({aid nie-

lius et firniius per ipsuni liaheri. Unde
potest legi pruicedens littera suspen-
sive usque hue, quod « in quantum
est non, etc. » Scienduni est auteni

quod sacerdos est médius inter Deum
et populum {Detti., v, v. 5) : <« Ejio

médius et secpit^ster fui ; m et ideo quia
sefiuester est modiator, sacerdos dehet
l)«îum et populuui ad concordiam re-

ducere. Et \un: fit, quasi per pactuni
de bonis temporulibus, in quibus non

con({uiescebat affectus nisi carnalium,
secundum illud {Ps. lxxii, v. 25) :

« Quid enim milii est in codo, etc. »

Et i<leo oportuit ut suiterveniret alius

sacerdos, qui esset sponsor, id est pro-

n)issor melioris Testamenti et melioris

pacti, quia de bonis spiritualibus et

stabilibus. Et liic est Jésus [Jer., xxxi,

V, 31) : a Feriam domui Juda fu'dus

novum, nonsecniulum pactum (juod pc-

pigi. etc.; >. [Matth., iv, v. 17) : « Pœ-
nitentiam a^'ile, ap[»ri)iiinquabit enim
regnum codorum. »

11. Dcinde i-mn dicit : <« Et alii (jui-

dcin i)lures, etc., » utituraliu cluusulu
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fois saccessivement plusieurs prêtres, parce que la mort les em-

pêchait de l'être toujours, » il fait ressortir une des paroles du

texte qu'il a cité : « Vous êtes le prêtre éternel. » Sur ce point il

fait deux choses, premièrement, il explique pourquoi le terme

«éternel)) a été ajouté; secondement, il s'en sert pour prouver

que le sacerdoce du Christ est d'une plus grande efficacité que le

sacerdoce de l'Ancien Testament (v. 25) : « C est pourquoi il peut

toujours sauver, car il s'approche de Dieu, etc.» l** Il prouve donc

que le Christ est le prêtre véritable, en ce que (v. 23) : (( La mort

empêcliait les autres prêtres de l'être toujours ; » car tous étaient

soumis à la nécessité de mourir. C'est ainsi qu'Aaron étant mort,

Eléazar lui succéda, comme* il est rapporté au livre des Nombres

(xx, V. 28) et ainsi des autres. De même donc que nous voyons

dans les choses de la nature, qui représentent les choses spiri-

tuelles, les êtres incorruptibles ne se multiplier pas dans la même
espèce ; en sorte qu'il n'y a qu'un seul soleil ; ainsi dans les choses

spirituelles de l'Ancien Testament, qui n'était point parfait, les

prêtres se sont multipliés. Et ce fut une marque que ce sacerdoce

était accessible à la corruption, car ce qui est incorruptible, comme
il a été remarqué, ne se multiplie pas dans la même espèce ; mais

le piètre nouveau, c'est-à-dire le Christ, est immortel. En effet,

il (Ipineure <i toujours, comme le Verbe éternel du l*ère, et de son

éternité découle aussi l'éternité pour son corps, car « le Christ

une fois ressuscité d'entre les morts, ne meurt plus » (/?ow., vi,

v. \)). Et c'est pour cela que celui-ci, le prêtre nouveau (v. 24) qui

demeure éternellement possède un sacerdoce qui est éternel. Voilà

donc pourquoi le Christ seul est le prêtre véritable, et les autres

posilft in aurloritnto : a Tu os sarordos

in jr.loniuin. » Kt «irea h»»c facit «luo :

primo oniin usti-iulit «juare Ikim; rlau-

sula : « in a'ii'rnuni » npponilur ;
j»«'-

«-undo, <>x hoc Oi^tenilit Hacrnlotimn

Chrisli esse inajoris «'fliraria». «[iiaui sa-

ncrilotiuni vcU'ri^ TrslannMili . ilii :

«« L'n«l»' ft rtftlvan'. .. (»sl«>M«lit auN-n»

quoil isl«' t^il vtTux !*at«'nl«»i». tjuia alii

prohiltchantur niT>rlo pfrniaiuT*'. i|iiia

«)uuu'.«< uiM'o.stiitatcin liahchant nioriiMi-

«li. Un«l<> Aaron niorluo, succrssil KU-a-

zar, s»iriit pali-t ^A////i., xx, v. 2Ki. vl

»\v «Irinrops. Situl aiiUMu vitlcnuis in

naUiralilmt», quiP. snnt si^^na 8|»irilua

liuni, ijuoil incurruplibiliu non nnilli-

plicanlur suh oadrni specie, und»» non
f'st i\W\ unus fnt\ : ita in spiritnalibuti

in votori Tcstainonto, quod fnil ini|ier-

ft'rluni nniltiplirati fm-runt sarcrdolea.

Kl luM" fuit signuni t\\uM illud sacer-

dotiuni 4!rat rttn-uplilii|«>, (|uia inror-

luptihilia non inultiplicanUir t'adoiii

sprii»', ut dirtun) r«»t ; sod ist«« nacer-

dit!*, s«-. ChrisluH «>st inunorUlis. Manrt
i-nini in a^tcrnum, sitiil VorlMun Palri«

n'tmunn. r\ rujus a>U*rniUit(' rrdun-
dal t'tiani a.>l«>rnitai> in <-orpus rjus ipiia

<• (lluislus n-suim-ns vx luurluis jaui

non nioritnr » Jinni., vi, v. 9). Kt id-

(irro a K\ l'o «piod nianct in a^tornum,

hubt'l NiOiTdoliuni («onipilcrnum. » Kt
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sont ses ministres (P'^ Corinth.^ iv, v. i) : a Les hommes doivent

nous considérer comme les ministres du Christ et les dispensateurs

des mystères de Dieu. »

2° Quaud S. Paul ajoute (v. 23) : « C'est pourquoi il peut tou-

jours sauver, car il s'approche de Dieu *, » il établit l'efficacité du

ministère du Christ. Premièrement il prouve cette efficacité, en

second lieu, le mode dont elle se communique (v. 23) : « Il s'ap-

proche, etc. » 1. Son efficacité consiste en ceci, que la cause est

toujours plus puissante que son effet; par conséquent une cause

temporelle ne saurait produire un effet éternel. Or le sacerdoce

du Christ est éternel, mais il n'en est pas de même du sacerdoce

lévitique, ainsi qu'il a été prouvé. Donc le Christ (v. 23) a peut

toujours sauver, ce qui n'aurait pas lieu, s'il n'avait en lui une

efficacité divine {Isaïe^ xlv, v. 17) : « Israël a reçu du Seigneur

un salut éternel. » 2. Le mode, c'est qu'il approche de Dieu.

L'Apôtre décrit ce mode par trois caractères, par l'excellence de

la vertu, de la nature et de la piété. De la vertu d'abord, parce

qu'il s'approche de Dieu par lui-même.

On dit : Celui qui s'approche d'un autre, en est distant quelque

peu ; or le Christ n'est pas distant de Did-u.

Nous répondons que l'Apôtre, par ces paroles, distingue deux

natures : la nature humaine, à raison de laquelle il appartient au

Christ de s'approcher, car c'est par elle et en elle que Jésus-Christ

* S. Thomas a lu (v. 25) : « accedens, » s'approchant, où nous lisons : « ac-

cedentes, » ceux qui sapproclieut. Ainsi lisait Carrière.

ideo solus Cliristus est verus sacerdos,

alii autem ministri ejus (I Cor., iv, v.

1) : a Sic non existimet Iionio, ut mi-

nistros Ghristi. »

2° Deinde cum dicit : « Unde et sal-

vare, etc., » osteiidit efficaciam ejus.

Et circa hoc duo facit, quia primo, os-

ten<lit eflicaciam ejus ; secundo, mo-
dum ipsius efticacite, ihi : a Accedens,

etc. » 1. Eflicacia ejus est, quia causa

est semper yiotentior suo atfectu ; et

ideo causa teuiporalis non potest pro

duoere elfectum ioternum. Sacerdo
tiuui vero Cliristi est îeternuui, non
auteni Leviticum , ut est probatuni.

Krgo Christus « potest salvare in per-

petuuni. Hoc autem non posset fieri,

nisi haberet virtutem divinam {Is. ,

XLV, V. 17) : « Salvatus est Israël in

Domino sainte œterna. » 2. Modus au-

tem est, quia « accedens, etc. » Et des-

cribit istum modum a tribus, se. ab

excellentia virtutis, natune et pietatis.

Virtutis quidem, (juia « Accedit per se-

nietii)suni. »

Sed contra : Accédons ad aliquem

distat ab ipso ; Cliristus autem non dis-

tat a Deo.

Res[)ondei> : dicendum est quod
Apostolus in vcrbis istis ostendit du-

|)li(:em naturam, se. humanam, secun-

dum quam conveuit ei accedere, quia
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est à distance de Dieu. Toutefois il ne s'est pas approché de l'état

du péché à l'étnt de grâce, mais par la contemplation de l'intelli-

gence et du sentiment, et par la grdce qu'il a obtenue. Ensuite la

nature divine, car l'Apôtre dit que c'est par lui-même qu'il s'est

approché de Dieu. S'il n'eût été qu'un homme, jamais il n'aurait

pu s'approcher par lui-même (5. Jean^ vi, v. 44) : « Personne ne

peut venir à moi, si mon Père qui m'a envoyé ne l'attire. » Quand

donc S. Paul dit que le Christ s'approche de lui-même, il fait res-

sortir sa puissance [Isaïe^ lxiii, v. i) : « Il éclate dans la beauté

de SCS vêtements, et il marche avec une force toute-puissante. »

Il s'approche donc en tant qu'homme, mais il s'approche lui-

même en tant que Dieu.

S. Paul établit ensuite l'excellence de la nature du maître quand

il dit (v. 2(j) : u Etant toujours vivant. » Car autrement son sacer-

doce prendrait fin (/l/yoc, I, v. 18) : (i J'ai été mort, mais voilà

que je vis dans les siècles des siècles. » Et ensuite l'excellence de

sa bonté, en ce qu'il dit (v. 25) : « Afin d'intercéder pour nous, »

parce que, bien qu'il ait cette puissance et cette grandeur, il est

de plus plein de bonté, puisqu'il intercède pour nous (l** 5". Jean,

II, v. i) : (( Si néanmoins quelqu'un pèche, nous avons pour

avocat envers le Père, Jésus-Christ qui est juste. » Or Jésus-Christ

intercède pour nous, premièrement, en présentant devant son Père

la nature humaine qu'il a prise pour nous ; ensuite en exprimant

le désir dont sa très-sainte âme a été animée pour notre salut, et

avec lequel il sollicite pour nous. Uc autre version lit : o Ceux qui

in i|»?a «listât n I)t^<> ; iioii juitcin acco-

(lit a statii «iiliKr ad statuiii ^'latia'. s«m1

|>rr roiitt'iMplatiitliriii iiitrlli>rtiis, ot «r-

h'ilus. vl adi'ptioiuMii f.'l<»riu'. Kl iiatn-

rain tliviiiam. jmt Ihm* i|uo«1 iliril «miiii

]>ri' s('iii('li|»suiii artM'diTi? ad l)«'um. Si

«MiiiM fss»'l |iunis hinno, non |io*s«'l

]»«'r se nrrotlt'n* \JiMtu., vi, v. 44 :

" Nt'ino polesl vriiir»' ad iih\ iiisi l*a-

l»'r qui lui^il me. lrax«Til imiiii. Kt idro

nim Aiiostolu."* di»it, t\\uu\ jmt s«mu»'-

lipsuin atrfdil, oslciidil virtiiti'iii rjii>

[Is.. LXIII, V. 4) : « (iradiiMis in nmlti-

ludiiir fortiludiiiis sua*. » Kr^o arcrdil

in «|nant\ini lunni». si'd jmt ^«Mni'li|»-

i«uni in i|uantnin Dou!*.

Iv\t'«'llrnliani v«'ro natuni> ostondit.

iii quanluni ihiil : • Seaiper viveuî*. •

Alitor ouiin pacertlolium t*jus finirotur

Afutc., I, V. 18) : « Fui niortuiis, vi

(M«v suni vivens in ?a»oula sa»culo-

runi. a KxrclliMitiaui ]iictatis n.«t(>ndit,

«[uia diril : « Ad int«'r|iollanduin i>ro

nohis, » <|nia lir«'l sit iU |n»l<«n8 ita al-

tus ; lanirn < tun hoc est pius, «piia in-

t«*r|M'llat |irt> nolns (I Cor., ii, v. 1) :

a AtlvtMaltini lialM'uiUî* apu»! Patreni

J»>!«nni Cliri.-ituni. rtr. » Inlcrprllnl au-

tcni pro utdtis, ])rinio, hunianitalcui

suani. (|nani |iro noI)i>i a^sunipsit. re-

pnxcntandt) ; item nanctissiniiL' aninia>

sua- disidci iiini. «piod ilr salut»» noslra

lialiuil rxpriuK'ndo, « uni (|u<t intorpel-

lal pi>> noliis. Alia littcra lialn'l : " Ao-
« •^d•'nl«*^^ p«T Ipsum. » et liuir di»!»i-

^nuuUir ilii quos sulvul, «pila accedeii-
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s'approchenjt de Dieu par son entremise '. » Selon cette version,

l'Apôtre df^signerait ainsi ceux que le Médiateur sauve, car c'est

par la foi que nous approchons de Dieu. [Rum.^ v, v. 1) : « Etant

donc justifiés par la foi, ayons la paix avec Dieu par Jcsus-Christ

notre Seigneur, par qui aussi nous avons entrée par la foi en cette

grâce. ))

IP En disant (v. 26) : « Car il était bien raisonnable que nous

eussions un pontife comme celui-ci, » l'Apôtre déduit de l'excel-

lence du Christ l'excellence de son sacerdoce. Premièrement donc,

il établit qu'il réunit, dans leur perfection, les conditions exigées

dans le sacerdoce de la loi ancienne ; secondement, qu'il n'en a

aucune des imperfections (v. 27) : u Qu'il ne fut point oblige comme
les autres pontifes, etc. »

I. Il pose à l'égard du Christ, quatre conditions qui devaient

se trouver dans le sacerdoce de la loi. 1^ D'abord, « être saint »

{Lévil.j XXI, V. 6) : « Ils présentent l'encens au Seigneur, et ils

offrent les pains de leur Dieu ; c'est pourquoi ils seront saints, n

Le Christ eut dans toute sa plénitude cette sainteté : elle suppose,

en efTet, la pureté consacrée à Dieu ; or le Christ fut ainsi con-

sacré à Dieu, dès le premier instant de sa conception {S. Luc, i,

V. 35) : (( Le Saint qui naîtra de vous sera appelé le Fils de Dieu»

{S. Matth.^ I, V. 20) : « Ce qui est né en elle est l'œuvre du Saint-

Esprit ; » et [Daniel^ ix, v. 24) : « Et alors le Saint des Saints sera

oint.» 2*^ En second lieu, a être innocent » [Lévit.^ xxu, v. 9) :

^ Carrière suit ce texte.

tes per fidem ejus ad Deum [Rom., v,

V. 1) : « Jiistificati igitur ex fide,paccm
habcanms ad Deum per Domiiuiui Je-

sum Christiiiii, per queiii aucessuin

habenius.

H» Deinde cuiii dicit : « Talis cniiii

decel)at, etc., » ostendit ex ex(,ellentia

Cliristi, cxeelleiitiain ojiis sacerdotii.

Et circa hoc facit duo : priuio eniui,

ostenilit quod ei conveuiunt perfcctio-

nes coiiditiomiui qute rerpiirehaiitur

ad sacerdotiuui veteris It'j^is ; secun-

do, ostrndit <piod sibi de-suut iiiipci-

fectiones fjus, ibi : « Qui non habet
iiccessitateui. »

1. Point autem quatuor couditioues

de ipso, quae debeut esse in sacerdote

legali. 10 Primo, quod sit »t sanctus »

{Lev., XXI, V. t)) : « Incensam enim
Domini et pane? Dei sui olbnunt, et

ideo sancti ernnt. » liane aulem per-

fecte habuit Cliri^tus : sanctitas enim
importât puritatem consccratam Deo

;

Christus autem a itrincipio comeptio-

nis suae Deo consrcratus fuit {Luc, i,

V. 35) : « Quod enim ex te nasoetur
,

sanctum vocabitur ; [Mtitt/t., i, v.

29) : a Quod onim in ea natum est, de

Siiiritu Sancto et^t ; » (Dan., ix, v. 21) :

« Unt^atur sancttis sanctorum. » 2" !Sc-

(îundo, tiuod sit innocens (/>€i'., xxii,

V. 9) : « Custodiaut pra)cei»ta mea, ut
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« Qu'ils gardent mes préceptes, afin qu'ils ne tombenj point dans

le péché. » On appelle à proprement parler innocence, la pureté

par rapport au prochain (Ps. xxiii, v. 3) : (i Qui est-ce qui mon
tera sur la montagne du Seigneur? Celui dont les mains sont inno-

centes et dont le cœur est pur. » Or, le Christ fut innocent au

degré le plus parfait, puisqu'il n'a point connu le péché {P$. xxv,

V. 11) : (i Pour moi, j'ai marché dans mon innocence. » Troi-

sièmement, se garder a pur de toute souillure, » par rapport à

soi-même {Lév., xxi, v. 17) : « Si un homme d'entre les familles

de votre race a une tache sur le corps, il n'offrira point les pains

à son Dieu. » Il était dit du Christ, d'une manière figurative

{Ex.j XII, V. .')) : <( Cet agneau sera sans tache, etc. » 4° (juatriè-

mement, d'être « séparé, » et de ne point se mêler avec les pé-

cheurs (Z,ey., XXI, V. 15) : « Il ne mêlera point le sang de sa race

avec une personne du commun du peuple, parce que je suis le

Seigneur qui le sanctifie. » Or le Christ fut séparé de la manière

la plus absolue de leur pécheur {Ps. i, v. 1) : u Heureux l'homme

qui ne s'est point laissé aller au conseil des impies, etc. » Et ceci

est de toute vérité, quant à la ressemblance de la vie {Sag., ii,

V. 1.')) : (( Sa vie n'est point semblable à celle des autres, et il suit

une conduite bien dilférente. » Toutefois Jésus-Christ ne fut point

séparé quant aux habitudes de celte même vie, car « il a conversé

parmi les iKjmmes, » en se mêlant à leurs habitudes (^. Matth.^ ix,

V. 1 1) : « Pourquoi votre Maître mange-t-il avec des publicains et

des gens de mauvaise vie? » Il a été d'autant plus séparé d'avec

ces pécheurs, qu'il fut (v. 20) a même plus élevé que les cieux, »

c'est-à-dire que la nature humaine, en lui, a été élevée même au-

noii siibjju'panl piM-rato. » Proprif nu-

trm «lirilur iiiiinroulirt, puritJiM a«l |tn»-

ximiiin (/'.«. XXiil, v. 3) : • Iniinn-im

iii.-mihii!*, ftr. > Chri!<tU!« ftiil»Mu suimiir

liinorrns fiiil, utpnlr ipii piM-rafiiin

non fpril {Pu. \xv, v. \\ : <« K;:o in

innoronlin mon in^rpi»»»»!* !*nni.»:i«> Tor-

lio, quod psset <• inipolhilu«». » «t Imr

<pio n«l so (/^'.. XXI. V. n^ : • ll«Mn<i

• II' soniinc tuo. <|ni hnlMiorit nincnlain.

non nir»'ral pan**-* Dri sni. • 1)«' C.liris-

lo anti-ni dirihir in ti^Mirn A'.?'>r/..

XM, V. a) : • Eril untmi (i\i\\\\* Awr
ninriila. vW. » 4«» Ounrti». «pj«t«l non
rijnnnisrfrt'lnr mm roin<piinalis i />*»'.,

XXI, V. i:i : « Non conunisoeat tilirpciu

^fonoris» ciii. vnlj:o ^ontis 8uœ. » Cliri»-

lu!» nntfni Tnit pprf«Tti«»^ime a ]>prf«-

loribus sryri';jutns {Ps. i, v. 1^ : Boa-

tns vil* tjui non ahiil in oonsilio inipio-

runi. olc. • niitxl qnidrni vpnini rsl

(pmntnni ai) siniilitndinrni viltr {Sa/*.,

II. V. 1.*») : • Dissiniilis rsl alii.^ viU il-

linit : n II.))) taincn «piantnni ml coii-

vrrsntioiit'in, <piia « mm lio)ninihns

roiivprsatiis rsl » /far., iii.v. :JSi ; «, ol

hor pr«>pl«'r illonim r«»)iv«T>aliom'iii. »

{.Maith., IX. V. m : « <,>iian« mm per-

ralorilm^ man*hi<-al iiin^istrr vfslrr? »•

Kt in tantuiri sc^.Tff^atns «'sl. qu««l

rliani " l'\u tu> r>l rxrcllrnlior rrrlii», >'

id usl 8U|>er omuciu cœlesteiii orcatu-
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dessus de toute créature céleste {ci-dessus, i, v. 3) : « Il est assis

au plus haut du ciel, à la droite de la Majesté de Dieu, etc. « Donc

ce prêtre suffît surabondamment à tous nos besoins.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 27) : a Qui ne fut point obligé

comme les autres pontifes d'offrir tous les jours des victimes, pre-

mièrement pour ses propres péchés, et ensuite pour ceux du

peuple, l'ayant fait une fois en s'offrant lui-même, » il écarte du

Christ tout ce qu'il y avait d'imperfection dans le sacerdoce de la

loi. C'était d'abord que ses prêtres avaient besoin de sacrifices

d'expiation, comme on le voit au livre du Lévitique (xvi, v. Il) :

(( Il immolera un veau pour lui-même et un bouc pour le peuple. »

Le prêtre du sacerdoce ancien prévit donc pour lui-même, non-

seulement une fois, mais fréquemment. La raison en est que (v. 28)

<( la loi établit pour pontifes des hommes pleins de faiblesse »

{Sag., IX, V. 5) : u Un homme faible qui doit vivre peu, et qui soit

peu capable d'entendre les lois et déjuger,» mais (v. 18) a la parole»

de Dieu a qui est venue après la loi, et qui a été confirmée par un

serment a établi pour pontife le Fils, » qui n'a aucune de ces im-

perfections, mais qui est u de tout point et à jamais parfait, » c'est-

à-dire qu'elle l'a établi pontife pour toujours {haïe, lui, v. 5) : a 11

a été percé de plaies pour nos iniquités. » Il n'a pas non plus

souffert à plusieurs reprises pour nous ; il a suffi qu'il souflïît une

seule fois (r° S. Pierre, m, v. 18) : a II a souffert une fois la mort

pour nos péchés, » car son unique oblation est d'un prix suffisant

pour effacer à jamais les péchés de tout le genre humain *.

* Corollaires sur le chapitre VIL
1. Jésus-Christ, le véritable et unique graud-prètre du Dieu Très-Haut, est

ram, sublimata est humaua natura in

ipso {supra, i, v. 3) : a Sedet ad dex-

teraui Majestatis iu excelsis, etc. »

Ergo iste 'est sacerdos valde sufJi-

ciens.

II. Consequenter cum di(,it : « Qui
HOU liabet, «'te, » removet ab eo quod
erat iiiiperfectiouis iu sacordote legali.

Hoc auteui «-rat quia ille iudi^^ebat sa-

criticio expiatiouis , ut patet {Le\>.,

XVI, V. 11) : « Immolaljit vituhna pru
se, et hircuni pro populo. » Erf^o ora-

bat pro se. Item uou taiitum scmm.'I

orabat [iro se, sed fréquenter. KL bu-

jus ratio est (juia « Lex instituit lioiiii-

ues sacerdotes habentcs iulirniitalfin »

(6'a^., IX, V. I>) : « Homo iulirmus et

exigui temporis, etc. » Sed « sermo »

divinus, « qui post Legem est, » iuter-

l)osito jurejuraudo, constituit « Fi-

lium, » (pii nuUam de istis imi)erfec-

tionibus habet, sed omuino « perfec-

tum in cetcrnum, » se. sacerdotem du-

raturum. Non euim oblulit pro peeca-

tis suis, sed taiitum pro nostris (7s.,

LUI, V. 5) : a Vulneralus est propter

inicpiitates nostras. » Item nec fre-

([uenter pro nobis, sed tanlum semel

[\ Pet., III, V. 18) : u Christus scnud

pro peccatis noslris mortuus est. »

Lnica enim cjus oblatio suflicit ad

cxhaurienda peccala totius geueris hu-

maui.
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pour tous et spécialeiuenl pour les ihrétieus, ses frères et les

s«tu alliance, le principe (le la sanctification et la source de
enfants de
toute béné-

diction.

A<lniirons Abraham, (jui dans un esprit prophétique reconnaît par avance
Jésns-Chrisl dans .Mclchisédech, sa fipnre, et lui donne pour lui-nu*me et pour
sa parontr la dinie do ce «piil a de plus précieux, et reçoit en retour la béné-
diction pourlui %t pour les siens.

Si les fidèles apprennent de ce grand exemple à révérer Jésus-Christ dans
tous ses ministres, et à recevoir deux et la héiiéjlietion et la prAce. les prêtres
eux-mêmes, ministres de Jésus-Christ, doivent apiirendre de Melchisédech à
représenter ce poniife «souverain, à se montrer c<niime lui rois et libres «le la

liberté des saints, prêtres «lu Très-Haut, sans père, sans mère et sans généa-
logie comme sils étaient éternels et nés n«»ur les siècles éternels.

II. .Melchisécbch est la figure : Jésus-Christ la réalise. Si le premier offre

du pain et du vin en actions de gnlces pour la victoire remportée par Abra-
ham et par ses soldats, auxquels il distnnua ce pain et ce vin, Jésus-Christ, à
la dernière cène, prend aussi du nain et du vin. les consacre et les offre à
Dieu son Père, puis les distribue a ses Apôtres, auxquels il ordonna de faire

la même ( hose en mémoire de lui. .Mais autant les éléments matériels sont
au-dessous <lu corps et du sang de Jésns-Christ. autant le .sacerdoce de Jésus-
Christ remporte sur le sacerdoce figuratif; autant aussi les prêtres doivent
l'emporter «-n sainteté.

Jésus Christ en outre est pontife ; il est victime et aliment. A Jésus-Christ
reconnaissance et amour! /1/^nits Dci.

(Picquigny, paisim.)



CHAPITRE VIII.

LEÇON PREMIÈRE (ch. viii% w. 1 à o).

Sommaire. — S. Paul continue à prouver la prééminence du sa-
cerdoce de Jésus-Christj en ce qu'il n'a point été le ministre de
la loi.

1

.

Tout ce que nous venons de dire se réduit à ceci : que le pontife que
nous avo7is est si grand, qu'il est assis dans le ciel à droite du trône de la

souveraine Majesté,

2. Etant le ministre du sanctuaire et de ce véritable tabernacle que Bieu

a dressé, et no7i pas un homme.

3. Car tout pontife est établi pour offrir à Dieu des dons et des victimes :

c'est pourquoi il est nécessaire que celui-ci ait aussi quelque chose qu'il puisse

offnr.

4. Si donc il n'avait dû être prêtre que sur la terre, il n'aurait point du
tout été prêtre , y en ayant déjà pour offrir des dons selon la loi,

b. Et qui rendent en effet à Dieu le culte cj[ui consiste en des figures et des

fjnibrcs des choses du ciel, ainsi qu'il fat dit à Moise, lorsqu'il devait dresser

le tabernacle : Ayez soin de faire tout selon le modèle qui cous a été montré
sur la montagne.

L'Apôtre, dans ce qui précède, a établi la prééminence du sacer-

CAPLT ¥111.

LECTIO PRIMA.

Osteudit idem ((uod supra, ex eo qiiod
Christus uou fuit miiiister lo^'a-

lium.

1. Capilnliim nutcni f,uper ea qiiœ di-
r 'in fur : l^alcin hnbeni'ts jwntificein,
qui (.nnse.dit in dextera scdis mns,'ni-

tiidinis in Cflis.

2. Sanctornrn minister, et tnbernacitli
i'eri, qitod fixil Deus, et non honio.

TOM. VI.

2. Omnis enim pnntijèx ad ojf'ei-endinn

miincra et Imstias constitititnr : tinde.

neces'se est et hitne hnbeie aliqiiid
qnod njf'erat.

4. Si eriço esstt super terrant, ucc es-

set sacerdns : ciini essent sacerdotes,
qui njjerrcnt scciindtiin leîjeni mU'
nera,

'i. Q/fi exempta rt et itnibra: dvse>'viunt
Oflestittni siciit responsum est Moysi.
C'/ni consft/itninrrt tabcrnnciihim :

yide, inq'.tit, nniniafacito secnndiim
ereni/flar, qiind tibi ostensttni est in
monte.

Supra probuvit Aitostulus excelien-
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doce du Christ sur le sacerdoce lévitique, du côté de la personne :

il rétablit ici du côté du sacerdoce lui-même. Premièrement donc,

il prouve que le sacerdoce du Christ est plus excellent que le sacer-

doce de l'ancienne loi : il donne sa preuve d'une manière générale
;

secondement, il la donne dune manière spéciale (ix, v. 1) : « La

première alliance a eu des lois et des règlements touchant le culte

de Dieu, etc. » La première partie se subdivise. L'Apôtre énonce

d'abord ce qu'il veut établir, en second lieu il développe sa pro-

position (v. 3) : « Car tout pontife est établi pour offrir des

dons, etc. »

1° Dans la première subdivision, premièrement il explique la

manière de transmettre son enseignement; secoTidement, il in-

dique ce qui est à transmettre (v. l) : ^ Le pontife que nous avons

est si grand, etc. »

I. Il dit donc (v. 1) : u Le sommaire de ce que nous venons de

dire, » se réduit à ceci. Le suinmaire est une récapitulation suc-

cincte, renfermant plusieurs choses. Son nom latin lui vient de

chef, car de même que dans le chef se trouve renfermé virtuelle-

ment et comme en abrégé tout le corps, ainsi le sommaire con-

tient tout ce qui doit être dit. Nous ferons donc comme une sorte

d'abrégé et comme un couit « sommaire, sur ce qui est expliqué. »

Cette expression « sur, » peut marquer quelque chose qu'on

ajoute, et alors le sens sera : Ce qui va être dit sommairement doit

s'ajouter à ce qui précède. Ou indiquer comme un excédant, et

alors le sens serait : Ce qui doit être dit sommairement et dans

cet abrégé est encore plus grand.

tiaiu sacerdolii Chrisli ad sacordotiuin

leviticiiin vx imrle porsonie : hic pro-

bat idom ox part»; ipsiu? sarerdotii. Kl

>irra hor fmil (\\\o : primo pniin, os-

teiidit sacMTdoliuni Cliristi css<« excol-

leiiliui» sact'rdt>lio veleris legis, et pri-

luo. hoc. in gcnerali ; socuiido, lu >»pe-

ciali, ibi : •> llabuit quidoin et prius. »

se. (IX cap.^. Prima in »hias : primo

•nim, poiiil intoiitnm ; secundo, ma-
nifestai propositum suurn, ibi : « Om-
uiâ euini pontifex. »

1« Circa primum duo facil, quia pri-

mo, ponit mo<lum tradcndi ; secundo,

prn'mittit tpm* debent dieere . ibi :

M Taiem habemus itonlillcem, etr. •.

I. Dicit or^io : «r Capitulum. etc.»'

Capiliiliim est brevis complexio oouti-

nens nnilla. Et dicitur a capile. quia

sicut in capile virlute et qua?i sum-
marie conlinenlur itmnia quo? .<unt in

corpore. sic in capitulo illa qujp di-

cenila sunt. Krgo dicemus in quodam
ea|iilnlo, et quasi in qnadam summa
« super ea qu.i» dicunlur. " tr « su-

|ier, <- polesl dieere appositnm, et lune

eril sensus : {^wiv summarie diccuda
sunl superappduenlur praunissis. Vel

polesl desi^-nare «'.\cessum, et tuuc est

sensns : Ka ipue «ii«,enda sunl in suni

ma. et capitulo sunl majora.

II. Dcindc cuin dicit : « Talem ha-
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II. Quand S. Paul ajoute (v. 1) : « C'est que le pontife que nous

avons est si grand, » il indique comme d'avance ce qu'il doit

dire, et d'abord la dignité du sacerdoce du Christ; en second

lieu son office (v. 2) : u Etant le ministre du sanctuaire, etc. » 1° Sa

dignité, c'est que (v. 1) : a Le pontife que nous avons est si grand,

qu'il est assis dans le ciel à la droite du trône de la Majesté di-

vine. )) Ce trône, c'est la puissance judiciaire qui appartient à

quelques-uns comme ministres de Dieu, par exemple, à tous les

rois, car a tous les rois de la terre l'adorent, » comme il est dit au

psaume lxxi, v. M, comme aussi à tous les supérieurs spiritueli.-

{V Corinth., iv, v. 1) : a Que les hommes nous considèrent comme
les ministres du Ghiist et les dispensateurs des mystères de Dieu. »

Le trône de la Majesté est donc la puissance suprême de juger.

De plus, la droite, dans l'être animé, est la partie la plus puis-

sante : elle marque les biens spirituels. Le Christ ayant donc la

puissance de juger, on dit ici qu'il est assis, « car le Père a donné

à son Fils tout pouvoir de juger » {S. Jean, v, v. 22). Or, comme
après Dieu, il a ce pouvoir de la manière la plus excellente (v. i),

« il est assis dans le ciel à la droite du trône de la Majesté di-

vine, » c'est-à-dire il dispose de ses biens les plus excellents [ci-

dessuSj I, V. 3) : a II est assis au plus haut des cieux, à la droite de

la Majesté de Dieu. » Ce mot « s'asseoir, » ou « il s'assied, » peut

se rapporter au Ciji'ist comme Dieu ; en cette qualité il est assis,

parce qu'il a le même pouvoir de juger que son Père, mais il est

distinct quant à la personne, en sorte que cette expression a de la

Majesté, » est prise ici pour la personne du Père. Ou comme
homme, et cette interprétation revient mieux à la pensée de

bemu? pontificera, etc., » prîemittit

•juai débet dicere. Et primo, dignitatem

hujus sacerdotii ; secundo, ofttcium

eju!*, ibi : « Saiictoruin uiinister. »

l» Dignitas ejus est, quia « Talem ha-

benius pontilictein, qui coiisedit ad dex-

teraui scdis nia;.Miitudinis in excelsis.»

Scdes est judiciaria potestas, (fiiae ali-

quibus couvenit tanquain luiuistris

Dei, sicut omnibus regibus, quia « a-

dorabunt euui unmes reges terne, »

ut dicitur iu Ps. LXXi, v. 11, et om-
nibus prtelatis (1 Cor., iv, v. 1) : <• Sic

nos existimet homo, ut niinistros Chiis-

ti. » Sedes ergu magnitudinis est ex-

celleiitissima [lotestas judicandi. Item

pars dextera est potentior iu animali,

et signilicat bona spiritualia. Quia er-

go Christus habet judiciariam [)otesta-

tem, dicitur sedere, « Pater enim om-
ne judicium dédit Filio » [Jnan,, v, v.

22). Quia vero post Deum babet hoc,

cxcellentissime, « sedet in dextera ma-
gnitudinis in excelsis, » id est in po-
tioribus bonis [supra, i, v. 3) : « Sedet
ad dexteram Majfstatis in excelsis. »

Hoc autem ({uod dicitur consedere.
sic consi'det. quia babet eamdem auc-

toritatem judican<ii, ipiam liabet Pater
sed distiuttus csl in persona. et sic ly

« magnitudinis, » aicipitur pro perso-
na Patris. Vel secundum quod homo
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l'Apôtre, parce qu'il traite du sacerdoce du Christ, qui est pontife

comme homme. Il s'assied donc en qualité d'homme, parce que la

nature humaine qu'il s'est unie a comme une sorte de société avec

la divinité et prend place avec elle pour juger {Ps. Viii, v. 2) :

« Votre magnificence est élevée au-dessus des cieux » {S. Jean, v,

V. 27) : « Et il lui a donné le pouvoir de juger, parce qu'il est Fils

de l'homme. » Ainsi se manifeste la dignité du prêtre.

2° Quand S. Paul dit à la suite (v. 2) : « Etant le ministre du

sanctuaire et du tabernacle véritable, etc., )> il manifeste la dignité

de l'office que remplit Jésus-Christ. Le Christ est appelé « ministre

des choses saintes, » c'est-à-dire des édifices sacrés, des sanc-

tuaires. Les anciens ministres étaient revêtus du ministère, afin

de garder les choses saintes et de servir au tabernacle. Or le

Christ remplit cette fonction d'une manière excellente, lui qui est

aus^i ministre, non pas comme Dieu à la vérité, car à ce titre il

est auteur du ministère, mais comme homme {S. Lvc^ xii, v. 37) :

<( Il les fera mettre à table et viendra les servir. » La nature hu-

maine, dans le Christ, est donc comme l'organe de la divinité. Il

est donc Lui le ministre du sanctuaire, parce qu'il confère dans le

temps présent les sacrements de la grûce, et dans le temps à venir

ceux de la gloire. De plus, il est le ministre (v. 2) « du tabernacle

véritable, » qui n'est autre que l'Église militante (/*>'. Lxxxm, v. 1) :

« Seigneur, Dieu des armées, que vos tabernacles sont ai-

mables ! » ou l'Église triomphante [fsaîe, xxxiii, v. 20) : « Une

tente qui ne sera point transportée ailleurs; » {P$. xxiv, v. i) :

pl hor nift^^'i!* proprio ftd inlenlionoin

Aposloli, «piirt lofiuitur »lo ]M>iititi«'ntu

C.liristi qui (*:st poiitifox in iiMaiituin

hoiiu». El sic ronse<i«'t. «piin huiiiaiii-

Ins nssuiiiptn hfiln-l quaiidaiii Uî»soria-

lioiHMiî ml «IpiliUtMii. vi r.msrtiel h<1 ju-

«lirniidum (f's. vin, v. 2) : .. KlrvaU
«•pt iiiAftiiiticeiitia tiin j»npor rrrlof» ; »•

[Joiin., V. V. 27) : «« Putostatoin «lotlil

ei jinliriuin facere, quia tiliu-» h«>-

Miiui"» e?l. »» Kl sic npparcl «limiilas sa-

rrnlotis.

2" Con!»«Mpipntcr cuui «liril : «. Snur-
toruui uiiui^hT, » 0!>lenilil diguitatfMn

«•flini rjus. Dicitur aulom n Minislrr

sanrliiruui, - id psI sanitaruin .rdiuni.

so. sanriuariorum. Miuistri joniui nnli-

qui accipiohanl inini>l»Miuin. ut cu.-sto-

(iireut sacra cl pcrvircul tal>cr»aculo.

Hoc aulcm oxcollciitius liahct Chrislu-.

qui ost niiui.*i|*T. non quidcni iii quan
tuiu Dou;:, quia sic o»l nuclor. spd in

)|uantuui ht»mo (Luc, xii, v. 37i :

•• Trausicii!* niinisitrahit illis. » Huum-
nita!* ciiini Cliristi «-si sicul orKmiuni
diviiiilalis. Ksi rrj:o <• iniuistcr saurlo-

rum. » quia nnnislral sacrauicnla jjra-

lia» in pr.rscnti, cl gloriœ in fuluro.

Ilcni n est uiinislcr labi'rnaculi vori. >•

quoi! csl vcl pju» Eccicsia militant (l's.

i.xxxiii. V. \) : » (,hiaui dilocta tahcr-

iiai-ula tua, Diunint» virlutuni, » vcl

tritnuphans ./<. xxxm, v. 20) : «Ta
bornaculuni. quod ncquaquani Iran^-
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(( Seigneur, qui demeurera dans votre tabernacle? » Or le Christ

comme homme est ministre, parce que tous les biens de la gloire

sont dispensés par lui. L'Apôtre dit : a Du tabernacle véritable, »

pour deux raisons : Premièrement, à cause de la difficulté qui

existe entre le véritable tabernacle et l'ancien tabernacle qui

n'était que figuratif relativement au véritable (P^ Corinth., x, v. 11) :

« Or toutes ces choses qui leur arrivaient étaient des figures, n

Celui-ci, à son tour, est la vérité du premier. Ce tabernacle est

donc véritable, c'est-à-dire il contient la vérité, par rapport à la

figure. En second lieu, parce que le premier tabernacle a été fait

de main d'homme, tandis que le second, c'est-à-dire celui de la

grâce ou celui de la gloire, a été fait par Dieu seul {Ps. lxxxiii,

V. 12) : (( Et le Seigneur donnera la grâce et la gloire » [Rom.^ vi,

v. 23) : « La grâce de Dieu, c'est la vie éternelle, en Jésus-Christ

Notre-Seigneur. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 2) : « De ce

tabernacle véritable que Dieu a dressé, et non pas un homme »

(IP Corinth., v, v. 1) : a Nous savons que si cette maison de terre

où nous habitons, vient à se dissoudre. Dieu nous donnera dans

le ciel une autre maison, une maison qui ne sera pas faite par la

main des hommes et qui durera éternellement.

IP Quand l'Apôtre ajoute (v. 3) a Car tout pontife est établi pour

offrir des dons et des victimes, » il explique d'une manière spé-

ciale comment le sacerdoce du Christ est plus excellent, etc. »

Premièrement donc, il établit que le Christ est ministre de cer-

taines choses saintes ; en second lieu, qu'il n'est point ministre de

l'Ancien Testament (v. 4) : u Car si c'était sur la terre, etc. ;
»

troisièmement qu'il est ministre de choses plus excellentes (v. 6) :

terri poterit ;
^> (Ps. xiv, v. 1) : « Do-

mine, qui? liabilahit in tabernaculo

tuo, etc. » Homo autem Chiistus mi-

nister est, quia omuia bona gloiiie per

ipsuui dispensantur. Dicit autem « Ve-

ri, » propter duo : primo, propter dif-

ferentiam ad velus, quod erat li^urale

istius (I Cor., x, v. 11) : « Omuia in fi-

nira illis contingebant. » Istud autem
est Veritas istius. Est erj^o veruni, id

est veritatem coutinens resp(îctu li^'U-

ne. Secundo, ([uia illud factum est per

liomincm; istud autiMU, se. vel {^ratia*.

vel i^'buia' est a solo Deo (P.s\ LXXXIII.

V. 12) : « Gratiam et gloriam dabit

Dominus ; » {Hom., vi, v. 23) : « Gra-

tia Dei, vita ieterua. » Et ideo dicit :

« Quod lixit Deus, etc. » (II Cor., v, v.

1) : « Scimus quouiam si terrestris do-

mus nostra liujus habitatiouis dis-

solvatur, quia ex Deo babemu3 do-

nmm non manufactam aiternam in

eœlis. »

ll*^ Dki.ndk cum dicit : « Omnis
enim pontifex, etc., » explicat in spé-

cial! . Et circa boc facit tria : primo
cuim, ostendit Cbristuni esse minis-

triim sautloruin ; secundo, quod non
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<( Mais il a obtenu une sacriricature d'autant plus excellente, etc. »

I. L'Apôtre fait donc d'abord ce raisonnement (v. 3) : « Tout

pontife est établi pour offrir des dons et des victimes ; » et c'est à

raison de ces fonctions qu'il est appeli; ministre du sanctuaire. Or

le Christ est pontife, comme nous l'avons vu plus haut. Il est né-

cessaire que le Christ ait quelque chose qu'il puisse offrir (ci-dessus,

V, V. 1) : (( Car tout pontife est pris d'entre les homuies, et est

établi, etc.» Les victimes se prennent parmi les animaux ; les

dons, parmi n'importe quels objets [Lèvitiq., xxi, v. iS) : « Ils (les

prêtres^ présentent l'encens du Seigneur, et ils offrent les pairts

de leur Dieu. » Comme il était donc nécessaire que le Christ eût

de quoi offrir, il s'est offert lui-mi^ne. Or cette oblalion était pure,

car sa chair ne connut jamais aucune tache du péché (£'x., xii,

V. 5) : « Cet agneau sera sans tache ; ce sera un mâle et il sera de

l'antiée; » elle était conveniible, car il était dans les convenances

que l'homme pût satisfaire pour l'homme (ci-après, ix, v. 14) :

(( 11 s'est offert lui-même à Dieu comme une oblation sans tache ;
»

elle était apte à être immolée, car la chair du Christ était acces-

sible à la mort (Rom., viii, v. .3) : « Dieu ayant envoyé son propre

Fils revêtu d'une chair semblable à celle qui est sujette au péché,

et par le péché il a condamné le péché ; » Celui (jui l'offre est le

même que celui à qui on l'offre (S. Jean, x, v. 30) : « Mon Père et

moi, nous ne sommes qu'une même chose; » enfin elle unit à

Dieu ceux pour lesquels elle est offerte {S. Jean, xvii, v. 2i) :

« Afin que tous ensemble ne soient qu'un, comme vous, Père, êtes

en moi, et moi en vous, de même ils ne soient qu'un en nous. »

vctJM'is h'gis, ihi : •« Si or^o ei*s<»l ; »

terlio, ({utxi alii|iioniiii innjoruiii, ilii :

> Snuc. auhMii meliiis. »

Kftrit uut«Mii pnmo tnb'in rntionnn :

niiiiii^ poiitirf'X n<i lior ronstituitiir, tit

oITrrat. iiiunora ol liostin-* ; ci ?«Mnin-

<iiini hor (iiritur « MinisliT saiicto-

iiiiii. » lihrJHtus mili'iii t*A ponlift'x. ni

snpni prohutiim vA. Ivrj^o inMosse e^l

ipAïuii lial)orn aliqiin. «piii> oircrat [Mt-

prn, V, V. 1) : .. Oinnis pniiliffx v\ ln>-

iiiiniliii>^ assuiiiptii!^, «*tr. » lit)«lia ost

<io aiiiii)alil)u<(, iiinnora (l«^ (|uociiin(fiir

alit» (/^f.. XXI. V. »i) : " \\\cvv\m\u\ v\

pftm'K Uv\ sui otTcrunt. » 0"''» ^•''''»

nn*j';*s«' fini Chrisluni hahon' qtiod of-

fornU, ippe î^ripsuin «ihtulit. Fuit au-

Irin talis o|»lati<» iimn<la. quia ran»

ojufi millam in.uulain ppronli iialniit

(Â\ror/.. XII. V. r»): .. Kril a^iniis sim*

iiiaiula. masrnliiii. anniculiis-. »iteiii Tiiit

<'«)ii^rua. ipiia (*on;;nniiii ost qiiod lio-

iiu) pr«> honiino satisTariat (iii/m, ix.

V. 14) : '• oliliilit siMiiotipsiiiii iiiiina-

(Milatuii) I)po: > itoiii apta a<i iininiilan-

«liim. quia raro ejus umrtalis oral

Hum,. VIII, V. 3): • Milteii!» IWmis Fi-

liuiu ftuuin iii f^iinilituiliiuMii rarui^

pj'rrali : iti'in o»»l i«loni v\ rui offor-

Inr {Jnnn.. x. v. 'M\) : • Kjto pI Pator

uuuin ^unuw ; ilnn unit Ui*«t illoH

pro ipiiluis niïrrltir [Jnnn., xvii. v. 21} :
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II. En ajoutant (v. 4) : « Car si c'était sur la terre, » S. Paul

prouve que le Christ n'est point le ministre des choses de la loi;

premièrement donc, il énonce certaines conséquences ; en second

lieu, il exprime la raison dont elle est déduite (v. 4) : a Y en ayant

déjà d'établis, etc. ; » troisièmement, il la prouve par voie d'auto-

rité (v. 5) : « Ainsi qu'il fut dit à Moïse, etc. » 1° La conséquence

est celle-ci (v. 4) : « Car si c'était sur la terre, etc. ; » voilà l'anté-

cédent, a il n'aurait point du tout été prêtre, » c'est là le consé-

quent. Cette conséquence est donc une conditionnelle. On lit ce

verset de plusieurs manières : D'abord ainsi, d'après la Glose, en ne

mettant point de nominatif, et alors voici comment on explique :

si en effet, ce qui est ici offert était sur la terre ; ce qu'on peut en-

tendre de deux manières : premièrement si ce qui est offert était

quelque chose de terrestre, le Christ ne serait pas prêtre, en d'au-

tres termes, il n'y aurait pas de nécessité que son sacerdoce fût

établi, car il y en aurait beaucoup de capables de faire des of-

frandes semblables.

La chair du Christ n'était-elle donc pas terrestre ?

Il faut répondre que matériellement elle est telle {Job, ix, v. 24) :

(( La terre est livrée entre les mains de l'impie. )> Cependant on ne

la dit point telle, d'abord, à raison de celui à qui elle est unie

{S. Jean, m, v. 3) : a Celui qui est venu du ciel est au-dessus de

tous, » c'est-à-dire le Fils de Dieu qui s'est uni cette chair ; ensuite

à raison de sa vertu active, c'est-à-dire de l'Esprit-Saint qui l'a

« Ut omnes iinuni sint. siciit tu Pater

in me, et ego in te, ut et ipsi in nobis

unum sint. »

II. Deinde cum dicit : « Si ergo es-

set, » ostendit quod Christus non est

miuister legaliuui. Et circa hoc facit

tria, quia primo, inducitquandam cou
sequentiam ; secundo, ostendit ipsam
rationem, ibi : « Cum essent; » tertio,

probat eam per auc^toritatem, ibi : <i Si-

cut responsum est Moysi. » 2° Conse-
([uentia vero talis est : « Ergo si esset

super terrani, » hoc est antecedeus
<t nec esset sacerdos,» et hoc est conse-
quens. Lnde consequeutiaest una con-
ditionalis, et Icgitur iiniltis modis. Pri-

mo sic, et est stMUUihim (Jlossarn ; ne<:

pouitur liic nominativus et ideo sic in-

telligitur : Si enim ilhid quod otfertur

esset super terram, etc. ; quod duplici-

ter intelligitur : Uno modo, ut sit sen-

sus : Si illud quod ofl'ertur esset ali-

quod terreuum, Christus non esset

sacerdos
;
quasi dicat : Nulla nécessitas

esset sacerdotii ejus quia multi essent

qui talia offerrent.

Sed numquid caro Christi terrena

non erat?

Respondeo : dicenihim est quod
materialiter est terrena [Jub., ix, v.

24) : a Terra data est in manus impii.»

Sed dicitur non esse terrena primo,

rationt! unionis (/offw., ix, v. 31): «Qui
de Cd'lo vfiiit super omnes est, m id

est Filius Dei qui illam sibi uuivit;

item ratione virtutis activœ, se. Spiri-



344 KPIT. AUX nÉUREUX. — cil. VIII. — LEÇ. 1"*. — \V. l A 5.

formée ; à raison encore des avantages qu'elle procure, car l'oblu-

tion qui en a été faite n'a point pout terme d'obtenir quelque

choss de terrestre, mais quelque chose de céleste [S. Jean^ viii,

V. 23) : «Vous êtes de ce monde, et moi je ne suis pas de

ce monde. » Telle est la première explication et la meilleure.

Voici la seconde : (( Bien que, » c'est-à-dire quoique « ce qui

est offert soit sur la terre, » comme il est nécessaire que l'on

olfre quelque chose, le Christ ou tout autre, « ne serait point le

prêtre nécessiiire, » car on ne pourrait trouver personne de capa-

ble pour faire cette offrande. 11 y a trois autres manières de lire

ce passage, en sous-ciitendunt offrant. D'abord en donnant ce

sens : s'il y avait sur la terre un autre prêtre qui pût offrir pour

les chose? célestes, le Christ ne serait pas prêtre; ensuite en enten-

dant le passage spécialement du Christ, de celte manière : si le

Christ était prêtre pour lu terre, le droit du sacerdoce ne lui

reviendrait plus, puisque déjà un sacerdoce avait été établi pour

offrir des dons selon la loi. Enfin, en donnant le sens suivant : si

le Christ était encore sur la terre, en sorte qu'il ne fût pas monté

aux cieux, il ne serait pas prêtre, parce qu'il n'aurait pas rempli

complètement son sacerdoce.

2° Suivant la première expression, on continue le texte ainsi

(v. 4) : « Puisqu'il y en avait, etc. » L'Apôtre prouve qu'il y avait

déjà un grand nombre de piêties établis pour offiir, selon la loi,

des dons semblables, à savoir, les prêtres qui (v. 5) : « Exercent

le culte, qui consiste en des liguics et des ombres des choses du

ciel. » Les saci'einLMils du culte de la loi furent, en effet, les fl-

tui« SniK-li, ({ui (Miii foriuavit ; itmi ra-

lioiuî frintns ipiiu ohlalio «jiii* mm or-

(liiiatiir (1(1 r(>iis«>i|ii('ii)luiii ali*iiii«l ti^r-

rt'iiuiii, srd vœWAo [Jnan., vni. v, 23):

« Vo.-< dt» inumU) hoc osti;». onn non
suni »1«' lnn- nnnnl«). •> ll.i'c osl priinii

t'xposilio et m^lior.

Si'rnnda lalis r?l : « Ktsi. h id «':»t

ijuainvis illud quod olTortur, •• os!««'l

su|M'r torrnni, » quia nerps^nriiini i'!»l

nlii|Mid nfft'rri, « non •ssol sftrenloi», »

st'd aliiH idonouH cpiiii nullus postirt

idoMt'u>4 invrniri a«l oirrroiidinn islud.

Tivs snnl aliiP Irrlunn. in «luilnis sn-

binli'llimiur olTrrtMis. Kt priuio. in ge-

nerali. »il sen-^us >>il : Si o8.<*ot aUqui*

saeerdos Ifirt-nus. «{iii jio^set oITeTn-

pro (Mplpîitihuïi, Clirislui» non cssot i^ii-

«•ordos. Alin est de C.hristo spprialiler.

sic : Si Clhrislu."* esset sncerdos torrc-

nui», non <-onipi'U'rel ei jus saconlotii,

cunicssiMil «pn scrunduni Lcfifin ofler-

rrnl inuncra. Alilrr sic : Si Chri^tns

ndliiic rsscl super terrani, ita se. quod
niinduni iisrtMidissd. non ossct sa««T-

dos.quia n«>n ooniplcvissptsaccrdotiunj

suuni.

2» Srd SCI uiiduin priniani cxpositio-

nem ronlinualur litlcra, sic : • Cuni
l'sscnt, etc., » cl prohat, quia nmlli cs-

scnl, qtii sccunduu) Lcficm ttlFcrrcnl

Uha nuincra, se. illi, qui desorviuiit
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gurcs du Testament Nouveau, en deux points surtout : la con-

naissance et l'accomplissement des chosas. Premièrement, quant

à la connaissance, l'Apôtie dit : « l'exemplaire, » parce que dans

l'ancienne loi on pouvait lire, comme dans une sorte d'exemplaire,

les vérités auxquelles notre connaissance doit s'élever.

Ne semble-t-il pas cependant que l'Apôtre ne s'exprime pas

avec justesse ? L'exemplaire est antérieur à l'objet qu'il repro-

duit, objet qu'on pourrait appeler avec justesse exemple. Or les

choses célestes ont la priorité et n'ont point été faites à la simi-

litude de la loi ; c'est tout le contraire.

Il faut dire qu'on peut prendre en deux sens le mot antérieur.

D'abord dans un sens absolu : et alors l'objection porte ; ensuite

par rapport à nous : et alors il est vrai de dire que les choses du

ciel ne sont pas antérieures.

Quant au second point, l'accomplissement, l'Apôtre dit : c. l'om-

bre, )) parce que, de même que l'ombre représente le corps et

pourtant ne le touche point, les sacrements de l'ancienne loi

représentent de la même manière le Testament Nouveau (ci-après,

X, 1) : (( La loi n'ayant que l'ombre des biens à venir, etc. »

3° L'Apôtre prouve ensuite, par voie d'autorité, la légitimité de

sa conséquence, quand il dit (v. 5) : a Ainsi qu'il fut dit à Moïse, »

pur le Seigneur, « alors qu'il devait dresser le tabeinacle » {Ex.,

XXY, V. 40) : Voyez, » c'est-à-dire, considérez a avec attention,

et faites toutes choses selon le modèle qui vous en a été montré

sur la montagne. » Les choses inférieures tendent, en effet, natu-

exemplari eX uinbriB ccFlestiimi. Sacr.i-

menta le;^alia lueruiit ligaia aliorum,

quantum ad duo, se. quantum ad (;o-

gnitionem, et (luantum ad rerum ex-

pletionem. Quantum ad cognitiunem,
cum dic.it : « Exemplari, » quia in ve-

teri loge, quasi in (luodam exemplari
poterat legi id ad quod nostia cognitio

débet ferri.

Sed videtur (|uod loquatur impro-
prie : Exemplar enin» prius est cxem-
plato, quiKl proi)iiedicitur exeujplum.
Sed eo'lestia sunt priora, nec l'aeta

s^unt ad similitudinem veteris logis, sed

ma^'is e conversi) ?

ll»'spoudeo:diccuduui est ([Uod inius

dicitur dupliciter, Uno modo simplici-

ter, et sic i)rocedit objeetio. Vcl quo
ad nos, et sic verum est quud illa non
sunt piiora.

Quantum ad seeundum, dicit: « Um-
bra3, » quia sicut umbra reiiraisentat

corpus nec tamen illud attingit, ita et

illa repraesentabant novum Testamen-
tum {l'njra, x,v. 1) : « Umbiani babens
Lex t'uturoium, etc. »

30 Conseipienter probat jicr auctori-

tatem, rationabilitatem (•(>nse((uontiaî,

cum dicit : « Sicut rosponsum est

Moysi, » se. a Domino {Exod., xxv, v.

iUj : « Vide, » se. diligenter consido-

rando. « et facito omnia seeundum
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Tellement à reproduire les supérieures. Car le Seigneur a voulu

nous conduire comme par la main, au moyen des choses sensibles,

aux choses intelligibles et spirituelles {Job^ xxxviii, v. 33) : « Savez-

vous l'ordre et les mouvements du ciel? et, sur la terre, en ren-

drez-vous bien la raison? »

pxeniplar, etc. » Quia naturaliter infe-

riora tendunt in similitudinem supe-

rionim. Dominus eiiim per seii>il»ili;i,

voluit non iu\ intt'llijj;iljili;i et spiritiia-

lia manuduci {Job., xxxviii. v. 33) :

<* Nnmquid nasti ordinom cœli. et po-

lies rationeuL ejus iu terra, etc. »



LEÇON IP (ch. vîii, w. 8 à 10),

Sommaire. — Que le Christ a été ministre d'un culte plus

relevé que celui de la loi ; et quelles soi^t les conditions du
Nouveau Testament.

6. Au lieu que le nôtre a reçu une sacrificature d'autant plus excellente,

qu'il est le médiateur d'une meilleure alliance, et qui est établie sur de meil-

leures promesses.

7. Car s'il n'y avait eu rien de défectueux à la première alliance, il n'y

aurait pas eu lieu d'y en substituer une seconde,

8. Et cependant Dieu parle ainsi en blâmant ceux à qui la première avait

été donnée : Il viendra un temps, dit le Seigneur, auquel je ferai une 7iou-

velle alliance avec la maison d'Israël et avec la maison de Juda :

9. Non selon l'alliance que j'ai faite avec leurs pères au jour que je les

pris pXir la main pour les faire sortir de l'Egypte ; car ils ne sont point de-

meurés dans cette alliance que j'avais faite avec eux : et c'est pourquoi je les

ai méprisés, dit le Seigneur.

10. Mais voici l'alliance que je ferai avec la maison d'Israël, après que

ce temps-là sera venu, dit le Seigneur : j'imprimerai mes lois dans leur es-

prit, et je les écrirai dans leur cœur...

L'Apôtre a prouvé plus haut que le Christ était pontife et par

conséquent ministre des choses sacrées qui pourtant n'appartien-

nent point à l'ancienne loi. Il établit ici que les choses dont le

Christ est ministre sont et plus grandes et plus excellentes que

celles du premier Testament. Premièrement donc, il énonce ce

LECTIO II.

Manifestât Christum fuisse niiDistrnm
ineliormn. «luani legalium, addiiiitur-

• Hic coiulitiones novi Testamenti.

G. ISffnc antem meliiis sortît /ts est r/ii-

iiisleriiim, quanta et melioris testa-

menti incdiiitnr e\t. qiiod in nieliori-

/j/ts re/Ji'oniïssionih'fs sancitiini est.

~t.i\ain si illuil prins ctilpa i'acasset,

non litiqiie secitiiili locits inqiiirerc-

tt/r.

H. nti/perans enini eos dicit : Eccedies
venienf, tticii lJ(nninus,et consitnima-
hn sr/prr doniiini Israël et super do-
inuni Juda lesiainentnni novuni,

y. i\on secundiiin testaintnttini qiiod

Jeci patribus eoruni, in die qua ap-
prehendi maniim eoriini. ut educe-
reni illus de terra .Ki,'j-pti. t/uoniam
ipsi non pernianserunt m lesla/nento

meo et effo nei^lexi eos, dicit Domi-
nus.

10. Quia hoc est testamentuni quoddis-
ponam doniui Israël post dies il/os

dicit Dominus : Daho lesfes nieas in

mente eorum et in corde eoriim sti-

perscribam eas

Supra Ajioslolus proliavit Ciiristum

esse i»outili<('ui, et per «•ouse(|uous

niinistruiu saiTauifuIdruni, u<ui tanieu

secunduui veterein Ic^tui : liic osten-

ilit ipsuin esse niiuistiuni niiijoruui et
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qu'il veut prouver ; seconjîement, il en indique la cause (v. G) :

(( D'autant plus qu'il est le médiateur d'un Testament nouveau,

etc.; » troisièmement, il donne la preuve (v. 7) : u Car s'il n'y

avait lien eu de défectueux, elc. n

V' Il dit donc : Je dis que ce qu'il a oirert n'est point de la terre

(v. G) : <i Car maintenant, » c'est-à-dire au temps de la grâce, a il

a obtenu, » c'est-à-dire, il a eu en liéritoge, u un meilleur minis-

tère, » c'est-à-dire une plus digne sacrificature. Le sacerdoce du

Christ est appelé « un ministère, » parce qu'il lui a été donné

comme homme {/hm., v. 8) : « Je déclare que Jésus-Christ a été

le ministre cérémoniel, afin que Dieu fût reconnu véritable, etc. »

L'Apôtre dit : « il a obtenu, » c'est-à-dire il a reçu en héritage,

parce que ce qui est possédé à ce titre est attendu du Seigneur

{Ps. XXX, v. IG) : « Mon sort est entre vos mains. » C'est pour

cette raison que tout ce qui se fait d'après la disposition de la vo-

lonté de Dieu prend le nom d'héritage ; tels sont les effets de la

grâce (^/>/<., I, V. 12) : « C'est en lui (Jésus-Christ) que l'héritage

nous est échu comme par sort, » c'est-à-dire par l'élection divine;

parce que, quand le jugement des hommes vient à défaillir, les

hommes s'en remettent ordinairement à l'élection et à la disposi-

tion divine, et alors ils jettent le sort, comme il est rapporté au

ch. i^' des Actes, v. 2G, lors de l'élection de S. Matthias. C'est de

là qu'il est dit au livre des Proverbes (xvi, v. X\) : » Les billets du

sort se jettent dans un pan de robe, mais c'est le Seigneur qui en

dispose. )) Le Christ a donc obtenu ce ministère en héritage, c'est-

à-dire par la disposition divine.

niclitirum ipiuiii illa fiifrint. Kl rinn|

hoc fjuit tria : primo piiim. |»r;iMMittil

iutculmn; sofundo, assij:ii!il «aiisani

«•jus; Icrlii», proMal sccmiduiii, ihi :

o (Jiianlo et inrliorin. •• Tt-rlium. ihi :

« Nain si ilhui. »

1« DiciT vr\io : «liro «|ii<ul iiimi lialirl

ali»|ui<l li'ncnuin oITt-rre, .. SihI nuiic, »

i<l rst Innimn' jiratia*, «« stutitu-» r!»t, »

iil psl sorte ao«M'|iit, inflius ininislc-

riuin. » id est tlimiius sar»'nlotiuin.

Dirilur sarenlotiuin Clirisli - minislr-

riuin. •• ipiia non «omiiotil nisi in tjuan-

tniii lioino fuit iniiiistrr Jioin., xv.

V. 8) : <- hirt) riiiiii Christiiin Jfsiiin

luinistrnni fuis>o, i-lr. .. I>i<it aiil«Mii

. sorlilus ««si. » i<l est sorte ot-oopit,

{uia illutl i|uo(l lialietur per sortem

oxpectatijr a l)i>iuino [Ps., xxx, v. IGi :

« In uianihns Inis sortes niea*. » Kl

iileooninia «pia^ tinnt seenmlnni distri-

iiulionmi (livini arbitrii, dicnntin'

Si nie «lari, el lalia snnt effeolns gralia?

Kph., I. V. 12^ : n Sorte vornti su-

nius, » iil est divina eleetioue. ipiia

ipiando (ontin^it d<>li<-ere jndieinni lin-

nianuni. so|«>nt se honiines eonftrre ad

rle<-tiMn('in cl disposilioneni divinani,

niillcnlrs sorlnn. sicut palet {A>.t.. i.

V. 2Gi de eliM-tione Mallliiii*. Ind»-

l'row, XVI, V. 33) : ««Sortes niilliuitur

in sinnm, se»! a Domino lemprrantur. u
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IP Quand S. Paul dit ensuite (v. 6) : u Et cette sacrificature est

d'autant plus excellente, qu'il est le médiateur d'une nouvelle al-

liance, qui est établie sur de meilleures promesses, » il assigne la

cause pour laquelle ce ministre du Christ est plus excellent. Tout

prêtre, en effet, est médiateur. Or celui-ci est médiateur d'une al-

liance plus excellente, à savoir, de l'homme avec Dieu. C'est l'of-

fice du médiateur de rapprocher les extrêmes ; or le médiateur du

Nouveau Testament a apporté jusqu'à nous les choses divines. Car

« c'est par lui que nous sommes devenus participants de la nature

divine, » ainsi qu'il est dit (IP S. Pierre, i, v. 4). Il offre aussi à

Dieu ce que nous pouvons donner ; c'est ce qui fait dire à S. Paul

(P" Tlmoth.^ II, V. 5) : « Il n'y a qu'un Dieu, et un médiateur

entre Dieu et les hommes, Jésus- Christ homme. » L'Ancien Tes-

tament nous promettait les biens du temps [haïe, i, v. 19) : u Si

vous voulez m'écouter , vous serez rassasiés des biens de la

terre. » Le Nouveau promet les biens du ciel, comme il a été dit

plus haut. Celui-ci est donc meilleur que le premier, .quant à ce

que Dieu promet aux hommes. Ensuite, dans l'Ancien Testament,

nous trouvons certaines règles qui appartiennent au culte de Dieu :

ce sont les préceptes cérémoniels; certaines autres qui concernent

la rectitude de la vie : et ce sont les préceptes moraux, qui demeu-

rent, tandis que les autres ont leur terme. Dans le Nouveau, à ces

préceptes sont ajoutés des conseils donnés à ceux qui sont parfaits

et capables des choses spirituelles. Aussi ces mêmes préceptes

demeurent, mais les pi'omesses sont diverses. Les sacrements aussi

sont divers, car ceux de l'ancienne loi n'étaient que la figure ;

ceux de la nouvelle possèdent la réalité, ou la vérité de la figure

Cliristus quidem istud ministerium
,

« sorte, » id est dipositione diviiia coii-

secutus est.

Il» Dki.nde ciiiii dicit : « Qa.iiido ot

melioi'is, etc.,» assi','nat cau^aiii quare
iniiiisteriuiu hoc luajiis est. Oiiinis

eiiiiii sacerdos nicdiator est;i?te au-

tein niediator e?t iiielioris fœileris, pc.

honiiiiis ad Dciiin. .Mediatoris «Miim

est cxtreiiia couciliarc ; iste vero ad

nos diviiia attulit, quia per ipsiiiii facti

suiiins « diviiiii; ooiisortes iiaturie, »

ut dicitur ( II l'tl., i, v. 4j. Ijtse ctiaui

iiostra olVort Dec; et ideo dicit Ai)osto-

1ns ( 1 7//«., II, V. o) : « Mediator Dci

et homiiium homo Christus Jésus. >» Ibi

promittebautur tcmporalia (75.. i, v.

19) : « Si volueritis et audieritis me,

i)ona terrjB coiuedetis, » hic autom ctp-

iestia, sicut supra dictuin est. Sic er-

>^o istud meliusc?tt[uantum ad id «piod

Dominus liunduibus iironiitlit. Itcni iu

illo dicuiitur (lua'dam , (puu [lerti-

nent ad cultum Uei, et ista suut ce-

renioiiialia; tiuaMlain vero quai ad rcc-

titudiiUMii vitu% et ista suiit i)raHM'pta

inuralia quai inancnt; alia vcru. non.

In novo autcni adihmlur consilia illis

[tr;L'ce]itis, ijua; danlur perfectis, ([ui

sunt ca[ia(('s spiritualiuin. Et sic nia-

nent jir;eici>ta eadeni, sed proniissa

diversa. Item sacrameuta sunt diversa
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maintenant accomplie. Le Testament Nouveau, sous tous les rap-

ports, est donc meilleur.

III" E[i ajoutant (v. 7) : « Car s'il n'y avait rien eu de d(^fec-

tueux à la première alliance, » l'Apùtre prouve que le Testament

dont le Christ est médiateur, est meilleur. Voici son raisonne-

ment : si le premier Testament n'eût pas eu quelque chose de dé-

fectueux, il n'eût pas été utile de substituer à sa place un nouveau

alin de corriger limperfection du premier: or on a cru devoir lui

substituer un nouveau Testament; donc, etc.

L'antécédent est posé. Il est manifeste dans le texte."

On objecte ce qu'on lit dans TÊpître^aux Romains (vu, v. 7

« La loi est-elle donc un péché? Dieu nous garde d'une telle pen-

sée. » L'Apôtre s'exprime donc mal, quand il dit que la loi n'était

pas exempte de défectuosités.

11 faut répondre qu'une chose peut appartenir à la loi de deux

manières : ou en elle-même, et dans ce sens la loi était bonne ; ou

par rapport à ceux à (jui elle a été donnée, et dans ce sens elle est

regardée comme délectu».'use pour deux raisons. D'abord parce

qu'elle ne copimunique point la vertu de purifier l'ûme du péché

{ci-après, x, v. 4) : <( Il est impossible que le sang des taureaux et

des boucs ôte les péchés. » En second lieu, parce qu'elle ne don-

nait point la grâce pour aider à éviter le péché, elle le faisaU seu-

lement connaître, et par cette connaissance elle devenait une occa-

sion de péché {Rom., vu, v. 7) : «Je n'aurais point connu la

concupiscence, si la loi n'avait dit : Vous n'aurez point de mau-

vais désirs. » C'est dans ce sens qu'il est dit, (juil y avait en elle

• |nin ihi crnt tigurn tnntuni. hir autcin

lijiune vcrilas rxprrvsa. l'or iunnirt

frt;o U'i»tnm«'nlmii illud rsl molius.

III" Ueinuk rum ilinl : « Nftin ï^i il-

linl, rlo.,» |»n»l>ul «iu«mI illiul loslainoii-

luiu. rujiis llliristii.s iiMM)iat<»r «'sl, iin--

lius t'sl et facJt Uleiu ralioii.'in : Si

priiimin U^ituiinMiluiii wm lialmissrt

«•ul|iain. ii'Mi <|\i.Tr»*n'lnr ali«ul ad «nr-

riji«M»«luin ili'fotliuu i|»!»uiî*; scd «jm.iti-

lur ; crgo, ri»-.

I. Antécédent |>(»iiilur, et palrl in

lîu.'ra.

bcd cuulra (Huin., \ii. v. 1) : •< Lex

«Tj^o pcrralmii «'st? Ahsit. » Ergo uialo

(lii-it iiu«kI iKMi vorabat a culpu.

lU'spinuU'o : dit-cuduiii ost quod ali-

({uid pnlfsl conveiun» Loj^i diipliciter :

M'I .-i«uiiduiu se, i'I sic oral buna ; vel

raliuiu' illoniiii «juilius tlaU osl, ri si»

difilur haiirn' • ulpam pri»plor tluo.

Primo, ipiia n<»n dabat virluteiu ad

purKandiiin roiiiiniss^i [injta, X, v. 4) :

. Iiiipo^sibib' rst saii^"!»*' laururiiiii

HUl binormii auforri prcrala. » Seniii-

d<>, ipiia iioii dabat ^ratiain adjulri-

ciMii ad vitaiuluiii piM'oata, ^ed ad co-

gnosociuluiu lantuui et ^ic crat uccasio
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quelque chose de défectueux, puisqu'elle laissait les hommes dans

le péché.

L'Apôtre ajoute (v. 7) : « Il n'y aurait pas eu lieu de substituer

à ce Testament un second. )) De même, en effet, qu'un corps ne

demeure jamais dans un repos complet et qu'il s'agite sans fin

jusqu'à ce qu'il atteigne son centre, ainsi tant qu'il lui reste quelque

chose d'imparfait, le désir s'agite et tend continuellement plus

loin, jusqu'à ce qu'il arrive à ce qui est parfait. On cherchait donc

le Testament nouveau : l'homme d'abord qui le désirait, et Dieu

qui le désirait davantage encore, puisqu'il désire notre salut de

telle sorte que nous disons qu'il le cherche.

II. Quand S. Paul dit (v. 8) : « Et cependant Dieu parle ainsi en

blâmant ceux à qui la première alliance a été donnée^ » il prouve

la vérité du conséquent, je veux dire qu'il y avait lieu de substi-

tuer à la première une alliance nouvelle. Il procède par voie d'au-

torité {Jer.^ xxxi, V. 27) : a Le temps vient, dit le Seigneur. »

Premièrement donc, il cite l'autorité ; en second lieu il en tire

un argument (v. 13) : « En appelant cette alliance du nom

de nouvelle, etc. » La première partie se subdivise. L'Apôtre cite

d'abord la prophétie qui annonce un Testament nouveau ; en se-

cond lieu il décrit ce Testament (v. 9) : u Non selon l'alliance que

j'ai faite avec leurs pères, etc. »

1" La première subdivision se partage encore en trois : premiè-

rement, S. Paul montre l'opportunité du temps où le Testament

nouveau est donné ; secondement, la perfection de ce Testament

peccati {Rom., vu, v. 7) : « Concupis-

centiam nesciebam, nisi Lex diceret :

Non concupisces, » et sic dicitur non
vacasse a culpa, quia homines in i[)sa

reliu'iuebantur in culpa.

Sed dicit : «« Non iuquireretur lo-

cus, » Sicut enim corpus nunupiani

perfecte quicscit, sedsemper niovetur,

({uonsque pertin^at ad locum suuni,

sic quaindiu habetur aliquid inipci-

fecte, non quiescit desiderium , scd

seniper tendit ultra, usque duni veniet

ad i>erfcrtun). Incpiiebatur ergo locus

istius ab boinine qui desiderabat, sed

mapis a Deo, (pii propter nostr<E salu-

tis desiderium dicitur inquirere.

II. Deinde cum dicit : « Vituperans

enim, etc., » probat veritatem conse-

quentis, se. quod inquiritur locus tes-

tamentiethoc per auctoritatem (7er.,

XXXI, V. 27) : « Ecce veniont dies.etc.»

Et circa hoc facit duo : primo enim,

pFiPmittit auctoritatem ; secundo, ar-

guit ex ii>sa, ibi : « Dicendo autem
novum. » Prima in duas : priuïo enim
preL-mittit ])ro[)betiam de novi ïesta-

m«uti datione; secundo, describit ip-

sum, ibi : «Non secundum testamen-

tum, etc. »

lo Iteruni prima in très : primo enim
ostendit temporis dationis opportuni-

tatem; secundo, uovi TestamenU i)er-
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(v. 8) : <i Je ferai une alliance nouvelle, etc. ; » troisièmement,

quels sont ceux auxquels il a été donné (v. 8) : (( Avec la maison

disraël, etc. » 1. Il dit donc (v. 8) : «Et cependant Dieu parle

ainsi en blâmant, » non pas la loi, mais « ceux d qui étaient sous

la loi. Il dit : « Il viendra un temps, etc. » C'est làl'autorité qui est

prise du chapitre trente-et-unième (v. 27) du prophète Jérémie,

où on ne la trouve pas absolument dans ces termes, mais avec

très-peu de changement. On y lit (v. 31) : « Le temps vient, dit le

Seigneur, dans lequel je ferai une nouvelle alliance avec la mai-

son d'Israï'l et la maison de Juda, non selon l'alliance que j'ai

faite avec leurs pères, au jour que je les pris par la main pour les

fairL' sortir de l'I^gypte, parce qu'ils ont violé cette alliance. C'est

pourquoi je leur ai fait sentir mon pouvoir, dit le Seigneur, n On

voit donc manifestement que le pacte est changé. Voici donc

quant à l'opportunité du temps : <( Il viendra un temps, » c'est-à-

dire le temps de la grâce qui est comparé au jour, parce qu'il est

éclairé par le soleil de juslice {/iom., xiii, v. 12) ; «La nuit est

déjà fort avancée et le jour s'approche. »

2. Quant à la perfection de l'alliance nouvelle (v. 8) : « Et en ce

temps j'amènerai à consommation un pacte nouveau entre la mai-

son disraël et la maison de Juda, » l'Apôtre se sert de cette ma-

nière de parler : « J'amènerai à consommation, » ce qui indique

!a perfection (,l/)or., xxi, v. Ti) : « Alors celui qui était assis sur le

trùno, dit : Je vais faire toutes choses nouvelles. » Cette expres-

sion : « J'amènerai à consommation, » ne se trouve pas dans la

prophétie, m.iis S. Paul l'emploie pour désigner la perfection du

fectioneni, ihi : « Consnmmabo {oaia-

iiu'iituni novuin ; n lortiti. ijtiihus «In-

tiiin rnit, ihi : •• Super (loiiiuiu Juda. »

1. Dicil ergo : <« Vilupornns piiiui »> l)o-

niinu:î, nou quiilriu Lof^nn, simI « eoî».»

qui se. rranl sub I..«^ge, ilirit : « Eimt

Àivs viMiiunt, rie. « Hjpc o>»t aurloriUs,

qu;p rsl [Jt'r., xxxi. v. 27), ol non ha-

holur onniino sub istis vprbis, mu\ inu-

lanlur |>au<a. Ibi cniin «li<itur sir :

<« V.i're «lios viMiiunt. «licil l)«Mninuss r[

fiMiani donnii Uracl, ol dunnii Jutla

firilu^t novinn, non i^rruniliini partuni

«pnul |toj»igi ouni patribus vrslris in <lif

• |na oxlentli nianuni niram ut imIuco-

rcul C09 ile Icrra .i^gypli. pactiun «pioU

irritum fooorunt et ego dominatus sutn

eonnn. » Sir ergo patrl quod parla

unit intur. Dicil ergo quantum ad t<>iii-

porii» o'JtpiirlunilaU'ui : « Kocc «lies ve-

niunt. » id est, tonipus gratiœ, quod
coniparatur diei, quod ilhiniinatuni

esl a sob' jusliti.p [/{ont., XIII, v. 12) :

« N»»\ pnLH-essil, dies nulein appropiu-
quavil. B

2. Ouantuni ad porfeelioneni novi

leslanienli. ilitil : • CoiiMinunabo no-

vuin teslainentuin. » Kl dirit : « G<ui-

*uminabo. » quod sonal n»! perfeotin

neni \.4poc., \\i. V. M : < Keee nova,

fat io oiniiia. • Ishid auleni verl>uiii,

a (ionsuuunabo. >• non babetur ibi, se»!
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nouveau Testament {haïe, x, v. 23) : « Le Seigneur, le Dieu des

armées, fera un grand retranchement au milieu de toute la terre,

et il réduira son peuple h un petit nombre. » Le nouveau Testa-

ment, en effet, fut parfait, quant à la science de la vie, qui ne

s'étend pas seulement à l'enseignement général de la justice, mais

à sa perfection {S*. Matth., v, v. 20) : «Je vous déclare que si

votre justice n'est plus parfaite que celle des scribes et des phari-

siens, vous n'entrerez point dans le royaume des cieux. » De plus,

dans l'ancien Testament tout était figuratif : le nouveau possède la

vérité des figures. Ainsi donc le nouveau Testament mène le pre-

mier à sa consommation et il l'accomplit.

3. Quant à ceux à qui le nouveau Testament est donné, l'Apôtre

dit (v. 8) : « Avec la maison d'Israël et avec la maison de Juda. »

Ce Testament ne fut-il donc donné qu'aux seuls Juifs? Nullement

[Rom., IX, V. G) : « Tous ceux qui descendent d'Israël ne sont pas

Israélites, » et à la suite (v. 8) « ceux qui sont enfants selon la

chair ne sont pas pour cela enfants de Dieu, mais ce sont les en-

fants de la promesse qui sont réputés enfants d'Abraham. » Ceux

donc qui ont obtenu la grâce de Dieu sont Israélites par la foi et

Juifs parla confession (/?om., x, v. 10) : «Car il faut croire de

cœur pour la justice, et confesser de bouche pour le salut.»

L'Apôtre dit : « Avec la maison , etc., » pour trois raisons.

D'abord, parce que le Christ a annoncé en personne le royaume

de Dieu aux Juifs et non aux gentils (5. Matlh.. xv, v. 24) : « Je

n'ai été envoyé qu'aux brebis pei'dues de la maison d'Israël. » En-

suite, parce que les gentils sont entrés en participation du nou-

utitar eo Apostohis ad designandum
perfectiouem novi Testameuti (U., x,

V. 23i : « CoiL-uminatioiiem et abbre-

vialiouem faciet Domiuus super Ut-
rain. » Fuit cnim novum Testamentuni
perfectuni quantum ad eruditioneni

vitœ, quœ non extenditur tantuni ad

generaleni justitia» eruditiouenî, sed

ad i>orfectaiu [Mntth., v, v. 20) : -< Nisi

ahuudaverit justitia vestra. etc. » Item

in veteri Testamento erant tantum li-

guralia; in novo vero veritas tigura-

rum et ita novum consummat et j>erti-

cit vetns.

3. Quantum ad tertjum dicit : <> Su-

per doinum Israël et Juda. •> Sed nuni-

TOM. VI.

quid datur tantum Jud;eis?Nou 7?o/w.,

IX, V, 6) : « Non onines, qui suut ex

Israël, hi sunt Israelitœ. » et seiiuitur :

« Non qui lilii carnis. hi sunt Mlii Dei,

sed qui lîlii sunt i»romispionis, a?sti-

mantur in seniine. » Illi ergo qui sor-

titi sunt gratiam Dei, sunt Israël per

lidem. et Juda per «onfessioneni Rom.,

X, V. 10) : « Corde, «reditur ad justi-

tiam, etc. » Dicitur autem : « Super
domuni, etc., » triplici ratione. Una
(plia Christus in propria personu pr«E-

(licavit Judieis, non (jentibns {Maiilt.,

XV, V. 2i) : « Non sum missus nisi ad
oves quiL' perieruid donuis Israël. »

Se<un<i.i quia Ventiles facti sunt [larti-

23
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veau Testament comme l'olivier sauvage greffé sur le bon olivier

participe à la richesse de la sève de celui-ci (fiom., xi, v. 17). En-

fin, parce qu'au temps de Hoboam et de Jéroboam, le royaume de

Juda fut séparé du royaume des tribus, qui demeurèrent dans

l'idolâtrie, tandis que le premier resta soumis à Dieu, bien qu'a-

vec quelques infidélités. L'Apôtre fait donc mention des deux.

2° Quand S. Pau! dit ensuite (v. 9) : <( Non selon l'alliance que

j'ai faite avec leurs pères, etc., » il dépeint le nouveau Testament,

d'abord par la différence qui existe entre lui et l'ancien ; ensuite

par ses conditions propres (v. \0) : « Mais voici l'alliance que je

ferai avec la maison d'Israël. »

1. La première partie se subdivise : Premièrement, r.\pôtre

établit la différence des deux Testaments ; secondement, l'imper-

fection du premier (v. 9) : « Au jour où je les pris par la miiu

pour les faire sortir de l'Egypte. » ^4) On pouvait dire en effet :

Ce Testament nouveau est-il semblable au premier? S. Paul ré-

pondant en quelque sorte, dit donc : Nullement, « car il n'est

point selon.l'alliance que j'ai faite avec leurs pères, etc. » Il fait

ainsi comprendre que le piemier Testament ne doit point être

g:irdé simultanément avec le second {Galnf., v, v. l) : « D^meu-

rez-y fermes, et ne vous remettez point de nouvrau sous le joug »

(S. Matth,^ IX, V. 17) : <» L'on ne met point non plus de vin nou-

veau dans de vieux vaisseaux, parce que si on le fait, les vaisseaux

se rompent, le vin se répand et les vaisseaux sont perdus » (/?o>/<.,

VII, V. G) : u En sorte que nous servions Dieu dans la nouveauté

de l'esprit, et non dans la vieillesse de la lettre. » Si donc l'on

trouve indiqué, dans l'Ancien Testament, quelque précepte que les

cipod uovi Teftnmenli. sii-ut ol«»astcr

iiicortus iu boimiu ulivniii participât

piiif^iUHlinem rjus (Hom., XI. v. 17).

Alla quia tempori' Holmani rt Joro-

Ixuiiii (livisus fuit rt'KHuui .lu<la n re-

j;int (liTiMu tribuuin. ipia* quiclcui rr-

ni/iii;*»"runt in i<lt»lolatrift; »oi\ n-giium

Juda um;:is niUm^sit Doo. licet non rx

tolo. i:t i«l»'o utrosquo It-tigit.

2. Doiiule rum «iirit : « Son s»crun-

duin l.staïuculuni, «> dostribil n<tvuni

Ti'slainintuni : et primo, por dilbrru-

tiaui ad v»'tui* ; secundo, p««r pn>pria<

cunditiones ibi : » Quia boc est U'sla-

incnttim. >•

1. Itrruni prima in du)us : primo os-

tendit di< tiouiMU novi et voteris Testa

menti; serundo, intirmitatem veteris.

ibi : « In die in qua. » /#) Posoet enini

ftUquiH «Jioere : Numquid islud novum
est isti siniilc? Ideo quasi resp»>ndens

dicit : Non, •> quia non secundum id

quod feci rum palribus eorum. »> in

quo ostendit (]uod non est ser>*and»nn

vêtus t'um novo [Gai., v, v. 1) : •< Sta-

te, et n«dite iterum jugo servilutis

«•onlineri; » (Mntih., ix. v. 17) : « Ne-

que nnttunt vintun ncnum iD ulres

veteres, etc. ; ». (Hom., vu. v. 6) : " Ser-

viauius in novitatc spiritus, el uoii in
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gentils doivent observer, on doit le prendre au sens spirituel,

comme cette parole du prophète Isaïe (xix, v. 21) : « Ils l'honore-

ront avec des hosties et des oblations, ils lui feront des vœux et

ils les lui rendront, » ce qu'il faut entendre en entier au sens

spirituel.

B) Quand S. Paul ajoute (v. 9) : u Au jour où je les pris pour

les faire sortir d'Egypte, )> il fait ressortir l'imperfection de l'an-

cien Testament. Et d'abord à raison de la manière dont il a été

donné ; en second lieu, à raison de l'événement (v. 9) : « Parce

qu'ils ne sont point demeurés fidèles à cette alliance que j'avais faite

avec eux, etc. » a) L'ancien Testament, en effet, a été donné aux

esclaves et aux infirmes. Aux esclaves d'abord, car en ce temps

ils sortirent de la servitude de l'Egypte, sur quoi l'Apôtre dit (v. 9) :

(( Au jour où je les pris pour les faire sortir de l'Egypte » [Galat.,

IV, v. 24) : (( Ces deux femmes sont les deux alliances, dont la pre-

mière qui a été établie sur le moiit Sina n'engendre que des es-

claves. » Ensuite parce qu'elle était la loi de la crainte servile

[Rom., VIII, V. 13) : « Yous n'avez pas reçu l'esprit de servitude,

qui vous retienne encore dans la crainte, etc. » La légère diffé-

rence entre l'Ancien et le Nouveau Testament, dit S. Augustin,

c'est l'amour et la crainte *. Il a été ensuite donné aux infirmes,

parce que d'eux-mêmes il leur était impossible de s'aider. Sur ceci

l'Apôtre dit (v. 9) : a Au jour où je les pris par la main, » ce qu'on

* Vêtus homo iu timoré est, novus in amore. Ita etiam duo Testauienta dis-

ceruimus, Vêtus et Novum, quae in allejîoria dicit Apostolus otiani iu Ahralia;

liliis liguiari, uuo de aueilla, altero de libéra, « qma sunt, » iuquit « duo
Testameuta » {Gala t., iv, :22). Servitiis enim pertiuet ad tiniorem, libertas ad
auioreui. Dicit enim Apoï^tolus : « Non enim accepistis Sj)iritum servitutis

iterum in timoré, sed accepistis Spiritum adoptionis iiliorum, m quo clamamus :

abba Pater. » {Rom., viii.) (S. Augustinus, Sernio XXXIV.)

vetustate iitterre. » (Juia si aliquid in-

veniatur in veteri, quod geutibus indi-

catur ad servandum, ref(^rendum est

a<l intellectum spiritualem, dicut dici-

tur (7v., XIX, V. 21) : « Golent eiim in

bostiis et mnneribus, » quod totum est

spiritnaliter intelligendum.

b) Deinde cum dicit : « In die qua
apprehciidi, etc.,» ostendit dofectnm
veteris Tcstamenti. Et primo, c\ ejus

traditione ; secundo, ex eventu, ibi :

u Quoniam ipsi. » a) Vêtus enim Tes-

tamentum traditum est servis et inlir-

mis. Servis quidem quia (juandoque
exierunt de servitute ^'gypti, et cpian-

tiim ad hoc dicit : «Ut educerem illos,

etc. » {Gai., IV, v. 24) : « Unum qui-

d(nn in servitutem geiiorans, etc., »

item quia erat lex timoris servilis

[linni., VIII, v, 15) : X Non accepistis

spiritum servitutis iterum iu timoré,

etc. » Augustinus : « Urevis diU'erentia

veteris et novi Testameuti, timor et

amor. Item intirmis, quia per se non
Iioteraut se juvare ; et quantum ad hoc
dicit : '( Ap[trehcndi manum eorum, -
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fait dus. infirmes {Ps. l.wii, v. 2\) . « Vous m'avez tenu par la

main droite. » {Rom., viii, v. 3) : « Car ce qu'il était impossible

que la loi fit, à cause qu'elle était affaiblie par la chnir, Dieu

ayant envoyé son Fils, etc. » L'Apôtre dit (v. 9) : « Avec leurs

pères, » à savoir Abraham, Isaac et Jacob, avec lesquels il fit

spécialement alliance {/'s. civ, v. 8) : « Il s'est souvenu dans tous

les siècles de son alliance, de la promesse qu'il a faite pour tous

les âges à venir, de la parole quil a donnée à Abraham, et des

serments qu'il a laits à Isaac, parole qu'il a confirmée à Jacob,

pour être un décret ; et à Israrl pour être une alliance éternelle. »

Mais aux Hébreiux, à leur sortie de lÉgypte, il ne promit que les

biens du temps.

b) Quand S. Paul ajoute (v. î)) : « Parce qu'ils ne sont point de-

meurés dans cette alliance que j'avais faite avec eux, » il prouve

l'imperfection de l'Ancien Testament, p;ir l'événement : et d'abord

dans la faute des Hébreux. C'est ce qui lui fait dire (v. 9) : «Parce

qu'ils ne sont point demeurés dans cette alliance que j'avais faite

avec eux. » C'est que cette alliance n'était point écrite dans leur

cœur. Yoilci pourquoi, aussitôt que la loi leur eut été donnée,

« ils se firent jeter en fonte un veau d'or. » [Exode^ xxxii, v. 4) ;

et {Ps. CY, V. i9) : « Ils se firent un veau près d'Horeb, et ils ado-

rèrent cet ouvrage de sculpture. » Ensuite dans leur châtiment;

c'est pourquoi S. Paul dit (v. 9) : « C'est pourquoi je les ai mé-

prisés. » On dit, en ctTi't, qu'on méprise ce qu'on laisse périr :

c'est dans ce sens que Dieu a méprisé les Hébreux, car il les a

laissé frapper par l'ange exterminateur, comme il est dit dans la

première Épître aux Corinthiens, ch. \, v. 10 et au psaume cwiii,

V. 118: «Vous avez méprisé tons ceux qui s'éloignent de vos

fiutnl Oï^t iiiliniiorum (rj.i.xxii.v. '1\]\

a Ti'iMiisti luiininii (]<>xtrrniii iuiniiii ; »

{Honi., VIII. V. W) : «^ yiioil iinpos^ihilo

PFftl Logi in nuo inflriiinlnr. » Dicit au-

Inn : << Pnirihu? oonnn. >• sr.Ahrnhain.

IsAno et Jaroh. inin quiliii<« iiiiit TomIus

spéciale {l*s. civ, v. 8) : « M«Mn.ir fnil

in siLvuhnu tfsUnicnti 8ui vorlii, «puni

niantlavit in \\\\\\c m'nernlionrs. quod
(lispnsuit ad Abraham, otr. » '>pi\ ii»li<

in oxilu lie .'K^^yplo |)ron)tsit «arnalin.

bj Deinde «uin di<it : « Quiuiiain ip-

.-i non, oU-., » oslendil ilefccliun vcle-

riî< TrslaiinMiti v\ eventu : et prinii».

«inantuni ad «nlpain ; ri idco dirjt :

<« (,)ii«»niani ipsi non pennnnsrninl in

lostaimnlo nieo, » «piia se. non ernl

srriptinn in rordilms ipsornni. Unde
<latiin po<l Le^rni datain fiM-eninl vi-

inhun «'onflaliUMn [h'.rn{f., xxxii. v. 4)

el (!'s.(\, V. 19) : « Feoerunl vituhun

m Und». et a«luravornnl îTnljdile. « Kt
• piantiiiii ad poMiani ; ideo dirit : •< Kt

••;^o nef^lexi eos, .1 lllud enini aliqnis

dirilur negli^ere. <piod pennittit porire.

Kl t^ie neglexit 00s. «piia perniisil 00s



ÉPIT. AUX UÉBREUX. — CH. VIIT. — LEÇ. Il^ — ^V. 4 A 10. 357

jugements. » Une autre version porte : a Et je leur ai fait sentir

ma domination, » c'est-à-dire en les punissant, j'ai fait voir que

j'étais leur maître.

2. En disant à la suite (v. 10) : a Mais voici l'alliance que je fe-

rai avec la maison d'Israël, etc., » l'Apôtre décrit les conditions

du Nouveau Testament. Premièrement donc il rappelle la manière

dont il est donné ; en second lieu ses effets (v. 10) : « Et je serai

leur Dieu, et ils seront mon peuple. » A) Il dit donc (v. 10) :

(( Mais voici, » c'est-à-dire telle est a l'alliance que je ferai avec la

maison d'Israël. » Or la disposition arrêtée suppose l'opportunité

du temps. Il dit donc (v. 10) : a Après que ce temps-là sera venu, »

c'est-à-dire après le temps de la loi déjà donnée, après la loi an-

cienne, la loi nouvelle a dû suivre, ainsi qu'après le premier gar-

dien de l'enfance, on donne un maître à l'enfant, afin que l'homme

avant de recevoir cette nouvelle loi, reconnût sa faiblesse. On
peut donc voir en ceci la. convenance du temps où fut donné le

Nouveau Testament. Le mode de transmission est de deux sortes :

l'un par des moyens extérieurs, par exemple, en amenant à la

connaissance par renseignement de la paioîe. Ce moyen est au

pouvoir de l'homme, et c'est de cette manière que fut transmis

l'Ancien Testament. L'autre par une action intérieure ; et ce

moyen appartient à Dieu seul {Job, xxxii, v. 8) : « C'est l'inspira-

tion du Tout-Puissant qui donne l'intelligence. » C'est ainsi que

fut donné le Nouveau Testament, parce qu'il consiste dans l'infu-

sion du Saint-Esprit, qui instruit intérieurement. B) Or il ne suffit

perire ab extermiiiatore, ut di(itiir|dit's illos, » id est post Legem datam,
(ICor., X, V. lOj et {Ps. cxviir, v. 118) ijDebiiit enim post Legom veterem dari
«Sprevistiomiu's discedeiites ajudic'iis nova lex sicnt primo datiir peda^'ogns
tiiis. » Alla liltera : « Et ego do-jpostea inagister, ut [irius liouio re-

niiiiatus sum eoniui
, » id est pu-Vognoscat infirniitatem suaui. In hoc

nicndù ostendi nie i-sse Dominuni ip- ergo patet congruitas tcinporis dandi
soruui. jnovuui Testaujentuni. Modus anten»

2. Dcinde cuni dicit : « Quia hor est tradcndi dniilex est : unus per «'xte-

teslaiiientuni, clc., » dcseribit condi- riora. sicut proponendo verba ad «-o-

liones novi Testamenti. Et ciiia boe gnitioneni alicujns ; et boc iiotest bo-
lacit (hio : primo, ponit niodum edi- uio facere, et sic traditum luit velus
liouis ejus ; secundo, elleclum ijisiiis, Testamentum. Alio modo intcrius opc-
ibi :

>< VA ero eis in Deum. » J) Dicit rando ; et lu»c propriinn est Dei {Job.,

ergo : « Quia bue est, » id est taie est xxxii, v. S) : « Inspiratio onuiipoteu-
a leslamentum ([uod disponam donuii'tis dat intelligentiam. » Et boc mo(bi
lsra<'I, etc. » Disposilio importât con-ldatiim est novum Testamentum, (piia

griiitalem ordiuis ;cl ideo dicit : <* Post eonsistit in mlusioue Spirilus Sancli,
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pas de connaître seulement, il faut encore agir : voilà pourquoi le

Saint-Esprit éclaire d'abord l'intelligence pour connaître. L'Apôtre

dit donc (v. 10) : <( J'imprimerai mes lois dans leur esprit. » 11 se

sert du nombre pluriel, à cause de la diversité des conseils et des

préceptes. C'est ce que fait le Saint-Esprit (I"' 5. Jean^ ii, v. 27) :

(( Comme son onction vous enseigne toutes choses ; » (.9. Jean^

xiv, v. 26) : « Le Saint-Esprit vous enseignera toutes choses. »

Ensuite ce même Esprit détermine la volonté à faire le bien, et

S. Paul dit (v. 10) : <( Et j'écrirai en lui dans leur cœur, » c'est-à-

dire par-dessus la connaissance j'écrirai la charité : « Sur terre

revôtez-vous de la charité » {Coloss., m, v. 1 i). et {Bom.^ v, v. 5) :

(( L'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs par le Saint-

Esprit qui nous a été donné. » De cette Écriture l'Apùtre dit en-

core (11" Corinth.^ ni, v. \V) : » Elle est écrite non avec de l'encre,

mais avec l'esprit du Dieu vivant ; non sur des tables de pierre,

mais sur des tabb^s de chair cui sont vos co'urs. »

ijui intoriiis instruit. Hj Non aiitom

sufliiit tantuiii cojnioscore , ^eA vf-

«juiritur oporari. Et ideo primo illu-

111 i mit intellt'ctuin ad oo;.Miu?r«'u-

duiii ; »n idoo dicit : <« Daho lo;.'»'?

mea:*. etc. » Et dirit in plurali, prop-

ter diversa pra^cepta et coiisilia. Et

hoc facit Spiritus Saiictus ^I Joan.,

II, V. 27) : « L'nctio ejus docet vos ;
»

{Jonn., XIV, V. 2G) : « Ille doci'bit oiii-

iiia, etc. » Item ad îiein' oprraiulum

inclinât affectum . iindf iiiiprimitur

conb ; et quantum ad hoc dicit : « In

corde eorum ^superscribam eas, » id

est super cojjuitiouem scribaui carita-

teiii : <« Super ouinia autein charita-

tem habete, etc. » [Colas., m. v. \K)

et {Hom., v. V. 5) : « Charitas Dei dif-

fusa est in cordibus nostris, etc. » Et

Iiiec est epistola, de qua subdit ill

(or., m, V. 3) : '« Non atramento.

sed Spiritu Dei vivi. non in Uibulis

lapideis, ^ed in tal)ulis cordis^ carnali-

bus. ••



LEÇON IIP (ch. viii, w. 10 à 13 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre indique les effets les plus excellents du
Nouveau Testament : l'union de l'homme à Dieu, la connais-

sance parfaite de Dieu et la rémission des péchés.

10. ...Et je serai leur Dieu et ils seront mon peuple;

11. Et chacun d'eux n'aura plus besoin d'enseigner son prochain et son

frère, en disant : Connaissez le Seigneur; parce que tous me connaîtront,

depuis le plus petit jusqu'au plus grand.

12. Car je leur pardonnerai leurs iniquités, et je ne me souviendrai plus

de leurs péchés.

13. Or, en appelant cette alliance une alliance nouvelle, il a montré que

la première se passait et vieillissait. Or, ce qui passe et vieillit est proche de

sa fin.

P L'Apôtre après avoir décrit les conditions du Nouveau Testa-

ment, d'après la manière dont il a été donné, en explique ici trois

effets. Le premier est la parfaite union de l'homme avec Dieu ; le

second, la connaissance parfaite de Dieu (v. 11) : <( Et chacun

d'eux n'aura plus besoin d'enseigner son prochain et son frère, »

le troisième est la rémission des péchés (v. 12) : « Car je leur par-

donnerai leurs iniquités, etc. »

I. Sur le premier de ces effets, il faut savoir que pour que

l'homme s'unisse à Dieu, le secours de la grâce divine lui est in-

dispensable, l'homme ne saurait s'élever jusqu'à cette union par

LECTIO III.

Excellentiores novi Testameuti eff'ec-

tu5 poimntur, qui sunt, hominis ad
Deuni cunjuuctio, perfecta Dci co-

guitio et peccatorum reiiiissio.

iU. Et ero illis in Denm, et ipsi en/ ni
niîhi in //nfnilitni.

11. £"/ non (tocfhit iiniisqtiisqiif f/rnxi-

nif/iii sti'/ni, et itnusq listj'ie Jrnlrfin
siimn, ilici.ns : cn^no ce JJ'tniiitum,

(jf/oniant oinncs scient me a minore
nsqiit^ ad majorem.

VI. i)tiiii propitids cro iniqtiilntibiis

eoritni, et peccatorum eoriim jam non
memorahor.

\',i. Dicendu aittcm nn\'itm, vctermut
priits : qtiod aiilem antiqiiatnr et se-

nescit, prope interitum est.

1« Supra portait Apostohis conditio-

iies novi Testamenti ex editioue ipsius,

imiic poiiit très ellectus ipsius. Piimus
est hoiiiinis ad Ueiim perfecta con-

junctio ; secunUiis est Del perfecta co-

gnitiû. ihi : «< Et noiidocehit ; - tertius

est peccatorum remissio, ibi : « Quia

propitius ero. »

I. Cirea prini'/m. sciendum est quod
ad hoc quod liomo jungatur Deo, re-

quiritur auxilium diviiiic gratia', quia
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sa propre force (/tr., xxxi, v. 3) : « Je vous ai aimée, ô fille de

Sion, d'un amour éternel, je vous ai attirée à moi par la compas-

sion que j'ai eue de vous. » L'Apôtre exprime donc d'abord cette

union du côté de Dieu en disant (v. 10) : u Et je serai leur Dieu ;
»

ensuite du côté de l'homme (v. 10) : u Et ils seront mon peuple. »

1'^ 11 dit donc : <( Et je serai leur Dieu. » Par le nom de Dieu on

entend la providence générale. Dieu se montre donc notre Dieu,

quand il prend soin de nous et quand il attire à lui nos cœurs, ce

qu'il fait particulièrement pour les justes. De ce qu'il est leur Dieu,

il s'ensuit ce second rapport, à savoir qu'eux-mêmes («ils seront

son peuple, » c'est-à-dire qu'ils se conduiront comme un peuple

qui lui appartient. Car, ainsi que dit S. Augustin au livre II* De

la Cifé de Dieu, ch. xxi ', le peuple est la réunion d'une multi-

tude unie par le consentement au droit et par l'utilité commune.

Quand donc on veut être soumis au droit réglé par la loi divine,

afin do se rendre utile les uns aux autres et de tendre à Dieu, on

devient alois le peuple de Dieu {Apoc, xxi, v. 3) : « 11 demeurera

avec eux, et ils seront son peuple, et Dieu demeurant lui-même

au milieu d'eux sera leur Dieu. »

II. OU'ind l'Apôtre dit ensuite (v. 11} : u Et cli icun d'eux n'aura

plus besoin d'enseigner son prochain et son frère, » il explique le

second effet du Nouveau Testament. Premièrement donc, il indique

le signe de cet effet; en second lieu l'effet lui-même (v. Il):

> Scipio... atl interini:s>mn rovortitur. rocolit<inf tuam ntqne ooiimuixl.il

lireveui Ueiimblica? deliuitioiu*iii. »nia tlixorat eani o^!!e rem poi>iili. Populuni

aulem non oinnoin ni'luin nmltitu«linis sed oœtuin juris consensu et utilitali>

LOiniuuuione <o«-iatuin »'.<so «Ictrmiinat.

(S. Au}4Uïiliuus. il«* Cù'itate Dei. V\h. II. cap. xxi.

ad hoc non potcsl propria virtntc Jtr.,

XXXI. V. 3) : '< In chariUl»- p«'rpclua di-

l«'xi le, idoo allraxi te miserans. .. Pri-

mo crj^o, tin^iitur illa roujmnlio «'x

parte i)ci ; secundo, ex part»* hominis.

il>i : «Kt ipsi erunl. » 1" I)i<it er;:o :

« Ero illi^ in Denm. » Nomen Dei .•»!-

guilical \iniven»alem providentiam.

Tiinc erjfo est nohis in Deinn. «pu>«l

hahet curam de nobi-». «-t « orda uostra

ad se trahit, et hoc est respectu jn-^t»»-

nim specialiler. Kx hoc ergo «piod ero

eis in Dftnn. serpiitur seoindnm. se.

•|Uod < Ipsi ennU nuhi in popuhim. "

id .-t I xliihcbunl se mihi in populum.

Sicut enim dicil Aii;:«islinus II //r Ci-

\'it. On. c. XXI) : Populus est cii'tus

nmltitudinis. juris consensu et utili-

lalis conmmnione sociatus. (^uando

er^o conseutiunt in jus divin^p le^is.

ut liint a«l inviiem utih's el lemlant

in Deum. tune est popuhis Dei .-//«k ..

XXI, V. 3 : « Ipsi popuhis ejus erunt.

el ipse Deus cuni ois eril i»«»ruiii

l>OU!«. »

II. Ueinde « uni <li«il : « Kt non do-

celiit. ele. • ponil secun<luni effectum

novi Testanu'uli. Kt rin^a hoc duo fa-

cit : primo «'nini, ponit signuni effec-

lus, illitis . M', iiiulo. cfTci tinn ipsuin,
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(( Parce que tous me connaîtront, etc. » 1" Le signe de la connais-

sance parfaite, c'est de n'avoir plus besoin d'un autre enseigne-

ment ; car l'enseignement, c'est la voie de l'acquisition de la

science ; l'enseignement cesse donc, dès qu'on possède la science

dans sa perfection.

Est-ce que dans le Nouveau Testament, les uns n'enseignent

pas, tandis que les autres sont enseignes? Il semblerait que non,

d'après le texte que nous expliquons. Alors on objecte que l'Apôtre

lui-môme s'appelle le docteur des Gentils (IP Tim., i, v. 11) et

{Ep/i., iVj V. 11) : « Les uns pour être prédicateurs de l'Évan-

gile, les autres pasteurs et docteurs » {Rom.^ xii, v. 7) : « Que

celui qui a reçu le don d'enseigner s'applique à enseigner. »

Il faut répondre que ce qui est dit ici peut s'entendre de deux

manières. D'abord de l'état présent, et dans ce sens la parole de

l'Apôtre ne se vérifie pas à l'égard de tous, mais seulement en ce

qui concerne les premiers fondateurs du Nouveau Testament,

c'est-à-dire les Apôtres, qui furent immédiatement instruits de

Dieu « quand il leur ouvrît l'esprit afin qu'ils entendissent les

Écritures » {S. Luc^ xxiv, v. -io). Les Apôtres reçurent donc une

connaissance parfaite, et ils ne furent point instruits par d'autres

que par Jésus-Christ qui leur communiqua simultanément la

science infuse. Ensuite on peut rapporter la parole de S. Paul à

l'état futur, dans la patrie, où nous sommes iutroduits par le Nou-

veau Testament, et alors ce qui est dit ici est vrai dans son sens

universel.

On objecte que les bienheureux sont dans un état d'égalité avec

ibi : « Quia onmes, etc. » !<> Si^ninii

l)erfe<;te cognitionis est qiiaudo (|iii?

HOU indifiet iloceri, ipiia doctriua iî?t

via ad acquisitiouem scientiae, et ideo

cessât doctriua, acquisita perfecte

scientia.

Sed nuuquid iu uovo Testamento
unus non docet aliuui ? Et videtnr

qnod non, iier litleram istaui. Sed
loutra, quia Apostolus voeat se « doc-
toreui fîeutiuni » (II Tini., i, v. Il) et

{hJph., IV, V. 11) : « Alios pastorcs. et

doctorcs. » (Rom., xii) : a Sive (pii do-

cet iu doctriua. »

Hc.-Jpoudco : dicouduui est quod hoc
quod dicitur hic, potest dupliciter iu-

tclli;,'i. Une modo, de pneseuti statu,

et sic uou verificatur uuiversaliter de

ouinibus, sed tantuui de priuiis fuuda-

torihus novi Tcstauieuti, se. Apostolis,

qui iuiuiediate fueiiiut iustructi a D«'o,

(juaudo ajjcruit illis seusuui, ut in-

telli^'erent Scripturas. » (Luc, ult.,

XXIV, V. 4!)). Apostoli er^'O facti suut

perfecte cojiuosceutes, et uou ah aliis

iustructi, sed siuiul a Christo accepe-

ruut sapicufiaui iut'usaui. .\lio uiodo,

quod rcfcrafur ad statuiu patrije fulu-

ruui, ad ipiaui \)vv uovuu» Testameu-

tuui iutroduciuiur, non per vetus. Kt

sic veruiu est cpiud dicitur hic.

Sed coutra : Uouiiues beati suut
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les anges ; or, suivant S. Denys, il est des anges qui instruisent

les autres anges en les éclairant ; les bienheureux peuvent donc

instruire d'autres bienheureux.

Il faut dire qu'il y a dans les bienheureux anges deux sortes de

connaissances : l'une qui fait les bienheureux, c'est la manifesta-

tion de la divinité, manifestation qui seule donne la béatitude,

comme dit S. Augustin : u Bienheureux celui qui vous connaît >»

{Confessious) ; l'autre qui appartient à tous les êtres distincts de

la divinité, c'est celle de la natun* des œuvres de Dieu : à cette

connaissance n'est pas attachée la béatitude. En ce qui est de la

première sorte de connaissance, l'un n'enseigne point l'autre; parce

que nul ne reçoit la béatitude par l'intermédiaire d'un autre ; tous

la reçoivent immédiatement de Dieu {Pf. xxw. v. 10) : « C'est

dans votre lumièie même que nous verrons la lumière. » (juant

à la seconde, qui consiste dans la manifestation de certains mys-

tères, l'un peut instruire l'autre ; et il en sera ainsi peut-être jus-

qu'à la (in du monde, tant que durera Fexécution des œuvres de

Dieu. L'Apôtre le donne à entendre, quand il ajoute, en disant :

« Connaissez le Seigneur; » en d'autres termes, il ne reçoit plus

d'un autre la connaissance de Dieu. S. Paul dit (v. 11) : « Son

prochain et son frère, » parce que, bien que suivant S. Augusiin,

nous devions aimer, par le précepte de la charité, tous les hommes,

si.ccpendunt nous ne pouvons pas faire du bien à tous, nous de-

vons en fijire de préférence à ceux qui nous sont unis ou par la

nature, comme le sont nos parents que S. Paul appelle ici nos

frères, ou par d'autres liens, qui constituent ce que S. Paul appelle

le prochain.

;im|im1«'s iiii^'«lis. MOU inajoro!». i^rd sn-

cuiiilum Dionysiuiu, umis jin;:rlu!» «lo-

vt'i uliuiii illiiiiiinaiulu ipsuiii ; «t^u

i-t huiiio bciitus alikiiii tlociibit.

He#iK»mloo : ilireiuluin osl »|iu»d ilu-

\tUi\ fst r.oguitiu iii bi'utis <iii^cli<.

liiQ t\\\iv bealos facit, se. i ..i-'inti.. .li-

viiiilatis, tjiun sola bcatos : it

«liiit .\u;iustimis iu libn» '

iiuin : Uratus »jui te novil, rtr. Alia i^sl

qiiH! t'st oiniiiuiu. quu; »uiit aliiiil a

Ùeo, ciijusiiuxli suiit «'lleclus Dri. ri

ii^ta non bcalitirant. O^i'^i^tti^^ ^*rgi> a«l

primain uims non «lor»»l alium. «piia

UUU8 iiou beatitiraUir iiiotliaulc alio, sed

aDc«» iinmotliat.' \Ps. x.\xn, v. iûi : « lu

luiiiiur tuo vidi'bimu^ luiueu ; » sed

quautuin ad aliaiii. qiia? est aliquo-

rum iiiysttTioruiii. tum? docet aliuiu.

Kt bot- fttrti' usque ad tin»nii iiiundi.

quauidiu durai rxiTiitio ilb-rluiiiu Dei;

rt iilet) adilil, diooiis : « Cofiuosre l>o-

luinuui. » quasi dioat : non accipit

hei roKiiitioiiciu. Et dicit : <> Proxi-

iiiuin suiiiii il fralrcm .<uuui, •> quia

el<i, sccundinu Ati^ustinuM) , oinue»

boulines siut ex cbarilate diligeudi. si

taïuen non po**si>» omnibus prodessr,

UnuMi Ubs sprrialiter debes prudes?»',

qui libi «xmjunguntur. vel uaturaliter,
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2^ (( Parce que (v. 11) tous me connaîtront, depuis le plus petit

jusqu'au plus grand. » Voilà indiquée la cause pour laquelle nul

n'aura besoin d'enseigner son prochain et son frère : c'est (( que

tous connaîtront le Seigneur » (F^ S. Jean, m, v. 2) : « Nous le

verrons tel qu'il est. » C'est dans cette vision que consiste la

béatitude {S. Jean, xvii, v. 3) : « La vie éternelle consiste à vous

connaître, vous qui êtes le seul Dieu véritable, et Jésus-Christ que

vous avez envoyé » {Jé7\, ix, v. 24) : « Que celui qui se glorifie,

dit le Seigneur, mette sa gloire à me connaître et à savoir que je

suis le Seigneur qui fais miséricorde. » Or, cette science, les bien-

heureux la reçoivent, non pas de quelqu'autre, mais de Dieu seul

et de lui seulement {haïe, liv, v. 13) : « Tous vos enfants seront

instruits par le Seigneur. » Ce que dit ici S. Paul (^^ 11) : u Depuis

le plus petit, » peut être entendu de deux manières. D'abord, en

donnant le nom de plus grands, aux saints qui ont vécu les pre-

miers. Le plus grand et le plus petit se prendraient ainsi suivant

l'ordre du temps. Tous connaîtront donc, parce que chacun recevra

sondenier (5. il/«//A., xx, v. 10). Ou bien l'Apôtre dit ceci pour faire

comprendre la différence des récompenses, parce que bien que tous

connaissent, toutefois l'un connaîtra plus que l'autre {S.Matth., v,

V. 19) : (( Celui qui fera et qui enseignera sera grand dans le

royaume des cieux. » La récompense en effet, correspond au mé-

rite ; et ceci est contre ceux qui prétendent que les châtiments et

les mérites quels qu'ils soient sont égaux, et par conséquent qu'il

n'y a pas de différence dans les récompenses. C'est contre eux

qu'il est dit (P^ Corinth., xv, v. 41) : « Entre les étoiles, l'une est

plus éclatante que l'autre. »

sicut sunt consanguiiiei, quos hic vocat

fratres, vel alla conjunctione, et sic

proximus est.

2« « Oinnes euim scient me, a niiiil-

1110 usque ad majorem eoruiii. » Hœc
est causa quare unus uou docebit a-

lium, quia omnes uosceut Domiauiu
(i Joan., m, V. 2) : « Videbiums euiii

sicuti est. » lu hac vero visioue cou-
sistit beatitudo {Joan., xvii, v. 3) :

« Ilaic est vita aiterna ut cognoscant
te soluni verum Deuui, etc. ; » {Jer.,

IX, V. 24) : « In hoc glorietur qui glo-

riatur, scire et nosse nie. » Et banc
<b)ctrinani habent beati, non ab aliciuo

alio, sed a solo iJeo tantum \Is., liv,

V. 13) : « Ponam universos tilios tuos

doctos a Domino. » Illud autem quod
dicit « A mininio. » potest dupliciter

intelligi. Uiio modo, ({uod dicautur

majores sancti antiquiores ; et sic ma-
jor et minor dicuutur secundum ordi-

nein teuîporis. Omn»"s ergo cognos-

ceiit, quia « singuli accipient siugulos

denarios» (A//7//A., XX, V. 10). Vel hoc
dicit ad ostendendumdifterentiam prœ-

mioruni, <piia licet omnes cognoscant,

tameii unus mugis nlio coguoscet

[Matth., V, V. 19) : « Qui fecerit et

docucrit, liic magnus vooabitur in re-

gno ((l'iorum. >» Prtpmium enim cor-

rtispondet meiito ; et hoc contra illos.
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III. Quand S. Paul ;ijoute (v. 12) : u Car je leur pardonnerai

leurs iniquités, » il exprime le troisième efîet du Nouveau Testa-

ment, li rémission du péché, que ne pouvait procurer l'Ancien

Testament (c/-a/j;rj.', x, v. ï] : ull est impossible que le sang des

taureaux et des boucs ôte les péchés. » L'Apôtre dit donc (v. 12) :

(( Je leur pardonnerai, n L'iniquité et le péché diiïèrent en ceci,

que l'iniquité est opposée à la justice, qui dans le sens propre est

toujours relative à autrui. Son nom lui vient donc de ce qu'elle

est nuisible à un autre [Job., xxxv, v. 8): « Votre iniquité peut

nuire à un homme semblable à vous. » On appelle du nom de

péché tout défaut qui se rencontre dans nos actes, parce qu'il

suppose un manquement à Tordre. Ainsi donc l'iniquité estdirigée

spécialement contre le prochain, et le péché contre soi-même ; et

cela en restreignant les termes à leur juste v-ileur. Car dans le

sens large, l'iniquité et le péché sont une seule et même chose.

C'est dans ce sens que S. Paul dit (v. 12) : u Je leur pardonnerai

leurs iniquités, » c'est-à-dire dans le présent, en relâchant de la

peine, et je ne me souviendrai plus de leurs péchés, c'est-à-dire

en en tirant châtiment dans Va\cn\r {Ezéch., xviii, v. 22) : «Je

ne me souviendrai plus des iniquités qu'il avait commises »

{Ps. Lxxviii, V. D) : (( Pardonnez-nous nos péchés, à cause du nom

qui vous est propre ; » et (v. 8j : u Ne vous souvenez point de nos

anciennes iniquités » (/?o;w., xi, v. 21)) : « Parce que les dons et la

vocation de Dieu sont sans repentancc, » c'est-à-dire, Dieu ne se

reppiit pas d'avoir pardonné les péchés, en les punissant pour

ainsi dire de nouveau.

i{iii «linint |Mruas et ouiiii.i nn-rita t>ssc

iiMiiuiIia. fl por «(tiisriiurns praMiiia

ii'tiiialin. Contrft *[\\o< dirilur I Cor.,

XV, V. 41 1: « Sli'lia «liircrl a stiMIa iii

rlaritalo. >.

m. Ptiiiile «11111 (licit : «• ^>uin pro-

Ititnis. «»1«'.. n juMiil tcrtiniii v\h'r-

tiiiii, qui rst rulpii' n-missin, «piotl non
p«>l('rat v»'tu.< TrsfanMMituni [in/m .

X, V. 4 : « Inipossihih' rsl «an^niinc

tiuromin vi hin-oruni «uft-rri pc» ra-

ta. » Ditil rr^t) : • Piopilius »'r«». »>

Diiïrrunl a\il«Mn iniqnitas ol prrratuni.

quia uiiipiilas «ipptulitur juslili.p. «pui»

«luidcni propria> scniper est ad aliuni.

Itloo iniquita'* iliritur, qua quis nocot

uU«ri [Joù., xixv, V. 8) : «. llumini qui

similis lui «'st. noirlul luiquita,- tua. »

Pt-rraluin aut»'ni «liritur onmis .Irf.M-

lus arli»»nis. quia inqiortal «leonlina-

tioni'ui. ol sic iniquita-^ proprio est in

proxiniuni ; so«l p«'o«aluiu »'sl in scip-

snni. ri hor proprie loquentlo. larj:»'

tauieii i<liui «'-I iniquitas et pen-atuni.

Ht quantum a*l hoc dicit : « (^uia pro-

pitius cro iniquitatibu* eorum. <> se.

in ]»ra'scuti iMiMiani relaxando. Net-

menittrahor peccatonnn enruni, se. in

fuluro pe« cata punifudo E-«ch., xviii,

V. 22 : « (Munium iniquitatuni rjus

quns (qieratus est nt>n reeordabor; »

(lxxviii. v. 9 : « Propitius eslo peeea-

lis noslris. vW. • Hem : » Ne meiiiine-

ri» iniquitatuni uu«tronnn, ete. , »
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IP Quand il dit enfin (v. 13) : « En appelant cette alliance une

alliance nouvelle, » après avoir cité son autorité, il argumente

avec elle, et voici le raisonnement qu'il fait : on ne donne le nom
de nouveau que par comparaison à ce qui est ancien ; et tout ce

qui est appelé ancien fait entrevoir une fin qui n'est pas éloignée
;

en appelant donc (v. 13) « cette alliance du nom de nouvelle ; il

a montré que la première vieillissait, » c'est-à-dire il a donné à

entendre que cette alliance était ancienno ; a or ce qui se passe et

vieillit est proche de sa fin ; » si donc l'ancienne alliance est telle,

elle doit être rejetée (Le'y., XXVI, v. 10) : « Quand viendront les

fruits nouveaux, vous lejettei-ez les vieux. » Ainsi en appelant

Nouveau le second Testament, il marque la cessation du premier.

Or, à proprement parler, rien ne vieillit, si ce n'est ce qui dépend

du temps : mais ce qui est soumis au temps, ce€se avec le temps
;

il est donc nécessaire que ce quelque chose d'ancien ou de vieux

trouve sa fin. L'Apôtre dit « ce qui se passe, » en parlant des choses

inanimées, il dit : « Ce qui vieillit, » pour ce qui est animé. Il

faut aussi observer, que là oii nous lisons (v. 12) : « De leurs pé-

chés, » une autre version porte a du péché, » et alors il faut l'en-

tendre du péché originel qui est commun'à tous '.

1 Corollaires sur le chapitre VIH.
Jésus-Clii'ist, notre divin pontife, e^t assis sur le tiùue de sa majesté, a la

droite de Dieu son Père, jouissant à titre égal avHc lui de toute sa puissance et

de toute sa gloire. De cette élévation, il exerce son pontificat suprême dans
le ciel et sur la terre.

Pontile de toute 1 Eglise, Jésus-Christ loue, adore, bénit Dieu avec tous les

bienheureux. Il prie, il intercède, il offre pour notre salut. L'Eglise triom-
phante et l'Eglise militante ne sont, en elTet, qu'une même Eglise, le

même temple de Dieu : même culte, même Dieu, même Médiateur ,

même foi, qui est adorer Dieu de toutes ses puissances. Dans ce de-
voir .sacré, nous suivons, à de longs intervalles, hîs saints, nos frères.

S'unir donc et d'esprit et de c<pur par la foi et la charité, à Jésus-Christ, afin

[Rom., XI, v. 29) : « Sine pœnitentia
enim sunt dona et vocatio Dei, etc., »

id est Dois non pcenitet, quod hic

peccata remiserit
,

quasi iterum pu-
niomlo.

11° Dki.ndk cum <li(it : « Dicendum
aiitcm uovum, etc., » quasi posita auc-

loritate arguit ex ijjsa, et facit talcm

ratioucm : Novum non dicitur nisi in

comparaliom' ad vêtus; sed (juine

quod dicitur vêtus siguiiicat (piasi sit

[uope ce.^.siationem ; ergo « Dicrnch»

novum, veteravit [irius, m id est (ledit

intelligcri' quod prius sit vêtus. <« Quod
uutem auliquatur et sciiescit prope in-

terituni est. » Si ergo illud est velus,

ahjicieudum est (Leu., x.xvi, v. 10) :

« Novis supervenicntibus, vetera prc-

jicietis. » Dicendo ergo novum, dési-

gnât ccssationem veteris. Proprie au-

tem nihil anti(piatur, uisi (piod suhja-

cet tempori
;

quaî autem sulijaceut

l«'mp(>ri cessant in tempore. Oportet

ergo illud vêtus cessare. Dicit autem :

« Autiquatur, » pnqder res iuauima-

tas; sed" senescit, » priq»ter auimatas

Scienduui est «pnKl id>i habenms :

« pccattirum, » alia liltera liabet pec-

cati ; ettuuc refertur ad peccatuui (ui-

giuale ([uod omnibus est communi".
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d'offrir à Dieu, en lui. avec lui et par lui. tous les actes parfaits que l'Église

trinmphuiite jd-oduit et quelle produira éternellement.
.lt'su^-nhri>t rontinuo sur l'autel de son iniiuolation niv?tique l'ofliee de son

pontificat. Il s'oilre à toute? les heures, dans tous les fieux du monde habi-

table. Uiius le eiel, il se présente à Dieu euunne un ajsneuu immolé, et par ses

plaies sacrées, il supplie comme par autant de voix de son amour, atin qu'il

nous soit fait miséricorde. Sur la terre, il offre le sacrifice mystique de son
corps et de .«on sanp : s'unir à lui dans l'Eucharistie, offrant' à Dieu toute

la {.'loire qu'il lui a rendue, <ju'il lui rend, qu'il lui rendra jusqu'à la cousom-
inatioii de? siècles. Aimer Dieu i»ar son ann»ur. latlurer par si>n adoration,

continuer son sacrifice et son .inéanlissenieiit. afin de tout offrir à Dieu.

(Picquiguy, passim.)



CHAPITRE IX.

LEÇON PREMIÈRE (ch. ix% w. 1 à 5).

Sommaire. — L'Apôtre décrit les conditions de l'Ancien Testament
et établit son imperfection par rapport au Nouveau.

[. Cette première alliance a eu aussi des lois et des règlements touchant

le culte de Dieu et son sanctuaire terrestre.

2. Car dans le tabernacle qui fut dressé, il y avait une première partie

où étaient le chandelier, la table et les pains de proposition; et cette partie

s'appelait le Saint.

3. Après le second voile, était le tabernacle, appelé le Saint des Saints,

4. Où il y avait un encensoir d'or et l'Arche d'alliance toute couverte d'or,

dans laquelle il y avait une urne d'or pleine de manne, la verge d'Aaron qui

avait fleuri, et les deux tables de l'alliance.

0, Au-dessus de l'Arche, il y avait des chérubins pleins de gloire, qui

couvraient le propitiatoire de leurs ailes ; mais ce n'est pas ici le lieu de

parler de tout ceci en détail.

5. Paul, dans ce qui précède, a établi d'une manière générale,

la dignité du Nouveau Testament, par rapport à l'Ancien. Il con-

CAPVT IX.

LECTIO PRIMA.

Veteris Testaineuti conditio describi-

tur, cujus imperfectio respecta iiovi

monstratur.

1

.

J/ahiti't qtiideni et priwi, jitstijica-

liones cultitrce , et Sanclum :>œct/-

Ififf.

2. Taberuncidnm entm factttni est pri-
niiiin, in r/t/o erant candelabra, et

inensa, et propositio panitin, quœ di-

citur Hancta.

3. Post çelameiitum aiitem seciindum,
tnbernaculum, quod dicilur Sancta
sanctornin :

4. /iiireiini habens thiiribuliiin, et ar-

coni testninenti , circmntectani ex
omni parle aura, in qiid iiriia nurea
habens marina , et \>ir^a Aaron

,

quœ Jronduerat^ et tabulœ testa-

ment!,
1). Siiperque eam crant Clienihin fflo-

riœ obiimbranlia propifiatorium : de
qnibiis non est modo dicendu/n per
s instilla.

Sni>ra oslciidil Apostolus diftiiitateiii

iiovi Tf^staiiu'uti rcspcctu votoris in

geuerali : hic usteudit idem iu specia-
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tinue la même démonstration d'une manière spéciale, en descen-

dant dans les détails qui appartiennent à l'un et à l'autre Testa-

ment. Piemièrcment donc, il compare ce qui est du premier avec

ce qui est du second, afin de faire ressortir la dignité de celui-ci.

En second lieu, il éclaircit certains points qu'il avait supposés, au

X* chapitre (v. i) : « Car la loi n'ayant que l'ombre des biens à

venir, etc. n Sur le premier point il fait trois choses : D'i'.bord il

expose ce qui s'est passé dans l'Ancien Testament; en second

lieu, quelle en était la significtition (v. 8) : « Le Saint-Esprit nous

montrant par là, Qic. ; » troisièmemei.t, il argumente ce qu'il a

établi, pour démontrer sa proposition (v. \o) : « C'est pourquoi

aussi il est le médiateur du Testament Nouveau, etc. » La pre-

mière subdivision se partage encore. Premièrement, l'Apôtre dé-

crit la condition d^ l'Ancien Testament; secondement, il continue

sa description (v. 2) : a Car dans le tabernacle qui fut dressé par

Moïse, etc. »

1" Sur la première partie, il faut se rappeler que soit le pre-

mier, soit le second Testament ont été institués, afin que- par leur

moyen l'àme s'approchât de Dieu. Or deux choses sont nécessaires

pour cette fin ; à savoir, l'éloignement du péché et l'union avec

Dieu. On s'éloigne du péché par la justification ; on s'unit à Dieu

par la sanctification. Or, dans l'un ot l'autre Testament, il y a

justification et sanctification ; c'est ce qui fait dire h S. Paul,

comme nous l'avons vu, que la première alliance passait et vieil-

lissait. Mais quelle était cette alliance qui avait ^ieilli? Elle ét:iit

telle (( qu'elle a eu des lois et des règlements touchant le culte de

Dieu » (v. 1). à ^jvojr, le culte de latrie, comme porte le texte

li, «lesrciuliMnlo n«l î»iniîula. «(u.t «Tant

•n nlroipu' Teptainonto. Kt ^irra lux*

faril thïo : primo Piiiiii. rt»!ni»aral va

«pin» sunl votiTi> Tfstainonti a«l ra quiv

sunt iiovi, ni super hor ostiMiiliit «li-

^iiitatciii iiovi ; soruiulo. iimiiifi'stat

«piiiMlaiii «piio siippo^iiorat. ihi «'ap. X.

V. I) : • riiilirnin «'iiiiii lialnMi!». <•

Cina priinuin tria facit. «piia primo,

rxponil IIIikI «pi-ul fuit iii vi'lfri T«'sla-

iixMito : siTutido. o>t<M)(lit si;;nili<-atiun

suuiii. itti : (« Hoc si^niliranto spiritu ;•

t«Mtio. v\ lus ar^uit a«l propo«itun).

ilM : « Kl itlro nuvi Tc-taui»'iiti. » It«"-

ruiu prima in ilu.i^ : |ii imo rnfm. drs-

crihit romlilioncui v«Horis Trslamonti ;

:iorun«lo. prosoquitur. ihi : «« Tal>orna-

ruluui enun ractum. »

Cin a l'HiMiM, sriendum rst qu«>d

Um votus qnam novum T»'staiuouluiii

ad hor instiluta «uiit. ni prr ip.<a ani-

ma a< rcdat ad Dcum. Ad hoc antom
dut» sunl nrtosisaria. s»', re •e??ns a

piTcato. cl nnio ad Ucum. Prinmm fil

por jnsliliralioncm : spcnndum p«*r

«amtitirationrm ; ri in utroquc TcsU-
monlo lit justiliralio et ?ant liiîralio.

fmir diril. sic dii tum est ipiod jirius

vctcravil. Scd qualc fuil illud velus ?

Talc i|uod « ll.diuit quidcm ol priu!<
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grec. Il y eut, en effet, dans l'Ancien Testament, certaines ablu-

tions, au moyen desquels on se purifiait, non pas de la souillure

du péché, mais de certaines irrégularités, qui faisaient pour eux

obstacle à ce que demandait le culte de Dieu : par exemple, pour

avoir touché le corps d'un homme mort ou quelque chose d'im-

monde, on ne pouvait plus entrer dans le tabernacle qu'après

s'être purifié par quelques ablutions. Ces prescriptions étaient

donc appelées des règlements pour le culte de Dieu, parce que

par elles on devenait apte au culte divin. Il est parlé de ces choses

au Lévitique (xxii, w. 3 à 16). Les justifications, c'est-à-dire les

ablutions, dit S. Jérôme, après lesquelles on pouvait approcher,

telle était cette sanctification. Il avait, dit S. Paul (v. 1) : « un

sanctuaire terrestre. » Le mot siècle se prend quelquefois pour

toute sorte de durée {Ps. ex, v. 10) : « Sa loucfnge subsiste dans

tous les siècles ; » quelquefois il signifie ce monde (IP Thn., iv,

V. 9) : « Démas m'a abandonné, s'étant laissé emporter à l'amour

du siècle. » La sanctification donnée par l'Ancien Testament, peut

donc être appelée séculaire, parce qu'elle était temporelle et non

perpétuelle. Cependant le texte grec ne l'entend point ainsi, car

on y lit un sanctuaire vide. Il y a donc entre le Nouveau Testa-

ment et l'Ancien cette différence, que quoique tous deux soient

matériels, cependant le Nouveau contient la grâce et la sainteté,

car sous le voile des éléments visibles, la vertu de Dieu y opère

secrètement le salut; ce qui n'avait pas lieu dans l'Ancien Testa-

ment, parce qu'il ne renfermait point en soi la grâce {Galat., iv,

V. 9) : (( Comment retournez-vous à ces observsnces légales si

justificationes culturee , » se. latriœ,

secundum Grœcum. In veteri eniiii

fuerunt (iiiredara aijlutiones per qiias

inundaljantur, non (juideni a macula
peccati, ?ed a quihusdani irregularita-

tibiis quibus iinprdiohantur a cnltu

Dei, sicut ex tactu mortui vfd alicujns

inijnundi, non poterant intrare taber-

naculum, ni?i (fxpiati per aliquas ablu-

tiones. Et idi'o diciduintur justitù-atio-

nes cultnnc, (juia se. per ea liebat ido-

nens ad ( ultinn diviniun. Et do. lioe

habctur [Lci'., xxii, \v. :i-iGj Ilieruny-

nius : .histiticationes, id est abhitiones,

({uibus pinilicitis li(<d)at aeeederc. Sfd
.<aiietin«atio »'orinn «Tat, « Et sancluîn

mitur pro quaeumque duratione {Ps.

ex, V. 10) : « In sœiulum s.Teuli ; »

quandoque signiiicat mnnduni istnni

(I Tim., IV, V. 9 : « Dénias me dere-

liqnit ilili-^ens hoe sîEcnlum. » Illa er-

go sanetilieatio potest diei saitularis,

quia t»'mpoialis erat, et non per[»etua.

Sed littera gr;eea non sie accipit. quia
dieit : << sanctum nmndannm. -. l'nde

est dillerentia inler novum Testamen-
tum et vêtus, quia licet utrunupie sit

eorporale, tamen novum c.ontinet gra-

tiam, et siurum est, in <pio sub tegu-

mento reruni visibiliuuj divina virlus

salutem s«'( rrtius oiM-ralur, (piod non
t'iat in veteri Testauiento. iiuoniam in

Stceulare. <> Sieeuluni quandoque su-'so nullani eonlinebat grutian» [Gai.

TOM. VI. 24
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défoctueuses et si impuissantes, auxquelles vous voulez de nou-

veau vous assujettir? »

11° Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 2) : » Car dans le tabernacle

qui fut dressé par Moïse, » il explique ce qu'il vient de dire. Et

d'abord quant à la disposition du tabernacle ; ensuite, quant au

ministère des prêtres (v. 6) : « Or ces choses étant ainsi dis-

posées, etc. » Sur le premier de ces points, pour l'intelligence du

texte, il faîtt se souvenir que le Seigneur avait ordonné dans le

désert de faire un tabernacle qui devait avoir en longueur trente

coudées ou pas et dix en largeur. L'entrée en était placée à l'Orient

et devant elle pendait, sur quatre colonnes, un voile et une sorte

do tente, dans laquelle était l'autel des holocaustes. Hien de ceci

n(; revient à la peysée de l'Apôtre, car il n'en lait aucunement

mention. Maïs dans le tabernacle, vers l'Occident, dans un espace

de dix coudées de long, sur dix autres de large, un voile pendait,

suspendu sur quatre colonnes, et il partageait un espace de dix

coudées, d'un autre espace de vingt coudées. Or, ce dernier espace

était appelé le Saint, et le premier tabernacle. Mais l'autre espace

de dix coudées portait le nom de Saint des Saints ou second taber-

nacle. On peut entendre de deux manières cette distinction.

D'abord en ce sens que tout ce qui eut lieu dans l'Ancien Testa-

ment fut la ligure du Nouveau. Le Nouveau de son côté est aussi

la figure de la céleste patrie. Ainsi donc par ce premier tabernacle

on entendait l'Ancien Testament et par le second tabernacle, le

Nouveau. Ensuite on peut encore entendre par le premier taber-

IV, V. 9) : a (juouiodo iteruin coii-

vorlimini ad infirma et egpiui v\e-

iiifiita ? <•

I|o Dkinde cuin (liril : " Tabrniarn-

hiiii, etc., ») exponil illud quotl dixit.

Et primo, qnnnlum ad dispositioiuMii

Ulieriiaculi ; sprnndo, (|uantuiu ad iiii-

ijisU'riuni pacerdoluin. ild : « Ilis vrro

ita. l'tc. ») Circa priiiiuiii pn»plrr \n\o\-

k'ctnm lillerjT, sciiMidiini oui ipind l)o-

mimis in doserlo pruMopit liori tabor-

uarulum , «juod baben'l tri^'inta ni-

bilo!*, vol passu)» in b>njiitudiiii', ri

dccom in bililudine, ita (|Uod (>><linni

eral ad oriniti'ni. antr <piod (b'prndr-

bat vrlum siiprr ipiatiior rohinnia!». ot

iinoddiiin tt'utoriuni, in «pin crat alta-

re liolooauï*loruni ; sed de bof nibil

ad iiniposituui. *]uia aposlolus de bm-

non faiil aliipiani niontioneni, se«l in

tabernatiibt versnj* ocridjMitcm !«j)ali«>

dpcom (ubiluiinu lon^itudini^. et de-

ceni bilitiidinii» appentlebatur vehnn
snper quatuor e<duninar* : et istud di-

videbat parteni tmani de<*eni «ubito-

runi ab aba vi^inti l'ubitoiinn. Pars

auleni vi^inti «Mibitornui (bcitur Sanr-

la. et tabernai'uhini priinuni ; sed illa

«bMM'ni diriiur Sanita sanotorum. et

taberniK-ubini feenndnni. Isttt di!»tinc-

lid (bipb<iti>r |»ot»'st ex]toni. l'no modo,
quia ra quje fueiMinl in veteri Testa-

mento. fuerunt H^nra novi Tentamenli.

Novuni etiain e!*l lijjura etrb'iîti* pa-

tria*. Sir «Tf^o per priuiuni tabernaru-

lum. velU!» Te^tamcnlum ; et per sr
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nacle l'Église, dans la vie présente
;
par le second tabernacle, la

gloire du ciel. Si donc ce tabernacle représente l'Ancien Testa-

ment, il est la figure de la figure. S'il représente l'Église présente,

qui annonce olle-même la gloire future, il est la figure de la vé-

rité, quant à l'une et à l'autre; l'Apôtre fait donc ici deux choses :

d'abord il décrit ce qui était dans le premier tabernacle ; en second

lieu, ce qui était dans le second (v. 3) : « Après le second voile, etc. >)

I. Or, dans le premier tabernacle, il y avait trois choses, à sa-

voir, au midi, le chandelier d'or qui était fait ainsi : d'une tige

longue et unique sortaient six branches qui étaient en quelque

sorte comme six bras, trois à droite et trois à gauche. Il y avait

ainsi au sommet sept rameaux, et à chacun d'eux était une lampe

qui brûlait. De plus, à chaque branche il y avait la tige qui était

comme formée de trois parties, à savoir, les coupes, les petites

sphères et les lys. Là se joignaient deux parties, et à l'extrémité

de chaque partie il y avait comme une petite coupe, et ces deux

coupes se réunissaient en forme de noix, puis les deux petites

sphères entortillées, et comme deux feuilles de lys, une de cha-

que côté. Dans la partie du nord, était la table d'or, en forme d'au-

tel, sur laquelle on déposait le jour du sabbat douze pains encore

chauds , et sur chacun d'eux de l'encens pur, dans une patène

d'or évasée. Ces pains, qu'on appelait de proposition, demeuraient

sur l'autel jusqu'au jour du sabbat où on devait les enlever pour

en mettre d'autres à leur place. De plus, dans le milieu, était un

autel d'or, sur lequel on brûlait un encens d'agréable odeur, à la

cuudum, novum. Alio modo, per pri-

mum tabernaculum prœsens Ecclesia
;

per secundum , cœlestis gloria. lu

quantum ergo siguiticat vêtus Te?ta-

mentura, est figura figurse ; sed in

ijuantum signifit-at prœsenteni Eccle-

siani, ([uui adliuc signilioat futuram
gloriam, est figura veritatis, quantum
ad utruraque. Circa hoc ergo duo facit,

quia primo, descrihit illud quod crat

in primo ; secundo, illud quod erat

in secundo , ibi : « Post velamen-
tum. »

1. In primo autem tria erant, se.

candelahriim aureum ad meridiem.
Quod ita «'rat fai-tum : ex uno cnim
longo luistili procedi-baut sox calami,

quasi sex brachiu, se. très a dextris, et

très a sinistris. Et sic in summitate
erant septem rami et in quolibet erat

una lucerna quœ ardebat. Item in quo-
libet calamo erant quatuor, se. eala-

nuis, qui erat ex tribus partibus quasi
tribus petiis, se. cyphi, spherul.-E et

lilia : quia ibi duae partes jungeban-
tur. In fine cujuslibet partis erat (juasi

quidam cyphus, in quo duo cyphi
jnuguntur in nucis modum, et duœ
s[)hcrulîc volubiles, et duo quasi folia

lilii hinc et inde. Item in parte aquilo-

nari erat mensa aurea in modum alta-

ris , super quam ponebantur in sab-

bato duodecim panes calidi, et super
(piendibet thus lucidum in j)ateua au-

rea. Et stabant illi panes, (jui dicebau-

tur propositionis usque ad diem sab-
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lettre, alin (jue la maison de Dieu ne fût point infectée pai* le sang

des nombreuses victimes immolées. Par le chandelier qui éclaiie

et par la table, on faisait entendre, à la lettre, que celui qui sert à

l'autel doit vivre de Tautel. L'Apôtre dit donc (v. 2) : <i Le pre-

mier tabernacle, » c'est-à-dire, la partie intérieure du tabernacle

avait été préparée, (( et on y trouvait le chandelier » unique quant

à sa substance, multiple quant à ses rameaux, au midi; « et la

table, » au nord ; (( et la proposition des pains, » c'est-à-dire les

pains de proposition, par la figure, qu'on appelle hypallage,

comme l'on dit la flûte a parlé par ses trous. Cette partie s'appe-

lait le Saint. Tout ceci est expliqué avec étendue aux ch. .\.\v, wvi
et xwii de l'Exode.

II. (Juand l'Apôtre ajoute (v. 3) : u Après le second voile, était

le tabernacle appelé le Saint des Saints, » il explique ce qui se

trouvait dans le second tabernacle, à savoir, (v. 4) : « L'arche

d'alliance, » faite de bois de Sétim incorruptible et « toute cou-

verte d'or, » c'est-à-dire tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Or,

l'arche renfermait a une urne d'or, pleine de manne, » en mémoire

de ce bienfait accordé aux Hébreux » (£'j:o(/(', xyi, v. 34) : « la

verge d'Aaron avait fleuri » {iXoui/jres, xvii, v. 10), en souvenir

du sacerdoce dWaron, et pour qu'aucun étranger n'eût la témérité

de s'y ingérer, <( et les tables de Talliance» (Exode, \\v, v. 10), en

mémoire de la loi. 11 y avait aussi sur l'arche deux chérubins qui

se touchaient chacun d'une aile, et qui des deux autres, couvraient

les côtés du tabernacle. Entre les deux ailes par lesquelles ils se

liali. iibi oporlrlmt illos aiu(»v»'ri cl ro-

|u)ii«'liaiitur alii loco illoruin. ItiMii iii

iiifilit) cial alturr aiiriMiiii ad adolcii-

(liiin tliyiniana hoiii oduris, vi hoc nd

liltcraiM, IM' doinns ffi'trr»'l |>n»|»tor

iiiultiliidiiKMii iiiuiiolaticii sati;.'iuiiis.

Pt>r (-andt'lahnun aiitciii iiiiod illiiini-

iial. vi prr inriisam di'sij.'iialur ad lil-

h'ram, quod <|ui altari snvit dr altari

vivut. Diiil iTm> : «< TalMTiiarulum

prius, » id rsl nnleri«»r pars talimia-

fuli. « fartiiiu rsl. in qin» rrant taïul»'-

lalira, » <(Uii> iiiiuiii rrat <piaiituiii ad

snlistaiiliain. sod plura ipiaidiiin ad

lamo.x, ol lior ad nifiidirm. n •'! ii-

pa » ad a)[uilitMiMii, n et propositio pa-

liiiiii. » id rst pain's pn>positioiii> prj

liypall.ii:)'!!. ^irut |Mrl1avil iisltillu hue-

cas. vX ista |iars •> diiilur Sniicla.» 1)«'

lu)r hah«»tur diffus»* (t^xod., xxv, xx\ i

«'l XXVII .

II. l)/iin/e rjini diril : a |>osl vida-

iiinituni. rtr.. d dcsrriiiit on (]ua>craut

iu siMUiido lahorimculo. sr. a Awn t»'s-

tauKMiti. » dr lif^nis sethiii inipulrihi-

lihns. .. rinuiulrrla ox oiuiii part»'. >

i<l t'A tain iiitus quain <*\trn. n aiiro. •>

lu ana aulciii craiit tria, se. a iirnu

auna lialnMis nianiia. » ri hoc iii nir-

iiKiriaiii ilhiis hriudirii vïn pra'stiti

F.tntl., XVI. V. 34); ot virgn Aaroii

ipur fuMiduoral (.V//m., xvii, v. 10 .

iu iiiruinriain sarerdotii .Varoii, uo ulius

cxtraiirus pnr>uui«'r4l nrcrdrn* ; " cl

lahuhr tr>taiuriili «> \Exod., XXV, v.

I(> . iu luciuuriaui Lf^is. Iloiu «« super »
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touchaient, était une table d'or de la même longueur et de la mêm e

largeur que l'arche, de deux coudées de longueur et d'une coudée

et demie de largeur, qui était plus élevée et qui était appelée le

propitiatoire. Elle était^donc comme le trône, d'où Dieu entendait

les supplications, pour être propice à son peuple {Ps. lxxix,

V. 2) : (( Vous qui êtes assis sur les chérubins, manifestez-vous ! »

L'arche était comme l'escabeau de ses pieds. Les deux chérubins,

la face tournée l'un vers l'autre, regardaient le propitiatoire.

L'Apôtre ajoute ici en quatrième lieu, un encensoir d'or, qui sui-

vant quelques-uns est l'autel placé dans le Saint, -comme il a été

dit. Dans ce Saint, placé à l'extérieur, les prêtres entraient tous

les jours pour la célébration des cérémonies saintes, mais dans ce

Saint des saints, le grand-prêtre n'entrait qu'une fois l'année,

avec le sang des victimes, et alors il emplissait cet encensoir de

parfums, en sorte que la fumée en s'élevant fumait comme une

nuée qui couvrait le Saint des Saints, et le dérobait aux regards de

ceux qui étaient au dehors. Voilà donc ce qui était derrière le se-

cond voile, appelé le Saint des Saints à cause de sa dignité, comme
on dit par antonomase vierge des vierges ; il y avait (v. 4) : « Un
encensoir d'or, l'arche de l'alliance toute couverte d'or dans la-

quelle étaient une urne, etc., » et (v. 5) : a Au-dessus de l'arche, »

sans qu'ils eussent des pieds, mais des ailes seulement, « il y avait

des chérubins de gloire, » c'est-à-dire faits de manière à paraître

pleins de gloire, a qui couvraient le propitiatoire » de leurs ailes.

arcam duo «Cheruhini, »qni tangebaiit

se duabiis alis, et tangebant alis dua-

bus latera taberuaculi. Inter diia.-^ alas

quibus tangebant se, erat tabula au-

rea ejusdem longitudinis et latitudinis

et arca, se. duornui cubitorum hi b3U-

giludine, cubiti et stMiiis in latitudine,

et erat supereuiinens, quœ dieebatur

propitiatoriuni. Unde erat quasi sedes

de (pia Ueus exaudirct ad repronitiau-

duni populo (Ts. LXXIX, v. 2) : « Qui
sedes super Cberubini, ete.; « Arca
vero frat quasi seabtdium pedum. lUi

duo Cherubim versis vultibus ad seip-

sos lespiciebaut iu propriatoriuiu. Hic
auteui addit Apostolus (juartuiu, se,
« Tburibuhiui aureuin,» de quo dieunt
aliqui, quod erat altare iuter sancta,

ut dictum est. lu Sancta (juod erat

exterius inlroibant sacordotes omni
die ad expletionem mysteriorum, sed

iu Sancta sanctoruui sacerdos summus
semel in anno cuni sanguine, et tune

implebat thuribulum illud tbymianiate

ita quùd ex funio ascenderet nebula,

quib operiret Sancta sanctoruni ne
posset videri ab liis qui extra erant.

Ista ergo sunt iila quie erant post ve-

lamentuni, (juod erat sccunduni, quod
dicitnr Sancta sanctoruni pro di-initate

sicut dicitur virgo virginiiin antono-

niastice ; aureuni bai)ens thuribulum
,

et arca in qua erat urna. etc. super

quam se. arcain, non quod haberet

super eani pedes, sed alas tantuni

» Cherubim gloriie, » id est gloriose

facta « obuujbranlia propitiatorium, »

se. alis suis. * De quibus non est mo-
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Mais (( ce n'est pas ici le lieu d'en parler, » c'est-à-dire d'en dis-

courir plus longtemps, en descendant « dans les détails. »

On objecte qu'il est dit au troisième livre des Rois (viii, v. 9],

que dans l'arche se trouvent seulement deux tables.

11 faut dire qu'il en est ainsi quant à l'intention principale, carl'au-

tre fut spécialement disposée pour celte fin, ainsi qu'on le voit au

ch. XXV, V. 21 de l'Exode. Quel était donc le sens de ce qui vient

d'être représenté? Il faut se rappeler que toutes les cérémonies de

la loi avaient un but pratique, en rapport avec l'état du moment
;

mais elles en avaient un second, en tant qu'elles étaient figuratives,

c'est-à-dire, destinées à représenter Jésus-Christ. Quant à la pre-

mière de ces fins, elles avaient toutes été instituées pour repré-

senter la magnificence de Dieu, Or, cette magnificence ne pouvait

être ainsi représentée que dans ses effets. Ces effets, de leur côté,

embrassent comme deux mondes distincts : l'un supérieur, c'est-

à-dire, celui qui appartient aux substances incorporelles, et ce

monde était représenté par le Saint des Saints ; l'autre qui est

celui du monde inférieur et sensible ; ce monde était représenté

parle Saint. Or dans le monde supérieur, nous trouvons Dieu, les

raisons des choses et des anges. Dieu est entièrement incompréhen-

sible, et pour cotte raison le trône restait sans que personne y fiU

assis, parce que Dieu ne saurait être compris par la créature au-

trement que par ses actes. Ce trône était le propitiatoire, comme
nous l'avons dit. Les anges sont représentés par les chérubins, à

cause de leur sagesse ; c'est de là que les philosophes appellent les

iio iliooiKluiu, » ïi\ tist, proscqueuduin
a \)^'^ siiigiilu. »

Sed contra, quia ( III/Î^/?^., viii.v. 9;

.

tiicitur ({uod » iu arcu uou est aliud

uisi duu3 taliulx. >»

Respoudeo : dicenduni est quod ve-

ruin e^t ex priucipuli iutt'iitione, quia

ad hoo fuit urcu principnliNT facta ?i-

cut palet [Exod., xxv, v. 21).

Quid aulen» i!»ta sim»ificeiit? Scien-

duiu est (juod ouinos cerenionije Le^is

ordiu/ihnulur ad u?un>, scounduui sta-

tuiu illuui;ad aliud vero secundiuii

quod «Tant lÎKurativa, prout »*'. ropra>-

seulubant Cllirii^tuni. loQuoad {)riinuin

ouniia iustiluta fuiTunt ad repiM»s»Mi-

laudum uiuguiUccutiaiu n<-i Hl^i •ii>

teiu non ropripseittabantur. ui^i iu

elT«'clil»us. Isli auleui effectua ha-

bent qua^i duplex saîcuhun : unuui

supcriuî», se. substantiaruni iucorpo-

reanun. et istuil repru'seutatur per

Sau«-ta sauctoruni ; aliud est istius

tnundi inferioris sensibili», et istud re-

pnesintalur per Saucla. lu muudo au-

tant i«iiprri«»ri sunt tria. se. Deus. ratio-

ues reruni et augeli. Deus auteiu oin-

niiu) est iniMMnprehensibilis, et ideo

erat sedes sine scdente, quia uoii pu-

U'*ï coniprcluMuli a creatura niai ex

flVct Idms. IIIh auteni sedes erat pro-

piltatoriuni. ul dictuui e^t. Angeli au-

tcut si^niiicantur per Cherubini prop-

trr -.'tiiiciitiaiii, iiiiili' et pbilusophi
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anges des substances intellectuelles. Ils étaient deux, pour faire

comprendre qu'ils n'étaient point placés là pour recevoir l'hon-

neur, puisqu'il avait été dit aux Hébreux {Deutér., vi, v. 4) :

« Ecoutez, Israël, le Seigneur votre Dieu est le seul et unique Sei-

gneur, n Ils regardent le propitiatoire pour marquer qu'ils ne ces-

sent jamais de contempler Dieu (S. Matth., xviii, v. 10) : u Leurs

anges, dans le ciel, voient sans cesse la face de mon Père qui est

dans les cieux. » Les raisons des choses sont représentées par

l'arche. Quant aux choses qui sont en ce monde, ou elles appar-

tiennent à la sagesse qui est représentée pa,r les tables ; ou à la

puissance, qui est représentée par la verge ; ou à la bonté, qui l'est

par la manne, qui était pleine de douceur, parce que tout ce qu'il

y a de douceur dans la créature vient de la bonté de Dieu. Mais

comme les raisons des choses, qui sont intellectuellement en Dieu,

sont par des formes sensibles dans les créatures corporelles, ainsi

que les tables reflétaient la lumière intellectuelle, dans le Saint

brillait aussi la lumière matérielle. Là se trouvaient la manne, là

les pains, là la verge, là l'autel, toutes choses qui se rapportent

au ministère du prêtre.

2° Mais en ce qu'elles étaient la figure du Christ, nous les re-

trouvons toutes en lui. Et d'abord celles qui se trouvèrent dans le

Saint. Jésus-Christ, en efTet, est lui-même le chandelier resplen-

dissant de lumière {S. Jean, viii, v. 12) : « Je suis la lumière du

monde. » Ily a ealui six ordres, trois à gauche, à savoir, les par-

faits de l'Ancien Testament ; trois à droite, ce sont ceux du Nou-

veau. Ils sont désignés au ch. xiii d'Ezéchiel : par Noë les supé-

angelos dicunt siibstautias iutellectua-

les. Erant duo ad designandura quod
iiou erant ibi positi ad coleiidum,4iiia

dictuui erat eis {Veut. y vi, v. 4) : ««Audi

Israël, Dominiis Deus tuus unus est. »

Quodrespiciuut iii propitiatorium dési-

gnât, quod non recedunt a contempla-

tione Dei {Mauh., xviii, v, lOy : « Au-
geli eorum in cœlis semper vident fa-

ciem patris, etc. >» Rationes rerum
siguautur per arcani. Illa veio quie

sunt in lioe niundo, vel pertinent ad

sapieutiain (juai jier tabulas signiliia-

tur, \A ad potentiam quie per virgani

vel ad bonitatt'ui quia per nianna
quod erat dulce, quia quidquidest dul-

cedinis in ereatura, totuni est ex boni-

tate Dei. Quia vero rationes rerum
quai sunt intelligibiliter in Deo, sunt

sensibiliter in creaturis corporalibus,

ideo sieut in tabulis erat lumen intel-

lectuale, ita in Sanctis erat lumen cor-

porale. Ibi manna, hic panes ; ibi vir-

ga, hic altare, quod pcrtiuet ad ofli-

cium sacerdotis.

2» Sed in quantum per ista tiguraba-

tur Christus, omnia ista inveniuntur iu

ipso. Et primo, quantum ad Sancta.

Ipse enim est candelabrum luminis

[Joari., Mil, V. 12) : « Ego sum hix

nnindi. »» In isto sunt sex ordines, Ires

a sinistris, se. perfecti Veteris Testa-
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rieurs spirituels
;
par D.ivid les contemplatifs; par Job, ceux qui

suivaient la vie active. Ces tiges reçoivent la lumière, ils en sont

les canaux, parce que, comme il est dit (I"' S. Pierre^ iv, v. 40) :

(( chacun rend service aux autres suivant le don qu'il a reçu. »

Les coupes nous présentent à boire la sagesse ; les sphères, dési-

gnent la promptitude de l'obéissance ; les lys, la foi qui nous est

proposée : la vie éternelle ; les sept lampes, sont les sept dons du

Saint-Esprit. Le Christ lui-même est la table du céleste banquet;

les douze pains sont la doctrine des douze apôtres et de leurs suc-

cesseurs, qui s'avancent d'un sabbat à l'autre sabbat, dans la di-

vine espérance, parce que quand l'un meurt, de temps à autre, un

autre lui succède, mais au suprême saljbat tous disparaissent.

Dans la partie intérieure, était le propitiatoire ; or le Christ est la

victime du propitiatoire pour nos péchés (1*^ 5. Jenn^ ii,v. 2). Les

deux anges sont les deux Testaments, qui s'accordent i\ envisa-

ger Jésus-Christ, ou tous les anges qui servent le (Christ, dans une

concorde parfaite et d'une volonté unanime (5. M'ttth.^ iv, v. 11) :

« Aussitôt les anges s'appochèront de lui et le servirent. » {Dan.^

vif, V. 10) : (( Un million d'anges le servaient, et mille millions assis-

taient devant lui; » (ci-dessus, i, v. 1 i) : « Ne sont-ilspas tous des

esprits qui tiennent lieu de ministres ? )> Ils désirent voir le Christ

(l"' S. Pierre, i, v. \2) ; ils couvrent le propitiatoire, c'est-à-dire,

ils gardent l'Eglise du Christ. Ou bien encore, c'est que par leur

ministère avaient lieu les visions et les apparitions qui, sous des

ombres, figuraient le Christ. L'arche de bois de Sétim, toute cou-

UK'iUi. ri Iros n il»'xlii<. se. Nt»vi T«'>-

Unu'uli. lîili tlrsi-jimiilnr ( Kzrch.,

XIII I : << I*t'r Noo pra'Uiti; pt-r Daiiirl.

l'oiitt'inplJilivi; p«'r Jarol», artivi. Isli

cHlaiiii liiiMxii a(-('i|iiiint *>( infiiiKltiiitnr

tpjia siiMil (lirilur [ I Pet., iv. v, lOi :

M rnusipiisipie siiiit accrpit ^rntiani in

alt«'riilrmii illain ailminislrautrs. » Cy-

phi smit propiii.mti's puluiii sapiciitijc ;

spliornla> proptcr proinplitinliiiiMiinlM^-

(lipiilia'; lilia proplrr lliicm vila' u't»T-

n I'. SoploiM huoriia* suiil srpttMinltMia

Siiiritiis Saiieli. IUmii Chrislu< rsl

iiioiHa rcrectioni!» : «liUKk'riiii païu's

8unt (loitriim (luoil(M'iin Apotitoloruni

j»t f»u<TPi»!Joruin iiiionini. qui pomintiir

iii sahlialo spei tist{u<> ai! sialibaUnn

•poi, l'Ui inti>riiu unus removelur por

imutt'in. altt'r subrstiluitur. Setl in inn-

^'iio sahliato miiovcliuntur oinnc'.<i. lu

iiiforiori «Mat prnpitiaturiutn.ot » Ch ric-

tus eM pr«»pitialio pro poconli!* noslris»

I Ji II, V. ::' Duo an^ir^li siiut

«luo Ti'slameuta ronconliler Cliristuni

rospicii'utia, vi'l oiimos aii^'eli (ihrislo

srrviiMilcs rouconliU^r et uiianiitiitiT

Mtiith., IV. V. 11 1 : « Acce8s>t»ninl nn-

m'ii fl ininistraltnnt oi ; » (Dnn., vu,

V. 10) : a Millia inilliimi ininistralianl

fi; » {titpra, i. v. U) : Omnos sunl

ailininiî»lralnrii !»piritns. » Ipsi « des»i-

tlrranl in Chrislum prospicerew (I t*rt.^

I. V. 12); item olmiubranl propitiato-

rinui, iil c»i C.hristi Erclosiani oui»to-

tlimil. Vol quia ipsiuum ininislerio fie-

bant visioncs cl appariliones in quibus
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verte d'or, c'est la chair pure et très-précieuse du Christ, qui est

aussi appelée une urne d'or, à cause de la sagesse pleine delà dou-

ceur de la divinité. Les tables sont sa sagesse; la verge est le sa-

cerdoce, dont la durée est éternelle, ou la puissance du Christ. La

manne représente la douceur de la grâce qui est dominée par le

sacerdoce du Christ, ou par l'obéissance aux commandements,

ainsi que l'homme obéit à la puissance. Mais comme qui que ce soit

ne reçoit la grâce de telle sorte qu'il soit sans péché, à l'exception

de Jésus-Christ et de sa mère ; il est nécessaire pour cette raison

qu'il y ait un propitiatoire. Il faut observer que la Glose donne sur

ce passage assez longuement ces mêmes interprétations.

obumbratorie figurabatur Gliristus.

Arca aurata de lignis setliiii est caro

Christi para et pretiosissima, quae et

dicitur urua aurea propter sapientiam,

plena dulcedine divinitatis ; tabulœ

sunt ejus sapientia; virga est sacerdo-

tium ejus œternum. Vel virga est po-

testas Christi. Manna dulcedo gratiœ

quce datur per sacerdotium Christi, vel

per obedientiam maudatorum, siciit

homo obedit potestati. Sed quia nullus

habet sic gratiam quin peccet, excepto

Christo et matre ejus, ideo necesse est

habere propitiatorium. Sciendum est

autem quod Glossa super loeum istum

multum ditfuse ista exponit.



LEÇON II* (ch. i\% w. 6 à 10).

SoMMAïUK. — L'Apôtre explique quelles étaient, les fonction? des

prêtres, remplies dans la partie du tabernacle qu'on appelait

le Saint, et celles du grand prêtre, dans le Saint des saints.

fi. Or CCS choses étant aitisi disposées^ les prêtres entraient en tous temps

dans k premier tabernacle, pendant qu'ils étaient dans l'exercice des fonc-

tions sacerdotales
;

7. 5Iais il n'y avait que le seul pvitife qui entrât dans le second, et satle-

mcnt une fois l'année, non sans y porter du sanij qu'il offrait pour ses propres

ignorances et pour celles du peuple,

8. Le Saint-Espiit nous montrant par là, que la voie du vrai sanctuain

n'était point encore découverte, jiendant que le premier tabernacle subsistait.

9. Et cela était l'image de ce qui se passait en ce temps-là, pendant lequel

on offrait des dons et des victimes, qui ne pouvaient purifier la conscience de

ceux qui rendaient à Dieu ce ailte, puisqu'ils ne consistaient qu'en des viandes

et en des breuvages,

\0. En divei-ses oblations et en des cérémonies chamelles, et qui n'avaient

été imposées que jusqu'au temps que cette loi serait coirigéc.

S. Paul a décrit plus haut ce qui appartenait à l'Ancien Testa-

ment, par rapport à la disposition du tabernacle; il explique ici

l'office des ministres. Et d'abord en ce qui regardait le sanctuaire;

en second lieu, en ce qui regardait le Saint des saints (v. 7) :

« Mais dans le second sanctuaire, etc. »

LIXTIO II.

SactTilotiiin ofrniiim |ioniliir. «jik» m
parti' talnTnatMili Samla nmi<ii|iata

fuii^t'liantur, ri pontili»!- "• "^ in. ta

saiictoriun.

G. His s'etrt ita compositi%, m ftrinn

quiilem tnbrrnaciilo xrntprr tnlnu-

ùant siicerdntes sacnficioruni njjicin

consiinimnntes.
7. In sfcundn ntilem semcl in nnnn

sntffs />nnfi/i'r, mm sine sanQuinr
ijnem nljvrnt pnt sua et pnpiili ii^mt-

rnntin.

8. I/nc si::nificanti' Spiritu SancUt, non-

tliint pntpiilntam e*.<ie sanctnrum
viani, fitthitc prioir tahemncul» ha-
hi tit, yintum.

). (Jttœ parabola est tenipnris instnntis

jitxta (juam mimera et hosHœ ojj'e-

runtur, tjna: non po<.siint juxta cnn-

srifntiani prrfrctinn fticrtf srr^'irn-

teni, suhininunlo in cibis, et in poti-

bu.%.

II). Et in variis baptitmatibus,et jtisti-

tiis larnts nique ad tcmpus correc-

tion i s imposttii.

Suprft (l«»srripsit Apostoluî» ea quœ
|trrlinpnt ad Vrtu» Tcstaiiioiituiiî «junn-

liiiii ail «li-|»ositionpin taluTiiamli : hir

|iri>*njuitur <lo ofnrio luiuislmruiu. Kl

priim». <lo lus qiijp sperlaiit a<l Saïuta ;

««•(Mind.t autciii. (!» \\\* qua' i»poctatit

ad Saiiiia saiirturiim, ibi : «« In se-

riuulo autcm. »
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1° Pour comprendre ici la lettre, il faut se rappeler qu'ainsi qu'il

a été expliqué, dans la partie intérieure du tabernacle même,

vers le milieu, se trouvait l'autel des parfums et de l'encens, ce

qui est la même chose, et le chandelier. Du côté méridional, et à

l'opposé, était la table des pains de proposition. Le prêtre donc,

chaque jour, le matin et le soir, entrait dans le sanctuaire pour

deux fonctions, à savoir, préparer les lampes et faire brûler l'en-

cens, afin qu'il y eût toujours dans le sanctuaire et la lumière et la

bonne odeur. L'Apôtre dit donc (v. 8) : a Ces choses étant ainsi

réglées, » c'est-à-dire, ce qui appartient à la forme du tabernacle,

les prêtres entraient en tout temps dans ce premier tabernacle,

c'est-à-dire tous les jours matin et soir, dans le premier taber-

nacle, lorsqu'ils exerçaient les fonctions de leur ministère, non

pas qu'ils immolassent des victimes dans le sanctuaire, puisqu'ils

sacrifiaient sur l'autel des holocaustes qui était devant les portes

du tabernacle, en plein air; mais l'Apôtre appelle ici du nom de

sacrifice l'offrande de l'encens et la dévotion de ceux qui l'offrent.

IP Quand S. Paul dit ensuite (v. 7) : « Mais dans le second ta-

bernacle, » il décrit l'office des ministres dans le Saint des saints.

Il faut ici remarquer qu'ainsi qu'il est dit au ch. xvi, v. 2 du Lévi-

tique, le grand prêtre, au jour des expiations, qui avaient lieu le

dixième jour du septième mois, c'est-à-dire, du mois de septembre

qui est le septième à partir de notre mois de mars, qui, chez les

Hébreux, concourt en partie avec le mois d'avril par lequel com-

mence l'année [Exode^ xii, v. 2) : « Ce mois-ci sera pour vous le

lo Ad intellectum autem litterœ hn-

jus, sciendum est qiiod sicut supra dic-

tumest, in parte anteriori ipsius taber-

naculi circa médium erat altare thy-

miamatis vol iiirensi, quod idem est et

caiidelabrum. Ex parte vero méridio-

nal!, et ex opposite meusa propositio-

uis. Saeerdos ergo (juolibet die, maiie

et vespere, intrabat Sancta propter

duo, se. ad parauduui lucernas et ado-

lendum thyaiiama, ut lumen et bonus
odor jugiter esset in sauctis. Dicit er-

<j;o : a His vero, » se. quaî pertinent ad
speciem tabernacvdi, <« Ita compositis»
id est ordinatis, « semper, » id est

(piutidie. mane, se. etsero, <« lutrabant

sacerdotes eousummantes ofliciasacri-

ticiorum, » non quod in Sancta sacrifi-

careut, quia sacritîcabant su[»er altare

holocaustorum, quod erat ante fores

tabernaeuli sub dio, sed adoletionem

thymiamatis et devotiouem offereutium

vocat sacriikium.
11° Dkinde cum dicit : <« In secundo

autem, » ponit oflicium ministrorum
(juantum ad Sancta sanctorum. Circa

quod sciendum est quod sicut dicitur

{Lev., XVI, V. 2), Sumnnis Sacerdos in

die expiationis, (juie liebat décima die

septimi mensis, se. Septembris, qui

si'|»timus est a Marlio noslro, «pii apud
llebra'os concuirit pro parte cuui

Aprili, in quo incipiunt auni [Ermi.,

XII, V. 2) : «Mensis isle principium vu-
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commencement des mois ; ce sera le premier des mois de l'an-

née. » (Les Hébreux, en effet, commencent le mois avec le cours

de la lune, qui commence toujours en mars, à moins qu'il n'y ait

empêchement par embolismu), le grand prêtre, dis-je *, offrait

pour lui et pour toute sa famille un veau, et pour les péchés du

peuple un bouc. Après avoir immolé ces victimes, il prenait de

leur sang, et remplissant l'encensoir de charbons pris à l'autel des

holocaustes qui était dans le parvis devant les portes du taber-

nacle, il entrait ainsi dans le Saint des saints, et il purifiait le ta-

bernacle avec ce sang dont il faisait l'aspersion sur le voile ; en-

suite il sortait. Alors avec ce même sang, il touchait les extrémités

de l'autel des parfums. Ces expiations avaient lieu une fois l'an-

née seulement ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (n . 7) : <( Mais dans

le second tabernacle, » c'est-à-dire celui qu'on appelait le Saint

des Saints, « une fois l'année le pontife entrait seul. » La Glose dit

qu'il pouvait y entrer plusieurs fois l'année sans ce sang, mais

avec le sang une fois seulement ; toutefois il n'est question de ces

entrées que quand on devait décamper, car alors Aaron et ses en-

1 Embi)lis/nrfi. L'exordaiit df rfinih''f' solaire sur ranm''»" liiimiro, suivant
S. Isidore. L'au^iiurulaliou. iiarce «juil va cxrYMlaut sur If inuubre des anni^es

coiuniuues dans lestju«'lU's niamiuent ouzo jours lunaires. I)uian;io. Enibo-
lixmus.)
Douze mois lunaires ne f(Uit que trois eent einquante-qualre jours huit

heures (luarante-huit minutes et (jnelquos secondes ; eette année est |>ar eon-
séquent plus courte que l'année solaire de onze jours ((uelques heures el

quelques minutes. Or, les Juifs refilaient leurs nu)is par les phases de la lun»'

plutôt que ]»ar une supputation astronomique. l>ors donc tpie leur douzième
mois étant fini, ils s'a^tenevaienl que h- j>rintenq>s n'était pas ••neore arrivé,

la lunaison suivante n appartenait pas au jiremier mois, mais à un treizième
qu'ils inséraient, et «pu, à cause de cela s appelait a embolismi«jue. ». Il» fai-

saient si bien que la jileine lupe du nu»is a Nisan ne précé<lait pas l'éijui-

noxe, c'est-à-dire le jour où le soleil entrant dans le itremier dej^ré du Bélier,

Inlnul.n l'Ecrit. Satine, \K,. 9^.)les nuits stuil éf^ales aux jours. Cf. Laniy
l'ne n'ctitication semhlahle pdur atteindre h's jours solaires, mais mesurés

sur «les calculs supérieurs, présida à la réfornu' «lu calentlrier par le pape
<iréf.'oire XIII. L'excédant était alors <l«' onze j.mrs «'nvinMi.

his mensium, primus «rit in mensdms
nnni.» (ipsi enim incipiunt menseni in

lunati«>nc, quic semper incipil in Mar-

tio, nisi impedial emh«)lisnms] «drere-

hat pro se et tota d«>mo sua vitulum et

hircum pro p«M'<*at«> ptqtuli.et islis im-

molatis ac«'ipiel)al «le sanguine ijiso-

rum et iuqdehat th<iribulum prunis

altaris holo«*ausl«irum, quod erat in

nlrio anle fores taluMuaculi. et «'um

omnibus hi.<« intrabat in Sanetn san«'-

lorum. et cuuï .sanguine «'xiiiebat ta

berna*ulum aspergendo sanguinem
«•outra vélum, et posl egre<liebQlur. El

rum eoilem sanguine liniebat c«)rnua

altaris thymiamatis : hoc autem semel
in auno fat iebat. L'nde di«Ml : «• In se-

«•un«lo auli'in, ». se. labern.\culo, qno«l

di«ilur Sancta sanetoruu), •« semel in

anno intrabat s«»lus pontifex. n (ilossa

«licit quo«l pluries poleral sine sangui-

ne, sed non cum sanguine, nisi itemel.

De ho«- autem non habetur nisi tau-

tum quaiitlo niovenila sunt «aslra i|uiH
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fants entraient dans le tabernacle, pour envelopper et partager ce

que devaient porter les lévites, comme il est dit au ch. iv des

Nombres : « Une fois seulement dans Tannée le grand prêtre en-

trait donc dans le second tabernacle (\\ 7) avec le sang qu'il of-

frait pour ses ignorances et celles du peuple, » c'est-à-dire, pour

nos péchés {Prov., xiv, v. 22) : « Ceux qui s'appliquent à faire le

mal, se trompent. » Car, ainsi qu'il est dit au liv. IW deVEthique,

tout méchant est ignorant. Toutes ces cérémonies sont détaillées

au ch. XYi du Lévitique, où le rite en est prescrit. Au jour mys-

tique, par le premier tabernacle on désigne l'Église présente, dans

laquelle les fidèles devaient s'immoler eux-mêmes (/?ow?., xii, v. 1) :

(( Offrez-lui vos corps, comme une hostie vivante , sainte et

agréable à ses yeux, en lui rendant un culte raisonnable, etc. ;
»

{Ps. IV, V. 19) : « Un esprit brisé de douleur, » tel est le sacrifice à

offrir à Dieu. Ils doivent aussi faire par l'aumône le sacrifice de

leurs biens {ci-après, xîii, v. 16) : « Souvenez-vous d'exercer la

charité, et de faire part de vos biens aux autres, car c'est par de

semblables hosties qu'on se rend Dieu favorable. » Mais dans le

Saint des saints, c'est-à-dire, dans la patrie céleste, le grand pon-

tife entre seul, c'est-à-dire, le Christ avec son corps et son âme.

Toutefois, selon la lettre, la pensée de l'Apôtre est de faire en-

tendre par le sanctuaire la loi ancienne, et par le Saint des saints

l'état du Nouveau Testament et le ciel, car on y est conduit par la

nouvelle loi. Voilà pourquoi S. Paul ajoute (v. 8) : « Le Saint-

Esprit nous montrant par là, etc. » L'Apôtre explique ici ce qu'il

faut entendre par ce qu'il vient de dire. D'abord, quanta l'Ancien

tuuc intrabaiit Aarou et tilii cjus et iii-

volvchaiit, f't (H?[itMi.>al)ant ouera Lcvi-

lanini, sic ut palet [iXiim.
, iv) : « So-

mul tamcn in aiino intral)at Sum-
iiiiis Sacerdos solus i-\nn sanuuiiio,

• luando ollerebat pro sua et poi)uli

i^'ijorantia,» id est pro poccatis uostris

[Hroi'., XIV, V. 22) : « Errant qui ope-
ruutur nialuni. x Onniis enini malus
ignorât ut liahetur nil Ethic.). De
hoc habetur \Lev., xvi), ubi traditur

rilus islc. Myslice vero \\ov pri-

nium labernaculuni designatur pra'-

sens Ecclesia, in «pia lideles dt'l)cnl

s«'ii>sos .saeriti<;are (/{on/., xii, v. I, :

f( K.\hib«'alis corpora vestra bosliaui

viveulcnj, suuctuui, Dco [tlaconleni ;
)•

[Ps. L, V. 19) : « Sacrilicium Deo spiri-

tus contribulatus. » Item debcnt sacri-

ticare sua iu eleemosynis [iiijra, xiii):

« Talibns enim liostiis promererotur

Deus. » Sed in Saiula sanctorum, id

est in patriam cœlestem intrat soins

pontifex, se. Christus in annna et cor-

pore, ïamen secnndum lilteraui, in-

tentio ^i>ostoli est quod per sancla

intelligatur velus lex; per Sancta sanc-

torum slalus Novi Testament i et «-œ-

lum, ([uia per novam legem intratur in

co'lum. VA ideo subdit : m lloe signi-

licante Spiritu Saiido. » Ubi exp<Miit

«piid si^'nilicalur per boc, Kt primo,

ipi.uiUim ad Velus ïcslamentuin ; se-

cundo , <iuanluni ad uuvum , ibi :
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Testament, en second lieu quant au nouveau (v. H) : « Mais le

Christ, le pontife dos biens futurs, etc. » Dans la première partie,

il explique l'office des ministres par rapport au premier Testa-

ment; en second lieu, il donne la raison de ce qu'il a supposé

(v. 1») : (( Pendant ce temps on offrait des dons et des sacri-

fices, etc. ))

I. 11 ne faut pas oublier que le prêtre entrait dans la première

partie du tabernacle, tous les jours, mais que dans la seconde qui

était au delà du voile, le grand prêtre entrait seul, une fois seule-

ment l'année. Il y a donc à l'égard dos ministres de ce Testament,

deux choses à remarquer. D'abord qu'ils entraient tous les jours

dans le premier tabernacle ; ensuite, que devant le second taber-

nacle, il y avait pour eux un voile. Ce voile interposé signifie donc

que pour eux les choses célestes étaient voilées ; de plus, en ce

qu'ils n'entraient point, on donnait à entendre que l'Ancien Tes-

tamei.l n'est point la voie pour entrer au ciel, avant l'avénemeut

du Christ. L'Apôtre dit donc : Je dis que «tout ceci a été réglé

par l'inspiration du Saint-Esprit » (II'' 5. Pierre, i, v. 21) : « Ce

n'a point été par la volonté des hommes que les prophéties nous

ont été anciennement apportées, mais ce fut par le mouvement du

Saint-Esprit que les saints hommes de Dieu ont parlé. » Ceci est

contre les hérétiques qui prétendent que l'Ancien Testament ne

vient point du Saint-Esprit mais du dieu qui est le principe du mal.

(ju'a donc voulu marquer le Saint-Esprit? que (v. 8j (i la voie du

premier sanctuaire n'était point découverte, c'est-à-dire, tant que

l'Ancien Testament, représenté par le premier tabernacle, conser-

vait son état, car, tant que durait ce Testament, la voie des

«« Chrisliis nssislni;». » Ilfiii iii p» ima lirai «juotl Viliis T»'stain«Mituin in»n osl

parte primo, ponit ofllrinm ministr«.>-'vin iiitrainli r«p|uin. ant»- ndviMituiii

riuii «luantuin «il priinum ; yircundo.iChripti. Du it ••pjio : Dieu quod lier t»ic

sululil posilionii* ralioucm : « Juxln pprf«'ilmn ost, • lier signilirniito Spi-

qnain imiiipra. » ritn Sanclo • ( Il Pet., i. v. 21^ : « Non
I. Scieuffiim autiMii tpiod iu primo

iilr.ihat sacj'rdoi* qiioti<lit>. si'JI in sr-

• undo. «piod eral ultra v«>lmn. non ni«i

pontif»>x soins somol in anno. l'iidr

ipiantum ad minis^tros illos f>ranl ihi

duo : iinnni ipiod in primo «piolidic

intrahant, alind ipiod anto ?••» lunlnm
eral »'is v«'lnm. Undo inl«'rpositio v»>li

^ignitirat <puid r(pl«»stia rranl ois w-
lata; ilcm «luod non iDlrubuul, «igui-

hnm.ina voinntale ailata est ali<]uandi

propln-lia. sod Spiriln Sanrlo inspirnli,

loruli snnt sanrti IVi hominos. » El
hor ont oonlra lia^retico?. qui dicuut

Vt'lus Te^lamontum non esse a Spirilu

Sancto, sp«l a l)««o malo. Qu'n\ signifi-

rantp? Nondnm proi»alatam «'ssf sanr-

tornm viam adlnn priore tabcrnaculo»
id rs! Votori Tritamcnto signitirato

per priinuui taberuaculuiu, « habente
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Saints, c'est-à-dire Jésus-Christ qui dit lui-même {S. Jean, xiv,

V. 6) : (( Je suis la voie, » n'était point venue encore, car il est

lui-même la porte par laquelle s'ouvre l'entrée dans le Saint des

saints [S. Jean, x, v. 7) : « Je suis la porte des brebis. » Mais il

n'était point découvert, parce qu'il était caché encore sous les

ombres figuratives de la lettre {ci-après, x, v. 1) : c( Car la loi

n'ayant que l'ombre des biens à venir ; » et (v. 9) : « Gela même
était l'image de ce qui se passait en ce temps, » c'est-à-dire au

temps présent ; ou bien encore « de ce temps, » c'est-à-dire, nous

conduisant à ce qui arrive au temps présent.

IL Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 9) : « Pendant lequel on of-

frait des dons et des sacrifices, n qui ne pouvaient purifier la cons-

cience, il apporte la raison pour laquelle, tant que le premier

tabernacle conservait son état, l'entrée n'était point ouverte pour

pénétrer dans le Saint des saints. C'est que nul n'entre dans ce

Saint des saints qu'il ne soit parfait {/saie, xxxv, v. 8) : c Cette

voie sera appelée la voie sainte : celui qui est impur n'y passera

point. » Voilà pourquoi il n'y avait dans l'Ancien Testament ni

purification ni perfection, ni par conséquent d'entrée dans la voie

parfaite. Or ce qui faisait que ce Testament ne pouvait conduire à

la perfection celui qui le suivait et s'y assujettissait, c'est que le

sacrifice qui devait satisfaire pour les péchés de tout le genre hu-

main n'avait pas encore été offert. Yoilà pourquoi l'Apôtre dit

(v. 9) : (( Pendant ce temps, » c'est-à-dire, de parabole ou de

figure, (( on offrait des dons et des sacrifices. » Ce qu'il faut rap-

porter à ce qu'il disait tout à l'heure, ces prêtres (v. 6) ((entraient

statum. )> Durante enim Veteri Testa-

meuto , via sanctorum se. Christus
,

(jiii dicit {Joan., XIV, v. 6) : « Ego suin

via, » noudiim venerat, ipse enim est

ostium per quod patet iutroitus in

Sancta Sanctorum. {Joan., x, v. 7) :

« Ego pum ostium. » Setl non nrati»ro-

palatus, quia adhuc latebat sub iign-

ris litterœ obumbratus {in/ra, x, v. 1) :

« Umbrara habens Lex futurorum,etc. »

— « Quœ parobola est instantis, » id

est praîsentis « temporis; « vel « iiis-

tantis, I) id est ducens nos ad ea *\udi

contingunt in pra,'senti tempore.

II. Deinde cum dicit , « Juxta quam »

ponit rationem quare durante statu

veteris Legis non patebat introitus

in Sancta sanctorum. In illa enim

sancta nullus intrat ni?i i)erfcctu:^ (Z^.,

xxxv, V. 8) : « Via sancta vocabitur,

non transibit per eam i>ollutus ; » et

ideo ibi non eratmundatio et perfectio

nec erat introitus in illam. Sed Vêtus

Tcstamentum non poterat perfectum

facere servientem, quia nondmn erat

oblatum sacrilicium satisfaciens pro

jieccato totius buinani generis; et iclco

dicit : <* .luxla «piam,» se, vel parabo-

lam vel figuram, •« otTerunlur nninera

et bostiiiî ; » t[Uod referlur ad illud quod

dicit, « sacrilicioriim olticia coiisuni-

mautes, » quia oblationes et muucru,
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en tout temps dans le premier tabernacle, lorsqu'ils exerçaient les

fonctions de leur ministère, parce que les dons et les oblations

dans lesquels on peut offrir toutes choses, et les sacrifices où l'on

n'offre que des animaux, n'étaient point oflerls dons le Saint des

saints, mais dans le sanctuaire ou devant les portes du tabernacle.

Or, ces dons et ces sacrifices ne pouvaient purifier, car (v. 9) «ils

ne sauraient purifier la conscience de ceux qui rendaient à Dieu

ce culte, » c'est-à-dire, qui servaient Dieu de cette servitude de

latrie (jui appartient au culte divin. Purifier, disons-nous, u selon

la conscience ; » car il y a deux manières de purifier : Tune de la

coulpe et de la souillure du péclié. « Selon la conscience » voilà

ce que ne saurait faire la loi {a'-npjh, x, v. \) : n 11 est impossible

que le sang- des taureaux et des boucs ôte les pèches : » (/.«oie, i,

V. 13) : (( Ne m'offrez plus des sacrifices inutilement; » [Michée^ i,

V. G) : « Apaiserai-je le Seigneur en lui sacrifiant raille béliers, ou

des milliers de boucs engraissés? » La seconde manière de se pu-

rifier n'avait rapport qu'au culte et pour fin de procurer la liberté

d'exercer les fonctions du ministère lévitique dans ces sacrifices :

dans ce sens la loi purifiait.

Y eut-il donc, dans la loi ancienne, un grand nombre de par-

faits? Il semble qu'il en fut ainsi. Car il fut dit à Abraham ((7e«.,

xvii, V. 1) : ((Marchez devant moi et soyez parfaits;» déplus

Moïse et un grand nombre d'autres personnages furent sains et

parfaits.

Il faut répondre, que bien qu'il y ait eu dans ces temps un grand

nombre de saints et de parfaits, ils ne furent cependant pas tels

({U.'!' siint <lr o||iliilMl«; ll<>>ti;r .iiit-iii

• (liiP taiiluin stuit (le uninialilnis, non
(tiïiTJ'hanlnr in Sanrta saiulurtiin. s»mI

in S.incla \v\ ad forc^ lubtMnatuli. Ista

anliMn non polt^ranl ninntlare, «[uia

« Non possnnt fat-frc pcrfiM tuni srr-

vicnloni » prrviluli' lalri.r, tma' prrli-

ncl ad rultuMi divinuni. PcrfiM-tuni

«lie»». « juxU tonsoientiani. » Ksi rnini

dupltw nnindatio : una a macula, ol

roalii jMM'pftli. Kt i|uantuni ad rons-

citMitiani, hor non j»olo:»l I^i'X \in/ra,

X, V. 1. : •• Inipo.xsihih' osl sanguine
laur(»rnnj rlliinornni anfiTri iirrrala.»

( /j., 1, >. i;j,» ; « Ne offenitiii ultra t^u-

itniiiiii iiu-tui; Miclt.. \i. \. »• ;

Nuni»inid plarari polosl Deus in niil-

liltus arichini ant in inillihus liirroniin

|iin^uiuni?M Mia niundatio erat <|uan-

tnui a<l (ulturaui ut tirilicel liceret ois

niinislrarr in illis snoriflciis ri pIc

inundaltat.

Srd nnn)i|ui<l in vetori loge fuerunt

niulli prrfrt li? Et vidrlur quod sir.

Dit-tuni «'st rnini Ahraha> i,Ge/t., xvii,

V. 1 : « Aniltula eorani nie et p*Xo

|»«rfettus. '. ,M«»yses etiani cl nmlti

alu vaMe saïuii et itrrfeeti fuerunt.

I\esp(»nde<» : direnduni ej^t «|Uod li-

cct tune niulti perreeti et t^amti Tucnut
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par les œuvres de la Loi {ci-dessus^ vu, v. 19) : u Parce que la Loi

n'a rien conduit à la perfection, » mais par la foi du Christ {Gen.,

XY, V. 6) : (( Abraham crut à Dieu, et sa foi lui fut imputée à jus-

tice ; » ce n'était donc point par la vertu des cérémonies ou des

observances légales. C'est aussi pourquoi il y est dit souvent : «Le

prêtre priera pour lui, et sa faute lui sera pardonnée » {Lévit.^ v,

V. 18). On retrouve cette même manière de parier dans beaucoup

d'autres endroits. Quand donc il y avait purification elle se faisait

par la foi. Au contraire il est dit dans le Nouveau Testament

{S. Marc, xvi, v. 16) : a Celui qui croira et qui sera baptisé, sera

sauvé. » C'est que sans les sacrements de la loi nouvelle, il n'y a

point de salut {S, Jean, m, v. 5j : « Si un homme ne renaît de

l'eau et du Saint-Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de

Dieu. ))

Pourquoi donc les cérémonies de la Loi ne pouvaient-elles pas

purifier la conscience? Parce qu'elles consistaient dans des

viandes, dans des breuvages, tandis que le péché a son siège dans

la conscience. Or, ce qui est purement corporel ne purifie pas

l'âme, car il n'agit nullement sur elle. Mais dans les sacrifices du

premier Testament, il y avait des viandes, des breuvages, etc.,

toutes choses qui appartiennent au corps et qui, par conséquent,

ne pouvaient purifier la conscience. S. Paul dit donc (v. 9) :

« Puisque ces dons et ces sacrifices ne consistaient qu'en des

viandes et en des breuvages, » c'est-à-dire dans le discernement

des viandes et des breuvages, interdits dans l'ancienne loi, puisque

s'en abstenir ne purifie pas la conscience. On peut encore rappor-

ter ce que dit S. Paul ici, à ce qui se pratiquait dans les sacrifices,

hoc tamen non fuit ex operibus Legis

[supra, VII, V. 19) : « Nihil ad perfee-

-tum adduxit Lex; » sed hoc fuit per

ûdem Christi (Gen., xv, v. 6) : « Cre-

didit Abraham Deo, et reputatum est

illi ad justitiam. " Hoc ergo non crat

virtute cerimoniarum aut legalium.

Unde fréquenter ibi dicitur : « Orabit

pro eo sacerdûtes et dimittetur illi »

{Le'^., V, V. 18), et in multis aliis loci?.

Quod ergo mundaret, hoc erat ex lide.

Sed in Novo Testamento dicitur (iliarc,

XVI, V. IG) : « Qui crediderit et bapli-

zatus l'uerit salvus erit. » Sine sacra-

nnîuti:^ eniui novie le^i^ non est salus

TOM. VI.

{Joan., m, v. 5) : u Nisi qui renatus

fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, etc, >.

Sed quare non mundabant conscien-

tiain? Q-uia consistebant in cibis et po-

tibus, peccatum vero est in conscien-

tia. Illud autem quod est pure corpo-

rale non mundat aniuiam, quia non
agit in animaiu ; in sacrificiis autem
iliis erant cibi et potus, etc., qua; per-

tinent ad corpus, et ideo non poterant

inundare conscientiani.Dicit ergo: «In
cibis et j)otibus, » id est in discretione

cihorum et pDtuuin interdictorum in

vcltM-i legf, qiiia abstini're ab bis non
nuiudal <oiiscicnliain. Vcl ut hoi- rrfc-

25
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car les prêtres usaient des viandes offertes pour les péchés, et de

celles des animaux offerts pour d'autres fins. Or ces viandes ne

purifiaient pas la conscience {Jérém., xi, v. 15) : « La chair sainte

des victimes vous purifiera-t-elle de votre malice, dans laquelle

vous avez mis votre gloire? » (v. 10) « Et en divers baptêmes, »

c'est-à-dire ablutions, ainsi qu'il est dit au ch. vu de .S. Marc^

V. 4, que les Juifs gardaient des pratiques superstitieuses, «comme
de laver les coupes et les pots, et de ne manger point, lorsqu'ils

reviennent de la place publique, sans s'être lavés. » C'est contre

ceux-là que le Sauveur dit, au ch. xxiii de 5. Matth,^ v. 25 :

(( Malheur à vous, scribes et pharisiens hypocrites, qui nettoyez le

dehors de la coupe et du plat, pendant que le dedans est plein de

rapine et d'-mpuretô ! » Toutefois S. Paul ne parle point ici des

superstitions des pharisiens. Il faut donc recourir à d'autres ablu-

tions prescrites par la loi, comme sont celles de l'eau dans la-

quelle se lavaient les prêtres, ou de l'eau de la purification, après

laguérison de la lèpre, ou de quelqu'autre souillure. C'est de là qu'il

est dit souvent : « Ils lavaient leurs vêtements, etc. » Ce sont ces

lotions qui sont appelées ici des baptêmes, et (v. 10) « des céré-

monies charnelles. » L'Apôtre ajoute ceci pour toutes les autres

prescriptions de la loi. Il appelle les cérémonies « les justices de

la chair, » c'est-à-dire, charnelles, parce qu'elles n'avaient rap-

port qu'à la pureté du corps, et qu'il n'y avait en elles aucune

vertu spirituelle. Et pour que l'on ne dise point : Pourquoi les

avoir instituées, si elles ne devaient être d'aucune utilité? car il

semblerait alors que Dieu les aurait établies inutilement, S. Paul

ratur ud usuiii sucrilicioniiii, quia cu-

iiioclebjuitur a sacerJotihus illa quai

otTcn'bautur pro peccatii', ot al> uliis

({11(13 pro aliis. Isla caim non uiuiitlu-

baiit couscienliam {Jer., xi, v. i:i) :

« Numquiti curues aouctaj aufercul ato

iiialitios tuas?» Et variishaptiî^iiialihua

ici «'st lotiuuihus, tjuia sicut dicitur

{Matth., VIII, V. 4): « Juda'i sorvobant

l)ai>lisiuala calicuui et urccoruiu, ot a

foro rodeuuled non cuuioduut nisi

l»aptizt'ntur. '> Contra <]uos dicit Uoiui-

nus [Matth., xxili, v. 25) : « V.n vobi:»

S»Til>a3 t't IMiarisa^i hypocril;i', «lui

iniiud.itis quod de foris est calicis et

paropsidii*, iutii:* autem esti;* pleni

rapina cl luiuiundilia. » Veruiutameu

Apoétolu:^ non loquitur hic de ^upers-

titiouibus Pharijsoiorum, et ideo opor-

tet currere ad alias lotioues prœcopLa»
in Lege : sicut est de aqua in qua lava-

bantur sacerdotes, et de aqua puriflca-

tiouis in niuiulatioue leprosi vel polluli.

Unde fre<iuenter dicitur : a Lavabaut
vesliiuenla sua, etc. » Et hajc dicunlur
hic baplisinata. « Et justitiis carnis. n

Ad hoc addil uuiversaliter de omnibus.
Vocttt istacoreinonialia justitias carui^,

id est carnales, i^uia pertinebaut tan*

tuni ad corporaleui muudiliani, nec

erat in fis aliqua virtus spiritualis. Et

ne alitjuis dicat : quare ergo instituUi

suut, si non poterant perflcere, quia

jain viderelur, (juod Dcus ca inutiliter
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écarte cette objection quand il dit (v. 10) : « Ces cérémonies qui

n'avaient été imposées que jusqu'au temps où cette loi serait cor-

rigée ; » comme s'il disait : Il serait vrai qu'elles auraient été ins-

tituées inutilement, si elles avaient dû durer toujours ; mais ainsi

qu'il faut donner d'abord à un enfant un précepteur, et quand cet

enfant est arrivé à l'âge parfait, on lui donne pour règle de se con-

duire, selon les jugements du chef de l'État; ainsi, dans l'ancienne

loi, on établit d'abord ce qui tenait à l'imperfection ; mais quand

arriva l'âge parfait, on dut établir ce qui conduit à la perfection.

Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 10) : a Jusqu'au temps que cette

loi serait corrigée, » c'est-à-dire, où cette loi serait réformée, non

pas à la vérité comme mauvaise, mais comme imparfaite, « car la

Loi est bonne » (/?o??z., vu, v. 12) et {Ps. lxxxix, v. 10) : a Et c'est

même par un effet de votre douceur que vous nous traitez de la

sorte. »

instituent, hoc removet cum dicit : instituta fuerant; sed (juando venit

« Usque ad tempus correctionis impo- tempus perfectum, tune debuerunt
sitis ; » quasi dicat : Hoc verum est

quod fuissent inutiliter instituta , si

semper deberent durare. Sed sicut

puero, primo, oportet dare pœdago-
{^um

;
quando autem jam pervenit ad

ijetatem perfectam, tune datur ei mo-
dus se habendi secundum judieium
rectoris reipublieae : Ita in veteri leye

ea quae spectant ad imperfectionem

institui illa quoe ducunt ad perfectio-

nem. Et ideo dicit: «Usque ad tempus
correctionis, » id est in quo corrigere-

tur, non quidem sicut mala, sed sicut

imperfecta {Rom., vu, v. 12) : « Lex
euim bona est; » {?s. lxxix, v. 10) :

« Supervenit mansuetudo, et corripie-

mur. »



LEÇON III" (ch. ix% w. il à 14).

Sommaire. — L'entrée du grand prêtre dans le Saint des Saints
étant la figure de Jésus-Christ, l'Apôtre décrit cette entrée et

en fait l'application à Jésus-Christ.

\ { . Mais JésuS'Christy le pontife des tietis futurs, étant venu dans le

monde, est entre une seule fois dans le sanctuaire, par un tabernacle plus

(jrand et plus excellent, qui na point été fait de main d'homme, c'est-à-dire

((ui n'a point été foiTné par la voie commune et ordinaire ;

\2. Et il y est entré, non point avec le samj des boucs et des veatuc, mais
avec son jyropre sang, nous ayant acquis une rédemption éternelle.

13. Car si le sawj des boucs et des taureaux et l'aspersion de Veau mêlée

avec la cendre d'une génisse, sanctifient ceux ([ui ont été souillés, en lew'

donnant une pureté charnelle;

14. Combien plus le sang du Chiist, qui par le Saint-Esprit, s'est offert

lui-même à DUv, comme une victime sans tache, puiificra-t-d notre coîis-

cimce des oeuvres mortes, pour nous faire rendre un culte plus parfait au

Dieu vivant ?

S. Paul a expliqué plus haut le sens mystique de ce qui appar-

tenait à l'Ancien Testament et au premier tabernacle, il établit ici

les conditions qui conviennent au second tabernacle, qui repré-

sentait le Nouveau Testament. Premièrement donc, il en marque

la signification ; en second lieu, il prouve un point qu'il avait sup-

posé (v. 13) : « Car si le sang des boucs et des taureaux, etc. »

LECTIO 111.

Qnift inpre?Piis Smmni Snoonlotis in

Suinta sfincloruin li^uraluit Clhris-

limi, idpo iii^ri'!<su!< illt* tlc."*»Til>itur.

et ad Chriâliiui ap^tlicalur.

11. Christus antem assistens pond /et

Jiituntrtim iKHinrum. in r nni/>lii4s

et /u rjcctius tiibernacttliim non nia-

niijactum, id est non hujus crta-

tinnt.s,

12. I\€ffne per sani^uinem hircorum.
ftul \'itnloritin, nui }-cr proprium son-

fftiincni intron'it semrl in Sancta,
aterna iTiieniptionc inventa.

i3. St mim sans^uis hirxoruni, aut
taiiroruni, et cinis \'itiil<M axpcrsus,

intfiiitatos snnctijicat ad cinunda-
tioncm carnis.

14. (^uanto matais sant^uis Christi\
qui per Spiritum Sanetum semetip^
sum ohtulit immaculatum Drn. emun-
dohtt conicientittni nostram oh op&-

rihus mortuis, ad sen'itndum Deo v'i-

\cnti ?

Supra posiiit Aposlolns pigniûoatio-

uoiii ronmi quju pertinent ad Vêtu»

Testameiituui et primuni tabernacu-

luni : hic i»ouit condiliones eonim
•ju.T pertinent ad secundum taberna-

culnni, quod reprai?entabat novum
Testaniontuni. El circa hoc duo faoit :

primo enini. ponit illam siguiticAtio-

neni ; secundo, probat quoddam quod
suppo^ueral, ibi : « Si uuiui ^auguis

Uircuruui. »
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Il faut ici se souvenir qu'en reprenant ce qui a été expliqué plus

haut, on a dit du second tabernacle cinq choses : quel était celui

qui y entrait : le grand prêtre seul
;
quelle était la condition et la

dignité du lieu où il entrait : on l'appelait le Saint des Saints
;

comment entrait le grand prêtre : en portant le sang des victimes
;

à quelle époque il entrait : une fois l'année seulement ; et pourquoi

enfin il entrait : pour l'expiation du péché. L'Apôtre explique ici

ces cinq choses.

I. Et d'abord quel est celui qui entre : « c'est le Christ, » le

pontife et le prince des prêtres. Or tel est le Christ (I^*^ S. Pierre, v,

V. 4) : « Lorsque le prince des pasteurs paraîtra, etc. ; « et {ci-

dessus, IV, V. 14) : (( Ayant donc pour grand pontife Jésus-Christ,

Fils de Dieu, qui est monté au plus haut des cieux. » Or, tout

pontife est le médiateur d'un Testament, et dans tout Testament

il y a à considérer d'abord la fin qui est promise dans ce Testa-

ment et ce qu'on y transmet. Les biens promis dans l'Ancien

Testament étaient des biens du temps {Isaïe, i, v. 19) : « Si vous

m'écoutez, vous serez rassasiés des biens de la terre. » Le grand

prêtre de la loi ancienne était donc le pontife des biens du temps :

mais le Christ est le pontife des biens du ciel (S. Matth., v, v. 12) :

« Réjouissez-vous et tressaillez de joie, parce qu'une grande ré-

compense vous est réservée dans le ciel, etc. » Le Christ (v. 11)

(( est donc le pontife des biens futurs, » parce que par le bienfait

de son sacerdoce nous serons introduits dans les biens futurs

{Ps, LXiv, V. 5) : « Nous sommes remplis des biens de votre mai-

lo SciENDUM est autem quod si con-

siderentiir supradicta, quinque dicta

sunt de secundo tabernaculo se. quis

intrabat, quia solus pontifex ; secundo,

dignitas et conditio loci quo intrabat,

quia dicebatur Sancta sanctorum ; ter-

tio, quomodo intrabat, quia cum san-

guine
;
quarto, quando intrabat, quia

semel in anno
;

quinto quare intra-

bat, quia pro expiatione peccatorum.
Hic autem Apostolus illa quinque ex-

plicat,

1. Et primo, quis Fit ilie qui intrat,

qiiia « Christus. » Pontifex enini est

priuiîcps sacerdotum. Talis autem est

Christus (I /e/., v, v. 4) : a Cum ap-

panierit priuceps pastorum, etc. ; »

{supra, IV, V. 14) : a Habentes ergo
pontificem magnum qui penetravit
cœlos Jesum, etc. » Sed quilibet ponti-

fex dispensator estalicujus testamenti.

In quolibet autem testamento duo con-

sideranda sunt, se. finis repromissus
in illo testamento et ea quîP traduntur
in illo. Bona autem repromissa in Ve-

teri Testamento erant bona temporalia
{Is., I, V. 19) : a Si volueritis et audie-

ritis me, bona terra comedetis. » Ille er-

go pontifex erat bonorum tempora-
lium, sed Christus est pontifex bono-
rum cœlestiiim {Matth.,\, v. 12) :<« (iau-

dete et exultât»', (piouiam merces vestra

copiosa est in cœlis. » Est crgo « pon-
tifex futurorum bonorum, » cjuia per
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Bon. » Ensuite dans l'Ancien Testament, on ne dispensait que les

biens figuratifs, mais le Christ dispense les biens spirituels, dont

ces premiers biens étaient la figure {S. Luc, xi, v. 13) : «Combien

à plus forte raison, votre Père qui est dans le ciel, donnera-t-il le

bon esprit à ceux qui le lui demandent ! » On peut donc entendre

par les biens futurs ou les biens célestes par rapport au Nouveau

Testament, ou les biens spirituels par rapport à rAncien Testa-

ment, qui en était la figure. Or, notre pontife n'est pas négligent,

(( il est occupe de son ministère. » Le pontife, en effet, est média-

teur entre Dieu et le peuple. Le Christ est donc médiateur

[V* Tim., II, V. ")) : « Il n'y a qu'un Dieu et un médiateur entre

Dieu et les hommes, Jésus-Christ homme » {Deutér.y v, v. 5) :

(( Je fus alors l'entremetteur et le médiateur entre le Seigneur et

vous. » C'est donc à ce titre qu'il est devant son Père, afin d'in-

tercéder pour nous {ci-dessus, vu, v. 25) et {Rom,, viii, v. 3-4) :

(( Jésus-Christ qui est à la droite de Dieu, et môme intercède pour

nous. )) Il est aussi d'abord tout prêt à nous secourir {Ps. xv, v. 8) ;

(( Il est à ma droite, afin que je ne sois point ébranlé » {Act., vu,

V. 55) : (( Je vois les cieux ouverts et le Fils de l'homme qui est

debout à la droite de Dieu. » Ainsi voyons-nous quel est celui qui

entrait dans le vrai tabernacle.

II. En second lieu, S. Paul explique la dignité du tabernacle

intérieur, quand il dit (v. 11) : <( Dans un tabernacle plus grand, »

et sa condition, en ce qu'il est « plus parfait, u et comme immuable

{Isaïe, XXXIII, V. 20) : u Vos yeux verront Jérusalem, demeure

pleine de richesses, une tente qui ne sera point transportée ailleurs. »

pontiHcatiuii rju;* introdurimnr in ho-

iia fiilura {Ps. lxiv, v. 5) : « H<'pl«^hi-

mur in bonis domus tua). » Ilom in

Veteri dispensabantur fl^Miralia , srd

Christus dispensât spirituulia, (juai '\^Q^

illa Ugurabanlnr (Luc, xi, v. i:{) :

«« Pater vostor de cœlis dabit Spiritnni

bonuni petentibns se. »» Sic er^o per

boua futnra pus?unt inlelU^i vol bona
cœlestia, et boc respeeln Nuvi Tesla-

monti ; vcl bona ppirilualia resjiectu

Vete.ris, ipiod eonim lignra rral. Iste

ponlifex non est négligent, sed « assi?-

tens : » pontifox enini niedialor est in-

ter Deuni et pojtnhini ; Christus ver»)

nicdial(»r est (l 7/>/i., Il, v. 5) : «• Me-

diator Dei et liominuiu homo Christud

Jésus ; »» {Deut., v, v. 5) : « Ergo mé-
dius et sequester fui iuter Dominuui
et vos. >» El ideo ipso assistit palri {su-

pra, VII, V. 25) «ad futerpeUanduni
pro nobis » 'Hom., viii, v. 34; : <« Chris-

tus .Icsus ([ui etiani interpellât pro uo-

bis. » Item assistens nobis ad auxi-

liandum [Ps. xv, v. 8) : « A dextris est

inihi ne eoniniovear ; » {Act.,\\\,\.

lio) : « Eeee video cœlos apertos, cl Je-

sum slanteni a «hixtris Dei. » Sic ergo
palet quis intrabal.

il. SKcrNDo. oBlendit digiiilatcm in-

lerioris tabernaculi, «luia «licit : « Pcr
auiplius, » cl eouditionein, quia « et

perfeclius, s ulpolu ({uia est immobile

(/*., xxiiii, V. 20) : «« Oculi lui vide-
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C'est le tabernacle de la gloire céleste (Ps. xiv, v. 1) : « Seigneur,

qui demeurera dans votre tabernacle, etc. » La gloire reçoit le

nom de tabernacle, parce qu'elle donne asile aux étrangers. La

gloire céleste, en effet, ne nous est pas due par la condition de

notre nature, mais seulement par grâce {haïe, xxxii, v. 18) : «Mon
peuple se reposera dans la beauté de la paix, dans'des tabernacles

de confiance, dans un repos plein d'abondance. » Ce tabernacle

est donc plus grand, à cause de l'immense abondance des biens,

annoncée dans le texte qui vient d'être cité : « Mon peuple se

reposera, etc. » {Baruck., m, v. 24) : « Israël ! que la maison de

Dieu est grande, et combien étendu est le bien qu'il possède ! »

Ce qui est dit ici, que ce tabernacle est plus grand, peut s'entendre

de deux manières. D'abord en n'en faisant qu'une figure de dic-

tion, comme : « beaucoup plus grand. » Alors le texte se construit

ainsi : Le Christ établi pontife des biens futurs est entré dans le

Saint des Saints, que nous avons dit être un tabernacle beaucoup

plus grand ; ensuite en prenant le mot « par, » pour une préposi-

tion, ce qui est mieux exprimé dans le grec, et alors la construc-

tion se fait ainsi : le Christ est entré dans le sanctuaire à travers

un tabernacle plus vaste, c'est-à-dire, plus grand et plus parfait.

Plus parfait, d'abord parce que là cessera toute imperfection

(I" Corinth,, xiii, v. 10) : « Lorsque nous serons dans l'état par-

fait, ce qui est imparfait sera aboli. » Il est aussi d'une autre con-

dition, parce que ce premier tabernacle fut fait de main d'homme,

celui-ci ne fut point tel, mais fait de la main de Dieu {EccL xv,

v. 17) : (( Dans votre sanctuaire. Seigneur, que vos mains ont

bunt Jérusalem civitatem opulentam,
tabernaculum quod nequaquam ultra

transferri poterit. » Hoc autem est ta-

bernaculum cœlestis gloriîe {Ps. xiv,

V. 1) : « Domine, quis habitabit in ta-

bernaculo tuo ? b Dicitur autem taber-

naculum, quia est locus peregrinorum:
non enim debetur nobis ex couditione

naturœ, sed tantuni per gratiam (/.ç.,

XXXII, V. 18) : « Sedebit populus meus
in pulchritudine pacis, in tabernaculis
fiduciîB, in requic opulenta. » Est ergo
« per amjdiua » propter multitudincm
bonorum immensam, quod desijjuatur
in auctoritate prîcdicta : « Sedebit, etc.»

{bar., III, V. 24) : « Israël, quam
magna est domus Dei ! » Ilhid autem

quod dicitur « per amplius » dupliciter

legitur. Uno modo, quod sit una dic-

tio, quasi valde peramiilius, et sic

construitur littera : « Cbristus assis-

tens pontifex futurorum bonorum in-

travit in Sancta sanctornm , » dico

qu8B sunt, « tabernaculum i)eram-

plius, » Alio modo, quod ly « per » sit

prœpositio, quod magis exprimitur in

GrîECO, et tune construitur sic :

«• Christus introivit in sancta per ta-

bernaculum amplius, « id est ma-
gis amplum et perfectum ; item

perfectius , quia ibi cessabit omnis
imporfectio (I Cor., xiii , v. 10):
a Cum vencrit quod perfectum est,

evacuabitur quod ex parte est; »
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affermi, etc. » (II*' Corinth., v, v. 1) : « Car nous savons que û
cette maison de terre que nous habitons vient à se dissoudre, Dieu

nous donnera dans le ciel une autre maison, une mëiison qui ne

sera point faite de main d'homme et qui durera éternellement »

{ci-après, xi, v. 10) : u 11 (Abraham) attendait cette cité bâtie sur

un solide fondement, dont Dieu même est le fondateur et l'archi-

tecte. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. il) : a Un tabernacle

qui n'a point été fait par la main des hommes, » c'est-à-dire, qui

n'a point été formé « par la voie commune et ordinaire, » parce

qu'il n'a point été fait de la main de l'homme, comme le tabernacle

ancien ; « il n'est point de cette création, » c'est-à-dire, pour les

biens sensibles et créés, mais pour les biens spirituels. On peut

encore entendre par ce tabernacle le corps du Christ, dans lequel

il a combattu contre le démon (Ps. xviii, v. 6) : a U a établi sa

tente dans le soleil. » Ce tabernacle est beaucoup plus grand, car

{Coloss,, II, V. 9) : (( C'est en lui que la plénitude de la divinité

habite, n 11 est aussi plus parfait, parce que u nous avons vu sa

gloire, comme Fils unique du Père, étant plein de grâce et de

vérité » (S. Jean, i, v. 14) : « Il n'est pas non plus fait de main

d'homme, car il a été conçu du Saint-Esprit » {Daniel, ii, v. 34) :

(i Une pierre fut détachée de la montagne sans la main d'aucun

homme. »

III. Troisièmement, l'Apôtre explique comment entrait le pon-

tife ; car ce n'était que portant dans les mains le sang des veaux

et des boucs, ainsi qu'il est rapporté au ch. xvi, v. 15 du Lévitique.

ilem est allcrius conditioui?, «juia i?-

tud factum fuit manu huniinis, hoc

auteui non, ?ed manu Dei [Exod.,

XV, V. 17) : «« Sanctuariuni tuuni, Do-

mino, quod fundavcnint manu;* tu;i\

etc. » (II (^nr., V, V. 1) : « Scimu.*

enim, quia 5»i terrestri? domui» noslra

hujus hahilationiK dissolvalur. quod

JcdilicaliontMu lial»«Miius ox Doo, do-

mum non manufactam, î*od (vlornam

in cddis ; » {injra, xi, v. iO) : « Expco-

tahal pnim fundamenla habenlem ri-

vitaltun , cujus arlifox est et condi-

lor D»'us. » Et ideo dicil : « Noii

nianufactum, id est non hujus ere-

alioni.s >. quia non e?t nmnufae-

lum, picut vêtus; nec est «hujus rre.a-

tiouis, I) id est in bonis seasibilibus

croatis, sod e?t in boni:» Fitirilualibus.

Vel jter tHl)eraaculuni p«>test Cliristi

corpus intt'lligi, in quo contra diaI>o-

lum pugnavil {Ps. xviii, v. 6) : o Id

sole po^uit tahcrnaculum suuni. »

Quod est peramplius, quia « in ipso

habitat t)mnis plenitudo divinitatis

corporaliter » {Col., ii, v. 9). Item per-

fectius est, quia « vidimus gloriam

ejus. gloriau) quasi unigeniti a Pâtre

plénum gralia.» et verilatis » ^Jiyan.,

1, V. 14). Item non manuractum, quia

non ex virili semine {Dan., ii, 34) :

« Abscisus est lapis de monte sine

manibus. »

III. Tertio, ostendit quomodo intra-

bal. quia non sine sanguine. Sed ille

cum souguiuc vitulorum et hircorum,
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Le Christ, au contraire, n'est point entré avec le sang étranger
;

c'est pourquoi S. Paul dit (v. 12) : « Et ce n'est point avec le sang

des boucs et des veaux, mais avec son propre sang, » qu'il a versé

sur la croix pour notre salut {S. Mattk., xxvi, v. 28) : « Ceci est

mon sang, le sang de la nouvelle alliance, qui sera répandu pour

plusieurs, pour la rémission des péchés. » L'Apôtre dit au pluriel,

(( des boucs et des veaux, » non pas qu'on en immolât plusieurs

en même temps, mais parce que dans le cours des diverses années,

le grand prêtre entrait ainsi plusieurs fois. Le bouc est la figure

du Christ, à cause « de la ressemblance de la chair du péché »

{Bom., VIII, V. 3) ; le veau, à cause de sa force, et aussi parce

qu'il se sert des deux Testaments, comme de deux armes puis-

santes {HabacnCf m, v. 4) : « Des rayons de gloire sortaient de

ses mains. »

IV. Quatrièmement, S. Paul dit à quel moment le pontife entrait

dans le tabernacle : c'était une fois seulement l'année ; mais le

Christ entre dans son tabernacle sans distinction de temps ; car le

temps est comme une année (v. 12): « Il est entré une fois seulement

dans son sanctuaire, n et une fois aussi seulement il a versé pour

nous son sang (r^ S. Pierre^ m, v. 18) : a Le Christ a souffert une

fois la mort pour nos péchés » {Rom., vi, v. 10) : « Quant à ce

qu'il est mort pour le péché, il est mort seulement une fois. » De

plus il est entré une fois, parce que du moment qu'il est entré dans

les tabernacles du ciel, il y demeure à toujours. C'est ce qui fait

dire à S. Paul que le Christ « est entré une fois dans le sanc-

tuaire. »

sicut dicitur {Lev., xvi, v. 15) ; Christus

vero non sic se. san^ine alieno, ideo

dicit : « Neque per sanguinem hirco-

rum aut vitulorum, sed per proprium
sanguinem, » quem pro sainte uostra

immolavit in cruce {Maith., xxvi, v.

28) : « Hic e?t sangnis meus Novi Tes-

tauienti, qui pro vohis et pro multis

effuudetur in remissionem peccato-

rum. » Dicit autem pluraliter : <« Vitu-

lorum et hircorum, » non quod siiiiul

estent plures, sed quia per diversos

unnos pluries iutrabat. Christus au-

tem sigiiiticatur per hircum « propter

similitudinem caruis peccati. » {/{ont.,

viii, V. 3) ; item per vitulom propter

fortitudinem, et quia utitur duobus
testameutis tanciuam duobus cornibus

{Abac, III, V. 4) : « Gornua iu maui-

bus ejus. »

IV. Quarto, quando intrabat, quia

semel in anno ; Christus autem perto-

tum tempus, quod est quasi annus.

« Introivit semel in Sancta, » et semel

etiam fudit sanguinem suum (I Pet.,

III, V. 18) : « Christus semel pro pac-

catis nostris murtuus est;» {Rom.,

Vf, V. 10) : « Ouod enim mortuus est

poceato, mortuus est semel. » Item se-

mel intravil, nam ex <[uo intravit cœ-
lestia, semper est ibi ; et ideo dicit

quod intravit semel in Sancta.
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V. Cinquièmement, S. Paul explique pour quelle fin le pontife

est entré. C'est pour offrir des expiations pour les ignorances du

peuple, et non pour ses propres ignorances, car il n'en avait pas.

Or le sang du Christ est autrement excellent que celui des pre-

mières victimes pour obtenir cet effet. Car (v. 12) : « C'est par

lui qu'il nous a trouvé une rédemption éternelle, » en d'autres

termes : c'est par ce sang que nous avons été rachetés, et rachetés

h toujours, parce que la vertu de ce sang est infinie {ci-après^ x,

v. i4) : <i Car par une seule oblation, il a rendu parfaits pour tou-

jours ceux qu'il a sanctifiés » {Ps, ex, v. 9) : « Il a envoyé un

rédempteur à son peuple. )> Ce que dit l'Apôtre : « ayant ac-

quis, etc., » peut recevoir deux applications, à savoir, au désir de

Dieu lui-même pour notre salut {Job^ xxxiii, v. 2i) : « J ai trouvé

lieu de lui faire grâce » {Ezéc/i.^ xviii, v. 32) : <( Je ne veux point la

mort de celui qui pèche, dit le Seigneur Dieu. » Ensuite aux dé-

sirs qu'avaient les pères d'être rachetés. Or nul n'a trouvé un

moyen convenable, comme celui qu'a trouvé le Christ. Voilà

pourquoi S. Paul dit en termes formels : « ayant trouvé, etc. »

11° Quand il ajoute (v. 13) : « Car si le sang des boucs et des

taureaux, etc., » l'Apôtre prouve une chose qu'il avait supposée,

c'est-à-dire, « ayant trouvé une rédemption éternelle ; m comme

s'il disait : J'ai dit que par son propre sang il nous a acquis une

rédemption éternelle, et c'est en cet elTet que nous en reconnais-

sons la très-grande efficacité. Qu'il en soit ainsi, je le prouve par

un argument n minori. Si en effet, le sang dos animaux sans

raison pouvait produire ce qui est moindre, le sang du Christ

V, (Jiiiiilo, o.sli'iulil t|H(iro iiitravit.

quia ad offcrcnduin pro i»o|iuli i^rnoran-

tia, non pro sua, (pii non h.ilnOtat, San-

guin (Miini lUirisli niagis tjiwun illc va-

let ad hoc, (plia por ipsuni « inviMitarst

«îtiirna rodpinplio ; » quasi dical : p«'r

istuni sanpuinoiu nMlfin|»ti sunui;», ri

lioc in prrpctuuin, quia virlu;» oju;* »'sl

inHnila [ni/m, x, v. H) : <• rnaol»lalii>no

consuuunavit in ."cmpilernuni ?an< lill-

cato»; » (p5. f.x, V. î») : •« UodiMuptio-

noni misit Doniinu? populo suo, ». H.m-

autoni cpiod dicil : « Inventa, » a«l duo
polept n'frrri, 8C. cl a«l do!*i<leriuiu

Dei, quod habeat de saluto noslrn {Joh.,

XlXlli, V. 24) : a luveui in quo ci pro-

pitier; <- ^Ezech.y xvili, v. ;J2) : « Noio
morleni p«*rratori8 ; » item ad desidc-

riuni italnun. quo desiderabant redi-

nii. Nullus autem invenil moduni ita

ronpniuni sicut Christus ; et idoo ei-

ffuanter tli( il : « Inventa. » '

II» I)i:iNDE iMim «licit : « Si enini

sangiiii», etc., » probat nnum quod
supposuit. se. istud ultinnini : « JEior-

naredeinplione inventa ; » quasi dicat:

ita «lixi tpiod per propriuni sauf^iineni

frril a»tcrnaui n'deiujttioncnj, in quo
opparct ojus uiaxinia eflicaci^. Ouod
aulcni ita sit ]trobo per loeuni a mi-

nori, quia si .«anguis brutoruui anima-
lium faciebat quod minus est, sauguis
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pourra produire ce qui est plus grand. L'Apôtre fait donc ici deux

choses : premièrement, il pose un antécédent ; secondement, un

conséquent (v. 14) : « Combien plus le sang du Christ, etc., etc. »

I. Sur le premier de ces points, il faut se rappeler qu'il y avait

dans la loi ancienne deux sortes de purification. L'une qui avait

lieu au jour des expiations ; il en est parlé au chapitre xvi% w. 3 à

29 du Lévitique. Nous l'avons déjà expliqué. Cette première puri-

fication paraissait avoir pour but direct la purification du péché.

La seconde avait pour fin d'effacer l'irrégularité légale ; il en

est parlé au xix^ chapitre, w. 2 à 20 des Nombres, quand il est dit

que le Seigneur ordonna d'amener à Eléazar une vache rouge,

dans la force de l'âge et sans tache, qui n'eût point porté le joug,

afin que l'ayant menée hors du camp, il l'immolât devant le

peuple ; et trempant son doigt dans le sang de cette vache, il en

fit sept fois l'aspersion vers la porte du tabernacle, puis il la brûla

tout entière, c'est-à-dire, sa peau, sa chair, ses excréments mêmes,

en les jetant dans le feu qui les consumerait a de l'hysope, du

bois de cèdre et de l'écarlate teinte deux fois. » Un homme pur

devait ensuite recueillir les cendres et les jeter hors du camp dans

un lieu très-pur. On mettait ensuite de ces cendres dans l'eau, et

celui qui était impur, par exemple pour avoir touché le corps d'un

homme mort, « recevait l'aspersion de cette eau le troisième et le

septième jour, et il était ainsi purifié sans pouvoir l'être autre-

ment.» Telle est la pensée de l'Apôtre. Il dit donc, quant à la pre-

mière partie : Car (v. 13) « si le sang des boucs et des taureaux, »

Christi poterit facere quod majus est.

Unde circa hoc facit duo : primo enim,

ponit antecedens ; secundo , conse-

queiis, ibi : « Quanto magis sauguis

Christi ? »

I. CiTca. prirnum sciendum est, quod
lu veteri lege erat duplex rauudatio.

Ujia quœ liebat in die expiationis, de

qua habetur (Lev., xvi, w. 3-29), et de

ista jaui dictum est. Et ista videbatur

directe ordinari ad emundatiouem a

peccato. Alla erat contra irregularitem

Legis, de qua dicitur (A'«/«,, xix, w.

2-20), quod praicepit Dominus quod
Eleazar acciperet vaccam rufani a

Moïse, sine macula, aitatis intégrai

quœ non traxisset jugum, et eductam

extra castra immolaret in conspectu
populi, et tingeret digitum in sangui-

ne ejus et aspergeret septies contra ta-

bernaculum, et quod combureret to-

tam, scilicet carnem, pellem et etiam

fîmum ejus cum hyssopo, ligno cedri-

uo et cocco bis tiucto ;
quo facto, vir

mundus coUigebat cineres, et in loco

mundo elTundebat extra castra. Et de

ipsis pouebantur in aqua, (pia immun-
dus, qui se. tetigissot cadaver mortui,

aspergebatur die tertio et septimo

cuni hyssopo, et ita mundabatur, uec

aliter poterat nmndari. Ista est senteu-

tia Apostoli. lla(iue «luautum ad pri-

mum dicit : « Si enim sanguis hirco-

rum aut taurorum ; w quantum vero
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quant à la seconde : « et l'aspersion de la cendre d'une génisse,

sanctifie ceux qui ont été souillés, » non pas en leur donnant la

grâce, mais « une pureté toute charnelle, o c'est-à-dire, en les

purifiant de l'irrégularité légale qui, selon la chair, les éloignait

comme immondes du culte de Dieu. Ces pratiques cependant n'en-

levaient point le péché ; seulement, comme l'a dit S, Augustin,

quelquefois, par la vertu de cette aspersion, ils étaient purifiés

de la lèpre corporelle. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 13) : «Pour

leur donner une pureté charnelle, n

II. En disant (v. li) : (( Combien plus le sang du Christ, etc., »

il établit le conséquent. Comme s'il disait : Si le sang et la cendre

peuvent produire ces effets, que ne pourra point le sang du Christ ?

Ici S. Paul signale trois choses qui témoignent de l'efficacité de

ce sang. 1* Premièrement, quel est celui qui le donne : c'est le

Christ. Et il est manifeste par là que ce sang purifie (S. Matth.^ i,

V. 21) : ((Ce sera lui qui sauvera son peuple de ses péchés; »

2° En second lieu, la cause pour laquelle le Christ a versé son sang.

Ce fut par un mouvement et une inspiration du Saint-Esprit, c'est-

à-dire, par l'amour de Dieu et du prochain qu'il voulut l'offrir

{Uaie^ Lix, v. 19) : (( Lorsqu'il viendra comme un fieuve impétueux

dont le souffie de Dieu agite les eaux. Or, l'Esprit de Dieu purifie

[Isaïe, IV, V. 4) : (( Après que le Seigneur nura purifié les souillures

des filles de Sion, et qu'il aura lavé Jérusalem du sang qui est au

milieu d'elle, par un esprit de justice et un esprit d'ardeur. »

L'Apôtre dit donc (v. 14) : (( Qui par le Saint-Esprit s'est offert

lui-môme à Dieu, comme une victime sans tache, purifiera-t-il

ad secnndiim dicil : a Et ciuis vituls

aspcrfup sanotificat inquinato?. " non
^'raliani conferendo, p«m1 « ad eniunda-

tionr>in carnis». » i<l est ah irrojfularita-

te
,

quia rarnalil»^r iinjMMliobanlnr ,

quasi imniundi a cullu divino, non ta-

inen anforebant poccata. Sed tantiim.

ut dirit Augustinus. aliquaudo virtute

illius aspersioni» niundabantur a lopra

oorporali. Et ideo dicit : « Ad t-niuu-

dationiMU rarnii». »»

II. Deinde ouin dicit : « Quanto ma-
pi^», etc., » ponit conséquent; quasi

dirat : Si sangui» et cinis hoc possunt.

quid poterit sanffuis Christi ? Orto
oiulto plus. Et pouit ApoêU^lus tria

quœ oBtendunt efficaciam sangiiinis

Christi. !<> Primo, quis est ille rujus

est sanpuis ille. qui se. est Clu'istus.

Ex quo patet quod ojus sanguis uiuu-

dat {Mrttth., I, V. 21) : « Ipso eniui sal-

vum f.ioiet populura suuni a peccatis

eorum. » 2« Sooundo, rausam quarc
Chrislus î^anguinem suum fudit. •nii.i

hoc fuit Spiritus Sanctus, cwjus i

et inslinrtu se. charitate Dei et pi \

mi, hoc ferit (/*., LIX, v. 19) : <• Cum
venerit quasi fluvius violentus qucm
Spihlus Domini cogit ; » Spiritus aulcm
mundat. (/i.. iv, v. 1.1) : « Si ahiinTil

Di>unnup sordes fliiaruui Sion, et sau

guiucm Hicrusalem lavcrit de mcdio

I
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notre conscience des œuvres mortes » {Eph,, v, v. 2) : a Comme
Jésus-Christ nous a aimés, et s'est livré lui-même pour nous

comme une oblation et une victime d'agréable odeur. » 3° Troi-

sièmement, la condition du Christ lui-même : c'est d'être imma-

culé {Ex.^ XII, V. 5) : (( Cet agneau sera sans tache; ce sera un

mâle, et il sera né dans l'année. » [Ecch.^ xxxiv, v. 4) : « Comment
ce qui est impur peut-il rendre pur ? »

Le prêtre qui n'est pas pur peut-il donc purifier ?

Il faut dire qu'il ne le peut pas s'il agissait par sa propre vertu
;

mais il agit par la vertu du sang de Jésus-Christ qui est ici comme
la cause première. Et lui-même, il n'eût point agi, s'il n'eût été

sans tache. Il faut toutefois observer que le sang de ces animaux

ne purifiait que d'une tache extérieure, c'est-à-dire, du contact

d'un corps mort, tandis que le sang du Christ purifie intérieure-

ment kl conscience ; ce qui se fait par la foi [Actes^ xv, v. 9) :

(( Ayant purifié leurs cœurs par la foi, » c'est-à-dire, en tant que

l'on croit que quiconque adhère au Christ par la foi est purifié par

son sang. Il purifie donc la conscience. De plus, le sang de l'an-

cienne alliance purifiait du contact d'un mort ; le sang du Christ

purifie des œuvres mortes, c'est-à-dire, du péché, qui chasse

Dieu de l'âme dont la vie se maintient par l'union que produit la

charité. Le premier sang purifiait afin qu'on pût approcher d'un

ministère figuratif, mais le sang du Christ purifie afin qu'on puisse

rendre à Dieu un culte spirituel [Ps. c, v. 6) : » Je n'avais pour

ministre que celui qui marchait dans ma voie innocente. » C'est

ejus in spiritu judicii et spiritu ardô

ris. » Et ideo dicit : « Per Spiritiiin

Sanctum obtulit semetipsum» {Ephes.,

V, V. 2) : « Christus dilexit nos, et

tradidit semetipsum pro nobis obla

tionem et hostiam Deo in odorem sua-

vitatis. » 3° Tertio, conditionem ejus,

fjuia est immacuiatus {Exod., xii, v.

5) : « Erit agnus abs(jue macula mascu-
las anniculus ; » [Eccli., xxïiv, v. 4) :

a Ab immundo quis muudabitur ? »

Sed nunquid sacerdos immuudus
pûtest mundare ?

Rcspondeo : dicendum est quod non,
si ageret in propria virtute ; sed agit

virtute sanguinis Christi, qui est sicut

causa prima. Et ideo non egisset, uisi

fuisset immacuiatus. Sciendum tamen
cfuod sauguis illorum animalium mun-
dabat tantum ab exteriori macula, se.

a contactu mortui, sed sanguis Cbristi,

mundat interius conscientiam, quod
sit per fidem [Act., xv, v. 9) : <» Fido

puriticans corda eorum, » in quantum
se. facit credere quod omnes (jui Cbris-

to adhaerent per sanguinem ejus mun-
dautur, Ergo iste enuindat conscien-

tiam. Item ille emuudabat a tactu mor-
tui, sed iste ab operibus mortuis, se.

peccatis, quie tollunt Deum ab anima,

cujus vita est per unionem charitatis.

Item ille muiulabat ut possent accede-

re ad figurait' ministerium, sed sanguis

Christi ad spirituale obsequium {Ps.
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ce qui fait dire à S. Paul (v. 14) : « Pour nous faire rendre un

culte au Dieu vivant, » c'est que Dieu est la vie (S. Jean, xiv ,

V. G) : « Je suis la vie : » et {Deutér.y xxxii, v. 40) : « Je vis éter-

nellement. » Il est donc de toute convenance que celui qui le sert

soit aussi vivant. L'Apôtre dit donc : au Dieu vivant. Tel, en effet,

qu'est le juge du peuple, tels sont ses ministres, comme il est dit

dans l'Eccli. (x, v. 2). Celui qui veut donc servir Dieu dignement,

doit être vivant comme il l'est lui-même. La Glose explique avec

soin toute cette figure, et cette explication est de S. Augustin dans

ses Questions sur les Mombres.

I

c, V. 6) : « Ambulans in via immacu-
lata hic raihi ministrabat. » Et iiloo

ilicit : " Ad servieuduui Ueo. » Item
Deus est vita (Joan., xiv, v. 6) : « Ej;o

sum vita; »> et [Deut., xxxil, v. 40) :

« Vivo ego in ajtemum. »> Convenieus
erpo e?t ut sersiens ei sit vivens ; itleo

dicit : « Viveuli. •> Et a secuudum rec-

torem vel judicem populi, sic et minis-

tri l'jus, » ut dicitur [Ecdi., x, v. 2).

« Qui ergo vult Deo digne servire dé-

bet esse vivens sicut et ipse. Totam is-

tam tiguraui diligenter eiponit Glossa

quœ est k\x^2,\X\ndequœstionibus Au-
inernm.



LEÇON IV*' (ch. IX, w. 15 à 22).

Sommaire. — Que le Christ étant médiateur du Nouveau Tes-

tament, qu'il a scellé de son sang, ce Testament est plus excel-

lent que le premier.

15. C'est pourquoi il est le médiateur du Testament nouveau, afin que par

la mort qu'il a soufferte pour expier les iniquités qui se commettaient sous le

premier Testament, ceux qui sont appelés de Dieu reçoivent l'héritage éternel

qu'il leur a promis.

16. CaroijL il y a un testament, il est nécessaire que la mort du testateur

intervienne,

17. Parce que le testament n'a lieu que par la mort, n'ayant point de force

tant que le testateur est encore en vie.

18. C'est pourquoi le premier n'a été confirmé qu'avec le sang.

19. Car Moise ayant récité devant tout le peuple toutes les ordonnances de

la loi, prit du sang des veaux et des boucs avec de l'eau, de la laine teinte

en écarlate et de Vhysope, et en jeta sur le livre même et sur tout le

peuple,

20. En disant : C'est le sang du testament que Dieu a fait en votre

faveur.

21. J/ jeta encore du sang sur le tabernacle et sur tous les vases qui ser-

vaient au culte de Dieu.

22. Et selon la loi, presque tout se purifie avec le sang, et les péchés ne

sontpoint remis sans effusion de sang.

S. Paul a expliqué plus haut ce qui se passait sous l'Ancien

LECTIO IV.

Concluditur quod Christus est media-
tor Novi Testameuti, quod suo sao-
{?iiine confirmavit; ideo excellentius
veteri esse infertur.

15. Et ideo Novi Testanienti mediatoT
est, lit morte intercedente ,in redernp-
tionetn eariim prœvaricationum quœ
erant sub priori Jestamenlo, repro-
/nixsïonein accipiant qui vocati suiit

œternœ hcercditnlis.

IG. Ubi enim testamentum est, mors ne-
cesse est intercédât tesiatoris ;

17. Testamentiim enim in mortuis con-
Jirmatum est alioquin nondum valet,

dum i't\'(t qui testatus est.

18. Unde nec primiim quidem sine san-
guine dedicatum est.

19. Lecto enim omni mandata Leqis a
Moise universo populo accipiens san-
guinem vitulorum et hircorum cum
aqua et lana coccinea et hjssopo, ip-

sum quoqiie librum et omnem popu-
luni aspersit.

20. Dicens : Hic est sanguis Testa-
nienti, quod mandnvil ad vos Deus.

21. Etiam tabernaculum et omnia
vasa ministerii sanguine siniilitcr

aspersit.

22. Et omnia pêne in sanguine secun-

dum Legein mundantur et sine san-
guin is ejjusione non Jit remissio.

Supra o.\posuit Apostolus illa <iua}
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Testament, et en a découvert le sens mystique ; il en tire ici un

argument pour ce qu'il se propose d'ét€d)lir, à savoir, que le Nou-

veau Testament l'emporte sur l'Ancien, puisqu'il peut ce que

celui-ci ne pouvait point. Premièrement donc, il pose la conclu-

sion de ce qu'il veut déduire ; en second lieu, il prouve un point

qu'il avait supposé (v. 16) : « Car où il y a un testament, il est né-

cessaire que le testataire intervienne. »

[° La première partie se subdivise, car l'Apôtre d'abord conclut

de ce qui a été dit que le Christ est médiateur ; secondement, il

établit que le premier Testament ne pouvait avoir cet effet

(v. {[)) : (( Les iniquités qui se commettaient sous le premier Tes-

tament, etc. ))

I. Il dit donc (v. 15) : a C'est pourquoi, » c'est-à-dire, parce que

le Christ est entré dans le Saint des saints, après avoir trouvé

pour nous une rédemption éternelle, c'est-à-dire, qui conduit aux

biens éternels, ce que l'Ancien Testament ne pouvait faire. Il faut

donc que ce second Testament soit différent du premier, comme
ce qui est nouveau le soit de ce qui est ancien [Jérémie, x\xi,

V. 31) : (( Je ferai une nouvelle alliance avec la maison d'Israël et

la maison de Juda ; » {Apoc, xxi, v. 5) : « Je vais faire toutes

choses nouvelles. » Le Christ, par cette raison (v. 15) : « Est donc

le médiateur de Testament Nouveau, » c'est-à-dire, entre Dieu et

l'homme (I'"*' Tim.y ii, v. 5) : « Il n'y a qu'un Dieu et un médiateur

entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ homme. » Or, dans tout

Testament il y a quelque chose de promis et quelque chose qui

confirme la promesse. Dans le Nouveau Testament, ce quiestpro-

aj^'ebaulur in Veleri Te?Uiu«.'ul«t, «a

Ji|»«'ruit illonira uiyslirnm oxposiilio-

niMU, hic et his nruuitad proposituin.

8C. qiKul Novuin Ti'stniiuMitum itraîfrr-

Inr voirri quin potesl ^\yuu\ non pot«»-

nil v«'lu!*. Et circn hoc fn»il (hio : pri-

mo enim propouit oonoliisioiuMii intoii-

taiii; secuiulo, probut qnoddam tpuxl

supposuerat, ibi : «Ubi euini tostanuMi-

tuui. ».

I" Itcrum PRIMA in diias : Primo
•'uini. «'onrhidit ex dictis «puni Chris
lus «'Si inediator; secundo, hoc oslomlit

non poluisso vctu? Tcslameutuiu ibi :

« (^ua cruut sub priori.

i. Dicit cr^o : n Et idoo, » quia 9c.

Cliriî«tus iiitravit in sancta, œterna re-

demplionc inventa, id est pcrdiiren? ad
a-lrrna, quod vctiisnon potorat faren*.

und»' oportct quod istud Tosiamcnlum
sit aliu«l ah illo, sicut novnm a vj^teri

[Jcr.. XXXI, V. 31) : n Ferian» domui
Israël et domui Juda, etc. » {Apoc., xxi,

V. 5) : • Ecce nova facio omnia. >> —
« Ideo hujus NoviTeptanu'uti, niediator

est Christus • inter Deum et hominem
I 7V//I., M, V. 5) : « .Mediator I)»'i et

htiminuni, homo Chrislus Jj'sn;». » In

onnii autcm T»\*tanR'nlo est aliquid

•luod proniillilur, et aliquid pur tpiod
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mis, ce sont les biens du ciel, et cette promesse est confirmée par

la mort de Jésus-Christ. Le Christ est donc médiateur du Testament

Nouveau, « afin (v. 15) que ceux qui sont appelés de Dieu, reçoivent

l'héritage éternel de la béatitude qu'il leur a promise. » L'Apôtre

dit : « Ceux qui sont appelés, » parce que ce don n'est point mérité

par les œuvres, mais par la vocation de Dieu {Rom., viir, v. 30) :

((Et ceux qu'il a prédestinés, il les a aussi appelés ; » (I" T/iessaL,

II, V. 12) : (( Yous conjurant de vous conduire d'une manière

digne de Dieu, qui vous a appelés à son royaume et à sa gloire. »

C'est pour cette raison que S. Paul dit : (( de l'héritage éternel, »

c'est-à-dire, de la gloire éternelle, qui est notre héritage (P° 5.

Pierre, i, v. 3) : (( Il nous a régénérés, par la résurrection de

Jésus-Christ d'entre les morts, pour nous donnerla vive espérance

de cet héritage, où rien ne peut ni se détruire, ni se corrompre,

ni se flétrir, qui nous est réservé dans les cieux ; » (P5. ,cxxvi,

v. 3) : (( Voici l'héritage du Seigneur; » {Ps., xv, v. 5) : (( Le Sei-

gneur est la part qui m'est échue en héritage et \fi portion qui

m'est destinée. » Or nous obtenons cet héritage par la mort

du Christ, c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 15) : (( Afin que la

mort intervienne, etc, » (P° *S. Pierre, m, v. 9) : (( Vous avez été

appelés à recevoir comme héritiers la bénédiction. » L'effet de

cette mort, c'est la rédemption de la prévarication du péché (P" S.

Pierre, i, v. 18) : (( Sachant que ce n'est point par des choses cor-

ruptibles, comme de l'or ou de l'argent, que vous avez été rache-

tés, mais par le précieux sang do Jésus-Christ, l'agneau sans tache,

et sans défaut. »

Teslamentum confirmatur. In novo aii-'qu.e c?t hœreditas nostra (I Pei., 1,

tem Testaniento promittuntur cielestia v. 3) : « Regeiieravit nos in spom vi-

(.'t spiritualia ; item ista promissio per vam por resurreetioneni Jesu Christi

niorteni ClhrisLi contiriiiata e.-t. Et idfo'ex nioituis. in liaToditatom iucorrupti-

niiristu:* •( nn'diator est Novi Testa-'lnleni.et imontaniinataïu. et inniiarces-

monti, ut reproniissioneni » u'ternie «rihileni «'onscrvatani in rœVi< » i/'s.

beatitndinis ar, « liaMeditatis ,Tlern<e'(.xxvi, v. 3) :« Eoc»- hœreditas Duinini: »

reoipiant qui vocati sunt. » Et dicit item 1 Rv. xv, v. 5} : « Domimis pars liîe-

« Vocati, » quia boc nmnns non est ex ledihitis mca». » Istam aiitem li;eredita-

operibus, scd ex vocatione Dei (/^>/w.,'tem liabeinus per mortem Christi. nnde
VMi, V. 30) : « Quos autem priedestina-'dioit : « Lt morte inten edcMl»' »» ^I l'ct.,

vit, bos et vocavit <» (l 77ip.«c., n, v. 12) :'ni. v. <)i : « In hoc vocafi estisjit bene-
<« Conlestatisumus wtand)nlaretisdij.Mie'dicli<)nem biercdilate possideatis. »

Ueo, ipii voeavit vos in sunm re^^num! IIiijus mollis eilVctns est n-demplio a
et j.'loriam. » Undc dicit : « .I^lciiiip pia'variralione peecati I /'e^, i, v. ISi :

b.eiedilali.- , •> i<l e^t ietenia' uloii.i» |« Non i(.rni|itiliilibii~ anro et aiucnto

TOM. VI. 20
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II. Cette rédemption n'aurail-elle pas pu avoir lieu sous l'An-

cien Testament? L'Apôtre répond que non, parce que « ces préva-

rications avaient lieu sous l'Ancien Testament; » comme s'il di-

sait : Parce qu'elles ne pouvaient être eiracées par l'eflicacitédu

premier Testament {Rom., m, v. 9) : « Nous avons déjà convaincu

et les Juifs et les Gentils d'être pécheurs. »

On objecte que David et un grand nombre de saints ont obtenu

la rémission de leurs péchés.

Il faut répondre que cette rémission ne leur a point été accordée

quant à cet effet qui est d'entrer au ciel, parce que ce n'est que

par la mort du Christ qu'a été ouverte la porte de la vie. Personne

en effet, n'est entré dans Icscieux avant la mort du Christ [Zach.y

IX, v. 11) : (( C'est vous aussi qui, par le sang de votre alliance,

avez fait sortir vos captifs du fond du lac qui était sans eau. »

Quant à la souillure du péché, ils ont obtenu cette rémission, non

poiat par la vertu des sacrements du premier Testament, mais

dans la foi du Christ. Ainsi donc le Nouveau Testament l'emporte

en excellence sur l'Ancien, tu ce qu'il a été confirmé par la

mort de Jésus-Christ qui remet les péchés et accomplit les pro-

messes.

{[' (Jua:id l'Apôtre dit ensuite (v. 16) ; a Car où il y a un testa-

ment, il est nécessaire, etc., n il prouve ce qu'il avait supposé,

que le Nouveau Testament a été confirmé par la mort du Christ.

Et d'abord il le prouvi; par Tiiutorité de la loi humaine ; en second

reilpiupti cslis de vcsU*a vaua roiivor-

Mtione, sed pretioso sanguine agui

iininaculali. «

11. Sed nniKpiid in v«>lori T»»?lanipnlo

poterat tieri Uln re<leinplio appooatis?

¥A roi*pondot. quod non. quia n IlLi»

prtevarioalioups orani ««uh priori Trs-

taïuento ;
» «piasi dirai : Quia virtute

ï*acramenlonun prioris Toslauionti rc-

inovoh non poterant {Hom., m. v. <J) :

» Causali suiniis* Judfpos et Grn»cos

tmine» siib pcccalo l'sse. »

Sed contra, quia David et niulti aln

sancli hahuerunt r»Mnission»'ni i)oo<'r-

tonini.

Ht'spoiideo «lirtMiduni est quod
quantum ad istuni eflectum, qui est in-

jPoilus «Hrli. non. quia per niort«'in

Christi aperta est jauua vitœ : uullus

euim ante niortein Christi intravit

[Zach., IX, V. \\\ : « Tu vero in san-

guine Testaïut'Uli tui eduxisti vinclos

luoî* de laru, in mio non est aqua. •»

Sed quantum ad maeulani . sic ipsi

ronsc. wti suul, sc«l non virtnle sacra-

mcntorum veleris legis . sed in tide

Christi. Si«' crgo Novuni Testamentuui
est pxrellrntius quant vêtus, quia con-

tirmatum est morte Christi per quam
remittuntur peccata , et quia exliibet

promi'i'iionem.

Il" Dfindk eum diril : « t'bi enim
Testamentum. » prolmt iilud quod sup

posuit. se. quod Novum Testujnentum

fuit eontirmatuni per mortem Christi.

El priuio. probat hoc per auctoritatein
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lieu, par celle de la loi divine (v. 16) : « C'est pourquoi le premier

Testament ne fut confirmé que par le sang. »

I. Il dit donc : Il a été établi que le Nouveau Testament est con-

firmé par la mort du Christ qui est intervenue, parce que (v. 16) :

(( Là où il y a un Testament, il est nécesaire que la mort du tes-

tateur intervienne; » par conséquent le Nouveau Testament serait

sans valeur, si la mort du Christ ne fut intervenue. C'est de là

qu'il est dit en S. Jean (xi, v. 50) : « 11 est de votre intérêt qu'un
^

seul homme meure pour tout le peuple. » La mort du testateur

est, en effet, nécessaire pour deux raisons : d'abord pour que le

testament ait sa stabilité ; car le testament étant l'expression de

la dernière volonté, il peut toujours être changé avant la mort.

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 17) : u Parce que le testament

n'a lieu que par le mort, » c'est-à-dire par la mort {S. Matth.^

XXVI, V. 28j : (t Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance,

qui sera répandu puur plusieurs pour la rémission des péchés, »

c'est-à-dire, ce sang qui confirme et qui consacre cette alliance
;

en second lieu, la mort du testateur est nécessaire, pour que le

testament soit validé et qu'il ait son effet. C'est pourquoi l'Apôtre

dit (v. 17) : (( Autrement il n'a point de force, tant que le testateur

est encore vivant, )> parce que nul n'a droit, pas môme les héri-

tiers, de réclamer quoi que ce soit de l'héritage, en vertu du testa-

ment, sinon après la mort du testateur. Yoilà pourquoi le Christ

voulut que sa mort intervînt pour nous.

H. Quand l'Apôtre ajoute (v. 18) : u C'est pourquoi le premier

lej-ns humanae ; secundo, per auctorita-

It'in legis diviiia;, ihi : « Unde uec pri-

iiiuni. »

1, bicit er^'o, dictuiii est quod No-

viiui Testainentiim eoiitirioatur per

mortem Christi intenedeutt'iii, «piia

iul hoc quod « Testauientuni valeat,

oportet quod luor? testutoris iuU'rv»'-

iiiat ; » et ideo Novuui Te.stameiitum

intij haberet robur, iiisi interveiiissel

mors Christi. Unde jlieilur [Joan., xi,

V. :iOi : « F^xi>edit vuhis, ut unus nj«>-

riatnr lioiii.» pro populo. » Mors aut«'ni

testatniis iid duo iiercssaria est : Priuio,

ut Testauieutuni haheat liruiitatem.

cpiia eum sit expressivuin ullimie vo-

lunlatis, [lotest s«Mnper mutari antn

mortem. Unde dicit quod « Testamen-
tum (•ontirmatum est in mortuis, m id

est per mortem. Et isto modo t-ontir-

matum est Novum Testameutum per

mortem Christi {Maiih.. xxvi, v. 28; :

« Hic est san^Miis meus Novi Testa-

meuti. » se. contirmator et dedicator.

Sccun«hi, necessaria est mors testatoris

ad lioc ut testameutum valeat et hal>eat

eliicaciam. Unde diiit : «« Alioquiu nou-

(Uiui vah't, » quia nulhis polest petere

aliquid. uec etiam hieredes h.eredita-

leui «'x vi Tt.'stameuli. nisi post mor-
trm testatoris. Meo Christus voluit

morlem siiaui pro uobis interponere.

II. O'inde cuui dicit : « Unde uec

.l»rimuui. » Hoc idem probat per auc-
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Testament même ne fut confirmé qu'avec le sang, » il continue sa

preuve par l'autorité de la loi divine, c'est-à-dire, par ce qui eut

lieu dans l'Ancien Testament même. Premièrcraont donc, S. Paul

établit les rapports des deux Testaments; secondement, il en mon-

tre la différence (v. 23) : « Il était donc nécessaire que ce qui

était la figure des choses célestes, etc. » Sur la première partie,

premièrement, il énonce ce qu'il veut établir ; secondement, il

l'explique (v. 19) : <( Car Moïse ayant récité devant tout le peuple

toutes les ordonnances de la loi, etc. »

11 dit donc : il a été dit que pour qu'un testament ait de la va-

leur, il était nécessaire que la mort du tcstataire intervînt; et ce

que nous disons ne doit pas paraître étonnant, car (v. 18) : « Le

premier Testament lui-même ne fut consacré, » c'est-à-dire con-

firmé, « que par le sang. » Or, ce sang était la figure de celui du

Christ, car {V" Corinth.^ x, v. 11) : u Toutes les choses qui aiiivè-

rent à ce peuple étaient des figures. »

2" En disant (v. 11>) : ((Car Moïse ayant récité devant tout le

peuple toutes les ordonnances de la loi, etc., » l'Apôtre prouve sa

proposition, à savoir, que le premier Testament ne fut confirme

que par le sang. Il établitsa preuve sur trois circonstances dans les-

quelles le sang a été employé : premièrement, quand la loi fut

donnée; secondement, à la consécration du tabernacle (v. 21) :

(( 11 jeta encore du sang sur le tabernacle ; » troisièmement, pour

la purification des vases (v. 22) : « et selon la loi presque tout se

purifie av(!C le sang, etc. »

I. Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que lApôtre

toritatiMii h'\i\* diviniF. ^^'. \\vy iiliid

• HukI haln'lur iii v»'l«Ti T»'stJiiii»M»U). Kl

rircfi hoc duo fnril : Priiih> «'nim. o«»-

toiitlit ronvcnitMitinin inti-r nlniiiunio

Tostanifiituin ; srrtunlo. ostrndit dilTr-

riMitiain. ihi : « Ni^rosso osl «t^îo. »

(liiva priiiinm duo faril. quia |»rin»o.

propouil ; siMundo, maiiifrslal ilii :

" U'tlo oniin. »

!•» Dioit «Tgo : ita dirtuui oA t|Ut)d ad

hor quod Tcstanjputuui val«'at, \\v-

r»'S80 psl quod l^or^* toslaloris iiitorvo-

iiint. NVr hor (h>hct vidcri iniruiu. <|uia

« N»ir priuiuni Toslamcnluin dcdir.i

(Uin. » id «•>( ('onliiinaluni rsl. « sine

sauf^uiiir. ' llh" autrui sauK'ii?' hjiura-

bat >aM;:uiurMi(lltristi :« Oniiiiaoniin iu

li^'ura «•onliu;'rhanl illlî» » (1 Cor., \.

V. Il .

2" Di'iud»' run» dit-il : " l.orlo enini. »

prohal |»roj>osituni, s»»-, quod ilhidTes-

tauirnluMi non est r<)nlirnialuiu sine

<au;iuiu(\ Kt iirohftt ho«- qunntuin nd

tria, in quihus Tuil usus» san^Miiuis :

pruno. quantum nd Li'^ii* rihtionrui ;

secundo, quantum nd talxTuaculi ron-

sorrationoiu ihi : « Kliam tahrniACU-

him ; » Icrtio, quantum nd vasoruiii

r\|)iHlionpm ihi : a Kl «unnin prno in

'«antîuinrm. '•
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touche ici une histoire qui est rapportée aH ch. xxiy, w. 4 à 8 de

TExode, où il est dit qu'après que Moïse eut lu devant le peuple

les ordonnances du Seigneur, et que le peuple eut répondu :

« Tout ce que le Seigneur a prescrit, nous le ferons, et nous nous

montrerons obéissants, n Moïse prit du sang, qu'il avait ordonné

de garder, des douze veaux qui avaient été immolés, et en fit l'as-

persion sur le livre de la loi et sur le peuple, comme une sorte de

confirmation de l'alliance. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 19) :

(( Car Moïse ayant récité devant tout le peuple toutes les ordon-

nances du Seigneur, etc., » parce qu'il était nécessaire que cette

lecture fût faite d'abord ; or c'était la promulgation de la loi.

Il fallait, en effet, que la loi fût promulguée; a prenant donc, etc. »

On fait ici, sur la lettre, deux objections : d'abord parce qu'au

chapitre précité de l'Exode, il n'est pas fait mention du bouc,

mais de douze veaux
; ensuite parce qu'il n'est pas fait mention

en cet endroit de l'eau, de l'hysope et de l'écarlate.

Il y a à cette double objection une double réponse. L'une, que

l'Apôtre avait été élevé dans la science de la loi. Il savait donc

que c'était une pratique usitée dans les purifications légales de

faire une aspersion avec le sang des boucs et des veaux, et de

l'eau où l'on avait mis de la laine teinte en écarlate, dont on se

servait comme d'un aspersoir. Bien que ces détails ne se trouvent

point dans l'Exode, l'Apôtre toutefois les avait reçus de la cou-

tume suivie pour l'accomplissement du rite de la loi. On peut dire

encore que ce fut là une première consécration, et qu'en elle

1. Circa primum sciendiim est quod
Apostolus taugit hic historiam

,
quai

habetur [ExoU., xxiv, \v. 4-8j, iibi di-

tiliir, (piod postiiuam Moyses legerat

coram i)Oi)iilo mandata Domini, ipsis-

qu»; respondciililnis : n Oinuia ([luu lo-

iiitiis est Doiiiiims, facienius et eriinns

olx'dieiiles ; » aicepit Moyses saiigui-

neni qut'in prieceperat servare de diio-

deciiii vitulis, et aspersit libniui Le^^is

ft populum, quasi in coiitirniutioiiem

Ti'slaïueiiti. Et ideo dieit : « Lectt)

tMiiiii Diiini tnaiidato, etc. ; » ([uia ne-

ccssaiiuui fuit ut Icj^'cretur : illa eniin

lectio fuit Logis prouiulgalio. Oporte-

bat eniin legeni prouiidj.'aii , « Acci-

piens, etc. »

Hic est duplex objectio litteralis :

« una quia {Exod., xxiv, v. 4) nulla lit

mentio de hirco, sed de duodeciui vi-

tulis ; socunda, ipiia ibi etiaiii non fit

nu'utio de aqua et cocco et hyssopo.

Uesponsio ad ista duo est duplex.

L'na, se. quia Aitostolus nutiitus erat

in Le^'e. L'ude si-iehat ([uod ille usus
erat in enuindationibus sccundum Le-

f.teni, quod aspci'sio liebat de sauf^uiue

liircoruni et vitulnruni, et aqua adniixta

cuni liyssopo, et laua cocriuea, tan-

([uaui aspersorio ; et ideo, licet non
agatur de liis in Exodo, tanien Apos-
tolus hoc^ accepit ex consuetudine litus

legalis. \V1 potest diei (piod ista fuit

prima conseciatio ; et ideo quasi vir-
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étaient virtuellement contenues les autres purifications futures,

parmi lesquelles il faut signaler principalement celle qui «e faisait,

au jour de l'expiation, et qui est rapportée au ch. xvi, w. 20 1^ 29 du

Lévilique, et celle de la vache rousse, au ch. xix, w. 2 à \0 des

Nombres. Or, dans cette première purification on employa le sang

du veau et du bouc, et dans la seconde, l'eau, l'hysope, et la laine

teinte en écarlate. La premièie de ces ciMénionies contenant donc

les deux autres qui devaient la suivre, l'Apôtre a rapporté le tout

à cette première. II dit donc (v. 19) : « Prenant du sang des veaux,

et des boucs, avec de l'eau, de la laine t»Mnte en i^carlate, et de

l'hysope, il en jeta sur le livre môme, et sur tout le peuple (v. 20)

en disant : C'est le sang du Testament que Dieu a fait en votre fa-

veur, » c'est-à-dire, le sang qui contiime ce Testament (£'cc/f.,

xxiY, V. 33) : « Moïse nous a donné la loi avec les préceptes de la

justice. » Or, ce sang était la figure du sang du Cb.rist, par lequel

fut confirmé le Nouveau Testament. C'est aussi parce que le

Christ lui-même s'est servi de ces paroles {S. Matt/t.y xxvi, v. 28) :

« Car ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance » c'est-à-

dire, le sang qui la consacre. Il était figuré, avons-nous dit,

par le sang du bouc, à cause de la ressemblance de la chair

du péché, et par le sang du veau, à cause de sa puissance. Il est

mêlé avec de l'eau, parce que le baplème tire son efficacité du

sang du (Christ : et on en fait l'aspersion avec l'hysope qui purifie

le cœur et cpii marque la foi {Actes^ xvi, v. 9) : « Ayant purifié

leurs cœurs par la foi, »> et avec de la laine teinte en écarlate,

c'est-à-dire, d'une couleur rouge, afin de signifier la charité (Cnn-

ii</.^ V, V. 10) : «Mon bien-aimé éclate au-dessus de tous par sa

Iule continelmntnr in ipsa aliii» sanr-

tiHcfttioii»*s fnturnî, int«'r quas potij»-

"^iiiir fuit illa, <|uii> tirhat in dio cxpia-

liiinis, de ipia (Le*'., xvi. \v. 2l)-2;»i. «'t

lilia (l« vitula rnfa [Aum., xix. w. 2-10 .

In prinin aulcni rrat i%an^uis vituli et

hirci ; in st'iMiutla vi«n» aqna, ft lana

cocfinea. et hys.^opn!*. Quia orfio illa

in prinm ci»ntnu'i>at isUis tlnas. i«lro

Apostolus totuni retulil a«l islam. Dinl

erKO : « Acripiens liangnineni. etc. ;

librnni et oinneni populnm n.4pen«it,

dirons : a llic est sanpni-* T«'s«tannMiti.

quod niandavit ad vos Den», » «*r. eon-

lirniatorTestninenlii/^'rc/..XXiv. \.Xi :

« l.ej<eni mandavil nobij» Mov.«o? in

prjpceptis ju^titiaruni. » Iste enira san-

jniis» fuit Wfiwrn sangninis Christi. per

qneni NOvuni Tcstamontnni confinua-

tnni est; et idet) Christns verbis islis

nsn* ej»t {Uatlh., xxvi. v. 28) : •« Ilie

est saufrnis Novi Testanienti . » se.

«tMdiiinalivu'i. l'ignralialur anteni pcr

'ianguiiK'in liin'i propter siniilitndiDeni

• amis pecrati, et vitnli propter forti-

Indinetn. .Miscetur aiiteni rnni aipia.

quia Itaplisinns a sanynine Christi efli-

caciani liabrt ; asperfiitur anteni enm
liyssop<». qui niundat peotus, per quod
^i^nifiralur ti«les (/#r/., xv, v. 9) : <« Fide

puritirans eorda eornm. » et lana roc-

oinea. (\\mv ««.-t ruhei coloris, per quau»
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blancheur et sa rougeur, n parce que c'est par la foi et l'amour de

la passion de Jésus-Christ que le peuple est sanctifié. On fit aussi

l'aspersion sur le livre de la loi, parce que la passion du Christ a

accompli la loi {S. Jean, xix, v. 30) : « Tout est consommé ; »

{S. Matth., V, V. 17) : a Ne pensez pas que je sois venu pour dé-

truire la loi, ou les prophètes ;
je ne suis pas venu les détruire,

mais les accomplir. »

2. Quand l'Apôtre dit (v. 21) : « Il jeta encore du sang sur le

tabernacle, etc., » il rappelle la consécration du tabernacle. « Il

jeta encore (v. 21) du sang sur le tabernacle et sur tous les vases

qui servaient au culte. »

On objecte que ce tabernacle n'était point fait alors, et que ce

n'est qu'au chap. xxv que Dieu donne l'ordre de le faire.

Il faut répondre que, bien que ce ne soit pas le même sang dont

on fit l'aspersion sur le peuple et sur le tabernacle, cependant le

tabernacle fut aussi purifié par le sang. On peut donc faire la cons-

truction de cette manière : il se servit de sang même quand il

consacra le tabernacle.

On objecte encore qu'il est dit au livre des Nombres, chap. iv,

V. 9 et au Lévitique, vni, v. 11, que Moïse sanctifia le tabernacle

avec l'huile de l'onction.

Il faut répondre qu'il n'est pas ici question de cette sanctifica-

tion, qui elit lieu lors de la première consécration du tabernacle

et des vases, mais de celle qui avait lieu le jour des expiations. On

significatur charitas {Cant., v, v. 10) :|capite mandatur de couseciatioue la-

u Dilectus meus candidus et rubicun- bernaeuli.

dus, » quia per fidein et dilectiouem Respondeo : dicendum est quodlicet

passiouis Christi muudatur populus. uon sit idem sauguis quo aspersus est

Aspergitur et liber Lej^'is, quia passio populus et tabernacuhnii. tanujn etiam

Christi adimplevit Legem {Juan., xix. tabernaculum u muudalum est sau-

V. 30) : Il Consummatum est » (/l/a/., vjguiue. » Unde potest sic coustrui :

V. 17) : « Nou veni solvere Legem, sed usus est sanguine, etiam quaudo saac-

adimplere,

2. Ueinde cum dicit : « Etiam taber-

naculum, » ponit consecrationem ta-

tificavit tabernaculum.

Sed contra, quia [î^urn., viii, v. Il

et Le^'., IV, V. 9; dicitur. quod uuxit ta-

bernaculi, quia a Tabernaculum et bernaculum oleo

omnia vasa miuisterii similiter aspersit

sanguine. »

Sed contra, quia uoudum factum
erat tabernaculum, sed vige.'imo quinto

Respondeo : diceudum est quod nou
loquitur de illa sanctilicatione, qun

primo consecratum est tabernaculum

et vasa ejus, sed de illa qua' fiebat iu
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peut dire encore mieux, qu'il se servit aussi de ce sang à la pre-

mière consécration, puisqu'il est rapporté qu'il mit au tabernacle

riiuile de l'onction, et ensuite qu'il fit l'aspersion. Or, l'aspersion

ne peut se faire avec de l'huile, et par conséquent il faut entendre

que Moïse oignit d'abord le tabernacle, et ensuite qu'il y fit l'as-

persion. En effet, il faut nécessairenuMit pour la satisfaction deux

choses : l'efficacité du sang du Christ et l'huile de la miséricorde,

et c'est ainsi qu'on sanctifie le tabernacle, c'est-à-dire, l'Église et

les vases, c'est-à-dire les ministres.

3. En ajoutant (v. 22) : u Et selon la Loi, presque tout se purifie

avec le sang, » l'Apùtre traite des autres purifications légales. Or,

il y avait deux sortes de purifications : l'une de la tache corpo-

relle, comme la lèpre, l'autre de la tache spirituelle, le péché. La

première pouvait se rencontrer même dans les créatures inani-

mées, comme on le voit par la lèpre des maisons. La purification

de cette souillure se faisait avec le sang d'un animal immolé, ou

avec l'eau d'expiation, qui était préparée avec le sang de la vache

rousso ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 22) : u Presque tout, etc. ;>

et non pas simplement tout ; ou encore a toutes choses presque, »

en entendant l'expression presque comme déterminatif du verbe

purifier, en d'autres termes sont presque purifiées, ce qui ne peut

avoir lieu que par le sacrement de la h.i nouvelle. Ou bien cet

adverbe peut déterminer le mot o tout, » car tout n'est pas purifié

par le sang, parce que, ainsi qu'il est dit au livre des Nombres

(xxxi, V. 23) : (( Que tout ce qui peut passer par les flammes soit

purifié par le feu, et que tout ce qui ne peut souffrir le feu.

(lit* cxiMiitioiiis. Vfl iiH'lins (lircndiiiii

l'sl quod «'linni iii inima usus est s.iii-

vnin<>, (iiiiu ild ilicitur quod iiiixit illud

«»Ipo, »'l postf.l qiuul a«i|»ri>'il. (Mi'Uiii

jiiitciii non est a'«p«'r^uiu. nn(l«> intrlli-

>/\U\v t|uo(l primo nnxit illud. »l posl»Mi

a"*p»M*sil sungiiino. Kl \Aa duo smil nc-

«.essnria nd sftnrtilirjiliniiein. !*r. virlii?

!*nngniniî» (îlirisli. •»! olfiiin ini-*i'riror-

dia.». tpiibiH snnrtitîculnr tahernani-

liini, id est Ecrlrsia, v{ vasa. id ost mi-

lii^lri.

i). I)(>ii)di^ ciiin dicit : « Ht oninin

pfiu* iii sanguiiitMU scriindiiin Lo^imii

iiiutitl iiitiir, >> •'Xfquilur de ra'trrJM

nuiiidaliouihiH logalibu^. Eral Autoin

duplex iniindatio : nna a oorporali

inarula sicut Icpra ; alia a spiriluali.

se. prrrato. Prima potrrat pertini'iv ud

res inanimalas, sirul palrl d»» lepra

domonini. Kl nmmiatio ah ista im-

munditia tichal cum sau^inr aiiimalis

imnxdali. vcl aipta cxpiationis
,

qii:<>

«Mal conff'clarum sanguine vilulaTuru",

Kl id<M) dioil : -. Vouo omnia. » el non
omnia simplitiler; vel »> piMie omnia. »>

ita quoil ly >» pêne » sil dolenninati-

vum di' Iv " Mnindantur, » id est peut*

nnindantnr. quia non pciTrrte nunida-

hanlur : hoc lanlinn lit per sarranu-n-

tuni nova» h'gis. Vel polest delerminar»'

ly « omnia ; » non enini omnia mnn-
dahantur sanguine, quia ni liidtur

A\iifn., xxxi, V. 23; : «» Quidquid polest
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soit sanctifié par l'eau d'expiation. » Mais pour la sanctification de

la souillure du péché, il faut nécessairement l'effusion du sang,

car cette effusion était nécessaire pour le sacrifice. Yoilà pourquoi

l'Apôtre dit (v. 22) : « Que les péchés ne sont point remis sans

effusion de sang, n Ce qui annonçait d'une manière figurative que

la rémission des péchés aurait lieu par le sang du Christ. Ainsi

donc, dans la loi ancienne, ce n'était point par la vertu d'un sa-

crement, mais par la vertu de la foi du Christ, qu'avait lieu la

rémission des péchés. C'est pourquoi il est dit souvent danslÉcri-

ture : « Le prêtre priera pour'lui et sa faute lui sera remise. »

ignem sustinere piirgatur per ignem
;

quse vero non poterant, purgantiir

aqua expiatiouis. » Sed ad mundatio-

nem a macula peccati, necessaria est

sanguiuis effusio, quia requircbatur ad

sacrifieium ; et ideo dicit, quod « Siue

sanguinis effusione, nou fit peccato-

rum remissio. » Per quod figurabatur

quod remissio peccati erat fieuda per
sanguiucm Christi. Unde in veteri

lege non virtute sacrameuti, sed vir-

tute fidei Christi fiebat remissio pecca-

torum. Unde fréquenter ibi dicitur :

« Rogabit pro eo sacerdos, et remit-

tetur. »



LEÇON V (ch. i\% w. 2.1 à 28 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre (Hablit que la purification qui a lieu dans
le Nouveau Testament est supérieure à celle qui avait lieu dans
l'Ancien Testament.

23. // vtuit donc nrces5a/r« que ce qui n'était que figure des choses cé-

lestes, fût purifié par k sang des animaujo; jnais qur les choses célestes

méines le fussent par des victimes plus excellentes gue n'ont été les pre-

mières.

24. Car Jésus-Christ nest point entré dans ce sanctuaire fait par la main

des hommes qui n'était que la figure da véritable ; jnais il est entré dans U

ciel mémCy afin de se présenter maintenant pour nous devant lu face de

Dieu.

25. Et il n'y est pas aussi entré pour s'offrir soi-même plusieurs foU,

comme le grand-prètrc entre tous les ans dans le sanctuaire, e/i portant uti

sang étranger;

2H. Car autrement il aurait fallu qu'il eût smiffert plusieurs foù depuis

la création du monde; au lieu^qu'il n'a paru qu'une seule /bis vers la fin des

siècles, pour abolir le péché en s'offrant lui-même comme victime.

27. Et comme il est arrêté que les hommes meurent une fois, et qu'ensuite

ils soient jugés,

28. Ainsi le Christ a été offert une fois pour effacer les péchés de plu-

sieurs; et une seconde fois il apparaîtra sans avoir plus rien du péché^pour

le salut de ceux qui l'attendent.

S. Paul a établi plus haut ce qu'il y a de commun entre l'An-

cien et le Nouveau Testament, et les points sur lesquels ils

LFXTio V.

Mnndalio «|uïd in Novo Testaiiu'ut»» iil,

ea (\\iiv in vrtpri tlolml lurliMp l'ssr

osleuditur.

23. AVcr.ï.tr est «/.;''> r trinfinmi </ni-

drm cœhstii/m, his iniin<l<tri : ifna
atitrm crrlvstia , mcliorihiis hostiis,

quant islis.

24. I\nn rnini in innntij'nc a Snnctn
JeMix inttiitvtt, cTcmplrtrin veronim ;

srd in insiim crrlum , ut ap/uirrat
nunr vrtltiii l)ri pirt imhis.

2.1. Mrqur ut srrpr nlferat semrtip%um.
tfucmadmndum pontijex intntt in

Snnctn vrr sinqtilos nnnm m *</»-

ffuine ni ifno.

26. JlÙHiuin oftortrhnt rum J'itqurntrr
pnti nh oris^inr mundi : ntinc nulrm
srinrl in Ci^nnininintinne streulnruin
nd drstittitnuirm prccnti. prr hosliam
sunut api'niint .

11. Et nnnnatlnindum statutuni est ho-
mini/rn srmcl mon, post hoc autem
Judicium.

28. Sic tt Chrixtus srniel nhlatus est

ad nnillnriim e.rhnurirndn percain
;

sicmuln, sinr prc>ntn apparrlut nni-

nihus { 1 ptctnnttb-is se, m saliitent.

Snpra ofkU>ndit Apostolns quid *il
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s'accordent; il montre ici la différence qui existe entre eux. Pre-

mièrenaent donc, il établit que dans le Nouveau, la sanctification

est plus excellente ; en second lieu, qu'elle est plus parfaite (v. 25) :

(( Et il n'y est pas aussi entré pour s'offrir soi-même plusieurs

fois. ))

P La première partie se subdivise. L'Apôtre établit que soit par

rapport à ce qui est purifié, soit par rapport à ce par quoi la pu-

rification s'opère, la sanctification est meilleure dans le Nouveau

Testament ; en second lieu, il explique ce qu'il a dit (v. 24) : «Car

Jésus n'est point entré dans ce sanctuaire fait par la main des

hommes, etc. »

I. L'Apôtre dit donc (v. 23) : « Il était ainsi nécessaire que ce

qui était la figure des choses célestes, » c'est-à-dire, le tabernacle

lui-même, qui par rapport à nous, est le modèle, bien qu'il soit

simplement la copie et la figure du tabernacle supérieur, et par

conséquent d'une moindre dignité, puisque la chose figurée est

plus noble que la figure, comme le corps est plus que l'ombre. Il

était, disons-nous, nécessaire « que ce qui était la figure des

choses célestes fût purifié par le sang des animaux ; mais que les

célestes mêmes, » c'est-à-dire le Testament nouveau, « le fussent

par des victimes plus excellentes que n'ont été les premières, » et

plus excellentes incontestablement, car les premières étaient pu-

rifiées par le sang des animaux, mais dans le Nouveau Testament,

la purification se fait par le sang du Christ. Or les choses excel-

lentes ne peuvent être purifiées que par de plus excellentes encore;

que si ces dernières choses étaient célestes, c'est-à-dire la figure

commune novo et veteri Testameiito,

iii qiiiuitiim vêtus et novumcoiivriHuut,
liic osteiidit clilîereiitiam utrius([iie. VA

circa hoc duo facit : jiriino enim, os-

teudit quod in novo est nielior munda-
tio ; secundo, quod perl'ectior, ibi :

'< Neqiie ut sinpe. »

1" Iterum I'Kima in duas : primo
enini, ostendit (juod quantum ad iliud

([uod uumdatur, cl ([uanlum ad id <|iio

mmidatio eflicitur, sit melior nuinda-
tio in novo ; secundo , manifestât

quod dixit, ibi : <( Non enim in manu-
l'acta. »>

I. Dicii ergo : « Necesse est ergo

exemjdaria cœlestium, » se. ijjsum ta-

bernaculnm, quod, quoad nos, est

exemplar, licct simpliciter sit exeni-

plariuni et fi<j;uraillius. et ideo minoris

dignitatis, quia tifj;umtum nobilius est

quam iifjfura, sicut corpus quam um-
bra, « his » se. sacriliciis « numdari ;

ipsa auteni cœleslia, » se. Novum Tes-

tainentum, « tnelioribus bostiis quam
istis : » meiioribns ipiidem, quia alia

mundabantur san}j;uine animalium ,

sed in Novo Tesiamento lit nuindatio

saiif^uine Gbristi. Sempcr autem me-
Hora meiioribus nnindantur. Ista au-

tem erant cœlestia, id est Hgura co'-



A\2 Kl'lT. AL\ IIÉBKEUX. — CIL I\. -- LF.r. Y". — \V. 23 A 28.

(les choses célestes, et qu'elles aient pu être purifiées par le sang,

il faut que les dernières, qui sont autrement célestes, soient pu-

rifiées par un sang bien plus excellent encore.

On dit : Dans le ciel il n'y a aucune impureté.

Il faut répondre que, selon la Glose, on entend par célestes les

choses qui appartiennent à l'état présent de l'Eglise, et qui sont

appelées du nom de choses du ciel. De plus, les hommes de foi

portent en eux l'image des choses célestes, quand par l'esprit qui

régit leur vue ils sont déjà dans les cieux. Ou mieux encore et

autrement, par les choses célestes on entend la céleste patrie.

L'Apôtre parle ici dans le même sens où l'on dit que, dans l'An-

cien Testament, le tabernacle était purifié, non pas qu'il eût en

lui-même quelque impureté, mais parce qu'il fallait le purifier de

certaines irrégularités (]ui devenaient un obstacle pour approcher

du sanctuaire. Les choses célestes sont donc soumises ;i une sorte

de purification, quand, par les sacrements de la loi nouvelle, les

péchés sont purifiés, et cessent d'être, comme ils le sont, un obs-

tacle à l'entrée dans le ciel.

De plus, l'Apùtre dit : u Par des victimes,» au pluriel. On ob-

jecte sur ceci qu'il n'y a qu'une seule hostie, le Christ {ci-après^

X, V. l/i) : (( Par une seule oblation, il a rendu parfaits pour tou-

jours ceux qu'il a sanctifiés. »

Il faut répondre que, bien que cette victime fût unique en soi,

file était toutefois figurée par plusieurs victimes de l'ancienne loi.

Il résulte de ces paroles de S. Paul que les victimes- du premier

Icstiuiu. Si crgo illa inuiuiuliiintur san-

i£\\\uc, oportet ista ni'lfslio muiwlan

ini'liori saiiguiiu'.

SimI fouira, iii «n'io imlla vA iin-

iiiuiulilia.

IU'si)oinU'o : (liii'iidiUM «-si «jinul .«•ir

h'slia » inlflliguMliir, s«MiiiitluMi i'Aon-

>.im, ra «|iKi' imtUiumiI ad ^laliim pni'-

«iitis KrrU'siii', qiia? diruiilur nrlrslia.

lU'in homiinîs ïUMv» p'fuiil iiiiaKin«'U>

«•(l'IcsliuiM, in quanlum lurnl»' roiivrr-

^*aulllr il) cd'lis. Vcl niitrr vi nn'liii;*

quutl |»»T tMvloslia iiitelli^'alur o«pl»'slis

]iulria. \ii lotjuilur hio Apo:*ti»lus vo

modo quo in Veleri T«'stann«nto di(

balur euuuidari tabernaculuui, non

|iiod hahcivt in ^^o aliqiiani iinniundi-

tiani, i^c.l ipiia niundaltantnr quanlam
irrt'^>ilarital«'s, qiiilms iinin'dirh.intur

acirili'iT ad saniluarnnM. Kl di«uiilui

niundari ca'lestin, in quantum sacra-

uicutum uova< logis purgaulur perca-

ta, quu' iuqM'diuut ab ingrrssu cœles-

tium.

It«>m diril : <> lloi^tiitt, in phirali.

(iniitra, quia tantum l'st una bostia

Uhrisli \injra, X, v. 14) : « l ua t-nim

oldalionn ronsumumvit in ii'lornum

saui'titiratos. »

Hospoudoo : \wv{ una .<it in se, ta

nion phiribus bostiis vrleris b-gis ti-

gurabalur. Ex boc loi o liabrlur quod
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Testament étaient bonnes, car le mieux ne se dit que par rapport

au bien.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 24) : a Car Jésus n'est point

entré dans ce sanctuaire fait de la main des hommes, etc., » il

explique comment les choses célestes sont purifiées par des vic-

times plus excellentes. Le grand-pretre, en effet, purifiait un sanc-

tuaire fait de la main des hommes, mais (v. 24) « le Christ est

entré, » non dans un semblable sanctuaire qui n'était pour nous

que la figure du véritable, mais il est entré « dans le ciel même, »

qu'il a purifié, non que ce sanctuaire supérieur en eût besoin en

soi, mais pour nous-mêmes, ainsi qu'il a été dit. Il ne l'a pas non

plus purifié par des victimes charnelles, car le Christ n'était point

venu pour offrir des victimes de ce genre (Ps. xxxix, v. 7) : « Vous

n'avez point demandé d'holocaustes pour le péché;» et encore

{Ps. L , V. 19) : « Vous n'auriez pas les holocaustes pour

agréables. » De plus {ci-dessus, vu, v. 14) : a II est certain que

Notre-Seigneur est sorti de la tribu de Jada, dont nul n'a jamais

servi à l'autel, mais il est entré dans le ciel même {S. Marc, xvi,

V. 19) : (( Et le Seigneur Jésus, après leur avoir parlé, fut élevé

dans le ciel; » {Actes, i, v. 11) : a Ce Jésus qui en se séparant de

vous, s'est élevé dans le ciel. » Pourquoi s'est-il élevé dans le ciel?

(v. 24) : « Afin de se présenter maintenant pour nous devant la

face de Dieu. )> L'Apôtre, dans ces paroles, fait allusion au rite de

la loi ancienne, selon lequel le grand-prêtre qui entrait dans le

Saint des saints, se tenait devant le propitiatoire, et y priait pour

le peuple : de môme donc, le Christ, comme homme, est entré

hosticB veteris legis erauf bonœ : me-
lius euiiu non di<itur, nisi respectu

boni.

n. Deindt; niin difit : « Non nnini

in nianufactis, etc. » osteudit qnod
»o'lc>ti.i nnindantnr nieliorihus lios-

tiis. Pontifex enini expiahat sanclna-

linni , qnod ciat niauufactiini , st'd

« Cliristns inliavit non in niannfacta

Sanita, » quiu crant
,

quod ad nos
« pxemida.ria verornni, sed in ipsnni

rudum, » «jiiod non in se, sed «pio ad
nos oxpiavit, nt diclnni est, sed non
expiavit tarnalihns hostiis, (jnia Chris-

tns non vmit ad onciendiiin talia i/^?.

XXXIX, V. 7) : << llolocuustnni et [iro

peccato non postulasti ;
» item [Ps.

L, V. 19/ : « llolocaustis non delecta-

beris ; m item [si/fia , vii. v. 14; :

« Manifestnm, qnod de Iribii .luda or-

tns est Dominas, » de qna nulliis [ir.es-

to fnit altario, sed inlroivit in ipsum

c<elnm [More, xvi, v. 19 : « iJominns

qiiidem Jrtsus assnmptus est in cu--

linn ; » {Act., i, v. Il) : <« Mie Jésus

• pii assuniptus est a vobis in cœlam. »

Sed ipiare ? <» Lt ai)pareat pro nobis

vnltui Dei. » Kt locpiilur Apostolns al-

liideiido l'itni veteris le^'is, secnndnni

tpiani pontii'i'X <[ui intrabat San<-ta

sanelornni. stabat foram pr(»pitiatorio

ut oraret pro populo : ita et Cbrislus
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dans le ciel, afin de se présenter devant Dieu pour notre salut.

Mais il y a une différence, car le prêtre était empêché par la

furaêe qui s'clevait de l'encensoir, et ne pouvait pas voir le Saint

des saints, ni la face de qui que ce lut. Le Christ, au contraire, est

présant devant la face de son Père, sans que pourtant il y ait en

Dieu une face corporelle, ou une nuée, mais seulement une con-

naissance manifeste.

Le Christ, vivant sur la terre, ne pouvait-il pas se présenter

devant la face de Dieu, lui qui étant Dieu voit tout?

Il faut répondre dans le même sens où saint Augustin, parlant

à Dieu, dit : « Vous étiez avec moi, et je n'étais pas avec vous, »

parce que Dieu est en tous par son essence, sa présence et sa puis-

sance, taudis que les méchants ne sont point avec Dieu par sa

grâce. Nous disons que le Christ est entré dans les deux, afin de

se présenter pour nous devant la face de son Père : parce que

bien qu'il le contemplât toujours par la claire vision, étant parfai-

tement heureux, toutefois l'état de voyageur, en tant que tel, ne

comporte pas cette lumière qui est réservée à Tétat dt la patrie

céleste. Ainsi donc, quand il est monté aux cieux, rempli de la

perfection de la béatitude, il est entré en corps et en âme, u alin

de se présenter pour nous devant la face de son Père, » c'est-à-

dire, il est entré dans le lieu où Dieu se manifeste à ceux qui le

voient, et cela « pour nous. » Car il est monté pour nous préparer

la voie (S. Jean^ xiv, v. i>) : » Je vais vous préparer le lieu ; et

après que je m'en serai allé, et que je vous aurai préparé le lieu,

je reviendrai et je vous retirerai à moi, afin que vous soyez où je

iiitnivilcœliim^srciindum (luod hoino.Isentiam ot i»olfinliain ; iimli aut«Mii non

ni astan't Deo pro !»alul«» iioslra. Stul sunt cuiii \)oo per graliain : iUi «lioi-

i^ta «liirerpiitrr. quia sarrnlos impe- lur Clirislus iiilroisso «il np|ian'nt vul-

«licnte fumo. ^\\\\ a.-^ceiKlfbal ilo Ihuri-itui Dei, quia, lirrt soinpor vi<|prrt euui

bulo, non vitlehat Sancta sau<Utruni,lrlara visiono. ut pi'rfeoto hoatus. U-

niîc vi<lel)at aiiqueuï vulUun. simI Ulih^-lnion status viatoris in quanlinn hujui»

tua apparct vnltui I)«'i, non quod sit UK.di non lialu't hoc, sod lantuui sla

ihi facieji rorporalis, uvy aliipia nohu-

la, sed ('o;/nili*> nianifesUi.

Sed niumpiid llhri:*tus existons in

terra, non poterat apparen- vultui Dei,

ruin Deus oinnia viileat ?

Itespondeo : dii-enduni quod. sieut

Au^ustinus lotpiens l)eo (îicit : Meeuni

eras et temni non eram, quiaee. Deus

est in omnibus per esscutiaui. prœ-

tu? («idestis. Kt ideo quando a<i»-endit

perfeete bealus, in rorpore et annna
intravit, •• ut appareat vultui Dei, w id

est iniravit lo«nni ubi Deus manifeste

videtur, rt bor « pro nolds. .. Ad hoe

enini aseendil ut pararet nobis viaiu

[Jnnn., XIV, V. 2' : « Vado parare vo-

bis bM-uni. Iteruni auteui veniani et

asi^iiiiiaui vos ad uieip!«uni : JUich..
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suis. » [Michée, ii, v. 13) : « Celui qui doit leur ouvrir le chemin

marchera devant eux. » Le corps doit, en effet, suivre son chef

{S. Maiih., xxiY, V. 28) : « Partout où se trouvera le corps, les

aigles s'y assembleront. »

IP Quand S. Paul dit ensuite (v. 2o) : « Et il n'y est pas aussi

entré pour s'offrir soi-même plusieurs fois, etc., » il prouve que la

sanctification opérée par le Nouveau Testament est plus parfaite

que celle qu'on recevait dans l'Ancien. Il établit sa preuve, pre-

mièrement, sur ce que cette dernière était réitérée chaque année,

tandis que la première ne fut opérée qu'une fois seulement. De

plus, quant à son effet, en ce que celle-ci peut opérer la rémission

du péché, ce que l'autre ne peut pas faire. L'Apôtre établit donc

d'abord le premier de ces points; ensuite le second (x, v. 1) :

(( Car la loi n'ayant que l'ombre des biens à venir, etc. » Il faut ici

se rappeler que S. Paul avait dit du Christ, premièrement, qu'il

est pontife; secondement, quelle est la dignité du lieu dans lequel

il est entré; troisièmement, comment s'est faite cette entrée, c'est-

à-dire, avec son sang. Il a déjà établi ces trois points, il explique

maintenant quand il est entré. Le grand-prêtre de la loi entrait dans

le tabernacle une fois l'année; le Christ est entré comme lui, mais

une fois seulement : c'était là le quatrième point. Sur ceci, S. Paul

rappelle, premièrement, ce qui se passait dans l'Ancien Testa-

ment; secondement, il prouve combien il serait contradictoire qu'il

en fût de même pour le Nouveau Testament (v. 26) : a Car autre-

ment il eût fallu qu'il eût souffert plusieurs fois depuis la création

du monde; » troisièmement, il explique ce qui a lieu sous le Nou-

II, V. 13) : « Ascendit pandens itérante

vos. » Corpus euiiu débet sequi caput

suum {Mntih., xxiv, v. 28) : « L'hi-

iumque fuerit corpus, ibi congrnga-

buiitur et a(iuilfe. »

II" De IN DE cuni dicit : « Neque ut

srepe, « ostendit (juod niundatio Novi

Testamenti est perfeclior quam vetc-

ris. Hoc auteiu ostendit per duo : pri-

mo, per hoc quod ita reiterabatur (juo-

libet anno, h;ec autem tantum scmel.

Item «juantuni ad elTectuin, quia illa

nou poterat auferre peccata, ([uod ista

potfst. Ciiva ho<; ergo iluo facit : pri

uio fiiini, ostendit primum ; secundo
setuuduui, ibi : « Umbram habens. :

Sciendum est autem quod Apostolus

supra dixerat tria de Christo : i)rimo.

se. quod est pontifex ; secundo, quœ
sit dignitatis loci quem iutravit ; ter-

tio, quomodo introivit, se. cum san-

guine. Ista autem tria jam dedaravit :

hic déclarât qu.indo iutravit. quia si-

cut pontifex legalis semel in anno.

Christus semel tantum. Et hoc erat

quartum. Unde circa hoc tria facit :

[)rimo enim, f)stentlit quid liebat in Ve-

teri Teslamento ; secundo, <piod esset

inconveniens istud fieri in Novo Tes-

tiinuMito. ibi : « .Mioquin; » tertio, os-

tendit quid liât in Novo Testamento,

ibi : « Nunc autem semel. »
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veiiu Testament (v. :2G) : <( Au Hou qu'il n'a paru qu'une fois vers

la fin des siècles, etc. »

I. Ed effet, dans l'Ancien Testament, le Grand-Prêtre, il est vrai,

n'entrait qu'une fois seulement chaque année dans le sanctuaire,

cependant, chaque année, par suite du précepte de la loi elle-

même, il fallait qu'il entrât de nouveau avec un sang étranger,

comme il est dit au chapitre xvi, v. 15, du Lévilique. Mais le

Christ est entré dans un tabernacle que la main de l'homme n'a-

vait point élevé, et (v. 25) « il n'y est point entré pour s'offrir lui-

même plusieurs fois, comme le Grand-Prêtre entrait tous les ans

dans le sanctuaire, portant un sang étranger. »

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 2G) : u Car autrement, etc., » il

prouve qu'il y aurait contradiction à ce qu'il en fut ainsi sous le

Nouveau Testament, car il s'ensuivrait cette extrême contradic-

tion, que le Christ, par là-même qu'il entrait avec son propre

sang, aurait dû s'offrir plusieurs fois depuis la création du monde.

Il n'en est pas ainsi des anciennes victimes, car elles étaient offertes

pour les péchés des enfants d'Israël; or, ce peuple eut sa naissance

spirituelle quand la loi lui fut donnée. La victime qui se rapportait

h lui ne dut donc point être offerte dès l'origine du monde. Lo

Christ, au contraire, s'est offert lui-même pour les péchés de tout

le monde, car c'est lui qui est la victime de propiliation pour nos

péchés, et non-seulement pour nos péchés, mais aussi pour ceux

de tout le monde (I" 5. Jean, ii, v. 2); u et ainsi, s'il étnit offert

plus d'une fois, n il lui eut fallu et naître et soulTrir depuis le

commencement, ce qui implique la plus absurde contradiction.

I. /n velori oniin Teslninonto jnuili-

f«'X lied non inlninH nisi lantmn sr-

mo\ in ainio, Union qiiolihrt awuo <>\

pr.TCPpto Lr^'is oportrlml ipsuni in-

trnro cnni sanf^'uinc alirm». sicnl «lici-

lur [Let'., XVI. v. l.'»'. Christui* untmi
« intravit non in niannfn» Iji, vU\ » —
« Ncc ni ?a'p«' olToral sripsnni t|ne-

nin<lnio<inn) ponlifcx intraliat in Sanr-

la pcr singnlost nnno^ cnin sanguine

alitMio. n

M. I)kim»k runi ^\'\ni :
• Alioipiin

oportt'hal. j'ic, » pnihal tpnul «'s.-»'!

inntnvtMiiiMis istnd liori in .Nov») To>-

lamrnto , tpiia <«r>i|nrrotnr niaxininni

iniMMivcnicns. ipiiu runi Uliritttus m-

trarrl prr proprinni sanguineui, J»e-

tjuorrfnr «piod « oporUiissct enin fre-

tpipntor pati ab orij^'ino nnuuli. «• Non
si«- antoni est do vetori hostia, ipiia illa

oITcn-haliir pn» porratis tiliornni l'^rnt'J.

Illr antoni popnins inrirpil «pirituali-

tcr «piando <lata Tnil Lox : vl idoo non
i»porlol «an» oir«'rri ah orijzino nnindi.

Ohristns antoni soipsnni olitnlil pro

poccatis totius intunli, qnia n ipse pro-

piliatio n«islra » factus osl pro po<oa-

lis noslri^ rt lotini* nnindi J J<mn,,

11. \.2\ ot sir. !*i sjTpo olForrolnr, opor-

Inissol ipsnin nnsii. pati ah oripiin»

innndi. <piod rnit^M-t niaxinniin in« itn-

venit'ii!'.
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On objecte ce qu'on lit dans VApocalypse (xiii, v. 8) : «L'agneau

qui a été immolé, dès le commencement du monde, n

Il faut répondre que cette expression ". a été immolé, » veut

dire a été figuré dès le commencement du monde comme devant

être immolé, par exemple, dans le meurtre d'Abel.

•

III. Quand S. Paul dit (v. 26) : « Au lieu qu'il n'a paru qu'une

fois depuis le commencement des siècles, etc., » il explique ce qui

se fait sous le Nouveau Testament. Et d'abord, il donne deux rai-

sons pour lesquelles, sous ce Testament, l'immolation de la vic-

time ne se réitère pas ; secondement, il développe ces raisons

(v. 27) : (( Et comme il est arrêté, etc. » 1° Il dit donc (v. 26) :

(( Maintenant donc le Christ n'a paru qu'une fois vers la fin des

siècles » (P° Corinth., x, v. 11) : « Nous autres qui nous trouvons

à la fin des temps, etc. » L'Apôtre s'exprime ainsi à cause du

nombre des années, car elles se sont déjà écoulées au nombre de

plus de mille, depuis qu'il a écrit ceci. Les âges du monde se pren-

nent, en efTet, dans un certain rapport avec les âges de l'homme,

qui se distinguent particulièrement par le degré d'accroissement,

plutôt que par le nombre des années. Ainsi le premier âge com-

prend le temps qui s'écoula avant le déluge, époque où il n'y eut

ni loi écrite, ni punition, comme dans l'enfance. Le second âge

s'étend depuis Noé jusqu'à Abraham, et ainsi des autres, en sorte

que le dernier âge est l'état présent, après lequel il n'y a plus

d'autre état, par rapport au salut, comme il n'y a plus de temps

après la vieillesse. Ainsi donc que les autres âges de l'homme ren-

ferment un nombre déterminé d'années et qu'il n'en est point ainsi

S»!d contra [Àpoc. , xiiF , v. 8) :

<( A^^nus, (jui occisus est ab origine

niiindi. »

Rfispondeo : vernin est occisus, id

est pnefiguratus ah origine mundi ocfi-

di, sinit in oecisione Ahel.

m. Deinde cnin dicit : « Nunc an-

teni, » oslendit qnid fiât in novo, et

circa hoc faeit (hio : prinio. (jnare non
ileratnr hostia in Novo TestanuMito.

dat (hias c-ansas ; semndo, exidicat e;is.

il)i : << Kt ([ntMiiadmodinn, etc. )^ 1" Di-

cit ergo : « Nnnc tugo Christns seniei

apparuit in consnniniatione sa'cnlo-

rnin » (i Cor., x, v. 11) : « Nos su-

nms in iputs lines siuculoruni devene-

TUM. VI.

runt. » Et hoc dicit propt(T nnniernni

annornm, qnia jani snnt phis ([uani

mille anni, ex qno Jioc dixit. .4!]tates

enin» nuindi accipiiintnr secnndnin
a'tates honiinis, cpur; princi|)aliter dis-

tingnnntnr secnndnni statnni proti-

ciendi, non secnndnni nnnïornni an-

nornm. Ita jirima aîtas fuit anto dilu-

vinm, in qna nec Icx sciij)ta, ncc pn-

nitio, sicnt infantia. Alia a Noe nscpic

ad Ahraham, et sic de aliis, ita qnod
nltima a'tas est status prjpscns, pi^st

• [ucm non «.'st alins status salutis. si-

cnt ncc post senium. Sicut antem in

aliis u'tatihus huminis est nnmerns an-

nornm di'terminatus , non antem in

27
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dans la vieillesse, qui tantôt commence avec la soixantième aimée,

tandis qu'il est des vieillards qui vivent cent ans et au delà, de

nn'me n'est-il point déterminé combien doit durer ce dernier âge

du monde ; et cependant c'est la consommation des siècles, car

après lui il n'en reste plus d'autre dans Tordre du salut. Or, c'est

dans cet âge que le (Christ a paru, une seule fois, et l'Apôtre donne

deux raisons pour lesquelles il ne devait être offert qu'une seule

fois. La première, c'est que dans TAncien Testament les péchés

n'étaient point remis et qu'ils le sont par le Christ comme victime.

La seconde, c'est que le grand prêtre de la Loi n'offrait point son

propre sang, comme le Christ l'a offert; c'est ce qui lui fait dire

que le Christ (v. 2G) h a paru une seule fuis, en s'offrant lui-même

pour victime. » Voilà pourquoi l'immolation de celle-ci n'est point

réitérée, comme l'était celle des premières victimes (l" 6\ Pierre^

m, V. 18) : (1 Jésus-Christ a soutïert la mort une fois pour nos

péchés. »

ii° Quand S. Paul dit ensuite (v. :>") : u Et comme il est ar-

rêté, etc., » il développe les raisons qu'il a données. D'abord la

seconde, ensuite l-i première (\, v. 1) : u Car la Loi n'ayant que

l'ombrt; des biens à venir, etc. » Il explique donc la seconde par

une similitude prise des autres hommes. Premièrement donc il

rappelle ce qui arrive aux autres hommes; en second lieu ce qui

est arrivé à l'égard du Christ (v. 2H) : « Ainsi le Christ a été offert

une fois, etc. » 1. Or, dans chaque homme nous trouvons deux

choses, d'abord la nécessité de mourir, ensuite sa résurrection,

non pas pour être purifié, mais pour être jugé sur ses actes.

seiiio, qnin sciiium iiKi|»it a si'XJip'si-

iiio aiino, et aliqui vivant pcr rontuin

vl vijtinti auiioî». ita non rst «Iflrrini-

natiini. quantum iste slaUi;* muntli »lc-

ImniI «iurarr, taun'U est «•onsuninialio

xiiM'uloruni, quia non rrstat aliu^ ad

salutoui. In islo aulcni Clirislus son»ol

ideo illa reiti>ral\ir, non autcni ibt.i

(1 Prt., III, V. 18) : « r.hriMuj» seniol

j.ro iMM-ratis iiofiris niortuus rsl. «.

2« Doin^lr iiini «lirit : « Kl qneinnd-

intuiuin. u l'xplioat i.«ilns ralionos. Kl

|>rinio, siM-undain ; .^orundo, priniani.

ibi : « rinhraiu habnis. Lvx. »> Secuii-

npparuil, rujus ponil tlua-» raliiuips. dam explicat prr 9imilitudinom alio-

«piia se. oemol lantuni ofTorrbatur. runi luuiiinum. unde cin-a hoo facil

Prima tî«t «pua in \>l«'n T«'rJlaui«Mil<» duo : primo «Miim. ostiMidit. quid ac-

non auft'rebaulur pprcala. «piod fil jmt

hu.^liam i:hri!»li. .Vlia osl, quia sa<«T-

do< li>^ali< non ofTfrohal proprium san-

KuintMii. sirut i:iirislu'». lindo dint,

quod « Apparuit ad dfstituliunom p«M-

cali pcr lio^tiani. u ï^c nui ip->o- ii

cidil alii^ hominib\i<* ; ?»»rundo, o»t**n-

t«Midil ipiid accidil in Chri^to. ibi :

n Sir ri (.bnslus srnirl. »1. In quoli-

brl iMiim boininc «luo inveninius. sf.

no< «'s^ilalnn inohrndi ; il«Mn quod r»»-

-urgal, uou ut cmundclur, seti ut judi-
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L'Apôtre indique la première, quand il dit (v. 27) : « Et comme il

est arrêté que les hommes meurent une fois, etc. »

On objecte qu'il semble, au contraire, qu'il n'était point arrêté

que l'homme dût ainsi mourir
;
que-c'est plutôt la conséquence de

son péché, puisqu'il est dit au ch. i" de la Sagesse, v. 13, que

(( Dieu n'a point fait la mort, et qu'il ne se réjouit point de la perte

des vivants ; » et à la suite (v. 16) : « Les méchants ont appelé la

mort à eux par leurs paroles et par leurs œuvres. )>

Nous répondons qu'à l'égard de la mort il y a trois choses à con-

sidérer. D'abord sa cause naturelle; et sous ce rapport, par la

condition de sa nature, il est arrêté que tout homme mourra une

fois, parce qu'il est formé d'éléments contraires. En second lieu,

le don qui lui avait été fait ; sous ce rapport, il avait reçu, comme
conditionnellement, le bienfait de la justice originelle, au moyen

duquel l'âme retenait le corps sous sa puissance, de manière h ce

qu'il pût ne pas mourir. Troisièmement, ce qui a mérité la mort.

L'homme en péchant comme il l'a fait a mérité de perdre le don

de la justice oi-igineile, et par suite il a encouru la mort. C'est de

là que le Sage dit : Les méchants, de leurs propres mains, c'est-à-

dire en touchant au fruit défendu, ont appelé la mort à eux.

L'homme, par sa désobéissance coupable est donc la cause de la

mort; mais Dieu l'inflige comme juge, a car la solde du péché,

c'est la mort » {Rom., vi, v. 23).

« Uns fois, » ce qui est vrai, dans la condition ordinaire, bien

que quelques-uns aient été ressuscites, par exemple Lazare et le

<-('tiir de lactis ejii>. Priiiiuni liiiigitJliiui ; et (luantiiin a<l ho»- in coiiditio-

(um dicit : <* Et iiuêiiiadmodum statu- jiiem datum est lioiniui benelicium ori-

tuia est hoiiiinibus s»'iiiel luori. » j}j;iiialis justitiœ, per «[iiam anima conti-

Sed contra, videtiir nuod lioc non sit nebat corpus, ut posset non niori. Ter-

statutum, sed niajLjis honio peccando tio, nierituni nioitis; et sic homo pec-

hoc feceiit, «piia iSap., i, v. 13) dici- caudo meruit îllud lient'liciuni aniitte-

tur, quod « Deus uiorteni non fecit,

nec l;etatur in perdilione vivoruni, »

et paulo post : « Inipii autem manibus
et verbis accesserunl sibi illam. x

Rt'si)ondeo : dicenduui est quod in

morte tiia sit eonsidiranda) se. causa
natiiralis ; et quantum ad hoc, ex c(»n-

ditiouj* uaturu;, statulum est bominrm
semel mori. in quantum ctmqtonitur

ex coutrariis. Secundo, donum indi

rc, et sic niortem incurrit. L'nde dicit

(piod <i impii manilius, -. se. pomum
Vf'titum contrectando, « accersierunt

niortem. » Homo erjio demerendo cau-

sa est mortis, sed Deus, ut judex ;

« Sli[)t'ndia enim percati mors. »

(/io//i., VI. V. 2.'}/.

(i Seiiii'l. )» (Juod quidcm veruiu est

de conununi ciuisuetudine, licet aliqui

fuerint resuscitati, sicut Lazaiiis et li-
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lils de la veuve de Naïm qui moururent ensuite, (juant à la se-

conde, c'est-à-dire la résurrection, l'Apôtre dit (v. 27) : « Et

qu'ensuite ils soient jugés, n parce qu'après ils seront ressuscites,

ils ne maurront pas une seconde fois, mais le jugement suivra int-

médiatement. a Cur nous devons tous comparaître devant le tri-

bunal de J(''sus-Christ, afin que chacune reçoive ce qui est dû aux

bonnes ou aux mauvaises actions qu'il aura faites pendant qu'il

était revêtu de son corps, » comme il est dit dans la seconde aux

Corinthiens (v, v. 10).

2. Quand l'Apôtre ajoute (v. 28) : a Ainsi le Christ a été ofl'crt

une fois pour effacer les péchés de plusieurs, etc., » il prouve que

ce qu'il vient de dire convient'au Christ. D'abord en ce qui re-

garde la mort, il dit (v. 28) que » c'est ainsi que le Christ a été

offert; » et en ceci il y a entre lui et les autres hommes similitude.

Mais il diffère d'eux en deux points. D'abord en ce que ne des-

cendant point d'Adam par la génération ordinaire, il n'a point

contracté le péché originel, et par suite il n'a pas contracté la dette

de cet état [Genrse^ il, v. i") : <( Au même jour où vous mangerez

de ce fruil, vous mourrez de mort. » Mais il a choisi la mort par

sa propre volonté {S. Jem)^ x, v. 18) : (( Personne ne me ravit ma
vie ; c'est de moi-même que je la quitte. » Yoih^i pourquoi S. Paul

dit (v. 28) : « Il a été offert » [Isaic, lui, v. 7j : « Il a été offert,

parce que lui-même l'a voulu ; » et (P* S. Pierre, m, v. 18) : « Le

Christ lui-même a soulfert une fois la mort pour nos péchés. » Il

diffère en second lieu des autres hommes, en ce que notre mort

est l'effet du péché (/?om., vi, v. 2.'{) : u La mort, c'est la solde et

lins Vidiin*, qui |Mt«*loa uiortui mmiI.

(Jii.iiitiiiii autrui ad stMunduiu «lirit :

a |»«(st hoc auloiu juduiuui, «|uia

|M»st(|uaui n'sur^rnt, non ilrnnn nio-

riiMitur, st'd stuliui juiliiiuni soijur-

lur : M <>nni«'.- «-nini niinifi'slari o|uir-

lot anl<> triliunal (Ihiistt, ut rcfiTat

unust{nisi|u«* |)r«i|iria corporis, prout

K«'ssit, «> ut ilititur (il Cor., v.
V. 10).

2. Doindo cum diril : a Sir «'t Cliris-

lu<». vie. , m (liitcudil qnouiodo ha-r

(OMVtMiiunt Clhristu. Et quantum ad
priuunn dicit, quod •« Sir rt (:liristu<

.»*rnH'l oMrttus rst. » Kl in Unv ronvr
uit iMuu alii*. Scd differt in duobus.

Priniii. ijuia «uni (lliristus n<ui dcf^ron-

dcril ah Adam prr ralioncni srniina-

Irm. si'd quantum nd corpulnitam
sulistanliam. Dtui rmitrnxit prrratum
ori^'iualr ; ol idro non Tuit «itddtor il-

lius >.talus {(ien., il. v. 17) : •« lu qun-
runiqur «li»' romodi'rii* rx eo, ujoitr

iu<»ri(Tis. •. Srd propria voInnUK*^
niorlt'iu assunqjsil [JiHtn., x, v. 18) :

< Nnuo tollil a mo nnimain mraiii,

rtr. B Idro dioil «piod «• oidntiis rsl >•

/«.. I III. V. 7) : « ohiatus vA quift ip

se voluit ; •« el ^I J'ct., m, v. I8i :

" C.hristu!* soiiiol pro peocnlis iioulris

mortuu!< ost. » Srruiido, «litTrrl quia

mor:» nuslru est elTectUî» prccali i/Zom..
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le paiement cl a péché. » La mort du Christ, au contraire, c'est la

destruction du péché. Voilà ce qui fait dire à S. Paul (v. 28) :

(( Pour effacer les péchés de plusieurs, » c'est-à-dire, pour les en

décharger. L'Apôtre ne dit point : Les péchés de tous, parce que

la mort du Christ, bien qu'elle soit suffisante pour tous, n'obtient

cependant son efficacité que par rapport aux seuls élus. Tous, en

effet, ne sont point soumis au Christ par la foi et les bonnes

œuvres. Ensuite en ce qui regarde la résurrection, l'Apôtre dit

(v. 28) : (' Et la seconde fois, il apparaîtra, sans avoir rien du

péché. » Il dit donc deux choses du second avènement : d'abord il

en marque la différence d'avec le premier, en ce que dans le se-

cond, il n'aura rien du péché. C'est que, dans le premier, bien que

le péché n'ait point été en lui, il est venu a dans la ressemblance

de la chair du péché » {Rom,, viii, v. 3) ; de plus, dans ce premier

avènement, il est devenu la victime du péché (P^ CdrintJt., v, v. 21) :

(( Pour l'amour de nous, il a traité celui qui ne connaissait point

le péché, comme s'il eût été le péché même, afin qu'en lui nous

devinssions justice de Dieu. » Dans le second, rien de semblable

n'aura lieu. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 28) : « Il apparaîtra

sans avoir rien du péché. » En second lieu, S. Paul établit ce qui

est particuher au second avènement : c'est que le Christ ne paraî-

tra point pour être jugé, mais pour juger lui-même et récompenser

suivant les mérites. C'est pourquoi il dit (v. 28) : ull apparaîtra; »

et bien qu'il apparaisse pour tous, même à ceux qui ont trans-

percé sa chair, cependant il le fera dans toutes les splendeurs de

sa divinité aux seuls élus, comme dit l'Apôtre (v. 28) u pour le

salut de ceux qui l'attendent » {fsaïe, xxx, v. 18) : « Heureux tous

ceux qui l'attendent; » {P/iiiipp., m, v. 20) : « Nous attendons le

VI, V. 2:i) : « Slipomliii itcccati mor»;. »

S»m1 niDi's Cliristi t\-t destiiictiva pec-

cati ; idi'o dicit: « Ad inullcjnnu exliaii-

lieinla [u'ccatu, » id oslremoveuda. Xt'c

dicit uiiiniiiui, (juia nKjrs Cliristi, elsi

sit siifliriens pro oiunihns, non tanicn

hahet eflicarian),%isi iiuantuni ad <al-

vandos. Non enini onines suhjiciuntui-

t'i [H'V IkU'Ui et l)ona opcra. Quantum
ad s«'ciindnin, dicit:» Secundo autoni,

sine peccato apparohit. » De secundo
adviMitu dicit duo, Primo, ponit ditle-

rentiani ejus ad \uimum, quia secun-

«lus erit sine pc» »al<». In piimo cnim.
cl>i iM'ccatinn non lialiucrit. tamcn

venit « in similitudineni carnis pecca.
ti » {fioin., VIII, V. 3) ; item in primo
factus est hostia pro peceato (II Cor.) :

'< Kum (pii peccatum non noverat, pro
iiubis peccatum fecit. » In secundo
v«'io ista non erunt ; ideo dicit ipiod
»: apparebit sine peceato. » Secundo,
ponit illud quod est proprium secundo
adventui, «(uia non apjtarehit ut ju<li-

cetur, sed ut judicet, imninerans pro
meritis. Unde dicit quod <« apparebit.»
Et «piidem licet omnibus, etiauj bis

qui eum pupuj,'erunt secundum car-

nem, tamcn secundum divinitatem so-

him cicctis, « Kxpeclantibus se »> pcr
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Sauveur, Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui transformera notre

corps, tout vil et abject qu'il est, afin de le rendre conforme à son

corps glorieux '. '>

' Corollaire sur le ibapitre IX.

Les antre? nai?>eiit. < roi?ïient. sont appelés et consacras p«intifes : Jésu^-

Chri^t liait pontife, il est consacré pontilo par lonrtjou de - ' ''.
Il est

le pontife des biens éternels, tjnil vi.Mit notis mériter nar ses :is. ses

souITrances, son sacritice dune valenr iulinie : approcnous di ;. ,. .. lU Don-

tife pour recevoir de lui la vérité, la vie et la grâce. Avançons a sa suite dans

la voie de la croix. Voie nouvelle, vivante, ({ui mène droit h la >ie. A qui

cherche une autre voie, malheur I 11 est le itonlife du sacritice ineffable «le la

loi nouvelle. Par quel jirêtre re sa<Titice est-il olTert? Par Jésus-Christ. Quelle

est la valeur de ee sacritice ? Lui-in/^ine. Iloninie-Dieu. Agneau qui rachète les

pérhés <1m monde. Par «pii sest-il offert ? P.ir lEsiiril-Saint. Dieu éternel. .V

qui ? Au Père éternel. Dieu vivant et éternel. A quelles tins? n<m..rer Dieu, le

liéuir, nous délivrer de nos péchés, nous aider à le bi«'U servi!

S'unir au pontife éternel, médiateur, tout-puissant.

'Picquifjmy. passmi.

lidem, « In salutem •> eorum [Ps. \\\,

V. 18) : « Beati onnies. qui expeelant

euni ; » (Phil., m, v. 20^ : • Salvaton'm

expeetamns Dominum Jesuni Chris-

tum, qui reformabil corpus huniilitatis

uostne, .••)nli;zuratum corp«»ri darila-

tis su;p. •



CHAPITRE X.

LEÇON PREMIÈRE (ch. .\% w. 1 à 18).

Sommaire. — L'Apôtre prouve que TAncien Testament n'a pas pu
purifier les hommes des souillures du péché ; il appuie son rai-

sonnement par la raison et par le témoignage de l'Écriture.

1

.

Car la loi n'ayant que Vombre des biens à venir et non limage même
des choses, ne peut jamais, par Vablation des mêmes hosties qui s'offrent tou-

jours chaque année, remire justes et parfaits ceux qui s'approchent de
l'autel :

2. Autrement, on aurait cessé de les offrir, parce que ceux qui lui rendent

ce culte n'auraient plus senti leur conscience chargée de péchés, en ayant été

une fois purifiés.

3. Et cependant on y parle de nouveau tous les ans de péchés.

4. En effet, il est impossible que le sang des taureaux et des boucs ôte les

péchés.

5. (j'est pourquoi le Fils de Dieu entrant dans le monde dit : Vous n'acez

point voulu d'hostie ni d'oblation, mais vous m'avez formé un corps;

G. Vous narez point agréé les holocaustes pour le péché :

7. Alors j'ai dit : Me voici; je viens selon qu'il est écrit de moi dans le

livre, pour faire, ô Dieu, votre volonté.

CAPL'T X.

LECTIÛ PRIMA.

Probatur Vêtus Testamentum non po-
tuisse a maculis peccatonim homi-
uem abluere, cujus ratio, et ratione
et Scriptune testinionio fulcitur.

\. IJmhrn cniin linhens Le.r J'utnvo-
rinn hotinriini. nnn i/nn/n iina^inrm
remm, per sin^r/lns annnx eixdcni ip-

v/j hosttis, qiina ojjtriint ludtsinen-
ter, niimquam poitst acccdentes per-
J'ectos facere :

2. Alioqifin ressa <:<!('nf q/ff/'n'; iden
qiiod nuUain habevcnt ultra cowi-
cienlinm peccati ciillores Si inel niiin-

dnti :

3. Sed in ipxis comnii mnratio peccafo-

riim per tins^'/dos ttfi/ios fit.

4. lnipn<;sibde en/m est sanguine
tnuiorum et liircnruri itiijerri pec-

cnln.

5. Ideo inQrediens inund'ini dicit : HoS'
tinni et n'dntio'iem nolinsti : corpus
niiteni nplasti niilii :

G. Hulncniistnmnta tl pro peccato, non
tihi ftlaciieriint.

't. l'une ili.rit : IC^ce ^'e.niit : In capite

liùri scrtptuin est dente : Ul Jactam,
f)ei/s. snliintatnn liiani.
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8. Après avoir dit : Vcms n'avez point voulu et vous n'avez point agréé les

ho^tits, /es ohlationSf les holoranstes pour le péché, qui sont toutes choses qui

s'o/frent selon la lui;

1». // ajoute ensuite : Me voici; je viens pour faire^ ô Dieu, votre volonté;

et ainsi il abolit les premiers sacrifices pour établir le second.

10. Et c'est cttte volonté cpii nous a sanctifiés jx/r l'oblation du corps de

Jésus-Christ qui a été faite une seule fois.

11. Car, au lieu que tous les prêtres se présmtent tous les jours à DieUy

sacrifiant et offrant plusieurs fus les mêmes hosties qui ne peuvent jamais

ôter les péchés;

!2. Celui-ci ayant, offert une svule fois i^^mr les péchés, s'est assis pour

toujours à la droite de Dieu.

13. OU il attend ea qui reste à accomplir, que ses ennemis soient réduits

éi lui servir de marchepied.

1 i. Car, par une seule oblation, il a rendu parfaits pour toujours ceux

qu'il a saut tifil s.

i'6. Et c'est ce que le Suint-Esprit nous a déclaré lui-même. Car, après

avoir dit :

10. Voici l'alliance que ji ferai avec eiw, après que ce temps-hi sera

arnvé, dit le Sciijneur : J'imprimerai mes lois dans leur cœur, et je les écrirai

dans leur espiit ;

17. Il ajoute; ; Et je ne me souviendrai plus de leurs péchés, ni de letirs

iniquités.

18. Or, quand les péchés sont remis, on n'a plus besoin d'oblation jX)ur

les péchés.

S. Paul, jprès avoir lapporli'', dans ce qui picccdc, ce qui se

passait sous l'un et l'autre Testament, a établi la prééminence du

Nouveau sur l'Ancien. 11 prouve ici un point qu'il a supposé, à sa-

voir : que l'Ancien Testament ne pouvait point purifier dos souil-

8. Sitperiiix dicens : Çuia hostias. et

nblatinnes, et hnlncoitstnmatn rt pm
peccnto noliiisti , nec placiln xntit

tiùi, qiiœ sccn.iduni lA-t^'in i>//iriin-

tnr.

0. Tune dit i : Ecce eenin. ntjacîrtni.

Peiis, l'otiinfnleni ttiam : iiujeit pri •

infini, lit si-niuiis \titliiof.

10. In tjtin i'olitiitiite xitiietifii ati s'ttntti

per nblatinnem corpnns Christ t lesu
%emel.

11. JlI oninix qnidem siicenfos finesln

est qiiotittie miimlrani, et rnsdeni

srrfr n^eiTtis hnstiaf. quœ non pns-

siiiit aif/eriY peccntfi :

12. Nie tiiitrm iinnm pnt peccufis ojf\ -

trns hnstinnt, in senipiternnm sei/tt

in drxirrn /)ei,

\'\. Ih" vrtreo erpeclnns, itnnec pnnaii-
tur inimici ejiis SLoffUnni prdiiin

ejus.

14. Lna enim oblatione, consuinniaett
in sempiternunt snuctificntos.

ir». i'onlestntur aiileni nus et SfnriiWi
Sont ti/s. l'tntquam cmm dixit :

IG. Ifitc iiiitem festanirnluM, qiiod lestO'

hnr ad iflin post liici illos, ilicit Dit-

minns : l>nho Irf^s nuas in contifmx
ettiiiin, et in nientilnis eorinn supers-
cri /xim ens :

17. h't pec^atornm, et iniquitntnni
etirinn jnm non recordnhor tint-

pliii s .

15. Ubi ntitem hnnim remissio ;
jnm

non est ohliitio pm peccato.

Siipr.i Aposlolus . r«»n>itlrralis liis

•pM' aKiintnr in ulr*Mpi»» T«'staineiito.

o«il»'ii<lil |ir;i'*>inin<>nliaiu N»»vi Ti'sla-

iiHMili atl vrlus. hic prohnl iiiium «pio.l

.•«uppouit, se. quod vrlUî* lion polrral
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lures du péché ; c'est le dernier dos cinq caractères quil avait

assignés au sacerdoce du Christ. Premièrement donc, il établit

l'imperfection de l'Ancien Testament pour effacer le péché ; en se-

cond lieu, il compare le sacerdoce du Nouveau Testament et celui

de l'Ancien (\ . Il): (( Car au lieu que tous les prêtres se présentent

tous les jours, etc. »

P La première partie se subdivise. L'Apôtre énonce d'abord ce

qu'il veut prouver ; ensuite il le prouve par l'autorité de l'Écriture

(v. 5) : (( C'est pourquoi entrant dans le monde, etc. )>

1. La première subdivision se partage encore : l'Apôtre exprime

en premier lieu sa proposition ; secondement, il la prouve (v. 25) :

(( Autrement on aurait cessé d'oifrir ces sacrifices, etc. » 1° Sur le

premier point, il faut se souvenir que l'Apôtre, de la condition

même et des rites de l'ancienne loi, conclut son impuissance

même. Le péché, en effet, amène la privation des biens futurs,

comme si le péché atteignait, dans un certain sens, à ces biens,

c'est-à-dire aux biens célestes. La loi ancienne se rapporte à ces

biens comme l'ombre se rapporte aux corps; la loi nouvelle comme
leur image. Or, l'ombre et l'image s'accordent en ceci que l'une

et l'autre, elles représentent leur objet; mais l'ombre ne le fait

que d'une manière générale et n'atteint que la nature de l'être
;

l'image au contraire le reproduit d'une manière particulière, et

quant à la nature de l'objet individuel et d'une façon spéciale.

C'est donc ainsi encore que la loi nouvelle représente les biens fu-

turs d'une manière plus expresse que la loi ancienne. Première-

ment, parce que dans les paroles du Nouveau Testament, il est

nminlare peccata. Et hoc est ultiimim

illorum quinque, quae i)rtEmiserat de

Chrislo. Et eirca hoc duo facit : \ni-

iiio eniin, osteiidit dffoclinu Vetoris

Testamenti cina abolitionem oulpfc
;

secundo, ex hoc couqjarat sacerdo-

teiii Novi Testaïuenti ad sacordotcm
Vetcris Testanienli, ibi : « Omiiis qui-

dem sacerdos. >.

lo Iteruin prima in diias : {»riiiio

••nini proponit <iuOil inteiKiit ; secundo.

prohat f»er auctoritatcm Scriptune,

ibi : « bleo in^Jiredicns inundum. »

I, Item prima iii duas : primo enim,
proponit intcntum snum ; secundo,

probat, ibi : « Alioquin cessassent, »

1° Circa primum sciendum est quod
Apostolus ex conditione et rilu vete-

ris legis conrhidit ipsnm defectum.

Pev peccatum autcm lit privatio futu-

rorum l)onorum ; et ideo quasi illud

peccatum pcrtineat ad bona futura,

se. cfplestia. Ad illa bona se habet lex

vêtus sicut unibra ad corpus ; sed nova
lex sicnt ima^^o. l'mbra autem et ima-

jjo quantum ad hoc convrninnt quod
utrunique reiiviesentat, sed und)ra in

communi, et qnantum ad naturam
sjteciei ; imaj;o vero in partit ulari, et

quantum ad naturam individui. et in

speciali. Sic etiam nova lex quantum
ad bona futura rei>rtrsentat expressius
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fait expres.S('îraent mention des biens futurs : ils y sont promis, ce

qui n'a point lieu dans l'Ancien Testament, où il n'est question

que de biens charnels. En second lieu, parce que la vertu du

Nouveau Testament consiste dans la charité qui est la plénitude

de la L(ji. Kt bien que cette charité soit imparfaite encore, toute-

fois, à raison de la fui, à la(]uelle elle est unie, elle est semblable

à la charité du la patrie. C'est pourquoi la nouvelle loi est appelée

loi d'amour. Et c'est aussi la raison pour laquelle elle reçoit le

nom d'imaî^e, parce qu'elle est comme la ressemblance et l'ex-

pression des biens futurs. La loi ancienne, au contraire, ne repro-

duit cette ressemblance que par quelque chose de charnel et qui

en est très-éloigné. C'est aussi pourquoi on dit qu'elle en est

l'ombre {Coluss., ii, v. 17) : « Toutes ces choses n'étaient que

l'ombre de celles qui devaient arriver. » Telle est donc la condi-

tion de l'Ancien Testament (v. 4) «d'avoir l'ombre des biens à

venir, »> et non l'ima^^çe môme des choses. Or, un des rites pres-

crits, c'était que chaque année on devait offrir les mêmes victimes,

à siivoir, le san^ des boucs et des taureaux, et pour le même
objet, c'est-à-dire, pour le péché, ainsi qu'on le voit au ch. xxiii,

\v. 18 et 11) du Lévitique. De ces deux circonstances réunies,

l'ApôLre déduit comme conclusion sa proposition, c'est-à-dire,

que (v. 1) ((la loi n'ayant que l'ombre des biens à venir, et ndn

l'image même des choses, ne pouvait jamais, par l'oblalion des

victimes qui s'ofl'rent toujours, » c'est-à-dire « chaque année,

rendre parfaits ceux qui s'approchent, » c'est-à-dire, ses prêtres

[ri-iiessus^ viii, v. ID) : u La Loi n'a rien conduit à la perfection. »

Cet'e perfection est réservée à la loi nouvelle qui consiste dans la

• juain vêtus. Primo, «(iiia in vrrhis No-

vi Tt'staint'iili lit expn^ssa inonlio il»' h<)-

iiis fiitiiris t>t proiiiiiS!«i<> ; non nuttMii

iu veteri, ssetl lauluiii de carualiltus.

Secundo , quia virtus Novi ronsis-

tit in cbariUte , qviie e^l {ileuitiiiio

Lt'tîis. Et isla charilas. lirrl î»it iuiprr-

ft'f.ta ralinne tiiloi cui iuhaMvl. tauieu

est simili.-i cUaritali palriu; : un<l(> uova
li'\ «Jirilur \v\ anuuis. El itli-o dici-

tur imago, «piia habot simililudinem

exprcssam hornuum fiiturnnim. S»mI

lex vi'lus illam repr.esenlal prr qu;i'-

ilani farnalia, »'t \nU\o a rrmolis ; «'l

ideo «liritur umhra [Coi., ii, v. I7i ;

» {^luv siinl lUiibra futurorum. " HiP»

»'sl fiTgo conditii» Vrteris» TestAineuli,

tpiod halu't '. umbram futurorum, non
rt-rum iniauiucm. » Uituï' auttuu erat

qu«»d por singulos annos offerebanl in

ft'slo Expiationi? easdem hostias, se.

sanguini'iu binorum t't taurorum pro
fodt-m. se. pro peocato. sicul palet

./«^t-.. XXIII. \v. 18-19f. Ex bi» duobu9
i'i>u«-ludit iutiMitum. se. quod <« Lex
babeiis umbram futurorum bononin».

non riTum iuia^in«*m. non j»olo?t fa-

cere perfe«tt>s accediMites. » sr. ponti-

li< t>s, » eisilem hostiiti, quas ofTerunt

indosinonter. «» id v^i, por .*ingulo<» an

no? \%iiprn, vu. v. 19} : « Nemiu»'m
ad perf«'«>tum n«lduxil bex. » Sed isUi
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charité, qui est le lien de la perfection {Colfiss.. m, v. 14) ; c'est

pourquoi il est dit en S. Matth.^ v, v. 48 : a Soyez donc parfaits,

comme votre Père céleste est parfait. »

2° Quand S. Paul ajoute (v. 2) : « Autrement on aurait cessé de

les offrir, » il prouve de deux manières sa proposition : d'abord

par le rite qu'on observait ; en second lieu par la condition même
des dons offerts (v. \) : « Car il est impossible que le sang des tau-

reaux et des boucs. » 1. Or, afin d© prouver que la Loi ne puri-

fiait pas parfaitement, il se sert de deux raisons. La première,

c'est que pendant sa durée, on réitérait souvent l'immolation des

mêmes victimes. Voici comme raisonne l'Apôtre : Si ceux qui ob-

servaient la Loi eussent été une fois purifiés par ces victimes,

n'ayant plus désormais la conscience chargée de péché, ils eussent

cessé de les offrir, et s'ils eussent ces£«é ils n'eussent plus eu be-

soin de les offrir. Or, ils ne cessaient point, puisque, ainsi qu'il a

été dit, chaque année ils offraient de nouveau ces victimes. Si donc

ils ne cessaient point d'offi-ir la même expiation, c'est une marque

qu'ils n'étaient point purifiés {S. Matth.^ ix, v. 12) : a Ce ne sont

pas ceux qui se portent bien, mais ce sont les malades qui ont

besoin de médecin. »

On dit qu'on peut regarder ce raisonnement comme ne con-

cluant pas : car on peut prétendre que cette oblation, il est vrai,

ne purifiait pas des péchés à venir, mais des péchés passés, et

qu'ainsi retombant souvent dans le péché, il fallait souvent renou-

veler l'oblation.

Il faut répondre, que la manière dont l'Apotre s'exprime ren-

perfectio re?ervcitnr novie lej^'i, qua»

consistit iu charitate, « «luaj est vincu-

luiu perfectionisi » [Col., m, v. 14),

ideo dicitiir {Matth., v. v. 48) : <( Et-

iole ergo perfecti. «

2° Deinde oum dicit : « Alioquiii

oessassent, » probnt ex duobus iiiteu-

luni : et primo ex ritu ; secundo, ex
conditione ohlatorum. ibi : « Inipossi-

bile eniui. » 1. Ad probauduiu aulem
qiiod \a'X non miindabat perfecte. as-

sumit duo. Priniuni est, quod in ipsa

llel»at fivijuens reiteratio eanuntlem
hostiarun», et est ratio talis : « CultororJ

^i fuissent jmt oasd»'in ho?li;i' ^joni»!

nuindati, quia non haberent ultra cons-

cientiam peccati, cessassent offerre. »

et si cessassent, non otferre indij^'erent.

Tune auteni non cessabant, quia, ut

dictum est, per sin^iulos annos eas-

dem hostias olTerebant. Quia er^'O non
cessabant idt'nisenq)erollerre, sif:nuni

est quod non niundabantur \Motih.,

IX, V. 12) : « Non est oiuis valcntibus

uiedicus, sed maie habentibus. »

Sed contra quia posset dici, quod ratio

non est eflicax. Posset enim dici, quod
niundabat illa oblatio a pru'teritis, mui

a futuris ; et irleo oportebal freqnen-

t.i- if.'iari oblationem.
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verse ce qu'on allègue. Le péché étant, en effet, quelque chose de

spirituel, opposé aux choses célestes, c'est une conséquence que

ce qui purifie du péché, soit en môme temps spirituel et céleste,

et par suite renferme une efficacité perpétuelle. Voilà pourquoi
,

parlant plus haut de l'efficacité du sacrifice de Jésus-Christ,

S. Paul lui attribue une vertu perpétuelle, en disant (v. 12) :

(( Ayant trouvé une rédemption éternelle. » En ce que ce divin

sacrifice renferme cette efficacité perpétuelle, il suffit donc et

pour les péchés futurs et pour les péchés commis ; il n'est donc

point besoin de le réitérer désormais. C'est ainsi que le Christ,

(( par une seule oblation, a rendu parfaits, pour toujours, ceux

qu'il a sanctifiés » (v. 14).

Un objecte aussi contre ce qui est dit ici que l'oblation du

Christ n'est point réitérée, que nous l'olTrûns nous-mêmes tous les

jours.

Il fjut répondre que nous n'offrons point une autre victime que

celle que le Christ lui-même oflVit pour nous, c'est-à-dire, son

propre sang. Ce n'est donc point une oblation différente, mais

c'est la commémoration du sacrifice ollert par le Christ (S. Luc,

xxii, v. lî)) : « Faites ceci en mémoire de moi. »

La seconde raison qu'apporte l'Apôtre de ce que la loi ne pui ifiait

point parfaitement, c'est que dans l'Ancien Testament le grand

prêtre faisait chaque année comme une sorte de commémoration

de ses propres péchés et de ceux du peuple; ces péchés n'étaient

donc point remis. C'est pourquoi l'Apôtre dit (v. .*i) : «( Mais on y

H(>!<poiult*o : (liciMiiluin est «luod itio-

•liis lo(|iiomli Aposlali lioc o^rludit.

i|uia riiiii ]MM'«>aluin sit <|U(Ml(laiii <|>i-

riliialc, ipioil M|i|M»niliir («rli'sti. o|itii -

lt4 ilUul |M>riiuo(l iiiiiiKlahir piMM-atiiiii.

ossf s|»irituali> et .••p|«'slf. rt \>v\- «on-

siMjiMMis liaNnv virliitrm |ior|)<-tuaiu.

l'iuir sujira loijiu'iis »1»' virtiilf sa«rili-

rii Chrisli, altribiiit oi virtuli'in jmt-

|M>tunin, (linMii* : «« .4Ct«'nia nMl«»m|»-

ti«>iii* iiiv«Mita. » Ouoil aiitiin lialx't

virtiiltMii ]i('r]i(>tuaii) siiflirit ad «oin-

iiiittcnda ft roininissn, et idoo iioii

ojH(ii«'l i|isiiiii ainplinî* ilernri. liidr

" c:iiri!«tus uiia oldalioiu* innn<lavit in

n'trriiiiiii saiiriiticatos, » sinil diritiir

inTra.

Koin lior qiiod liic dicitiir, ijiiod non
iN'ivlur. «outra : «|uia non quididi**

tdrriiiniis.

U«>s|i«»nd«'o dirnidnni vA «innd

iioii ofTniiiins aliain <|uaii) illaiii.

• |iiJiin (Iliristus «dttiilit pro ludiis, sr.

saii^iiiiiciii snuiii. l'iido non est alia

oldalio. st»d ««st coiiiiiiiMiioratio illiiis

luistia' (|iiaiii Christus» ohtulit [Luc,
XXII. V. r.» : .« Ho«r fnrilo in iiioniii

l'oiiimrinoiatioiuMU. »

Sctniidiim <|U(>d ]iraMnittit est. quia
iii Neteri TfslainiMito thdint roiniiip-

iiioratii» por sin^iulos nimos d«* pi»roa-

tis suis v\ popiili ; erp» non orant al>f>-

lita. l"nd«' di«it, quod « In ip.-sit» Ht

• oniniomoratii». vW. . - qnml v«Tnni
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parle de nouveau de péchés tous les ans ; » ce qui est de toute

vérité. Le grand prêtre, en effet, y faisait, d'une manière géné-

rale, mention des péchés, c'est-à-dire, qu'il en avait toujours le

sentiment dans la conscience. Dans le Nouveau, on en fait aussi

mention, mais du péché pris d'une manière spéciale {S. Jacq.^ v,

V. 16) :« Confessez vos fautes l'un à l'autre. »

2. Quand S. Paul ajoute (v. \) : a II est impossible que le sang,

etc., » il continue sa preuve par la condition même des choses

offertes. La plus solennelle de ces oblations, c'était celle des boucs

et des veaux, qui avait lieu au jour des expiations. Mais comme

ce n'était qu'une représentation obscure et imparfaite des choses

célestes et, pour ainsi dire, une ombre, « il est impossible (v. \)

que le sang de ces animaux ôte le péché. » Ceci est vrai, quant à

ce qui est de leur efficacité propre. Que si le péché était quelque-

fois remis, c'était par la vertu du sang du Christ qui était figuré

dans l'immolation de ces victimes {Jérémie^ xi, v. 15) : « La chair

sainte des victimes vous purifiera-t-elle de votre malice, où vous

avez mis votre gloire? » comme si le prophète répondait : nulle-

ment.

II. En ajoutant ensuite (v. 5) : » C'est pourquoi en entrant dans

le monde, il dit, etc., » S. Paul cite une autorité de l'Ecriture.

Et d'abord il rappelle le texte ; ensuite il l'explique (v. 8) : a Après

avoir dit plus haut, etc. »

Cette autorité, suivant la Glose, peut être divisée en deux parties.

Dans la première il s'agit de l'incarnation du Christ, figurée dans

les observations de la loi ; en second lieu de la mort du Christ

ost. in ;j;tMi('riili eiiiui lichat mciitio de

pcccalis, se. quod eratconpciasi)eccati,

sed in siuM-iali lit nientio in nuvo
[Jacob, V, V. \ii) : « Conlitonùni allciu-

truni iK'ccata vcstra. »

1. iJeinde «nni dicit : « Inipossibile

t'st eniin, etc., »» pnjhat iduni ex eon-

ditione oblatoruin. Solemnins cnini

(|n()d erat iiiler ipsa, erat oI)lati() liir-

«Drnni <'t \itnlornin, quic llni)at in die

Kxiiiiitioiiis, Kt enni ista esset ([nii'dain

ri'pnesentatio <tl)scura et inii)erl'ecta

rH'lestiinn, sicnt nnd)ra. « Inipossihile

ii^\. san;,'uine isloiinn auferri iie(<a-

tuni, » (jnod veruni est propria virlule.

Sed si alicni diniiltebantnr, hoc erat

virtnte sanp:ninis Christi, ipii in illo

pneli<^urahatnr [Jer., xi, v. l.">j : « Nuni-

({uid carnes sanctai anll'erenta te inali-

tias tuas, in (luibns ^loriata es? » Quasi

dieat : Non.
II. Dciiule eunï dicit : <' Idco in^re-

diens nnindun», etc. ; » inducit auctori-

talem Scriptura', et circa hoc facit

duo : i»i'in)o eniuï, jionit eani ; secunch),

exiionit eani, ihi : " Superius dicens. »

|o Ista auctoritas potest dividi in duas,

secuiKhun (ilossani, quia primo, n«,dt

de in«arnationt! (Ihristi pradi}j;urala in

legalibus; secundo, depassioiu' (^bristi.
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(v. 7) : « Alors j'ai dit : me voici, etc. » Toutefois, dans l'intention

de l'Apôtre, on peut entendre autrement et dire que d'ahord ce

texte indique ce qui appartient à la réprobation de l'Ancien Testa-

ment; ensuite au don du Testament Nouveau : « Alors j'ai dit :

Ne vous, etc. » i. Cette autorité donc s'applique au Christ entrant

dans ce monde ; donc les victimes de la loi étant impuissantes à

purifier du péché, (v. 5) : <( Le Chiist entrant dans ce monde, etc. »

On objecte ce qu'on lit en S. Jean (i, v. 10; : u 11 était dans le

monde. »

Il faut répondre, qu'il est de toute vérité que le Christ était

dans le monde, le gouvernant tout entier, parce qu'il est, comme
nous le disons, en toutes choses pur son essence, par sa présence

et par sa puissance, et en môme temps il est hors du monde,

parce que le monde ne saurait le renfermer. De plus, il a la bonté,

distincte de tout le monde, ce qui est la cause et le principe de

toute la bonté (^ui est dans luniversalité des êtres. Mais parce

qu'il a voulu deveiiii- pour nous la personnalité de la nature hu-

maine, on (lit qu'il est entré dans le monde, quand il s'est uni celte

nature, ainsi qu'on l'a expliqué plus haut, au ch. r' (v. C) : « Et

lorsqu'il introduit de nouveau dans le monde son premier-né, etc. »

«Entrant donc dans le monde il dit. >> (jue dit-il? u Vous n'avez

point voulu d'hostie ni d'oblaîion. » Ici l'Apôtre rappelle quatre

pratiques, qui avaient lieu dans l'Ancien Testament. Le sacrifice, en

etîet, était ou d'êtres inanimés, le pain, par exemple, ou l'en-

cens : on lui donne le nom d'oblation; ou d'êtres animés, et alors

Il>i : (c Tunr «lixil. >• Tamoii smiiidiim

intrnlioiuMn Apostoli |»oto?t niilor «lui.

«|U<k1 {iriiiio, tuu^it illiid i|uo(l porliiirl

ail îKMt'plioiuMii Ni»vi TrslaiiHMjli, ihi :

« TuiK- «lixi. »> I. Ista aiiti'in auctnrilas

cjuvriiit Chrislo siMiinduiii (|nod iu-

givditiii- iii inuiidiiiii ; crgo quia illa

non poliTaiit aufiTru pecrala. 'u\oo

» Filius h<M iiiKrrdiiriis iii inuiidiiin.

diiit. ..

Contra, «(uia «liritur [Joan., i, v. 10 :

n lu iiiuikIo l'ial. »

H«''|M»nd«'o : diciMidum c:»l «humI \v

ruin est, <|iiud «'rat in uinndo. i|nasi

rcgiMi!^ lotuni ini|aantuni dicilnr «'ssr

iii ouniibu!« pcr c^i^entiaui, i>ra)»onliaiu

H potpntijMn ; sod est extra nnniduin,

quia a inundo non roniprehcnditur.
sed liabfl liouitateui soparatani a toto

niundtt, a ijuo causatur honitas uni-

ven*i. Sed i|uia |»roiil«'r nos fadui» o^l

lniniana> natura; i«uppoMluni , diritur

ingredi in nnuulun» propter oju* as-

!*uuipti»MH'ni. s^irut \siipra. i. v. 6) :

•• i'.uui iti'runi introducit priuiogenituQi

m orlieni trrnp, «'te. »>

In^iYdifiiH crgo in munduni dirit.

Srd *pi:d dicit ? « Hostioin ft oldatio-

nrni nolnisti. > Punit aut(>ni «piatuor.

.|ua' iTanl in YfU-ri Teslanionto. quia
satrilirinni . aiil oral de iuaniniatis,

pula pane vel Uiurc, et luuc dicebalur
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il était offert pour apaiser Dieu : il prenait le nom d'iiolocauste et

de tous c'était le plus digne, parce que la victime tout entière était

brûlée et consacrée pour rendre gloire à Dieu, ou pour se purifier

du pécbé : on l'appelait sacrifice pour le péché. Le sacrifice se

divise en deux parties : l'une était brûlée sur l'autel, l'autre cédée

pour les besoins des ministres de l'autel. Ou eulin on l'olirait pour

les bienfaits de Dieu : c'était de tous le moins digne, parce qu'on

n'en brûlait que la troisième partie ; une seconde était abandonnée

aux ministres, et la troisième à ceux qu'ils l'offraient. Ce dernier

sacrifice prenait le nom de sacrifice des pacifiques. Dans le Nou-

veau Testament, à tous ces sacrifices répond Toblation du corps

du Christ, parce que par ce corps sacré Dieu a été apaisé, c'est-à-

dire par l'oblation qu'il en a faite sur la croix [Rom.^ v, v. 10) :

« Lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous avons été réconciliés

avec lui par la mort de son Fils. » Ensuite c'est par lui que le pé-

ché a été détruit [V'' S. Pierre, m, v. 18) : «Le Christ a souffert une

fois la mort pour nus péchés. » C'est encore par lui que nous som-

mes mis en possession des biens éternels et élevés jusqu'aux bien-

faits do Dieu. L'Apôtre dit donc (v. 5) : « Vous n'avez point voulu

d'hostie, c'est-à-dire, de sacrifice ni d'oblation ; » et il ajoute im-

médiatement a mais vous m'avez formé un corps, » c'est-à-dire,

tel qu'il peut être immolé pour vous. Et ceci pour deux raisons :

premièrement, parce qu'il fut créé pur, afin de détruire entière-

ment le péché {Exode, xii, v. 5) : « Cet agneau sera sans tache ;
))

ensuite parce qu'il passible, afî[i de pouvoir être immolé {Rom.,

Y]ii, V. 3) : «Dieu ayant revêtu son Fils dune chair semblable à

ohlatio ; vel de animatis, et tune vel

ad itlacaudiim Deum, et dicitur holo-

caiistuui. nuixl erat (iif.'iiissimum, quia

totuni couiburebatur et cedebat in

honorem Dei : aut erat pro emunda-
tioue peccati , et dicitur saerilicium

pro peccato, et istud habebat duplicein

paiteui, quia r.na pars couîburebatur

iu altari, altéra cedebat iu u:«uui mi-

uistroruui; aut erat pro beueliciis Dei,

et i-tud minus difjruum, quia laiitum

terlia pars couiburebatur, et dabatur
niiniplrià uua, alia olferentibus , et

istiid dicitur sacrilit-ium paciiicoruui.

l?tis ouiuiburi in Novo Tesluniento

respondet oblatio corporis Ghristi, quia

lier cyrpus Chrisli pkcatu» est Deus,

se. in oblatiouem ipsius in cruce

Rom.. V, V. 10 1 : «( Cum iuimici esse-

nius, reconciliati sumus Dec jier mor-
teui lilii ejus. » Iten» per ipsum abla-

tuni est i)ecratuni (I Iht.. m, v. 18) :

« Cbristus seniel pro peccatis nostris

uiortuus est. » Item per i[isum iniro-

ducimur in l)ona ieterna, et promove-
uuir ad bénéficia Dei. Dicit ergo :

(( Ilostiam, » se. « saerilicium, et obla-

tiouem noluisti ;
>> et iuterponit post :

« Cor[)US autem ai)ta.^li mihi, » id est

aptuni feeisti iunnolationi. Et lioe

quantum ad dno : primo, quia fuitpu-

rissimum, ut deleret ouuie pee<-atuni

[lîxo(L,\\\. V, .")! : <« Erit aj^nus absqur
macula ; m item quiu fuit passibile, ni
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celle qui est sujette au péché. » Or, ce corps divin est une hostie

véritahle et une véritable oblation [Eph.^ v, v. 2) : « Le Christ

s'est livré pour nous, à Dieu, comme une oblation et une victime

d'agréable odeur. » (v. 6) : « Vous n'avez point agréé les holo-

caustes pour le péché. » Avoir pour agréable, c'est plus que vou-

loir ; car ce que nous agréons renferme en lui-même quelque

attrait qui fait que nous voulons le posséder. Or, quelquefois nous

voulons une chose non pas pour elle-même, mais pour un autre

motif. Mais comme les holocaustes dont il est dit : « Vous ne les

avez point agrées, » étaient cependant les plus dignes de ces sa-

crifices, combien agréait-il moins les autres?

On objecte qu'il est dit au Lévitique (i, v. Il) : a Le prêtre les

brillait sur Taulel, pour être au Seigneur un holocauste d'agréable

odeur. )) En outre, si le Seigneur ne les agréait pas, pourquoi a-t-

ii prescrit de les lui offrir?

11 faut répondre que ce que Dieu dit ici : qn'il n'a point agréé

les holocaustes, peut être entendu de deux manières. D'abord

qu'il ne les accepte plus dans le temps présent, où la vérité étant

venue, l'ombre cesse, en sorte que désormais on pécherait en les

lui (jfTr int. Ensuite, qu'il ne les accepte plus, à cause des iniquités

de ceux qui les offrent [haïe^ i, v. 1.*)) : « Vos mains sont pleines

de sang. » Une troisième réponse dont le sens est dans la pensée

de l'Apôtre, c'est que les sacrifices, de leur nature, n'ont jamais

plu à Dieu et qu'il ne les a point agréés; néanmoins, pour deux

raisons, on dit qu'il les a acceptés : la première c'est qu'ils étaient

postifl iminolari Jiom., \iii, v. ;{, ;

« Misit Deu:^ iiliiini siiiiin iii siiiiilitii-

iliiifiii (-.iriiis {lorcnti. u Istuil niitnn

( i»r|ius est vrra hostia et v»»ni olilatio

[L'phci., V, V. 2} : '< Tnulidil sriiietij»-

siiiii pro nobis (ihlalioiiciii «>t hostiain

Deo in od«»n'in stinvitntis. >. « ilolo-

i-aiistoiiiata et pro pec«'ato inxi tilti

plariieniiit. •• Majiis est plan-re ipiain

ve||(>, ipiia illa pliireiit «pi.e in s<> lia-

lieiit alitpiitl ut ea veliinws. \oluiinis

aiiteiii alnpiauili» aliqna non propter

se. st'd prt»|iti'r alind. (Jnia er^o Imlo-

«an<la ili^ni«>rn erant. «le «piihu-* la-

nion «lirit ipiod non plaeuernnt, er^«)

nnilto Miinus alia.

&etl eontra, quia (Ao'., i. v. [h diei-

tur «piod a«lolel»at ea saoerdos <uper

altare in holo.uustuui et suaveni odo-

p'ni Doininn. Pra'teren si noluit ea,

quare praM«'pil U,vc silii offerri.

Hes|MUnIeo : dieenduni est quod lioe,

qnud Deus dirit illa nolle. polesl »hi-

plirittT intrlli;;i. l'no modo, «piod non
vult ra pro Innpore isto. in ipio ad-

veniente vrrilate cessât unilira. untle

modo petM-aret quia ea oITrrret. Alio

njod«», quo«l non vjilt ea propter peo-

eala oiremitium [Is., I. v. 15) : <« .Ma-

nus enim vestr.r san^^'uineplenarsnnt. »

Tertia responsio acl quani Apostt»lus

lendit, est. quia isUi nnnujuam seeun-

dnm se plaruerunt Deo, ne»' aeeepta

rueruul, ted propter duo diciui^ur ac.
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la figure du Christ, dont les souffrances étaient agréées de Dieu.

Dieu, en effet, n'avait point pour agréable l'immolation des ani-

maux, mais la foi en sa passion, car « toutes les choses qui arri-

vaient à ce peuple étaient des figures » (r° Corinth., x, v. 11).

La seconde raison, c'était afin de nous détourner de l'idolâtrie par

ces sacrifices. C'est pourquoi, au temps où la loi fut donnée d'a-

bord, il n'est fait aucunement mention de sacrifices, mais seule-

ment après que les Hébreux eurent fabriqué le veau d'or. De là

aussi il est dit au prophète Jérémie (vu, v. 22) : « Je n'ai pas or-

donné à vos pères, au jour où je les ai tirés de l'Egypte, de m'of-

frir des holocaustes et des victimes. »

2. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 7) : a Alors j'ai dit : Me voici,

etc., » il continue à montrer comment fut approuvé le Nouveau

Testament, et selon la Glose, il faut lire ainsi : a Alors, » c'est-à-

dire, quand « vous m'avez formé un corps, » à savoir dans ma
corruption, a j'ai dit : me voici, » c'est-à-dire, je me suis proposé

de venir, à savoir, pour souffrir (P° S. Jean^ v, v. 6) : a C'est ce

même Jésus-Christ, qui est venu avec l'eau et le sang, n Ou mieux

encore, il faut rapporter ces paroles à son avènement dans le

monde, de cette manière, « Alors, » c'est-à-dire, quand vous n'a-

vez plus agréé les holocaustes, «j'ai dit : me voici, » par mon
incarnation {S. Jean^ xvi, v. 28) : « Je suis sorti de mon Père et je

suis venu dans le monde. » Et je suis venu ainsi afin de m'offrir

pour souffrir. C'est ce qui lui fait dire : « me voici. » Ce sacrifice

sera-t-il donc agréé? Il le sera certainement car (v. 7) : « Il est

écrit de moi au titre des Livres '. » Ce livre, c'est le Christ, consi-

* Suivant lllébrou, o dans le volume du livre de la loi. » Cette expression :

« au titre du livre, » a donc le même sens que le « sommaire, le titre, » et

marque que le Christ est le « sommaire » de toute la loi.

(Opta. Primo, ijuia erunt ligura Cluisli,

cujus |>assio Deo accepta fuit. Non
enim delecta])atur in occisione aninia-

liinn, sed in fide passionis ejus : h Oni-

nia enim in \\\i\\v.\ contin^'cljant iilis »

tl Cor., X, v. 11). Secundo, ut nos ah
idnlolatria revocaret per istasacrilicia :

wndf in prima I.e;,'is datione nulla lit

nifiitio de sarriliciis, sed tantuin [tost-

ipiam ft'rt.Tunt vituluni. Unde [Jer., vu,
V. 22) : « Non suin locutus cuni pa-

trihus vestris, et non priecepi eis in

TOM. YI.

die qua oduxi eus ilc terra .E^'Vpti, de
v(nho holocaustorum et victimarum. »

2. Deinde cum dicit : « Tune
dixi, etc., » prosequitur de approha-

tione Novi Testamenti , «'t secun-

dum Clossam. sic le^ifur : » Tune, »

se. quando aplasfi corpus mihi, se. in

conctqilione dixi : « Kcce venio, » i<l

est venire proposui, se. ad iiassionem

^l Joan., V, v. (>} : « Hic; est qui venit

per aquam et sanj;uinem Jésus Chris-

tus. » Vel nielius est, (pio«l rel'eralur

28
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déré comme homme : en lui est écrit tout ce qui est nécessaire à

l'homme pour son salut {/saïey viii, v. \) : « Prenez un grand

livre, » <( et le chef du Christ, c'est Dieu » (I"* Corinth., xi, v. 3) :

v'( La tête du livre, » c'est-à-dire, dans les décrets de Dieu, qui est

le chef du Christ comme le Christ lui-même est le livre ; « il est

écrit » que le Fils de Dieu viendra s'incarner et mourir. Ou le

Livre, c'est-à-dire, l'ensemble des psaumes dont le premier an-

nonce le (îhrist, mieux encore, le livre de vie, qui n'est autre que

la connaissance que Dieu a de la prédestination des saints, qui

sont sauvés par le Christ. 11 est donc écrit relativement à moi,

quels sont les saints prédestinés par moi [Eph.^ i, v. 4) : <( Il nous

a élus en lui avant la création du monde, par l'amour qu'il nous a

porté; » (Rom., viii, v. S9) : (i Ceux qu'il a connus dans sa pres-

cience, il les a aussi prédestinés pour être conformes à l'image de

son Fils. » Si donc on peut appeler prédestination un livre, il est

donc manifeste que le Christ est la tête de ce livre {Apoc,^ xxi,

V. J7) : (( Ceux-là seulement qui sont écrits dans le livre de vie de

l'agneau, » qui leur est destiné dans le sens absolu (/?om., i,

v. 4) : (( Il a été prédestiné Fils de Dieu par sa puissance, par l'es-

prit de sainteté, et par sa résurrection d'entre les morts. » Donc,

(( à la tête de ce livre, » c'est-à-dire, en moi, selon la nature di-

vine, « il a été écrit de moi, » selon la nature humaine, » que je

viens, pour faire, ô Dieu, votre volonté, » c'est-à-dire, il a été di-

udndventum in iiiundtim sic : « Tune-, »

sr. qnuiKlo linlocausla non placurrunt

libi : '< Dixi venio » per incarnalion«'in

(Jnan., XVI, V. 2S) : « Exivi a paire, et

vcni in ninnduni. » Ht hoc nt otlVrrcin

nn-ad passionm». Et idco diril :• V'Avy. »

Srd nnnjiiuid istud sacriliciuni ««rit

acc»'|»luin ? Cerlf sic, tpiia a In «aidtc

libri scriptiini e.>?t de nie. m I>1«' Idicr

t'sl Cliristu^ sfcundnni Inininnani nu-

turani, in qno scripla snnt oninia np-

ccssaria lioniini ad salnlcui \Is., viii,

V. 1) : << Sunie lihi libruni grandeni. >i

— 1« Caput auteni Chri.-li osl Dcn.»» »

(I Cor., XI, V. 3) : a In capile libri. >•

id est inordinatiune Dei qni e:*l rapnt

(ihri^ti, qui est liber, « scriptnni est «

qtiod KiliuH I)ei inrarnati deberet rt

mon. Vel bber. id est pt^ulterinm. enjns

prnnus psalnnis tiiX (b> C.lirit«lo. Vel

ntelius liber vila*. qui niliil nliud est,

quam notitia quam Dens habet de
praMle^tinatione samiomn», <|ui pal-

vautur per Christuni. Erjio in isto libro

.. seriptuni est de nie. > quia saucti per
nie i>r;ed«'stinati sunt \Ephes., i, v. 4) :

« Llef^it nos in ipso aute innndi cons-

titutionein » [/{orn., Mil, v. 29) : <« Quo^
pru'scivit et pruîdestiuavit conformes
iieri iina^inis Kilii sui. » Si ergo pra*-

destinatio dicitnr liber, maniTestum est

tluodChnstus«aput est lil)ri (/^/?f>c.,xxi,

V. 27) : «« Qui non sunt seripti in libro

vitoî Agni, >• «|ui niultipliciler est pra'-

destinatns [linm., i, v. K) : « <Jui prir

deslinatus est Filins Dei in virtule.

Ergo o in capite libri, • id v^i in me.
seeninlum divinain naturaiu, •• 9eri]i

Inm est «le me »» serundum naturani

bumanam. « ut faciain voluntateni •

>«'. « tnain. » id e>(t lioc preeordinatum

est. nt jter graliani tuam faciam v..
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viriement disposé, que par votre grâce je ferai votre volonté, en

m'offrant moi-même pour la rédemption du genre humain.

2° Quand l'Apôtre ajoute (v. 8) : « Après avoir dit déjà, etc., »

il explique l'autorité qu'il a citée. Et d'abord en déterminant

l'ordre de ce qui est à dire, il établit la différence entre l'Ancien

et le Nouveau Testament; ensuite il explique spécialement un

point renfermé dans le passage cité (v. 10) : a Et c'est cette vo-

lonté, etc. » 1. Or, il a été dit qu'il y a deux choses indiquées dans

ce passage. L'une qui touche au rejet de l'Ancien Testament,

l'autre au don du Testament Nouveau. L'Ancien Testament est

rejeté pour deux raisons, soit parce que Dieu ne veut plus de ses

sacrifices, soit parce qu'il ne les a plus pour agréables. Voilà

pourquoi le prophète David (v. 8) : « Après avoir dit plus haut, »

c'est-à-dire, au commencement. Et qu'a dit ce prophète? (v. 8) :

(( Vous n'avez point voulu ni agréé les hosties, les oblations, les

holocaustes pour le péché » {haïe, i, v. 11) : u Les holocaustes

de vos béliers, ni la graine de vos troupeaux, ni le sang des

agneaux, des veaux et des boucs, je ne les aime point. » « Vous

n'en avez point voulu, » ce qui est vrai en soi, « et vous n'avez

point agréé toutes choses qui s'offraient selon la Loi, » c'est-à-

dire, vous n'y trouvez rien qui vous satisfasse {Ps. l, v. 18) :

(( Vous n'auriez point les holocaustes pour agréables, » si ce n'est

en tant qu'ils étaient figuratifs, ou qu'ils pouvaient contribuer à

préserver de l'idolâtrie. Voilà donc ce que l'Apôtre donne d'abord

à entendre quand il ajoute (v. 9) : a Alors j'ai dit, » c'est-à-dire,

quand vous avez formé mon corps pour souffrir, ou quand ces sa-

luiitateui tuam, olîereudo meipsuiu ad
redcniptioiiem humani geiicris.

2» Ueiiide cum di«-it : « Saperius di-

ceiis, >» exi)onit auctoritatein jiraiiiiis-

sam. Et circa hoc facit duo : primo
(Miiin, assi^'uando ordiueiii diceiido-

nitn |tonit diUen'iiliam iiiter Noviuii

«!l, V«.'tus Tcstaïueiiliiiii ; secundo, c\-

poiiit sjMîcialitcr (juuddaui suii[insituin

in auftorifate, ihi : « lu t^ua voluu-
Lalf. » 1, Dictum est autcni, <|uod duo
l.augehaiilur iu auctoritate allcj^ala.

Liuini 4U0<1 |M'rtiiiet ad i«'j»rol»alii)iitMu

Vetcris Tcstanieuti ; aiiud autciu ad
a|»|)ro|jatiouciu Novi Ti^stauiculi. \\e-

|.n>ltaliu' aul.fiM Velus Testauieutuui
dupliciter, tuui «[uia Ueus saciilicia

ejus non vult, tuni quia sibi non pla-

cent, et sic David j»roplieta, « Dicens
superius, » id est in principio; et (]uid

dicit ? « Quia hostias et oi)lationes , et

holocaustoiua, et pro [jcccato uoluisti >>

{II., I, V. 11) : « Holocaustuni arictuni,

et adipeni i)inj^uiuin, et san<j;uineni vi-

tuloruni, et aguoruin cl liirc^oruin, no-

iui, etc. » — « Noluisli, » veruni est

s(M;undum se. « Ncc [»la<ita suut tibi,

(pue secuuduiii Lcfjcuj uHeruntur, » id

est in liis liou dclccîtiii-is [l>s. l, v. 18) :

a IlolocausHs non deicctaberis, « nisi

ijuia suut lifiura, vel in (luantuni i)ei'

ipsa iclraUcbantur ab idobdatria. Hoc
cr^o primo di<ens subjun^fit : « Tune
dixi, » se. nuando carnem aptasli miiii
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crificcs ont cessé de vous plaire, <( me voici, » soit pour mon incar-

nation, soit pour ma passion. Et que suis-je venu faiie? (v. 9) :

(( Pour faire, ô Dieu, votre volonté » {S. Jean, vi, v. 38) : a Je suis

descendu du ciel, non pour faire ma volonté, mais pour faire la

volonté de celui qui ma envoyé; » (.S*. Jeau, iv, v. 34) : « Ma
nourriture est de faire la volonté de celui qui m'a envoyé et d'ac-

complir son oeuvre. » Le prophète parlant donc ainsi (v. {)) :

(( Abolit CCS premiers sacrifices pour établir le second. » Il fait

ainsi ressortir la différence de l'Ancien et du Nouveau Testament,

car on parlant du premier, il dit que Dieu n'en veut plus, que ces

sacrifices ne lui plaisaient pas, c'est-à-dire par leur nature; ils

sont donc abolis. Tandis qu'en parlant du second, il dit qu'il le

veut bien, puisqu'il est dit de son Fils : « Je viens pour faire votre

volonté. )) Le Nouveau Testament est donc ainsi établi, c'est-à dire

est affermi pour être selon la volonté de Dieu {IJv.y xxvi, v. \U) :

«Dans l'abondance des nouveaux fruits, vous rejetterez les

vieux. ')

2. (Juand l'Apôtre dit (v. Il)) : (( Et c'est cette volonté qui nous

a sanctifiés, etc., » il explique ce qu'il vient de dire de la volonté

de Dieu
,
que le Christ est venu accomplir, c'est-à-dire, il ex-

plique quelle est cette volonté. Or. la volonté de Dieu, ainsi qu'il

est dit dans la I'"'' aux Thessaloniciens (iv, v. 3) : « (]'cst que vous

soyez saints. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 10) : « Et c'est

cette volonté qui nous a sanctifiés ; » et cela, « par l'oblation du

corps de Jésus-Christ qui a été faite une seule fois » {I^ph.y v,

V. î>) : (( Il s'est livré lui-même comme une oblation et une victime

d'agréable odeur devant Dieu;» et cette oblation n'a eu lieu

aii |>as^«i«li)(Mll , vel quaiulo ista non
plartioniiit. n Kr.'p vriiio. " vri n<l iii-

ranialioiiem vrI a«l passionrni ; s«'<l aii

)|iii<l ? << ri ra<Main vohnitaltMii ttiain »

(Jnnil., VI. V. :iH) : .. Di'sriMKii df rii'li»,

ut fariani voluiitatfin «'jus ipii misil

inr. .. [Jnan., IV, v. ilii : j'roiihrta

•T^o ho«' «lirniJ», « nnfcrt )irin)uin ni

sr«|nrn!* statuât. » Iii «pu» ostfudil

• lincrcutiaui NVtori» rt Novi IVsta

Mifuli. quia loquiMi!» «I<» Vrti'ri «licit.

<|u<>il non vult , noc plnoont Dro ,

»c. Horunduni sp. Is^o nufonintur.
»e(l (|unu«lu <l(> novo loquitur, iliril

quod vult, t|uia a<l lior vcniu ut fa-

riani voluntatiMu tuant. Erfio novuin
statnitur. iil rst tirniatur cr»so ticruii-

«Inni voluntalrin l)«'i. (A«'. , xxvi ,

V. 10' : " Vrfora, nijvis suprrvonionti-

hus, projirjctis. »

2. Dfiiidi' v\\u\ «liril : .. lu «jua vo-

lunlalr. • rxiionil ilhnl <|Uo«l «lixciat

<io vuluiitatp i)(M, ad quani ini|il«'n«lani

viMiit Cluislus. sr. «jua» sit illa vn-

luuta«;. Ma'»' autrui rsl, sirut dicitur

I /Vi.tï., IV. V. 3) : « Ha'o pst vo-

luiilas Dfi sanrtitiratio veslra ; » idoo

<li<-il : <« In «pia voluntati' sanrlifirati

suinuH, « ri luM", n p»'r oldation«Mn «or-

poris Clirisli Jcsu,» sr. raotani [Ephcs.,
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« qu'une fois » {V^ S. Pïeri^e^ m, v. 18) : a Le Christ a souffert

une fois la mort 'pour nos péchés. »

11° En disant (v. M) : « Car au lieu que tous les prêtres se pré-

sentent tous les jours, sacrifiant et offrant plusieurs fois les mêmes
hosties qui ne peuvent jamais effacer les péchés, » S. Paul fait la

comparaison du sacerdoce du Nouveau Testament avec le sacer-

doce de l'Ancien Testament. Il faut ici se rappeler qu'il y avait

dans la Loi deux sacrifices solennels : l'un, au jour de l'expiation

et par le grand-prêtre seul, ainsi qu'il a été déjà expliqué assez au

long; l'autre était l'holocauste perpétuel, dans lequel on offrait

tous les jours un agneau le matin, et un autre le soir, ainsi qu'il

est prescrit au livre des Nombres (xxviii, v. 3). L'Apôtre a aussi

en vue ce dernier, et il en prend occasion, premièrement de dé-

terminer ce qui appartient au sacerdoce de l'Ancien Testament
;

secondement, ce qui appartient au sacerdoce du Testament nou-

veau ; troisièmement, il confirme ce qu'il a dit par une autorité.

Le second point (v. 12) : « Celui-ci ayant offert une seule hostie ; )>

le troisième point (v. ITi) : a Et c'est ce que le Saint-Esprit vous

dicte. ))

I. L'Apôtre dit donc (v. 11) : « Car au lieu que tous les

prêtres, etc. » Il dit : « Tous les prêtres, etc., » pour marquer la

différence d'avec le sacrifice d'expiation qui n'était offert que par

le grand-prêtre seul. Quant à celui-ci, l'holocauste perpétuel

(v. 11) : a Tous les prêtres se présentent, » c'est-à-dire sacrifient

chaque jour, « et renouvelant plusieurs fois les mêmes hosties, »

car chaque fois ils offraient un agneau, u et ces victimes, » c'est-

V, V. 2) : '< Obtiilit scmctipsiiui ol)la-

tiûiiem et hosticam Deo. » Et hoc « Se-

inel » (I Pet., ni, v. 18) : « Cliristus

seiuel pio [ii'rc;itisiio?trismortuiisest. »

II» D Kl.NUI-: cuiii (luit : « Et omuis,
• juideni sacerdos, » osteudit coiiipara-

tiont.'in sacerdotis Nuvi et Veteris Tes-

tainenti. Sciendnin aiiteni quod iu

Lef<e erant duo soleiunia sacrHicia :

unuin in die e.\i)iationis, quod liebat

per solum suniinuui poutiticeui, de
qua niulta jani dicta suut; aliud erat

juj,'e sat riliciiiin, in i|uo unus agniis

olierebatur in niane, et aliiis in ves-

pere, de <iuo (A/////., xxviii, v. 3) : « J)e

isto etiam iutendit hic Apostolus , et

cirea hoc tria faeit : primo euini, ponit

illud quod pertinet ad sacerdoteni

Novi ; tertio, continuât per auctiuita-

tem. Secunduni, ibi : « llic auteni

unani ; » tertiuni, ibi : « Contestatur

auteni. »

1. ^/c/Vergo : uOmnissaeerdo^, etc. »

Dicit : « Omnis, » ad ditlereutiani

saerilicii expialionis
,

quod tantuni

per sunununi sac^erdoteni liebat, sed

in isto H Oninis saeerdos praisto

est, » ttjta die niinistrans, et » saipe

otlercns easdeni hoslias, » cjuia seni-

per oUerebat aynuni, <i (|uae, » t^c.
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dire, celles qu'on offrait ainsi tous les jours, <( ne pouvaient jamais

effacer le péché, » puisque elles étaient ainsi renouvelées [Jérémie^

XI, V. 15) : « La chair sainte des victimes, vous purifiera-t-elle de

votre malice où vous avez mis votre gloire? » Cet holocauste per-

pétuel figurait le Christ et l'éternité de celui qui est l'agneau

immaculé.

II. Quand S. Paul ajoute (v. 4i) : « Celui-ci ayant ofTert une

seule hostie pour le péché, etc., n il établit ce qui appartient.au

sacerdoce du Christ. Premièrement donc, il énonce ce qu'il veut

prouver; secondement, il en assigne la raison (v. 14) : « Car par

une seule ohlation, etc. » i'' Il dit donc (v. 12) : « Pour celui-ci, »

c'est-à-dire le Christ, « ayant offert une seule hostie pour les pé-

chés; » c'est-à-dire, capable de les effarer, tandis que cette loi

ancienne offrait un grand nombre de victimes qui n'expiaient point

le péché. Mais, » celui-ci, » c'est-à-dire le Christ, « n'offrant

qu'une seule hostie, parce qu'il s'est offert une seule fois lui-môme

pour nos péchés, s'est assis, » non pas comme un ministre, tel que

le pontife de la Loi qui doit toujours T'trc disposé à offrir, mais

comme le Seigneur {Ps. cix, v. 1) : « Le Seigneur a dit à mon
seigneur : Asseyez-vous à ma droite; d [S. Marc^ xvi, v. Il») :

(t Le Seigneur Jésus, après leur avoir ainsi parlé, fut élevé dans

le ciel, et il y est assis à la droite de Dieu. » Il s'est donc assis a à

la droite de Dieu le Père, » dans une parfaite égalité de puissance,

comme Dieu, et dans ses meilleurs biens, comme homme {ri-dessus,

I, v. .'{) : « Il est assis au plus haut des cieux, à la droite de la

majesté. » Et assis » pour toujours. » Car il no mourra plus dé-

liostiœ feriah»?, * non potoranl juiferre

Hecrata. • «piia itprnhantnr (Jer., xi.

V. \Ti) : « Numijuitl «-nnn'? sanrtrp an-

ftTHnl n to niulitia!» tuas in i|iiilnis

xloriata es ? »> Por l^linl jnpp ï*a«Tifi-

«iuni llpnralur Cliristw*. et ;pt«'rnitas

ejus. <|ui fst af»'nu^» iniiiuuMiIatiir».

II. iJeinde nnn «lirit : « lli<' iinani

jiio porralis. » oslendit illu»! <|U«)«1 jmt-

tiiipl ad i»aror«lotimn Ch^i^li. Kt rina
lu»»' faril duo : primo enim. ponil in-

tcMiluni; !»orundo, assignat rationem.
ihi : .. l'na rnini. •> 1» Diril prgo : <- Hir

aulem. n scilicot Christus » offnrons

nnan» liostiam |»n» luTratis, * «nfer^n-

Umm. se. |M'.rat.i. Illa vrro velus I«'X

mnltas ofTorohat hosliai» non oxpiantes

ppcoata. <« hir » ergo, so. Christus».

<« offrn'us unani hostiam. »«piia somol

pro pocratis nostris siMnetipstim oh-

tulit. n «ipdet. » non tampiani minister.

sirut sarordos h'^alis i\\\\ sonipor

pr.'i'slo fsl. spd taii'piani Dominus
'r«. r.iv. V. r : «« Dixil Dominus Do-

mino m«'o : spde « dpxtris mois» ^

Matth., XVI. V. 19) : 1 Spdo a dpxlrif»

\)r\. n _ .. In dpxtora Dei » Palris.

quantum ad .iMpialitatPm potpstatis

siMMindum «livinitatpm. sod in poliori-

hus bonis sprundum Innnanitatpm
ufpm, I, V. 3) : « 8pdpl ad dpxtpram

majfslali^. pIp. » El hop « in ncmpi-
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sormais, puisque le Christ {Rom., vi, v. 9) « étant ressuscité

d'entre les morts ne mourra plus ; n {Dan.y vu, v. 14) : « Sa puis-

sance est une puissance éternelle, n Et là (v. 13) « il attend ce qui

reste, c'est-à-dire que ses ennemis soient réduits à lui servir de

marchepied. » Cette attente n'indique point dans le Christ une

sorte d'anxiété, comme dans les hommes, a l'espérance différée

afflige l'âme, » ainsi qu'il est dit au livre des Proverbes {xin, v. 12) ;

mais elle marque la volonté. de faire miséricorde, que Dieu con-

serve à notre égard {Isaie, xxx, v. 18) : « Le Seigneur vous attend

afin de vous faire miséricorde. Il signalera sa gloire en vous par-

donnant. » Ils sont donc, à la fin, réduits à lui servir de marche-

pied, c'est-à-dire, à l'humanité du Christ; les uns de leur propre

volonté, et c'est dans cette soumission, c'est-à-dire, à faire sa vo-

lonté, que consiste leur salut {Exode, x, v. 3) : « Jusqu'à quand

refuserez-vous de vous assujettir à moi? n Les méchants, au con-

traire, lui sont soumis eux-mêmes, mais contre leur volonté, parce

que n'accomplissant point sa volonté de leur propre mouvement,

cette volonté toutefois est accomplie en eux par l'œuvre de sa jus-

tice. C'est ainsi que de l'une ou de l'autre manière, tous lui sont

soumis (Ps. VIII, V. 8) : « Vous avez mis toutes choses sous ses

pieds. »

2° En disant (v. 14) : a Car par une seule oblation, etc., »

l'Apôtre assigne la raison de ce qu'il vient de dire, à savoir, pour-

quoi il s'est assis comme le Seigneur, et non comme un ministre,

ainsi que se tenait le pontife de l'ancienne loi ; car celui-ci n'effa-

çait point les péchés par une seule hostie ; il fallait donc qu'il en

ternum. » Non enim iteritm moritm%
quia {Rom., vi, v. 9) : « Cbristu? re-

surgens ex niortuis, etc. {Dan., vu.

V. 14) : « Potestas ejus, potestas œter-

na. » — <« De Ccetero expectaus doiiec

ponantur inimici ejus. » Ista expecta-

tio non innuit aliquaui auxietatem in

Christo, sicut iu hominibus : « Spes

quœ dilîertur affligit animam, » ut di-

citur {Prov., xiii, v. 12) : « Sed dési-

gnât voluntateni miserendi, quaui

Deus liab»;t crga nos {Is., xxx, v. 18) :

« Exp«'clat Doiuiiiuri, ut misereatur
noiitri. ') Siihjiriuntiir ergo pcdibuî?

eju.'*, id e^t bumanitali Cbristi aliqui

vûlentes ; et iu boc salus ipeoruui con-

sistit, se. in facieudo yoluutatem ejus

{Exod., X, V. 3) : « Usquequo non vis

mibi subjici ? » Sed mali, uolentes ipsi

subditi sunt, quia etsi voluntatem
ejus i>er se non implent. tauien de

ipsis impletur quantum ad opus jus-

titiœ. Et sic omnia sunt ei subjecta

aliquo istorum modoruni {Ps. viii
,

V. 8) : a Omnia subjecisti sub pedibus

ejus. M

2° Deinde cum dicit : « Lna enim
oblatioup. » assignat rationem , se.

quare sedet tancpiam Uomiuus, et non
taiH[uam miuisl«'r, sicut sarordos lo-

galis, quia iUe per bostiam unam non
uufercbat peccata, et ideo oportebal
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offrît à plusieurs reprises de nouvelles (ci-dessus, v, v. 1) : « Car

tout pontife est pris d'entre les hommes, pour offrir des dons et

des victimes. » Mais l'hostie qu'odrit le Christ efface tous les pé-

chés [ci-dessus, ix, v. 8) : « Ainsi le Christ a été offert une fois

pour gJTacer les péchés de plusieurs. » C'est ce qui fait dire à

S. Paul que (v. 14) « par une seule oblation, il a achevé, » c'est-

i\-dire, rendus parfaits. Et cela en nous réconciliant et en nous

unissant à Dieu, comme à notre premier principe, « ceux qu'il a

sunctifiés pour tous, » parce que le Christ, comme victime, étant

Dieu et homme, renferme on lui une efficacité sans limites, pour

sanctifier (cî-opm, xiii, v. 12) : «Jésus, devant sanctifier le peuple

par son propre sang, a souffert hors la porte de Jérusalem. »

C'est, en effet, par le Christ que nous devenons parfaits et que

nous sommes unis à Dieu (/f07/j., v, v. 2) : a C'est pour lui que

nous avons entrée par la foi en cette grâce, etc. »

m. Quand enfin l'Apôtre dit (v. 15) : « Et c'est ce que le Saint-

Esprit nous déclare lui-même, etc., » il confirme ce qu'il vient de

dire par une auLorité, prise du chap. xxxi, de Jérémie, sur la-

quelle nous ne nous arrêtons pas, parce qu'elle a été expliquée au

ch. Yiii. Toutefois disons qu'elle peut se diviser en deux parties.

D'abord S. Paul cite cette autorité ; ensuite il en tire un argument.

Voici donc son raisonnement. Dans le Nouveau Teslam«»nt, les

péchés sont remis par l'ohlation du Christ, car c est en rémission

de ces péchés que le sang du Christ a été répandu; donc dans ce

Testament, ou les péchés et les iniquités sont remis, comme il est

dit dans le passage cité, « on n*a plus besoin (v. 18) d'oblation

pluies Jiliiis ((lient' et fretHUUlel' [SH-

pro, V, V. 1) : o ()mni.«* eiuiii jMMilin'X

ad oiren'iula iiiiinora ri liostias eonsli-

tiiitiir; » scil Lostia «piaiu Cliristus

tthliilit, auferl oiiuiia pi-cjala {stipra, ix.

V. 8) : •• (lliiistii«< seiiirl olilatiis «••it a«l

nuilloniin «'xlMUirieiicla juM'enta. » VA

i<leo «licil, quotl « liuLtihlaliom' eoii-

siiiiiinavit. » i«l t»sl nerfiM'il, i|uimI feril

n-eiineiliaiido cl eonjnii^ciiilo ims Dru
t.in*|iiaiit priiieipitt , « saiietitiratt-H in

Ffiupilfrniiin, > ipiia lioslia (Uiristi. ipii

\h'\\\ ost l'I linino, halx'l virtulem

(Plernain sanrlillrniuii { injm , xiil.

V. 12) : « Jésus ni saiirlilloarol prr

j^inuir De»» Jicm., v, v, J; : « IVt .lueni

Qrressnni halienius ad Uoiini. »»

III. Deinde euin dieil : « Contcslatur

atitt'iit, u etuilirnial quod liixeral per

aurtoritatein, quji* suinpla rsl ex iJrr.,

XXXI,. ipia' tpiia [iiipi'n, \\\\) expusita

est. ad pr.i'sens iitleruiittatiir. El la-

meii p«»lest tlividi in «iuas partes : pri-

mo^ |Minit auetorilatein ; seeuinlo. ex

ea arjiuit. ilii : « l'Iii auteni lionnn re-

uiissio. I) Kt faeil taleni rationein : in

Novt) Teslainento reinitluntur peeeata

per oldatinnen» Olirisli, quia in reniis-

sionein peetaloruin elTusus e?l san^uis

Clirisli ; er^'«» in Novo TostanienU», in

i»uuni san^uineln populuni, oie. >* Perjquo pee«ala el iniquitalei» remiltuntur,

Clirislum enini porticiniur el conjun-|nl dieluui e^^l in auclorilale, « non est
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pour les péchés. » Dites de nouvelle oblation {S. Matlh.^ ix, v. 12) :

(( Ce ne sont pas ceux qui se portent bien, mais ce sont les ma-
lades qui ont besoin de médecin. )) Quand donc (v. 18) « les pé-

chés sont remis, on n'a plus besoin, etc. )) Ce serait faire injure à

la victime, Jésus-Christ.

oblatio pro peecato, » siipple, amplius
iterauda {Matth., ix, v. 12) : «Non est

opus valentibus medicus, sed maie ha-

bentibiis. » — « Ubi ergo est horum
remissio, etc. » Fieret euim injuria

hostiœ Christi.



LEÇON II' (ch. x% w. 19 à 25).

Sommai RK. — Qu'il faut nous attacher par la foi, l'espérance et la

charité au sacerdoce de Jésus-Christ, dont l'Apôtre exalte de
nouveau l'excellence et la diirniti''.

10. Cest pourquoi, mes frères, puisque nous avons la liberté d'entrer avec

confianre dans le sanctuaire par le samj du Christ,

20. Kn suivant rette voie nouvelle et rivante qu'il nous a le premier

tracée par /'ouverture «lu voile, c'est-ùnlire de sa chair,

2i. Et que Jious avons un Grand-Prêtre qui est établi sur la maison de

Dieu :

22. Approchons-nous de lui arec un cœur vraiment sincère et avec une

pleine foi, ayant le cœur purifié des souillures de la mauvaise conscience par

une aspersion intérieure, et le coiys lavé dans l'eau pure.

23. Demeurons fermes et inébranlables dans la profession que nous avons

faite d'espérer ce qui nous a été promis; puisque celui qui nous l'a promis

est très-fvlèle dans ses promesses.

24. Et considérons-nous les uns les autres afin de nous etitr'excUer à la

charité et aux bonnes œuvres.

2"). Et loin de nous retirer des assemblées des fidèles, comme quelques-uns

ont accoutumé de faire, exhortons-nous au contraire 1rs uns Us aiitns, d'uu-

tant plus que voiui voyez que le jour approche.

Après avoir établi la prééminence, à !ant de titres, du sacer-

doce du Christ sur le sacerdoce de la Loi, S. Paul, suivant sa cou-

tume, conclut en recommandant de s'attacher avec fidélité à ce

LKCTIO II.

Monet, ut fide, ««pe. et charitato inli.r

rojiinus sncpniotio Chrisli, «ujus ««x

rt>ll(Mitia. ft '(lif;uilaH ilcruiii (l(>t-la-

rulur.

11). Hahentrs iiaqiie, /mtrr*. fiiiticinm

in introitu Sanctorum in sanijiiint

Chriifi.

20. Qiiam inifim'it nnhix l'iam nnxnni.

ri \-i\u lift m prr \'clanien, id est. car
nem suam.

21. AV sncerdotem maffnnni super </.)-

tu ilm /)ri :

22. Àecrdnmtis ciim vrro corde in pic-

nilndnwJideiy aipersi corda a cons-

cicntia mnla. et abhtti cnrpris nqtia

nit/nda
;

23. Tenramtis spei nnsfrœ conj'essionfni

indf'ctinafnlem (fidelis enim est, qui
rrprotnisii, ,

24. AV considcrrmns in%'icrni in pirn'o-

cationem charitatis, et bonorum ope-
rum :

25. Ao/i dcserenles collerfionrm nos-

trnm, sicut cousurtudinis t^t quihti^-

dam. srd cnnsnlantrs, et Innto maijis
qiinttln liileritis appnqtinquantem
dicnt .

Poi*l<pï«in nslendil Apoî»lolus innlli-

plironi (MuiiuMiliaiii snrcnlolii Clirisli

n'!*pe«lu sa««T«lotii legali.«», liic juxla
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sacerdoce du Nouveau Testament. C'est ce qu'il a fait souvent

dans ce qui précède, plaçant toujours après les preuves de sa di-

vinité, la recommandation d'être fidèles ; car son but, en relevant

la grâce du Christ, n'était autre que de gagner ceux auxquels il

s'adressait à l'obéissance du Christ, et de les déterminer à aban-

donner les observances de la Loi. Dans ce dessein donc, premiè-

rement il fait sa recommandation ; secondement, il en assigne la

raison (v. 26) : « Car si nous péchons volontairement, etc. » Il

faut se rappeler, sur le premier de ces points, que l'Apôtre avait

prouvé à l'égard du sacerdoce du Christ, d'abord l'efficacité de

son sacrifice, puisqu'il avait offert son propre sang, et ensuite sa

dignité, puisqu'il est pontife pour l'éternité. Il résume donc, dans

sa recommandation, ces deux points, et en avertissant d'obéir à

Dieu le Christ, d'abord il les rappelle ; ensuite il fait sa recomman-

elation (v. 22) : « Approchons-nous avec un cœur vraiment sin-

cère, etc. ))

P La première partie se subdivise encore. L'Apôtre, première-

ment, reprend le sacrifice du sacerdoce du Christ ; secondement,

sa dignité (v. 21) : (( Et que nous avons un grand prêtre, etc. »

I. Il dit donc (v. 19) : a C'est pourquoi, mes frères, » comme

nous le sommes par la charité réciproque, a ayant confiance d'en-

trer dans le Saint des saints par le sang de Jésus-Christ (^^;)^., m,

v. 12) : (( C'est en Jésus-Christ que nous avons, par la foi en son

nom, la liberté de parler à Dieu, etc. ; » {Exode^ xv, v. 17) :

(( Vous les introduirez et vous les établirez sur la montagne de

votre héritage, sur cette demeure très-ferme que vous vous êtes

consuetudinein suarn concludit, mo-
nendo quod isti sacerdotio fideliter in-

hœrenduiii est. Hoc euim semper ?u-

jini focit, quod post commendationein
ponit admonitiouem, quia ad hoc su?-

ceperat comuieudare graliaui Christi,

ut allk'iat eos ad obediendum Chri^to,

et recedendum a '-ereinouialibus Le-

gis. Circa hoc ergo duo facit, quia pri-

mo, pouit monitioneni ; secundo, as-

siguat lationeiu , ibi : « Voluutarie

enini. •> Sciendum est autoui cina pri-

uiuni quod duo dixerat de sacerdotio

Chri^ti, jjc. virtuteni ritus ejus, quia

per proprium sauguinem ; item dipni-

latt'Ui ip.sius, quia poulifex iu uitur-

num. Et idée in mouitione sua, resu-

mit ista duo. Unde monendo quod fl-

deliter obediendum est Deo Christo.

primo, ponit illa duo ; secundo, ponit

suam monitioneni, ibi : <« Accedamus
cum bono corde. »

1° Item PRIMA in duas, quia primo,

resumit ritum sacerdotii ejus ; secun-

do, diiznitatem, ibi : « Et sacerdotem

magnum. »

I. Dicit ergo : « Itaque. fratres,» se.

per mutuani cliaritatem, habentes ti-

duciam in introitu, etc. » {Ephes.,

m) : f In (pio babonnis tiduciam etac -

cessuni in oonfidentia, etc.; » {Exod.,

XV, V. 17) : " Introducus eus, et plan-
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préparée vous-même, dans votre sanctuaire, etc.; » {P$. cxxi,

V. 1) : « Je me suis réjoui de ce qui m'a did dit, que nous irons

dans laraaison du Seigneur, n Nous obtenons cette béatitude « par

le sang du Christ, » car c'est le sang du Nouveau Testament, c'est-

à-dire, de la promesse nouvelle, h savoir, des biens célestes. Or,

comment avons nous cette confiance d'entrer en possession de ces

biens? C'est que le Christ, par son sang, « nous a le premier tracé

cette voie nouvelle » (v. i>0), c'est-à-dire, l'a ouverte {Mir/uc^ ii,

v. 13) : « Celui qui doit leur ouvrir le chemin marchera devant

eux ; » {S. Jean^ xiv, v. 3) : a Et après que je m'en serai allé, et

que je vous aurai préparé un lieu, etc. ;
n {/saïe^ xxxv, v. 8) : u 11

y aura là un sentier et une voie qui sera appelée la voie sainte
;

celui qui est impur n'y passera point. » Telle est donc la voie, par

laquelle on entre dans les cieux. Cette voie est « nouvelle, » parce

qu avant le Christ nul ne l'avait trouvée, car « personne n'est

monté au ciel, que celui qui est descendu du ciel » [S. Jean, m,

V. 13). Quiconque veut monter doit donc s'attacher à lui comme
un membre s'attache à son chef (/l;>oc., ii, v. 7) : <( Je donnerai

au victorieux à manger du fruit de l'arbre de vie, qui est au mi-

lieu du paradis de mon Dieu ; » et {Apoc, m, v. i:>) : « J'écrirai

sur lui le nom de; mon Dieu, un nom nouveau, et le nom de la

ville de mon Dieu, de la nouvelle Jérusalem, » parce qu'ils y sont

comme introduits de nouveau. De plus cette voie (v. 20) « est vi-

vante, » c'est-à-dire, toujours persévérante ; et c'est particulière-

ment en cela que se manifeste la vertu de sa divinité, parce qu'il

vit toujours. L'Apôtre indique ensuite quelle est cette voie, quand

il dit (v. 20) : « Par le voile, » c'est-à-dire, par sa chair. De même

tnbJ!* in niouto luvredilatist tuai liriiiis-

siino lml)itn(Milo, rtr. ;
.. [Ps. (XXI. v.

I) : n LîL'talus sum in liis «|u;p tlirta

suiit niilii, in doninni Dcnnini il)inins.>

Kl li(M> <( in san^Miinc Cliristi. •' «[nia

liir esl s.'in^ui;* Nnvi Trslanifiili. iti

«'sl noviH |ironiissionis. sr. nrloliuin.

Seil ipinnioilo Iwihcanuis titiui-iani in-

troenndi oslondit, qnin Christn^ |>cr

sutini sanguintMn <> Iniliavit. » id est

inrhoavil « novani viani noltis » y.Mich..

Il, V. !3) : « A>««M.'inlil pjind«'ns ilrr

unli' eus ; » (Joan., Xiv, v. :{) : « Si

nl»i«To l'I |»rir|miavrro vohis h)ruin,

flr. ; » [h., XXXV, V. 8) : «> Sainln via

vocaliilwr, cl pollullM uun trau:^ibil

per illain. » llœc cstergo via i>undi in

orlnin. Kl ost « Nova, » quia niilr

Christuiu iiiilliis invenit cain, quia
<« Nrmo asrnnlil in »'n*luin nisi qui
drsrnulil «1«' ««l'io » (Joan., m, v. lili ;

••l uU'o qui Yull asieiuliTt' drhrl i|»si

taiiquain lurnibrum capiti suo adliu>-

riMv \/4f>tK., Il, V. 7) : « ViiutMiti dal»o

rd»'n« «il» ligno vila», qiiod esl in para-
diso Dfi uM'i, » pI [Aftoc., m. v. \2) :

• Kl s» riliain super euin muiiiMi no-
vum, ri noini>ii riviUilis nova» Jorusa-
Wmu, •> qui sr, de nuvo introdueunlur.
'< Viventi'iii, » id est seiiiper perseve-

raulein, iu qu«i a|qiaruil virlus deila-

lis, «plia î^einper vivil. Scd qua' sil xAu
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en effet, que le grand-prôtre pénétrait dans le Saint des saints en

soulevant le voile, si nous voulons entrer dans le sanctuaire de la

gloire, il faut le faire parla chair du Christ, qui fut comme le voile de

sa divinité [Isaïe^ xlv, v. 15): «Vous êtes vraiment le Dieu caché, le

Dieu d'Israël, le Sauveur. » C'est que la foi de sa divinité ne suffit

qu'autant qu'on y joint la foi de son incarnation [S. Jean^ xiv,

V. 1) : « Vous croyez en Dieu, croyez aussi en moi, » ou « par le

voile, » c'est-à-dire par sa chair qu'il donnée dans son sacrement,

sous le voile de l'espèce du pain. Car il ne nous la donne point

dans sa forme naturelle, pour provenir la répugnance et préparer

le mérite de la foi.

II. L'Apôtre exalte ensuite la grandeur du pontife même quand

il dit (v. 21) : « Et que nous avons un grand pontife, etc., » c'est-

à-dire celui qui nous a ouvert cette voie nouvelle ; en d'autres

termes : maintenant donc que nous avons la confiance d'entrer

dans le sanctuaire par ce grand prêtre, c'e«;t-à-dire, par Jésus

{Ps. cix, V. 4) : (( Vous êtes le prêtre éternel. » Il est appelé

(( grand, » parce que son sacerdoce n'est point restreint à un seul

peuple, comme l'était celui d'Aaron, mais (v. 21) : u 11 est établi

sur la maison de Dieu, » c'est-à-dire, l'Eglise tout entière, mili-

tante et triomphante ([''° Tim.^ m, v. 15) : « Afin que vous sachiez

comment vous conduire dans la maison de Dieu, qui est l'Eglise

du Dieu vivant. » Et l'Apôtre dit : « sur la maison de Dieu, »

parce que Moïse fut très-fidèle dans toute sa maison, comme ser-

viteur (/Vo?^ 6., XII, V. 8). Mais le Christ a été établi sur toute la

via ostendit subdcns : « Per velameii,>'

id est Ciirncin suani. Sicut eiiiiii sacer-

dos pcr vcluiii intrabat in Sancta saiio

titriiiii, ita si volimuis intrarc Sancta
lilitriic, o|tijifol intrarc \\qv carneni
Cliristi, (jui fuit velamcn doitatis [Is.,

XLV, V, l.i) : « VeiL' tu es Deus absron-
dilus. » Non eniui sufticit iides de dei-

tate, si non adsit fides de incarnalio-

ne {Joan., xiv, v. 1) : « (Iroditis in

Dcuni, et in me crédite. » Vei « i)er

vclanicn, » id est per carneni suain

diilani nohis sul) velaniento spcciei

panis in sacramento. Non enini itro-

[Mniilur n(d)is snh specie propria

l»io|tlt'r horroreni, l't i>rnptcr nicrituui

lidei.

II. Conser/uenter commendat digni-

tatein sacerdotis, cuni dicit : « Et sa-

cerdoteni niaf^nuin, » qui se. nobis

initiavit viani
;
quasi dicat : llabeiites

liduciani intrandi per sacerdotem, se.

Jesuin {Ps. cix, v. 4) : « Tu es sacer-

dos in feternum. » Qui dicilur niaj^Mius.

quia sacerd(jtiuni ejus non est tanluni

sui>er ununi populuni, sicut Aaron,

sed « sujier d(ununi Dei •> totani. se.

licclesiani njiiitantcuj et Iriunipban-

tcni 1^1 7'////., m, V. I.H : « Ut scias

quoMindo oporteat te ronvcrsari in do-

mo Dei, qu;e est Kcclesia. » VA dicit :

« su[>er. »» quia <• Moyses fuit lidelis in

oMiui tioiuo, » tampiaui fanudus (A/////.,

Ml, V. 8), sed Clirislus super lolani
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maison, comme Fils, qui est le Seigneur de toutes choses (.9. Mat-

thieu, xwiir, V. 18) : « Toute puissance m'a été donnée dans le

ciel et sur la terre. » Ceci a été expliqué dans le chapitre iii*^ qui

précède.

Il" S. Paul ajoute (\ . 22) : u Approchons-nous de lui avec un

cœur vraiment sincère, etc., » et exprime sa recommandation,

c'est-à-dire, que dès lors que le Christ est tel et qu'il est si grand,

nous devons nous attachera lui avec fidélité ; ce qui se fait de trois

manières, à savoir, par la foi, l'espérance et la charité (I" Corinth,,

XIII, V. 13; : a Ces trois vertus, la foi, l'espérance et la charité,

demeurent à présent. » Premièrement donc, il avertit de garder

ce qui tient à la foi ; en second lieu ce qui tient à l'espérance

(v. 23) : « Demeurons fermes et inébranlables, etc. ; » troisième-

ment, ce qui tient à la charité (v. 2i) : <( Et considérODS-nous les

uns les dutres, etc. »

I. Kelativement à la toi, deux choses sont nécessaires, à savoir,

la foi elle-même, parce que sans elle il est impossible de plaire ci

Dieu ; ensuite le sacrement de la foi. De la foi, l'Apôtre dit

(v. 22) : (( Approchons-nous de lui, avec un cœur, » non pas

double, mais «sincère» (IV /{ois, xx, v. 3); et (/saie, xxxviii,

V. 3) : (( Seigneur, souvenez-vous, je vous prie, de quelle manière

j'ai marché devant vous, dans la vérité et avec un cœur parfait. »

Ce qui a lieu quand les œuvres extérieures sont d'accord avec le

cœur. Approchons aussi (v. 22) « avec une pleine foi » (ci-après,

XI, V. G) : « Pour s'approcher de Dieu, il faut croire premièrement

qu'il y a un Dieu, etc. » Une foi telle qu'elle ne suflit pas ; il est

(lunniin, sirut i-ilins qui «>sl doiniiius

omnium [ Matth., xxviii. v. 18] : .. Dft-

t/i •!*t iiiihi omnis potesUis in cœlo

•t in terra. • Do Ium- ••liam (xi/pra,

III).

Il» Dkinhk rum dicit : « Acteila-

inus, » pouit mouitioncm snnm, ul ^c.px

quo talis l'I liinlusrsl, isl ri adlupivn-

lium, quoM lit trilni!» niodis. sr. jmt li-

dom, Hpeni et rhnriliilom ( I Cnr.
,

xin, V. l.'i) : «• Nuiir autom niam-nt II-

dos. j»pes , oharitas. m Primo . «Tf^o,

monot ad i-a qii.n s^uiit lidei ; sjTundo,

ad ««a qua' sunl spci. ihi : « Ti'neamur»

Kpoi ; Irrtio. ad ««a qujr î»niit «liari-

tati!>. ibi : « Kt considereniu:*. »

I. Sod quantum ad primum duo suiil

upccs^aria. so. ipj«a lid«*s, quia « sine

lide impo.>i:^ibilu est plaooro Doo. »> et

lidei sarraiiKMitum. 1" Quantum ad

primum ilicit : «< Acredamus » ad ip-

pum. «•uiu venu, » non lioto, «« corde >

(IV Rcfi., XX. V. 3) et (/j., XXXVIII, v.

:{i : '< MrmiMito quomodo amliulaverim

(•••ram (»• in vrritate. et in corde per-

fecto. » llor autein lit cpiandu

eonrordat ronii. « A«i rdamu?*

in plrniludiiir lidei » infra. M. \. <-

< At-cedi'iilem ad Deum oportiH rriMlo

re. et»-. •• Nrr sulli< il qualiscumqu)-

lides. wd reqjiiritur lides pb-na. quod

Ht duubu^ luodiïî, .'»c. et quantum ad
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nécessaire d'avoir une foi pleine, qui devient telle de deux ma-

nières. D'abord quant à la matière de la foi, en croyant tout ce qui

est propre à croire; ensuite en donnant à la foi sa forme parfaite
;

ce qui se fait par la charité (/?om., xiii, v. 10) : « L'amour est l'ac-

complissement de la loi. »

2° Relativement au sacrement de la foi, l'Apôtre dit (v. 22) :

(( Les cœurs purifiés, » faisant allusion à ce qui est rapporté au ch.

XIX, V. 2 à H des Nombres, dans lequel est expliqué le rit cérémo-

niel de la vache rousse. On faisait aspersion avec l'eau et la cendre de

cette victime, le troisième jour, sur celui qui devait se purifier
;

puis le septième on lavait avec une autre eau son corps et ses

vêtements. Or par l'aspersion de cette eau ainsi préparée, on figu-

rait la Passion du Christ, parce que le troisième jour, c'est-

à-dire, dans la foi de la très-sainte Trinité, nous sommes purifiés

de nos péchés par le baptême. L'Apôtre donc indiquant cet effet,

dit (( les cœurs, » et non les corps « purifiés » (ci-après, xii,

V. 22) : (( Vous vous êtes approchés de Jésus qui est le médiateur

de la nouvelle alliance, et de ce sang dont on a fait l'aspersion. »

Les cœurs donc purifiés, non de la souillure contractée pour avoir

touché un mort, comme on l'était par l'eau de la vache rousse
;

mais ((des servitudes d'une conscience mauvaise. » Arrivant ensuite

à l'oblation qui se faisait le septième jour, S. Paul ajoute (v. 22) :

((t lavés » en même temps (( quant au corps par cette eau pure. »

Car dans le baptême, ce n'est pas seulement la vertu de la Passion

du Christ qui agit, on y reçoit encore Tinfusion des dons du Saint-

Esprit. Ainsi donc, le septième jour, c'est-à-dire, par la plénitude

des dons de l'Esprit-Saint, l'homme tout entier est purifié exté-

materiain lidei, ut credantur omnia
quai propoiiuiitur ad credeuduin, et

qiiod sit fides formata, quod est jter

(•haiitatciii [Rom., xiii, v. 10) : <• Pl«,'-

iiitiido eniin Legis est ddectio. »

2" Quautnin ad sacTaiiieutuin lidoi

di<;iliir : -< Aspersi corda » vestra, quod
alliidit v\ ([uod dicitur {i\um., xix, w.

2-11), iibi [loiiitur ritiis vitul.u iiifjc,

do cnjus aqiiH asjicrgebatiir uiuiidau-

dus dio tortio, t^cd die seiitiinn alla

uqiia lavahatur corpus ejus et vrsti-

iruMita. Vcv a^jx^rsionmi a(jua' viliil;p

rul'iL' ligurabatur passio Christi , (jiii

die tertia, se. in lide Triuilatis in Ijai

tismo mundamur a peccatis. Et quan-

tum ad hoc dicit : i* Aspersit corda, i>

non corpora {injra, xii, v. 22) : « Ac-

cessistis ad sanj^niinis aspersionem. »

Asporgi crgo corda non a tactu mor-
tui, sicnt por îKiunm vitula* rufai, sed

H a conscicntia mala. » De ablutioue

aulem (pia^ liebat seplima «lii;, dicit :

'< Et abluti corpus a((ua inunda. » Non
enim in baptismo npcratiir tantnm

virtus passionis, sed cliam infnndun-

tnr in ipso doua Spiritus Sandi. l'nde

in scjdima die, id est in plenitudine

donnrnm Spiritus Sancti, totus bomo
abluilnr intus et extra, ab onnii i»ec-
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ricurement et intérieurement de tout péché, soit actuel, soit ori-

ginal qui communique une sorte de souillure corporelle, puisque

lame le contracte par son union avec une chair qui en est souillée.

L'Esprit-Saint est appelé une eau, parce qu'il puride {Actes^ xv,

V. 9) : <( Ayant purifié leurs coîurs par la foi ; » (Ezêch.^ xxxvi,

V. 2r;) : (( Je répandrai sur vous de l'eau pure et vous serez puri-

fiés de toutes vos souillures, et je vous purifierai du culte de vos

idoles; » {Zach., xiii, v. 1) : « En ce jour-là, il y aura une fon-

taine ouverte à la maison de David, et aux habitants de Jérusalem,

pour y laver les souillures du pécheur et de la femme impure : »

{Tite^ III, V. 5) : « II nous a sauvés par l'eau de la renaissance et

par le renouvellement du Saint-Esprit. » C'est en signe de ces

effets que le Saint-Esprit est descendu sous une forme coporello,

sur Jésus-Christ que Jean baptisait.

II. Quand l'Apôtre dit (v. 23) : u Demeurons fermes dans la pro-

fession, etc., » il explique ce qui convient à l'espérance. Premiè-

rement donc, il exhorte à la conserver inébranlable ; en second

lieu, il en assigne la raison (v. 23) : a Puisque celui qui nous l'a

promis est très-fidèle. » !" Il faut ici se rappelerquepar la foi nous

recevons l'espérance du salut éternel, et comme l'entrée ilans le

royaume des cieux (P^ S. Pkrre, i, v. 3) : <( Il nous a régénérés

par la résurrection de Jésus-Christ d'entre les morts pour nous

donner la vive espérance de l'héritage incoiruplible. )i C'est ce

qui fait dire à S. Paul (v. 23) : u Tenons donc bien. » Il ne dit

point l'espérance, mais (( la profession de notre espérance, » parce

qu'il ne suffit pas d'avoir rcspérancc dans le co'ur; il faut de plus

(-alo lain n<-tuali (iiiaiii ori^'iiiali, ({iioil

ost i|imi»i corporal»'. (inia aiiiina ipsuni

riiiitraliit |u>r iinionnii ail canu'iii fir-

<laiu. Dirilnr aiitoin Spirilus Saiicliis

atnwi quia iiiuiulat \Act., xv. v. 9j :

« Fi(lt< ))urirK'nii9 ninlu ipsoruiu ; »

{Ezech., XXXVI, V. 25) : •< Eirim<laiii sn-

|ior vos aiiunin iintixlain, rt iinin<lalii-

iniiii ah <)iiiiiil)im iii<|iiiiiaiiii>i)tis ves-

Iris, «'t al» imivrrsii* idolis vi'slris iiuin-

(lalm vos » ['/.mil., XIII, v. 1 1 : «Kril foii-i

• loiiMii David. i>l lialiitaiitiliiis Jrnisa-

li'iii. in alilulioiDMii pprratoris ol iimmis-

tniala' ; .. [Tit., m. v. Ti) : <« INt lava-

«Tum rc^'i>ii«>ratioiiis vi rrnovalioiiis

8|tiril(is Saiirli. u Kt in Iinjus si^unlll.

sniMT (.lwi>tuni haitlizntuin «losrpii-

(lil Spiritus Saïutus in rorponili

sprrir.

11. Deindc cuin «li<il : «< Tcnrainns
s|>ri iiosira', »• poiiil illud qiiod prrli-

ni't a<l s|toni. Kl rina hoc faril (hio :

primo l'uiin. hortatur nd spei corlitu-

(hiUMn ; sriMMuh», suhdit ratioinMn, ihi :

• l'idrhs rniin «>sl ipii. » l" Srirmhnn
«<st antcin ipittil prr tiih'in C'.hristi «la-

Inr iiohis sprs sahilis a'trrna\ ri in-

troilns in »o Inin J l'et.. i, v. :i) : - Wo-

jiiMirravil nos in sprm vivniii. » L'inh"

(htil : M Trnrannis, ». rt lum «iirit Ppnn,
st'd n spj'i nostra' roiirrs.^ionmi, <> qnia

iioii .--nflit il hahcrc sp«MU in ronh*. -rd
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la confesser de bouche {Rom.^ x, v. 10) : « Il faut croire de cœur
pourla justice, etconfesser par ses paroles pour le salut, » Déplus, il

est nécessaire de faire profession de cette espérance, non pas seu-

lement de bouche, mais encore par les œuvres; ce qui est contre

quelques-uns, dont il est dit dans Tépître à Tite (i, y. 16) : « Ils

font profession de connaître Dieu, mais ils le renoncent par leurs

œuvres. » Or cette profession se fait au moyen des œuvres par les-

quelles on tend au bien qu'on espère (ylpoc, m, v. M) : a Conser-

vez ce que vous avez, de peur qu'un autre ne prenne votre cou-

ronne. » Conservons donc cette profession inébranlable, c'est-à-

dire, gardons-nous de nous en écarter, ni dans la prospérité, ni

dans l'adversité (Ps. cxxiv, v. 5) : a Pour ceux qui se détournent

dans les voies obliques, le Seigneur les joindra à ceux qui com-

mettent l'iniquité ; » {Isaïe^ xxx, v. 21) : « C'est ici la voie : mar-

chez dans ce chemin sans vous détourner ni à droite ni à gauche. »

2° La raison de cette fermeté, c'est que (v. 23) : o Celui qui nous

a promis est très-fidèle. » Par conséquent, il ne peut mentir {Ps.

cxLiv, V. 13) : (( Le Seigneur est fidèle dans toutes ses paroles ; »

{Deutér. , xxxii, v. 4) : (c Dieu est fidèle dans ses promesses ; il

est éloigné de toute iniquité ; il est rempli de justice et de

droiture. »

m. Quand S. Paul ajoute (v. 24) : « Et considérons-nous les uns

les autres, etc., » il explique ce qui concerne la charité. Premiè-

rement donc, il donne cette explication ; secondement, il repousse

quelque chose de contraire à la charité (v. 25) : « Et loin de nous

retirer des assemblées des fidèles, etc. ; » troisièmement, il en assi-

etiam oportet coufiteri ore {Rom., x.

V. 10) : « Corilf! crcditnr ad justitiam,

ore auteiii confossio lit ad saliilrin. »

Item oportet lonliteri eam non soliiin

verl)0, sed etiani factis, contra (luo.-^-

(laiM, de ([uibiià (7 {7., i, v. IG) : « Con-
litentui- se nosse Deiiui, faetis aulmi
ne;;ant. » Fit auteni ista confessio ih.t

opéra, per qn.e tenditnr ad re.> sjx'ra-

b\> {/4p<>c., m, V. 11): « Tem; i\[UH\

liahes , nn alins accipi.it <oronani

liiiini. » — " IndeclinahiieiM, id est ut

ab ista confessione non deidinennis,

ncqne per prospéra, ne([ue per advrr-

sa {Ps. cxxiv, V. 5) : « Urelinantes aii-

tcui in ol)li;,'aliones, udducet Dominus

TOM, VI.

cuni operantihus iniquitatem ; » (Is.,

XXX, V. 21) : « Ikrc est via, anihulate

in ca, et non deelinetis, neque ad dex-

terani, neipie ad sinislrani. » 2° Et ra-

tio liujiis est, quia <i Ille qui re[>ronii-

sit. est lidelis ; » et ideo uimliri non
[tolest {P.i. cxLiv, V. 13) : » Ki«lelis

Doniiiuis in omnibus vrrbis suis ; »

[Unit., xxxir, V. V) : « Deus lidelis et

absipie iilla iiii<iiiil<ite. »

m. ConsiUjtn'.nUr rniii dicit : « Et

«•onsi(b'n;inns, el<-., » ponit i Ihid quod
perlinct ad cliaiitatmi , et eirea bcur

l'acit tria : primn i-iiim, l'acit ([uod dir-

lum «'sl ; si'cundo, rcmovet eontrariuni

eharitati , ibi : « Non deserentos ; >»

29
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gne la raison, tirée de Topporlunité du temps (v. 2o) : « D'autant

plus que vous voyez que le jour s'approche, etc. »

1"* Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que bien que

la charité s'attache principalement à Dieu, toutefois elle se mani-

feste par l'amour du prochain (l'"*' 5. Jean, iv, v. 20) : « Comment

celui qui n'aime pas son frère qu'il voit, peut-il aimer Dieu qu'il

ne voit pas? » il est donc de l'essence de la charité d'aimer le pro-

chain. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. :2i) : u Et cousidéions-

iious les uns les autres, » afin de faire avec sollicitude ce qui peut

être utile au prochain {Ecci.y xvii, v. 12) : « U a ordonnéà chacun

d'avoir soin de son prochain. » Mais parce qu'il en est qui consi-

dèrent ce qui concerne le prochain avec un d'il d'envie, les autres

avec l'œil de la haine, et qu'il est dit contre eux au livre des Pro-

verbes (xxiv, V. 15) : (i Ne cherchez point l'impiété dans la maison

du juste, » l'Apùtre dit (v. 24) : « Afin de nous entr'exciter à la

charité, » c'est-à-dire, afin de provoquer un frère à la charité

(/{ont., XI, V. 13) : » Tant que je serai l'Apôtre des Gentils, je tra-

vaillerai à honorer mon ministère, pour tâcher d'exciter une

sainte jalousie dans l'esprit des Juifs qui me sont unis selon îa

chair, et d'en sauver quelques-uns. » Cette sorte de provocation

procède de l'amour qui s'étend aux œuvres extérieures (P* 5. Jean,

m, V. 18) : « Mes petits enfants n'aimons pas de parole et de lan-

gue, mais par œuvres et en vérité. » Car, ainsi que l'a dit S. Gré-

goire, l'amour de Dieu ne peut rester oisif ; il opère de grandes

choses, dès qu'il existe, et quand il refuse de les entreprendre, ce

tertio, assignat rntiononi ex con^rm-

latn tempori!» , ibi : « El Iniito iiwi-

1« Circa |»riiiniin sri»>n<liiiii r<\ i|ii<ul

lirrt rharitas priinipaliter iiih.'fn'al

Dfo. tain»Mi manifpstalur por «harila-

Irin proxiini (I Joan., iv, v. 20^ : ' (,»ui

rnini non tliligit fratreni sunni «pioin

vulet. Deiun quoni non viilet. «pionio-

(!(» pctrst «liligere ? » Ergo ad rharita-

toni pprtinot. «piod diligalur proxinni?.

Ideo dicit : « ConsidonMnns invirmi. -

ut se. ««a ipia» proximi sollirilg faria-

nuis (Eccli., xvii. v. !2) : « Et unimi-
«pjr niandavit Doiii» do proxinio snn. <-

S»'d ipiia alitpii oa tjuji' sunt proximi

con!«ideranl z«'lo invidia», aliqui vero

zelo odii, coutra qiios dicitur [Prow.

XXIV. V. iT)) : «. Ne «piaiTa» impietatoni

in donio justi, » id(Mi dicit : << In pru-

vi»rali«»noin rliarilalis. ». id Psl ni pro
vocemus pos ad rliaritati-ni (Hnm., xf.

V. 13> : n nnamlni Apostoln< (îpntiuni

!>uni. niinistrrinni nicnni iioiittrilii-aho.

?i qno modo ad aMnnlandiim provorem
rarnom moani. rt s»alvos faoiam aliqnos

rx illis. )» Ista nutrm provocatio pro-

rcdit px dilpptionp. qn<r extenditur ad
opn* pxtpriui» {\Joan., m. v. t8) :

> Non diligannu vprho ueipip lingna,

spd opprp p| vprilalr. » i>ic\\\ pninj

dicit (in'goriu!». Non pst aniur Dei otio-

sti!* : oprratnr enim niagua si pst : si

atitcm opprari réunit, auior uou est.
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n'est plus l'amour *. La preuve donc de l'amour, ce sont les œuvres

qu'on opère. Voilà pourquoi S. Paul ajoute (v. 24) : « Et aux

bonnes œuvres.» [Coloss,^ i, v. 10) : a Portant des fruits de toutes

sortes de bonnes œuvres. »

2° L'Apôtre écarte ensuite une disposition opposée à la charité,

lorsqu'il dit (v. 25) : « Et loin de nous retirer de l'assemblée des

fidèles, etc. » La charité étant, en effet, tout amour, et le propre

de l'amour étant de tendre à unir, puisque, comme dit S. Denys,

l'amour est une force qui unit {S. Jean^ xvii, v. 23) : « Afin qu'ils

soient consommés dans l'unité et qu'ils soient un, comme nous ne

sommes qu'un, et que le monde connaisse que vous m'avez en-

voyé, et que vous les avez aimés, comme vous m'avez aimé ,
»

se séparer les uns des autres est directement opposé à la charité.

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 25) : « Et loin de nous retirer

de l'assemblée des fidèles, » c'est-à-dire, de l'Eglise qu'on peut

abandonner de trois manières. D'abord en apostasiant la foi à

cause des persécutions. Ceux-ci sont marqués par ceux dont il est

dit en S. Jean (vi, v. 67) : « Plusieurs se retirèrent de sa suite et

ils n'allèrent plus avec lui ; » {S, Matth., xiii, v. 21) : « Lorsqu'il

survient des traverses et des persécutions à cause de la parole, ils

en prennent aussitôt un sujet de scandale ; » {S. Luc, viii, v. 13) :

(( Ils croient pour un temps, et ils se retirent aussitôt que la tenta-

tion est venue. » Ensuite les pasteurs infidèles, qui délaissent les

brebis au moment du danger {S. Jean, x, v. 13) : « Or le merce-

* Tanto quisque a siipremo amore dir^jimgitur, ({uauto iut'erius delectatur.
Niiiiniuam e?t amor Dei otiosus. Oi)eratur euim magna si est; si auteui ope-
rari reuuerit, aiuur uou est. (S. Gregorius, in Match.)

Probatio ergo dileclionis, exhibitio est

operis ; ideo subdit : a Et bouoniin
uperuin » {Col., i, v. 10) : « lu oiiiiii

<»|torp hoiK» fruetificaiites. »

2" Deiiidc reinovet coiitrariiuii cha-

ritati, cuni dicit : " Nou desereiites,

rlc, » <iuia euini charitas est amor,

proprium autem amoris estunire, ([nia

ut dicit Diouysius : Amor est vis uiiiti

va (Joan., xvii, v. 2.}) : » Ut siut uuum,
sicut et uos uuum sumu?, et «'oguo

cat uuiudus, quia dilexisti eos, sicut et

me dilexisti. » Ideo recedere al) iuvi-

(cm, est directe oppositum cliaritati

et ideo dicit : « Nou dcserentes collée

tionem nostram, » se Ecclesiae, quam
ili<iui deseruut tripliciter, se. propler

persecutiones apostautes a lide. Et isti

siguiticautur per iilos, de quibus dici-

tur {Joan., vi, v. 67), quod « abieruut

ri'tro, et jaui eum illo uou ambula-
baut; ). {}Jaith., xiii, v. 21) : « Facta

tribulatioue et persecutiouibus propter
vcrbuiu , coutiuuf staudalizautur ; »

Luc, viii, v. l.'{) : « Ad leuq)us cre-

duut, «!t iu teuqion; tt'utatiouis rece-

duut. » Secuudo, uiali praîlati qui di-

uiittuut oves iu periculo {Joan., x, v.

i:i) : « Merceuarius fugit, quia merce-
uarius est. » Aliqui vero ex superbia,
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naiic s'enfuit, parce qu'il est mercenaire et qu'il ne se met point

en peine des brebis, n Enfin il en est qui le font par orgueil, quand

pouvant être utiles pour gouverner, ils se séparent, l'orgueil au

front, du reste de leurs frères {S. Jude, i, v. 19) : (( Ce sont des

gens qui se séparent d'eux-mêmes, des hommes sensuels qui n'ont

point l'esprit de Dieu. » Ils en agissentainsi sous l'apparence d'une

plus grande perfection, et peut-être au temps de l'Apôtre s'en

trouvait-il de tels. C'est pourquoi il ajoute (v. :1b) : u Comme quel-

ques-uns ont accoutumé de le faire. » C'est contre eux qu'il est dit

(1'^'= Corinth^ XI, IG): « Si quelqu'un veut contester, ce n'est point là

notre coutume, ni celle de l'Eglise de Dieu. » Et il ajoute aussitôt

ce qu'ils ont à faire, en disant (v. i25) : « Exhortons-nous, » au

contraire, <( les uns les autres ; » comme s'il disait : si vous voyez

que l'un de vos frères se conduit mal, ne l'abandonnez pas, mais

consolez-le plutôt, en n'agissant pas « comme ceux qui se séparent

de leurs frères, » et dont il dit : « Comme quelques-uns ont accou-

tumé de faire, etc. »

3" Enfin quand il dit (v. 2G) : « D'autant plus que vous voyez

que le jour s'approche, etc., » il assigne la raison de ce qu'il vient

de recommander. Car on pouvait dire : si nous devons avancer

dans la foi, c'est q u'un mouvement naturel s'accroît d'au tant pi LIS (|u 'il

approche du terme. Il en est tout autrement d'un mouvement vio-

lent ; or la grâce incline par une sorte d'analogie avec ce que fait

la nature ; donc ceux qui sont dans l'état de grdce doivent croître

aussi d'autant plus qu'ils approchent davantage de la fin. C'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. 25) : « Ne se séparant point de leurs

frères, » comme quelques-uns, mais au contraire, a les consolant, »>

•]Miii «»1111 pussent cssc ulib's ad n';i«Mi-

(itiin, rnm nota siipcrbia'. ah nliis ?••

sriianml [Judc, l, v. 10) : «« lli smil

qui sp;;rof;aiit sp al) aliis, aniinal«'s.

spirituin in»ii linlnMilrs. « «piasi s»l»

spriip luajoris piTr«'rtionis. Kl forlo

l.ilc» «Tant in Irnipon' illo ; i<lro si«-

• luitiir : «< Si» ut ron!»ui'tu«lini!* rsl qui-

liu.>««lain. "Contra quos «liritur [Kor..

M, V. iro : « Si quis vidi'lur lontrn-

f»io>»U:* rs<!o, nos taloni r»)j)>»ui'lu«liu«Mu

non halirmus in Ecrlcsia iVi. »> So<l

qui«l «h^hrnl faroro. suixtit : « So<l <on-

solantrs ; » quasi «lirai: Si viilfa.» quod
socius luus nialo se habct, non dose-

ras Puni, sp(l ronsolari", non sirut illi

ipii drsrnnit rollorlioncni, t\o quihus

tiirit : « Sirul rst cunsu«'lu«linis qtii-

liusilani, l'ir. M

;{« ConscquiMilrr <Mun «licil : « Kt

tanto uia^is, » assignat rausani liujus.

Possrt cnini alicpiis «lirorr, qnare dr-

ln-nius nus in li«lo proficoro, quia mo-
tus nnturalis quanto plus acordit ad

Icrniinuin. luagis intiMiditur. Conlra-

riuui r<l «le violcnlo; f:ratia aulmi in-

rlinal in nio«luni natura* ; ergo qui

stinl in gratia quanto plus arrrdunt ad

finoni, plus dohrnt rn'scfre. El i<l»'o

dixil : '• Non descrentcs sicul quidam,
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et « avec d'autant plus de charité que vous voyez que le jour, »

c'est-à-dire, « que le terme s'approche » {Rom.^ xiii, v. 12) : « La

nuit est déjà fort avancée et le jour s'approche; » {Prov., iv,

V. 18) : «Le sentier des justes est comme une lumière brillante,

qui s'avance et qui croit jusqu'au jour parfait. »

sed consolantes.. » Et lioc « Tanto ma-
gis quanto videritis appropinquantem
diem, » id est terminum {Rom., xiii,

V. 12) : « Nox prœcessit, dies autem ap-

propinquavit ; » (P/-ot^. , iv, v. 18) :

« Justorum semita, quasi lux splen-

dens proficit, et crescit usque ad per-

fectum diem. »



LEÇON lir (ch. x% w. 26 à 31).

Sommaire. — Pour qu'on ne perde point le fruit de sa recom-
mandation, l'Apôtre déclare avec sévérité que c'est inutilement
qu'on sacrifie pour ceux qui pèchent, et il effraie par l'annonce
terrible du jugement à venir.

26. Car si nous péchons volontairetnent après avoir reçu hi connaissance de

la vérité y il n'y a plus désormais d'hostie pour les péchés
;

27. Mais il ne reste qu'une attente effroyable du jugi^ent et l'artieur du

feu qui doit dévorer les ennemis de Dieu.

28. Celui qui a violé la loi de Moise est condamné à mort satui miséri-

corde y sur la dt-position de deux ou trois témoins
;

20. Combien donc croyrz-rous que celui-là sera jugé digne d'un plus grand

supplice, qui aura foulv aux pieds k Fds de Dieu, qui aura tenu }Kiur une

chose lile it profane le sang de l'alliance p<ir lequel il avait été sanctifiéf et

qui aura fait "Utragc à l'espiit de la grâce ?

30. Car nous savons qui est celui gui a dit ; La vengeance m'est réservée

et je saurai bien la faire, dit le Seigneur. Et ailleurs : Le Seigneur jugera

Son peuple.

31. C'est une chose terrible que de tomber entre les maitis du ùiai

vivant.

Après avoir relevé, dans ce qui précède, l'excellence du sacer-

doce du Christ et recommandé de s'attacher à ce sacerdoce par la

foi et la charité, S. Paul prouve ici par le raisonnement la néces-

sité de sa recommandation ; et pour cela il emploie, premièrement,

LECTIO III.

Ni' irritnin farinnt rju;» inonitioneiu.

iniimtur fnistrft !«aiTiH»nri iipomii-

lilm*». ac eo!» fulnri jinlicii iiurron'

deterret.

i6. roluntnne rnim pcccantihi^ nohi%

post nccefttnnt nnlitiani \erilatis, jam
non nlinnuititr pro prccatis hoslia;

27. Tembilis aiitem qiurdam fjpcc-

tatio jiidicii ri iffnis œmidatio, quir

cnntitmplurn c^t nd^marios.
28. Irriinm gtii% Jaciem Iti^rm Moysi.

sine iiUa misrrntionr . diiobtn \'fl

tnhus lestibiit mnritnr ;

21'. (^uaiilo maifii piilatii, détériora

mcrrri si//>/ilicin , qui Filiiim Dei
crtnculcaverit , et sanffuineni Testa-

ment! pnllutiini durent, in qtio

sanctificaltis est. et Sptritiii f^ratitr

eontumrl inm Jectrit ?

.10. Scini'ts rnim qui dirit : Afihi fin -

thctnm. et eî;o rétribuam. Et iterum :

Quin judicnyit Dominas populum
s unm.

:\\. Horrendum est incidere in manits
Dei vifentis.

Sujira A|»o«t<»lufi po?ita rommonda-
tioiu' «»x<"<Mlpnliie sacenlotii Chri!»ti, «'l

>iihjmi«ta nilinouilioiu' «l iliiii.* sat«nli>-

(io .'ulhaTcaiit pcr liJt'in cl clianUleiii,
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la crainte ; secondement, la douceup (v. 32) : u Or rappelez en

votre mémoire ce premier temps, etc. » Sur la première partie, il

fait deux choses. D'abord il leur inspire la crainte pour les porter

à observer sa recommandation, de peur de se voir enlever le re-

mède ; ensuite parce qu'ils doivent être dans l'attente du jugement

(v. 27) : (( Mais une attente effroyable du jugement. »

r II dit donc (v. 26) : « Car si nous péchons volontairement

après avoir reçu la connaissance de la vérité. » Ceci peut s'enten-

dre de deux manières. D'abord comme le fait la Glose, qui paraît

mettre de la difTérence entre ceux qui pèchent en le voulant et

ceux qui pèchent volontairement ; en sorte que pécher en le vou-

lant, c'est comme se laisser entraîner par la passion à consentir

au péché auquel on ne pensait point auparavant
;
pécher volon-

tairement, c'est le faire avec une malice délibérée et une volonté

tellement portée au mal qu'elle cède sur-le-ohamp {Jér,, viii
,

V. 6) : (( Ils courent tous oùleurpassionlesemporte, comme un che-

val qui courtà toute bride au combat, )) et demeurent ensuite sans

se repentir {Prov., ii, v. 14) : «lisse réjouissent lorsqu'ils ont fait

le mal, et ils triomphent dans les choses les plus criminelles. »

(( A ceux donc qui pèchent volontairement, » c'est-à-dire, qui per-

sistent dans la volonté de pécher. L'Apôtre ajoute, pour montrer

la grandeur de leur faute, « après avoir reçu la connaissance de

la vérité, » (IP S. Pierre, ii, v. 21) : (( Car il leur eût été meilleur

de n'avoir point connu la voie de la justice, que de retourner en

arrière après l'avoir connue. » Pour les péchés de ceux-là, disons-

nous, « il n'y a plus désormais d'hostie, » c'est-à-dire, l'hostie que

hic probat monitionem suam per

rationem. Et hoc facit dupliciter;

primo, terroutlo; secimdo, deuiukeii-

do. ibi : « Reniemoramini auteiu pris-

tinos dies. » Circa priuiuui duo facit,

quiapriino, terret eos ad observandiiiii

monitionem .<uam propter subtrac-

tioriem remedii ; seeuudo, propter cx-

pectatiouem judicii, ibi : u Terribilis

autem. »

1« Uicit ergo : « Vobmtarie, etc. »

Quod dijpliiitor expouitur : uuo modo,
<eciiii(bim (Jlossam ijuie videtur lacère

difrcieiitiam iiit^r p«'ccaiit»'s voleiites

et Vdhnitarie, ila «piod voleiis petcat

qui, ipiusi [lassioiie ductus, couseutit

in peccatum, de quo ante non cogita-

vit ; vohintarie autem qui ex certa

malitia, cujus vuhmta^ prona est ad
peccandum, ut statim cedat {Jer., vin,

V. G) : « Omnes conversi sunt ad cur-

sum suum, quasi e([uu? vadens impetu

ad pra'lium, nec po.steapa'uitet ^ ( /V-oi^.,

11, V. i't) : « Lœtantur cum maiefece-

rint, et exultant in rebu^ pes^simis. »

Ergo « Vohintarie peccantibus. » id est

in vuhintate peccandi permaueutibus.

Et exaggerando subdit : « Post accep-

tam notitiam verilatis • (Il Pet., ii,

V. 21) : « .Nb'lius rrat illis viam justi-

\'uv nu!i aguosi.ere, quam post agui-

tiouem retroisum converti. » — u Jam
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le Christ a ofTerte pour la rémission des péchés, ne leur est plus

utile, car les péchés ne sont remis qu'à ceux qui ont le regret de

les avoir commis [S. Matth., xxvi, v. IH) : « Ceci est mon sang,

le sceau de la divine alliance, qui sera répandu pour plusieurs, »

c'est-à-dire efficacement. Tandis qu'il est dit des méchants (/$flf>,

XLix, V. 4) : (( J'ai travaillé en vain
;

j'ai consacré inutilement et

sans fruit toute ma force, etc. ; » (^eV., v, v. 2U) : a En vain le

fondeur les a mis dans la fournaise, leurs malices n'ont point été

consumées. » Toutefois on peut dire mieux et selon lintention de

TApôtre, car, d'après S. Augustin, le libre arbitre passe par plu-

sieurs états. Hors la grîlce et avant d'être réparé par elle, il n'est

pas en notre pouvoir de pécher mortellement ou de ne pas pécher,

ot cela à cause de la fin préconruc et surtout de l'habitude qui

incline l'ûmc. Ceci est vrai, sil s'agit d'un long espace de temps,

mais en le restreignant à une courte durée. Celui qui n'agit qu'a-

près délibération peut éviter tel ou tel péché ; mais quand l'homme

a été réparé par la grâce, d'une manière complète, il est en son

pouvoir d'éviter un péché mortel et même tel péché véniel en par-

ticulier; néanmoins il ne saurait les éviter tous sans exception ',

et cela à cause du secours de la grâce qui opère le salut. C'est ce

qui fait dire à S. Paul (v. -1^)) : <( Si nous péchons volontairement

après avoir rc(:u la connaissance de la vérité, » c'est-à-diro, après

1 Si quis hoiuiix'iii sciiirl juslitiratiiiii «lixrril aiii|ilius pocrun* lion po$tsi',

iH'qiu^ ;;raliain aniitlon^, alqu»' i«l<H» «miim «|ui labitnr aiit jxTrnt nuiiqiiaiii

liiissi' juslilicaliuu ; aul coulra jMissf in tota vila |.fi «ata uimiia rliam vrnialia

vitaiv, \\\>\ ex siM'fiali |»rivili'i:i't. qucniadinoduni di' IJcala Vir^fiiio Iriift K«-

i'l«'!jia. aiiatlinna sit. (Conc Trid., scss. VI, cnn. xxm.>

n<>M ri'liMqintiir lu>>tia |>ro jMTcatis. >

itl t>sl hostin qnani ('.lirist\is oliliilil

pro i-tMni.<<iuni> iMM'«'alt>ruin. non l'st

nol)is nlilis, qnia illis diniittiintnr prr-

«ata. «pii df 'ipsis poMiitonl Mutth.,

XXVI, V. 2S> : « Ilio osl s»anj.Mii> Novi

T.'slanitMiti , qui pro nnilli^ riïnn-

di'lnr. » sr. l'Hlrarilrr ; s«'d dr nialis

dicilur [Is., XLIX. V. 4) : « In va«nnni

lalioravi siije cnusa. vi van»* r«»rlilndi

n«'ni inoani rtjnsunqjsi ; » Jcr. , \.

V. 2M : « Krti!*lia «'onllavit rontlator.

nialitia* «'jus non stint roni^inupta^ »

S«'d uH'lijix pot«»sl difi l'I sci'umluni

intcnliouiMu Apostoli , «piia , i^erun-

duni Au^fu^tinum, lihcruni arbitriuui

lialut nniltiplii-oni statnni ; quia in

statu extra •^ratiani antrquani rrpa-

iftur pt'i- ^.Taliani, non i'>t in pi>-

li'stale noslra petran" nu»rtalit«T \«d

non perrar»'. ri lun* proptrr pra'con-

nqitioni'U) finis et liahituni inrlinan-

Irni. Quod qnidi'ui vrruni t»?l him-uu-

ilnni nia^Muun t«Mnpus, sod p(>r aliquani

niorau). si opi-retu r«'x prienn-dit^ilioin'.

pol«'-il vitarr hoc prrratuni vid illud.

So«l postquani por fn*atiHni nqiaralus

rst lioiiio, iininino in pott>stnt<> v]\\<

«'st vitan- pt'ccatnni nioi-lalo et etiani

voniali' in paiticulari, non autom oni-

nino Ml univorsali ; et lioo est propter

auxilinin ^ratia* salvanlis. El ideu
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avoir reçu la grâce qui nous donne la connaissance du péché ; car

avant cette connaissance Dieu ne nous imputait point notre péché.

C'est ce gui fait dire qu'il l'ignore en certain sens, parce qu'il ne

nous l'impute pas. Mais cette connaissance obtenue (v. 26) : « Il

n'y a plus désormais d'hostie pour les péchés. » En effet, avant la

réparation qui a été opérée par le Christ, il y avait cette hostie de

longtemps attendue; mais on ne peut plus attendre désormais que

le Christ souffre une seconde fois la mort. C'est ainsi que le bap-

tême une fois reçu, on n'attend plus un autre baptême.

11° Quand S. Paul ajoute (v. 27) : a Mais une attente effroyable

du jugement de Dieu, » il inspire la crainte par l'attente du juge-

ment de Dieu. Premièrement donc, il inspire cette crainte; secon-

dement il en donne la raison (v. 28) : « Celui qui a violé la loi de

Moïse est condamné à mort, etc. »

I. Il a donc été dit qu'il n'y a plus désormais d'hostie. Que

reste-t-il donc à attendre? Ce qui a été annoncé au ch. ix, v. 27 :

(( Après la mort, le jugement » {Joh, xix, v. 29) : a Sachez qu'il y
a un jugement. » L'attente de ce jugement est pleine de terreur,

soit à cause de la conscience des péchés commis [S. Jacq., m,
V. 2) : (( Car nous faisons tous beaucoup de fautes, » soit à cause

de l'imperfection de nos justices (/sûi'e,.LXiv, v. G) : a Toutes nos

justices sont comme le linge le plus souillé ; » {Ps. cxviii, v. 120) :

((Vos jugements me remplissent de frayeur; » {Habactw, m,
V. IG) : « J'ai entendu, et mes entrailles ont été émues; mes lèvres

ont tremblé et sont demeurées sans voix. » Ellle est aussi pleine

dicit : a Nùbi:^ l)eL'<:alltih^^ voluiit.uio

post acceptain uotitiam veritati:*, » id

est jxist acceptam ^-atiam, por qiiani

halxitiir notitia i>»^(:cati, quia ante no-

titiain peccati peccatum iiostniin a

Deo uohis non iniputatnr : unde qna<i

tlicitur ipsuni ij,'noraie, quia non im-

putât nohis. S»*d post « jani non est

pro peccatis liostia ; » ante onini roi)a-

rationeni iinoî facta est i»ei' Christuni,

relinquebatur hostia ista (piiu expee-

tatur, s«m1 nune jani non expectatur

alia mors ejus, ita nec post haptismnm
semel aeceptuin expectatur alius hap-
tisnius,

II" Dkinde cum dicit : « Tcrrihilis

autem, deterret expeclatione divini ju-

dieii. EL ciica hoc duo facit : primo
euim, terret; secundo subdit rationem
ibi : Irritam quis faciens. »

I. Sic erjj;o dictum est, ipiod non
relinquitur ultra hostia. Quid ergo ?

Ilhid ipiod sujjra dictum est [supra, ix,

V. 27; «piod post morlem est judicium
[Job, XIX, V. 29) : tf Scitote «'sse judi-

cium. » Istius judicii ex[)ectatio est

valde terribilis, tum projtter conscien-

tiam peccatorum \Jac., ni, v. 2) : « In

multis oireiidimus omnes ; » tum etiam
proptrr impeiltctionem juslitiaruni

(/s., LXiv, V. ij) : « Justitiu* nostru»

quasi pannus menstruata^ ; {Ps. cxviii,

V. 120) : A judiciis luis timui; >»

{Abac, III, V. IG) : « Audivi et conlur-
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de douleur ; c'est ce qui fait dire à l'Apôtre (v. 27) : « Et l'ardeur

d'un feu jaloux, » c'est-à-dire, la peine du feu qui est infligée par

le zèle et l'ardeur de la divine justice (Exode, xx, V. 5) : a Je suis

le Seigneur votre Dieu, le Dieu fort et jaloux, etc. » Cette jalou-

sie, c'est l'amour de l'époux. De même que l'époux ne pardonne

pas à l'épouse infidèle, Dieu ne pardonnera pas à l'âme péche-

resse [Prov., VI, V. 34) : a La jalousie et la fureur du mari désho-

noré ne pardonnera point au jour de la vengeance. » L'Apôtre

ajoute (v. 27) : « Qui doit dévorer ses ennemis » {Ps. xcvi, v. 3) :

(( Le feu marchera devant lui et embrasera tout autour de lui ses

ennemis, » parce que le feu qui précédera la face du juge réduira

en cendres les corps des vivants, et entraînera dans les enfers les

réprouvés, dont il divisera les corps, non pas en les détruisant

totalement, mais en les tourmentant éternellement.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 28) : a Celui qui a violé la loi

de Moïse, etc., » il prouve ce qu'il avait dit de la crainte avec la-

quelle on doit attendre le jugement; et d'abord par un argument

a minori\ ensuite par une autorité (v. 30) : « Car nous savons qui

est celui qui a dit, etc. » L'Apôtre prend son premier raisonne-

ment de la Loi même. Plus une chose est sacrée, plus le châti-

ment doit être grand, pour celui qui la méprise. L'Ancien Testa-

ment étant donc loin d'égaler en sainteté le Nouveau, et le

transgresseur de ce premier Testament étant déjà puni d'une

peine très-sévère, cette peine doit être plus sévère encore pour

celui qui transgresse le second. Développant donc cet argument,

S. Paul rappelle d'abord ce qui se passe dans l'Ancien Testament,

batus est venter meus. » Est afllictiva,

unde (licit : « Et igiiis femulatio, » id

est iwpiia i;,mis, quic iulli^ntur ex zelo

et œmulatione divina; justitia» {Exoil.,

XX, V. 5) : « Ef,'o siiiu Dominus Deus

tiuis fortis zelotes, etc. » Zelus anteni

est amor spoiisi ; sicnt er^ïo sponsus

non })arcit sponsa» nialaî, sic nec Deus

animai peccatrici {Proi'., vi, v. 34) :

« Zelus et furor viri non parcet in die

vindii Ue; » seipiilur : « Quie cousunij»-

lura est adversarios; » {Ps. xc\ i, v. ',i) :

« Ifj;nis ante ipsum pruîcedet, et iu-

llaMiinahit in circuito inimicos ejus, >'

quia i^nis «pii pi.Tcedet farieni ju-

dicis, curpora viventiuni incinerabit. et

reprobus delrudet in iufermim, et cor-

pora eoruni consumet , non ( alibi

corporaliter) totaliter consumendo
,

sed in perpetuum cruciaudo.

II. Consequenter cuni dicit : « Irri-

tam quis faciens, i)rol»at quod dixe-

rat de terrore judicii, et primo, per

locum a minori; secundo, per aucto-

litatem. ibi : « Seimus aulem illum. »

Primuui accipit ex Lege. Tanlo enim
aliquis est reus majoris pœna\ quanto

lem niagis sacram contemnit; cum
ergo Vêtus Testamentuni non sit ita

sanctum sicut Novum, et transgressor

illius gravissiine puniebatur, ergo

transgrcssi^r Novi, longe gravius débet

puniri, Cina istud argumenlum duo

facil : primo enim, ponit islud qui>d
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ensuite ce qui se passera sous le Nouveau (v. 29) : « Combien donc

croyez-vous que celui-là sera jugé digne d'un plus grand sup-

plice, etc. ))

1° Par rapport au premier il expose la faute et le châtiment.

A) La faute, quand il dit (v. 28) : a Celui qui a rendu inutile la loi

de Moïse. » On appelle inutile ce qui n'atteint point sa'fin légitime.

Or, non-seulement la loi ancienne, mais toute loi est donnée pour

porter les hommes à la vertu, et les déterminer à s'abstenir du

vice. Celui donc qui transgresse la loi et se livre au vice, rend au-

tant qu'il est en lui la loi nulle (S. Matth.^ xv, v. 6) : « Vous avez

rendu inutile le commandement de Dieu par votre tradition »

[Gen., XVII, v. 14) : « Tout mâle dont la chair n'aura point été cir-

concise sera exterminé du milieu de son peuple, parce qu'il aura

annulé mon alliance. » 6) Il montre ensuite la peine, quand il dit

(v. 28) : (( Sans miséricorde aucune ; » et cette peine est grande-

ment rigoureuse, car elle inflige la mort. Il dit donc (v. 28) : «Est

mis à mort » [Exode^ xxii, v. 18) : « Vous ne laisserez pas vivre

ceux qui usent de sortilèges. » Elle est de plus irrémissible. C'est

pourquoi S. Paul dit : « Sans miséricorde » {Deutér,^ xix, v. 12) :

({ Il sera puni de mort, et vous n'aurez point pitié de lui. »

La loi de Dieu exclue-t-elle donc la miséricorde? Il est certain

qu'elle ne l'exclue pas [Osée^ vi, v. 6) : « C'est la miséricorde que

je veux, et non le sacrifice. »

Il faut dire qu'il y a de la différence entre la miséricorde, la clé-

mence et le pardon. Par la miséricorde, l'homme poussé par

fiebat in Veteri ; secundo, illud quod
fiendum est in Novo, ibi : « Quantum
magis. »

1° Quantum ad Vêtus ponit culpani

et pœnam, A) Culpam, cum dicit : « Ir-

ritam quis facieus legem Moysi. » Ir-

ritum dicitur, quod non sortitur debi-

tnm linem. Lex autem non solum
Votus, sed etiam «luœlibet datur ut

inducat homiue? ad virtutem, et faciat

abstinentes a vitiis ; et ideo <[ui trans-

f^Teditur Lej;?em, et vacat vitiis, quan-
liun est in se, Legem irritam facit

{Mntfh., XV, V. 6) : <( Irritiim fecistis

mandatiiin Dei propter traditiones ves-

tras; » {Gen., xvii, v. 14) : u Masculus,

cujus prseputii caro circumcisa non
fuerit, peribit de populo suo, quia pac-

tum meum irritum fecit. » B) Et pœ-
nam ostendit, cum dicit : « Sine ulla

miseratione. » Et ista pœna est valde

gravis
,

quia iniligit mortem , unde
dicit : '< Moritur » {Exnd., xxii, v. 18):

« Maleficos non patieris vivere. » Item

quia irremissibilis, unde dicit : « Sine

ulla miseratione » {Dent., xix, v. 12) :

« .Morietur. nec misereberis ejus. »

Sed nuiufiuid lex Dei excludit uiise-

ricordiam ? Constat quod non (Oseee,

VI, V. G) : « Misoricordiam vcdui, et non
sacriticium. »

Kespondeo : diceudum est quod dit-
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quelque sentiment du cœur et de lame se sent déterminé à relâ-

cher quelque chose du châtiment mérifl. Quelquefois elle entraîne

à agir contre la justice, et elle lui fait obstacle. Par le pardon on

remet, pour quelque utilité publique, quelque partie de la peine

légitime. Par la clémence enfin on juge avec moins de séTérité en

quelque point non-seulement du châtiment, mais de la faute

même. Ces deux dernières dispositions ne sont point interdites,

mais seulement la miséricorde, comme elle a été d'abord déîinie.

parce qu'elle est opposée à la justice, et qu'elle amène le relâche-

ment des mœurs.

Le prévaricateur est donc puni de mort, et cela (t. 28) : « Par

la déposition de deux ou trois témoins, » suppléez, convaincu

{Deutér., xix, t. 15) : « Tout passera pour constant sur la déposi-

tion de deux ou trois témoins. ^^ Le motif pour lequel la loi déter-

mine le nombre des témoins, c'est, suivant S. Augustin, afin de

rappeler par là l'état immuable de la vérité qui repose dans la

Sainte Trinité. Il importe peu que Ton nomme deux ou trois per-

sonnes divines, parce que toujours dans le? deux premières on en-

tend la troisième, qui est le Saint-Esprit, le lien du Père et du

Fils. Cette explication est mystique. L'explication littérale, c'est

que dans un jugement Tun affirme, l'autre nie, et que l'on ne peut

ajouter foi à l'un plutôt qu'à l'autre ; mais il faut croire à la mul-

titude. Or toute multitude se complète par le nombre ternaire. Il

suffit donc qu'il y ait deux témoins avec l'accusateur. Mais on

ajoute par surabondance le troisième témoin.

ferant miserieordia, dementia et re-

nia, quia miserieordia e?t quando Lo-

ino ex quadam pas?ione c^^rdis et aui-

mi movetur ad remittendum i>œnam :

et liac aliquando e>t contra ju?titiam.

et iftaui prohibel. X'enia autem e?t,

quando propter aliquam ulilitatem

publieam remittit aiiquid de pœna dé-

bita. Clemeutia e?t quando nî»n s^olum

de pipna aiiquid, f^ed etiam de culpa

remi?>iu? judicat^ Ista duo non probi-

beutur. ?ed misericordia primo modo
dicta, quia e>t contra ju?titiam. et in-

ducil disï^olutionem.

<> Moritur » ergo. et hoc «* duobu?.

Tel tribus teslibus, » supple couvictus

^Dc-.'i., SIX. T. 15^ : « In ore duorum.
Tel trium lestium siat oume Terbum.»^

Causa auit-m quare Lex numemm 1«-?-

tium déterminât, s-eouDdum Augosti-

num est, ut per hoc desia;ii^xir imnEM»-

bilitas Tt ritati?, quae est in sancta Trî-

nitale. Nec refert si Donùnentnr dœ
personae. vel très, quia &emper in daa-
bus inteDiiritur tertia, se. Spirifcus

Sauctus, qui est neinis amboram. Isla

ratio mystica est, sed litteralis est, uî

quia in judicio unos affirmât, aller

neirat, uuii plus credendiim est uni
quam alteri. Multitudini autem trst cre-

dendum. Omnis autem multitudo
eoujpletur numéro temario. Et ideo

suffioit. quod sint duo cum aiousaule.

sed terlius testis superadditur ex abun-
danti.

^o Deiude cum didt : '< Ooauto ma-
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^" Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 29) : « Combien donc croyez-

vous, etc., )) il explique ce qui a rapport au Nouveau Testament.

D'abord il rappelle la peine ; ensuite la faute (v. 29) : « Celui qui

aura foulé aux pieds le Fils de Dieu, etc. » A] Quant à la peine il

dit (v. 29) : a Combien donc croyez-vous que celui-là sera jugé

digne d'un plus grand supplice. )^ Dans le Nouveau Testament, en

effet, c'est par le Christ lui-même que la vérité a été annoncée ;

voilà pourquoi celui qui pèche contre lui est puni plus sévèrement

{S. Matth.^ XI, V. 22) : u C'est pourquoi je vous déclare qu'au jour

du jugement Tyr et Sidon seront traitées moins rigoureusement

que vous. »

Est-ce donc que le chrétien qui pèche est puni davantage que

l'infidèle? S'il en était ainsi, il vaudrait mieux que tous fussent

infidèles.

Il faut répondre qu'il en est autrement de ceux qui méprisent la

foi parce que leur mépris a un caractère particulier et de ceux qui

par ignorance n'ont point la foi, parce qu'elle ne leur a point été

annoncée. Car à ceux qui sont dans cette dernière condition le

péché d'infidélité n'est point imputé. Celui, au contraire, à qui la

foi a été annoncée et qui la méprise est puni plus sévèrement, parce

que le péché d'infidélité est très-grave. Si donc nous établissons

une comparaison entre le chrétien et le juif qui ne méprise pas la

foi, et que l'un et l'autre soient coupables d'adultère, le chrétien

sera puni plus sévèrement que le juif, parce que le premier est

châtié non-seulement pour le péché d'adultère, mais encore parce

qu'il montre une plus grande ingratitude.

gi=, » ponitur id quod spectat ad No-
vuoi Testamentiim. Et primo, i»oiiit

pœiiam ; secundo. <:ulpam, ibi : h gui
tilium Dei. '> j4, Ouantum ad poMiaiu

dicit : « (Juaiito ma;;is putatis détério-

ra uiereri supplicia, • Quia piiiui in

Novo Testameuto per Christuni pr^edi-

)-atuni est, ideo peccans in i[»so, jjra-

vius punitur Matth., xi, v. 22i : • Ve-

rumtamen dico vubis, quod Tyro et

Sydoni reinissius erit «juain vohis in

die judicii. •

Sed nuuiquid plus punitur peccator

christianus , «luam intideljs ? Quia si

sic, uielius esset

iulidelc:*.

qnod ouiues essent

Respondeo : dicendum est quod
aliud est de illis qui fidem conteninunt,

quia isti proprie sunt conteinptores,

aliud de illis. qui ex ij^aiorantia li«leiu

non aQnuntiatain, non teneiil. et tali-

bus peccatiun inlidclitatis non inqm-
tatur. Sed qui tidcni annuntiutam con-

teuinit. gravius punitur, quia pecca-

tu«u intidelitatis niaxiaiuiu csl. Si erj^o

«:onq»aramus christianuni et judaîuni

qui non conteninit, et uterque sil adul-

ter. tune j^ravius punietur christianus

quani judicus , quia non sohuu pro
adulterio sed etiani quia nia-iis iuyra-

tus est.

Sed nuuiquid uaivorsaliler verum
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Toutefois est-il vrai généralement qu'un pécht^, le même quant

à l'espèce, est plus sévèrement puni dans celui qui est plus grand ?

Il faut répondre qu'on peut pécher de deux manières. D'abord

par surprise. Si, par exemple, vaquant aux choses de Dieu, on

vient à se laisser aller par surprise au péché, on est puni avec

moins de sévérité (II*= Paralip.^ xxx, v. 18) : « Le Seigneur est

bon ; il fera miséricorde à tous ceux qui cherchent de tout leur

cœur le Seigneur, le Dieu de leurs pères ; » (/^\, xxxvi, v. 2i) :

(( Lorsqu'il tombera, il ne se brisera point. » (jue si, au contraire,

on pèche par mépris, la faute est plus grande, parce que venant

de plus haut, le mépris est plus insultant. C'est de ce genre de

pécheurs, dans lesquels se trouve une plus grande ingratitude, que

l'Apôtre parle ici.

B) En disant (v. i>îj) : d Celui qui aura foulé aux pieds le Fils de

Dieu, » l'Apùtre expose la faute. Il faut ici se rappeler que S. Paul

déduit la gravité de la faute que commettent ceux qui pèchent,

sous le second Testament, des dons que Dieu nous a faits. Or, Dieu

nous a donné ce qu'il possédait de plus grand et de plus précieux,

c'est-à-dire, son Fils unique {\V' S. Pierre^ i, v. i) : « Il nous a

communiqué les grandes et précieuses grûces qu'il avait pro-

mises, etc. » Il nous a aussi donné le Saint-Esprit {Joei^ ii, v. 2H) :

«Je répandrai mon esprit sur toute chair; » [Rom.^ v, v. 5) :

« L'amour de Dieu a été répandu dans nos C(rurs par le Saint-

Esprit qui nous a été donné. » L ingratitude, après tant de bien-

faits, augmente donc la gravité du péché.

e»l, qnotl fîf'iniM'r idtMii |M'r(>nluin iii

Bpecir ffraviiisi piinitur iiiajnri ?

H«'spoinl»«o : ilin>ndiuii rst <|U(mI <Iu-

|tliril«T iMM'catur : uno modo «vx siir-

rr|ttion<> ; r>l Hir ijiihiiU> ali<|iiis dal se

oiMMilms diviiiis. si «-x 8iirn'ptioin« jirr-

oat, iiiiiiii!« puiiiliir (Il /'ami., XXX, v,

18) : (• DoiiiiniH iioniis pro|Mlialiitur

«MUH.'tiî*. i|ui in toto ronii' r»'<piinii>l

hi^iim pJitnnn suonuu » (/^. xxxvi. v.

2^) : <i Cuiii riTidcrit non collidt'tnr. »

8cd rx (onloniptu, nmgif* pmnt. <|inn

«nni Hit in statti ulliori, nia^i-^ «-«mliMii

nil. Kl dr talilius lo(|uilnr hic, «pu

snnt nuisis inf^rati.

/y; (,Mianlinn vi-ro nd rnlpnni dicit :

« ijui Kiliuui Dci conculcavcril. »

Scipuduni von» r<t, »piod Apostolus
^rnviUit»Mn rulpn» oonun «pii luMianl
in Nuvo Ti'slanuMito. oslondit r\ bm»'-
ti<*ii.>« nohis a Dro in illo collai i<*. Dons
auttMn no|ii>i dcdit «piidipiid niuxiniuni

cl prctiosuni liabcbal , se. Filiuni

sninn unigcniUini (Il Pet., i, v. k) ;

« Ppr «picni niaxinia nobiî» ol proliosa

proniissa donavit. » Dcdil ctiani Spiri-

luni Sancluni 'Jttei., ii, v. 28) : a Kf-

fnndani de S|tiriln nico super onincni
canoMM. • /{ont., V. V. .')) : «. Clmrilas
Mil diMii>.a c~t in cordibns nosiri» por

Spiriinni Sanclnni, «pii dalii!» est no-
bis. .. In^ratiltido anleni t<n|»or tanli»

bcnoliriis a^^iavat pcccainni.

Circa in^ratitudincni voro snpor da-
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Cette ingratitude, à l'égard du don de son Fils, présente deux

choses à considérer et à peser : le mystère de son incarnation,

dans laquelle ce Fils nous a été donné [haïe^ ix, v. 6) et le mys-

tère de sa passion, où il s'est offert pour nous {ci-dessus, ix, v. 14) :

(( Le sang du Christ, qui par le Saint-Esprit s'est offert lui-même

à Dieu, comme une victime sans tache. » L'Apôtre dit donc, par

rapport au premier de ces dons (v. 29) : « Celui qui aura foulé

aux pieds, » c'est-à-dire, aura regardé comme chose de vil prix,

(( le Fils de Dieu » incarné pour nous, en ne croyant pas que la foi

au Fils de Dieu soit suffisante pour le salut, comme font ceux qui

veulent garder les observances de la Loi {Gai., m, v. 1) : <i Vous

devant qui le Christ a été si vivement dépeint qu'il était comme

crucifié à vos yeux. » Ensuite en ne se montrant point obéissant

à ses commandements, et en ne vivant point suivant sa doctrine

(I" Bois, II, V. 30) : « Ceux qui me méprisent, tomberont dans le

mépris. » Par rapport au second, il dit (v. 29) : a Et par qui le

sang de l'alliance, » c'est-à-dire, le sang du Christ, qui a scellé le

Testament nouveau (S. Matth., xxvi, v. 28) : « Ceci est mon sang,

le sang de la nouvelle alliance, etc. ; » « par qui, » dis-je, « ce

sang aura été tenu pour une chose vile et profane, a c'est-à-dire

qui l'aura regardé comme tel, le jugeant incapable de sanctifier,

ainsi que ce qui est souillé en soi ne peut purifier» {Eccli., xxxiv,

V. 4 : (( Comment ce qui est impur peut-il rendre pur? » Comme
s'il disait : Rien de semblable ne peut donner la pureté, en tant

que la sanctification ne puisse se faire que par le sang des ani-

maux. De plus, à regarder ce sang comme profane, quand purifié

par sa vertu dans le baptême, il pèche, en retournant à son vo-

tione Filii, duo consideranda simt ac

ponderaiida, se. mysterium innarna-

tionis, iii qua « datus est uobis » (/.?.,

IX, V. 6), et sacramentum passionis, in

qua pro nobis se obtulit {sii/)ra, jx, v.

14) : « Sauguis Cliristi, qui per Spiri-

tum Sanctum semelipsum obtulit iui-

niaculatum Deo , etc. » Et ideo quan-

tum ad priniuni dicit : « Qui Filium

Del, »> se. pro nobis incarnatum, (> eon-

culeaverit, » id est viliijonderit, se,

non eredendo quod tides Filii Dei sit

suftieiens ad salutcni, sieut illi ipii le-

galia servabant [Gnl., m, v. 1) : « An-
te quorum oculos Christus proseriplus

est ; » item non obediendo ejus nuin-

datis, nec vivendo seeundum doctri-

nam ejus (I Res^., ii, v. 30) : « Qui au-

tem eontenmunt me, erunt ignobiles.»

Quantum ad seeundum dicit : « Et

san^uinem Testament!, » id est Christi

sanguinem (;onfirmativum Novi Testa-

menti [Matih., xxvi, v. 28) : « Hic est

sanguis meus Novi Tostameuti, etc. »

— « Pollutum duxerit, » id est reputa-

vorit pollutum, ut se. non ])Ossit mun-
dare, sieut pollutus in so non nmndat
[Eccli., XXXI V, V. 4) . « Ab innnundo
quismuudabitur ? » «luasi dieat : Nul-

lus se, , seeundum quod mundatio
tantum liebat per sanguinem anima-

lium. llem pollutum duxit, qui virtute
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misscmeiU {Apoc, i, v. G) : a II nous a armés et nous a lavés de

nos péchés dans son sang. » Voilà pourquoi l'Apôtre ajoute (v. 20) :

(( Ce sang dans lequel, » c'est-à-dire, par lequel « il a été sancti-

fié )) (I'*" Corinth.^ vi, v. M) : « Tous avez été lavés, vous avez été

sanctifiés, vous avez été justifiés au nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ ; » {Malac, I, V. 11) : « Depuis le lever du soleil jusqu'au

couchant, mon nom est grand parmi les nations, et en tout lieu

on sacrifie et on olTre à mon nom une oblation toute pure, parce

que mon nom est grand parmi les naîions, dit le Seigneur. )) Celui

qui pcchc après avoir reçu d'autres sacrements, peut encore pas-

ser pour profaner le sang du Christ. Son péché s'aggrave aussi

par son mépris contre le Saint-Esprit; c'est ce qui fait dire à

l'Apôtre (v. 29) : « Et qui aura fait outrage à l'esprit de grâce, )>

c'est-à-dire cette injure qu'on lui fait en ne croyant pas que la

grâce du Saint-Esprit soit donnée par le Christ, suivant ce qui est

dit en S. Jean (xiv, v. IG) : « Je prierai mon père et il vous don-

nera un autre consolateur, » et qu'elle suffit pour le salut sans les

observances de la Loi, alors qu'au contraire on attribue à ces ob-

servances la rémission du péché. Ou encore a il foule aux pieds

le Christ, » le pécheur qui souille sans retenue et sans crainte le

sang du Christ, et malgré son indignité reçoit l'Esprit qui lui est

gratuitement donné {Ephas., ii, v. 8) : « Puisque c'est un don de

Dieu, cela ne vient point de vos œuvres; » et il lui fait a outrage,»

c'est-à-dire, une injure, s'il chasse de son cœur Jésus-Christ par

son péché {Sag., i, v. 5) : « L'iniquité survenant, il sera banni, n

c'est-à-dire, chassé de l'âme {Eph.^ iv, v. 30) : a Prenez garde

pjus iii l)<i}»lisin(» iibliiliis, peccat re-

«Icniido fid vomitiim {/ipoc, i, v. 6) :

« Diloxit nos, et lavit nos a no<(Nitis

iiosiris in san;,'uinn sno, » Et idi'o di-

( il, : <' In i(uo san<lilicatus est, " id rsl

[ter (jneui saiicliliralns rst (II Cor.,

VI, V. 11) : » Aldiiti cstis, sanctilicati

••slis in nrnniuc Dinuini nostri Jcsu

ChriFti ; {Mal., i, v. Il) : « In o!nni

loco olVcrlnr oldalio nninda noniini

info, <|nia n»a^Minni est ndinm incnni

in (Irntilins. » llrni (jni pccrat jtosl

alia sacninuMda, rliani polcsl dici san-

jAiiincin Cliristi judlninni dnccrc. Iloni

a-ji^ravalnr i>('r»-atinn ex ronlonipln

Sliirilns SancIi ; ot idfo «iicil : « Kl

tîjdrilni j'ialia', injnnani fcccrit, » id

est contnnicliani (luani facil. (jni non
crédit qnod f^natia Si)iritns Sancti sit

data per Clhristnni, nt habetnr {Joan.,

XIV, V, IG : " Ro^'abo Palrein. et aliuui

Paraclihnn dabit vobis, » ({ni snfliciat

ad sahitnn sine legalilnis nt s»*., re-

niissioncni iieccatornni adscribat o)»-

scrvantiar L('fj;is. Vel conenleat Cbris-

tnni, (|ni libère absijne timoré san^ni-

neni (lliristi pcdhiit
;
qni eo indiiiiie

comninnical «Siti'itni » }iralis dal<>

[Eph., 11, V. 8) : « DoiMiin enini Dei

est, cl non e\ ojx'ribns, » « eontnine-

liain, " iiijiniain facit, uni Cbrislnni

|ier peccalnin a se abjicit {Sap., I, v.

.il : « Corripietnr, » id est expelletnr,

«' a snpervenientc iniipiitate ; » {Eph.,
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d'attrister le Saint-Esprit de Dieu ; » (P" Tliess.^ v, v. 19) : « N'étei-

gnez pas l'Esprit. »

2° Quand l'Apôtre ajoute (v. 30) : « Car nous savons qui est

celui qui a dit, etc., » il prouve ce qu'il vient d'avancer par deux

autorités. Premièrement donc, il donne sa preuve en citant ces

autorités ; secondement, il en déduit sa conclusion (v. 31) : «C'est

une chose terrible de tomber entre les mains du Dieu vivant, etc. »

1. Il dit donc (v. 30) : « Nous savons qui est celui qui a dit» [Deu-

tér.j XXXII, V. 43), suivant une autre version : «A moi la ven-

geance, » suppléez, réservez-moi. Notre texte porte (v. 35) : « La

vengeance m'appartient. » Mais l'exercerez-vous ? Oui, et je ferai

plus encore, je leur rendrai ce qui leur est dû. »

On dit : Si la vengeance est réservée à Dieu seul, pourquoi les

juges prononcent-ils des châtiments?

Nous répondons que l'Apôtre a donné lui-même la solution

{Rom.j XIII, V. 4) : « Le juge est le ministre de Dieu. » Il ne juge

donc pas par sa propre autorité, mais par l'autorité de Dieu.

La seconde autorité est tirée du même chapitre (v. 36) : u Le

Seigneur jugera son peuple. » S'il juge son peuple, à plus forte

raison jugera-t-il ses ennemis (P^ S. Pierre^ iv, v. 18) : « Si le

juste môme se sauve avec tant de peine, que deviendront les im-

pies et les pécheurs? » Ou encore : a son peuple, » c'est-à-dire,

ceux qui ne traitent pas sa foi avec mépris; car les infidèles seront

condamnés, sans que leur jugement rende nécessaire la discus-

sion. Dans le jugement, en effet, au sentiment de S. Grégoire, il y

V, V. 30) : «Nolitc contristare Spirituin

Saiictiim Dei ; » (I Thess., v, v. 19) :

« Spirituin nolitc extiugaere. »

2« Deinde cum dicit : « Scimiis enim,

etc., » probat qiiod dixit per auctori-

tates. Et circa lio<: l'acit duo : i)iinio

euini, probat poiicndo auctoritates
;

secundo, concludit (;x eis, ibi : « Ilur-

renduni est. » 1. Dicit er<,'0 : « Sci-

nius illun» ^\m dixit » (Deul.^ xxxii,

V. 4'{) , sccundum uliani litterum :

« Mihi vindictani , » î^uppie , sor-

vate. Litlcra nostra liabet : « .Mea

<;st ultio. » VA nnuquid reddes ? innno
rétribuai)

TO.M. VI.

Sed contra : Si soli Deo servatur

vindicta, quare judices vindicant ?

Rcspondeo : ad hoc respondet Apos-

tolus (Rotn. , XIII, V. 4) quod « Ju-

dex est niinister Dei. » Unde non
judicat

,
propria auctoritatc , sed

Dei.

Socunda auctoritas e^t ibidem : « Ju-

dicabit Doniinus populuni t^uuni. » Si

suuni, ergo multo niagis ininiicos (I

Pet., IV, V. 18) : a Si justus vix salva-

tur, iinpius et poccator ubi parebit ? •

Vcl « poiiuluni suuni, » id est qui li-

dt'in suam non conleninunt, quia iiiLi-

delcs dainnabuntur, et non judicabun-

30
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aura quatre ordres parmi les hommes. Il y en aura qui ne seront

pas jugés, mais qui jugeront et qui seront sauvés, à savoii', les

Apôtres et les hommes apostoliques. D'autres qui seront jugés et

seront sauvés, comme les justes, dans un degré moins élevé.

D'autres encore qui seront jugés et qui seront condamnés, comme
les mauvais fidèles. D'autres enfin qui ne seront pas jugés et qui

pourtant seront condamnés, comme tous les infidèles.

2. Quand S. Paul dit enfin (v. ol) : « Or, c'est une chose ter-

rible, etc., » il déduit sa conclusion. Dès lors que la vengeance

doit être réservée à Dieu qui jugera son peuple, c'est (v. 31) « une

chose terrible de tomber entre les mains de Dieu. » Plus, en effet,

le juge est rempli d'équité et puissance, plus il est redoutable

(/^s. VII, v. 12) : (( Dieu est un juge juste et fort ; » il est donc ter-

rible, Seigneur, de tomber dans vos mains {Eccli., ii, v, 22) : a Si

nous ne taisons pénitence, c'est dans les mains du Seigneur que

nous tomberons, et non dans les mains des hommes. »

On objecte qu'au second livre des Rois (xxiv, v. 14), David

choisit, comme un parti préférable, de tomber entre les mains de

Dieu.

Il faut lépondre que l'homme, par son péché, peut offenser

l'homme, ou offenser Dieu. Or, il vaut mieux tomber entre les

mains de l'homme, après l'avoir offensé, qu'entre les mains de

Dieu, en l'otîensant lui-même. Ou bien encore l'on peut dire qu'il

vaut mieux pour celui qui pèche et qui s'en met peu en peine,

tomber entre les mains de Ihomme ; et pour celui qui pèche et

lur jiidicio discussiouis. In ju<lici(»

ciiiui, ut (licil (jrei^'oriiis, (luutuor crmit

nrdiues : quiduiu (jui non judicahun-

liir, sed judicahiint ol salvabuntur, se.

Apostoli et ai)osLolici viri ; (}uid;iiii qui

judiciibuuliir et salval)Uiilur, ut uirdiu-

oritcr boni ; (juidani (jui judicabuutiu-

ai damuabuntur, ul uuili Jideles ; ijui-

dam qui nou judicabuntur, et dauiua-

buntur, ut omues iulidules.

2. Deinde ouiu dicit : « UoncMiduni

'st, » ponitiîouchisiunein. Ex quo ruiui

viudictu re!?ervauda nst Ueo, qui judi-

cabit popubiin suuiii, « Horrenduui est

iuti(b're in maïuis Hei vivputis. »

Uuaulo ruim Judex justior pX fortior

et^t, tauto maL'it; timeiidum est ^/^.

vil, V. 12) : » Dt'us ju(b'x justus et lor-

tis ; » erj^'o borrenduni est incidere in

uiauus ejas [Dan., xiii, v. 23) : u Me-
lius est niibi absque oi>ere iucidere in

nianus vestras; » [Eccli.. il. v. 22 j :

« Si ]Meniteiitiani non ef^eriuius. iuci-

denius in luauus Doniini, et non in

manus liominuni. »

Sed eontra (Il Hesr., xxiv, v. 14\
David tanquan» nielius pneelepit inoi-

derr iu manus Dei.

Hes|iwndeo : dicenduni est (jund h<»-

nio peeral olTemb'ndo luiniinen», et

ofleudcndo Dcum. .Melius auteni esl

incidnif iu nuiuus honiiiiis oiïendendo
ipsuui. quani in nianus Dei ipsuni of-

fendeudo. Vel dieenduui est (jaud nie-
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s'en repent tomber entre les mains de Dieu. C'est le parti que

choisit David. Ou enfin répondre que jusqu'au jugement il n'est

pas terrible de tomber entre les mains de Dieu, qui juge miséri-

cordieusement, tant qu'il est le père des miséricordes ; mais

après le jugement il est terrible d'y tomber, quand devenu le Dieu

des vengeances il jugera les justices. Car maintenant, étant comme
(( environné de cette faiblesse, » dont il a fait l'expérience, il juge

par compassion et miséricordieusement.

lius est peccantem et coiitemneutem
iucidere in uianus hominis, peccantem
vero sed pœuiteutem in manus Dei.

Et sic elegit David. Vel dicendum est

quod usque ad judicium non est lior-

rendum in manus Dei incidere. qui

judicat misericorditer quandiu est pa-

ter misericordiarum, sed post judi-

cium horrendum est incidere in manus
Dei, quando sicut Deus ultionum jus-

titias judicabit. Modo enim sicut « cir-

cumdatns infirmitate, » quani aliquan-

do expertus est, ex compassione mise-

ricorditer judicat.



LEÇON IV^ (ch. x% w. 32 à 39 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre rappelle les bienfaits qu'ils ont reçus de

Dieu ; il les exhorte à la patience et leur recommande de s'atta-

cher à Jésus-Christ, qu'il leur annonce devoir venir bientôt.

32. 0/', rappelez en votre mémoire ce premier temps, où après aïoir été

illuminés par le baptême, vous avez soutenu de yrands combats dans les

diverses afjlictions,

33. Aijant été d'une part exposés devant tout le monde aux injures et aux

mauvais traitements, et de Vautre, ayant été compagnons de ceux qui ont

souffert de pareils outrages.

34. Car vous avez compati avec ceux qui étaient dans les chaînes, et vous

avez vu avec joie tous vos biens pillés, sachant que vous aviez d'autres biens

plus excellents et qui ne périront jamais.

35. Ne perdez donc pas la confia?ice que vous avez, et qui doit être récom-

pensée d'un grand prix.

36. Car la loatience est nécessaire, afin que faisant la volonté de Dieu,

vous puissiez obtenir les biens qui vous sont ^iromis.

37. Encore un peu de temps, et celui qui doit voiir viendra et ne tardera

point.

38. Or, le juste qui m'appartient, vivra par la foi. Que s'il se retire, il

ne me sera pas agréable.

30. Pour nous, nous ii'avons garde de nous retirer en perdant courage, ce

qui serait notre rui)ie; mais nous demeurons fermes dans la foi pour le salut

de nos âmes.

L'Apôtre a recommandé plus haut de s'attacher au Christ par

la foi, l'espérance et la charité, et il s'est servi pour y engager de

LEGTIO IV.

lioiia ab eis facta in memoriam revo-

cat, ac ad patieutiam exhortatur,

adlioerereque Christo moiiet, quein
cito veuturum prœdicit.

32. lie/ne/nora/iiiiii auteni pristmos

dics , in quibus illuminnti , ma-
gnum cenanien suslinuistis passi'o-

num :

33. Et m altero quideni opprobriis et

tribuLitionibtts spectacnliim /acti, in

altero auteni socii taliter conversan-

tiinn ejf'ecti.

34. Nani et \'inctis compassi estis, et

rapinani bonoruni v>estroruni cuni

ijaudio suscepistis, cognoscentes vos

habere meliorem et manenteni subs-

tanttam.

35. I^olite itaque onn'tlere confidenliani

vestram. quœ niagnain habct remu-
nerationeni.

36. Patiemia enim vobis necessaria est :

ut volunidtein Dei Jacientes, repor-

tetis proniissioneni.

37. Àdhuc eni'ni niodiciini nliquantu-
lunique, qui venturus est \'enïel, et

non tardabit.

38. Justus auteni meus ex Jide vi\'it ;

quod si subtraxerit se, non placebit

aniniœ niece.

39. ^os auteni non sumus subtractionis

fllii in perditionem, sed Jidei in ac-

quisitionem animœ.

Suivra Apostohi^ moiiuit ad iiihic-

reuduiu CÎiristo per iideu), siieiii et

charitatem, ad quod iuduxit per ralio-
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motifs pris du côté de la crainte : il donne ici ceux que l'on peut

tirer de la douceur, ainsi qu'un médecin habile, après avoir em-
ployé le fer, se sert d'adoucissants. Or, parmi les raisons qui peu-

vent exciter à continuer le bien qu'on a commencé, il faut placer

parmi les plus puissantes la louange de ce qu'on a déjà fait. Car

la vertu qu'on loue s'accroît sans mesure ; également la gloire

renferme un attrait invincible et un puissant aiguillon. Sur ceci

l'Apôtre fait donc deux choses. Premièrement, il rappelle h ceux

auxquels il s'adresse le bien qu'ils ont déjà fait ; secondement, il

les engage à accomplir celui qui reste à faire (v. 35) : a Ne perdez

donc pas la confiance que vous avez, etc. »

P Sur le premier de ces points, d'abord il rappelle d'une ma-

nière générale les tribulations qu'ils ont eu à supporter pour la

foi ; en second lieu, il décrit ces différents genres de tribulations

(v. 33) : (( Puisque d'une part, vous avez servi de spectacle, etc. ; »

troisièmement, il les explique en particulier (v. 34) : «Car vous

avez compati, etc. »

I. L'homme se sentant donc porté à mieux faire par ce qu'il a

fait de bien, et de même que quelquefois il désespère, au contraire,

de lui-même par ce qu'il a fait de mal, S. Paul rappelle aux Hé-

breux leurs bonnes œuvres, en disant (v. 32) : a Or, rappelez en

votre mémoire » {Jér., ii, v. 2) : u Voici ce que dit le 5eigneur :

Je me souviens de vous, » c'est-à-dire, du bien que vous avez fait.

Rappelez donc en votre mémoire a ce premier temps, » c'est-à-

dire, les commencements de votre conversion, « pendant lesquels

après avoir été illuminés par la foi, » qui éclaire et purifie l'âme

{Actes, XV, V. 9) : « Ayant purifié leurs cœurs par la foi ; » {haïe,

Lx, V. \) : )) Levez-vous, Jérusalem, soyez toute brillante de

lies terrentes : hU; i»oiiit ratioiips de-

nmlcentf's, sicut bonus medicns post-

quaiii secuit, ponit unctioiies leniciiU's.

Intel" oniuia eniiu coinmeudatio de be-

lle gestis est niiiini (luod maxime pro-

vocat ad boniim iiieieptnm eoiitimian-

diim. Virtns eiiim laudata crescit in

inniiensum. Pondus et immensum <;lo-

ria calrar hiibet ; vX eirca hoc t'aeit

(hid : primo enim, eommcmorat eis

bnna tpiie l'eccnint ; seeiindo, horta-

lur ad implrnibim tpiod restai, ibi :

'1 Noble ilaipie .imillere. »

1° Circa i-rimum facit tria : primo
enim, in generali commémorai Iribn-

laliones, quas pro tide passi sunt ; se-

cundo, descril)it Iribnlalionum modos,
ibi : « Et in altero ; » tertio, exponit

eas in s{)eciaH, ibi : « Nam et vinc-

tis. )»

I. Qfiia ergo ex bene gestis homo
exercilatur ad mebus, siiuit aliquando
e\ maUs e contrario desperat de seip-

so, i(b'o récital b(ma eorum, dicens :

« |{<Mnemoiamini, » {./er., n, v. 2) :

« l{ecordatus -lUM lui. » id est bono-
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clarté, parce que cette lumière est venue, » ce qui a lieu par la

foi du Christ {Eph., m, v. 17) : a Qu'il fasse que le Christ habite

par la foi dans vos cœurs, etc. ; » {S. Luc, i, v. 79) : « Pour éclai-

rer ceux qui demeurent dans les ténèbres et dans l'ombre de la

mort, » car la première lumière de l'âme c'est la foi. « Vous avez

soutenu de grands combats et des persécutions, » c'est-à-dire,

les grandes passions qui combattaient contre vous, et dont vous

supportiez la fureur de la part de ceux qui persécutaient le Christ

en vous {Actes, ix, v. 4) : « Saul, Saul, pourquoi me persécutez*-

veus?» Me persécutez-vous, dis-je, dans mes membres, parce que,

comme dit S. Augustin, dans son exhortation sur ces mêmes pa-

roles, les membres sont encore sur la terre, mais c'est le chef qui

crie du haut des cieux {Sag.^ x, v. 12) : « Elle (la sagesse) l'a en-

gagé dans un rude combat, afin qu'il demeurât victorieux» [Loth.
)

(IP Tim., lY, V. 7) : «J'ai combattu un bon combat,» car, ainsi

qu'il est dit aux Actes (viii, v. 1) : a II s'éleva en ces jours, après

la mort d'Etienne, une grande persécution contre l'Eghse de Jéru-

salem ; » (y Thosa/., II, V. 14) : « Yous êtes devenus les imita-

teurs des Eglises de Dieu qui ont embrassé la foi de Jésus-Christ,

dans la Judée, ayant souffert les mêmes persécutions de la part

de vos concitoyens, que ces Eglises ont souffertes ôe la part des

Juifs. » Si donc, dès les commencements, vous avez eu tant de

courage, vous seriez dignes de blâme, si vous veniez à défaillir.

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 33) : u Puisque, d'une part,

vous avez servi de spectacle, etc., » il explique quelles ont été ces

runi qnœ ogisti. « Dies pristiiios, » id

est priinordia conversionis vestrae, « In

iinibiis illuiiiiuati, » por lideiii qufB illii-

miuat Jiniinain et purgat {y^ct.. xv, v.

i)) : « Fide puriticans corda corum ;
»

{Is., LX, V. 1) : « Surge, ilhimiiiare Jé-

rusalem. » Hoc autem est per lidem

Christi (Eph., m, v. 17) : « Habitare

Christurn per tldeni, etc. ;
» {Lrtc., i.

V. 79) : « llluiiiinare his qui in tene-

hris, et in unil)ra mortis sedent. » pri-

nnnn enini lumen aninue est lîdes.

« Sustinuistis magnum certamen pas-

sionum, » id est magnas passiones

contra vos certantes, vohis illatas ab

bis (]ui Cbristum perseqiiebantur in

vol)is ( fr{., ix, V. 4) : « Saule. Saule.

(|uid me persequeris ? » me, inquam,

in membris meis, quia, ut dicit Augus-

tiuus (m Sermone super verbo isto) :

membris in terra positis caput de cœ-

lo clamât {Sap., x, v. 12): « Certamen
forte dédit illi, ut vinceret ; » (1 Tim..

IV, V. 7) : « Certavi bonuni certamen, »

Sicut enim dicitur {y^ct., viii, v. i;^ :

* Facta est persecutio magna in Eccle-

sia, post mortem Stepbani; » (I Thés.,

II, V. 14) : <c Vos enim inutatores facti

estis ccclesiarum Dei, qnœ sunt in Ju-

diea, (luoniam eadem passi estis vos a

contribuiilnis vestris, sicut et ipsi a

.hubeis. » Si ergo a principio inco'pis-

tis sustinere, vitni>erabile esset modo
deficere.

II. (.'ousequetiier cum dicit : • Et in

altero, » oslendit ([ua^ l'uerint ilUe tri-
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tribulations. On peut, en effet, souffrir de deux manières, à savoir,

en supportant soi-même la tribulation, et en compatissant, dans

les autres, à la tribulation d'autrui. Or, ils ont souffert de l'une et

l'autre de ces manières. 1*" De la première, TApôtre dit (v. 33) :

« Puisque d'une part, )) c'est-à-dire, quant à vous-mêmes, « vous

avez servi de spectacle parles opprobres, » ce qui est le plus pé-

nible pour le sage. Qu'en effet, un insensé devienne l'objet de mo-

queries, c'est à peine s'il en sent le poids, fût-il même de la part

des autres l'objet de dérisions multipliées ; mais le sage n'en perd

rien, et s'il souffre la tribulation et qu'il soit moqué encore par

celui qui l'opprime, c'est pour lui un poids intolérable. L'Apôtre

fait donc bien sentir la grandeur de l'affliction de ces fidèles, en

disant qu'ils avaient servi de spectacle, c'est-à-dire, que nul n'a-

vait de compassion pour leurs peines et qu'au contraire on s'asso-

ciait à la joie de ceux qui se faisaient un jeu de leur affliction,

c'est-à-dire, qui jouissaient de leurs opprobres {Ps. lxviii, v. 10) :

(( Les outrages de ceux qui vous insultaient sont tombés sur moi. »

Et (v. 33) : « Par les mauvais traitements » {Ps. xxxiii, v. 20) :

a Les justes sont exposés à beaucoup d'afflictions ; » (P^ Corint.,i\,

V. 9): ((Nousfiiisant servir de spectacle au monde, )) c'est-à-dire, en

provoquant ses moqueries, a aux anges, » pour nous féliciter, a et

aux hommes, » c'est-à-dire, à ceux qui se montrent encore rai-

sonnables, en devenant leurs modèles. 2° De la seconde manière

de souffrir, l'Apôtre dit (v. 33) : a De l'autre, vous êtes devenus

les compagnons de ceux qui ont souffert de pareils outrages, »

c'est-à-dire, de ceux qui passaient par ces épreuves, et cela par

votre compassion et par le soulagement que vous leur avez donné

bulatioiics. Duplicitor ouim patitur ali-

(jiiis, se. in s»i tribiilatiouem sustiiieu-

do, et in alio aiienie tribiilationi eom-
patiendû. Utroque aiitem modo illi

passi suut. 1° (jiiantuni ad i)rimuni

dicit : « In altero, » se. quantum ad
vos, « facti estis spectaculum oppro-
briis, » quod fçravissinium est sapien-

ti. Quod eniui unus fatuus irridetur,

non est grave, etiam si multa ei irrisio

ab aliis inferatur ; sapienti vero grave
est : sed si tribuletur et inideatur a

tribulaute, hoc gravissinium est. In

liof erg«) ostendit inagnitudincm afflii'-

lionis ipsoruin. quia <« facti erant spec-

laciilum, » id est quia nullus eis com-

patiebatnr, immo magis irrisori eon-
gaudel)ant in aftliotiouibus ipsoruni,

se. in opprobriis {Ps. l.wiii, v. 10) :

« Opprol)ria exprobrantium tibi ceei-

derunt super me. « — « Et tribulatio-

nibus » {Ps. xxxiii, v. 20) : « Multjfi

tribulationes justorum ; » (I Cor., iv,

V. 9) : « Spectaculum facti sumus
mundo, se. ad iiTisi()nem, « et ange-

lis » ad eongratulationem, « et honii-

nibus, » se. ratione utentibus ad imita-

tionem. 2° Quantum ad secundum di-

cit, quod « In altero etleeti sunt soçii

talitor coiiversantium, » id est eonim
qui talia patiebantur ; et hoc i»er eom-
passionem, et per subniinlslralioneni
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{Rom., XII, V. 13) : « Charitables pour soulager les nécessités des

saints, etc. »

III. Quand S. Paul dit ensuite (v. 34) : « Car vous avez compati

à ceux qui étaient dans les chaînes, etc., » il prouve ce qu'il vient

de dire ; et d'abord quant à la seconde manière de soufTrir, c'est-

à-dire, comment ils ont compati à leurs frères. Parmi les Juifs, en

effet, un grand nombre avaient été chargés de chaînes, comme il

est dit de Paul {Actcs^ viii, v. 3) qu'il a ravageait l'Eglise, et en-

trant dans les maisons, en tirait par force les hommes et les

femmes et les faisait mettre en prison. » Ils ont donc compati à

ces frères persécutés en leur procurant le nécessaire {S, Matt/i.,

XXV, V. 36) : ({ J'ai été en prison, et vous êtes venus me visiter. »

Quant à la première, il ajoute (v. 34) : a Et quand vos biens ont

été pillés, » c'est-à-dire, pour cette cause que nous indiquons, à

savoir, qu'ils donnaient le nécessaire à ceux qui étaient dans les

chaînes. « Vous l'avez vu avec joie » {S. Jacq.^ i, v. 2) : « Mes

frères, considérez comme le sujet d'une extrême joie les diverses

afflictions qui vous arrivent, etc.; » {Actes^ v, v. 41) : « Alors les

apôtres sortirent du conseil tout remplis de joie, de ce qu'ils

avaient été jugés dignes de souffrir des opprobres pour le nom de

Jésus. ))

Pourquoi avec joie? Faut-il donc aimer les tribulations? Cer-

tainement il semble qu'on n'y est pas tenu , car S. Augustin

dit : Vous ordonnez qu'on les tolère et non pas qu'on les aime.

Il faut répondre qu'on ne les aime point pour elles-mêmes,

mais pour un autre motif; et c'est dans ce sens que les fidèles les

aimaient. C'est pourquoi S. Paul ajoute (v. 34) : « Sachant que

NtM'(;>?;itatiliiiï{Rom., XII. V. 1:5

sanctoruni. otc. »

m. Deincle i-nm dicit : « Nain olviiic-

ti? fîoinpassi estis, » poiiit ({(loil dixe-

rat ; et primo, quantuin ad socniidnin.

PC. quoiDodi) suiit coinpaîîsi. Iiitcr

.Indœos enini innlti oraut viiuti, siciit

de Panlo dicitiir (.^c/., viii, v. 3) (luod

devastahat Eccle.^iain tradoii!? in ins-

nliani viros et nuilit'res : istis coni-

snnt, ministrando neeet^^iaiia.

^ xv, Y. ;]G} : « Incarcère erani

' ad nie. » Qnantum ad pri-

Et rapinanicil b(^nornni

vcïîtrornni, » se. pro liac causa latlani.

qnia, se. vinctis niinistrabant, « cnni

jjiandio suscepistis » [Jac, i, v, 2) :

• Onuie jiandinm existiinnte, fratres,

etc.; » (//c/., V, V. 41) : « Ihant ai)os-

toli ixandentes, etc. »

Sed (piare cuni jiandio ? Num(piid
anianda' snnt trihnlationes ? Certe

videtin- ([no(i non, qnia dicit Anirns-

linus : Tolerari jiil»es cas, non aniari.

lles{)ondeo : dicenduni est qnod non
aniantnr propter se, sed propter alind,

et sic isti aniabant cas. Unde snhdit :

« Co'Mioscentes vos liabere nielioreni
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vous aviez d'autres biens plus excellents, et qui ne périssent ja-

mais, )) c'est-à-dire d'autres richesses supérieures à celles qu'ils

perdaient, richesses qui s'augmentaient à mesure qu'on leur enle-

vait les premières, et qu'on appelle pour cette raison préférables

à celles-ci. En effet, les richesses du temps sont vaines, parce

qu'elles sont placées dans ce qui est au-dessous de l'homme ; les

richesses spirituelles, au contraire, sont placées en Dieu lui-même,

c'est-à-dire, dans la possession de Dieu [Isaïe^ xxxiii, v. 6) : « La

sagesse et la science seront les richesses du salut, et la crainte du

Seigneur en sera le trésor. » Elles sont aussi permanentes ; caries

richesses du temps ont en elles-mêmes un élément de ruine, et

peuvent être enlevées, tandis que rien de pareil n'attend les ri-

chesses spirituelles [S. Matth., vi, v. 19) : « Ne faitespoint de tré-

sors dans la terre, où la rouille et les vers les consument, et où

les voleurs les déterrent et les dérobent. »

IP Quand l'Apôtre ajoute (v. 35) : a Ne perdez donc pas la con-

fiance que vous avez, etc. ; » il explique ce qui reste à faire : c'est

de conserver la confiance que les bonnes œuvres leur ont fait

conoevoir. Premièrement donc, il fait une recommandation : se-

condement, il leur indique le moyen de l'observer (v. 36) : « Car

la patience vous est nécessaire ; » troisièmement, il prouve par

une autorité ce qu'il vient de dire (v. 37) : a Encore un peu de

temps, etc. »

I. Il dit donc : Puisque vous avez déjà opéré tant de bonnes

œuvres, dans le commencement de votre conversion, et que ces

œuvres doivent vous inspirer tant de confiance devant Dieu (v. 35) :

et maiientem ?ubstantiam, » se. alias

divitias principaliores, quae aiigeiitur

ex subtractione istaruni
,
quibns di-

eiintur meliores. Temporales enim
vana' s\iiit, q\iia siint in his quœ siint

infra hominem ; spirituales auteiii

in ipso Deo, se. iii frnitioiie Dei

( Is., xxxm, v.G ) : « Divitite sa-

lutis sapieutia et scieutia, timor Do-
iiiini ipséi est thésaurus ejus, » Item

suiit manentes, quia istœ delieiunt in

se et anferri jHJSsunt ; ilhe wrvt) non
[Mnllh., VI, V. 19) : « Nolite thesauri-

zare vobis thesauros iii terra, nbi îeru-

{iço, et tiiiea demolitur, et nbi fiires

elVodiunt, etc. »

II» Deinde cum dicit : « Nolite

itaque, » ostendit quid eis restât fa-

cieudiim, se. eoiifidentiam aeceptam

ex bonis operibus eonservare. Et eirea

hoc lacit tria : primo enim. i)onit mo-
nitionem; secundo, docet niodnm mo-
nitionem servandi, ibi : « Patientia

enim ; » tertio, probat jier auetorita-

tem, ibi : « Adhuc enim modieum. »

I. Dicit erjro : Ex quo tôt bona in

primordiis eoiiversationis vestne ope-

rati estis, ex quibus nmltam conliden-

tiam debetis haben* apud Deum. « No-

lite ita(pn' amittere conlidentiam ves-

tram, » rpiod profecto secpieretur si a

bonis (Icsisteretis, « (pue in;i^n;i)n lia-
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c( Prenez garde de perdre cette confiance ; » ce qui ne manquerait

pas d'arriver, si vous vous relâchiez du bien que vous faites. Cette

confiance, disons-nous, « qui doit être suivie d'une grande récom-

pense d {S. Mattk., v, v. 12) : « Réjouissez-vous en ce jour, et

tressaillez de joie, parce qu'une grande récompense vous est ré-

servée dans le ciel; » {Gen., xv, ~y. 1) : « Ne craignez point,

Abram, je suis votre protecteur et votre récompense infiniment

grande. »

II. Or le moyen de conserver cette confiance, c'est la patience ;

ce qui fait dire à S. Paul (v. 36) : u Car la patience vous est né-

cessaire. » De même, en effet, que la mansuétude modère la colère,

la patience met aussi une mesure à la tristesse, et ne lui laisse pas

dépasser les limites raisonnables. Or, la tristesse vient tantôt du

mal qu'on a souffert, tantôt du bien qu'on n'obtient point encore

(Proy., xiir, v. 12) : « L'espérance différée afflige Tàme. » Dans la

première épreuve, elle garde le nom de patience; dans la seconde

elle prend celui de longanimité. Ici le terme de patience est pris

pour l'une et l'autre épreuve, et par rapport aux maux à suppor-

ter, et par rapport aux biens qu'il faut attendre avec longanimité.

L'Apôtre dit donc que, soit pour les uns, soit pour les autres, la

patience nous est nécessaire {Prov., xvi, v. 32) : «L'homme pa-

tient vaut mieux que le courageux » (S. Luc, xxi, v. î)) : « C'est

par la patience que vous posséderez vos âmes ; » {S. Jacq. , i
,

V. i) : u La patience doit être pai faite dans les œuvres, n Et à

quoi la patience est-elle nécessaire? C'est (v. 35) . u Afin qu'en

faisant la volonté de Dieu, vous puissiez obtenir les biens qui vous

sont promis, » c'est-à-dire, qu'accomplissant cette volonté, ce qui

l)f't rfMiniiiorationoiii » Mnif/i.. \'
:

«. (laïKletf in illa <He et «•xuUatP. iiiio-

niaiii nierce? vostm copiosa est in

(•œlis:» {Gen., xv) : «. Kpo protocMor

tnus suni et nierces tna maj^nia

nimis. »

11. Mofiffs servan«li est jiatientia.

untle (licit : « Patientia ou'wu vobis

necessaria est. Sicut aiitem niansm^-

Indo est nioderativa irtp. ita jiatienfia

ponit inodnni in tristitiis. ut se, non
«'xcedant niodum rationis. Continjjit

autem aliqnando ti'i-*titia ex mali* illa-

tis, aliipiando vero ex lionis dilati;»

Pms'., xiii, V. IJ) : Spes (jute dif-

fertnr affliv'it animani. » Onantnni an-

U'in ad prinunn di<itur ]»atientia. sed

<inantnni ad secMinduni dicitnr lon«;a-

nimitas : lue aocipitnr patientia jtro

ntroipi»'. et »inautuni nd snfferentian»

nialiirnni.et ipiantnni ad loninaninuta-

teni bonornni dilatornn>. Dicit erjfo

(piod qnanliun ad ntrnniqne. patientia

nobis necessaria est » iProi>., xvi.

V, .W : « Melior est patiens forti viro ;
»

Luc. XXI. V. 19) : <« In patientia ves-

tra possidrhiliï» animas vestras ; »

'Jnc, I. V. 4^ : • Patientia opus per-

feetnm liahet. « Et ad qni<l est neres-

saria ? « Il vi»lnntal«'in l)ei faeientes
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se fait par l'obéissance aux commandements de Dieu, car ces pré-

ceptes mêmes sont ies marques de la volonté de Dieu ; en remplis-

sant, dis-je, ainsi la volonté de Dieu, c'est-à-dire, sa volonté de

signe (car c'est ainsi qu'on entend quelquefois cette volonté dans la

sainte Ecriture {Ps. cii, v. 21) : a Vous qui êtes ses ministres, et

qui faites ses volontés »), « vous obteniez la promesse, » c'est-à-

dire, les biens qui sont promis et qui sont donnés à ceux-là seuls

qui travaillent (»S. Matth.^ xx, v. 8) : a Appelez les ouvriers et don-

nez leur salaire ; » [S. Luc^ xxi, v. 19) : « C'est par votre patience

qus vous posséderez vos âmes ; » [S. Matth.^ xxiv, v. 13) : « Celui-

là sera sauvé, qui persévérera jusqu'à la fin ; » {Jér.^ xviif, v. 7) :

« Quand j'aurai prononcé l'arrêt contre un royaume, pour le per-

dre et le détruire jusque dans la racine. »

m. Quand l'Apôtre ajoute (v. 37) : «Parce que, encore un peu de

temps, etc.; » il prouve, par une autorité, ce qu'il vient d'avancer.

Premièrement donc, il cite cette autorité ; secondement il en fait

l'application à sa proposition (v. 39) : « Pour nous, nous n'avons

garde de nous retirer, etc. »

1° Le premier de ces points se subdivise en trois parties. L'Apô-

tre rappelle la proximité de la rémunération ; secondement, il dé-

termine les conditions de la récompense (v. 38) : u Or, le juste qui

m'appartient vit de la foi ; » troisièmement, il manifeste le danger,

afin qu'on ne perde point la récompense (v. 38) : (( Mais s'il se

retire, etc. »

1. Sur la première de ces subdivisions, il faut remarquer que

reportetis repromis?ionein, » id ('>l

iini)leiit»^s voluutatem Dei, quae fit per

iiiiplelioiiem niaiidatorum Dei, quia

iiiaïKlata suut si;j;na voluiitatis Dei,

nmlc facientes volnntatem Dei, se. vo-

luutatem signi. Sic eniin aliqiiaiido

aoeipitiir voluntas Dei in Scriptnra

{Ps. cri, V. 21) : « Ministri ejiis, qui

facitis voluutatem ejus. » Et sic repor-

labitis promissionem, id est rem i»ro-

missam, qufr operantibus datur {Mat.,

XX, V. 8) : « Voca o[)erarios, et redde
mis mercedem; » (Luc, xxi, v. 19) :

« In patientia vestra possidebitis ani-

mas vestras ; » (MnftJi., \xiv, v. 13i :

« Oui pcrsi'veravrrit usque in Hnem.
hic salvus eiit ; » (Jtr., xviii, v. 7 :

« Repente loquar adversus gentem,

et adversus re^auim. ut eradicem et

disi)ei'dam illud, elc. »

m. Deinde cum dicit : « Adhue au-

tem modieum, » probat quod dixit per

auctoritatem. Et circa hoc facit duo :

primo enim. ponit eam; setundo, ap-

plicat ad propositum, il)i : c Nos au-

tem. »

1» Prima in tre> : primo enim. pro-

jionit iiroxinmm advenlum renuine-

ratiouis ; secundo, os^endit conditio-

nem renmnerationis, ibi : « Justus

autem meus ; » tertio, déclarât peri-

culum, ne perdatur rrnunnTalio, ibi :

« Ou()<l si subfraxerit. >- I. Cirra pri-

mum scicndum vA quod aii.Idritas
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l'autorité citée par l'Apôtre, paraît prise du prophète Habacuc (ii,

V. 3). Le commencement cependant vient d'Aggce (n, v. 7) ; ce que

S. Paul a fait peut-être parce qu'il a entendu l'un et l'autre pas-

sage du même avènement. Habacuc, en effet, a dit ( ii, v. 3 ) :

« Car ce qui vous a été révélé paraîtra enfin ; » et Aggée ( ii,

V. 7) : ((Encore un peu de temps, et j'ébranlerai le ciel et la terre,

la mer et tout l'univers. » L'Apôtre se sert donc indifféremment

des paroles de l'un et de l'autre. Ou mieux encore, comme l'Apô-

tre parle du temps où il vivait, c'est-à-dire, de celui qui suivait

l'incarnation et la résurrection, et que depuis ce temps il reste

moins à parcourir jusqu'au jugement que depuis celui où vivait le

prophète, il prend de préférence la parole d'Aggée, dans son

commencement, mais à la fin les deux autorités concordent. On

peut dire encore que l'Apôtre parle d'après sa propre inspiration,

et qu'il ne faut pas moins lui accorder d'autorité qu'au prophète.

Or, il y a deux espèces d'avènement du Seigneur, ainsi qu'il y a

deux sortes de jugement. L'un général, à savoir, à la fin des

temps, dans le jugement universel; l'autre, particulier, à la moit

de chacun de nous. L'Apôtre donc, par rapport à l'un et à l'autre,

dit (v. 37) : (( Encore un peu de temps, )> quant à la brièveté de ce

temps. Et d'abord quant au premier, bien qu'il y aitencore un grand

laps de temps par rapport à ladurée et par rapport à nous, ilestcourt

toutefois par comparaison à l'éternité (Ps. lxxxix, v. A) : (( Devant

vos yeux, mille ans sont comme le jour d'hier qui est passé ; »

{Apoc, XXII, V. 12) : (( Je vais venir bientôt.nEn second lieu, quant

au jugement particulier, qui se fait à la mort, et dont il est dit

[S. Jean^ xiv, v. 3) : ((Je reviendrai et vous retirerai à moi, » il

ista .•^mnpta vidt'tur de Uabac. ^ii J<inod lotiuitiir quasi t^x ?eipso, tui non
V. :J), tainen principinin suiiiptnm ost'niinns (rcdciidum ost qnam propliela'.

de A^<,'iBO {cap. il, v. 7), ([uod ideo Est antcin du}»lex adventus Ûoniini

l'orte It'cit, (iiiia utriiiuiiiu' iutellexit seeundiim duplex judieium : uuus
de eodem adveutu. Hal»acue euiin sie'<i;eneralis. se. in tiiie in universali ju-

dixit : « Adluic visus pioenl ; » A^- dieio ; alius speeialis in mort»' unins-

ga'iis anteni : « Adliue uïodieuni. » lujusque. (Juantuui er{i:o ad ulrumqu»*

Et ideo ntituivverhis unius quasi ver- dieit : « Adlnie modieuni, » ([uantiini

his alterius. Vel nielius, quia Aims- ad bn'vitateni teuiijoris. Et. quidciu

tohis loquitur de tenipore s»io, se. post (luanluui ;id prinnun, et si niultuni

incarnalioneni et resurreetioneni, a sit (juautuin ad traetum tenipuris cl

i\\\o nniuis restât uscpie ad judieiuni quo ad nos, hreve tanien est quan-

qu.im a tenii»ore proplieta^ Et ideo tuni ad a'ternitaleni [Vs. lxxxix,

nia^is utitur veiho A^'^sei cpiantuni v. 4. : <« .Mille anni ante oeulos tuos

ad piincipiiuu, tanien in fine anrtori-' tanquani dies hesterna, (pnv piwte-

tates e»>n(<»idant. \('l eliani i».dest di<'i,'riit , " .-//>oc.. \\ii. v. 121 : • Eeee venio
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importe peu qu'il y ait encore beaucoup ou peu de temps, car

chacun sera tel à ce jugement qu'il sera sorti de la vie. Il faut donc

veiller, afin qu'au moment de la mort nous soyons trouvés dignes
;

car partout oîi je vous trouverai, là je vous jugerai. Yoilà pour-

quoi S. Paul dit : « Encore un peu, et quelque temps encore ,
»

parce que les tribulations ne sont point d'une durée que l'on doive

regarder comme bien longue ; car si elles sont pesantes, elles ac-

cablent ; si elles sont légères, elles ne finiront pas aussi vite (11°

Corinth., iv, v. 17) : « Le moment si court et si léger des tribula-

tions que nous souffrons en cette vie, produit en nous le poids

éternel d'une souveraine et incomparable gloire. » Celui donc qui

(( doit venir, viendra bientôt, » et (v. 37) : « Il ne tardera point, »

soit à la mort, soit pour le jugement (5. Jacq., v, v. 9) : « Voilà le

juge qui est à la porte. »

2. L'Apôtre désigne ensuite ceux qui devront recevoir la récom-

pense, quand il ajoute (v. 38) : « Or le juste qui m'appartient

vivra de la foi. » Ces mêmes paroles se retrouvent dans l'Épître

aux Romains (i, v. 17), et dans celle aux Galates (m, v. 11). Or,

les justes seuls ont droit à la récompense (Ps. xxxvi, v. 39) : a Le

salut des justes vient du Seigneur. » Mais il y a deux sortes de

justice : l'une au jugement des hommes [Roni.^ x, v. 3) : « Ne sa-

chant point le moyen d'obtenir la justice de Dieu, et s'efforçant

d'établir leur justice propre;» l'autre, au jugement de Dieu

{S.Luc^ I, V. 6) : « Ils étaient tous deux justes devant Dieu; » c'est

cette dernière justice que Dieu demande. Yoilà pourquoi l'Apôtre

dit (v. 38) : « Mon juste, » c'est-à-dire, celui qui possède cette jus-

cito. )) Sed quantum ad specialem, qui

est in morte, de quo {Joan., xiv, v. 3,' :

« Iterum veniaui et accipiam vos ad
niL'ipsum, » non multum refert utrum
sit panini, vel multum, quia talis erit

uuus(|ui.-;ipie in judicio qualis exibit.

Et idco studcndum est ut in morte a])-

pareamus boni, quia ubi te iuvenero,

ibi te judicabo. Et ideo dieit : « -Modi-

cum aliquantulum, » quia tribulationes

non suut nndtum maj,Mia; duratione,

quia si uniltum pienumt, inteiimunt ;

si vcro paruui prenuuit , imn cito

liniuutnr (II Cor., jv, v. 17) : « Id

ciiim quod in i)rcesenti est tribula-

tionis, momentaneuni et levé, supra
modum upcratur iu uobis ajtcruum

gloriiB pondus. -> Veniet crj^o cito,

« Et non tardabit, » sive in morte,

sive in judicio {Jac, v. 9) : « Ecce

judex ante januam assistit. »

Qui sunt etiam remunerandi, os-

tpudit, cum subdit : « Justus autem
meus ex lide vivit. » llœc eadem auc-

toritas habetur {/{om., i, v. 17), et

{Gai., m, V. 11) ; solis autem justis

dcbetur remuneratio (Ps. xxxvi, v.39) :

u Salus autem justorum a Domino. »

Est autem dui)l(;x juslitia : una quo
ad liumanmn judicium (Rom., x, v. 3) :

X Ignorantes Dei justitiam et suam
(jUierentcs statuerc ; » alia quo ad di-

viuum [Lui-., i, v. G) : « Eraut autem
justi ante Deum.» Islam autem jttsti-
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tice qui se rapporte à moi, en d'autres termes, celui qui est juste

à mes yeux et pour moi. Or, ce qui justifie, c'est la foi {Rom.^ m,
V. 22) : (( La justice qui vient de Dieu nous est donnée par la foi

en Jésus-Christ. » Et la raison de ceci, c'est que ce qui justifie-

l'homme, c'est ce qui le met en rapport avec Dieu et le dirige

vers lui. Or, c'est par la foi d'abord que l'homme se dirige vers

Dieu ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 38) : « Mon juste est tel

par la foi n [ci-après^ xi, v. 6) : a Pour s'approcher de Dieu, il faut

croire premièrement qu'il y a un Dieu, » et non-seulement c'est

par la foi que vient la justice, mais c'est aussi par la foi que a vit »

l'homme justifié. Car de même que le corps vit par l'âme, ainsi

l'âme vit par Dieu. Ainsi donc, comme l'homme vit par ce qui

unit d'abord l'âme au corps ; de même l'âme vit par ce qui unit

d'abord Dieu à l'âme elle-même; or, le lien de cette union, c'est

la foi, parce que la foi est le principe de la vie spirituelle {Isuïe,

VII, V. 9) : (( Si vous n'avez une foi ferme, vous ne persévérerez

point, )) comme un édifice ne saurait subsister dès qu'on en dé-

truit le fondement {Gai., ii, v. 20) : « Si je vis maintenant dans ce

corps mortel, j'y vis en la foi du Fils de Dieu qui m'a aimé et qui

s'est livré lui-môme à la mort pour moi. » Toutefois si la foi ne

reçoit point sa forme de la charité, elle est morte, et par consé-

quent elle ne vivifie point l'âme sans la charité {Gai., v, v. 6) :

« La foi qui est animée de la charité ; » (F'' S. Jean, m, v. 1 i) :

« Nous reconnaissons à l'amour que nous avons pour nos frères

que nous sommes passés de la mort à la vie. » Ou encore « le

juste vit, » c'est-à-dire, à mes yeux il est regardé comme juste.

tiain requirit Deus ; et idco dicil :

u Justus meus, » se. justilia, (^ufe ad
iiu' ordiiiatiir, id est ([ui est niihi jtis-

liis ot pro})ter me. lUud autem per qiiod

homo jusLiiicatur, est lides [Rom., iir,

V. 22) : « Justitia Dei est per tidem

Jesu Christi. wCujus ratio est, quia per

hoc est homo justus ipiod ordiiiatur in

Deum ; illud autem per quod primo ho-

mo ordiuatur in Deum, est lides. Et

ideo dicit : « Justus meus exlide » (/"-

Jra, XI, V. G) : « Accedentem ad Deum
(»portet credcre. » Nec soium per lidem

justitia, scd etiam per li(hnn juslilica-

tus <( yivit. » Sicut enim per animam
vivit corpus, ita anima i>er Dcmuu :

uude sicut i)er illud per quod primo

unitur anima eorpori, vivit corpus,

ita per id per quod primo unitur Dcus
animai, vivit anima; hoc autem est

lides, quia lides est priraum in vita

spirituali [Is., vu, v. 9) : « Si non
credideritis, non permanebitis, sicut

domus non permanet destructo funda-

meuto ;» {Gai., ii, v. 20) : « Quod au-

tem nunc vivo in carne, in tide vivo

Fihi Dei. )i Fides autem si non est for-

mata cliaritate, mortua est, et ideo

non vivilicat animam sine charitute

[Gai., V, V. G) : « Fides quœ per cha-

ritatem ojieratur ; » (I Joan., m, v. 14) :

« Nos scimus ipiia translati sumus de

morte ad vitam, quoniam dili{;inms. »

Vel « Justus meus ex Ude vivit, » id
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et il a la vie de la gloire, sans passer par les tribulations de la vie

présente, s'il n'a point eu l'occasion de souffrir.

3. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 38) : «Mais s'il se retire, etc., »

il manifeste le danger qui menace celui qui ne se maintient pas

dans la justice de la foi. Car celui qui a la foi ayant en son pou-

voir de conserver ou de perdre cette foi, l'Apôtre, voulant l'aver-

tir, dit (v. 38) : « Mais s'il se retire, » à savoir de la foi et de la

justice, il ne me sera pas agréable. Notre texte porte : a Son âme

ne sera pas dans la droiture ; » c'est le même sens. S. Jérôme ob-

serve que partout oij le texte hébreu diffère de la traduction

des Septante, S. Paul cite l'Écriture, comme il l'apprit de Gama-

liol, aux pieds duquel il étudia la Loi. 11 ne sera donc pas agréable

à mon âme, c'est-à-dire, à ma volonté, car la volonté de Dieu doit

être la règle de nos actions ; celui qui ne s'accorde pas avec la

volonté de Dieu ne saurait donc avoir son âme dans la droiture.

2" Enfm quand il ajoute (v. 39) : u Pour nous, nous n'avons

garde de nous retirer, etc., » l'Apôtre applique les passages cités

à sa proposition, comme s'il disait : Tel sera le sort de ceux qui se

séparent de la foi ; mais nous « nous ne sommes pas, » en nous

retirant, « des fils de perdition. » On est appelé le fils de celui

dont on supporte en soi la domination; on dit donc fils delà mort

celui qu'on voit esclave d'un vice qui le fera tomber dans la répro-

bation de Dieu {S, Jude, v. 19) : a Ce sont des gens qui se sépa-

rent eux-mêmes, des hommes sensuels qui n'ont point l'esprit de

Dieu. )) « Fils de perdition, » c'est-à-dire, de leur âme {Ps. lxxii,

V. 21) : u Vous avez résolu de perdre tous ceux qui vous aban-

ést apud me reputatur et habet vitam

jilorice, sine actuali passione, si uou
datai* opportuiiitas patieudi,

3. Deinde cum dicit : « Quod si sub-

traxerit se, » ostendit periciilam im-

mlnens uou permanent! in justitia

Hdei. Qiiia eniui iu potestate habeutis

fidem est ipsam perdere, vel servare,

ideo dicit : « Si sabtiaxerit se, » se. a

lide et a justitia, « uou placebit auimte

meai. » Littera nostra habet ; nou erit

recta anima <'jus. Et est idem seusns.

Dicit Ilierouynuis, quod ubicunupie
aliter scriptum est iu llebrcLM», (|naui

iu Soptua^iiuta, Aiiostolus utitur sicuL

didicit a (iamalieio, ad cujus pedes di-

dicit Legem. « Non placebit ergo ani-

miB mea;, » id est voluutati meœ. Vo-
luntas euiui Dei débet esse régula ac-

tiouum uostrarum, qui ergo non con-

cordat voluutati Dei, uou est recta

anima ejiis.

2° Deinde cum dicit : " Nos auteui

nou sumus, » adaptât ad propositnm,

quasi dicat : Sic erit bis qui se lidei

subtrahuut; sed « Nos non sunuis lilii

subtractionis iu pcnlitionem. » Ille di-

citur lilius alicujus. quod iu ipso do-

niiuatur; et sic dicilur aliquis fdius

niorlis, se. iu (pu* doiiiiuatur illud per

quod a Deo reprobatur ^Cauduica Jiuiir,

V. l'Jj: « lli saut qui segregaut senie-
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donnent pour se prostituer au mal ; » {Ps. i, v. G) : » La voie des

impies périra. » a Mais (v. 39) nous sommes les enfants de la foi, »

c'est-à-dire, par la foi nous avons reçu une nouvelle naissance en

Jésus-Christ, pour racheter, c'est-à-dire, pour sauver notre âme.

Car celui qui garde les commandements de Dieu, sauve son âme

[S. Matl/i., XIX, v. 17) : a Si vous voulez entrer dans la vie, gar-

dez les commandements; » (I'"'' Thess.^ v, v. 5) : a Nous ne sommes

point enfants de la nuit ni des ténèbres. » Donc ne nous séparons

pas de la foi '.

* Corollaires sur le chapitre X.

La loi était l'ombre, la ligure, Timage très-imparfaite des mystères qui ile-

vaieut s'aecomplir. L'Evangile eu est le corps, la substance, la réalité. Tel

était le sacrifice dexpiatiou ordonné par la loi. Dieu le suiiportait, en tant

tju'il représentait le futur sacrifice de son Fils. Jésus-Christ meurt : le sacri-

fice figuratif cesse, et plus heureux que les Juifs qui n'avaient que les ombres,
nous possédons la vérité.

Jésus-Christ est donc le centre de ladoration. Dans son cœur divin doivent

so réunir les adorateurs en esprit et en vérité. Or, sa première pensée fut

celle-ci : » Me voici, ô mon Dieu, pour faire votre volonté. » Donc nécessité

pour le chrétien d'imiter Jésus, eu se dévouant au service de Dieu, à la vie

et à la mort. « Père, je remets mou âme entre vos mains. »

(Picquigny, passiin.]

tipsos, animales spiritum non haben-

tes. » — a In perditionem, » se. animée
(Ps. Lxxii, V. 27) : u Perdidisti omnes
qui fornicantur abs te; » {Ps. i, v. 6) :

« Et iter impiorum peribit. » — « Sed
lilii Dei, » id est renati in Christo per

iidem, « in acquisitionem, »> id est in

salutem « animœ. » Qui cnim mandata
Dei custodit, salvat animam suam
{Matth., XIX, v. 17) : « Si vis ad vitam

ingredi, serva mandata » (I The^s., v,

V. 0) : " Non sumus lilii uoctis neque

tenebrarum. » Ergo non deficiamus a

fîde.



CHAPITRE XI

LEÇON PREMIÈRE (ch. xi% w. 1).

Sommaire. — S. Paul donne la définition obscure encore et

cependant complète de la foi.

l . Or, kl foi est le fondement des choses que l'on doit espérer, et une pleine

conviction de celles qu'on ne voit point.

L'Apôtre, dans ce qui précède, a établi de plusieurs manières

la prééminence du Christ, en l'élevant au-dessus des anges, de

Moïse et d'Aaron, et il a recommandé aux fidèles de s'unir au

Christ lui-même, union qui se commence et qui se fait particuliè-

rement par la foi [Ep/t., m, v. r7) : « Que Dieu fasse que le Christ

habite par la foi dans vos cœurs. » S. Paul en vient donc ici à

l'éloge de la foi ; et premièrement il la décrit ; secondement il en

donne divers exemples (v. 2) : « Car c'est par la foi que les an-

ciens pères, etc. ; » troisièmement, il engage à pratiquer tout ce

que demande la foi (xii, v. 1) : u Puis donc que nous sommes en-

vironnés d'une si grande nuée de témoins, etc. »

CAPLT XI.

LECTIU PRIMA.

Fidei (lescriptio iMjiiitur, quœ licol

(jbsrur.i, taiUL'ii couipleta est.

I. Est nnlcm Jidca, sprnindnrnin sith-

sidiilia fe.fum . (tr^iiinenluin /ion

appaixiitinin.

Supra Apostdlus inulliiilicitcr o^-

teiuUt exi-ell<iiiliaiii Cliristi prcurcreu?

TOM. VI.

ilisuin augftlis, Moy^i et Aaroii, et mo-
uuit fidèles dcberc eoiijnni^i ipsi

Cliristo, (iiue conjuiictio, (piia pnLM-i-

ime et inchoativo lit i)er lidem \Eph.,

m, V. 17; : « Ilahil.aie Chri^tuiu pcr
lideni in eordihiis veslris, » ideo Ai»os-

toliis procedit ad conmicndationeiu
lidci. Kt circa hoc lacit tria : primo
eiiim, descrihit lidem ; secundo, ponit

'( In hae'xem[da diversa de ipsa, ilii :

Miim: >» terlio, hortatur ad
Mint lidei [infra, xii, v. 1; ilji

lue vos tantam. >»

31

ea quie

: « Ideo-
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Il donne donc une définition de la foi, d'une manière complète

sans doute, mais cependant avec quelque obscurité. 11 faut ici se

rappeler que celui qui veut définir exactement une vertu, doit in-

diquer ce qui en est la matière spéciale et la fin ^ Car les habi-

tudes se distinguent par les actes, et les actes par l'objet. Il est

donc nécessaire de placer dans cette définition l'acte et l'ordre

relativement à l'objet et à la fin. Ainsi celui qui se propose de dé-

finir la force devrait d'abord indiquer ce qui en est la matière

propre, à savoir les frayeurs et les hardiesses, et la fin qui doit

être le bien pubhc, afin qu'il soit établi que la force est une vertu

qui modifie et détermine ces diverses affections pour le bien de

tous. Or, la foi, comme vertu théologique, ayant pour objet et

pour fin une seule et même chose, à savoir. Dieu, S. Paul en éta-

blit : 1° l'ordre et la fin ;
2° l'objet propre et spécial (v. 1) : « ba

pleine conviction des choses qu'on ne voit point. »

1° Remarquez que l'acte de foi, c'est croire, et croire est un acte

de l'intelligence s'appliquant à un objet par le commandement de

la volonté; croire, c'est donc penser quelque chose en y donnant

son assentiment, comme l'a dit S. Augustin (dans le livre de la

Prédestination des Saints ^). 11 faut donc que l'objet de la foi et la

Ml y a des définitious qui se font par les causes, par la matière, par la

forme, par la Jin, etc. Comme si Tou défiuit une horloge : une machine de
fer composée de diverses roues, dont le mouvement réglé est propre à mar-
quer les heures. {Logique de Port-Royal, nh. xvi, de la Délinitiou.)

* Attendant hic et verba ista perpendant. qui i>utant ex nobis esse fidei

cœptum, et ex Deo esse lidci supidemeutum. Quis enim non videat prias esse

cogitare ([uani credere? Nullus (iuii)i)0 crédit uliquid, nisi prius cogitaverit

esse credendum. Quamvis enim raittim, (piamvis cclerrinie credendi volunla-
lem quiedaui cogitatioues autevolent, nioxiiue illa ita sequatur, ut quasi
roiijunctissiina comitetur, necesse est tamen ut onmia qua» croduntur. prae-

veniente cogilatione credautur. Quanquam et ipsum credere nihil aliud est

quam cum assensione. cogitare.

(S. Augustinus. de l'rœdestinatiohe Saiictonini. ca[>. il, 5.)

Delinitionem tidei pouit conqdete

quidem, sed obscure. Unde sciendum

est quod volens i)erfecte diflinire vir-

tutem aliquam, oportet quod tangat

materiam ejus propriani circa quam
est, et tinem ejus : quia habitus oo-

gnoscitur per actum, et actus per ob-

jectuin ; et ideo oportet tangere actuni

et ordinem ad objectum et tinem. Si-

cut volens diflinire fortitudinem. opor-

tet tangere propriani ejus materiam
circa quam est, se. timorés et auda-

cias, et linem, se. bonum reipublie;u.

ut dicatur (piod fortitudo est virtus

moderativa illorum, propter bonum
reipublica^ : Cum autem lides virtus

theologiia ludjeat idem i»ro objecto et

line. se. Deum. primo ergo, ponit or-

dinem et tinem ; secundo, materiam
proitriam, ibi : « Argumentum non
apitan'nlinm. »

|o Sciendum vero est quod actus

tid«'i est «redere, qui est actus intellec

tus determinati ad unum, ex imperio
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fin de la volonté se correspondent. Or, la vérité première est l'ob-

jet de la foi, et c'est là que vient s'arrêter la fin de la volonté, à

savoir, la béatitude, dont l'état n'est pas le même dans la voie

que dans la patrie. Car dans la voie, on ne possède pas, et par

conséquent on ne voit pas non plus la vérité première, puisque

dans ce qui est au-dessus de l'âme, voir et posséder sont une seule

et même chose, comme dit S. Augustin, au livre des lxxxiii Ques-

tions, Nous espérons seulement cette possession [Rom.^ viii, v. 25) :

« Ce que nous ne voyons pas encore, nous l'espérons. » Qui es-

père, en effet, ce qu'il voit? Donc la vérité première non pas vue

encore, mais espérée, est la fm de la volonté dans la voie, et par

suite, elle est aussi l'objet de la foi, car la fm et l'objet ne diffèrent

point pour elle. La fin dernière de la foi, dans la patrie elle-

même, fm que nous nous proposons par la foi, est, dans le sens

absolu, la béatitude qui consiste dans la pleine vision de Dieu

{S. Jeon^ XVII, V. 3) : c La vie éternelle consiste à vous connaître,

vous qui êtes le seul Dieu véritable, et Jésus-Christ que vous avez

envoyé ; » et [S. Jean^ xx, v. 29) : « Bienheureux ceux qui ont

cru sans avoir vu. » Telle est l'espérance des fidèles (!"= S. Pien^e^

I, V. 3) : {' Il nous a régénérés pour nous donner cette vive espé-

rance, etc. )) La fin de la foi, dans la voie, c'est donc d'obtenir ce

qu'on espère, c'est-à-dire, la béatitude éternelle. Voilà pourquoi

l'Apôtre dit (v. 1) : a La foi est la substance des choses que l'on

doit espérer. »

On demande ici pourquoi la foi précédant l'espérance se définit

voluntatis. Unde credere, est cum us-

seiisii aliquid cogitare, ut dicit Augus-
tiuus (in libre de J'rœdeslinntione sanc-

toruin). Et ideo objectum tidt'i et finis

voluntatis oportet sibi correspoudere.

Veritas auteni i»rinia est objectuni

tidei, in quo quideni consistit tini^ vo-

luntatis, se. beatitudo, tjuoi difl"eient(M"

est in via et in patria
;
quia in via Ve-

ritas prima non est habita, et per con-
sequens nec visa, quia in his quuî sunt
supra aniniani, idem est videre et lia-

bere, ut dicit Augustinus (83 Quœs-
tion.), sed tantuni est sperata {Rom.,
viii, v. 2.'>) : a (Juod enim non vide-

nnis, speramus. » Quod enim videt

quis ({uid siterat ? Ergo vcritas prima

non visa, sed sperata, est liuis vo-

luntatis in via, et per conscqueus ob-

jectum tidei, quia idem est sibi pro
Une et objecto. Finis autem ultimus

simplieiter ipsius tidei in patria, quem
intendimus ex iide, est l)eatitudo, quae

in aperta visione Dei consistit {Joan.,

XVII, V. 3) : « llfEc est vita aeterna, ut

cognosiîaut te solum verum Deum, etc. »

et (Joan., XX, v. 29) : « Heati qui non
viderunl et crediderunt. » Iliijusmodi

autem est spes lidelium (1 Pet., i, v. 3} :

« Regeneravit nos in spem vivam. »>

Finis ergo iidei in via est assecutio rei

sporatii), se. beutitudinis teternœ ; et

ideo dicit : « Speraudarum rerum. »

Sed iiui.eritur hic ([uare cum lides sit
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par elle ; car ce qui a la priorité doit servir à définir ce qui le biuit,

et on ne peut user ici de réciprocité.

Il faut répondre que dons ce que nous venons de dire, on a

déjà la solution, puisqu'il a été établi que l'objet et la fin de la foi

sont une seule et même chose. Obtenir ce qu'on espère étant donc

la fin de la foi, il faut aussi que ce soit son objet. Nous disions

plus haut que toute habitude de l'âme doit se définir par le rap-

port des actes à l'objet ; or, bien que le vrai et le bien, considérés

en soi, puissent s'affirmer réciproquement quant à leur essence,

cependant en tant qu'ils diffèrent logiquement, ils ont entr'eux

des rapports distincts, car le vrai est quelque chose de bien, et le

bien est quelque chose de vrai. De môme aussi l'intelligence et la

volonté, qui se distinguent à raison de la distinction même du vrai

et du bien, ont aussi entr'eux des rapports divers. Car en tant

que l'intellect saisit la vérité et tout ce qu'elle renferme, le vrai

est dans ce sens un bien, et le bien est contenu dans le vrai. Mais

en tant que la volonté détermine, le vrai est contenu dans le bien.

Dans l'ordre de la connaissance, l'intellect a donc la priorité
;

mais dans l'ordre des déterminations, la priorité appartient à la

volonté. L'intelligence étant déterminée à l'acte de la foi par le

commandement de la volonté, ainsi qu'il a été expliqué, dans cet

ordre de la détermination la volonté a eu la priorité. On n'a donc

point défini ce qui a la priorité, par ce qui lui est subséquent,

puisque ainsi qu'il a été dit dans la définition de la foi, il faut éta-

blir l'ordre de l'acte relativement à l'objet, qui est ici le même

prior quam spes, diffmitur per ip?am :

quia postcriujs debot diftiniri per prius,

et non e conver?o ?

Ilc>pondeo : dicenduni e?t ipiod ex

jam dictis palet sdlutio, quia dietuni

est quod idem est ohjeetum et tinis

fidei. Cuni er;;o assecutio rei speratae

fit finis ejus. oportet ijikmI otiani si!

objerluni ipsius. Diceltafur autein su-

pra, quod oumis habilus débet dilH-

niri per ordineni artus ad objectuui.

Venun auleni et l»onuin. eisi in se

oonsiderata convertantur quantum ad

supposita, tamen in (piantum ditbTunl

ratione, diverse ordine se habenl ad

invi«em, quia et verum est (pioddam
bonum, cl bonum est quoddam verum.

Et similiter intellectus et vohmtas, qme
distinguuntur pênes distinetiouem veri

et boni . habeut inter se diversuni

ordinem. In ipiantum enim intellectn?

apprtliendit veritatrm et «piidquid in

ipsa eontinetur. sie verum est quod-

dam l)onum , et sic est bonum sub

vero : scd in ipiantum vohmtas movet.

sie verum est suli bouii. In ordine ergn

coixnosrcndi inteUeetus est prior. sed

in ordine movendi voluntas est prior.

Ouia tTiTO intellectus movet ur ad ae-

tum lidei ex imperio voluntatis. ut

dittum est. in ordine moven<li volun-

tas est prior. Meo non diftinitur prius

per post^rius, ipiia ut dietum est in

diftinilione tHlei. oportet pouere ordi-
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que la fin. Or, lu fin et le Lien sont une seule et même chose, ainsi

qu'il est dit au IP iiv. de la Physique. Mais dans l'ordre relatif au

bien, la volonté dont relève l'espérance qui l'a pour sujet, a la

priorité.

Pourquoi alors l'Apôtre ne dit-il pas : De ce qu'on doit aimer,

mais (( de ce que l'on doit espérer? » La raison en est que la cha-

rité embrasse et les choses présentes et les choses absentes. La

fin, non possédée encore, étant donc l'objet de la foi, l'Apôtre a

dit : (( Des choses que l'on doit espérer. » Au reste rien n'empêche

que les choses que l'on doit espérer soient l'objet de l'espérance,

car il est nécessaire que la foi se rapporte comme à sa fin, à l'ob-

jet des vertus par lesquelles se perfectionne la volonté, puisque la

foi elle-même appartient à l'intelligence, en tant qu'elle lui est

commandée par la volonté.

Cependant la foi étant une, puisque de l'unité de l'objet se forme

l'unité de l'habitude, pourquoi ne dit-on pas de la chose, mais

u des choses qu'on doit espérer? »

, Il faut répondre que la béatitude, qui est essentiellement une

en soi, puisqu'elle consiste dans la vision de Dieu qui en soi est

une, est le principe et comme la racine de la béatitude dont pro-

cède une infinité de biens qu'elle renferme, par exemple, les qua-

lités des corps, la société des saints et beaucoup d'autres de ce

genre. Afin donc de faire comprendre que tous ces biens sont con-

tenus dans la foi, l'Apôtre parle au pluriel.

Ce qui est appelé ici substance peut être diversement expliqué.

iiein actujï aU ohjeetiim, qnod idfiii

est, quod Unis. Finis autrui et bouiiui

idem suut, ut habetur (11 l'hysicorum).

lu ordin»' autem ad bouuui, voluulas

cujus est spes sicut subjecti , fst

prior.

Quare autem uou di<itdilig»'udaiuni.

?ed « speraudaïuui ? -> Katio est «luia

charilas est piieseutiuui et abseutiuui ;

t|uia erjjjo tiuis uou babitus, est objec-

tuui lid»'i, ideo dicit » si»eraudaruui le-

ruui. » Nec obslat, quod res sjM'iauda

est objeolum spei, quia oportet quod
ti(U'S sicut ad liueui ordiuetur ad ob-

jettuuj illarum virtutuui quibiis pcr-

ticitur vobiutas, iiuu lides peiliural

ad iuteUectuui secundnni quod iuipe-

ratur a vohiutate.

Sed cuui fide? sil iiua, quia ab uui-

tate objecti dicitur babitus uuus, quare

uou dicitur rei speraudie, sed rerum
s[»fraudarum ? »

Hespoudeo : ditcnchuii est «inud bea-

tituib) qua; iu se esseutialiter est una,

quia roustitit iu Dei visioue quie iu se

t'st uua, est jiriucipiuui et radix bea-

titudinis, ex qua uuilta boua derivau-

tur quoi sub i|isa coutiueulur : sicut

dotes corporis, societas sauctorum et

uuilta alia. Ut erj^'o osteudat ouiuia

ista peitiuere ad lideiu, loquitur iu

piui-ali.
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D'abord en l'entendant de la causalité, et alors ce terme a deux

sens. L'un que la foi est substance, c'est-à-dire, qu'elle fait sub-

sister en nous les choses que nous devons espérer. Ce qu'elle pro-

duit de deux manières : premièrement, comme par voie de mé-

rite, car en cela même qu'elle captive et qu'elle soumet l'intelli-

gence en ce qui est de la foi, elle mérite de parvenir un jour à

posséder ce qu'elle espère. La vision, en effet, est la récompense

de la foi. Secondement, en faisant pour ainsi dire par sa vertu

que dans le moment présent, ce qu'on croit devoir posséder un

jour réellement, soit déjà sous certain rapport en notre posses-

sion, pourvu qu'elle croie en Dieu. On peut ensuite entendre ce

terme de (( substance » dans le sens d'essence, en regardant la foi

comme la substance, c'est-à-dire l'essence des choses que l'on doit

espérer. C'est de là que le Grec dit : la personnification (l'bypos-

tase) des choses à espérer. L'essence de la béatitude n'est autre

chose, en eflet, que la vision de Dieu [S. Jean, xvii, v. 3) : « La

vie éternelle consiste à vous connaître, vous qui êtes le seul Dieu

véritable, etc. » C'est de là aussi qu'au liv. I" de la Trinité {ch. x),

S. Augustin dit : Cette contemplation nous est promise ; elle est

la fin de tous nos actes, etc. La pleine vision de Dieu forme donc

l'essence de la béatitude. Nous pouvons, en effet, remarquer dans

les sciences libérales, que celui qui veut acquérir l'une d'entre

elles, doit d'abord recevoir les principes de la science même, qu'il

liii faut croire sur l'autorité du maître qui les lui transmet. Celui

qui apprend doit, en effet, croire, ainsi qu'il est dit l""*' partie.

Dans ces principes est renfermée, en quelque sorte, la science tout

Illiul iuitem, qnod dicitur : « Snbs-

t/iniia, n potest multiplioitor oxitoiii.

Uno modo oau?aliter. ot tuno hahot

diiplirom ?»'n?niii. Unmn qiiod o>t

pubst«ntiii. i«l e?i faiiPiir! in nobles ?ubs-

tare res speraudarî. qnod facit duobus
modis : uno modo. qna?i merendo :

ex hof enim cpiod captivât et ^îublnittit

intellectum ?num hi? qiifp ï^unt tidoi.

meretur qiiod aliquan«lo perveniat ad

vidpndum lioc ((iiod pporat. visio onim
est mero»':; lidei. Alio modo, ([iiasi per

suam propriotatem prjp>ontialitor fa-

t'iat. qnod id qnod croditur fnttirnin

in ro. ali<]no modo jam haboaturdnm-
modo cn'dat in Deuni. Alio modi» «^x-

poni pnlfst ^^b^l;lntia <'^^entialit^r,

quasi tide? sit snbstautia, id est essen-

lia rernm sperandarum. Unde in r.rfppo

babetur « OTzo^Ta-rt; " rernm speranda-

rum. Essontia enim beatitudinis nihil

aliud est quam visio Dei [Joan., xvn.
V. 3) : '« Hfpo est vita iPterna ut eo-

gnoscant te sohini vernm Deum. etc. »

Unde 1 I de Tritntnte. cap. x) dieit Au-
«nistinup : Ha»c contemplatio promitti-

tur nobis actiounm omnium tinis. et«\

Ipsa eiiro jdena visio Dei est essentia

beatitudinis. Hoc auteni videmus in

stieidiis liberalibns. «piod si quis ali-

q\iam velit a(Uliscere , oportet enni

primo accipere principia ipsius. qua»

oportet credere cum sibi traduntnr a

uja^istr.t. Oporlel «'uim credere euni
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entière, comme les conclusions sont contenues dans les principes,

et l'effet dans la cause. Celui qui possède les principes d'une

science semblable, par exemple de la géométrie, en a donc la

substance. Et si la géométrie était l'essence de la béatitude, celui

qui posséderait les principes de la géométrie, aurait dans un cer-

tain sens la substance même de la béatitude. Or la foi, pour nous,

consiste à croire que les bienheureux verront Dieu et qu'ils le pos-

séderont ; si donc nous voulons arriver à cette fin, il est de toute

nécessité que nous croyions les principes de cette connaissance.

Or, ces principes sont les articles de foi qui renferment tout

l'abrégé de cette science ; car ce qui nous rend bienheureux, c'est

la vision d'un Dieu unique dans la Trinité des personnes ; et ce

dogme est un de ces articles. Nous le croyons donc ; et voilà pour-

quoi S. Paul dit : « La substance des choses que l'on doit espé-

rer » (P^ Corinth.^ xiii, v. 12) : a Nous ne voyons maintenant que

comme en un miroir et en énigmes ; mais alors nous verrons face

à face. » Gomme si l'Apôtre disait : Nous serons bienheureux,

alors que nous verrons face à face ce que nous ne voyons mainte-

nant qu'en un miroir et en des énigmes. On voit donc dans ces

paroles l'ordre de l'acte de la foi, par rapport à notre fin, en ce

que la foi se rapporte à ce que nous devons espérer et leur est

comme une sorte de commencement, dans lequel le tout est essen-

tiellement renfermé, ainsi que les conclusions sont contenues dans

les prémisses.

11° Quand S. Paul ajoute (v. 1) : a Et une pleine couviction de

celles qu'on ne voit point, » il indique l'acte de la foi dans son

qui discit, ut habetur primo posterius.

Et in illis priucipiis quodammodo con-

tinetur tota scieiitia, sicut couclusio-

nes in prœmissis, et effectus in (;ausa.

Qui ergo habet principia iilius scien-

tiœ, habet substantiani ejus, puta Geo-

njetriai. Et si (jeonietria esset essentia

beatitudiuis , (jui haberet principia

cieonieti'ia; , haberet quodammodo
substantiam beatitudinis, Fides autem
nostra est, ut credamns quod beati vi-

debnnt et fruentiir Deo ; et ideo si vo-

lumus ad lioc pervenire, oportet ut

credamns jtrincipia i?tius ro;4nitiitnis.

Ethœi; siint ail.i»iili liih'i, qui continent
totam sunnnam hujus scientia% quia

beato? nos facit visio Dei trini et uniup.

Et hie eist unus articuUis. Unde lioc

iredimus, et ideo dicit : « Snbslantia

rerum sperandarum » (I Cor., xm,
V. 12) : « Videmus nunc per sjjeeulum

et in œnigmate, tune autem facie ad

faciem ; » quasi (beat : Tune erinius

beati, quando vith'l»imis facie ad i'acieni

ilhid cpiod nunc videmus in speculo

et in a'nifïmate. In bis ergo verbis os-

tenditur onh) actus fidei ad lînem,

quia tides ordinatur ad res sperandas,

quasi cpioddam iuchoativuni, in que
totum (piasi essentiaUter continelur,

sicut conciusiunes i'.i principiis.

Il" Cu.NSKgL'KMKH t'um dïcit : « Ar-
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rapport avec son objet propre. Or l'acte spécial de la foi, bien

qu'en rapport avec la volonté, ainsi qu'il a été dit, existe cepen-

daut dans rintelligence, comme dans son sujet, parce que son

objet est le vrai, qui appartient spécialement à l'intelligence. 11 y

a, en ellet, dans les actes de cette faculté, de la ditl'érencc. Car

quelques-unes de ses habitudes, supposent pour que sa vision

soit complète, une certitude entière de ce qui a été reçu dans l'in-

telligence ; comme on le voit dans celle de ses habitudes qui est

formée par les premiers principes. Car celui qui comprend qu'un

tout, quel qu'il soit, est plus grand que sa partie, le voit et en a

la certitude. C'est aussi ce que fait l'habiludo de la science et ceîte

disposition de l'intelligence et la science, produisent la certitude

cl la pleine vue. Mais il y a d'autres états qui ne donnent ni l'un

ni l'autre de ces résultats, par exemple, le doute et l'opinion. Ur

la foi tient Iç milieu entre ces deux extrêmes, parce que, ainsi

quil a été dit, elle produit l'assentiment dans l'intelligence, ce qui

peut arriver de deux manièies. D'abord parce que l'intelligence

est déterminée à donner cet assentiment par l'évidence de l'objet,

qui de soi peut être connu, comme dans l'habitude formée parles

premiers principes, ou qui peut l'être encore par un terme moyen
accessible lui-même à la connaissance, comme dans la science de

l'astronomie. Ensuite l'intelligence peut donner son assentiment,

mais sans que ce soit par l'évidence de l'objet insuffisante ;\ la dé-

terminer. C'est ce qui fait qu'elle n'a point la certitude, et aloi*s

ou elle est dans le doute, h savoir, quand il n'y a pas plus de rai-

son d'un enté que de l'autre ; ou elle renferme une opinion, s'il se

^iiiiiriitiiiii lion ;i|i|>an-iitiiiiii,u Uiti^it

a« tiiiii iitlci i-irt'ii |ir«i|iriaiii cjus iiiati>-

riaiii. Arliis aiittMii |ti'o|iriii> tiilci ctsi

.«it in onliiK' a«l voliinl<itiin. ni «li« liiin

l'st. Uinni •'.*l in iiilrllcrtn !»i«Mil in

snltjiM t«>. «|niu «jlijtMtuiii fjn^ t'A vc-

I iiiu. ipiiMl |ii'«»|trir |irrtini'( a«l inti'llft-

luni. In at-tilMi> antcni int«'lli'.-tii> «lillV-

riMititt t'A. Qnitlain l'iiiin snnt liaiiitn«

iiiU'Ilectns, i|iii ini|M»itaiit uninini<Mlaiii

(crlitiuiiiK'in a«l cnnipli'tAin vi-iioiu'ii!

fjiM. i|no(l inl(>lli;.'itnr. siriit patrt tl«>

intrliiM-tn, i|iii est li/iltiins |iriin<>rnni

priiK i|ii>iniin. «|nia ipii inlfllif^it «piiMl

oniiic lotnin i-sl iiinjus i^na pari**, vidri

Ut>c l'I t'A reiini». Hoc l'iiuin faril lia-

bilUî» ^« ii'nluH. t'{ si»' lalis liahilii* in

tcllfrlus fl s«iriilia. farinnt rrrlilutli-

iiein et visioiii'in. Onu>«iani vert) niiu

siint i\\\iv II* iilrnin ra*'iuut. h*, (hihita-

lio t'[ (iiiiniti. l-nlrs v«t«» l«'in't intMiiiiiii

iiitor i>ta. «piia liirtnin l'st «|iiimI tidct

facit ns-itMi^iiin in inlcllcrlu. <|iio(l \nf

It'A l'ssp <in|ili«-iti>r. l no iikmIo. i|nia

iniflli'itns ninvt'liir ad aj^^entirniliini

i'\ rviili'iilia iihjiM'ti. <|uotl l'sl |M»r ?«

rtiffuosrihiU' . sirut in linhiln |trinri|iio-

niin.vrl •-•i^nitnm|i«>raliuiii|U«Ni«'st |>rr

*•• co^nosriliilf siri'l pali'l in s«'i«'nlia

V^lroiioiniav Alio nioiio ns^i'iilit alinii

non pro|ilcr cviilfiitiain nlijooli a «pio

non inovi'tnr snflirirntor. l'inli' non
t'A riTtii^. sf<| Vf! (InliiUit, se. i|naiiilo

non |iln> Ii.iIm-I ratioiicni ad iinaiii |iar*



EPIT. AUX HEBREUX, en. XT. LEC. 1' V. i. 489

trouve cFan côté une opinion plus forts, mais trop peu forte pour

lui donner une quiétude parfaite et la débarrasser de toute crainte

à l'égard de l'opinion contraire. Or, la foi ne produit ni l'un ni

l'autre de ces effets, dans un sens absolu ; car elle ne voit point

avec évidence, comme les premiers, elle n'est point non plus dans

le doute comme les seconds ; mais elle se détermine pour un des

deux partis, avec une sorte de certitude et une ferme adhésion,

produites par l'élection de la volonîé. Cette élection est le fait de

l'autorité divine, et c'est elle qui détermine l'intelligence a adhé-

rer fermement aux choses de la foi, et à leur donner son assenti-

ment avec une pleine certitude. Yoilà pourquoi croire, c'est con-

naître en donnant son assentiment. L'objet propre de l'acte de la

foi, ce sont donc les choses qu'on ne voit point. Car, dit S. Gré-

goire, ce qui se voit tombe sous la connaissance, et ne demande

pas la foi. Or, l'acte de foi est une adhésion pleine ^de certitude

que l'Apôtre appelle un argument, prenant la cause pour l'effet;

car l'argument produit la foi à l'égard d'une chose douteuse.

L'argument est, en effet, comme dit Boëce, la raison qui fait foi

pour une chose dont on doute. Ou bien encore, si nous suivons

l'étymologie du mot argument, arguo et mens^ soumettant la rai-

' son, alors l'Apôtre prend l'effet pour la cause, car c'est la certi-

tude de la chose, qui force l'intelligence à donner son assentiment.

Ce qui est appelé ici argument des choses qui ne paraissent point,

est donc l'appréhension certaine des choses que l'on ne voit pas.

Si l'on veut ramener ces termes à la forme régulière, on pourrait

dire que la foi est une hiibitude de l'âme, commençant en nous la

tem tjiiam ;id aliam. Vel upiiiutur, si

haljt't qiiideiii ratioiuMU ad luiam par-

tem, non omniuo quietaiitem ipsuui,

<fd ciim formidiii»! ad oppositiuii.

rides aiitem ueutium hoiiiiii dicit

simpliciter, quia nec euiu priiiiis est

sihi eviileus, uec (-11111 diiobu? ultiiiiis

dubitat ; sed deteiiiiiiiatur ad alteraiii

Iiartem, cuiii quadam certitndiiie et

lirina a<lh;esioiie per iiuaiulaiii elec-

ti.Miem volinitariain. liane auteiii elee-

Lioiiein f'acil diviiia auct(»ritas, per

(|uani electioiiein delenniiiatiir iutel-

leetiis, ut linuiter iuliu.'reat liis (pue

?uiit tidei, et eis ceitissime asseiitialur.

Et ideo eredere, est cuni assensii eo-

giioscere. Proi)ria ergo uiateiia liabilns

lidei suut non api»areiitia. A[q)areiilia

euim aguitioneui liabent, non autem
tideiii, ut dicit Gregorius. Aetus auteni

tidei est eerta adhœsio, quam voeat

Apostolus u arguiiientuiii, » aeeipieiis

causauj pro efieetu. tpiia ar;iuinentuiii

faeit tid»'in de re dnbia. Est euim ar-

guuieiituiu ratio n*i diibiie faeieus

tideni, ut dicit Boetius. Vel si sequa-

mur etyinolo^iiam uoniiuis (jua dicitur,

«< ar^Muneutuiii » quasi ar^u«'iis uieu-

ti'iii, tuiic acciiiil clVectuiu pro causa,

(piia ex eertitudine rei pniveiiit quod
meus foi^iitur ad asseulieudum. L'mb*

aiguiiKMitum dititur non aiq»areiitium,

id est eerta api»rebeiisio curum qua»

non vidt't. Ouod si quis velil veibu



490 EPIT. AUX HEBREUX. en. XI. — LEc. r*". — V. 1.

vie éternelle et déterminant l'intelligence à donner son assenti-

ment à des choses qu'on ne voit point encore. Là, où nous lisons :

l'argument, une autre version lit : « Conviction, » parce que l'au-

torité divine imprime la conviction à l'intelligence, afin qu'elle

donne son assentiment h ce qu'elle ne voit point. Il est donc ma-

nifeste que l'Apôtre a donné de la foi une définition complète bien

qu'obscure encore. Car par cette définition il l'a distinguée de tous

les actes qui appartiennent à l'intelligence. En lui donnant le nom
(' d'argument, » il l'a distinguée de l'opinion, du doute et de la

conjecture qui ne peuvent produire la ferme adhésion de l'intelli-

gence à quoi que ce soit. Quand il a dit : a Des choses qu'on ne

voit point, » il la distingue des habitudes de l'intelligence, formées

par les premiers principes et par la science. Et en disant : a Des

choses qu'on doit espérer, » il la distingue de la foi prise dans un

sensgénéral^et qui n'est point en rapport avec la béatitude. C'est,

en efTet, par sa propre définition que chaque chose peut être con-

nue et distinguée de toute autre, comme nous le voyons ici, aussi

toutes les autres définitions se rapportent-elles à celle que nous

venons d'expliquer.

Ne semble-t-il pas^outefois que l'Apôtre s'exprime avec peu de

précision, quand il dit : « Des choses qu'on ne voit point, » puis-

qu'il est dit au ch. xx de S. Jean (v. 29) : « Vous avez cru, Tho-

mas, parce que vous m'avez vu. » De plus, nous croyons à

l'existence d'un Dieu unique, vérité qui se démontre en philo-

sophie.

Il faut répondre que le terme de foi peut se prendre de deux

ista ad (l»'l)it,fiiii l'oriimin rt'diucrc.

iot dicort' t|noil tidcs «isL lialiitiij*

mentis, (|Uii inclioalur vitii ;i'k'nui in

nobis , fdcicns ir.lellectnni assentin'

non apiiaronlibus. L'bi eniin nos ar^n-

nientnni habcnnif», liabet alia littera

« ('onvirtio, » (juia per auctorifalrni

(livinain convincitnr intellectns ad as-

son liend uni his quai non vidct. PaliH

•Tj/o (juod Aposlolus conij»l('t«' diflinil

lidtMn, lii'ct obsi-nro. I*(M' islam rnim
diriinilioncm distin<^Miitnr tidt's abomni-
Ijus <|na! iicrtinfMit ad int«'ll(M'tiim, l'or

boc t'nini,t[noddicitnr(( ar^'nmonlnm. »

(listin^nitur lidi^s ab opinions, dnbi-

lioni' cl sns|iiri(>n('. i|nia \\cv islii non

babolnr liiina adhaisio inlclleoliis ad
aliqnid. Por hor antem qnod dicitur

« non ajiiiarentinm, » distiniiuitur ab
babitn i>rin(i[iioruni et scienlia. El

por hoc qnod dicitur <» rerum sperau-

darum, » dislin<j;uitur a lide commu-
nilor sumpta, (|uai non ordinatur ad
bcaliUnlincm. Nam per jiiopriam dif-

tinilioncni unnmquod(pio innotescit,

cl dislin^Miilnr a «piolibct alio, sicut

csl hic. Inde cl a<l islam omnes aha»

icdmunlur.
Scil vidi'tur quod malc dical " n(»n

npparontium, » quia, ut dicitur {Joan.,

XX. V. 22), TbomaR vidit et credidil.

Ilcm crcdimus cssc Dcuni nnum. (juod
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manières. D'abord dans son propre sens, et ainsi entendu, la foi

a pour objet ce qu'on ne voit pas et ce dont on n'a pas la science.

La raison, c'est que l'on ne peut avoir une plus grande certitude de

la conclusion, que n'en donnent eux-mêmes les principes dont elle

est déduite. Car les principes sont toujours plus connus que leurs

conséquences. Voilà pourquoi les principes de la foi ne tombant

point sous l'évidence, les conclusions qui en découlent ne peuvent

y tomber davantage, et il s'ensuit que l'intelligence ne donne

point son assentiment à leurs conclusions, dont on aurait eu la

vue ou la science. On peut aussi prendre le terme de foi dans son

sens général, et ainsi entendu, la foi ne comporte pas de connais-

sance certaine. S. Augustin le comprenait ainsi, quand il dit, dans

son livre des Questions Evangéliques, qu'on a la foi de certaines

choses qu'on voit. Mais l'Apôtre parle de la première espèce de

foi. Sur ce qu'on objecte à l'égard de S. Thomas, il faut dire avec

S. Grégoire qu'il a vu une chose et en a cru une autre. Car il vit

la nature humaine et il crut à la nature divine. Pour ce qui est de

la démonstration philosophique, il faut répondre que rien ne s'op-

pose à ce qu'une chose soit vue par l'un et crue par l'autre, comme
il est évident à raison des états différents. Ce qui n'est point vu

dans la voie, l'est en effet dans la patrie. Ainsi ce que je crois,

l'ange le voit. De même ce qui est vu par les prophètes, par

exemple, qu'il y a un Dieu, unique et incorporel, doit être reçu

par la foi de la part des simples comme le simple croit l'échpse qui

est vue par l'astronome. Dans toutes circonstances la foi existe.

tamen demonstratur a philosophis.

Rpspoiideo : dicondiim e?t qiiod fidos

duplicitHr aooipitur. Uuo modo, pro-

prie et sic est non visorum et non
seitornm. nt pat«'t ex proedictis. Et

pn>pterea rpiod non potest major cer-

titudo haberi de conclnsione, quam df

priniipio a i[no elicitnr, quia semper
principia sunt notiora conelusicuiihus,

ideo cum j>rin(ipia lidei non haheant
evidenliani, ne»; per conséquent con-

clusiones. Et ideo intellectus non as-

sentitur eomlusionibus tanquani seilis

nec tanquani visis. Alio modo, com-
muniter, et si ex< ludit omneni certam
(••ij^'nitionem, et sic locpiitur Auf^nisti-

nus [in (fiKvst. IC\'an^elii), ipiod lidcs

est de quibusdam quae videntur. Apos-
tolns autem loqnitnr de prima. Et qni-

dem de Thoma dicendum est, qnod
sicut dicit Gregorius : Aliud vidit. aliud

credidit, quia vidit humanitatem. et

credidit divinitatem. Ad istud de de-

monstratione dicendum est, quod nihil

piohibt't aliquid esse visum uni quod
est creditum alteri, sicut patet in di-

versis statibus. Quod enim non est

visum in via, videtur in patria. Unde
quod ef,'0 credo, angélus videt ; simi-

liter quod est visum a Prophetis, ut

quo«i Deus est unus incorporeus, hoc

est creden<lum ad idiotis, sicut idiota

(redit «'clipsim quam astrologus vidcf .

Kt de l.ililius est lides secundum ipiid
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mais sous certains rapports seulement. D'autres dogmes dépassent,

dans un sens absolu, l'état de la vie présente, et ce sont ces vé-

ritcs que la foi a pour objet, aussi dans le sens absolu.

tautiim. QuuîJaui auteiii sunt quielviie, t'I île lalibu? est li«Je? ?iuiitli-

siuipliciter excediiut .-tatuin i>rœseulis|titer.



LEÇON IP (cil. xi% w. 2 il 7).

Sommaire. — L'Apôtre affirme en citant l'exemple des patriarches,

que la foi qu'il demande n'est point nouvelle, mais ancienne, et

que sans elle nous ne pouvons plaire à Dieu.

2. Car c'est par la foi que les anciens pères ont reçu de Dieu un témoi-

gnage si avantageux.

3. Par la foi nous savons que le monde a été fait par In parole de Dieu,

et que tout ce qui était invisible auparavant est devenu visible.

4. Par la foi Abel offrit à Dieu une plus excellente hostie que Cain, et il

est déclaré juste, Dieu lui-même rendant témoignage « ses dons : et à cause

de sa foi, il parle encore après sa mort.

o. Par la fui Enoeh a été enlevé du monde, afin qu'il ne mourût pas, et 0}i

ne l'y a plus vu, parce que Dieu Va trojisportc ailleurs. Car l'Ecriture lui

rend ce témoignage cju'avant d'avoir été ainsi enlevé, il plaisait ci Dieu.

fi. Or il est impossible de plaire à Dieu sans la foi : car pour s'approcher

de Dieu, il faut croire d'abord qu'il y a un Dieu et qu'il récompense ceux qui

le cherchent.

7. Par la foi Noé ayant été divinement averti et apijréhendant ce qu'on ne

voyait pas encore, bâtit l'arche pour sauver sa famille, et, en la bàtissajit,

condaînna le inonde, et devint héritier de la justice qui nait de la foi.

L'Apôtre, après avoir donné la définition de la foi, la montre

ici par des exemples. 1° 11 indique, d'une manière générale, ce

qu'il veut établir; 11° il le prouve par des exemples (v. 3) : « C'est

LECTIO II.

Haiic, tidtMii non novani, se«l .intMiUiun
f-xeinplo Patnini ossc ariirniat. >inr
fjuu n«'c plam-c Dm \)o<<muu<.

2. In hnc eniin testiinoninni consr.cnli

s II Ht stiies.

3. Fi(le, inteUi,^imiix n/>tata fx.st! scr-

cnla Kcrhi} Dei : ut ex iinnsibilibiis

x'isi/filiii fièrent.

i. Fide. i»furiinnni hostiam /thel tjiinm
Lain, nblitlil iJen , yer (fiiam irsli-

ninniiint eonsciiitiis est t\sr ir/sf/ts,

testininniinn prrhiheiile nutnrril.iis

rjiis l>rn, et i>er illnni itejunclus ml-
fiuc lonnitiir.

j. Fidc Enoch translatas est ne vide-

ret niortein. et non in\>rnïebnt//r ;

f/f/t'a. transtitlit illiini Deiis. Ante
trnrialnlinnein cnini tcsliinnniinn ha-
biiit plnciiisse Deo.

G. Sinejidc antcni i/N/>ossibilr est pla-

cerc Deo. Credcre en /m nportct nccc-

(lentem ad Deiioi. qiiin est, tt inqni-

rrnlibiis se reiniincrrttor sit .

7. Fuir. ISni- resjinnsi} nceejfln de lus

quir ndhiic non \'i(lebanlin\ nutttens

nptfU'it arcnin in snhitctn ilnniiis

sua\ i>er tjiiain (litninn\'it munilinn.
et jii.stitit}> (jtiœ i>er Jident est, hftixs

est institut II s.

Supra [tosnit tlrsciiptinMmi lidri. hic

ostrmliJ cani jmt »'\pinplnni. Kt rina
hue lacit duo : priuio euiui, in -j-viu'^
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par la foi que nous savons que le monde a été fait par la parole de

Dieu, etc. »

P Quant à la première partie, le texte de l'Apôtre se continue

ainsi : C'est dans ces termes que je définis ce que je recommande,

la foi ; et il n'y a en ceci aucune innovation, « car (v. 2) c'est en

elle, » c'est-à-dire, par cette foi, « que les pères, » c'est-à-dire, que

les saints patriarches, « ont reçu le témoignage, » c'est-à-dire, ont

cru et ont été établis dans la justice par la foi {Gen., xv, v. G) :

(( Abram crut à Dieu et ce lui fut imputé à justice ; » {Ps. cxv,

V. 1) : (( J'ai cru, c'est pourquoi je suis parti. » Or, parmi tous les

Pères de l'Ancien Testament, deux spécialement, à savoir, David

et Abraham, reçoivent ce témoignage de la foi.

IP C'est donc (v. 3) « par la foi que nous savons que le

monde, etc. » L'Apôtre manifeste ainsi ce qu'il veut établir, au

moyen des exemples de ceux qui nous ont précédés : i. quant à ce

qui fut l'objet de leur foi ; ii. quant à ce qu'ils ont fait (v. 4) :

(( C'est par la fui qu'Abel, etc. ; » m. quant à ce qu'ils ont souffert

(v. 35) : (( Les uns ont été cruellement tourmentés, etc. »

I. Or l'enseignement de l'Ancien Testament fut de deux sortes :

l'un donné ouvertement ; l'autre voilé par des figures et des mys-

tères. Le premier fit connaître l'unité de Dieu et la création du

monde ; le second le mystère de l'incarnation et celui de la répa-

ration. Ainsi donc, de môme qu'en mémoire de la création, les

Hébreux célébraient le sabbat, nous observons nous-mcmês le

dimanche en mémoire de la résurrection. De l'enseignement sur

r;ili maiiilestat [iroposituin siium ; se-

cundo, iu spécial!, ibi : « Ficbî inlclli-

^fiinus. »

I» (Juaiituiii ad iMiiMlM ^*ic coiitiinia-

tiir. Sic CFfjfO dcsrriho nt coiuinfiido

iidpiii, iiec hoc est de uovo. <» In hac

cnini, » se. fide, « seucs, » id est sancli

patres testimoiiiuiii coiisiM-nti siiut. id

est credidcriint, et i>er lidem institut i

suut [Gen., xv, v, 6) : « Credidit Ahr.i-

liiiui IJeo, et reiuitatuni est illi ad jiis-

fitiaui » (/^5., cxv, V. 1) : « Civdidi

proptt'i* ijuod locutus suin. » Intoroui-

ues autcui patres Veteris Testanienti,

illi duo spcfialitcr, se. David et Abra-

ham, habcut Testimouiuni hdei.

11» « FiUK intellif»imus, etc. » In

speciali (h'clarat per «^xenipla antiipio-

runi. Et luinio, (piantnni ad id (piod

(Todidonint et docnerunt ; secundo,
(|uautuni ad id «piod feccrunt, ibi :

« Fide Abcl ; » tertio, quantum ad id

(pu)d passi suut, ibi : « Alii autein dis-

tenli suut. »

Doctrina iiul( lu in \'t't(M'i Tcsiamonfo
duplex l'uil : una apcrtc posita ; nlia

vcro sub vclauiinc liirurarum et mys-
teriorum vclata fuit. Prinui <!<• unitate

Dt'i «'t crcafituie nuindi ; se.cunda de

niysteriij ine.irnatiunis et rcjiaralionis.

liidc sicul ipsi iu mcmoriam crcationis

culebaut sabbata, itu nos iu inemoriam
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la création du monde l'Apôtre dit (v. 3) : a C'est par la foi que

nous savons que le monde a été fait, etc., » et ceci peut se lire de

deux manières. D'abord en mettant à l'ablatif le mot verbo^ par le

verbe de Dieu ; alors voici le sens : « Nous-mêmes, » comme les

patriarches, « c'est par la foi, » c'est-à-dire, par l'enseignement

de la foi, à savoir, de l'Ancien Testament [Gcn.^ i v. 3) ; « Dieu

dit : Que la lumière soit faite, et la lumière fut faite, etc. ; »

[Ps. XXXII, V. 9) : (( Il a parlé, et toutes choses ont été faites. »

(( Nous savons donc ainsi que le monde a été fait, » c'est-à-dire,

disposé, par le Verbe de Dieu, c'est-à-dire, par le commandement

de Dieu. Ce dogme, en effet, appartient à la foi, de savoir qu'il a

été fait ainsi. Car la foi a pour objet les choses qu'on ne voit point

et les siècles, c'est-à-dire, la création a été faite ainsi d'éléments

invisibles dans leur matière première, qui étant nue et privée de

toute forme est invisible, sans apparence et sans disposition ou

arrangement aucun. Voilà ce qui fait dire à S. Paul (v. 3) : « Et

que tout ce qui était invisible auparavant est devenu visible. »

Cependant cette manière d'entendre, bien que vraie, ne présente-

rait rien que d'assez ordinaire. En second lieu, on peut mettre au

datif le mot verbo : pour le verbe de Dieu. Alors le sens serait

celui-ci : a Nous savons par la foi » comment a la création a été

d'abord préparée, » c'est-à-dire, disposée dans l'ordre convenable

« pour répondre au Verbe de Dieu, afin que ce qui était aupara-

vant invisible, etc. » Il est donc nécessaire de se rappeler ici que

le Verbe de Dieu est le concept * de Dieu lui-môme, par lequel il

se connaît et connaît toutes choses. Or Dieu se compare à la créa-

' L'acte iiitelli^eut. «.

resurrectionis servumus Dominicain.

Quantum eryo ad doctrinam de nmndi
creatione , dicit : « Ffde intelliiri-

mus, etc. » Quod potest dupli(:il«M-

le^i : uuo modo, quod verbo Dci sit

ablativi ca>ius ; et e?t sensus : « Nos.

sicut antiqui, lide, » id est per doctri-

nam fidei, se. Veteris Testamenti
{Gen., I, V. 3) : «> Dixit Ueus : Fiat, etc. «

{Ps. XXXII, V. 9) : « Ipse dixit, et facta

sunt. » — <« lutelli^'inms saecula esse

aptata, » id est, disposita, « veiho
Dei, » i<t est, per impcrium Dei. Hoc
autem pcrtinet ad lidem, quod .se. lioc

inteliigimus, quia cum tides sit de

iuvisibilibus, etiam soicula facta sunt

de iuvisibilibus, se. de materia [u-ima,

quH3 nuda et privata onini forma, invi-

sibilis est, et oniiii specie et disposi-

tione carens. Ideo dicit : « Ut ex invi-

bilibus visibilia licrent. » Sed hoc est

satis ruditer dictuin, licet sit verum.
Secundo modo, (juod h verbo » sit da-

tivi casus ; et tune est sensus : « Intel-

li|jinms per lidem, » ut prius « siecula

esscnt aptata, id est convenientia et

correspondentia >- verbo, ut ex invisi-

bilibus, etc. Propter quod sciendum
est, ((uod verbum Dci est ijtse concep-

tus Dei, quo seipsum et aiia inteiligit.
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ture, comme l'ouvrier à son œuvre. Nous voyons donc que l'ou-

vrier produit à la ressemblance de ce qu'il a conçu, son œuvre

extérieure. Il fait sa maison matérielle, par exemple, à la ressem-

blance de la maison qu'il a déjà formée dans son esprit, et si cette

maison extérieure se rapporte au plan préconçu, c'est une œuvre

ordonnée comme il convient, autrement elle n'est point telle. Or,

toute la création étant disposée de la manière la plus parfaite,

puisqu'elle est produite par un ouvrier tel qu'il ne peut y avoir en

lui ni erreur ni imperfection, elle répond donc dans toute la per-

fection qu'elle peut atteindre, au divin concept. C'est de là que

Boëce a dit, au livre de la Consolation : Plein de beauté lui-même

et de la suprême beauté, Dieu porte dans sa pensée un monde

plein de beauté, et il en réalise l'image fidèle. L'Apôtre dit donc

(v. 3) : (( C'est par la foi que nous savons que les siècles, » c'est-à-

dire, toute l'universalité des créatures, a a été préparée, » c'est-à-

dire, disposée pour répondre d'une manière convenable « au

verbe, » c'est-à-dire, au concept a de Dieu, » comme l'œuvre à

l'art qui l'a produite {Eccli.^ i, v. 10) : «Dieu l'a répandue, » c'est-

à-dire, sa sagesse, « sur tous ses ouvrages. » Nous lisons à la suite

(v. 3) : (( Et que tout ce qui était auparavant invisible, devint vi-

sible. » Or, dans l'antiquité, c'était une opinion généralement ré-

pandue dans les esprits, que rien ne se fait de rien [Physique^

liv. II). Quand donc quelque œuvre nouvelle frappait les yeux, on

disait qu'elle était faite de quelque chose d'invisible. Les anciens

supposaient donc, comme Empédocle et Anaxagore *, que tout

surnommé « lEsprit, » parce qii"il eiiseiguait que rEfi)rit

diviu était la cause de cet uuivers, na(i[uit à Clazomèue en loiiie, ver? lau

Deus autem comparatur ad crcaturam,

sicut opifex ad opus suum. Hoc autem
videmus quod artifex, illud quod pro-

ducit extra, producit in siinilitudiuem

conceptus sui. Unde facit donium in

materia ad similitudinem domus. quam
in mente sua forniavit ; ({iiod ?i domus
extra conveniat domui prieconce]it?e.

est opus debito modo ordinatum. si

non, non. Quia vero tota crcatiira oj»-

time disjtosita est, utpole produita ah

artilice, in quo non potestcadere error.

vel ali({uis defectus, ideo itlenissime

secundum modum suum convenit di-

vino conceptui. Unde Bitetius yde

Consclatione) : Pulchrum pulcherrimus

ipse muudum meute gerens, similique

imagine formans. Ideo dicit : « Intclli-

gimus Jide spécula, '> id est totam uni-

versitatem creaturfu, « aptata. » id est

convenienter respondentia, « verbo, «

id est conceptui Dei. sicut artifîciatum

arti suïE [Eccli., i, v. 10") : « Efîudit

illam. » se. sapientiam suam. suj-er

omnia opéra sua. Sequitur : « Ut ex

invisibilibus, etc. » Sed quia apud fin-

li(luos lomnninis animi conceptus

erat, quod ex nihilo nihil Ht (M Vh^s.^.

ideo ([uando videbant alitiuod novuni

opus , diccbant quod esse farlum ex

alifpiil)us invisibilibus. Unde vel pone-

bant (luodlibet esse in quolibet, sicut
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était dans tout, ce qui ne touche en rien notre sujet. D'autres sou-

tenaient l'invisibilité des formes, comme Anaxagore lui-même.

Quelques-uns voulaient que les corps provinssent des idées, comme

Platon, ou de l'intelligence, comme Avicènes. Selon tous ces phi-

losophes, les choses visibles ont donc été formées des types ou

idées invisibles. Pour nous, nous disons suivant l'explication qui

précède, que ces choses visibles ont été produites des types et des

idées invisibles, existant dans le Verbe de Dieu par qui tout a été

fait. Or ces types, bien que réellement une même chose, à raison

des rapports divers que l'on peut signaler relativement à la créa-

ture, diffèrent logiquement. Ainsi l'homme a été créé suivant une

raison d'être, le cheval suivant une autre, comme l'expHque

S. Augustin au livre des lxxxiii Questions *. C'est donc ainsi que

500 avant Jésus-Christ. Indifférent pour ses intérêts particuliers, comme pour
les intérêts publics, à ses parents qui lui reprochaient de laisser dépérir son
patrimoine, il répondit en philosophe : « J'ai employé à cultiver mon esprit

le temps que j'aurais mis à cultiver mes terres, » A d'autres qui lui deman-
daient pourquoi il était venu sur la terre ; « Pour contempler le ciel, » répon-
dit-il a la terre et les astres. » Le plaisir qu'il prenait à regarder le ciel était,

dans la réalité, bien raisonnable. Un astronome célèbre ne considérait jamais
le ciel paré de toutes ses étoiles, dans le calice d'une belle nuit, sans le

saluer avec respect, en l'appelant dans une admiration ravissante, la cité du
grand Roi « Civitas Régis magni » {Ps. xlvii.)

Si on accusa Anaxagore d'impiété ; s'il s'éleva en astronomie, science en-
core dans l'enfance ; s'il négligea les causes finales qui doivent diriger les

études des \Tais philosophes, il est du moins certain qu'il en a reconnu
l'existence, et que la seule notion d'un esprit auteur de l'univers l'a préservé
d'une infinité d'erreurs et d'absurdités. Plutarque reproche à Anaxagore
d'avoir dit de l'homme que sa sagesse et sa supériorité vient de ce qu'il a
« des mains et non des pattes. » Le Philosophe eût été dans le vrai, s'il eût
dit que l'homme avait des mains, parce qu'il fallait des mains à l'être ingé-
nieux et raisonnable.

* Quis religiosus et vera religione imbutus, quamvis nondum possit haec
intueri, negare tamen audeat, imo etiam non profiteatur, omnia quse sunt,
id est queecumque in suo génère propria natura contineutur ut sint, Deo
auctore esse procreata, eoque auctore omnia qua3 vivunt vivere, atque univer-
salem rerum incolumitatem, ordinemque ipsum quo ea qua3 nuitantur suos
temporales cursus certo moderamiue célébrant summi Dei legibus contineri
et gubernari ? Quo constituto et concesso, quis audeat dicere Deum irrationa-
biliter omnia condidisse ? Quod si recte dici vel credi non potest, restât ut
umnia ratioue sint condita. a Nec eadem ratione homo (^ua equus : » Hoc

Empedocles et Auaxagoras, de quo
nihil ad prœsens; alii verolatitationera

formarum, sicut ipse Auaxagoras ; alii

ab ideis, sicut Plato ; alii ab intelli-

gentia, sicut Avicenua. Undesecuudiim
omiies istos visibilia facta sunt ex iuvi-

sibilibus ratioiiibus idt'alibus. Nus au-

tem dicimus sec'uudum modum prie-

di<;tuni, quod ex iuvisibilibus rationi-

bus idealibus in Verbo Dei, per quod
omnia facta sunt, res visibiles sunt

pr(jductœ. ()\\<£, ralioues, etsi rcaliter

idem sunt, tamen per diverses res-

pectus connotatos res^jcctu creaturai

diflerunL secuiidum rationem. Uude
alia ratione conditus est homo, et alia

e(|uus, ut dicit Augustinus (in lxxxiii

(juœst.) Sic, «'i-go sa^cuia aptata snul

TUM. VI. 32
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les siècles ou la création ont été disposés pour le Verbe de Dieu,

afin que des types rationnels, invisibles, existant dans le Verbe,

les choses visibles, c'est-à-dire, toute la création, vinssent à l'exis-

tence. Or toutes ces expressions concluent contre les Manichéens

qui prétendent qu'il n'y a point à s'occuper de ce que Thomme
croit, mais seulement de ce qu'il fait. L'Apôtre, au contraire, éta-

blit la foi comme principe de toutes les œuvres. C'est ce qui lui

fait dire qu'elle est la substance, c'est-à-dire, le fondement, etc.

Sans la foi, les œuvres sont donc vaines. Les Manichéens soutien-

nent aussi que l'on ne doit croire que ce dont on a la raison, tan-

dis que l'Apôtre enseigne, que la foi est l'argument des choses

qu'on ne voit point. Enfin ces hérétiques condamnent l'Ancien

Testament, comme venant du mauvais principe, c'est-à-dire, du

démon, tandis que l'Apôtre déclare que c'est par la foi que les

anciens pères ont reçu le témoignage.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 4) : « C'est par la foi qu'Abel

offrit à Dieu une plus excellente hostie que Gaïn, » il rappelle ce

que les pères ont fait. Et d'abord ceux d'entr'eux qui ont vécu

avant le déluge ; ensuite ceux qui ont vécu avant la Loi (v. 8) :

« C'est par la foi que celui qui a reçu le nom d'Abraham ; » enfin

ceux qui ont vécu sous la Loi (v. 23) : « C'est par la foi qu'après

enim absurdum est existimare. Singula igitur propriis sunt condita rationibus.

Has autein ratioues ubi arbitrandum est esse, nisi in ipsa mente Creatoris ?

Non enini extra se quidquam intucbatur, ut secundum id quid constituebat

constitueret : nain lioc opinari sacrilegum est. Quod si hie omnium rerum
creandarum creatarum ve rationes in divina mente continentur, neque in

diviua mente (pii(l([uam nisi aîternum at(iU(! iucommutabile potest esse;

atque bas rerum rationes principales appellat ideas Plato : non sohim sunt
ideai, sed ipsa3 verœ sunt «[uia œternai sunt et ejusmodi atque incolumes
manent, quorum participatioue lit, ut sit (piidquid est, quoquo modo est.

(S. Augiistinus, liber LXXXIII, Quœst. xLVi.)

Tel est le système de Platon, et après lui de S. Augustin, sur les idées.

^q/. Alalebrancbe.

vorbo Dei, « ut ex invisibilibus » ra-

tionibus idealibus in Verbo Dei, u vi-

sibilia, » id est omnis croalura, « liè-

rent. » Omnia aulcMU ista verba oxj>resse

Bunt contra Manicli;eos. Ipsi enim di-

cunt quod non est curandum (piid

bomo credat, sed tantum (piid l'acial.

Sed Apostolus principium omnis o[)eris

pouit lidem. L'nde dicit (piod « est

subslautia, » id est fuudamenlum. Sine

lide ergo frustra sunt opéra. Ilem di-

cunl, (piod non est credeuduni nisi

undc iial)elur ratio. Contra ([uod dieit :

« non ;ipi)ar('nlium. )> Item damnant
vêtus Testamentum, dicentes (puni a

malo principio, se. a diabolo comlilum

sit. Contra quod dicit «piod « in bac

lidetestimoniumconsecuti suntsenes.»

u. Deinde cum dicit : « Fide Abel,

etc., » ostemlit <|uid patres antitpii l"e-

reruid. Et primo, boc ostemlit de pa-

Iribus ([ui l'iicrunt anle diluvium ; se-

cundo, de patribiis tpii fuerunt aute

Legem, ibi : m Fide <pii vocalur Abra-
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que Moïse fut né, etc. » Avant le déluge vécurent trois patriarches

particulièrement agréables à Dieu, à savoir : Abel {Gen., iv,

V. 14), Hénoch {Gen., v, v. 24) et Noé (vi, v. 8). L'Apôtre montre

donc : 1° la foi d'Abel ;
2° celle d'Hénoch (v. 5) : u C'est par la foi

qu'Hénoch a été enlevé, etc. ; » 3° celle de Noë (v. 7) : « C'est par

la foi que Noë ayant été divinement averti, etc. »

1° L'Apôtre rappelle donc ce qu'Abel a fait par la foi et ce qu'il

a obtenu par elle. C'est par la foi qu'Abel offrit son sacrifice. De

même, en effet, que la confession extérieure est le témoignage de

la foi intérieure, dans le culte extérieur qu'Abel a rendu par son

sacrifice on reconnaît la grandeur de sa foi ; et de ce que son sa-

crifice a été choisi, puisqu'il offrit {Gen.^ iv, v. 4) les premiers-nés

de son troupeau et ce qu'il avait de plus gras, on voit aussi que

sa foi était choisie. Car un sacrifice aussi excellent était le signe

d'une foi excellente et éprouvée (Mal.^ i, v. 14) : « Malheur au

trompeur, qui ayant dans son troupeau une bête saine et l'ayant

vouée au Seigneur lui en sacrifie une malade. » Quant au sacrifice

de Caïn, il n'est aucunement fait mention de son excellence, mais

seulement qu'il offrit au Seigneur des fruits de la terre {Gen.^ iv,

V. 3). L'Apôtre dit donc que « c'est par la foi qu'Abel (v. 4) offrit

alors plus d'hostie, ;> non en quantité, mais en quahté, « que Caïn, »

c'est-à-dire, une hostie plus excellente, que ne fut celle de Caïn,

(( à Dieu, » puisque c'était en son honneur. Autrement il n'eût

point été agréable à Dieu. La Glose dit : Beaucoup par la foi;

mais ceci ne se trouve point dans le grec, car le mot « plurima »

ham ; » tertio, de his qui fuerunt sub
Lege, Lbi : « Fide Moyses. » Aute dilu-

vium fuerunt tros specialiter Deo
accepti, se. Abel {Gen., iv, v. 4),

Enocb {Gen., v, v. 24), Noë {Gen., vi,

V. 8). Primo ergo, poiiit fidem Abel
;

secundo, tidem Enoch, ibi : « Fide

Enoch ; » tertio, fidem Noë, ibi : « Fide
Noë. »

lo De Abel autem ostendit, quid per
fidem fecerit, et quid inde consecutus
sit. \. Per fidem Abel obtulit sacrifi-

cium : uude sicut confessio est tesli-

monium lidei interioris, ita ex cuUu
exteriuri in sacrilicio comnieiidatur
fides ejus. Et ex eo quod obtulit sacri-

lit;ium electuuj, (julu d(i primogenitis

gregis et de adipibus eorum, ostendi-

tur electa fides ejus. Optimum enim
sacrificium siguum fuit elecke lidei et

probatce {Mal., i, v. 14) : a Maledictus

fraudulentus, qui habet in grege suo
niasculum, et votum faciens iniraolat

débile Domino. » De sacriiicio autem
Caïn nulla fit nientio quantum ad ex-

cellentiam, sed solum, quod obtulit de
fructibus terrai. Dicit ergo ([uod « Abel
fide obtulit plurimam hosliam ,

»

non quantitate , sed pretiositate
,

a quam Gain, id est, meliorem hos-

tiam obtulit, quam Gain, se. « Deo, »

quia ad honorem Dei : aliter enim non
placuisset Deo. Glossa dicit : « Fide

[)lurima, » sed hoc non habetur in
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est l'accusatif. La chose est manifeste par la phrase même de

l'Apôtre qui emploie le comparatif uXeiova ôycnav, à moins qu'on ne

dise : Avec plus de foi, c',est-à-dire qu'Abel offrit avec une foi

meilleure, plus excellente que celle de Gain, parce que le sacri-

fice extérieur, ainsi qu'il a été dit, fut la marque de la foi inté-

rieure.

2. Or, il résulta de sa foi deux conséquences : l'une pendant

sa vie même, à savoir, le témoignage de sa justice ; c'est ce qui

fait dire à S. Paul (v. 4) : « Et par là, il est déclaré juste, » c'est-

à-dire, par sa foi (S. Matth., xxiii, v. 35) : « Depuis le sang d'Abel

le juste, etc. » Toutefois ce n'est point à cause de ce témoignage

du Christ que l'Apôtre déclare qu'Abel fut déclaré juste, car s'il

ne veut alléguer ici que des autorités prises dans l'Ancien Testa-

ment, c'est plutôt à cause de ce qu'on lit dans la Genèse (iv, v. 4) :

(( Le Seigneur regarda favorablement Abel et ses présents, » car

le regard du Seigneur considère principalement les justes

{Ps. XXXIII, V. 16) : (( Les yeux du Seigneur sont sur les justes. »

C'est donc ainsi (v. 4) que « Dieu lui-même rendait ce témoignage

à ses dons. » Ce qui se fit peut-être parce que les dons qu'il avait

offerts furent consumés par le feu du ciel. Tel fut le regard de Dieu.

Toutefois il abaissa son regard sur celui qui offrait le sacrifice,

avant môme de l'arrêter sur son offrande ; car c'est à cause des

qualités de celui qui offre que l'offrande est acceptée, quand elle

n'est pas sacramentelle
;
puisque l'efficacité de celle-ci n'est point

atteinte par l'indignité du ministre, quoique pourtant, dans celui

qui l'offre, pour que cette offrande lui soit profitable, la sainteté

Graeco, quia plurima est ibi accusativi

casus, ({110(1 ]tatet ex modo lo([ueiuli,

qui est couiparativus ; uisi dicatur lide

l)lurinia, id est uieliore et prajstaulio-

re ([luiin Caïu obtulisse, (juia ut dictum
est, sacri!lcliuu exlerius sij^aïuui fuit fi-

dei interioris.

2. Ex lide aiiteui duo consequuntur :

uuuni iu vita, se. testiuu>uiuui justi-

l'idi, uude dicit : « Cousecutus est tes-

linioniuiu esse justus, » se, per tideni

{Mntih., xxiii, V. 35) : « A sau^'uine

AIk'I justi, ete. » Taïueu uou propler
hoc tcsliuioniuin Cliristi dicit ipsiuu

cousecutiiiu fuisse lestiuiouinui justi-

tiaî, (piia non inleudit iiic inlroducerc

uisi auctoritates Veteris Testameuti,

se. propter id quod dieitur {Gen., iv,

V. 4) : M llcspexit Domiuus ad Abel et

ad uîuuera ejus, » (juia respectus Do-

mini est specialiter suiier justos {Ps.

xxxiii, V. 16) : « Oculi Domiui super

justos. » Et hoc V Testimonium peihi-

beute Deo muueribus ejus. » Quod
forte fuit (piia i^^ne cœlesti iuceude-

banlur nuinera. Et hoc fuit respectus

Dei. l*rius tanieu respexit ipsum offe-

renlenniuani oblationem ejus, quia ex

honilale otVcrentis acoeptatur oblatio,

(]ua^ non est sacrauunitalis, quia sacra-

nu'ntnlem bonilatem non iuuuulat

maiitia miuistri ; (pianlum aulciu ad
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soit requise. Abel obtint un second témoignage après la mort.

C'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 4) : a Et c'est à cause de sa foi qu'il

parle encore après sa mort, » parce que, comme remarque la

Glose, après sa mort, sa foi se recommande toujours, puisque nous

y trouvons sujet de parler de lui et de proposer et sa foi et sa pa-

tience en exemple, afin d'exhorter les autres à la même patience.

Cependant cette interprétation ne revient pas à la pensée de

l'Apôtre, puisque tout ce qu'il enseigne ici, il le prend des Écri-

tures. On l'explique donc mieux par ce qui est dit {Gen.^ iv, v. 10) :

(( La voix du sang de votre frère crie de la terre jusqu'à moi, »

rapproché de ce qui est dit ci-après (xii, v. 24) : « Un sang qui

parle mieux que celui d'Abel. » Il a donc obtenu par elle, c'est-à-

dire par sa foi, que même après sa mort, c'est-à-dire, que le sang

qu'il a répandu par sa mort crie vers Dieu et le supplie.

2° Quand l'Apôtre ajoute (v. 5) : ce C'est par la foi qu'Hénoch

a été enlevé, etc., » il fait l'éloge d'Hénoch. Et d'abord il énonce

ce qu'il veut établir ; en second lieu il le prouve (v. 5) : a Et on ne

l'y a plus vu. » 1. L'Apôtre ne parle point des œuvres d'Hénoch,

parce que l'Écriture n'en parle que très-peu ; il rappelle seulement

ce que Dieu a fait pour lui : c'est (v. 5) « par la foi, » c'est-à-dire

par le mérite de la foi, a que enlevé de la vie de ce monde, » il

est conservé dans un autre monde à l'abri des coups de la mort.

S. Paul dit donc (v. 5) : a Afin qu'il ne vît point la mort » [Gen.^

V, V. 24) : (( Henoch marcha avec Dieu, et il ne parut plus, parce

que Dieu l'enleva. » Il est véritable, en effet, qu'Hénoch n'est pas

mort encore ; et toutefois il mourra un jour, car la sentence que

offerenlem, ut sibi prosit oblatio, re-

quiritur bonitas in ipso. Aliud testi-

monium consenutus est post mortem,
imdft dicit : « Et per illam defunctus

adhuc loquitur, » quia, at dicit Glossa,

post mortem adhuc commendatur ti-

des ejus, quia datur nobis materia lo-

quendi de ipso, ut de tide ejus et pa-

tientia, demus exempla ad exhortan-

dum alios ad patientiam. Sed hœc non
est intentio Apostoii, quia omnia quai

accepit, hic sumit ex Scripturis. Unde
intelligitur de eo quod dicitur {Gen.,

IV, V. 10) : « Vox sauguinis fratris tui

clamât ad me de terra » {l'nfra, xii,

V. 24) : « Melius loquentem quam
Abel. » Hoc euim accepit per illam, id

est, per meritum fidei, quod defunctus
id est sanguis defuncti, clamât ad Deum
et loquatur Deo.

2° Deinde cum dicit : « Fide Enoch,
etc., » commendat Enoch. Et primo,
ponit intentum suum ; secundo, pro-
bat, ibi : « Et non inveniebatur. »

1. Non facit autem Apostolus mentio-
nem de operibus ejus, quia Scriptura

modicum loquitur de hoc, sed tantum
ostendit quid ei fecerit Deus

,
quia

« Fide, » id est per meritum fidei,

« translatus » a conversatione hujus
vitae, in alia conservatur a morte.
Unde dicit : « Ne videret mortem »

{Gen., V, V. 24) : « Non apparuit, quia
tulit eum Deus. » Et verum est quod
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Dieu a prononcé contre nos premiers parents prévaricateurs

{Gen.j II, V. 17) : « En même temps que vous mangerez de ce

fruit, très-certainement vous mourrez, » subsistera dans toute sa

force contre tous ceux qui de quelque manière que ce soit naî-

tront d'Adam, comme elle a reçu son accomplissement même en

Jésus-Christ {Ps. lxxxviii, v. 39) : « Qui est l'homme qui pourra

vivre sans voir la mort? » Cependant, la mort de deux des des-

cendants d'Adam, à savoir Hénoch et Élie, a été différée. La rai-

son en est que l'enseignement de l'Ancien Testament est en rela-

tion avec les promesses du Testament Nouveau, dans lequel on

nous fait concevoir l'espéranoe de la vie éternelle (S. Matth., iv,

V. 17) : (( Faites pénitence, car le royaume des cieux est proche. »

"Voilà pourquoi Dieu, après avoir prononcé la sentence de mort, a

voulu amener les hommes à l'espérance de la vie. Il en a agi ainsi

à l'égard des pères de chacun des états, à savoir, celui de nature,

celui de la Loi et celui de la grâce. Dans le premier de ces états,

il a donc donné l'espérance d'échapper à la nécessité de la mort,

et il l'a fait dans la personne d'Hénoch ; au temps de la Loi dans

celle d'Élie, et dans celui de la grâce, dans la personne de Jésus-

Christ, par lequel nous recevons l'effet de cette promesse. Voilà

pourquoi les autres mourront, tandis que le Christ ressuscité

d'entre les morts ne meurt plus. Mais les deux premiers mourront

par TAntéchrist. C'est donc ainsi quliénoch a été enlevé non pas

pour qu'il ne vît pas la mort, mais seulement pour ne pas la sentir

au moins pendant cette génération.

2. Quand S. Paul ajoute (v. 5) : a Et on ne l'a plus vu sur la

nondum e?t mortuus, ?ed tamen qiiau-

doque morietur, quia sententia quam
Dominus primis parentibiis peccaDti-

bus inflixit : « Quocuraque die come-

deris, etc., » in oinnes qui quocum-

que modo nascuntur ex Adam perma-

nebit, sicut etiam in Christo (Ps.

LXXXVIII, V. 49) : « Qui? e?t homo. qui

vivet et non videbit mortem ? » Mors

autem duorum dilata est, se. Enoch et

Elise. Et ratio est, quia doctrina Vele-

ris Testameuti ordinatur ad promissa

Novi Testamcnti, in quo nobis spes

vitae seternae promittitur {Matth., iv,

V. 17) : « Pœnitcutiara agite, appro-

piuquavit euim reguum cœlorum. »

Et ideo data scntentia mortis voluit

Dominus ducere homines in spem vi-

tee : quod fecit in patribus utriusque

status, se. naturoe, legis et gratiae.

Unde in primo statu dédit spem eva-

dendi necessitatem mortis, et hoc in

Enoch : in lege, in Elia ; in tempore
gratiœ. in Christo, per quem datur no-

i)is cftoctns hujus promissionis. Et

ideo alii morientur, sed « Christus re-

surgens ex mortuis jam nonmoritur. »

Sed duo primi morientur per Anti-

christum. Sic ergo translatus est

ne videret mortem, non solum, ut non
sentiret mortem, et hoc in illa genera-

lione.

2. Deiude cum dicit : « Et non 4nve-

niebatur, etc., » probat quod hoc ha-
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terre, » il établit qu'Hénoch a été ainsi traité, à cause du mérite

de sa foi. Premièrement donc il prouve qu'il a été enlevé ; en se-

cond lieu, qu'il a été enlevé à cause de sa foi (v. 5) : « L'Écriture

lui rend ce témoignage qu'avant d'avoir été ainsi traité, etc. »

A) La preuve de la première partie est prise de l'Écriture, au

ch. V, V. 24, de la Genèse, que l'Apôtre cite cependant en d'autres

termes, car il y est dit ici (v. 5) : « On ne l'a plus vu, parce que

Dieu l'a transféré ailleurs. » C'est le même sens [Sag., iv, v. 10) :

(( Comme le juste a plu à Dieu, il en a été aimé, et Dieu l'a transféré

d'entre les pécheurs parmi lesquels il vivait. » De même, en effet,

qu'il fut selon l'ordre que l'homme, par suite du péché, fut expulsé

du Paradis, il le fut également que le juste y fut introduit. Car

Hénoch, le septième des descendants d'Adam par Seth, fut très-

bon, ainsi que Lamech, le septième aussi des descendants d'Adam

mais par Caïn, fut très-mauvais, puisqu'il fut le premier qui intro-

duisit la bigamie, en violant les lois de la nature.

B) En disant (v. 5) : « Car l'Écriture lui rend ce témoi-

gnage, etc., )) l'Apôtre prouve qu'Hénoch fut enlevé de ce monde

à cause du mérite de sa foi, puisque, avant qu'il fût ainsi enlevé,

l'Écriture dit de ce patriarche qu'il marcha avec Dieu, ce qui veut

dire être d'accord avec Dieu et lui plaire. C'est parce qu'il fut tel

que Dieu l'enleva. Or, sans la foi, il est impossible de marcher

avec Dieu et de lui plaire, donc, etc. L'Apôtre établit entièrement

ce raisonnement, quant aux prémisses. D'abord la majeure. Car

(v. 5) (( l'Écriture lui rend ce témoignage qu'il plaisait à Dieu, »

et c'est pour cette raison que « Dieu l'enleva» {Eccli.,xu\, v. 16) :

huit per meritiim fidei : et primo,

probat quod translatus est ; secundo,

quod hoc propter fidem habuit, ibi :

« Ante transktionem enim. » ^) Et

probat per auctoritatem {Gen., v, v.

24), qiiam sub aliis verbis ponit, quia

ibi dicitur : a Non api)aruit, quia tulit

eum Deus ; » hic autem dicit : <( Et

non iuveniebatur, quia transtulit eum
Deus. » Et idem est sensus {Sap.

,

IV, V. 10) : « Placens Deo factus est

dilectus, et vivens inter peccatores

translatus est. » Sicut euim conveniens

fuit quod homo propter peccatum ex-

pelleretur de Paradiso, ita quod justus

introduceretur. Iste euim per Seth

septimus ob Adam optimus fuit, sic

Lamech per Caïn septimus ab Adam
pessimus fiiit , utpote qui contra
naturam primus introduxit biga-

miam.
B) Deinde eum dicit : « Ante trans-

lationem, » probat quod propter me-
ritum fidei fuerat translatus, quia an-

tequam transferretur , dicit de ipso

Scriptura, quod ambulfivit eum Deo,
(juod est consentire et placere Deo

,

propter hoc autem tulit eum Deus
;

sed sine fide impossibile est ambulare
eum Deo, et Deo placere ; erf^o, etc.

Totam istam ratiouem quantum ad

praemissas ponit. Et primo, majorem,
quia « Habuit testimouium ante trans-

latiouem placuissc Deo ; » et ideo :
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(( Hénoch a plu à Dieu, et il a été transféré dans le paradis pour

faire entrer les nations dans la pénitence. » Or, l'Écriture témoigne

qu'il plaisait à Dieu, quand elle dit qu'Hénocti « marcha avec

Dieu » [Mal., ii, v. 6) : a II a marché avec moi dans la paix et

l'équité; » {Ps. c, v. 6) : a Et je n'avais pour ministre que celui qui

marchait dans une voie innocente. » L'Apôtre pose ensuite la mi-

neure, en disant (v. 6) : a Or, il est impossible de plaire à Dieu

sans la foi » {Eccli., i, v. 34) : « Ce qui lui est agréable, c'est la

foi; » (Rom., m, v. 28) : « Car nous devons reconnaître que

l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la Loi. » Il

prouve cette mineure, quand il dit (v. 6) : « Car pour s'approcher

de Dieu il faut croire. » Personne, en effet, ne peut plaire à Dieu,

sans s'approcher de lui (S. Jacq., iv, v. 8) : « Approchez-vous de

Dieu, et il s'approchera de vous ; » [Ps. xxxiii, v. 6) : a Appro-

chez-vous de lui, afin que vous en soyez éclairés. » Or, nul ne

peut s'approcher de Dieu si ce n'est par la foi, car la foi est la lu-

mière de l'intelligence ; mais celui qui s'approche par la foi doit

croire au Seigneur. De même, en effet, que nous voyons dans tout

mouvement naturel que pour que ce mouvement ne se fasse point

en vain, il faut que l'objet qui peut recevoir l'impulsion, y trouve

un terme déterminé et une cause certaine par laquelle il soit mis

en mouvement, et comme nous voyons encore que ce terme doit

être fixé auparavant qu'il puisse atteindre l'effet de l'impulsion
;

ainsi dans le mouvement qui nous approche de Dieu, le terme de

ce mouvement est Dieu lui-même. Voilà pourquoi l'Apôtre dit

(v. 6) : a Pour s'approcher de Dieu il faut croire premièrement

« Transtulit eiim Deus • {Ecclï., XLiv,

V. 16) : « Enoch enim placuit Deo et

translatas est in paradisum, ut det

geutibus sapieutiam. » Quod autem
placuerit ostendit Scriptura, qua? dicit

quod oc ambulavit cum Deo » [Mal.,

11, V. 6) : a lu pace et aequitate ambu-
lavit mecum ; » {Ps. c, v. 6) : « Ambu-
lans in via immaculata, hic mihi mi-

nistrabat. » Minorem subdit, diceus :

« Sine de fiautem impossibile est pla-

cere Deo » {Ezech., i, v. 34) : « Beue

placitum est illi fide ; » {Rom., m, v.

28) : « Arbitramur justificari hominem
per fidem. » Probat autem minorem
cum dicit : « Accedeutem ad Deum
oportet credere. » Nullus enim potest

Deo placere, nisi accédât ad ipsum
(Jac, IV, V. 8) : « Appropinquate Deo
et appropinquabit vobis » [Ps. xxxiii,

V. 6) : il Accedite ad eum, et illumina-

mini : » sed nullus accedit ad Deum
nisi per fidem. quia fides est lumen in-

tellectus ; ergo nullus potest Deo pla-

cere nisi per fidem. Accedentem au-

tem per fidem oportet credere Domi-
no. Sicut enim videmus in quolibet

motu naturali, quod oportet quod mo-
bile ex motu duo intendat ne motus
sit frustra, se. aliquem certum termi-

num et certam causam, quare movea-
tur

;
prius autem est terminus, quam

effectus motus cousequatur, sic etiam

iu motu quo aliquis accedit ad Deimi
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qu'il est. » Il s'exprime ainsi à cause de l'éternité de Dieu [Exode^

III, V. 14) : « Voici ce que vous direz aux enfants d'Israël : Celui

qui m'a envoyé est venu. » En second lieu, il faut que celui qui

s'approche de Dieu sache qu'il existe une providence de Dieu sur

les choses humaines. Autrement personne n'irait à lui, si l'on n'a-

vait l'espérance de quelque récompense de sa part. C'est ce qui

fait dire à S. Paul (v. 6) : « Et qu'il récompense ceux qui le cher-

chent » [Isaïe^ XL, V. 10) : « Voici le Seigneur Dieu qui vient dans

sa puissance ; il dominera par son bras ; il porte avec lui ses ré-

compenses et il tient en ses mains le prix de ses travaux. » Or, la

récompense est ce que l'homme cherche dans son travail [S. Matth.,

XX, V. 8) : (( Appelez les ouvriers, et payez-les, etc. » Cette récom-

pense n'est autre que Dieu lui-même, car en dehors de lui l'homme

ne doit rien chercher (Gen., xv, v. 1) : «Ne craignez point, je suis

votre protecteur et votre récompense sera infiniment grande. »

Car Dieu ne donne rien autre chose que lui-même {Ps. xv, v. 5) :

« Le Seigneur est la part qui m'est échue en héritage et la portion

qui m'est destinée ; » [Lament.^ m, v. 24) : « Le Seigneur est mon
partage, dit mon âme, etc. » L'Apôtre dit donc (v. 6) : « Croire

aussi qu'il récompense ceux qui cherchent autre chose que lui »

[Ps. civ, V. 4) : (( Cherchez le Seigneur, et fortifiez-vous dans cette

recherche. »

Ces deux dispositions suffisent-elles donc pour le salut?

Il faut dire que depuis le péché de notre premier père, nul ne

peut être sauvé de la tache du péché originel, si ce n'est par la foi

du médiateur; mais cette foi eut des états divers, quant au mode

terminus motu3 est ipse Deus. Unde
dicit : ^< Oportet credere accedeotem,

quia est : » quod dicit propter ejus

aeternitatem {Exod., m, v. 14) : « Qui
est, misit me. » Secundo, quod sciât

quod Deus habeat provideutiam de ré-

bus : aliter euiui uullus iret ad ii>sum,

si non speraret aliquam remuneratio-
uem ab ipso. Unde dicit : a Et inqui-

rentibus se remunerator sit • {Is., XL,

V. 10) : « Ecce Dominus veniet, ecce

uierces ejus cuni eo. » Merces autem
est illud quod homo quaerit in labore
{Matth., XX, V. 8) : « Voca operarios, et

redde illis mercedem. ). Quœ merces
nihil est aiiud quam Deus, quia uihil

extra ipsum débet homo quœrere {Gen.,

XV, V. 1) : « Ego protector tuus sum
et merces tua magna nimis. » Deus
enim nihil aliud dat nisi seipsum [Ps.

XV, V. 5) ; « Dominus pars hîereditatis

meae et calicis mei ; » {Thr., m, v. 24) :

« Pars mea Dominus, dixit anima, etc. »

Et ideo dicit : « Remunerator est in-

quiribus eum, » non aliud {Ps. civ, v.

4) : « Quœrite Dominum et confir-

mamini ; quœrite faciem ejus sem-
per »

Sed numquid duo hœc «ufticiunt ad
salutom ?

Respondeo : dicendum est quod post

peccatum primi parentis, nemo potuit
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de croire, suivant la diversité des temps et des états. Nous à qui

ce grand bienfait a été accordé, nous sommes tenus à faire, par

rapport à la foi, plus que ceux qui vécurent avant lavénement du

Christ. Parmi ceux-ci eux-mêmes, quelques-uns eurent une foi

plus explicite, par exemple, les premiers, et ceux à qui fut faite

quelque révélation particulière. Ceux-là aussi, qui vécurent sous

la Loi, crurent d'une manière plus explicite que ceux qui vécurent

avant elle, parce qu'ils reçurent quelques sacrements, au moyen

desquels le Christ était représenté d'une manière figurative. Pour

les gentils qui furent sauvés, il suffisait pour eux de croire à un

Dieu rémunérateur, rémunération, du reste, qui ne se fait que

par le Christ. Ils croyaient donc implicitement au médiateur *.

Sur ce que l'Apôtre dit qu'il faut croire que Dieu est, on fait

une instance parce qu'il a été dit plus haut que l'objet de la foi ne

peut être ce que l'on voit et ce que Ton sait ; or, dit-on, on dé-

montre que Dieu est.

' La fui t'^t ahS(thiin»Mit n^co«?aire nu sahil. Il psI impop?ihIc, dit l'apAtro

S. Paul, (le nlaire àDiou ssaiis» la foi : « Sine fido impossihile est nlacon* l)«'0. »

(Hthr., XI, V. 8.| La fui hahiturlle ijuc l'on ro«;(>it jtar If liaptrine suffit dans
le? enfants et dans ceux qui n'ont Jamais eu l'u^a^'e de la rais«Mi. (Juant k
ceux t|ui sont oapal)le« d'une foi actuelle, ils sout obligés de eroire tout ce
i^ue émit l'K^Iise, mais il n'es^t pas nécessaire que la foi soil explicite ou par-
litiili^re en tout.

Il est nécessaire, d'une utilité « de moyeu, » de croire ex; '

' qu'il

y a un Dieu, souverain seiwn^Mir de (<iute<4 choses, et qu'il i • c»'n\

q»ii 1«' recherchent «Cred» '

'
'm ad Deum. » ilii >. i i

est, et inqiiirciitihus se i. '/ 't.. m. v. li . Il ue
i

r

de salut [Miur un adulte. . ... ...... nient en Dieu, à .«ta 1'.

et à l'exislenc dUne autre vie. ou chacun recevra suivant ses œuvre -

(Gard. Gous>ct, Thcol. morale, I, p. 29.)

S. Thoujas dit encore : « Si <|uelques hommes ont • avoir
connu la révélation du Méfliat«'ur. ils n'ont pas été sauN ms la

foi «lu Médiateur; parce que. bien qu'ils n'eussent pas l.i imi
. » ils

avaient • epeiidant nxw foi « inqdicile » dans la divine Provid« i i( que
Dicji éluil le hliéraleur des hommes, les sauvant par les n

, i d lui

avait plu «le «hoisir, cl selon «me s«>u Esprit lavait n'-vélé h ceux qui con-
naissent la vérité. » (S. Tlmmas, Summa II». qita-st. ii, nrt. 7.>

salvari a realu «uliia» «»riginalis, i,-
i ••» i ^ • explicite, quam ante

p«T tidem Medialoris; se«l ista l . fneruni eis aliqua

div»'rsili«atA est «piantum ad m«»«l • •- -^ i,.,>,, .,,,

«Teilendi i>ecun«ium «liversdat«>m i-

p«»nini et statuum. N«»s auteui «pu . ,

est tantum heneticiuni rxhihituni, i r«'«lerenl l>Mun «"i^e renmnera-
gis tenenmr creilere. «juoju illi iu e remuneratio non lit uisi

fueruut ante a«lv«>ntum Christi : d i. Unde implicite credebani

rtiam aliqui uja^is explicite, sicul n i • ju.

j«»re«. «'l illi qudius facta fuit ali«pian- «;...|ini autem illud «pnxl di«il, «pi«id

do revclalio specialis. Illi eUoui qm|«>porlct cre«lere «pnxl Dcus est, iusU-
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Il faut répondre qu'on peut avoir, à l'égard de Dieu, plusieurs

sortes de connaissance. D'abord, par le Christ, en tant que Dieu

est le Père de son Fils unique et consubstantiel ; ensuite de ce

que le Christ lui-même a spécialement enseigné de Dieu Père, Fils

et Saint-Esprit; quant à l'unité d'essence et l'éternité des per-

sonnes divines ces dogmes furent simplement l'objet de la foi,

mais la foi n'en fut explicite, sous l'Ancien Testament, que pour

les patriarches. Ensuite, qu'on ne doit adorer qu'un seul Dieu,

comme le croyaient les Juifs ; enfin, que Dieu est unique, ce qui a

été connu des philosophes eux-mêmes, mais ce n'est point l'objet

de la foi.

S^ Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 7) : « C'est par la foi que Noë

ayant été divinement averti, etc., » il rappelle ce que Noë fit par

sa foi, et ce que ce patriarche a obtenu par elle (v. 7) : « Et il

devint ainsi héritier de la justice. » 1. Il rapporte donc de lui cinq

choses. Premièrement, que Noë a cru à la parole de Dieu, par

rapport à son futur jugement, qu'on ne voyait cependant pas en-

core. C'est ce qui lui fait dire (v. 7) : « C'est par la foi que Noë

ayant été divinement averti de ce qu'il ne voyait pas encore. »

Suppléez, avait cru. Secondement, que c'est par la foi que Noë a

conçu de la crainte. La foi est, en effet, le principe de la crainte

{Eccli,^ XXV, V. 16) : « La crainte de Dieu est le principe de son

amour, et on doit y joindre, » à savoir, à cette crainte, « un com-

mencement de foi. )) Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 7) : « Et ap-

préhendant )) le déluge qui était annoncé et qu'il ne voyait cepen-

tur, quia dictum est supra, quod cre-

ditum non potest esse scitum nec vi-

sum ; Deum autem esse, est demons-
tratum.

Respondeo : dicendum est quod de

Deo potest multipliciter haberi noti-

tia. Uno modo, i)er Christum, in quan-

tum, se. est Pater unigcniti et cousubs-

tantialis, et alia quje specialiter Cliris-

tus de Deo Pâtre, et Filio, et Spirilu

Sancto docuit quantum ad unitatem
essentiœ, et œternitatem personarum.
Et hoc tantum est creditum, nec
in Veteri Testamcnto fuit exjdicite cre-

ditum nisi a majoribus tantum. Secun-

do modo, <[uod soius Deus colen(bis

est, et sic etiam erat creditum a Ju-

dœis. Tertio modo, quod est unus
Deus, et hoc notum est etiam ipsis

philosopliis, et non cadit sub fide.

3» Deinde cum dicit : u Fide Noë, »

ostendit qui Noë fecit per lîdem, et

quid inde consecutus est, ibi : « Et
justitiee. » 1. De ipso autem narrât

quiuque, quae fecit. Primo, (juod dic-

tis Dei credidit de futuro judicio, quod
tamen nondum videbatur. Unde dicit:

« Fide Noë, responso accepto de his

quai adbuc non videbautur, » supple,

crediderat. Secundo, ex lide timuit :

Fides enim est principium timons
(Eccli., XXV, V. 16) : « Timor Dei ini-

tiuni dilectionis ejus ; fidni autem ini-

tium ufc^glutiuandum estei, » se. timo-
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dant pas encore. La foi a donc pour objet les choses qu'on ne voit

pas. Troisièmement, que Noë a accompli l'ordre de Dieu en cons-

truisant Tarche. C'est pourquoi S. Paul dit (v. 7) : « Il prépara

l'arche, » c'est-à-dire, il la construisit dans les proportions conve-

nables au dessein de Dieu. Quatrièmement, que Noë a espéré de

Dieu son salut; il dit donc (v. 7) : «Pour sauver sa maison, »

c'est-à-dire sa famille, puisque ceux-là seulement qui la compo-

saient furent sauvés (P" S. Pierre, m, v. 20) : « Si peu de per-

sonnes, savoir huit seulement, furent sauvées au milieu de l'eau, n

Cinquièmement enfin, que Noë, par ce que sa foi lui a fait ainsi

accomplir (v. 7) « condamna le monde, » c'est-à-dire manifesta

que ceux qui vivaient dans ce monde étaient dignes de condam-

nation. Or la révélation qui fut faite à ce patriarche de construire

l'arche, fut la réponse à ses désirs et à la justice qui procède de la

foi.

2. Enfin quand S. Paul ajoute (v. 7) : « Et il devint ainsi héri-

tier de la justice qui naît de la foi, » il rappelle ce que Noë obtint

par sa foi. Car de même que par la mort on entre en possession

de l'héritage de celui qui le possédait, ainsi depuis le commence-

ment du monde, la justice n'avait point encore totalement disjaru

de ce monde, puisqu'il subsistait encore; mais au déluge ce monde

périt presque en entier, et alors Noë devient par sa foi comme
l'héritier de la justice qui naît de la foi. Ou bien encore, comme
ses pères avaient été justifiés par la foi, Noé est lui-même devenu

par sa foi l'héritier de la justice, c'est-à-dire l'imitateur par sa foi,

de la justice de ses pères.

ri. Kt idoo dicit : « Motiion?, >- .se. di-

luviuin |>roiiiis?iim, quoii taraen non
videbatur. Erj^o fidos r?l do invisihi-

libus. Tertio, mandntnni Doi imidovit,

faciendo arcain, uiido dicit : « Ajit.ivit

urraiii, » id est s«MMindum dispor^itio-

nciu I)ei convonicntoin f«^(it. nuarfo.

a Deo salul«'ra spcravil., undo dicit :

<« In salulcin domiis pua\ » id «>st fami-

liie siue, quia illi soli saivi facti siuit

(I Pet., m, V. 20) : « Païui. id est.

itcto animjc salvie facliu suiil por

nipiam. » Quinto, ex hov tpiod |»rop-

t«T tidi'in pnedictam IVcil, « l)aiima\il

inunduiii, » id esl nmndaiios danin.i-

hiW's ostendit. Uevelatio aiilein sihi de

fdbricuuUa urcu, rcï^pousuiu luit de-

sideno eju.s et justilia;, quai a^l i>er

tideni.

2. Ueiiide cum dicit : « Et justitia^

(juai, " ostendit quid per tidem consc-

eutus est. Sicut euini post morlcni
alicnjus aliquis suecedit in luen'dita-

tem cjus. sic etiani «piia a princii»io

iiniiidi iimi totaliter defecerat juslitia

il) niuiidi), quia adhuc durabal niuu-

dus ; scd in diluvio quasi totus periit

nuindus: ideo ipse Nor quasi haTcs
fa<'tus est propter lidcn» suain. Vcl

<« justitia*. » qujr balielur per lidoni.

Vel sicul jiatres sui justilicati fuerunt
per tidem, ita ipse (» factus havres est

justitia» per tidem, » se. iiuitator per

lidem palernœ justilia;.

I



LEÇON IIP (ch. xi% w. 8 à 12).

Sommaire. — L'Apôtre rapporte l'exemple des patriarches qui

ont vécu après le déluge, et par leur foi il exalte la foi en Jésus-

Christ.

8. Par la foi, celui qui reçut depuis le nom d'Abraham obéit en s'en allant

dans la terre qu'il devait receveur pour héritage, et partit sans savoir oii il

allait.

9. Par la foi il demeura dans la terre qui lui avait été promise, comme
dans une terre étrangère, habitant dans des tentes avec Isaac et Jacob, qui

devaient être héritiers avec lui de cette promesse.

10. Car il attendait cette cité bâtie sur un ferme fondement, de laquelle

Dieu même est le fondateur et l'architecte.

11. Par la foi également Sara étant stérile, reçut la vertu de concevoir un
enfant, lorsqu'elle n'était plus en âge d'en avoir, parce qu'elle crut fidèle et

véritable celui qui le lui avait promis.

12. Cest pourquoi il est sorti d'un homme seul et qui était déjà comme
mort, une postérité aussi nombreuse, que les étoiles du ciel et que le sable

qui est sur le bord de la mer.

S. Paul a rapporté plus haut l'exemple des premiers pères qui

ont vécu avant le déluge, et qui ont été comme la tige commune
tant des gentils que des Juifs ; il en vient ici particulièrement aux

patriarches qui ont vécu après le déluge, et qui ont été spéciale-

ment les ancêtres des Juifs. Et d'abord il propose l'exemple de la

LECTIO III.

Patrum qui fuenmt post diluvinm
exempla i)omintur, quorum fide,

Cbristi tides maxime commendatur,

8. Fide, qui vocatur Abraham obedivit

in loci/ni exire t/ne/n accepturus erat

m hœreditateiii : et exiit, Jiesciens

qiio iret.

9. Fide, demoratiis est in terra repro-
missionis tnnqnnni in aliéna, in ca-

sulïs hnbilando ci/ni Isaac et Jacob
cohft'redibus repromissionis ejiis-

deni.

10. Expectabat enmi J'undanienta ha-
bcntcm cn'itatcni ,

çitjus artijex et

conditor, Deiis.

11. Fide, et ipsa Sara sterilis virtuteni

in conceptione seminis accepit, etiam
prœter tempus œtatïs, quoniam fide-
lem credidit esse eum qui repromi-
serat.

12, Propter quod et ab uno orti siint

(et hoc emortuoj, tanquani sidéra
cœli in miititudinem, et siciit arena
quœ est ad orani maris, innumera-
bilis.

Supra posuit Apostolus exemplum
fidei in patribus, qui fueruut aute di-

luvium, qui fuorunt comnmuiter pa-

tres tam (ientilium, (juam JudiKorum :

hic specialitur descendit ad patres,

qui fuerunl po<t diiuvium, qui spe-

cialiler fiierunt patres .Iiida«oriim. Et

[irimo, i»onit exemplum tidei Abraliui,
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foi d'Abraham qui fut le père des croyants, en raison de quoi, il

reçut le premier le sceau de la foi avant la Loi. L'Apôtre rappelle

donc premièrement ce que fit Abraham ; en second lieu, ce que fit

Isaac; troisièmement, Jacob; quatrièmement, Joseph. Isaac, àces

mots (v. 20) : « C'est par la foi qu'Isaac donna à Jacob et à Esaii

une bénédiction, etc. ; » Jacob, à ces autres (v. 21) : «C'est par la

foi que Jacob en mourant bénit, » etc. ; enfin Joseph, à celles-ci

(v. 22) : « C'est par la foi que Joseph, en mourant, parla de la sor-

tie des enfants d'Israël, etc. » La première partie se subdivise.

Premièrement S. Paul rapporte ce que fit Abraham quant aux

connaissances humaines et extérieures ; secondement, ce qu'il fit

par rapport à Dieu (v. 17) : « C'est par la foi qu'Abraham, lorsque

Dieu voulut le tenter, lui offrit Isaac, etc. » Sur le premier de ces

points, l'Apôtre explique ce que fit Abraham, quant aux lieux

où il a demeuré ; en second lieu, quant à sa descendance (v. 11) :

(( C'est aussi par la foi que Sara étant stérile, etc. ; » troisième-

ment, quant à la manière de se conduire (v. 13) : « Tous sont

morts dans la foi, etc. »

P Quant aux lieux qu'Abraham habita, S. Paul fait remarquer

deux choses : i. Ce qu'il a fait par rapport à son premier change-

ment d'habitation ; ii. Dans cette nouvelle demeure (v. D) : «C'est

par la foi qu'il demeura dans la terre qui lui avait été pro-

mise, etc. I)

I. Or, afin de faire comprendre que l'exemple qu'il apporte

d'Abraham est d'une grande autorité, d'abord il rappelle la célé-

brité de son nom, en disant (v. 8) : « C'est par la foi que celui qui

(jui fuit pater credontium ; mule et

primus acccpit Pi^jnaculmn l'ulci ante

le^eni. Et primo, osteiidil cpiid fccc-

rit Aliraliam ; secundo, (piid fecerit

Isaac; tertio, quid feteril .lacolt
;

tpiarto, «piid fecerit .lo.xeph. Seruii-

duui, ibi : « Fide de futuris; » tcrlinin,

ibi : « Fide Jacob ; » (luartuiii, il»i :

«< Fide Joseph. » Itenini i»rima in

duas : primo euim, {>ouil quid fecerit

quantuuï ad exteriorem et humaiiam
• ofiuitionem; secundo, quid fecerit,

tpiautum ad IJeuni, ibi : « Fide obtu-

lit. » Circa primum tria faeit : jirimo,

enim. ttslcndil «piid feceril quantum

ad habitatiouem ; secundo, quid fece-

rit (juanlum ad fieneratiouem, ibi :

« Fide cl ipsa Sara; » tertio, quid fe-

cerit cpianlum ail suani conversatiouem

ibi : » Juxta tidem. a

I*' Item quantum ad habitationeui

duo <istendit : primo, «|uid fecerit

(piantum ad primam loci mutationem
;

secuiidi». quantum a<l alterius iuUal)i-

tatitiiicm, ibi : <« Fide nuiratus. »

i. It autem osteudat exenqdiim

suum «le Abraham maguir auclori-

talis esse, primo, pouit celebritatem

nominis ejus. dicens : « llle qui vo-

catur, » se. a Deo (Gen., xvii. v. 5) :
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a reçu, » à savoir, de Dieu lui-même, a son nom d'Abraham »

(Gen,, XVII, v. 5) : « Vous ne vous appellerez plus Abram, mais

vous vous appellerez Abraham. » Il reçoit aussi son nom des

hommes {Eccli., xliv, v. 20) : « Le grand Abraham a été le père

de la multitude des nations, et nul ne lui a été semblable en

gloire. )) Un tel homme, appelé de Dieu et célèbre parmi les hommes,

est donc digne d'être cité en exemple. En second heu, l'Apôtre ap-

porte cet exemple même, en disant (v. 8) : a Ayant obéi par la

foi, )) car c'est par la foi que nous sommes formés à obéir à Dieu

à l'égard des choses invisibles {Rom., i, v. 5) : « Pour faire obéir

à la toi toutes les nations. » Ayant donc ainsi obéi en se rendant

(v. 8) (( dans la terre qu'il devait recevoir pour héritage, » et dont

il est dit (Gen., xii, v. 15) : (( Sortez de votre pays, de votre pa-

renté et de la maison de votre père, et venez en la terre que je

vous montrerai. » Le Seigneur devait, en effet, lui donner cette

terre en héritage (Gen. , xiii , v. 1) : « Je vous donnerai pour

toujours, à vous et à votre postérité, tout le pays que vous

voyez. ))

Abraham n'était-il pas sorti lui-même, avec son père Tharé, de

la terre qu'il habitait? Il ne l'a donc point quittée par l'ordre de

Dieu, mais par la volonté de son père.

Il faut répondre qu'il en était sorti avec son père, pour y reve-

nir de nouveau, mais que d'après l'ordre de Dieu il se rendit en

Mésopotamie, contrée située dans la Syrie, oii après la mort de

son père, il se proposait de se fixer, quand sur un second ordre

de Dieu il vint dans la terre de Ghanaan.

«Vocaberis Abraham. » Item vocatur ab
homiuibus ( Eccli. , xliv , v, 20 ) :

f( Abraham magnus pater multitudi-

nis gentium. » Talis ergo a Deo voca-

tuset abhominibup proedicatus, diguus

est exemple. Secundo, ponit exemphmi
ejus, diceus : « Quia lide obedivit. » Per
tidem enim informunuir ad obedien-

dum Deo de invisibilibus {Rom., i,

V. o) : « Ad obediendum iidei, etc. »

— « Exire in locum quem acceptuius

erat in hijereditatem, » de quo (Gen.,

XII, V. 1) : « Egrcdere de terra tua, et

de cognatione tua, et de donio patris

tui, et veni in terrain quain nionslra-

vero tibi. » Dominus autem terram

illam debebat sibi dare in h<£redita-

tem ,Gen., xiii, v. 15) : « Omnes ter-

rain, quam conspicis, tibi dabo. »

Sed uumquid non ipse cum paire

suo Thare exierat de terra sua? Ergo

non exivit ex prœcepto Domiui, sed

per patrem.

Respondeo : dicendum est quod cum
pâtre exiverat reversurus iterum, sed

ex i)rLec(;pto Domiui exiverat in Meso-

potumiam Syriœ , ubi mortuo pâtre

intondcbat remanere, sed ex mandato
Douiini vcnit in terram Cbauaam.
Et nuu(iuid erat hoc mirabile, ut sic
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Etait-ce donc là une chose étonnante, pour dire qu'à ce sujet

il agit par la foi et qu'il crut à Dieu?

Assurément, car (v. 8) : « Il partit, sans savoir où il allait, »

c'est-à-dire, il se hasardait dans l'inconnu. Or, l'inconnu est invi-

sible. De cette obéissance d'Abraham, nous apprenons qu'il nous

faut nous séparer de toute affection selon la chair, si nous voulons

obtenir notre héritage {Ps. xliv, v. 11) : « Oubhez votre peuple et

la maison de votre père ; » {haïe, xliv, v. 4) : « L'œil n'a point vu,

hors vous seul, ô mon Dieu, ce que vous avez préparé à ceux qui

vous attendent. » Ainsi notre héritage est pour nous une chose

que nous ne connaissons point.

Quand l'Apôtre dit (v. 19) : u C'est par la foi qu'il demeurera

dans la terre qui lui avait été promise, » il rappelle ce qu'Abra-

ham a fait par sa foi, quant au lieu oii il fixa sa demeure. C'est

d'abord ce qu'il dit; en second lieu, il en donne le motif (v. 10) :

(( Car il attendait cette cité, etc. » 1° Nous remarquons, en effet,

que l'on sort quelquefois du paj'S où l'on a pris naissance et qu'on

se rend dans une autre contrée, pour y fixer à toujours sa de-

meure. Abraham n'agit point ainsi. Il demeura comme étranger

dans la terre de Chanaan, et c'est ainsi qu'il y mourut ; et ce qui

rend ceci manifeste, c'est qu'il ne s'y bâtit ni maison, ni habita-

tion permanente, mais il resta sous des tentes, ou des abris gros-

siers, qui ne sont que des habitations mobiles. Ainsi toutes les fois

qu'il est question d'Abraham, l'Ecriture ne parle que de tentes.

C'est donc là que par l'ordre de Dieu, il demeura comme étranger

{AcleSy VII, V. 5) : u Là, le Seigneur ne lui donna auctm héritage,

de hoc oiiorteret habero tideiu, et crc-

dere Deo?
1. Sic, quia « Exivit uesciens <iuo

iret, » id est ut irot ad rem ifj;not;un.

(Juod auteni e?t iirnntum, est iuvisi-

bile. Per illam obedieiitiain Abrah;e,

uobis desi;,'natur <|uod dobeuius uh

lunni aiTecfione caruaii exire. si volu-

iiius haîredilatem iiostram babne
{Ps. XLIV, V. li) : " Obliviscere \to\i{\-

lum tuuui et doniuni patris tui ; » i/ .,

LXiv, V. 4) : « Oculus non vidit Dfus

absijue te quai prœparasti exjieclanli-

bus le. » Uude luureditas isUi est iiobis

if^'iiota.

u. Dtinde cuui dicit « Fide demoratus

est., etc., » ostendit ijuid per lideiu

fecerit (juautum ad iuhabitatioueuj.

Et itriuio, tjuid fecerit ostendit ; se-

cuuilo. subdit causani (juare, ibi :

«Expoclabat enim. » 1» Videiuus enim
(juod aliipiaudo aliquis exiit de terra

nativitalis suje, et vadit alibi, ut faciat

niansioueni suani perpetuau». Sic uou
fecit Abraham sed sicut adveua fuit iu

terra Chanaam, et sicut adveua uior-

tuus est iu ipsa
;
quod patel, (juia uou

fecit ibi »hjuniui uec linuam uiausio-

ueui, sed babitavit iu casulis et taber-

uaculis, qua^ suul habitacula uiobilia.

Uude semper lit uieutio de taberua-

culis tpuiudo loquitur de Abrahaïu.
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non pas même où asseoir le pied; » {Gen., xxi, v. 3-4) : u II demeura,

longtemps, comme étranger, au pays des Philistins. » C'est vrai

quant à ce que Dieu devait lui donner gratuitement, mais non

quant à ce qu'Abraham acheta lui-même. S. Paul dit donc (v. 9)

que (( c'est par la foi qu'Abraham demeura dans la terre de promis-

sion, )i parce qu'à plusieurs reprises elle lui avait été promise, ainsi

qu'on le voit du ch. xii* au xxi*" de la Genèse, et il fut dans cette

terre (c comme dans une terre étrangère. » Ce qui paraît claire-

ment en ce qu'il habitait sous des tentes, dont l'étymologie latine

indique quelque chose prêt à tomber, et dans des abris mobiles.

Ensuite, on reconnaît son dessein de ne pas retourner dans sa

patrie, eût-il môme vécu plus longtemps, en ce qu'il y demeura

avec Isaac et Jacob, non pas à la vérité en même temps, mais suc-

cessivement, c'est-à-dire, avec ceux qui étaient comme lui les en-

fants de la promise, parce qu'elle leur fut faite également {Gen.^

XVII, V. 7 et xxviii, V. 14). L'Apôtre les appelle « les héritiers de

la promesse. » Cette conduite d'Abraham doit nous faire com-

prendre que nous devons vivre encemonde'commedes étrangers et

des voyageurs (P^ Corinl/i., vu, v. 31) : « Que ceux qui usent de

ce monde soient comme n'en usant pas ; » (ci-après, xin, v. 14) :

(( Nous n'avons point ici de ville permanente, mais nous cherchons

celle 011 nous devons habiter un jour. »

2° Quand S. Paul ajoute (v. 10) : a Car il attendait cette cité,

bâtie sur un fondement, dont Dieu même était le fondateur et

l'architecte, n il explique pourquoi ils demeuraient ainsi coiame

Uiide ex prœcepto Doiniui habitavit

ihi ut advena [Àct., vir, v. Ij; : u Non
dédit illi in ca lucieditateni nec pa.--

suni pedis; » [Geu., xxi, v. 34) : « t'ait

colonii> tenaî Philistinoruni diebus

niultis. ') Qiiod tiuidfui voriini c^t

«piantnni ad id «luod Doniiuu? ei gra-

tis doiiiiturus e>?et, non ipiantuni ad

id quod omit. Unde dicit, ipiod « Fido

dcnioratus est in tfrra re]irnnnssio-

nis, >. ([uia Hiit ei fre([nenler pronùssa.

sifut ]iatet yGcn., cap. xii, us(pie ad

XX i\ '< tanipiain in ali<Mia, » «[uoil pa-

ti't, <[uia '< liabitando in rasulis. >• i{na>

dicuntur a tadrndo. rt in tentoriis

niobilibns; «'l «piia animo non redeim-

di in i>alriain snaiu, etiaiii si plus

TOM, VI.

vixissct, patct, (piia « cum Isaac et Ja-

cob habitavit » non (piideni siniul.

sed successive, qui crant lilii i»roiui.~-

sionis, ipiia ijjsis facta est pronùsio
Gen., XVII, v. 7 et xxviii, v. 14). Et
dicit : « Colueiedibus reproinissionis,'.

in qno datur iiobis intellif,'i, quod in

UMintlo isto debemus conversari sicut

alit'id et advciue ^I Cor. vu. v. 3, :

(I Qui ntuidur hoc numdo taniquani

non utantur:» ii"Jra, xiii. v. 14) : « Non
enini liabenms l.ic nianniliMn rivila-

leni, sed liitnr.iin inquiiiinns. »

2" Deinde cuni dicit : « Ivxpettiiiat

• 'iiini, » ostendit quart' niorabantui- si-

( ut adviMue. quia se. non reputabanf se

aliquid habeiu super teirani, sed qiuu-

33



rili EPIT. AUX IIÉBRI'UX. — Cil. \1. — LEÇ. III'. — ^\•. S A lii.

des étrangers. C'est quils ne se regardaient pas comme possédant

quelque chose sur la terre, mais ils cherchaient la cite céleste qui

leur était promise en héritage (Pf^. cxxt, v. ^) : u Mes pieds étaient

fermes dans ton enceinte, ô Jérusalem ! Jérusalem, qui es bâtie

comme une ville, et dont toutes les parties sont entre elles dans une

parfaite union ; » {/saïe, xxxiii, v, 20) : a Vos yeux verront Jéru-

salem, pleine de richesses; tente qui ne sera point transportée

ailleurs. » Ce n'est plus une tente mobile. On lui donne le nom de

cité, d'abord à cause de l'unité de ceux qui l'habitent, unité qui

se forme par la paix {Ps. cxlvii, v. 1) : «Jérusalem, loue ton Dieu,

il t'a donné pour limite, la paix; » [Isaïe, xxxii, v. 18) : u Mon

peuple se reposera dans la beauté de la paix, dans des tabernacles

de confiance, dans un repos plein d'abondance; » {S. Jean, xvii,

V. 22) : « Atin qu'ils soient un, comme nous-mêmes nous sommes

un, vous et moi. » En second lieu, elle est dans l'ordre ; ce qui se

fait surtout pour la justice et non pour commettre le mal : car là

jN'gne une justice éternelle [f^zécli.^ XLvm, v. 3ri) : «Et depuis ce

joui'-là, celte ville s'appellera : le Seigneur est avec elle. » Ti-oi-

sièmement, elle se suffit d'elle-même, pour tout ce qui est néces-

saire ; car on y trouvera dans sa plus grande perfection tout ce

qui est nécessaire : c'est un état parfait par la réunion de tous les

biens {Ps. cxxi, v. 3) : « Toutes ses parties sont entr'elles dans une

parfaite union. )> Cette cité a ses fondements qui en marquent la

stabilité {haïe, xxxiii, v. ^0) : « C'est une tente qui ne sera point

transportée ailleurs. » Ur, les fondements sont la première partie

reb.iiit li.-KrcdiUilcm (.•<r>le^^t^un <ivit;i-

liitiMii [Pi. (xxr, V. 2) : « Staiilcs fraiit

]>('d(•^i iiDslri, iu afriis luis. .Icnnalrin :

Jérusalem i\\\\v {pditiratur. ut civitas ; »

[Is., wxiii, V. 2(1^ : '< Ocnli lui vi<li'-

bniif. .lenisalriii hahilalioiicm himiIcm-

iHiii. l.aliiTiiatuluni. quod Mn|iiai|uani

ultra transIVrri potcrit ; » ii<m taltrr-

uatulum Miobili'. Kt ditilur rivilas.

primo, proplttr «ivium unitatem. qua-

imitas est per pariMU {Ps. (.XLVii.

V. 1) : « Lauda .)(>rusal«MU Douiiiiuui.

ftc; » «H sr.piitm- : «« Qui posuit tim>s

tuos i>a<'«Mn ; » ,/*•. xxx"- v. IS) :

« S.Mlchit populus uuMis iu piilrhriludi-

ut' paris, vV \n talxTiiacnlis lidiuia*, «'t

iu riMpiio ojiulouta ;
" KJoan.. xvii. v.

•22) : (. i:t siut uuuui. sicul et U'>s uiiuui

suiuus. )) St'cuudo. osl tirdiuata. ipuid

lit uiaxiuii' proptcr juslitiaui. «^t uou
ad uialuMi l'acitMiduiu. Il)i aulcui <>st

p«TpPtua justitia [Kzecfi. . xi.viii.

V. :it'i : . Nomcu tivitatis rx illa di«\

Douiiniis, ihidoui. » Trrtio. por se sut"

tiri('ii< ad omuia «pue suut uecessaria.

Quodtum.pie niiuï uorrssariuiu per-

ft'clissiuic ilii orit, ijuia ihi est status

l)OuiMiiiM oumiuui a^zjrreijatioue por-

fe('tu< [f's. (XXi. V. M^ : « .lerusnleui.

tpiia a'dilitatur ut rivitas. «ujus parti-

ripatio ejus in idipsum. >• Ista civitas

haliet fiiudameuta. iu quo sijxniticat

•'jus slaltilitatnu (/«.. xxxni. v. 20' :

'< Talieriiaculuui <piod niMpia<iuam ul-

tra trausferri poterit. » Sont auteui

l'undamcula prima jtars avlilicii. l'udr
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de l'édifice. Yoilà pourquoi les anges sont les fondements de celui-

ci {Ps. Lxxxvi, V. l) : (( Les fondements de la ville sont posés sur

les saintes montagnes ; )) car les hommes seront élevés aux ordres

évangéliques ; et les fondements de l'Eglise sont les apôtres {Apoc.

XXI, V. 14) : (( Et la muraille avait douze fondements sur lesquels

étaient écrits les noms des douze apôtres de l'Agneau. » Le fon-

dateur de cette cité, c'est Dieu même, et non la sagesse de l'in-

dustrie humaine (IP Co7inth., v, v. 1) : « Nous savons que si cette

maison de terre oii nous habitons, vient à se dissoudre, Dieu nous

donnera dans le ciel une autre maison, qui ne sera point faite par

la main des hommes et qui durera éternellement. » Or, pour con-

struire toute cité deux choses sont nécessaires : la première est

l'autorité du prince qui l'affermit par sa puissance. On donne, en

effet, le nom de fondateur à celui dont la cité reçoit le nom, comme

Rome prend son nom de llomulus. C'est à ce titre que Dieu est

appelé le fondateur de notre cité (/-*«. xlvti, v. 9) : a C'est ce que

nous a\cns entendu dans la cité de notre Dieu. Dieu l'a fondée

pour toute l'éternité. » La seconde, c'est la manière de la dispo-

ser, ce qui manifeste la sagesse de l'architecte. C'est pour cette

raison que Dieu est appelé rarchitecte de la cité sainte, parce

qu'elle est ordonnée d'après les plans de la sagesse divine (P.«.

XLVii, V. 2) : « Le Seigneur est grand et digne de toute louange

dans la cité de notre Dieu et sur sa sainte montagne. » La disposi-

tion régulière de l'œuvre témoigne, en effet, de l'habileté de l'ou-

vrier ; or nulle part la sagesse de Dieu ne brille davantage que

dans cette cité sainte. Et c'est pourquoi il est dit : « Le Seigneur

est grand et digne de toute louange, etc. »

aiifjeli ?nnt l'jus civitatis liiiidanuMita

(l^s. Lxxxvi, V. 1) : « Fuiidanieuta ejus

in niontihiis saiiflis. » Hoiiiiiies oiiiin

assuuieutiir ad ordinos aufxeloruiii. Eo
olesiae veio fiiudaïueuta suut Ai>ostoli

{Apoc, XXI, V. li , auctor auteiii liu-

jus civitatis e?t ipse Deus, uou huuiaua'

artis sapieiitia (II Cor., v, v. l> : « Sci-

miis qiioniain ?i tt'iTostiis domns nos-

tra hiijus habitatiouis dissolvatiir.

«{uod œditicatioiiein a Deo babeums
doiiium nou manuluclauj , sed iL'ter-

iiaiii in cœlis. » Ad «ujuslibeL auteiu

civitatis aidilicatioucni duo riMjuirnii-

tur. Primum est aiictoritas principis,

[ua luediaute iirnietur, quia dicitur

•onditor ejus, a quo et ipsa nonien
accii»it, sicut a Roinuio Roma. Et sic

illius civitatis dicitur Deus couditor

ejus {Ps. xLVii, V. 9) : « hi civitate

Dei uostri Deus fundavit eaiu in îï>ter-

nuni. » Secuuduiu est modus dispo-

ueiidi ipsani, qui coniuiendat sapien-

tiani artiticis. Et sic Deus dicitur artifcx

ejus, quia ordinata est secunduni dis-

positiouem et sai>ieutiaui Dci \Ps.

XLVii, V, 2) : « MaiiMus Domiuus et

laudabilis nimis in civitate Dci nostri.

etc. <- Débita enini disitositio operis

comnieudat opiliceiu. Nusquam autem
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11'^ Ouï^ind l'Apôtre ajoute (v. 11) : u C'est aussi par la grâce que

Sara étant stérile reçut la vertu de concevoir un i'ruit dans son

sein, » il explique ce que l'épouse d'Abraham a obtenu par sa foi.

Premièrement donc il explique ce qu'elle a obtenu elle-même
;

secondement, ce qui a été obtenu dans ses fils (v. 12) : u C'est

pourquoi il est sorti d'un homme seul, etc. »

I. Or, dans Sara, épouse d'Abraham, deux circonstances sem-

blaient rendre comme impossible qu'elle pût concevoir. Croire

donc à ce qui était promis fut l'acte d'une grande foi de sa part.

D'abord, c'est qu'elle était stérile {Gcn., xi, v. 30) : « Or, Sara était

stérile, et elle n'avait point d'enfants. » Ensuite, c'est que son âge

avancé faisait naturellement qu'elle n'était plus apte à donner

naissance à des enfants {Gen., xviii, v. II) : « Ce qui arrive d'or-

dinaire aux femmes avait cessé pour Sara. )> Elle dit aussi elle-

même (v. 12) : (( Je suis devenue vieille et mon seigneur est vieux

aussi. )) L'Apôtre indique ces deux obstacles, le premier, quand il

dit (v. M) : (( Sara étant stérile; » le second, quand il dit (v. il) :

(( Et n'était déjà plus en âge d'avoir des enfants. » Cependant,

malgré ces obstacles, (v. 11) : « Elle reçut la vertu de concevoir

un fruit dans son sein, et cela par la foi, » soit par la sienne pro-

pre, soit par celle d'Abraham, parce que bien qu'il fût impossible

selon la nature, qu'une femme de quatre-vingt-dix ans donnât un

enfant à un centenaire, toutefois, ils crurent tous deux à la parole

de Dieu, à qui rien n'est difficile. C'est ce qui fait dire à S. Paul

(v. 11) que « c'est parce qu'elle crut fidèle et véritable celui qui le

lui avait promis. ))

lia rclncpl tliviiiJi sjiiiinitia siciitil»!;

<>t idiM) il)i (' iiiiiiis iaïKlaliilis » (licitiir.

Il» DiM-Nru-: cuiii dit-il, : «Kidc cl ii»sa

Sara, » oslciidit quid ihi por Hdcin

iixor ejus consocnta est. Et. rirca hoi*

duo facit : «fuia [uiino. ostnidit «juid

conspctita est ipsa; st^cundo, ijuid

conscciitiiin est iii liliis ihi : « Propfer

qiiod et al) uiio. «

I. Jn ii.vorc aiitcni cjus Sara din) di'-

IVcliis orant, propter ii\\n<. cmmino
vitlobalnr «piasi inipossihilc iitsam

posso roiH'iporo : iindc croderi' illa

fuit ma^'iuo iidci. riium rrat, (piial

slrrilis [Gen., xi. v. 'M)) : « Krat aulcm
Sara slcrilis. » Aliud, ipiia jaiu [iniptor

ddVcliim a'Ialis non crat iialuralitor

apta ad i;»MU'rati;»ii('iii [Gen., xviii,

V. lli : H Dosiciant SaiNo li«Ti inulio-

Iiria : » \\ru\ jjjsa dicit ihidfMii : « Ei,'o

Jain st'imi, ot Doniinus mous votulus

«^st. » Istos duos dofiH'tus tau^'il Apos-
tohis : ju-iiiHuii runi tlicit : « S.ira st«^-

rilis ; » sccunduin cuni diiit : « Kl pne-
(or f«Miipus a'talis. » TauuMi liis non
(d»slaidilius, <t Ipsa ai'crpil virlulcni

in conrcptionr scniinis lido, « se. vrl

sua. vi'l Alir.dia'. <piia otsi oral iuipos-

sihilc scrunduni nalurani, quod n(Uia-

p'uaria dr rpulmario conripiMTl. la-

lucn uli'r(pit' crodidit Dco, fui niltil

t'sl difliiilc. Lndf dicit, «piud » Fide-
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On fait une objection par rapport à Abraham, qu'il semble qu'il

n'eut point une foi si parfaite, puisqu'il est dit au ch. xvii de la

Genèse {v. 17) : u Qu'il rit en disant au fond de son cœur : Un
homme de cent ans aurait-il donc bien un fils, et Sara enfanterait-

elle à quatre-vingt-dix ans? » On dit aussi à l'égard de Sara, qu'il

est rapporté également au ch. xyiii'^ de la Genèse (v. 12) « qu'elle

rit secrètement, en disant : après que je suis devenue vieille

et que mon seigneur est vieux aussi, penserais-je à user du ma-

riage ? »

Il faut répondre, quant à Abraham, qae ce rire de sa part n'ex-

primait point un doute, mais l'étonnement. C'est de là qu'il est dit

{Rom., IV, v. 20) : « 11 n'hésita point, et il n'eut pas la moindre

défiance de la promesse que Dieu lui avait faite ; mais il se fortifia

par la foi rendant gloire à Dieu, et pleinement persuadé qu'il est

tout-puissant pour faire tout ce qu'il a promis. » Aussi Dieu qui

connaît les cœurs de tous ne le reprit point d'avoir ri. Quant à

Sara, elle douta d'abord, au premier instant, de la promesse; mais

quand l'ange invoqua la puissance divine , et dit {aen. , x\ni
,

v. li) : (( Y a-t-il rien de difficile à Dieu? » alors elle crut, et

pour elle ce fut comme une seconde promesse. C'est ce qui a fait

dire à S. Paul (v. 11) : «Elle crut fidèle et véritable celui qui avait

promis comme une seconde fois, » parce qpe d'abord elle ne crut

point quand il promit,, et crut ensuite quand il réitéra la promesse.

Il faut ici observer que tous les enfantements miraculeux qui eurent

lieu sous l'Ancien Testament, furent comme la figure du plus

grand des miracles, opéré dans l'incarnation. Il était, en effet.

lem credidit esse euni, ([ui repromi-

serat. »

Sed contra, quautnni ad Abraham,
et videtnr ipiod non credidit, quia

{Gen., XVII, v. 17) dicitur, quod « risit

dieens in corde suo : Putasne cente-

nario nascetnr filins, et Sara nonai^e-

naria ])ariet? » Iterum ((uantuni ad

Sarain [Gen., x\iii,\. 12) dicitur, ([uod

risit oc(;nlh', dieens : « Postquani eico

consenni et Doininns meus vetulus est,

volnptati éperani daho ? »

Respondeo : dicendum est quod
((uantuni a<l Abraham, risus ejus non
fuit dubitationis, sed admiratioiiis.

Uude {Hom, iv, v. 20 : « Non hœsita-

vit dillidentia, sed coufortatus est lide

dans gloriani Deo plenissime, scie n s

quod quidquid j^romisit Deus, potens
est et facere. » Unde nec reprehen-
ditur risus ejus a Deo, qui corda om-
nium novit. Sara autein primo (hibi-

tavit in prima promissione, sed qnando
aii^clus recurrit ad potentiam 13ei,

l'inn dixit [Geu., xviil, v. 14) : « Num-
quid Deo qnidquam est diflicile?»

tune credidit, et IhTc i'uit (|uasi secunda
promissio. Et ideo dicit, quod repro-

misit, ([uia in ijroinittendo primo non
credi<lit, sed in repromittendo. Sed
sciendum est quod omnes conceptus
niiraeuiosi, qui fuerunt in Vcteri

Testamento, fuerunt <piasi il-jura illius

maximi nnraculi, quod luit iu Christi
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indispensable que la naissance du Christ fût figurée par quelque

événement, afin de préparer les esprits à la recevoir par la foi.

Toutefois elle ne put être figurée d'une manière adéquate, parce

que nécessairement la figure est au-dessousdecequ'ellereprésente.

Voilà pourquoi l'Ecriture fait pressentir la maternité de Ui bien-

heureuse Vierge par l'enfantement de femmes stériles, par exemple,

Sara, Anne, Elisabeth. Cependant 11 y a cette diiiérence que Sara

reçut miraculeusement de Dieu la vertu de concevoir, toutefois de

la manière ordinaire. Et voilà pourquoi l'Apôtre se sert ici d'ex-

pressions qui le disent. Pour la bienheureuse Vierge il n'y eut rien

de semblable. Ainsi donc, en Sara, la puissance divine disposa

ce qui était nécessaire pour qu'elle conçût comme les autres fem-

mes ; dans la Vierge Marie cette même puissance disposa, au

moyen de son sang, la matière la plus pure pour qu'elle conçût,

et le mystère s'opéra -par la vertu seule du Saint-Esprit. Car ce

n'est point par aucune intervention humaine, mais par le souffle

mystérieux de cet Esprit divin que le Verbe s'est fait chair.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 1^) : u C'est pourquoi il est

sorti d'un homme seul, et qui était déjà comme mort, une posté-

rité aussi nombreuse que les étoiles du ciel, » il explique ce qui

s'en est suivi dans les fils de Sara par la puissance divine, àsavoii-,

la multiplication de sa race. 1° Il faut ici, considérer la tige d'où

sortit cette multitude, ce fut du seul Abr;iham ; c'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 12) : « C'est pourquoi, » c'est-à-dire, à cause du

mérite de cette foi, « d'un homme seul, » à savoir, Abraham,

{Isaïe, Ll, v. 2] Je l'ai appelé lorsqu'il était seul; je lai béni, et

iiiciriialioii»'. ()|M»ilnit (Miim nativila-

U'ui «'j»i!* »'X VirgiiH' i>er filiijua pni-ti-

irurari, ad pruîparaiiilos aniiiiofi ad

« redéuduiM. Non lamtMi poluit pru'ti-

^urari ex uiquo, ijuia necessario liuuira

delicit a li^Mirato. Kt id«^o Scrii»tura

partuin Virjiinis ostciidit |ut partuin

steriliuui, se. Sara», Anna' ni Klisabclh.

Sed dillVrentia ost. ((nia ï^ara a Dco

iiiiraculose aroepil virtuloni ctuui-

|ti«*ndi, !ied tanien ex hnniant» seniint>.

kt ideo dicitur hic i« in concoiititiuc si»-

niini^s; » Hoata vero Vir^'o sin»* scniinr.

Vwdt' in Sara virtns divina pnPiiaravil

m.itfriain ad confipicndnni tantmn

ex î^iîniint' ; sed in lioalu Virjiine eliani

]trivi>aravit illaiii iiurissimani niatc-

riain <'X san.miiuo, el cuni hoc fuit ilii

virtus Spiritns Saneti looo seniinis.

Non enini ex virili ?einin(\ s«'d uiys-

tico spiranune faclnni oM Verbnui Dei

caro.

11. Dciiuie onin dicil : h Propter

«piod »'l al» nno, » ostendit «jnid couse-

cntuni «'sl in tiliis ex virtnt»' Dei, si-.

nniltipli«'atio soniiuis. 1» Ubi jirimo,

considi'randa est radix huj»> nmltitii-

dinis. (piar fnit nna. se. Abraham;
nn(b' ditit : « Propter »inod, « se. nie-

rihim fhbM. -< ab nno. » se. Abraham
/ï.. Ll, V. -1) : « Iniun voeavi ••um.

t't benedixi ei, et niulti[dicuvi enni. «
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je l'ai multiplié. » 2° Il faut remarquer s;i condition : cette multi-

tude est sortie d'Abraham et de Sara presque morts. L'Apôtre dit

donc (v. 12) : « Et d'un homme comme déjà mort, » parce qu'il

était dans une extrême vieillesse, ainsi qu'il a été dit.

On objecte qu'après la mort de Sara, Abraham eut plusieurs

enfants d'une autre épouse, comme on le voit au ch. xv, w. 1 à 4

de la Genèse. L'Apôtre ne peut donc pas dire : D'un homme déjà

comme mort.

Il faut répondre qu'un vieillard peut bien avoir des enfants

d'une femme jeune, mais non d'une femme âgée. La puissance

d'engendrer était donc comme morte dans Abraham par rapport

à Sara ; elle ne l'était point pour d'autres femmes. Ou bien il faut

dire : D'un seul, à savoir du sein de Sara, déjà presque mort

{Rom., IV, V. 19) : a II ne considéra point (Abraham) que la vertu

de concevoir était éteinte dans le corps de Sara; » [haïe, lt, v. 2) :

« Jetez les yeux sur Abraham votre père, et sur Sara qui vous a

enfantés. »>

3° Il faut observer la différence qui existe entre ceux qui sont

sortis d'Abraham, car [Rom., ix, v. 6) : a De même que tous ceux

qui descendent d'Israël ne sont pas Israélites, tous ceux qui sont

de la race d'Abraham ne sont pas ses enfants ; mais ce sont les

enfants de la promesse qui sont réputés être les enfants d'Abraham »

La race de ce patriarche se divise donc en deux, à savoir, les bons

et les méchants. Les bons sont marqués par les étoiles dont

l'Apôtre dit (v. 12) qu'ils « sont sortis nombreux comme les

2° Secundo, considoranda est conditio

ejus, (|uia jani einortuis, unde dicit :

«. Et hoc rmuitiio, » quia jani vetului^

erat, ut supra dicluni est.

Sed CDutra, rjuia ujortua Sara mul-
tos filios genuit ex alia uxore, sicul

palet {Gen., xxv, \v. 14) ; ergo niale

dicit euiortuo.

l{('spc>udeo : diceudum est quod vc-

tulus hene «^enerat ex juveucula. non
auteui ex vetula. Et sic erat in ipso

nitu'lua virtus ^'em-randi quantum ad
Sarani, U(Ui lauiru ad alias. Vcl diccu-

duni l'sl «piod iiilflliu'itur al» uno se.

utero Sara' jaui euiortuo {Rom., iv,

V. 19) : a Et euiorluaui vulvani Sa-

ra} ; » (/a-., li, v. 2) : « Attendite ad
Abraliam patrem vestruui. et ad Sa-
rani ([uai peperit vos. »

Tertio consideranda est dillcn-ntia

iuter illos, ([ui ex Abraham processji-

sunt. Sicut cuini : h Non omues, >. ut

dicitur [Rom., ix, v. Il), « ipii sunt ex
Israël, hi sunt Israelita'. sic nec hi,

([ui sunt ex seniiue Ahraha» ouuies
sunt lilii, sed quililii sunt proniissionis

aisliniantur in seniine. » Iileo ejus pro-

f^'enies dividitui- in duas. se. in bonos
et nialos. Boni si^nilicantui" per stel-

las, de quiltus dicil. quod orti sunt
« tanquaiii sidéra cteli in iindtiludi-

ueni.» {Uai., m, v. :]4) : « Stella; dede-
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(Hoiles du ciol par leur rauUitude ; » [Baruch^ m, v. o4) : (t Les

étoiles ont répandu leur, lumière, chacune en sa place, et elles ont

été dans la joie en obéissant. » Les méchants sont indiqués par le

sable qui couvre le livage de la mer, parce que les mauvais Juifs

sortis de la race d'Abraham se conforment aux mœurs de la gen-

tilité. Car de même que le sable de la mer est battu de tous côtés

par les flots, les méchants sont secoués par les tempêtes du monde

[haïe, LYii, v. 20) : (( Les méchants sont comme une mer agitée,

qui ne peut se calmer, et dont les flots vont se rompre sur le ri-

vage avec une écume sale et bourbeuse. » Les Juifs toutefois ne

furent pas entièrement du sable, mais comme du sable, parce

qu'ils se mêlaient aux gentils pour le mal. On peut donc les com-

parer aux confins de la mer [Jér.^ v, v. 22) : « C'est moi qui ai

mis le sable pour bornes à la mer. «De pluslesable estinfructueux

et stérile. De même aussi les pécheurs ne sont que stérilité poul-

ies fruits des bonnes œuvres. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. i2)

qu'ils (( sont sortis comme le sable innombrable qui est sur le bord

de la mer. » C'est là une façon de parler hyperbolique. Ou bien

encore l'Apôtre dit innombrable, non pas qu'on ne pui?t;e en trou-

ver le nombre, mais parce qu'on ne le peut que difficilement

{Gen.^ XXII, v. 17) : «Je vous bénirai et je multiplierai votre vo'u

comme les étoiles du ciel, et comme le sable qui est sur le rivage

de la mer. »

nuit luincii in custodiis siii.-^, et la'Lalu'

snut. » Mali voro signifieaiitur per an;-

iiain maris (•oiiti.uuain , iiiiia iiiali

.liuluM lit' seniiiu' Ahraha^ (HHitorninn-

fiir in'iitilitati. Arcua aiitt'iu lluctihus

maris uiidiiiur (-oiicutitiir, ita et mail

tmliinilnis mmitli /«., lvii, v. i201 :

<. Cm- impii «niasi marc fcivciis. n .Iii-

(la'i aiilfui utMi omiiiiu» fiuTUiit arcua,

({(lia commuuicabaiit rum (iriitihiis in

nialii5. Unde iiossuiil diri U'iuiimis

maris [Jcr., v, v. 2J^ : «^ Pusui arciiai

tcrmiuiim mari.» Item arcua stcrilis

ost et iiit'niotuosa : ita ctiam pccca-

tori's snut stériles ab omni ojtere boni

friutns. Unde dieit qnod etiam « Orli

simt sient arena. i\\\iv est a«l uram
maris inmuiierabilis. » Et est sernio

by|ierb«»li( ns. Vel dieilnr « iunumera-

bilis, ») non ijuia non possit nnmerari,

setl i|uia non de laeili potest nnnu'-

rari [Gen., xxil, v. \~i) : » .Mnltiplieabt»

semen tnum sient slellas e<eli. «1 velut

areiiam. tpii est in litlore maris. »



LEÇON IV- (oh. \r, w. i;) à i9).

SuMMAiiu:. — L'Apùtrc loue I;i foi d Ahraham en Dion, foi qu'il

;i g^ardée sans atteinte jusqu'à la mort.

13. Tous rts suints so;<^ rnoits dain^ In foi, sans avoir rcu l'effrt des pro-

mrssts; mais hs voyant et hs saluant de loin, et cnnfessant qu'ils étaient

étrawjrrs et voyarjeurs sur la teire.

14. (\ir ceux qui parlent de la sorte font lien voir qu'ils clan hent Imr
pfiti-ie.

15. Que s'ils avaient eu dans l'esprit celle dont ils étaient sortis, ils avaient

assez de temps pour y retourner :

M\. Mais ils en désiraient une meillmre, qui est h patrie réhste. Amsi
Dieu ne rougit point d'être appelé leur Dieu, parce qu'il leur a préparé tmc

cité.

17. Par la foi, Abraham offrit Isaac, lorsque Dieu voulut le tenter; car

c'était son fils uniqur qu'il offrait^ lui qui avait les promesses de Dieu,

18. VA à qui il avait été dit : La rare qui portera votre nom est celle qui

naîtra d'isaar.

WK Mais // pensa tt rn lui-même que Dieu le pourrait bien ressusciter après

sa mort, et ainsi il le recouvra en pjure.

1° S. Paul dans ce que nous avons vu, a relevé la foi d'Abraham

quant à la manière dont il a fixé sa demeure, et quant à la pro-

pagation de sa race ; il le loue ici par rapport à sa conduite jus-

qu'à la mort. i. Il rapp(:lle ce qu'Abraham a f;ii( par sa foi ; ii. 11

explique une circonstance qui se rattache à cette foi (v. 14) :

« Car ceux qui parlent de la sorte, etc. ; » m. Il montre ce qu'il a

LKCTlo IV.

Coinmi'iuhilur AIumIki' lUlfs, qua I)imiiii

|lro^;»•^•lllu!* l'st. i|iiain<|iic iis<iui' ad
iiiortt'in illa^sam sorvavit.

11. Juxta ùdein dejiincit siiiit oinna
II//, /i«»/i accef>li% rti>ntmissii>nibns,

se-.l a Ionise int ns/iii-irnles, et snlit-

laiitii, et coiififfiilei, ifiiia fteif^rini
et hn^fntet *iint ittper terra tu.

14. Oui en/m /idc i/icunt, tif^nificnnt se

fuilrmm iinjiitn'tv.

\"t. tlt \it^indi in infini

tjita erierunt, lialH-b<i

ineniinment lie

•bant ittufîte teni-

pui rt-vertendi

IG. S une nuleni meltortm a/>ftel:nit, id
est, itrle'lem. Iden non cun/unditur
lteii\ .ocari Dent eituini

; pann'it
enini ilht cn'itatem.

17. l'ide. uoliilil Airiilmm liaac. cit/n

ttntaix'titr, et unii^'enitiiin oj/c/etnit,

m ijiio su^ci/ierat ni>r<nui\<>iones,

IS. An qifein dicti/in e^t : t/nut inlsaac
s'nciihitfir tilfi seinen.

|!K .-irlutrnjis ijtiitt et n iitnrluts sit%ci'-

tarr pntens est Veus nintf eiiin et in

fhtm ludum n cct 'p it .

h Siijna romiiuMiilavil A|)<isttiliH

titli'in Aliialia- <|iiaiitiiiii ail liahiUlio-

Miiii rt •.'«•iM'ratioiM-in : lii«- « oiiiiiHMulal

i|isiiiit t|iiaiiluiii a<l siiuiii <-iiiiv«>r^ati«>-

iM-m us«|iu' ai! lunrliMii. Kl rirrn lior

rat-it tria : primo (Miiin. osltMidit qui<l

|Mr tidiMii r»Mil ; «rrundo, poiiil iiiiuiii

• (iiod iMTtiiifl ad lidiMii, ibi : 4 Qui
«iiiiii Ikm: dicuiit ; •> ttTtiu. ostmdit
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reçu pour sa foi (v. IG) : (t Aussi Dieu ne rougit point d'être appelé

leur Dieu, etc. ;>

I. S. Paul loue donc H foi d'Abraham et celle de ses enfants, à

cause de leur persévérance, car ils ont persévéré dans cette foi

jusqu'à la mort {S. Matth. ^ x, et xxiv, V. 13) : a Celui-là

sera sauvé qui persévérera jusqu'à la fin. » C'est ce qui fait dire à

l'Apôtre (v. 13) : (( Tous sont morts dans la foi, sans avoir reçu

l'effet des promesses,» à Texception d'Hénoch. Ou «tous ceux-ci, )>

c'est-à-dire, Abraham, Isaac et Jacob ; et ce sens est meilleur

peut-être, parce que ce n'est qu'à ces patriarches que la promesse

a été faite. L'Apôtre les loue encore, à cause des longs retards de

la réalisation des promesses ; c'est qui lui fait dire (v. 13) : «Sans

avoir reçu l'effet des promesses. »

On objecte qu'ils paraissent, au contraire, avoir reçu l'effet des

promesses {Fzech., xxxiii, v. 24) : u Abraham n'était qu'un seul

homme, et il a reçu et possédé cette terre comme un héritage. »

Il faut répondre qu'il a possédé, c'est-à-dire qu'on le lui attri-

bue parce que, le premier, il a reçu la promesse de posséder, sans

que pourtant il ait possédé cette îerre en réalité, comme on le voit

au ch. VII, v. ri des Actes.

L'Apôtre dit ensuite (v. 13) : Ces promesses « ils les voyaient de

loin. » Ce qui avait lieu par la foi, comme s'il disait : Ils les

voyaient de hi vue de la foi. C'est peut-être de ce passage qu'est

pris le répons du premier dimanche de l'Avent : « "V^oyant de

loin, etc. ; » {haïe, xxx, v. 27) : u Voilà la majesté du Seigneur

ijuiil per tiiU'in recepit. ilù : « Iiloo n..ii

«•onfiiiulitur L)t'U:î. »

Fidein AhraliîP et filiorum ejus coni-

nnMul.it t'X pJTï^evt'rautia, quiu iis.jue

ad morteiu perseveraveruut in ti«lo

[iMalth., X, 22 et XXIV, V. 13; gui
autem perî^eviTavil usiju»» in tineni. hir

falvus erit ; » ideo dicil : ' Juxta lideni

• •unies isti defuucti sunt, » i»ra»l«.T

Euocli. V«'l « ouiues isli, » se. Abra-
ham. Isaao «'t .lacoh ; et hoc e>l nu'-

lius dictuiu, quia istis sohiiu facta rst

proniissio. Item commeudat eos a

Iou;;a promissornm dilations, unde
dirit ; . N.in aor.'pli- repromis«io-
uihus. »

Sed contra, videtur quod n^ceperint

promissionem Ez^'ch., xxxiii, v. 24 :

« Uuus eiat Ahraliaui et ha?reditate

possedil t»*rram. »

Respondeo : dicenduin est quod pos-

sedit, id est possidendi primas pro-

missioneni accepil . non tamen actu

po?sedit. ut j»atet [j4ct., vu, v. y.
Sequitur : « Sed a longe eas aspi-

• ienles. » «putd erat per ttdeui, quod
dicit : Intuentes visu tidei. Et f«»rte de
loco islo sunqtlum est ilhid responso-
riuui in prima Doniiuica Adventus :

« Aspitiens a KMifje, rlo. »i ./s., xxx,
V. 27^ : « Ccre nom^Mi D-'m'iii vmif de
lontrinquo. »» — « Et saluUntes, m id
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qui vient de loin, etc. )> Et (v. 13) : a Les saluant, » c'est-à-dire,

les considérant avec respect, suivant la remarque de S. Chrysos-

torae, l'Apôtre prend sa comparaison des nautonniers qui du plus

loin qu'ils aperçoivent le port, éclatent en transports et saluent la

côte à laquelle ils vont aborder. C'est ainsi que les Pères, voyant

par la foi le Christ qui devait venir et la gloire qu'ils allaient ob-

tenir par lui, le saluaient, c'est-à-dire le vénéraient {Ps. c.wii,

V. 2G) : (( Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur; le Sei-

gneur est le vrai Dieu, etc. ; n {S. Jean, viii, v. 56) : « Abraham

votre père a désiré avec ardeur de voir mon jour ; il Ta vu, et il

en a été comblé de joie. » S. Paul exalte ensuite leur foi, à cause

de la manière pleine de sincérité avec laquelle ils en ont fait pro-

fession. Car, ainsi qu'il est dit {Rom., x, v, 10) : « Il faut croire de

cœur pour la justice et confesser par ses paroles, pour obtenir la

foi, » l'Apôtre dit (v. 13) : « Et confessant qu'ils étaient étrangers

et voyageurs sur la terre. » En effet, ces trois patriarches se sont

appelés étrangers et voyageurs [Gen., xxiii, v. 4) : <( Je suis parmi

vous comme un étranger et un voyageur. » Le Seigneur dit aussi

à Isaac {Gen., xxvi, v. 2) : <( Demeurez dans le pays que je vous

montrerai, et passez-y quelque temps comme étranger. » Jacob

dit également {Gen., xlvii, v. ÎJ) : « Il y a cent ans que je suis

voyageur. » On appelle voyageur celui qui est en chemin pour se

rendre dans un autre lieu {fsnïe, xxiii, v. 7) : <( Ses enfants sont

allés à pied bien loin dans la terre étrangère ; » étranger, celui

qui habite dans une terre qui n'est pas la sienne, et qui ne se pro-

pose pas d'aller plus loin. Or les patriarches reconnaissaient qu'ils

»'St viMicr.intt's. Kt loi[mtiir. scniiKliim

Clirys«j»toiiiinii .-ni siinililu<liiit>iii iiiiii-

laniiii, t(iii <{iiaii(lt> priiiiu vidnit pur-

Idiii, |)n>ri]iii|iiMit ml laiult'in. «•(. salii-

liut civital«'iii ail )(iiaiii vudiiiit. Ita

suiH'ti patr«;s viili-nlfs per titleni Clu i>-

liiiii vrtiluruni, et ^'loriaiii ([uniii p«M-

ip«uiii c-oM>i»>oiituri craiit, saliituliuiit. id

e?l v«Miernl»aijlur ipsuni [l's. (Wii,
V. 2U) : « UfiHMliilus qui vonit in no-

iiiiiie Duiiiiiii. IhMis Doininus, etc. »

iJoati.. VIII, V. IJli) : .. Alirahaiu puler

ve»U'r«'Xultavit, ul videret dii'iu iiirum,

vidit et fiuvisiis «-st. » lleiiHomuu'iidat

lidcm ipxoniiii i'\ siiiriTa r(>nfc~<i».iii'.

ipiia iil diiilur linm.. \. v. |ih : .. Cord»*

cr«!dilur ad jusliliuui ; oru uuleiu cuu-

tf.-<i.. lit ad salut. MJi. '. KL ideo dicit :

'< Kl coufitriitfs. ipiia pcrej^riiii et Ims-

j)iles suiit super ti'iram ; » isti eiiiiii

très vocaveruut se advi-iias et pere-

;,'riuos. Nam (Gen., XXiii, v. 4i dieit

Ahrahani : « advena suiu ••! p»'re;.Miiius

apud vos ; » dieitur ••liam a Doiniiiu

a»l Isaae Gen., xxvi. v. 2i : •• (Juiesee

iu terra ijuaiu dixero tibi. «'t perej^ri-

uare iu «si; > Jacol» eliaiii Gen.. XLVii,

V. (>) djrit : « Dii's pere^Miiialiuuis vita»

iueu;. » Dieitur autein pere^riiius qui

est iu via teiidnidi ad aliuui loeuui

(/t., xxiii, V. 7) : »' UuiM'Ut eain longe

pedes sui ad pere^^riiiainluui. m Sed
adveiia esf il!»' tpii liiliilnt in Ifrni

iUieua, iiec iuleuUil ullcrius ire. Uli
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étaiiMit non pas seulement étrangers, mais voyageurs. C'est ainsi

que les saints n'établissent pas leur demeure dans le monde, ils

s'appliquent continuellement à tendre vers le ciel {Ps. xxxviii,

V. 13) : (( Je suis devant vous comme un étranger et un voyageur,

tels qu'ont été tous mes pères. »

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 14) : « Car tous ceux qui par-

lent ainsi, etc. ; » il établit que cette confession appartient à la foi.

Car nul n'est étranger et voyageur que celui qui est hors sa pa-

trie et s'efforce de s'y rendre. Donc les patriarches reconnaissant

qu'ils étaient étrangers et voyageurs sur la terre, marquent parla

qu'ils marchent vers leur patrie, à savoir, la céleste Jérusalem

{Galat., IV, V. 2G) : (( La Jérusalem d'en haut est libre, et c'est

elle qui est notre mère. » C'est aussi ce que dit S. Paul (v. 1 ij :

u Ceux qui parlent de la sorte font bien voir qu'ils cherchent leur

patrie. » Mais parce que l'on pouvait dire que véritablement les

patriarches étaient voyageurs dans cette terre des Philistins et des

Chaldéens, parmi lesquels ils habitaient, mais que cependant ils se

proposaient de revenir dans cette terre d'où ils étaient sortis,

l'Apôtre écarte cette difficulté, quand il dit (v. 15) : u Puisque

s'ils avaient eu dans l'esprit cette terre dont ils étaient sortis, »

c'est-à-dire leur patrie (v. 15) o ils auraient eu assez de temps

pour y retourner, » car ils n'en étaient point éloignés. Mais (v. IG)

« ils en désiraient une meilleure qui est la patrie céleste. » Aussi

{Gen.j XXIV, V. G) Abraham dit à Kliézer son serviteur : » Gardfz-

vous de ramener jamais mon fils en ce pays-là; » (A?, lwxiii,

V. Il) : <( J'ai choisi d'étie plutôt des derniers dans la maison do

autrui non Siilnni conlitclianlnr s»*

o?sf ndvi'ims, s»m1 clinni iii-rcirrinos.

Si»' l'iiani sanctii? vir non farit nian-

fionrni snani in nnindo. sfd scniin-r

sat.i^rit iendjMv ail ni-luin (P.s. xwviii.

V. 13) : <> Ailvcna «'iin siini ajind te rt

jK'n'«,'rinns. sifut otnncs patii's niri. »

II. i)KiM»K rutn «litil : « (Jui rnini

hor dicnnt. » oslrndif <|uod ista ron-

f»'ssi«» ]>orlint'at nd lid«Mn. Niillns vu'nu

c-ît hosju's ri |MT«^;;rinns. nisi <[ui vA
extra itatriani vl Irndif ad illain. Cnin

»'r|.M» isli ronlitrnlnr s»' Oïsse liospitcs

ri jn-n'^M'inos sujhm- terrani, sii^nilirant

SI' li'nd«'r«' ad patriani suant, sr. imi'1«'<-

liin .I.TUsalcin (Gai., iv. v. 2i\ : - lila

qux' sursuni est Jerusuk'ui libéra »'>!. •

Kl lut»' «'st, «piod «lioil : <« Uni mini
liof «licunl pij.Miiru'ant <îe i>atriani in-

(inirrn\ « Si'd «juia forte i»oPsi>t aliquis

(licrri' . tpnid vrrnni «\<l . ijnod \\i<\

••ranl iMTi'^'rini in terra IMiilisla'oruni

et Chanana'ornm. inler quos haliila-

lianl, tanien intendetiant redire in ter-

rant nnde exierant. lt<»c rentovet, di-

eens : " Kl situiident ipsins. » se. pa
tria» sua'. « ntentinissent. » «le <|ua

exieranl. lialiehant ntiqne teitiims re-

verlendi. .jnia pro|»e «'ranl. « Nuin-

anieitt nieiiorent a|i|ietunt , id est.

eiejeslfiti ; <> tmde (den., xxiv. v. (i) :

Dixit Altraliaiti servo suo : <« Cave ite

(|naniio tilinni nuMiitt r«>dueas illne »

Ps. lAwiii. V. Il> : « Klefiri abjectus
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raoîi Dieu, que d'lial)itL»r dans les teulcs des pécheurs ; » {Ps. wvi,

V. i) : « Je n'ai demandé qu'une seule chose au Seigneur; et je la

reclierciicrai uniqueraent, c'est d'habiter dans la maison du Sei-

gneur tous les jours de ma vie. » C'est donc cette patrie (jur cher-

chaient les patriarches, et non point la maison paternelle dont ils

étaient sortis. Nous devons reconnaitre en ceci, que ceux qui

abandonnent les vanités du siècle, ne doivent point y retourner

de cn»ur [Ps. xuv, v. Il) : « Oubliez votre peuple et la maison de

votre père; »> (S. Zmc, ix, v. &2) : « (juiconque ayant mis la main

h la charrue, regarde derrière soi, n'est point propre au royaume

de Dieu; » [Philip^t., III, v. i3) : a Oubliant ce qui est derrière

moi et m'avançant vers ce qui est devant moi. » il est donc mani-

feste que cette profession qu'ils ont faite, et par leurs paroles

et par leurs actions, appartient h la foi, puisqu'ils ont cru

et cru jusqu'à la mort, ce qui leur avait été promis seulement et

ne leur avait jamais été montré. Ainsi donc « c'est dans la fui, »

c'est-à-dire ayant près d'eux la foi, comme une compagne insé-

parable, « qu'ils sont morts » {Apnc.^ ii, v. 10) : » Soyez fidèle

jusqu'à la mort, et je vous donnerai la couronne de vie. »

m. (Juand S. Paul ajoute (v. IG) : « .\ussi Dieu ne rougit pas

d'être appelé leur Dieu, » il fait voir ce qu'ils ont mérité de rece-

voir à cause de leur foi ; et ce fut un très-grand honneur. C'est

grand honneur, en elTel, au jugement des hommes, de recevoir

un titre qui indi(|ue qu'on remplit quelque charge magnififjue, ou

qnehiue emploi près d'un grand et excellent prince, comme serait

celui d'un des premiers officiers du Pape, ou de chancelier d'un

en*rf iii iluiiiD l)<'i mei inR;;i!« qnnm ha-|v(>rlio H ta*'io roiire-isio. |irrtinol ad

hiUrp iii UiheniaruliH |i«Mratuniiii . n liilnn. ipiia ipsi illiid (|iio(l soliiiii ein

itt'iii (t's. wvi, V. 4l : « L'iiaiii |M'lii a |ir«Miiis>tiiiii riirrat imm- rxhihititiii, lir-

Diiiiiiiiit, liaiir rfi|iiiraiii. ut iiiltatitti'iii iiiisHiiiir mMliiIrninl cliaiii ii!««|ui* ad
III doiiio lloiiiiiii oiiiiiihii)* diidiiM mIi- m iI.mii. Inde • jti\tn lidnii, - id e*i

iiioa*. • l|i.ii erun |>alnaiii i<taiii in ; ^v lialMMitrr« iidciii !«iiaiii qiiiuii

ri'liuiit. iiDii dmiitiiii t iti [M.iiii I. 111 ft iu!««'paniliil<'iii •• dfrtin«'ti •

»'\i«TUiil. lu <|u.» - ifhK.. II. V. 10) : « Eulo Hdeli» UM|ue
i|iii «•wuiit di- \au .1 iiiorti'in. »

dcl)«>ill illur rrdirr nirutc \t*M. m.iv.I m. Ifeinde niiii ditil : Idoo non
V. Il) : « oJiîivi-iiTi' ixipuluiii tuiiiiilconruiidilur. • onl«'U«lit .;ni.l r\ Hdr
il doiiiiii . Luc, \\,\. ^,2 :|-»ii.i lucnirniul ar< ,

.lutrm

• Ni'iini i
> iiiuiii ad aratttnii'tiiit Imuor iiiaMUiii*. i : aut<>iii

i-l ri><*|iu 11:11» Il Uo. aptUD CKl r> uuh htuior . «|uaiMl<* «toiuiiialiir

|)ri " J'ful., m, V. n- : • Ona' i- ..- iili alii|uii i»«diMuiii «»nkio. vr|

•>iiiil oldivMrru». iM , III,. I \ j,,.r\di««. m.i*;ui ri i'\i«'lli*uli* lK>iuiiii,

U-iidou.'*. • l'ali'laul Ucuruuilvid |iriiKi|»i.<*. i»uul nuUriu>« l*a|»u', vel
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roi. Mais c'est un honneur plus grand quanti un tel maître veut

recevoir un titre de ceux qui sont attachés à son service ; ainsi en

est-il de ces trois patriarches, Abraham, Isaac et Jacob, dont celui

qui est le Seigneur, le grand roi. Dieu au-dessus de tous les dieux

veut s'appeler particulièrement le Dieu. C'est pourquoi il est dit

dans l'Exode (m, v. 6) : a Je suis le Dieu de votre père, le Dieu

d'Abraham, le Dieu d'isaac et le Dieu de Jacob. » C'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 16) : « Aussi Dieu ne rougit point d'être appelé

leur Dieu. » On peut en assigner une triple raison. 1° C'est que

Dieu est connu par la foi. Or, nous lisons que ces patriarches se

sont sépares des infidèles par un culte spécial ; voilà pourquoi

Abraham reçut le premier la science de la foi [Hom., iv, v. 18) :

« Il espéra contre l'espérance même, et il crut quil deviendiait le

père de plusieurs nations. » C'est pourquoi aussi on nous les pro-

pose en exemple, comme des hommes par qui Dieu a été dabord

connu et nommé comme l'objet de leur foi. ii° La seconde raison,

et la Glose la prend de S. Augustin, c'est qu'il y a en eux quelque

mystère caché. Nous reconnaissons en eux, en etïet, comme une

ressemblance de la génération par laquelle Dieu donne une nou-

velle naissance à ses enfants spirituels. Car ces patriarches pré-

sentent quatre manières d'avoir une postérité. D'abord des en-

fants libres par des femmes libres, comme* Abraham eut par Sara

Isaac, qui lui-même eut par Hébecca Jacob, et Jacob huit enfants

par Lia et Hachel. En second lieu, des enfants libres par des ser-

vantes, comme Jacob eut par Bala et Zelpha, Dan, Nephtali, Cad

fHiitflliirius Hr^'is. Major initrni Ikiiiof

esl <|iiiiii(tc) illt; Hiu^^niis Doiiiiiius viill

noiniiiiiri ah lii^ «lui sorviinit ci. Sic

fiiilrm «'st (le istis Irilms, Alir.iliain,

lsiia«t et .larol), qnoniiii Doiuimis <> rcx

iiia^im> sii|>«'r oiiiiiois Doos» siu'cialitrr

vocal SH conim Dcmn ; uinlc \Kx., m,
V. iW : « E^M) sumDi'iis Ahralmm. Dcus

Isaac, «'t Dciis .îacol» : » uudc dicit :

«< Idco non coiifiUKlitiir Dcus vocari

Deus «îorum. » Kt liujns potcst. triplex

ratio assi-^nari. 1« Prima, (|nia Dcus
pcr liiicm co|,Mioscitnr. Isti aiitcm Ic-

^'iiiitur i»riiiio ««'{tarasse se pep cultuiu

siiecialein al) iiilidelilms : iiiKJe cf

Ahraliaiii i»rimiis accejiil si;.Miac\ilum

lidci [linm., iv. v. IS) : u Lit tierci pater

iimlliludiiiis yeutium. » Et ideo i»ro-

poiinnlur iioliis in i'xcmphuii. siciil

illi per «juos Dens primo copnifiis csf,

et jier «»os Dens iioiuiiiahis esl, ul «»h-

jcclmn lidt'i. Kl idcirco ai» eis voluil

Momiiiari. 2" Secnnda, secniidum Aii-

•lusliimm in (Jlossa. (jiiia in islis latcl

aliquod myslerinm. In istis enim in-

ve'iinnis simililndincm iicneralionis

«pia DcMs rcpeneravil lilios spiriinalcs.

\ idcnnis antem in ipsis qnadrupliccm
niodnm ;,'cncrandi : prinnis modns est

lilierornm, jmt lihcras. sicnl Ahraham
jier Sarani trennit Isaac, t\n\ \n'\\\\\\

pcr Hehcccani .lacoli. .la«'ol) antem ocio

patriarclias jter I.iam et Hachelem. Se-

cnndus modus fnit liherornm jn'r an-

rillas. sicnt .lac(d» |icr IJalam et Zei-

phdm geuuil Dan elNeptalini. (iad el
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et Aser. Troisièmement des esclaves par des femmes libres,

comme Isaac eut de Rébecca Ésati, dont il a été écrit {Rom., ix,

Y. 13) : « L'aîné sera assujetti au plus jeune. » Enfin, des esclaves

par une servante, comme Abraham eut d'Agar Ismaël. Ainsi donc

furent figurées les diverses manières par lesquelles Dieu engendre

ses enfants spirituels. Quelquefois, en effet, il engendre les bons

par les bons, comme Timothée par Paul
;
quelquefois les bons

par les méchants : c'est la génération des enfants libres parles

servantes. Les méchants sont aussi quelquefois engendrés par les

bons, comme Simon-le-Magicien par Philippe : c'est la génération

des esclaves par les femmes libres. La génération 'des méchants

par les méchants se fait aussi par les races ; c'est de là qu'il est

écrit {Gai., iv, v. 30) : « Chassez la servante et son fils. » 3° La

troisième raison, qui paraît même se rapprocher davantage de la

pensée de l'Apôtre, c'est qu'un prince se désigne ou parle nom de

sa ville principale, ou par celui de la patrie tout entière ; ainsi l'on

dit : le roi de Jérusalem, le roi des Romains, le roi de France.

Yoilà pourquoi Dieu est appelé avec vérité le roi et le Dieu de

ceux qui portent principalement leurs désirs vers la Jérusalem

céleste, cette cité dont Dieu est le fondateur et l'architecte. Et

comme ces saints personnages manifestaient et par leurs paroles

et par leurs actes, qu'ils appartenaient à cette cité, le Seigneur est

appelé leur Dieu ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 16) ; a Parce

qu'il leur a préparé une cité , » c'est-à-dire parce qu'il est le

fondateur de cette cité qui n'appartenait qu'à lui seul.

11° Quand S. Paul ajoute (v. 17) : « C'est par la foi qu'Abra-

A.^cr. Tertiiis inodus fait servorum per

libéras siciit Isaa*- gcnuit perllebeccfini

Esan. (le quu (lictiini est [Rom., ix,

V, 13) : « Major serviet miiiori. » Quar-

tUi^ modus lïiit servorum per aiicil-

lam, sinit per Aprar f;emiit Abraiiani

Isiiiael. lu hoe er^o desif^'iiatur divcr-

sns iiiodiis, qiio Doniiiius spirituale;?

lilios <j;enerat, qiiia alicpiaudo boiios

per boiios, si«-nt Tiinothenm per Pan-
luuj ; alicpiando bonus per malos, et

ista est {.'«'ueratio libcroriim per aii-

eillas ; ali(|uaiid() malos [»er boiios,

siciit Sinionem magnum per IMiilip-

pum ; et ista ^eneratio servorum jier

Hberas. M.doriim aiitt-m ^'eiieratio pi-r

malos reputatur in semiue , uiubî

(GaL, IV, V. 30) : « Ejiee aiicillam et

tilium ejiis. » 2° Tertia ratio, et videtiir

ma;^^is pecmidum inteiitioiiem Apostoli,

i[iiia coiisiietiim est (piod rex voeatiir

a principali civitate, vel a patria tota,

sicnt rex .leriisalem, Uomaiioriim, rex

Fraiiciie. Et ideo Deiis pioprie vocatiir

rex et Deus illoriim. «pii s[)eeialiter

spectaut ad eivitatem illam .leriisalem

ecelestein, cnjns artifex et roiiditor est

Ueiis. Et quia isti verbo et facto os-

teudebaut se ad illam eivitatem perti-

urre, ideo dicitur Deus illorum; unde
dicit : « Pfiravit eiiiiu il!!?; eivitatem, »

id est conditor civitalis illius, (piam

ilisf li.ibcltat pr(t|»i'iam.

llo Dki.ndl cum dicit : u Kidi; obtu-
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liam, etc., » il apporte un autre exemple mémorable de la toi de

ce patriarche, exemple qui se rapporte particulièrement à Dieu, à

savoir son célèbre sacriticc, quand, à l'ordre qu'il reçut du Sei-

gneur, il voulut immoler son fils unique {Gen., xxri, v. 10). L'A-

pôtre rappelle ici : i. Ce que fit Abraham, ii. Que ce qu'il a fait

appartient à la foi (v. 17) : « Et il offrait son fils unique, etc., »

III. Ce qu'il veut en récompense (v. 19) : « Ainsi il le recouvra, et

ce fut une figure, etc. »

S. Paul dit donc (v. 17) : a C'est par la foi qu'Abraham, lors-

que Dieu voulut le tenter, offrit, » c'est-à-dire, voulut olTrir son

fils (( Isaac » ainsi qu'on le voit au chapitre douzième tout entier

du livre de la Genèse.

Ici se présente une double difficulté. La première c'est que faire

mourir un innocent est contre la loi naturelle et que par consé-

quent c'est un péché. Abraham en voulant offrir son fils, commit

donc un péché.

11 faut répondre que celui qui fait mourir un homme par l'ordre

d'un supérieur, pourvu que celui-ci commande licitement, obéit

licitement, et peut licitement s'acquitter de sa charge. Or, Dieu a

autorité de vie et de mort (l" Rois, ii, v. 0) : a Le Seigneur donne

et ôte la vie. » En retirant la vie, même à un innocent. Dieu ne

fait donc injustice à qui que ce soit. C'est ainsi que tous les jours

par suite des plans divins, un grand nombre, soit d'innocents,

soit de coupables, perdent la vie. Abraham pouvait donc d'urie

manière parfaitement licite exécuter l'ordre de Dieu.

lit, » iiniiit uiimii .iliml • \<'m]>lniM iii-|iiiiioc(iit('iu occidcrc est coiilra Ir^^ciii

^\iii\o cina lidrm AliraluL', iii (in;iiilum'u;ilnriP, rt ita iiiMM-iitnui ; cr-io volnulo
rrspicil IJimimi, sr. illml maxiiimm sa-

criticiuiu oyx^, iiuainlo ii<l iiiaiulaUim

Domiiii voliiil uiii,i:riiituiii sii'.iui iiii-

niolaro liliuiii (Gen., xxii, v. lOi. Kf

(le liDc osicndil tria : primo, (juid fc-

rrvW. ; srcundo, quod Iuh- ad lidriu

jiciiiiicl, ii)i : -* Kt uniiifuiliiiii ; » Icr-

tio, (jiiid v\ hoc n'ccpit, ii>i : <> Inde
cinu ri in paral)(dain.'»

/Jicit rv'fio : « Ahraliiiiii nim Iciila-

n'iur, ohlulit, »> id rsl, onVnc voliiil.

« lidc Isaac, » sicul palrl prr lolmii

XII rapiit (iciH'sis.

Hic est duplex (iiUL'slio. Lna "piia

ollVi-if pcrtavit.

Kcspuiidcu : dicciiduill «'sl tpidd illo

qui «'X maiidalo sujtcrioris iiitcrficil. si

ille liiilf) jnaMipit, alius licite olx-dit,

t potcst lirit»' excipii niinisteriuiii

suiim. Drus aulciu haln-t nuulis «'t

viljp autfuritateui (I Jicif., ii, v. Gi

'i Douiiuiis Mioiiilicat ri vivilicat. »>

Dcus autrui suhtrahrndo vilaui alirui

eliaui iuuori'uti, uulli i'acil iujuriaui.

l'uilo ri «puitidie dispositiiuu' diviua

luulti uoccules et iiiuoceutes UMuiuu-
lur; el ideo Dei uiaudaluui licite po-

terut exequi.

I
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On fait encore une difficulté de ce que dit l'Apôtre (v. 17) :

(( Lorsque Dieu voulut le tenter. » Dieu ne peut tenter personne,

car tenter c'est le fait de l'ignorance.

Il faut répondre, que le démon tente afin de séduire {V^ Thes.^

III, V. 5) : a Ayant appréhendé que le tentateur ne vous eût tenté

et que notre travail ne devienne inutile. » On reconnaît ceci dans

la tentation par laquelle satan tenta le Christ {S. Matth.^ iv, w. 1

à 11). L'homme tente afin de connaître; au livre troisième des /?o2S

(x, V. 1) il est dit que la reine de Saba vint vers Salomon,

« afin de faire l'expérience par des énigmes » de la sagesse qui

était en lui. Dieu ne tente point ainsi, puisqu'il connaît tout; mais

il tente, afin que l'homme reconnaisse par lui-même ce qu'il y a

en lui de force et de fragilité {Deut.^ viii, v. 2) : « Dieu vous a

conduits dans le désert, pendant quarante ans, pour vous punir et

pour vous éprouver, afin que ce qui était caché dans vos cœurs

fût découvert; » au 11^ livre des Paralipomènes (xxxii, v. 31), il

est dit que Dieu se retira d'Ezéchias a pour le tenter, et pour faire

voir tout ce qu'il avait dans son cœur. » Dieu le fait encore, afin

que les autres connussent la tentation, et que celui qui est tenté

puisse leur être proposé en exemple, comme nous le voyons d'A-

braham et de Job {Eccli., xuv, w. 16 à 27 et 1" Mach., ii, v. 52) :

((Abraham n'a-t-il pas été trouvé fidèle dans la tentation? et ce

lui fut imputé à justice, d

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 17) : a Et il offrait son fils unique,

etc., » il établit avec une grande perspicacité que cette obéissance

appartient à la foi. En effet, ainsi qu'il a été dit plus haut, Abra-

ham, bien qu'arrivé déjà à une extrême vieillesse, crut à la pro-

Iteiii •[lUL'ritiir de hoc, 411011 dicit :

« Cum tt'utfirftur. >» D«;us euim nuUiiiii

tentât, iiuiii tfntare o?l ij,Mior;iiiti:^.

Ile>[M>ndeo : diccndmn est «{iiod di.i-

bohis t»'iitat, ut df'cîipiiit (I Thess., in.

V. 5) : ce Nr fort*' tent.ivrrit vos, «jiii

teutut. X Hoc. i»at<'t in tcntutioinj qna
tcntuvit Cliristiun Matth., iv, w. 1-11 1.

Homo vtTo tentât . ut (.ojinosral

(III /ici,'., x, V. 1). Diiilur de rr^iina

Saha, (|ua; vrnit ad Salonioneiu, « ut

tcntan-t cuni in a'ni;:niatil)us. ..Sic mm
tentât Deus, ipiia omnia novit ; sed

tentât, ut liumo sihi ipsi innoleseat

(juanl.e fortiludinis et frayilitati.s sit in

TUM. VI.

se {Dent., viii, v. 2) : « Ut tentarct te,

et nota lièrent quie lu anime tuo ver-

sahantur » (Il Par., xxxii, v. 31) de
Ezccliia tentato, « ut co;ji;nosceretur cor

l'jus. .) Item ut alii lentatum co;,'m>s-

cant, i[ui ex hoc eis lu-ojxmitnr in

cxrmidum, sicut Abraham et Joli

Ecc/i., XLiv, w. la-H) et ^^âfftc/t., ii,

V. '.')2} : » Ahrnliam in ItMitalionc iu-

venlus est fidclis. »

II. Deiiulc <iim iliiil : « V.\ uni;;cni-

tuin, etc., <. mnltnm snbtililcr oslemlit,

(piod illa uhcdicntia perlinehat ad
lirlrm. Sicnt cnim supra dictum est.

Ahr.diam licel muilnm sencx cretlidit

34
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messe de Dieu, que dans la personne d'isaac. Dieu bénira toute sa

race. Il croyait également que Dieu pouvait rendre la vie aux morts

Quand donc Dieu lui ordonnait d'immoler son fils, il ne pouvait

conserver d'espérance d'avoir un autre fils de Sara, également

très-vieille, puisqulsaac était déjà dans l'adolescence, (juand il

croyait devoir obéir à r(^rdre de Dieu, ce qu'il pouvait faire, c'é-

tait de croire qu'lsaac, en qui sa race devait se continuer, serait

ressuscité. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : u 11 offrait son fils

unique, » c'est-à-dire de Sara, u en (jui,)) c'est-à-dire dans lequel

fils qui lui était né. Dieu devait accomplir le pacte promis, comme
on le voit au ch. xvii, v. Il) de la (ienèse. Ou bien encore « son fils

unique » comme libre {Gen., xxii, v. :2) : « Prenez Isaac, votre

fils unique, » u dans lequel il avait reçu de Dieu les promesses. »

Et « bien qu'il lui eût été dit, » c'est-à-dire, à l'occasion duquel il

avait été dit (v. 18) : u C'est d'isaac que naîtra votre prospérité, u

(v. 10) : <i Pensant en lui-même, » c'est-à-dire croyant fermement

« qne Dieu pouvait resusciler » ce fils « d'entre les morts. » C'est

une preuve très-grande de la foi d'Abraham, car le dogme de la

résurrection est un des premiers articles de la foi.

m. En disant enfin (v. \\)) : h Et ainsi il le retrouva et ce fut

comme une ligure,» l'Apôtre explique ce qu'Abraham mérita par

sa foi. C'est qu'au moment où il ne lui restait plus qu'à immoler

Isaac, un ange; « appela Abraham, » et au lieu de son fils, «de pa-

triarche sacrifia un bélier, embarrassé par les cornes, n Or cv fut

M une parabole, » c'est-à-dire une figure du Christ futur. Car le

bélier erabiirrassé par les cornes dans un buisson est l'humanité

I))ii iiroinitlriiti, ipuHi iii Isaar hriic-

<li('tiini!« (*Ai(rl fi iii stMiiiiio. «rodi-liat

l'tmiii Douiii |>o*!»o iiiurtiio» HUtn-iUr»*.

r.uiii orffo {tr.i'cipii'lmtur «-i, <|tjo(l «mtj-

•len'I. non oral !»p«-* ullrn jan» «h* Snra

JHUi valdo iinliqtm . *iuia lsna«- «nil

jnni n<lolo'«i*<>n!>, \tot^M* liainTr tiliiini.

Et i<l«'o «uni rn'ilrn'l «>lM-iii<>niiuni

nianilnto Doi. non n*!*Ubal ni^i iiuoil

rrodon'l n's»u«»«iUiri l*«ar prr «pien»

(lohohftl fi vnrari ï»rin»'n. lUnIf «lirit :

" Kt nni^puiluni, » >««'. Sarir, • in «pii». »»

Hc. filio natti. «Jphfhal Denn partinn

proniioitnni roniplerr. sirut patol <»>«..

XVII. V. 19 . Vfl n uiiif(fnituin. ^\

iiilrr lilirro!* \Gen., xxii. v, 2) : « Ttillr

tiliuiii tiiiiiii iini;;<'nitnni Isauc »

In iptit sns(-i>pi>rat n*pn>iniMinnoti, n<l

«pirni «•tiain iJiclnm est, id ost ralioiif

rnjn*. v\c. -. Arbilran<t, • id psI tinnitrr

rrrdiMi*. " (plia a inortiii» polnif» o^i

Di'Uv iMini suHriUin'. » Hor, erg*» fnil

arpninrniuni tldoi maximum. qni« ar-

luulnx r«>-iiirrorti«ini!* •'i«l nnui* *\o ma-
jiirilius.

III. Utinitr «-um dirit : « l'iido mm
rt in parabolam arrrpi, «nstnidit t\\\u\

prr tidfm incniit. *piia oum jam non
roHtarrl aliud ni^i immolari ipHum.

voravil iMiin aiigpInH. ri arirtiMii hir-

riMilrin •oriiihn*'. lom hlii iiiinntlavit.

« llor auli'in fuit parahola . •> iii *'*\
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attachée à la croix, et qui souffre la mort. Jsaac, c'est-à-dire la

Divinité resta sans atteinte, alors que le Christ mourut véritable-

msnt et fut mis dans le sépulcre. On voit ainsi que la figure repro-

duit avec une grande exactitude les mystères qu'elle annonce.

Abraham recouvra donc Isaac, et ce fut « une parabole, » c'est-à-

dire la figure du Christ qui devait être crucifié et immolé.

figura Christi futuri. Aries enim haereus

cornibus iuter vêpres, est humanitas
confixa cruci, quse passa est. Isaac,

id est divinitas, evasit, cum Christus

vere mortuus est et sepultus. Et sic

patet quod ista figura valde complète
adsequat figuratum. Accepit ergo eum,
se. Isaac « in parabolam,



LEÇON V^ (ch. XF, w. 20 à 26).

Sommaire. — S. Paul loue la foi d'Isaac, de Jacob et de Joseph
qui, en bénissant leurs fils, témoignaient qu'ils mettent toute

leur confiance et toute leur espérance dans le Dieu vivant et vé-

ritable.

20. Par la foi, Isaac donne à Jacob et à Esaù une bénédiction qui regar-

dait l'avenir.

21. Par la foi, Jacob, en mourant, bénit chacun des enfants de Joseph, et

s inclina profondément devant le bâton de commandement que portait son

lils.

22. Par la foi, Joseph, en mourant, parla de la sortie des enfants d'Israël

hors de l'Egypte, et ordonna qu'on y transportât ses os.

23. Par la foi, après que Moise fut né, son père et sa mère le tinrent

caché durant trois mois, ayant vu que c'était un bel enfant : et ils n'appré-

hendèrent point l'édit du roi.

24. Par la foi, lorsque Moïse fut grand, il renonça à la qualité de fils de

la fille de Pharaon
;

25. Et aima mieux être affligé avec le peuple de Dieu, que de jouir du
plaisir d court qu'on trouve dans le péché;

26. Jugeant que l'ignominie du Christ était un plus grand trésor que

toutes les richesses de l'Egypte, parce qu'il envisageait la récompense.

I. L'Apôtre, dans ce qui précède, a rapporté l'exemple de la foi

d'Abraham; il rapporte ici l'exemple de celle d'Isaac, de Jacob et

de Joseph.

LECTIO V.

Isaaci, Jicobi ac Josephi fides extoUi-

tur, qui tîliis beiiedicentes, in vivo

ac vero Deo taiitum tidere, et spem-
re eos docueruut.

•1^. Fuie, et defulnris. bcnedixil Isaac,

Jacob et Esau.
21. Fide. Jacob morietn. sins^ulos JiLio-

nini Joseph benedixit : et aJora\'it

Jastii^iiim \-{rgœ <jus.

11. Fide, Joseph nioriens. de p/'o/cr-

tioiie filiornni Israël /nemoratits est

et de ossibus suis /nandrn'it.

23. Fide, MoYses natus, occitllalifs est

inensibiis tribus a parentibus snis.

ce f/iiod i'idissent elegantem in/an-

tem, et iio?i tiniiiertnit régis edic-

tum.
24. Fide, Movses grandis JacUis, ne-

govit se esse Jiiiiini fdiœ Pharao-
n is .

2j. Magis elif^ens njfligi cum /lopitlo

Dei, qiiavi tcmporalis peccati habere
jiicuiiditatem,

2lj. Majores dn'itias œslinians tliesau-

ro .Lgyptiorii/ii, iinproperiiiin Chris-

ti : Aspiciebat eniin m remit liera-

t ion ClII.

l» Sri'UA posait Aiiostolus exem-
pliiin ilo iide Abrahœ , hic pouit

excnipluui de Iide Isaac, Jacob et Jo-

seph.
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I. D'abord celle d'Isaac. Il dit donc (v. 20) : a C'est par la foi

qu'Isaac, pensant à l'avenir, » c'est-à-dire, par une foi qui s'éten-

dait à l'avenir « bénit Jacob et Esaii. » Ou encore, « bénit sur l'ave-

nir, » c'e«ît-à-dire, pour l'avenir, ou d'une bénédiction qui s'éten-

dait à l'avenir. Car les paroles d'Isaac, n'avaient d'efficacité que par

la puissance de Dieu qui fit que cette bénédiction substitua le plus

jeune à l'aîné. Ce ne fut point pourtant dans leur personne même
mais dans les deux peuples qui descendirent d'eux {Ps. cvii, v.

10) : (( Je m'avancerai dans la Judée, et je la foulerai aux pieds.»

Les Iduméens qui sortirent d'Esaû furent, et effet, soumis aux en-

fants d'Israël. On voyait par là que le moindre peuple, c'est-à-

dire celui des Gentils, devait par la foi devancer le peuple le plus

grand, c'est-à-dire celui des Juifs (S. Matth., viii, v. 11) : « Plu-

sieurs viendront d'Orient et d'Occident, et auront place dans le

royaume des cieux avec Abraham, Isaac et Jacob, mais les enfants

du royaume seront jetés dans les ténèbres extérieures. » Or, cette

bénédiction qui portait sur la foi future des Gentils, procéda de la

foi qui regarde l'avenir.

II. Quand S. Paul ajoute (v. 21) : a C'est par la foi que Jacob en

mourant bénit chacun des enfants de Joseph, » il continue de par-

ler de la foi de Jacob et explique ce que fit ce patriarche, en bé-

nissant les deux fils de Joseph, ainsi qu'il est rapporté au chapitre

xLviii, V. i4 de la Genèse, où il en est dit que comme on eut an-

noncé à Joseph (v. 17) que son père était mal, il lui amena ses

deux fils, et Jacob les bénit en croisant les mains, montrant par

Et primo, do fide I?aac. Dicit erço
qnod « I:^a<1C tide de futuris, » id est

qiia; se extendebat ad futura, « bene-
dixit Jacob et Esau. » Vel « Beiiedixit

d(î fiiturir!, » id est pro futuris, vel be-

iiedictioiie, qua3 se extendebat ad fu-

tura. Verba eniin sua non babebaiit

efticaciani nisi ex virtute Dei, i)er

(|naui (luidein benedictionem minor
jtradatus fuit niajori. Quod non fuit

iliiautum ad nersonas eoriini , sed

(juantum ad duos poijukis qui ex ipsis

fxirrunt {Ps. cvii, v. 10) : « In

Iduiuieani extendam calceanientuni

nieuni. » Fuerunt enin» Idunitei, (jui

egressi siint de Esau sulqecti liliis

Israël. In quo signilicabatur quod nii-

uor populus, se. (ieutiuni, per lideni

debebat prîEvenire populum majorem,
se. JudjEorum {Matth., viii, v. 11) :

(c Multi ab Oriente et Occidente ve-

nient et recundient cuni Abrabam,
Isaac et Jacob in regno cœloruni ; iilii

autem reyaii ejicientur in tenebras ex-

teriores. » Ista vero benedietio, quae

erat de fide Gentium futura, per lideni

facta fuit, qua respicit aliquid futu-

rum.
II. Deinde cum dicit : « Fide, Jacob

nioriens, sin^ndos liliorum benedixit, »

proseipiitur de fide Jacob, et ])onit il-

lud quod ipse fecit in benedicendo
duobus liliis Josej)!!, sicut babetur

[Gen., XLViii, V. 14), ubi dicitur quod
(•uni pater ejus iejJtiotaret, adduxit duos
iilios suos, quibus Jacob benedixit can-



534 ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CH. XI. — LEÇ. V^ — V. 20 A 26.

là qu'il substituait en dignité Ephraïm à Manassé, parce qu'en ef-

fet la dignité royale fut attribuée à Ephraïm, à savoir, dans la

personne de Jéroboam. Or, cette bénédiction procéda de la foi,

parce que Jacob eut la révélation qu'il devait en être ainsi, et elle

se rapportait au peuple qui devait sortir de ces deux frères et non

pas à leurs personnes. De plus (v. 21) : a Jacob s'inclina profondé-

ment devant le bâton de commandement que portait son fils. )>

Ceci est pris du chapitre lxvii, v. 31 de la Genèse, où il est dit

que Jacob fit jurer à Joseph qu'il lui donnerait la sépulture dans

le tombeau de ses ancêtres, et qu'après le serment de Joseph,

comme en pleine sûreté par cette promesse, Israël se tourna vers

le chevet du lit et adora Dieu, comme on lit dans notre Yulgate,

ou l'extrémité du bâton de commandement de Joseph, comme
disent les Septante. Ou a sur cette extrémité, » comme on lit dans

le Grec. Ces différents textes peuvent être admis, car Jacob lui-

même était très-âgé, et par cette raison portait le bâton de com-

mandement. Ou bien, il reçut entre ses mains le bâton de comman-

dement de Joseph, pendant que celui-ci jurait; mais avant de le

lui rendre, il adora, non pas le bâton lui-même, ni Joseph, comme
quelques-uns l'ont pensé à tort, mais l'image de Dieu lui-même,

placée à l'extrémité de ce bâton ou à son sommet, déterminé à

agir de cette manière par la pensée de la toute-puissance du Christ

qui était figurée par le pouvoir de Joseph. Car ce patriarche comme
préposé au gouvernement de l'Egypte, portait un sceptre, signe

figuratif de la puissance du Christ {Ps,, ii, v. 9) : « Vous les gou-

vernerez avec une verge de fer. » Ou bien encore s'il adora l'ex-

cellatis manibus , iu hoc praefereus

Ephraïm Manasse (inantuni ad digiii

tatem, quia de Ephraïm fuit diguitas

rejjralis. se. Jéroboam. Hœc autem be-

iiedictio fuit per lideui, quia revela-

tum ei fuit quod ita futurum erat. Quae

quidem benedictio referebatur ad po
pulum, qui ogressus est ab ipsis. non
ad persouas ipsorum. Item « Per ti-

dem adoravit fastigium virgjB ejus. »

hoc habetur (Gen., XLVii, v. 31), ubi

dicitur quod fecit Joseph jurare, quod
sepeliret eum iu sepulchro patruui

suorum, et post juramentum. lanquaui

pecurus de promisso, adoravit ad ca-

])ut Ifcluli, ut (Hcit littera uostra. Vel

<i fasLigiuui virtta.' ejus ,
» ut dicuut

Septuagiuta, Vel « super fasligium, »

ut habetur in Grœco. Et totum lioc

potest stare, quia ipse erat senex, et

ideo portabat virgam ; vel reeepit scep-

truu) Joseph douée jurasset, et aute-

(juam redderet ei adoravit, nou ipsam
virgam, uec Joseph, ut quidam maie
putaveruut, sed ipsuui Deum iuuixum
ad cacuuien, vel super fastigiuui vir-

gfP ejus. Ad quod motus fuit ex eonsi-

deratioue ]»otestatis Christi, quam po-

testas Joseph prrefigurabat. Ipse euiui

tauquaui pripfectus .Egypto ]tortabat

sceptrum, iu siguum jiotestatis Christi

(Ps. 11. v. 9) : « Reges eos in virga

ferrea. » Vel si <« adoravit fastigium, »

idem est seusus, quia adoravit Chris-
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trémité du sceptre, le sens est encore le même, parce qu'il adorait

le Christ figuré par le sceptre, comme nous-mêmes nous adorons le

crucifix et la croix à cause du Christ qui a souffert sur cette croix.

D'où il suit, à parler rigoureusement, que nous n'adorons pas la

croix elle-même, mais le Christ qui fut attaché à la croix.

III. Quand S. Paul dit (v. 22) : « C'est par la foi que Joseph en

mourant parla de la sortie des enfants d'Israël, » il rapporte

l'exemple de la foi de Joseph, et s'arrête à deux circonstances

prises du chapitre l, v. 24 de la Genèse, où d'abord Joseph dit à

ses frères (v. 24) : « Dieu vous visitera, » puis ordonne qu'on

transporte ses os hors de l'Egypte. La foi de Joseph se fait voir

ici en deux points : premièrement, en ce qu'il crut que la pro-

messe qui avait été faite devait s'accomplir par le retour des en-

fants d'Israël dans la terre de promission. En second lieu, en ce

qu'il croyait que ce serait dans cette terre que le Christ naîtrait et

ressusciterait, et beaucoup d'autres avec lui; ce qui le portait à dé-

sirer avoir part à cette résurrection. C'est là ce qu'entend S. Paul

quand il dit (v. 22) que « dans sa foi, » c'est-à-dire, par sa foi,

« Joseph, en mourant, parla de la sortie des enfants d'Israël de la

terre d'Egypte, » ce qui répond à la première de ces circons-

tances, et ordonna qu'on en transportât ses os, ce qui répond à la

seconde.

Pourquoi ne se fit-il donc pas transporter aussitôt, comme avait

fait son père?

Il faut répondre que cela ne lui fut point possible, parce que lui

mort, il n'avait plus d'autorité, comme au temps de la mort de

tum s.ij;nificatum per virgam illam,

sicut et nos udoramus cmcitixuiii

et cnieeui ratioue Christi passi in iji^a.

Uude propiit^ non adoranius cruceni,

Sied Cliristuni crnciiixum in ip?a.

m. Deinde <nni dicit : « Fide Jo-

seph, » proseiiuitur oxeniphim do tide

Joseph, uhi [)onit duo, cpufi hahonlnr
{Gen., L, V. 24), ubi dixit fratrihus

suis : « Visitabit vos Domiuus, » et

mandavit ossa sua inde portari. Und»'

lides ejus fuit «luanluni ad duo : pri-

mo, quia crcdidit proniissioneni fac-

tani debeif iniph'ii per n-dituni liiio-

rum Israël in terrain promissionis
;

secundo, quia in ipsa oredebat Chris-

tum esse uasciturum. et resurrectu-

rum, et niultos cuni ijjso, unde desi-

derabat habere parteni in illa resur-

rectione. Et hoe est quod dicit, (juod

(( Jose[>h niorieus, lide, » id est per

fideni, << nienioratus est de profec-

tione lilioruni Israël ; » et ho»; (|uan-

tuni ad piinium. « Et (Uî ossibus

suis muudavil, » quaiiluui ad sccun-

duni.

Sed (juare non fecit se staLiin porta-

ri, siont jintor suus?

Uespon(h'0 ; dicendum est ijuod hoc
uou ]>oluit, quia non habebat tuuc
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son père. Il pouvait donc faire à ce moment ce qu'il ne pouvait

plus au moment oii il mourut lui-même.

En second lieu, c'est que Joseph savait que les enfants d'Israël

devaient souffrir, après sa mort, de grandes tribulations. Afin de

leur donner l'espoir de leur délivrance et de leur retour dans la

terre de promission, il voulut, comme consolation, que son corps

demeurât au milieu d'eux. Aussi Moïse le fit transporter avec lui,

comme chaque tribu emporta le corps du patriarche dont elle dé-

pendait, ainsi que l'a remarque S. Jérôme.

11° En disant (v. 23) : a C'est par la foi, qu'après que Moïse fut

né, etc., » l'Apôtre en vient aux patriarches qui ont vécu dans la

Loi. Or ce temps commence à Moïse {Eccli., xxiv, v. 33) : «Moïse

nous a donné la Loi avec les préceptes de la justice; » {S, Jean, i,

V. 17) : (( La Loi nous a été donnée par Moïse, etc. » Ce temps

se divise en trois parties : Celui qui s'écoula avant la sortie d'E-

gypte, pendant cette sortie et après elle. S. Paul rappelle donc ce

qui se passa premièrement avant la sortie ; secondement à la sor-

tie même (v. 27) : « C'est par la foi qu'il quitta l'Egypte; » troisiè-

mement, dans la terre de promission (v. 32) : a Que dirai-je da-

vantage? )) Sur le premier de ces points, l'Apôtre rappelle i. ce

qui se passa à la naissance de Moïse; ii. ce que Moïse lui-même a

fait (v. 24) : « C'est par la foi que Moïse, devenu grand, etc. »

S. Paul touche ici l'histoire qui est rapportée au chapitre i" de

l'Exode (v. IG), où il est dit que Pharaon ordonna de tuer tous les

enfants mâles des Hébreux, afin que ce peuple ne se multipliât

tantam potestateiii sicut habebat in

morte patriï^. Et ideo tuiu- })Ot(.'rat hoc
faccre, (juod taïuoii circainoi-tciu ?iiani

non potuit.

Secundo, quia sciebat, (juod nniltas

afilictiones del)ebant sustinore lilii

Israël i>ost niorteni ejus : ut erj^o ha-

l)erent certain speni (le liberatione sua,

et reditu ad terrani proniissionis, vo-

luit ad solatiuni coq)Us suuni renia-

nere cum ipsis. Unde et Moysos
tidit ilhid secuni, sieut et ([uu'libct

Tribus corpus patris sui, ut tlicit llie-

ronynnis.

Il" Deindt cum dicit : « Fide AFoy-

ses, » prosequitur de patribus
,

qui

fueruut sub Lege. Hoc enim tempus

inc(epit a Moyse (Eccli,, xxiv, v. 33) :

« Legem mambivit Aloyses in pritcep-

tis justitiarnm ; » [Joan., i, v. 17) :

« Lex por .Moysen data est. » Istud an-

tem t<'mp.is distinguitur in tria, se.

ante exituui de /K,uyi)to, in exitu, et

post exituni. Unde tria facit : primo
enim, ostendit quid factum sit ante

exitum ; secundo, quid in exitu, ii)i :

« Fide reliquit /Egyptum ; » tertio,

quid in terra promissionis, il»i : « (Juid

adbuc dicam. » Circa i»rimum ihio

facit : }n'imo enim , ostendit ((uid sit

factum in nativitate Moysi ; secundo,

quod ipse fecit , ibi : <» Fide -Moy-

ses. »

I. f//>/'tangitur historia quœ ponitur
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point. En second lieu {Exode, m, v. 2) que les parents de Moïse

« voyant que cet enfant était beau, le cacheront pendant trois

mois, )) ce que l'Apôtre attribue à leur foi. Car ils croyaient qu'un

jour naîtrait, celui qui les délivrerait de la servitude, et à la beauté

de cet enfant ils jugeaient qu'il y avait en lui quelque vertu de

Dieu. Ils étaient, en effet, grossiers et sans éducation, travaillant

avec de grandes fatigues à des ouvrages de terre et de briques

[Eccli., XIX, V. 26) : a On connaît un homme à la vue. » On voit

dans cette circonstance que, bien que la foi ait pour objet des

choses invisibles, on peut cependant, au moyen de quelques si-

gnes visibles, s'élever à elle {S. Marc, xvi, v. 20) : a Le Seigneur

agissant avec eux et confirmant sa parole par les miracles qui l'ac-

compagnaient. )) Or, ce que les parents de Moïse firent alors, ne

fut point inspiré par l'affection selon la chair, puisqu'ils ne crai-

gnirent point l'édit du roi, » mais par la foi. Ils l'exposèrent en ef-

fet au péril de sa vie; ce qu'ils n'eussent point fait, s'ils n'eussent

eu la foi que quelque chose de grand était réservé dans l'avenir à

cet enfant (5. Matth., x, v. 28) : « Et ne craignez point ceux qui

tuent le corps et ne peuvent tuer l'âme, etc.»

On objecte qu'au contraire ils exposèrent eux-mêmes cet enfant

dans la suite; ce ne fut donc point par la foi qu'ils conservèrent

cet enfant.

Il faut répondre que s'ils l'exposèrent, ce ne fut point pour le

faire périr, mais pour qu'on ne vînt point le leur arracher. Aussi

le placèrent-ils dans un petit panier, le confiant à la divine provi-

{Exnd., I, V. 16), quod Pliarao nian-

davit occidi ina>('ulos ne miiltii»lica-

rentur. Secundo, liabetur quod pa-

rentes Moysi videntes ipsum elejiau-

tem, absconderunt euni niensibus tri-

bus, (juod attribuit Apoî^tohis fidei

ipsoruni. Credebant enini aliqueni nas-

cituruni, qui liberaret eos ab illa ser-

vitute. Un(b! ex eloffantia pueri ce?ti-

niabant aliqnani virtnteni L)ei esse in

illo. Ijisi enini erant rudes et rustici,

su«bintes in ojjeribns hiti et lateris

{Eccli., xix, V. :!(i) : « Kx visu eo^nos-
citur vir. » Ex quo babetur «piixl iieet

lides sit de invisibilibus, tanien per
aliqua sij^'ua visibilia jiossunius niti ad
ipsani [Marc, xvt, v. 20) : » Sernio-

neni confirmante sequentibus sii^nis.»

Quod autem ipsi hoc fecerunt ex lide,

non ex atfectu carnali, i>atet, quia non
tinuierunt re^is edictuni. Unde expo-
nebant se periculo personaruni, quod
non fecisseut nisi credidissent aliquid

maj^num futurum de puero [Matth.,

X, V. 28) : ce Xolite tiniere, qui occi-

dunt corpus, etc. «

Sed (tontra, quia ipsi postea expo-
suerunt ipsum ; erjio non propter fideni

sci'vaîiant ipsum.

Kcspondeo : diccnduin est ipiod ex-

posucnuit ii>suni non ad necandum,
sed ne surriperetur eis, unde posue-
runt eum in iiscella , connnitteutes

euni divina' Providentia». Credebant
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dence. Ils croyaient donc, et avec assez de probabilité, que si on

l'eût trouvé près d'eux, il eût été mis à mort.

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 24) : a C'est par la foi que

Moïse devenu grand, etc., » il rappelle ce que Moïse a fait par sa

foi. l" Il dit ce qu'il a fait ;
2° il prouve que ce qu'il a fait appar-

tient à la foi (v. 2G) : « Parce qu'il envisageait la récompense. »

1° Ici S. Paul touche l'histoire rapportée au ch. ii, w. 8 et 9, de

l'Exode, où il est dit que la fille de Pharaon fit élever cet enfant

par sa propre mère et qu'elle l'adopta pour son fils. Mais Moïse

(v. 24) « renonça à la qualité de fils de la fille de Pharaon, » non

de parole, mais par ses actes, puisque, contre la volonté de Pha-

raon, il tua un Egyptien qui outrageait un des Hébreux. C'est ce

que dit S. Paul (v. 24) : « C'est parla foi que Moïse devenu grand

renonça à la qualité de fils de la fille de Pharaon. » L'Apôtre in-

dique aussitôt quel sentiment porta Moïse à agir de la sorte

(v. 26) : (( Aimant mieux être affligé, etc. »

On voit dans ce choix l'admirable vertu de Moïse, car il est sur-

tout deux choses que les hommes désirent le plus vivement, à sa-

voir, la joie et le plaisir que donnent les Inens extérieurs; ils

fuient avec le môme empressement deux choses contraires, h sa-

voir, la douleur et l'affliction, qui sont opposées à la joie, la pau-

vreté et l'abjection opposées au plaisir. Or, ce sont ces deux

genres d'épreuve que choisit Moïse, c'est-à-dire, qu'il préféra la

douleur et l'affliction à la joie qui accompagne le péché. Il préféra

également pour le Christ la pauvreté aux richesses (Prov., xvi,

V. iîl) : (( H vaut mieux être humilié avec les humbles que de par-

eniin probuhilitcr , hikmI luis^

terfoetus si fuisset ;i\\\\i\ fo

venins.

II. Deinde riini dicit : « Kidc,

dis effeclus, » osteiidit qnid ijis)

ses per lidem feceril. Et juiiiKi

f»'i'il ; secundo, oslondit qtiod

fartiiui jM'rtinoltat ad lidi'in, ilii : «

jiiri»'bat eniui. » 1" Tan^it ouini

loriani. (iiia' lialirtur [Exod., \\.

Moy-
ipiid

iliiid

.< As-

liis-

w.

S «'t !»\ nl»i diritur. «luod tilia Pliarao-

nL< f(M'it ipsuni a uialn; puni iiulriri.

et *piod adoptavil euni iu liliutn. IpM'

atilrui « Nryavit si» o<si» liliuni «'jus. »

non ipii<loni v('rl)o, sed facto, «piia

contra voluulaloui IMuiruonis iulcrfccil

Efiyidiuni. (pii la'seral llcbranini. El

lu»c est «piod dicit: «Grandis effec-

lus, » jicr lidiMu <» nef^avit se esse li-

liuni lilia» Pharaonis. » Quo aulcui

alTectu hoc feceril oslendil. euni sub-

dit : « Ma;;is elif^ens. » lu qui» oslen-

dilnr mirabilis virlus ejus. Duo enini

sunt qua' maxime liomines appelunl.

se. jutuudilalciu et deleclationem cir-

ca bona cxteriora, et his c«»ulraria ma-
xime fufjiunt, se. dolorem et allliclio-

nein qua' opponitur priuuj, patiperta-

tein et abjeclionem «pia'opponilur se-

cundo. Isia aulem duo »'le^Mt .Moyses.

se. quia |tra'pos>iit dcdorem et afflic-

lionem « jucuuditali iiecculi lenqtora-
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tager les dépouilles avec les superbes» {Ps. lxxxiii, v. 11) : a J'ai

choisi d'être plutôt des derniers dans la maison de mon Dieu, que

d'habiter dans les tentes des pécheurs. » Quant au premier de ces

choix l'Apôtre dit (v. 25) : a C'est par la foi qu'il aima mieux être

affligé avec le peuple de Dieu, » c'est-à-dire avec le peuple que

Pharaon affligeait, a que de jouir du plaisir temporel, » c'est-à-

dire, si fugitif que l'on trouve « dans le péché ; » ce qu'il eût ob-

tenu si avec les Egyptiens, il eût affligé les enfants d'Israël. Quant

au second, c'est-à-dire que Moïse choisit la pauvreté, l'Apôtre dit

(v. 26) : « Jugeant que l'ignominie du Christ, » c'est-à-dire, pour

la foi du Christ, a était un plus grand trésor que toutes les ri-

chesses de l'Egypte. » Car la foi de nos pères et la nôtre, ne sont

qu'une même foi. Ou encore l'ignominie du Christ, c'est-à-dire ce

que Moïse lui-même eut à souffrir de ses frères, quand il lui fut

dit (Exode, ii, v. 14) : a Est-ce que vous voulez me tuer, comme
vous tuâtes hier un Egyptien?» ignominie qui fut la figure de

celle que le Christ devait supporter de la part des Juifs [Ps. lxviii,

V. 21) : « Mon cœur s'est préparé à toutes sortes d'opprobres et

de misères. » Et Moïse regarda ces deux genres d'affliction comme

des trésors plus précieux que toutes les richesses des Egyptiens

{haie, xxxiii, v. 6) : a La sagesse et la science seront les richesses

du salut, et la crainte du Seigneur en sera le trésor. »

2° Quand S. Paul ajoute enfin (v. 27) : a Parce qu'il envisageait

la récompense, » il prouve que ce qu'il vient de rapporter de Moïse

appartient à la foi du Christ. Il faut ici se rappeler que certaines

lis, » qiiae se. semper est cumpeccato.
Item paupertateiu praeposuit divitiis

propter Christiim {Prov., xvi, v. 19) :

« Melius est humiliari cum mitibus,

qiiaiii divulere spolia cuiii superbis ; »

{Ps. LXXiii, V. H): « Elegi abjcctus

esse in domo Dei, magis quaui lialji-

tare in tabernaculis peccatonim. »

Quantum ergo ad i)rimum dicit :

« Magis eligens aftligi cura poi)nlo

l)ei, » Sic. quem Pharao afiligebat
,

« quam haberc juounilitatem peccati

tenq)oralis, » id est, trunsitorii, (piod

l'uissf't si cum /Kgyi>tiis afflixisset lilios

Israël. Uuuntum untem ad secundum,
se. qnod itrii'clcf^Mt |)aupertatrm, dicit:

« .Majoivs divitias ;eslimans inqtrupc-

lium Cinisli, - id e.<L i>ro lide Chiisti,

eadem enim est fîdes anti({uorum et

nostra. Vel « improperium Christi, »

quod se. sustinuit a fratribus suis, si-

cut diétum est {Exod., il, v. 14) :

'« Numquid interticere tu me vis, sicut

occidisti beri .Egyptium. » Quod im-

properium fuit ligura, quod Cbristua

suscipere deberet improperium a Ju-

dreis {Ps. lxviii, v. 21) : « Imprope-

rium exi»ectavit cor meum et mise-

riam. » — « Majores autem divitias

(.redidit » esse duo pnodicta « the-

sauris yEj;yptiorum » (/.v., xxxiii, v.

G) : « Diviti;e salut is saiùcntia et scien-

tia. ..

2° Deindc cum dicit : « Aspicicbat.

enim. » osleudit (juocl jinetlicta facta

.Moysi pertinebant ad tidem Cbristi.
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choses sont en elles-raônies, bonnes et agréables ; d'autres tristes

et mauvaises. Personne ne choisit les dernières pour ce qu'elles

sont en soi, mais pour une tin quelconque. Le malade, par

exemple, choisit ainsi une potion amère. Quand donc on prend ce

qui est triste de préférence à ce qui est agréable, c'est à raison

d'un bien plus grand qu'on espère tirer de son choix. C'est ainsi

que les saints, par l'espérance de la fin dernière qui est l'éternelle

félicité, choisissent les afflictions et la pauvreté de préférence aux

richesses et aux voluptés, parce que celles-ci sont pour eux un

obstacle à obtenir la fin qu'ils espèrent (S. Matth.^ v, v. Il) :

(( Vous serez bienheureux quand on vous chargera d'injures,

quand on vous persécutera, etc. ; » et on lit à la suite (v. li^) :

(( Réjouissez-vous et tressaillez de joie, parce qu'une grande ré-

compense vous est réservée dans le ciel ; » [Gen.^ xv, v. 1) : « Je

suis votre protecteur et votre récompense infiniment grande. »

C'est ce qui fait dire à S. Paul que Moïse agissait ainsi parce que

(v. 26) (c il voyait » des yeux de la fo'i, a la récompense, » qu'il

attendait pour ce qu'il avait fait, a La foi est » donc «la substance

des choses qu'on doit espérer, l'argument, etc., » ainsi qu'il a été

expliqué plus haut. I

Sci«'iulniu e>l auteni 4U(>(1 quaMlaui

piint jst'cunduin se hon.i ot (hMocfalulia.

(luîed.im antem ?e(;uiuluin se tristia

et mala. .Mala auteni niillus jnopter

se i)r;r»'lei:it, sed propter tiiiein. sinit

intirmus jtneelegit itotiuiiem aniaraiu ;

et tristia delcctahililtus ratione alieu-

jiis majoris boni, tiuod ]>er hof polest

eonseipii, pra'pomintnr. Et sir sain ti

propter spi'tu tiiiis iiltimi a'ti'rn;e t'»'-

iiiitatis, praM'li^'Uul alilittioiu's rt jiaii-

prrlati'in divitiis v\ vtdiiptatiltus. *piia

|M'r ista imiM'dimilur a r.mstMiitioiu'

liiiis speiali [Mott/i., v, v. Il : u Hcali

l'ritis. cmn mal»' dixcrint vohis hoini-

iies. et perst'iiiti vos fueriut. «'te. ;
»

eT setjmtiir : « (iaudete. rt •xiiltate.

quoniani menés vestra oopiosa est iu

ccelis; » [Gen.. xv. v. 1^
: « E^'o pro-

teetor tmis su m, et inerces tua ij|)ai.'ua

niinis. » Et ideo dirit quod hoc fa»'i«'-

liat, t[uia " Aspirieliat » orulis, sr. li-

dci, " In rcniuneralioneni. » tpiani se.

ex lior speraliat. Lud»* •• lidrs est suhs-

lantia spnandarunj lennn, arj.'unien-

tuin non appnrentiuni, " ul suiira die-

liini est, etc.
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Sommaire. — Puissance de la foi dans Moïse, dans Josué

et dans Rabab.

27. Par la foi, il (Moïse) quitta l'Egypte, sans craindre la fureur du roi;

car il demeura ferme et constant comme s'il eût vu l'invisible.

28. Par la foi, il célébra la Vaque et fit l'aspersion du sang de l'Agneau,

afin que l'Ange qui tuait tous les premiers-nés ne touchât point aux Israé-

lites.

29. Par la foi, ils passèrent au travers de la mer Rouye, comme sur une

terre ferme : au lieu que les Egyptiens ayant voulu tenter le même passage

furent engloutis par les eaux.

30. Par la foi, les murailles de Jéricho tombèrent par terre, après qu'on

en eut fait le tour sept jours durant

31. Parla foi, Rahab, qui était une femme débauchée, ayant sauvé les

espions de Josué, qu'elle avait reçus chez elle, ne fut point enveloppée dans la

ruine des incrédules.

S. Paul a fait ressortir plus haut la foi de Moïse, par ce qu il a

fait en Egypte ; il rappelle ici ce que ce patriarche a fait à la sor-

tie d'Egypte. 1° Il explique ce qu'il a fait à cette sortie ;
11° com-

ment il est sorti de l'Egypte (v. 28) : a C'est par la foi qu'il célébra

la pâque ; IIP ce qui s'est passé par la foi, parmi ce peuple infi-

dèle (v. 31) : (( C'est par la foi que Rahab, etc. »

P L'Apôtre dit donc que « Moïse, dans sa foi, » c'est-à-dire par

LECTIO VI.

Virlu.i lidoi ;ii>eritur iii Moyse, Jusuo,
t't iiicietrice llaub.

27. Fidc , rali/ft/it Eî^fiiluni , non
veritiis ani/H'isitatein l'ef^is : I/n'i.

sihilcm eiiini tdiiqiuun %^i(tcns msli-
niiit.

2S. Fidc, cc.lvhrasÙL Pasclia, et snn:^iii-

ni's eJlf'iisiniK'in : ne qui i'uslnbat /^ri-

iniln'ti, tan^i'n t cos.

211. i'idc , transicriinL mare rnhriiin
tanqtiant f>er uriilnni lerrani : (juixl

i.ïffcrli I:::ypii/\ de\'(>rali siinl .

30. lùde, nmri Jéricho corrKcrnnt, cir-

cuitu dteruni septcm.

'.i\. Fide , Raab nieretrix non periit

ciini incrediilis, excipens cxplorato-

res cuni pace.

Supra jiosiiit Aiio?tuhis Udciii .Moysi

(inaiitiim ad id (juod fiîcit iii .Kjiyitto :

Il il- qnaiiluiu ad id qiiod l'ecil in cxitii

di; .K^'ypto. Et cin^a liof l'acit tria :

priiiio euiiii, ostciidit qiiid fccerit iii

t'xitii do .Ejjfyjtto ; sotuiulo, Oï>teudit luo-

diiiii cxtnindi , ihi : « Fide ('('hd)ra-

vil; )> W.'rtio, (|uid («T (idoiii facluiu

t'sl ciiiii p()pul(j iiilidf'li, il)i : « Fi<le

llaal). ..

1" DlLiT LTgu (piod « .Moy?c6 lido, »
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cette foi (v. 27) « quitta l'Egypte. » Car, ainsi quil est rapporté

au ch. II, V. 15 de TExode, il s'enfuit une première fois de

l'Egypte, après avoir tué l'Egyptien ; il en sortit une seconde fois

en même temps que tous les enfants d'Israël. La Glose applique à

cette seconde sortie ce qui suit (v. 27) : a Sans craindre la fureur

du roi, » c'est-à-dire son indignation. On lit, en effet, dans

l'Exode (n, V. iri) à raison de la première sortie, que Moïse avait

conçu de la crainte {Prov.^ xiv, v. 35) : « Celui qui est inutile à

son prince, ressentira sa colère ; » mais à la seconde sortie, Moïse

ne craignit plus [Exode^ xxviii, v. 1) : u Le juste est hardi comme
un lion et ne craint rit^n. » On peut cependant rapporter ceci à la

première sortie.

Est-il donc vrai que Moïse ne craignit point alors?

11 faut répondre qu'il y a, dans la crainte, deux choses à considé-

rer : Une première disposition qui peut être quelquefois digne de

blâme, à savoir, quand par le motif de la crainte, on fait quelque-

fois ce qui n'est pas à faire, ou bien l'on ne fait pas ce qui devrait

être fait. Moïse n'éprouva point cette sorte de crainte, puisque

cette crainte ne Tempêcha point de secourir ses frères. La seconde

qui peut être digne de louange, quand, la foi sauvegardée, on se

retire devant le péril, parce qu'on est pressé par la crainte

{S. Matl/i., X, v. 23) : a Lorsqu'ils vous persécuteront dans une

ville, fuyez dans une autre. » Si, en effet, sans porter atteinte à

quoi que ce soit d'honnête, on avait la liberté d'éviter le danger,

et on ne l'évitait pas, on manquerait de sens, et on tenterait Dieu,

ce qui est diabolique. Aussi voit-on que le Sauveur se déroba à

'n\ osl pcr lidciii, « rfli(|iiil /K>:v|»lum.>.

sirut iiiitcm halx'tiir {Exod., ii, v. l.')^.

Priiiu» fii^àt de itl^^yiilo int«*rf»Mlo

/lîgyptio ; sorundo antoin, exivit tjiian-

do siinul omiR'S lilios Israël cduxil.

(îlossa antein oxponit dr si'ciindo exitn,

(|nia soquitur : « Non vrritiis aniinosi-

(alciii, )' id est indifiiialioiH'in « n-^^'is.»

In pi'iino t'iiim cxitii ]o'/\\nv f h'.roc/..

Il, V, [l\), <MiMi tiiiini??o {/'rox'., xiv.

V. 35) : «« Irarnndiam rcf^'is innfdis

snstincbit. » lu sectindo vcro non t.i-

inuit (/'roi'., xxviii, v. 1) : « .lustus

quasi leo confidonp, absfjiie lorroi*»

ont. )) Potest lamcn referri ad pri-

luum.

Scd iiiiiitpiid tmir non tinuiit?

KespuiidcH» : diceudiim est qimd in

timoré <\no coiisideraiida suut. Uniuii

quod aliquaiido [lotest esse vitupera-

hili'. SI . tjiiaiido propler tiinorem facil

alitpiid non taeiendum. vel dimittit fa-

eiendnni. Kt sic uon tiinuit .Mt»\ses,

«plia jiropttT tiiuorem non diinisit jn-

var<' riMti«'s suos. Alind est quoil po-

test essi- landabil»'. qnaiido, se. salva

fitle, rdii^it peritiiliiin propter tiiiio-

rem instanlein \MaUh. . X. v. 23) :

« Cnni p« rsequeiitnr vos in eiviUile ista.

fn^'itc in aliani. » i?i enini alicpiis salva

honcstate sua posset vitare [terieuluin

cl uou vitarcl, stultus esset, et tenta-
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ceux qui voulaient le lapider, et qu'il ne voulut point, à la sug-

gestion du diable, se précipiter du haut du temple. De même Moïse

tout en se confiant dans le secours de Dieu, se déroba pour un

temps à la vengeance de Pharaon.

L'Apôtre prouve ensuite que Moïse agit ainsi par sa foi
;
parce

que la foi a pour objet les choses invisibles, a II est donc demeuré

ferme, » c'est-à-dire il a attendu le Dieu a invisible » (v. 27) et le

secours qu'il en espérait, « comme s'il l'eût vu de ses yeux »

{Ps. XXVI, V. 14) : (( Mon âme, attends le Seigneur et agis avec

courage. Que ton cœur prenne une nouvelle force et soit ferme

dans l'attente du Seigneur.; » (P^ Tim., i, v. 17) : « Au roi des

siècles, immortel, invisible, etc. » Dans l'une et l'autre sortie,

Moïse attendait avec confiance le secours divin. Il disait donc, la

première fois [Exode, ii, v. 22) : « Le Dieu de mon père, qui est

mon protecteur, m'a délivré de la main de Pharaon; » dans la

seconde {Exode, xiv, v. 14) : a Le Seigneur combattra pour vous, et

vous demeurerez dans le silence. »

11° Quand S. Paul ajoute (v. 28) : u C'est par la foi qu'il célébra

la pâque, » il rappelle ce que Moïse a fait, quant à la manière de

sortir de l'Egypte : i. Ce qui fut fait pour se préparer à partir
;

II. Par rapport à la sortie même de l'Egypte (v. 29) : a C'est par

ja foi qu'ils traversèrent la mer Rouge ; » m. Ce qui fut fait

encore par la foi pour l'entrée dans la terre de promission (v. 30) :

(( C'est par la foi que les murailles de Jéricho tombèrent. »

I. Sur le premier de ces points, l'Apôtre rappelle une histoire

et Deum, quod est diabolicum. Et sic

Jésus cessit volentibus ipsiim lapitlare,

iiec ad suggestioneii) diaboli voluit se

prœcipitare : ita et Moyses conlideiis

de divine aiixilio, fugit propter timo-

rem régis ad teiiipus.

Et probat, quod hoc fecit ex litle,

((uia lides est de invisibilibus : <c Et

iste sustinuit, » id est expecLavit,

Deuni « invisibilein, » et ejus adjulo-

rium, « tampiani vidcns » (Ps. xxvi,

V. 14) : « Gonfortetur cor tuum et sus-

tjue Douiiuum; » (I Tint., i, 17) :« Ré-
gi auteui sieculoruin iminortali, invisi-

bili, etc. » Moyses «'iiiin iii utro<pie

exitu expectabat Dei adjutoriuui, uude

iu primo dicit (Exod., u, v. 22):
« Deus patris mei adjutor meus. » lu

secuudo vero {Exod., xiv, v. 14):
« Vos tacebitis et Domiuus j)Uguabit

pro vobis. »

II» Delnuk cuu! dicit : « Fide cele-

bruvit Pascba, » osteiKlit quid fecerit

(luautuni ad nioduui transcuudi. Et
[iriino, pouit illud quod fuit factuni ad

jtra'paratioueui Irausitus ; s<nuudo
,

quantum ad ipsuni transituui, ibi :

« Fide transierunt ; » tertio, «[uantuni

ad id quod i»er lideni factuni fuil (juan-

tuni ad introituiu ternv proinissionis.

ibi : « Fidc nuni .lericbo. »

I. Ouantum ad priinuin pouit hislo-
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rapportée au cli. xii, w. 3 à 21 de TExodu, quand le Seigneur

ordonna aux enfants d'Israël d'immoler avant leur sortie, c'est-à-

dire la nuit même de cette sortie, un agneau, et de marquer de

son sang les deux poteaux et le seuil des portes, de manger en-

suite la chair de l'agneau rôtie au feu, et des pains sans levain,

avec des laitues sauvages, et leur fit encore beaucoup d'autres

prescriptions qu'ils devaient observer et qu'on peut lire en cet en-

droit. Cette cérémonie était appelée la pâque, c'est-à-dire, la man-

ducation de l'agneau et l'eflubion de son sang qui devaient toutes

deux préparer de concert à ce passage qu'ils allaient prochaine-

ment exécuter. Le mot u pûquc » vient du grec nâcrxw qui veut dire

passion, ou phase, qui, en hébreu, signifie passage. C'était une

figure, que le Christ sortirait de ce monde par sa passion {S. Jean,

XIII, v. I) : « Jésus sachant que son heure était venue de passer

de ce monde à son Père ; » que nous aussi, par les mérites de sa

mort nous passerions de ce qui est terrestre aux choses célestes,

et de l'enfer au ciel [Eccli., wiv, v. 26) : a Venez à moi, vous tous

qui me désirez avec ardeur. » Ce qui s'est fait parla vertu du sang

du Christ {ci-dessus, x. v. 11)) : a Puis donc, mes frères, que nous

avons la confiance d'entrer dans le sanctuaire du ciel par le sang

du Christ. » Or, il y eut à cette pûque un double passage, l'un du

Seigneur, qui passait frappant les Egyptiens, l'autre du peuple

qui sortait d'Egypte. C'est ainsi qu'avec le sang du Christ, qui est

l'agneau sans tache, on doit marquer les portes des fidèles, c'est-

à-dire leur intelligence et leur volonté. L'Apôtre dit donc : « dans

sa foi, » c'est-à-dire par sa foi, (( il célébra la pâque, » c'est-à-dire

rinin, (jiuc haholur {Exod., xii, w, 3-

21), ubi Dominus iniiiidavit illis auto

oxitum lilionim Israol, se, eadcin

iKH-tn iiiiiiiolari afxnniii «>l de san^Miiii<>

pjiis ulnuii({ii(' postcni vl sujuMlimi-

nare liiiiri, «arncs rjus assas rniii azy-

inis ol lac-liicis a^Moslihns romctli, ciuii

iimltis aliis <|iia>, oliscnainla fiaut. ut

ilii habot vidrri. Et bor vocabatnr

Pasrlia, sr. esus H'^ui t't rlViisiM saii-

^Miiiiis , <|na> duo r(>u<-uiTrIiaul ad

IransituMi diuui (|U(Mu rarturi eraiil in

IMoxiuio. Dicilur autriu Pascba a

Tzàixtâ (inL'co, <|uod Latiiio ost passin,

vri a jdiasp, quod Urbiairc idoni rsl

<|uod liaiisitus. In hoc. aufoni li;:u?a-

bulur, quod Christus \)cv passiouciu

trausiret ox hoc muiulo {Joan., xiii,

V. 1) : « Ut trauseat ex hoc uiundo ; »

itfui quod nos por uioritum niortis

ojus a tcnvni? ad codcstia, ab inferno

Iransinuis ad oodiun \Eccl., xxiv,

V. 2(5). « Transite ad nu» oinnes, <|ui

conrupiscilis mr, » quod quidiMu fuit

pcr virlutcMM sanj^uinis Christi (supra,

X, V. l!ti : « Hab(Milos itaiiue lidu-

liain. IValiTs. in intntitu sanctonnu in

sanjiuiufni Cbristi. » Fuit autrin in

illo pascbal»' duplox Iransilus : unus
quo transiliat I)(uninus penutirns
.Kfjyplios, alius quo jiopubis Iransibal.

Sic cliain san;;uinc Cbristi. qui est

a^'nti>i innnaculalus, tlcbcnt liniri pos-

tes liiloliuni, iuteileclus, se. et allectus.
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la manducation de l'agneau, u et il fit l'aspersion du sang, » afin

d'en marquer les portes des maisons. Et pourquoi le faisait-il?

(v. 28) : (( Afin que l'ange, qui tuait tous les premiers-nés des

Egyptiens, ne touchât point aux Israélites {Ps. lxxvii, v. 51) :

(( Il frappa tous les premiers-nés dans la terre de l'Egypte. »

On demande par quel ministère furent frappés les premiers-nés,

si ce fut par celui des bons ou par celui des mauvais anges? Il

semble que ce fut par ces derniers. {Ps. lxxvii, v. 49) : « Il en-

voya ses vengeances par les mauvais anges. »

Il faut répondre qu'il n'y a aucun inconvénient à dire que ce fut

par les uns ou par les autres. Il faut à cette occasion se rappeler

que Dieu inflige quelquefois des châtiments par les bons anges ;

car, ainsi que dit S. Denys au ch. iv des Noms divins, punir le mal

n'est point un mal, mais faire le mal est un mal. La punition est,

en effet, l'œuvre de la justice, comme on le voit de l'ange qui

frappa le camp des Assyriens (Isaïe, xxxvii, v. 36) et que l'on croit

avoir été un des bons anges. Cette punition se fait donc indiffé-

remment par les bons et par les mauvais anges, avec cette diffé-

rence pourtant entre le bon ange et le mauvais, que le premier ne

punit que pour accomplir les décrets de la justice divine sur les

méchants. Aussi dans la Sainte-Ecriture, tout acte qui porte ce

caractère, qu'il soit l'œuvre du démon ou d'un bon ange, est attri-

bué à Dieu. Pour le mauvais ange, bien qu'il se soumette à la di-

vine justice il n'agit cependant point avec l'intention d'en accom-

plir les décrets, mais par la perversité de sa volonté il afflige les

Dicit ergo : « Fide, » id est per fidem

« celebravit Pascha, » id est, esum
agni, « et sanguinis effusionem, » ad
liiiiendiim postes domonim. Et quare

hoc fariebat ? « ne, » se. « qui vastabat

I)rimogcnita » /Egyptiorum, « tangeret

fîos » {Fs. LXXVII, V. 51) : « percussit

oiniie primogenitum in terra ^Egypti.

« Sed quaîritur iiuoruui miuisierio hoc
factuni sit, utniin se. bonoruin, vcl

malorum angeloruni , (juia videtur

cpiod i)er inalos {Ps. lxxvii, v. 49) :

« hnniissionein per angelos malos. «

Responchîo : dicoiidum est qnod non
est inconveniens de qnibuscuiiKiue.

Undc scif-nchun est qnod pd'naium iii-

llictio lit interduin i)er boiios angelos.

TOM. VI.

Sicut enim dicit Dyonisius (4 c. de
divinis JSominibus) : Punire malum non
est malum, sed malum facere est ma-
lum. Punitio enim est opus justitiœ,

sicut patet de angelo qui contrivit

castra Assyriorum {Is. xxxvii, v. 30),

qui creditur fuisse bonus angélus. Unde
talis punitio indilîerenter Ht per bonos
et malos, sed dillerenter a bono et a

inalo, quia bonus non punit nisi exer-

cendo justitiam divinain in malos. Et

in scripturis operatio tam diaboli,

quam boni ani-oli, cujusmodi est hœc,

attribuitur Dco. .Mulus aulem, etsi ob-

secpiatur diviiuiî juslitijc, tameii non
ex intoiitiono juslili;p hoc; agit, sed ex

perveisitate voluntatis siue afiligit bo-

35
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bons et les méchants, et plus volontiers les bons, quand il lui est

permis de le faire, comme on le voit à l'égard de Job. Cet ange,

qui dit à Moïse {Exode, xii, v. 23) : a Le Seigneur passera en frap-

pant de mort les Egyptiens, » était un des bons anges, puisqu'il

parle quelquefois en son propre nom. Le bon ange a aussi quel-

quefois sous ses ordres un mauvais ange, dont le ministère lui a

été adressé, bien que ce dernier, par l'intention de sa volonté

mauvaise et perverse, ne se propose que de frapper. "Voilà pour-

quoi le Psalmiste dit que la colère et la tribulation sont envoyées

par les mauvais anges. Mais ici, cet ange mauvais, retenu par la

terreur et la crainte du Seigneur, ne touchait pas à ceux qui

étaient marqués du sang de l'agneau de la pâque, parce qu'il n'en

avait point la permission. Le bon ange, au contraire, éprouvait

aussi un sentiment de frayeur, mais en admirant la puissance de

Dieu.

II. Quand l'Apôtre dit (v. 29) : « C'est par la foi qu'ils traver-

sèrent la mer Rouge, etc., » il rappelle ce que fit Moïse, à la sortie

même de TEgypte. C'est ce qu'il fait d'abord ; en second lieu, il

prouve que ce fut par la foi (v. 20.) : a Au lieu que les Egyptiens
,

ayant voulu tenter le même passage, etc. » 1° Il dit donc (v. 29)

que les Hébreux, « dans la foi, » c'est-à-dire, par cette foi, passè-

rent à travers de la mer Rouge, comme sur la terre ferme. Il se

fit deux choses. L'une qui appartient à l'homme, c'est qu'ils eurent

la confiance d'entrer dans la mer pour la traverser: ce qu'ils ne

purent faiie que par la foi. L'autre qui est du côté de Dieu, c'est

que les eaux se divisèrent et formèrent pour eux comme deux

murailles, et ce fut aussi par la foi ; car c'est à la foi qu'il faut at-

iio> «'t. m.ilos, et|librnlius bouos ï?i |»er-

MiitUlur, siciit pairldcjob. ]<lo aii^'ohiP

qui dixit Moy:^i : « Trausibil Ddiniim?

per?0(UtiruH .lil^ypluni, " bonus an;^»^-

bis fuit, cmn ipsr aliriuamb» Idniialur

in pcrsoua sua. Hoiio aiiloin uu^m'Io

aliquando siibiniiiistrat spiritus ii»^-

quam : iinde adbibituni fuit ibi ininis-

terium ejus, licot ex iutontionc suiP

maljE et porversiB vohiiitatis vohiii-

tarie operniitis ad ca'dem. Et icb'o dicit

irani et fribulatiomiin iinmissioin'iii

per aii}j:«d(»s inalos. Non ergo tangebat

eos (jui crant sanguine signati, niabis

angélus terrore et timoré Dei, ulpote

non i)ernjissns. Bonus auteni indi-

terrebalur adniirando virtutcni Dei.

II. Dcint/v cuni dieit : « Fide, tran

îîierunl. etc.. » osteiidit quid egit in

ipso transitu. Kt primo, ostendit boc ;

seeundo, ostendit quod iUud perlinc

bat ad li(bMn ibi : « Quod experli. •

1" Diiit ergo quod « Fide, >• id est per

lidrm , « transierunt mare rubrum
tanqnam jum- aridam lerrani. >> Duo
eniin ibi jter (idem facta suut : Unum
(juod bomo fecit, se. quod eommise-
runt s(> ad transeundum, ([uod non
fuit nisi i»er lidem. Aliud fuit ex parte

Dei. se. (juod aquai fuerunt eis pro
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tribuer les miracles {S. Matth.^ xvii, v. 19) : « Je vous le dis en

vérité, si vous aviez de la foi comme un grain de sénevé, vous

diriez à cette montagne : transporte-toi d'ici là, et elle s'y trans-

porterait. » Ce qui se passa alors fut donc l'œuvre de la foi, c'est-

à-dire, c'est la foi qui Fa mérité. Nous en lisons le récit aux ch. xiv,

v. 22 et XV, V. 21 de l'Exode. 2'' L'Apôtre montre ensuite que ce

miracle fut bien Fœuvre de la foi, car (v. 29) ; u Les Egyptiens

ayant voulu tenter le même passage, » c'est-à-dire, voulant aussi

en faire l'épreuve, « furent engloutis dans les eaux. » La raison

en est qu'ils n'eurent point la foi (Exode, xv, v. 12) : « Vous avez

étendu la main, et la terre les a dévorés. »

m. Quand il ajoute (v. 30) : « C'est par la foi que les murailles

de Jéricho tombèrent par terre, après qu'on en eut fait sept fois

le tour devant, » TApôtre traite de ce qui se fit, par la foi, à l'en-

trée de la terre de promission. Ceci est rapporté au ch. vi, w. 2

à 21 du livre de Josué, où il est dit que par l'ordre de Dieu, les

prêtres, pendant sept jours, firent avec l'arche de l'alliance le

tour de la première ville située au delà du Jourdain, c'est-à-dire,

de Jéricho, et que le septième jour, au septième tour, les murailles

de cette ville tombèrent. Il y eut aussi ici une part du côté de

l'homme, car par l'ordre de Dieu les Israélites firent le tour de la

ville, croyant que l'ordre divin devait s'accomplir ; d'une part du

côté de Dieu, à savoir, que ces murailles, pendant que les Hébreux

en faisaient le tour, tombèrent à terre. Au sens général , Jéricho

s'interprète lune ou défaillance, et marque le monde présent. Ses

murailles sont les obstacles par lesquels chacun est retenu en ce

muro. Hoc etiam fuit per fidem. Ope-
ratio eiiiiii niiraculorum attribuitur

fulpi [Matlh., XVII, V. 10) : « Si liabue-

ritis lideui sif.ut ^raïuiiii syuapis, di-

cetis monti huic, transi hinc et traii-

sibit ; » ergo hoc tide lactuui est, id

est hoc meruit lides. Et hoc habetur
(ICxod., XIV, V. 21 et XIV, V. 22) :

2" Deiiide ostendit quod hoc pertinet

ad lidein, quia « /Egyptii hoc experti, »

id est, voleutes experiri, « devorati

8unt, » quia se. uoii liabucrunt lideni

{Exod., XV, V. 12) : « Exteudisti ina-

nuMi tuam, et devoravit eos terra. »

III. Decnde cuni «licit : « Fide, inuri

Jeric'ho corruerunt, circuitu dierun

sei»teui, )' agit de co «juod i)er lidem

facturn est iu introitu terrai promis-

sionis. De hoc habetur {Jos., vi, \v. 2-

21), ubi dicitur, quod ad niaiidatum

Domini, sacerdotes septera diebus cuui

arca Testameuti circuieruut j)riiuani

civitateni ultra Jordancm, se. Jéricho,

et septiina die, septimo circuitu, mûri
ejus corrueruut. Hoc fuit aliquid ex

parte hominis, se. quod ox maudato
Uomiui circuieruut, credentes manda-
tuin Domini debere impleri ; aliquid

aulf'ui ex ])arle Dei, se, (piod sic ad

circiiituin eorum iiuni corruerunt.

Moraliter Jéricho interi)retatur luua,

sive defectus, et signifi(,'at luunduni

istum : mûri ejus suiit inqicdimcuta

«juibus ali(iuis detinelur iu muudo ;
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monde. Les trompettes que faisaient entendre les Lévites et les

prêtres, marquent la voix de la prédication. Par le tour de la ville,

sept fois recommencé, il faut reconnaître le cours du temps pré-

sent, qui se complète par le nombre de sept jours. Nous devons

entendre de toute cette figure que tous les obstacles que présente

le monde, tombent à la voix persévérante de la prédication (11^

Corinth.^ x, v. 4) : « Les armes de notre milice ne sont point char-

nelles, mais elles sont puissantes en Dieu pour renverser les rem-

parts et détruire les raisonnements et tout ce qui s'élève avec hau-

teur contre la science de Dieu. )>

111° En ajoutant (v. 31) : a C'est par la foi que Rahab, qui était

une femme débauchée, etc., » S. Paul rappelle ce qui a été fait

par la foi, par quelqu'un du peuple infidèle, c'est-à-dire, par

Rahab dont il est parlé aux ch. v, w. 1 à 21 et vi, v. 25 du livre

de Jacob. Josué ayant, en effet, envoyé des espions pour lui ren-

dre compte de l'état de la ville de Jéricho, les espions échappèrent

par le secours de cette femme qui est appelée courtisane, c'est-à-

dire, idolâtre. Ou bien encore, à la lettre, elle était courtisane, et

les espions entrèrent chez elle, non pas pour faire le mal, mais

pour se cacher, car les maisons de ces personnes sont ouvertes

surtout la nuit '. Ils étaient donc venus pendant la nuit. De plus,

» Lp textf hébreu uomiiic llahab Zonah, (jui si^^'iiili»- friniuc d«' nuiuvaisr

vie a Merolrix, » ou liôtolièro. « Hnsiiila.» Celtp (lifr»'M»«nto signification du
mèiuR mot a (lonné lion à plusieurs intorj^n'tes do justifier Rahab. ot. (le la

regarder siniploniput ronuno uni- ffinnic (jiii lo;j<'ait rlifz oUp des t'Iran^'ors. Ils

ajoutontqu il upstgurrp pro])ablt' (}uo Salnion, prince de .luda. eût voulu épou-
ser Raliab. si elle eiÙ été notée dinfainie, ni que les espions se fussent retirés

chez une fennne dont les liaisons leur eussent inspiré de la défiance. Le plus

grand nombre, prenant le mot hébreu dans le sens d'une fennne débauclu^e,

conviennent que si Rahal) a étc telle, elle s'en est relevée en menant ensuite

per buccinas cpiibus Levit.r et sacer

dotes intonabant, vox pra>dicatorMni

sipuificatur
;
jter circuitnm sepfem die-

ruui totus desi^^natur decursus pra>-

scntis teniporis, «pii per seplem dies

completur. Per qu;e datur intellij^i

quod omnia impedimenta nnindi ca-

dunt ad continuani vocem pra^licatio-

nis (II Cor., x, v. i) : " Arma militia*

noslrîc non sunt carnalia, sed i)otenlia

Deo a<i destrnctioneuï munitionum,
consilia destruentes, et omuem altilu-

dinem extollcnteni se adversus scien-

tiam Uei. >»
|

III'J Deinde cum dicit : << P'ide, Raab
meretrix, » ostemlit quid factum sit

per lidem ab aliipio de populo inlideli,

se. n Raab, de qua {Jos., v, w. 1-21 et

VI, v. 2.")), cum enim ,Iosue misisset

exploratttres ad explorandum Jéricho,

ijtsi evaserunt auxilio istius umlieris,

(jua^ dicitur in«'retrix, » id est, idolo-

latra. \el ad litteram, « meretrix »

erat, ad quam in^ressi sunt non ad

peccandum. sed ad latendum. Donuis

enim talium patent, maxima de nocte :

isti etiam vénérant de nocte : d»»uuis

eliam ejus conjuncta erat muro. Me-
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la maison de Rahab tenait à la muraille ; et les femmes de cette

espèce recevant sans exception tous ceux qui se présentent, les

espions pouvaient bien plus facilement rester cachés chez elle.

Rahab a donc été sauvée par sa foi ; c'est ce qui fait dire à S. Paul

(v. 30) : « C'est dans sa foi, » c'est-à-dire, par sa foi, « que Rahab,

ayant sauvé les espions qu'elle avait reçus chez elle, ne fut point

enveloppée dans la ruine des incrédules, » qui périrent de la mort

du corps parce que les espions jurèrent à cette femme de la sau-

ver, elle et toute la maison de son père, ce qu'ils firent en effet.

Si l'on demande pourquoi ces espions se retirèrent de préfé-

rence chez Rahab ; on peut dire que c'est parce que cette femme

était moins exposée à être inquiétée, puisqu'elle recevait sans dis-

tinction toutes sortes de personnes. Il n'était pas d'ailleurs conve-

nable que le salut des envoyés de Josué devînt pour ceux qui les

sauvaient une occasion de mort. Rahab, préservée pour avoir

reçu ces envoyés, nous montre que ceux qui donnent asile aux

prédicateurs de l'Evangile sont préservés de la mort éternelle

{S. Mat th., X, V. 41) : «Celui qui reçoit un prophète en qualité de

prophète, reçoit la récompense du prophète. »

une vie honnête, et que ce retour à la vertu date pour elle de Tacte d'hospi-

talité qu'elle exerça envers les Israélites, par la foi qu'elle eut eu leur Dieu.
« Fide Rahab meretrix, » comme dit S. Paul, « non periit cum incredulis,

excipiens exploratores cum pace. »

retrices autem absque exceptione ac-

cipiQnt iudifferenter, et ideo melius

poterant apud eam occultari. Ista ergo

per fidem liherata fuit, unde dicit :

« Raab meretrix tide, » id est per

fidem, « recipiens exi)loratores cum pace

non periit cum incredulis, » qui cor-

ixjraliler perierunt, quia exploratores

juraveraut ei ipsam liherare et omnem
donmm jtatris sui, quod et fecenint.

(Juare aulem magis declinaverint ad

ipsam potest dici, quia ut ipsa minus
posset inculpari, indifferenter omnes
recipiens. Nec erat conveniens, utsalus

ipsorum fieret alicui salvanti ipsos

occasio mortis. In hoc autem quod ex

ipsa receptione ipsorum liherata est,

designatur quod recipientes prœdica-

tores Evangelii liberantur a morte
alterna {Maith., x, v. 41) : « Qui re-

cipit pro[)hetam in nomine pi'oplietu?.

mercedcm pruphetoi accipiet. »



LEÇON VII'" (ch. xi% w. 32 à 3,")).

Sommaire. — L'Apôtre loue la foi de ceux qui étant entrés dans
la terre promise ont

,
par la vertu de la foi , opéré dans cette

terre des œuvres admirables.

32. Que dirai'je davantage? Le temps me manquera^ H je veux encore

parler de Gédron, de Barac, de Sarnsoiiy de Jcphté, de David, de Samuel et

des prophètes,

33 Qui, par la foi, ont conquis des royaumes, ont accompli les devoirs

de la justice, ont reçu l'effet des promesses, ont ferme la ijueule des lions,

34. Ont arrêté la violence du feu, ont évite Ir tranchant des i-pèes, ont été

guéris de leurs maladies, ont été remplis de force et de courage datis les

eombats, ont mis en fuite les armées des étrangers,

35. Et oîit rendu aux femmes leurs enfants, les ayant ressuscites après leur

mort...

S. Paul a exposé, dans ce qui précède, ce que les anciens pères

ont fait par la foi, avant d'entrer dans la terre promise et à leur

entrée mrme dans cette terre. Il en vient maintenant aux exemples

donnés par ceux qui y ont vécu ; mais parce que ces exemples

sont nombreux, après avoir cité brièvement les noms, il énumèro

d'une manière générale leurs actions principales, expliquant le

motif qui le porte à être court. Donc P il donne les noms des pères

et indique pourquoi il ne fait que toucher en passant les exemples

LECTIO Vil.

Fuies porum extollitur, (^\i\ torr.nn

lu'oiiiisïîiunij» inf^(»!»si, ejus virtnli'.

mira punt oppmli iii lerm.

'.\2. Et f/iiid ndhttc dicnm '* Ur/icirl

enim me tcmpits enarrantcm . de
Gtdron . Unrtich , Sa/nsnn . Jcple

.

l)n\id, Snmiiel rt prophétie.

.{;{. Qfit pcr fidt'ni i'iciriint rri,'nn ,

nptrali su II! jiistitiam, adepti sunt

rt'proniissiont's , ohluras'erunt ora

/eonitm.

'A't. h\Tiinrerr/nt impetum ignis, elfii-

i,'fn-rri/nt ncicm qlndii. cnm-nhtrrr/nf

<lr infirmitdti'. /nrtfs Jhcti siint iiA

i'tlio, aiilra s'titcrunt txlennuin, I

;jj. Accrpeniut niulieres de resuri'ec-

tione mortnos sitos....

Supra posuit Aposlohis oa tiuŒ» fada
suul u iiatribiis p«»r H«lt'in ante intn»i-

tum. rt iii Ipso inlroitu torra* pr^inis-

sioiiis, liicarcedil ad narraiidum exiMii-

|)la illonim qui fu«Tunt in ipsa terra

prnniisjsidnis, t\uvr «juia inulta sunt.

id<M» bn'vitrr praMuissis nominihus
patnini poiiit in {^cnorali praMJpua
facta ipsoruni. ponoui^ causani illins

lirt'vitatis. Et rina ho<^ facit tria :

primo, ponit nomina palruni et rau-

sani »pian> hrovit«'r vnll «-orinn fatta

perlraiiî^ire ; secundo , osleudit quid
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qu'ils ont donnés ;
11° il rappelle ce qu'ils ont fait par la foi (v. 33) :

Qui par la foi ont conquis le royaume ; » IIP ce qu'ils ont aussi

reçu par la foi (v. 33) : a Ils ont reçu l'effet des promesses. »

P L'Apôtre dit donc (v. 33) : « Que dirai-je davantage? » en

d'autres termes : je suis arrivé jusqu'au moment de l'entrée dans

la terre de promission, et ce que j'avais à dire n'est que peu de

chose par rapport à ce qui reste encore. Il y a tant à ajouter,

qu'on ne saurait l'expliquer; « car (v. 32) le temps me man-

quera, si je veux parler encore de Gédéon, de Barac, de Samson,

de Jephté, de David, de Samuel et des prophètes, » c'est-à-dire,

si j'entreprenais de rapporter de ce qu'ils ont fait, je n'aurais pas

assez de temps dans une lettre, qui doit être succincte. C'est ce qui

fait dire à S. Jérôme dans sa lettre à Paulin^ ch. vi : Les bornes

d'une lettre ne lui permettaient pas de s'étendre plus au long. Ou

bien encore le temps, c'est-à-dire, le temps de la vie. S. Jean

emploie une locution semblable (xxi, v. 25) : u Jésus a fait tant

d'autres choses que si on les rapportait en détail, je ne crois pas

que le monde entier pût contenir, etc. » Sur quoi la Glose remar-

que que c'est une façon de parler hypothétique, sans qu'il y ait

rien de faux cependant, mais seulement une locution figurée [Ps.

xxxix, V. 6) : (( Lorsque j'ai voulu annoncer vos œuvres et en par-

ler, leur multitude m'a paru innombrable. » La version de S. Jé-

rôme dit : (c Si je veux raconter vos œuvres, le nombre en est

trop grand pour qu'on puisse les raconter. » Il faut observer pour-

tant que parmi ceux que nomme l'Apôtre, il en est qui ont fait

certaines actions répréhensibles, certainesautresdignesdelouange.

Mais S. Paul ne les cite que par rapport au bien qu'ils ont fait ou

tVcerunt per fixera, ihi : « Qui per

iideiu victTUiit; ») tertio, (juid per tideiii

reeeperunt, ihi : <» Adepti suut. »

I» DiciT ergo : « Quid adliiic dicam? »

Quasi dieat : Perveni usque ad teiii-

pus introitus terno prouiissiouis, iu

quo pauca respectu dicendorum dicta

erant. Ueniaueut euim lot dicenda,

quod uou postent explicari : « Deliciet

eniui teiDpus me euarranteni, » id est

si velini euarrare, uou suffieiet uiilii

leiupus epistolaris euarratiouis, qua*

débet e:?se sueeiucta. Uude Hieroiiyuius

'ad Paiilinum, G eap.) : Neque euiui

epistûluri-"^ augustia lougius evagari

patiebatur. Vel « tenipus, 5j iutelligo

vita3. Isto uiodo loquitur (Joan., xxi,

V. 25) : a Suut quideui et alia uudla,

quic fecit Jésus, el^c. » Ubi dieit (îlossa

quod loquitur hyberbolice, uec lauieii

estfalsum, sed est tiguraliva locutio

[Ps. XXXIX, V. G), ubi nos babenius :

« Annuntiavi et loeutus suui, uiulti-

piicati snut sui»er nuuieruui, » dicitur

îittera Hierouymi : < Si auuuutiare

voluoro, phira suut, quaui uanari

que-aut. Scieiiduui tauien quod aliqui

istoruni aliqua uiala fecerunt, et .'di-

qua boiia, uude uou uuuu>rautur hic

nisi tiuauluui ad boua quu; feceruul,
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qu'ils ont reçu. Il est probable toutefois qu'en définitif, tous furent

saints, puisque l'Apôtre les nomme parmi les saints.

I. Il nomme donc d'abord Gédéon, dont il est parlé au vi'^ chap.

V. 1 1 du livre des Juges. Peut-être l'Apôtre le dé?igne-t-il le pre-

mier, et parce qu'il n'y eut en lui rien de digne de bkime, et parce

qu'il a exécuté une entreprise très-remarquable ; et peut-être

aussi parce qu'il lui fut donné un signe expressif de l'incarnation

du Christ, dans la toison couverte ou préservée de rosée, dont il

est dit (v. 6) : a II descendit comme la pluie sur une toison. »

II. En second lieu, il nomme Barac, dont il est parlé au iv^ chap,

w. 6 à 24 du livre des Juges. Il ne fut point aussi célèbre que Gé-

déon, et ce n'est point à lui que l'Ecriture attribue la victoire,

mais plutôt à une femme. Peut-être est-ce la raison pour laquelle

S. Paul ne le nomme que le second, m. Troisièmement, il nomme
Samson, dont l'histoire est rapportée au ch. xiii, v. 24 du livre des

Juges. C'est de lui particulièrement qu'on penserait qu'il ne devrait

point être compté ici, parce qu'il a péché en se (donnant lui-même

la mort. Cependant S. Augustin, au livre i" de la Cité de Dieu^ dit

qu'il est excusable, sur ce qu'on croit qu'il agit ainsi sur l'ordre de

Dieu. On donne comme preuve de cet ordre divin, que Samson

eût été incapable de renverser un semblable édifice par sa propre

force, sans l'assistance de la puissance de Dieu, qui ne vient ja-

mais en aide à quelqu'un pour le mal. iv. S. Paul nomme en qua-

trième lieu Jephté, dont il est parlé au xV" ch. v. \ du livre des

Juges. Il le place après Samson, parce qu'il a fait moins d'actions

éclatantes que ce dernier.

vel recoiM-nml. 'ruiiii'ii jiroli.iliiK- l'ï^l

»|UO(l fuerint linuliU>r s.iiicti, »*x quo
Apostoliis nomiiiîit oos in ralaldj^o

sanclonun.

1. Primo oviio, |i»»nit •irdcoiinii. dr

i\\U) (Jndic, VI, V. 11), i[xu'iu i>ra'miftit.

l'I t|nia iiiliil inali ftM-it, «>t quia n-cil

fui.tiiiu nmlliim iiisij^MU»; t'I fort»' ctiam.

(|iiia acci'iiit iiiaxiiniiin si<,Miuiii iii*ai--

iiationis Cliristi in vrllen' «'t unr, de

i|ut» dicitur in /'.«. LXXI. v. G : « Di's-

(•ndt't sicnt plu via in vrllns. » ii. Se-

citnJo, ponil IJarath. di- quo (Jiid., iv.

\v. G 24). qui non fuit ila insi-iiiis

sieut (Jodeon, cui eliani illn Victoria

lion fuit rc|)ulata, si'd niaeis niulieri,

et idt'O fort»' postiKUiit ipsum. m. Trr-

tio, iKUiil Samson. do (juo (Judic, xiii.

V. 2i), <!•' (|uo sjn'i'ialitt'r vidi'tur. quod
non «Ij'ltcri^t hic nnnu'rnri , quia in

morte |M'(<avit inlorliciendo se. An-
^Mistinus autrui (l «le ( ù'itafe /Jei\

ditit (juod cxcusatur, quia croditur

]io<' fi'cissc mnndato Dci : cujus si-

^'num est. (|uia non ])otuissrt donnnn
tantani propria virtiilc suhvcrtcre, scd

virtutc l)<'i «pia» non adjuvat ad nia-

lum. IV. (,)>iarto, pcmit .loptc. de quo
[Jmlic, XI, V, 1). Istum postponit Sam-
s«)ni. (piia nt»n fcoit tôt farta insi-^nia

sicnt dl.'.

Duhitatur autcm de Jepte, si immo-
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On demande à l'égard de Jephté, s'il a péché en sacrifiant sa

fille, à raison dn vœu qu'il avait fait. Il semble qu'on doive ré-

pondre négativement, puisqu'il est dit au même chapitre (v. 29) :

(( Après cela donc l'Esprit du Seigneur saisit Jephté, » et ensuite

(v. 30) l'Ecriture rapporte son vœu et sa victoire. On objecte à

cela ce que dit S. Jérôme : Dans son vœu, Jephté fut indiscret; en

l'accomplissant, il fut impie.

Il faut répondre qu'il y eut dans cette circonstance un mouve-

ment de l'Esprit-Saint, à savoir, le mouvement qui porta Jephté à

faire vœu d'immoler au Seigneur ce qui viendrait à sa rencontre et

serait susceptible d'être immolé ; et quelque chose aussi qui ap-

partenait à son esprit particulier, c'est-à-dire d'immoler ce qui ne

devait pas l'être. C'est en cela que Jephté a péché ; mais il s'est

repenti dans la suite. Gédéon ^aussi fut repréhensible (Ji/^., viii,

v. 27) : (. Gédéon fît de ces choses précieuses un Ephod qu'il mit

dans sa ville d'Ephra, et cet Ephod devint aux Israélites un sujet

de tomber dans la prostitution de l'idolâtrie, causa la ruine de

Gédéon et de toute sa maison,» en faisant un Ephod, et en tentant

Dieu, lorsqu'il lui demanda un signe sur la toison, mais il en fit

pénitence, comme fit David, que l'Apôtre nomme ensuite en disant :

(( Et David et Samuel » (v. 22), dont l'histoire est rapportée au

long dans les livres des Rois, a et les autres prophètes, » à l'égard

desquels le temps me manquerait, si je voulais rapporter leurs

actions.

On demande ici si tous ceux qui viennent d'être nommés ont été

prophètes?

Il faut répondre que le Saint-Esprit agit sur l'esprit du prophète

comme l'agent principal sur son instrument. Or, le Saint-Esprit

l.iiido liliaiii su.iin ex volo prccavcril.

\'iel('lnr ([uod non, ([nia dititur ibi

(Jiuiic, XI, V. 29j : « IiTuit Spiritus

Doniini in Jepte, » et post hoc seiinilur

volinn snnm et Victoria. Contra. Dicit

llicronynins (inod fuit in vovcndci iii-

discrt'tns, et in rt'ddendu inijjins.

Ut'spondco : diicndum est ([uod luit

ibi a Spirilu Sancto, se, niotns ad vo-

vendnni in j/entMali, (piod si:, innno-

laret ijnidqnid of.cnrreret sibi iinnio-

labiU' ; aliquid anttnn ex jtroprio sno

spiritu, se. quod imnioluvit quod non

d(!l)uit, et in hoc iieecavit, S(îd t»0;ît

pienitnit. Siniililer Gedeo peccavit fa-

ciendo Ephor, et in tentando Deuni
in pclitione si^ni in vellere. et postea

pd'nituit, sifut et David, de tpio subdit

dicen.s; : « Et David et Sannnd, » de

(jnibns, se. in libris Hc^ann n{j;itur,

« et aliis pntpbctis, » de (jnibus si

vcUeni dicer»', tenipns dt-licift.

Scd tnne (puesliu est utrnni omues
isti, qni dieti snnt, fnernnt prophétie.

Hcspondeo : dicendinn est ipiod Spi-

ritus Sanclus niovet nienteni proplielae,
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peut agir pour produire l'un de ces trois effets : connaître, parler,

exécuter. Et chacun de ces effets peut être produit de deux ma-

nières : connaître d'abord, quelquefois avec l'intelligence de ce

qui est l'objet de la vision; il en a été ainsi d'Isaïe et des autres

prophètes, et c'est pour cette raison qu'ils ont été appelés des

Voyants (I^"" Rois, ix, v. 9) : « Celui qui s'appelle aujourd'hui pro-

phète, s'appelait alors le Voyant. » Quelquefois aussi sans cette in-

telligence de ce que l'on voit, comme il arriva dans le songe de

Pharaon et dans la vision de Balthazar. L'Esprit-Saint fait aussi

parler de deux manières : quelquefois de telle sorte que l'on con-

naisse ce dont on parle, comme on le voit de David
;
quelquefois

sans avoir cette connaissance, comme dans Caïphe et peut-être

Balaam. Enfin, le Saint-Esprit détermine quelquefois à agir, avec

l'intelligence de ce que l'on fait, comme on le voit dans Jérémio

(xiii, V. i) qui cache sa ceinture dans le fond de l'Euphrate; quel-

quefois sans cette intelligence, comme le remarque S. Augustin

dans ses Commentaires sur S. Jean, des soldats qui se partageaient

les vêtements du Christ sans rien connaître du mystère auquel se

se rapportait ce partage. C'est donc un des caractères du prophète

d'avoir l'intelligence de ce qu'il voit, de ce qu'il dit, de ce qu'il

fait, (juand il n'a point cette intelligence, il n'est point véritable-

ment prophète, il ne l'est qu'en partie. C'est dans ce sens que

S. Jean dit que Caïphe prophétisa, parce qu'il lui fut donné quel-

que chose de la révélation prophétique. Or, ce mouvement du

Saint-Esprit s'appelle, suivant S. Augustin, l'instinct prophé-

tique.

sicut a^'ens principale inovet iustru-

mciituui siuim. Potest autoin Spiritur

Saiictus moYJTi' ail tria. se. ad co-

^MiosiM'ndum, ad loquciiduin et ad fa

liendiiin. Kt «jiKHllibi'l i^toniiu dupli-

titer. Ad cofiiioscoiiduin, se. quaiido

tjuc t'\iin intellectu ejiis (piod vidctur

siciit fuit EsaiaïJ et alii pit^plietiP, uiidt

ditti suiit et « videntes » ^I /iV^,'.. ix

V. 9) : u (Jui hudie dintiir iimplida

oliiii diieliatur videns. >> Aliquaudt

aiitein sine e«>|j:nitione ejus ipiod vi

drtur, sieut patet in soninio IMiarao

nis, et in visione Haltiiasar. Ad lo

quenduni etiam niovet dnpiieiter

(piando<pii> ad seienduni id de qnt

luquitur, sitnt patet de David
;
quau

(loque anleni nescit, sicut Caiphas, et

forte IJalaani. Siniiliter etiani quando-

que niovet ad facienduni, et siit «piid

faeit, sieut .lereniias. ijui ahseonilit

iund)are suuni s\iper Eujdirateni ;

ipiandoque auteni neseit, sicul ilieit

Auj;ustinus [sitper Joannem) île inili-

tibus <[ui divi?erunt sihi veslinienta

(lliristi , non tanien eo^^Mioseebanl

Mïysteriuni, ad quod illa divisio ordi-

naliatur. Iloe est ergo de ratione pro-

pheta^ . quod eognoseat illud «piod

videl, vel dicit, vel faeit. Quando au-

tein non cognoseit, non est vere pro-

[dieta, sed participative tantuni. Et

sic dieit .loanncs Caiplian» jtropbc-

tttsse, quia habuit aiiquid propbelio-'.
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IP Quand S. Paul dit encore (v. 33) : « Qui par la foi ont con-

quis les royaumes, » il rappelle ce qu'ont fait les saints dont il a

parlé. Donc i. il le fait d'une manière générale; it. il descend à

quelques traits spéciaux (v. 33) : a Ils ont fermé la gueule des

lions. »

I. Premièrement donc il 3xplique le mérite de ce qu'ils ont fait;

en second lieu, leur récompense (v. 33) : a Ils ont reçu l'effet des

promesses, n

1° Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que parmi

tous les actes extérieurs des vertus morales ceux qui procèdent de

la force et de la justice paraissent être les principaux, parce qu'ils

tiennent de plus près au bien commun. En effet, par la force on

défend contre l'ennemi la chose publique; par la justice on la con-

serve. Voilà pourquoi l'Apôtre loue les anciens pères pour ces deux

sortes d'actes.— 1. D'abord ceux qui procèdent de la force, quand

il dit que ces saints (v. 33) a ont par la foi conquis les royau-

mes, )) c'est-à-dire soumis les rois et mené leurs royaumes comme
firent David et Josué. Cependant les saints ont aussi vaincu, dans

le sens spirituel, les royaumes, à savoir le règne de satan, dont il

est dit {Job, xlt, v. 25) : « Cfest lui qui est le roi de tous les en-

fants de l'orgueil» [Rom., vi, v. 12): <( Que le péché ne règne point

dans votre corps mortel, en sorte que vous obéissiez à ses désirs

déréglés. » Ils ont aussi vaincu le royaume de ce monde [S. Jean,

XVIII, V. 36) : « Mon royaume n'est pas de ce monde. » Or, c'est

par la foi que les saints remportent ces victoires (PVean, v, v. 4):

Iste autcni niotiis Spiritus Saucti di-

citur instinctus, secuudum Augusti-

uum.
11° Deinde cum dicit « Qui perfidem

viceruut régna, » osteudit quid saucti,

de quibus locutus est, feceruiit : et

primo, osteudit hoc in generali ; se-

cundo, descendit ad qna:?dam sjtecia-

lia, il)i : « Obturavcriiut ora leonuni, >-

I. i'rimo auteni, punit facti ipsorum
niiM'ituni ; secundo pneniium ihi :

<i Adepti sunt. » l"Circa priuuun scien-

dum est, qnod inter onines actus ex-

teriores virtutuni nioralium actus for-

titudinis et jnstiti.TH videntnr esse

, iu-iei;ipiii, (|uiii maxime pertiiU'ut ad

bouum commune. Pur fortiludmcm

enini respublica defenditur ab hoste,

per justitiam vero conservatur. Unde
Apostolus ex utroque actu conmiendat
sanctos patres. 1. Ab actu qnidemfor-

titudiuis, cum dicit, quod isti « Per
fidem vicernnt régna, » id est reges,

vel etiam régna ipsorum, sicut David

et Josue. Nihilominus tamen sancti

spiritualiter per lidem vicernnt régna,

se. regnum diaboli, de (pnj (70^»., XLi,

V. 2u) : « Ipse est rex super universos

iilios superbife ; » item carnis (Jiom.,

VI, V. 12; : « Non ergo regnet pecca-

tum in vestro mortali corpore ; » item

regnum nmndi [Joaii., xviii, v. IJG) :

'< Hegnnm meum non est de hoc

mundo. » Isti autem viucuul pur lidem
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(( Et cette victoire, par laquelle le monde est vaincu, c'est notre

foi. » Personne ne peut, en effet, mépriser les biens présents,

sinon par l'espérance des biens futurs. Or, c'est surtout par le mé-

pris que l'on triomphe du monde. Aussi comme la foi nous met à

découvert des biens invisibles, pour lesquels on méprise le monde,

c'est aussi notre foi qui remporte la victoire sur le monde. 2. L'A-

pôtre loue ensuite les saints pour les actes qui procèdent de la

justice, quand il dit (v. 33) : a Ils ont accompli les devoirs de la

justice. )) La justice est dans certains cas une vertu générale, c'est

quand elle obéit à la loi divine (Ps. x, v. 8): «Le Seigneur est

juste, il aime la justice; » et (IP Mach.^ ix, v. 12) : (( 11 est juste

que l'homme soit soumis à Dieu, et que celui qui est mortel ne

s'égale pas à Dieu son souverain » (I" S. Jean.^ m, v. 7) : « Celui

qui fait les œuvres de la justice est juste. » Elle est aussi quelque-

fois une vertu spéciale; alors elle consiste dans les actions et les

communications réciproques des hommes, au moyen desquelles

chacun rend aux autres ce qui leur appartient. Or, les saints ont

pratiqué l'une et l'autre justice [haïe^ liv, v. 17) : « C'est là l'hé-

ritage des serviteurs du Seigneur; c'est ainsi qu'ils trouveront jus-

tice auprès de moi, dit le Seigneur; » [Eccli.^ i, v. 33) : « Si vous

désirez la sagesse avec ardeur, conservez la justice, » à savoir, en

observant les comraandementfî. Ensuite en s'exerçant à l'égard de

ses frères (/'s., cxviii, v. 21) : « J'ai été équitable dans mes juge-

ments et j'ai fait justice. »

2" Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 33) : u lis ont reçu l'effet des

promesses, » il explique ce que les saints ont reçu. C'est (v. 33)

(I Joan., V, V. 4) : u Ilipc est Victoria,

quai viiK'it niniiduin : lidrs nostra. »

Nullns enim iiotest pra^sentia coiitein-

iiere, iiisi jiroptrr sitcin fntnnuMim bo-

iioruin. Per oontomptum rniin priiui-

palitnr vincitur nmmliis ; et idoo, iiuia

lides osttMidit nol»is invisiliilia, proiifcr

quai coulemuitur uiundu?. idro viucit

niunduni fidt's nostra. Ah attu autfui

juslitia; t'oninuMidat cos, cuin dicit :

« Operati sunt justiliaui. » Aliquaiido

auttMU justitia »'st virl\is ^M'iuM-alis,

ipiando sf.. obedit h'{i'\ diviuai (/'v. x.

V. 8) : M Justu^ Doniinus, et juslitias

dilexit, >. t't (Il Mac, ix, v. 12) : « .lus-

lum est subdilum esse l)eo*{lJonn.,\\\,

V. 7) : <« Qui justiliaui facit justus est. »>

Aliquando auteni est virtus specialis,

et ista cousistit iu actiouibus et eoni-

nuiuicatiouibus bunianis, quando se.

reddit quis uuieui(|ue quod suuin esl.

Utraïuque auteni juslitiaui haliuerunt

sancli (Is., liv. v. 17) : « Ilan' est ba^-

reditas servoruni Dei, et justilia apud
nie, dicit Doniinus » (Eccli., i, v. 33) :

« Coucupiscens sapieutiani serva jus-

titiani, » se. obediendd niandatis ; item

ipsaui exereendo in pui>ulo [Ps. cxvni,

v. 121) : u Feei judiciuni, et justi-

tiain, etc. »

2« l)eindi> cuni dicit : « Adepti sunt,M

ostendit quid receperunt, cpiia «Adepti
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(( l'effet des promesses. » Les promesses de Dieu sont efficaces,

parce que jamais il ne manque à les accomplir {Rom.^ iv, v. M) :

{( Il est tout-puissant pour faire tout ce qu'il a promis; » {Ps.,

cxLiv, V. 13) : « Le Seigneur est fidèle dans toutes ses paroles. »

On objecte ce qui en est dit plus haut, dans ce chapitre même
(v. 13) : ((Tous sont morts dans la foi, sans avoir 'reçu l'effet des

promesses. »

Il faut répondre que ce qui est dit ici peut être entendu de trois

manières. D'abord en prenant la promesse de Dieupour cette pro-

messe spéciale par laquelle il a promis aux saints la vie éternelle.

Entendue dans ce sens, nul n'en a reçu l'effet avant l'avènement

du Christ. (Rom., xv, v. 8) : (( Afin que Dieu fût reconnu véritable

par l'accomplissement des promesses qu'il avait faites à leurs

pères. » En second lieu, pour la promesse de posséder la terre

promise. Les trois premiers d'entre les pères, à savoir, Abraham,

Isaac et Jacob, n'ont point reçu l'effet de cette promesse, mais

seulement ceux qui sont venus après eux, comme Josué et les au-

tres saints. Enfin, par quelque promesse particulière, faite spécia-

lement, de quelque bien à tel ou tel, comme celle du royaume à

David, celle de la santé à Ezéchias. L'effet de ces promesses a été

obtenu par ceux à qui elles furent faites.

II. S. Paul dit ensuite (v. 33) : (( Ils ont fermé la gueule des

lions, » il rapporte certains bienfaits particuliers accordés à quel-

ques-uns. Et d'abord en ce qui a rapport àl'éloignement du mal
;

en second lieu, ce qui appartient à la pratique du bien (v. 3i) :

sunt repromissiones. » Promissio enimlpromissiones patrum. » Secundo, pro

Dei efficax est, (piia iiiimquani déficit promissione de terra i)roinissionis ha-

Ueiis iii proniissis [linni., iv, v. il) :

<i QuaîciHiKiae proiiiisit Deus i»otciiï5

est et facere ; » {Ps. cxLiv, v. 13) :

» Fidclis Deus in omnibus verbis suis.»

Snd contra (supra codem) : « .luxta

lideni dcfum-.ti sunl, non acceptis ic-

pnunissionibus. »

llesi>ondeo : diccnduni est tpiud

illud quod hic dicitur, triplicitcr [lo-

tcst intelli^'i. Uno modo, t[uod pro-

missio Dei sit illa spccialis »pia pro-

niittit sanctis vitani aîternam. Kt isl.im

nullus accei)it anle advcntum Christi

(Bom., XV, V. 8) : « Ad contirmandas

benda ; et etiam non acccpcrnnt

j»riores patres très, se. Abraliam, Isaac

et Jacob, sed tantnm piitres poste-

riores, sicut Josue et alii sancti. Ter-

tio, pro promissions particulari, se.

t'jus ([uod uni( niiiuc promissum fuit,

sicut David rci^num, et Kzecliiie sani-

tas. Kt istas iironiissioncs consccuti

sunt.

11. Dcuulc. tiim dicil : « ohliirave-

runt or;i Iconinn. » jionit «puedam

liarticularia benrliria aliquibus collala.

Ht [)rmio, «juje ptMtinent ad reinolio-

nem mali ; secundo, illaciUdi pertinent
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« Ils ont été remplis de force et de courage dans les combats. i>

Or, ce mal nuisible à l'homme est de deux sortes : l'un extérieur,

l'autre intérieur. 11 traite du second (v. 34) : u Ils ont été guéris

de leurs maladies, n 1" Le mal extérieur est aussi de deux sortes :

il vient de la créature sans raison, ou de la créature raisonnable.

L'Apôtre explique le second (v. 34) : « Ils ont évité le tranchant

des épées, etc. » Le mal qui vient de la créature sans raison est

encore de deux espèces, car cette créature est inanimée, ou ani-

mée. S. Paul rappelle le mal provenant de la créature inanimée

(v. 34) : (( Ils ont arrêté la violence du feu. » Quant à celui qui est

produit par la créature animée, S, Paul dit : « Ils ont fermé la

gueule des lions. » 11 se sert ici du nombre pluriel, bien qu'il ne

s'agisse que d'un seul, à savoir, de David, ainsi qu'il est dit de la

même manière en S. Matthieu (ii, v. 20) : u Ceux qui cherchaient

l'enfant pour lui ôter la vie sont morts, » quoique nul autre qu'Hé-

rode ne cherchât alors l'Enfant-Jésus pour le faire périr. La rai-

son de cette manière de s'expiinier, c'est que l'Apôtre parle de

tous les saints en général, et comme ne faisant qu'une seule so-

ciété. Ce que l'un fait est imputé aux autres, et même à tous,

parce que l'œuvi'e est lelfet de la puissance du Saint-Esprit qui

est commun à tous. Voilà pourquoi S. Paul, dans tout le contexte,

parle toujours comme s'il s'agissait de plusieurs. On peut dire que

ce que dit ici S. Paul s'est complété dans la personne de David

qui, ainsi qu'il le dit lui-même (!''' Rois, xvii, v. 36) : a Votre ser-

viteur a tué un lion et un ours; » et même dans celle de Samson

[Juges, xiv, v. G) : <( Au sens spirituel, par le lion on entend le dé-

ad exei.ulionein boni, ihi : -^ Koilts

facli sunt in JmîIIo. » l" Maliini nntciii

liocivuiii hoiiiini!» nst duplox : unuin
pxlerius , aliud iiiterins, Sccuiulum
|M)iiit. ihi : « Coiivaliicninl. » E\[o-

riiis aiitfMU iiinlnin est (IiiplcN. uni.i

aiit illafiiin psf u cnwihirji irialioiiali,

aiit ratiniiali. Sn-iiiKiinii |ioiiit ihi :

« EfTn^^aviTiiiit. » Ah irralioiiali <hi-

jilox , se. vpI ah iimniiiMtn. vi-l ah

aiiimata. Nociiiiieiitiiiii illaliiiii ah iiia-

iiimala taii^il. ihi : « Kxlinxcruiil im-

|»rtmii. » Oiiaiilnm or^'n a«l aiiiin.ita

ilicit : « Ohluravormil ora leomiiii. <

Loquitur aiilrin iii phirali. licct non
Hirrit nisi nnns, se. Dauinl : sicnl

oliani (licilni- tMatth., il. v. 20) : « !)«•-

t'nncli sunl «Miini. i|ni ({u.cn'hanl ani-

main jun-ri. » Nnlhis auteni tnn<; quîv-

rohat Christ uin occidorc, nisi suhis

Ih-nuh^s. Cnju? ralio osl. quia Idquitin-

th' (unnihns san«lis «'onnnunilor, (juasi

<lr nno «oih^fiio sanrlurnni. VA quod
nnns rai-il inipntatiir aliis. et oliani

oninilms. ([uod lit prr virtnlcni Spi-

rifus Sam ti. qiuv «-st roinmnnis ninni-

hn>. lii«h' rliani in islo contoxtn \n-

qnitiir l.inqnani do jihirihn?. Pot«vl

l'tiani dit i ipiod hoc conijdotnni ost in

David, qui si» lit ips»' dicil ^I /ir^., xvii,

V. 31)^ : > Lconoin rt iirsnni inforfeci ; »

ot ofiain Sainson [Jtidic. xiv, v. fi).

Prr ioniicni antoni spiritnalitor intel-

lij.'itnr diaholu!» (1 Pet., v, v. 8) : « Ad-
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mon » (1""° S. Pierre^ v, v. 8) : « Le démon, votre ennemi, tourne

autour de vous comme un lion rugissant. » Celui donc qui repousse

ses attaques, ferme la bouche du lion {Job, xxix, v. 17) : « Je

brisais le mâchoires de l'injuste et lui arrachais sa proie d'entre

les dents. » L'Apôtre montre ensuite comment a été écarté le dan-

ger qui provient de la créature inanimée, quand il dit (v. 34) :

(( Ils ont arrêté la violence du feu, etc., » comme il est rapporté

des trois jeunes Hébreux, au ch. m, v. 24, de Daniel. A la prière

de Moïse et d'Aaron, on vit aussi s'éteindre le feu envoyé de Dieu,

qui devait dévorer le peuple pour le punir de ses murmures,

ainsi qu'il est dit aux chapitres xii, v. 12 et xvi, v. 48 du livre

des Nombres, ce feu est le mouvement intérieur de la concupis-

cence ou de la colère. Celui donc qui réprime ce mouvement ar-

rête la violence du feu (Ps., lvii, v. 9) : u Un feu est tombé sur

eux, et ils n'ont plus vu le soleil. » S. Paul indique ensuite la pré-

servation du mal occasionné par la créature raisonnable, quand il

dit (v. 34) : « Ils ont évité le tranchant de l'épée, » c'est-à-dire,

l'attaque de l'ennemi avec le fer acéré. C'est ce qu'ils ont fait sou-

vent, comme nous le voyons de Josué, de Gédéon, de David, etc.

Par le glaive acéré, on entend aussi les mauvaises insinuations

{Ps. LVi, V. 5) : (( Leur langue est comme une épée très-aiguë. »

On met en fuite ces glaives, quand on fait taire une langue mau-

vaise {Eccli., xxviii, v. 28) : « Bouchez-vous les oreilles avec des

épines, et n'écoutez point la méchante langue ; mettez à votre

bouche une porte et des serrures; » {Prov., xxv, v. 23) : « Le

vent d'aquilon dissipe la pluie, et le visage triste la langue médi-

vorsarius vostcr diabolus, » etc. Qui

Rrgo insultas rjus reprimit, os Iconuni

obturât {Job, xxix, v. 17) ; « Contore-

hîini uiolas ininui, ot de dcntihus ejus

auferehuni imedani. » Noeumentuin a

re inaiiiuiata ronioviit cuui dicit : « Ex-

tinxeruiit ini|)('tum i;^nis, » sicut lia-

bctur de tribus pueris in Daniel., m,
V, 24 ; item ad preces Moysi et Aaion
extinctus est ignis ([ui, missus a Do-
mino, devorabat pt)[)ulum murmuran-
tem, si('ut [latct {J\um. , xi , v. 2,

XVI, V, 4S). Ignis iste est interior mo-
tus eoncuiiiscentia^ vel irœ : qui ergo

refrénât iHum motum, extinguit im|ie-

tuui ignis {Ps. Lvn, v. 9) : « Suiierce-

cidii ignis, et non viderunt solem. '>

Hemotionem nocumenti per rationa-

leni creaturam illatam tangit, cum di-

cit : « Elîugaverunt aciem gladii, » id

est, aciem lioslis cum ghidiis aculis.

Hoc autem frefjuentissime factum fuit

[)er ipsos, sicut patet de Josue, (le-

deoue et David. Per gladium auteni

malasuasio inlelligitur [i's. lvi, v. 5) :

« Lingua eorum gladius aculus. « Istos

gladios fiigat, «pii ujalam linguani ta-

ccre facit [Eccli., xxviii, v. 28) : « Sepi

aures tuas spinis, et noli audirc lin-

guani ncquam ; » {l'rou., xxv, v. 23) :

« Ventus aquilo dissipât pluvias, et

fucies tristis linguani detrahentem. »



560 ÉPIT. AUX HÉBREUX. — cil. XI. — LEr.. Yll' . — w. 32 A 3o.

santé. )> Le mal intérieur est rinfirmité. L'Apôtre dit de ceux

qui en ont été préservés (v. 34) : « Ils ont été guéris de leurs ma-

ladies; » comme on le voit particulièrement d'Ezéchias {Rois, xx,

V. 21 et Isaîe, xxxviii, v. 0). Or, cette infirmité est le péché {Ps.

VI, V. 2) : ((Ayez pitié de moi. Seigneur, parce que je suis faible. »

Celui-là donc est convalescent qui se relève.

2° Quand S. Paul dit ensuite (v. 34) : (( Ils ont été remplis de

force et de courage dans les combats, » il rappelle les dons qu'ils

ont reçus, afin d'atteindre le bien, et il en assigne trois effets. —
Le premier consiste en ce qu'ils ont agi avec courage. 11 dit donc

(v. 34) : (( Ils ont été remplis de force et de courage dans les com-

bats, » comme nous le voyons dans Josué [Eccli., xlvi, v. 1) : ((Jé-

sus Navé a été vaillant dans la guerre, il a succédé à Moïse, dans

l'esprit de prophétie, etc., » et chez beaucoup d'autres encore.

2. Le second se rapporte aux succès qui ont suivi cette vaillance.

C'est pourquoi S. Paul dit (v. 34) : (( Ils ont mis en fuite les ar-

mées des étrangers, comme firent les Machabées et David n {Ps.

XXVI, V. 3) : (( Quand les armées seraient campées devant moi,

mon cœur n'en serait point effrayé. » 3. Mais le troisième appar-

tient tout entier à la force divine. C'est pourquoi l'Apôtre dit

(v. 35) : ({ Ils ont rendu aux femmes leurs enfants, » c'est-à-dire,

en les ressuscitant. Sur ceci, quelques commentateurs comprenant

mal ces paroles ont expliqué leurs morts, c'est-à-dire, leurs maris

ressuscites, prenant de là occasion d'avancer et de soutenir que la

mort ne dissout point le mariage. Cette opinion est fausse, alors

môme que le conjoint môme ressusciterait; elle contredit la parole

NociuiuMiliim iiitt.'riu? est iiiliriuilas,

de «iijus rnuotionc dicit : « Coiiva-

lupnnit «le iiilinuitate, » sirnt si»ccia-

litorupitaret de Ezorlii»'!»' iIV Hc:^., xx.

V, 1 ei Is., XXXVIII. V. 9;. Istji .iiitem

iiilirmitas est pocratum {/'s. vi. v. 2i :

<i .Misrrcr»' iin'i. Duniim*, nuniiiaiii in-

firinus snm. •> CtMivalfs.il vr-^,* ipii

resur^'il.

2° DtMiidf (Miiii dicit. : « roiics fadi

.<niit. " iionit iMMioRcia (juaiilmn ad asse-

cutioiu'in hoiii, et ponittria. 1. IViiimm

pertinft ad hoc. ipiod f«»rtit<T ef^tTuiil ;

umlf ditit : <> Fortes faeli .<mit in

Im'IIo. » sitiit jtatet de iosyie (Eccli.,

XLM. V. Il : .. Furlis in bello Jésus

Nave, suceessor Moysi in prophetis,

etc. » Sic palet etiam de multis aliis.

2. Secundum pertinet ad eirertiim

illins forlitudinis; unde dieit : « Castra

veiierunt cxteroruin, » sicut palet de
.Ma<lialiaMS , et de David (Ps. xxvi.

V. :i) : « Si ronsistaiit adversuiu me
castra, nt»n tinieliit cor nienni. u Se»l

terlinin lu-rlinet ad eirectuin fortitn-

dinis divina', nnde dicit : « Acceperunt
uinliercs d»> resnrrectioue iiiortuos

suos, » id est per resiUTectioneni,

«piod aliqui inale intelligentes expn-
snernnt < mortnos sues, » id est virus

suos rt'suscilalos, per hoc asscrentes,

(piod jter niortcin non solvitur inatri-
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de l'Apôtre {Rom., vu, v. 3) : a Si le mari d'une femme vient à

mourir, elle est affranchie de la loi. » Il faut donc ici remarquer

qu'il existe dans les effets mêmes des sacrements certaine diffé-

rence. Certains sacrements impriment, en effet, un caractère, par

exemple le Baptême, la Confirmation et l'Ordre. Le caractère de-

meurant donc à toujours dans l'âme, si le baptisé ou celui qui a

reçu soit la Confirmation, soit l'Ordre, vient à ressusciter, on ne

devrait réitérer pour lui rien de ce qui appartient à ces sacre-

ments. Les autres sacrements, la Pénitence, par exemple, n'im-

prime pas de caractère, ni l'Extrôme-Onction ni aucun des autres,

par la raison qu'ils ont pour objet ce qui peut être réitéré. Ils

peuvent donc être réitérés. Or, parmi ces derniers sacrements il

faut compter le Mariage, et c'est ce qui fait que l'Apôtre dit

(v. 33) non pas leurs vivants, mais « leurs morts. » Car des mères

ont reçu parla résurrection leurs enfants morts, dont la résurrec-

tion fut comme une sorte de présage de la future résurrection

commencée par Jésus-Christ. Sur ces résurrections ou plutôt sur

cette puissance qui ressuscita ces morts, on peut voir le IIP livre

des Rois, ch. xvii, v. 22 et le IV° Rois, iv, v. 35. Cependant ceux

qui ont été ainsi rendus à la vie, sont morts de nouveau, « tandis

que le Christ ressuscité d'entre les morts, ne meurt plus. » {Rom.,

VI, V. 9). C'est en cela que sa mort a été le commencement de la

résurrection future(l"Co?\,XY, v. 20) : «Le Christ ressuscité d'entre

les morts est devenu les prémices de ceux qui dorment. » Or, de

même que ces bienfaits temporels leur ont été accordés, comme à

raison de leur faiblesse, pour les soutenir eux-mêmes par le mé-

monium, quod falsuiu est, etiamsi rc-

j;iirp;eret. Et est contra Apoptolmn
{Rom., VII, V. :}) : « Si dormiorit vir

pju?, liberata est a lege viri. » Unde
sciendnra est quod etiam in efFectibus

sacranicntorum est cfiiaMlam difîercn-

tia. Qnjpdain enim sacranionta iinpri-

nuint charactcrem, siciit Baplismus,
Conlirniatio et Urdo. Et liiiia tliarac-

ter in anima perpctuo niaiiet, ideo

baplizatus, vel contirmatus, vel ordi-

nalus, si resnscilaivlur, non dob»H \lv-

rari aliquod illornni sa«ranientornin.

Alia vero sacrainenta non imprinnmt
cbaraclpreni, sicut Pouiitentia , Ex-
trenia Lnclio, et sic do aliis, cpiiasunt

contra aliqnid ilerabile, et ideo iterari

TOM. YI.

possunt. Inter illa anteni est Matrimo-
uinm, et ideo non dicit vivo?, sed
« mortuos, » qnia niatres Hlios siios

niortuos receperunt per resurrectio-

neni, quornm resurrectio fuit quod-
dani pra)sajj;inni fntunï; resurrectionis

inchoatnî per Christuni. De istorum

rcsuiToctione, vel maj^is resuscitatione,

babetur (III /iei,'., iv, v. '.V? et xvii,

V. -l-l). Tanien isti sic resnscitati snnt

iteruin niortui, « Cbristns antcni rc-

sur;;;ens ex mortuis jain non niorilnr »

{/{om., VI, V. î).). Undc resurrectio ejns

fuit initiuni futur.u resurrectionis

(I Cor., XV, V. 20) : « Cbristus resur-

rexit a mortuis priniitia; dormirn-
tium. X Sicut autcm ista lem[ioraiia

36
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rite de leur foi, ces mêmes bienfaits furent aussi la figure des biens

à venir qui nous seront donnés par le mérite de lu nôtre {S. Marc,

XVI, V. 17) : (t Et voici les miracles qui accompagneront ceux qui

auront cru; ils chasseront les démons en mon nom, etc.,» paroles

que S. Grégoire explique des biens spirituels.

heneticia illis data siiiit tanquaui iu-

firiiiis, ad susteutationem per iiierituiii

fidei ipsoruiii, ita lueniut fi<iura t'utu-

rorum bouorum, quee uobis ex merito

lidei dabuiitur {Marc, xvi, v. 17} :

« Si^iia autem eos «lui credideriut, hae<

sequL'iitur, etc., » quae Gregorius ex-

ponit de bonis spiritualibus.

i



LEÇON VHP (ch. xi% w. 35 à 40 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre continue à rappeler les exemples de ceux

qui pour la foi ont beaucoup souffert, soit pendant leur vie, soit

même au moment de leur mort.

35. ...Les uns ont été cruellement tourmentés, ne voulant pas racheter

leur vie présente, afin d'en trouver une meilleure dans la résurrection :

36. Les autres ont souffert les moqueries et le fouet, les chaînes et les

prisons.

37. Ils ont été lapidés, ils ont été sciés, ils ont été éprouvés en toute ma-

nière, ils sont morts par le tranchant de Vépée ; Us étaient vagabonds, cou-

verts de peaux de brebis et de peaux de chèvre, abandonnés, affligés, per-

sécutés ;

38. Eux dont le monde n'était pas digne, ils ont passé leur vie errants

dans les déserts et dans les montagnes, et se retirant dans les antres et dans

les cavernes de la terre.

39. Cependant toutes ces personnes, à qui l'Ecriture rend un témoignage

si avantageux à cause de leur foi, n'ont point reçu la récompense pro-

mise :

40. Dieu ayant voulu, par une fareur toute particulière qu'il nous a

faite, qu'ils ne reçussent qu'avec nous l'accomplissement de leur bonheur.

S. Paul a rapporté plus haut les exemples des premiers pères,

qui pour la foi ont fait un grand nombre de belles actions ; il rap-

pelle ici les exemples de ceux qui ont beaucoup souffert pour elle.

Donc : P II explique comment ils ont souffert pour la foi ; IP com-

LECTIO VIII.

Exempla eorum ponuiitiir, qui proptcr
fidrun, tuiii iu vita, tum etium in

morte multa passi surit.

35. Alii niitern distenti siint, non siis-

cipientes redeinptioncin, ut ins^enirenL

meliorein resicrfeclione/n .

M). Alii vcro ludibvia et verbera ex-
perti^ insuper et vincula, et car-
ceres ;

37. Lapidati siint, secti sunt, tentait

snnt, in occisinne ffladii mortui
siint, circitierunt in inelolis, in pel-
Uhus caprinis, cimentes, anii;ifsliati,

iij/licti.

38. Quibus dignus non crut niundus :

in solitudinibus errantes, in monti-
bus, et speluncis, et in cauernis ter-

rœ.

39. Et hi omnes lestimnnio fidei pro-
bâti, non acceperunt reproniissio-

tieni,

40. Deo pro nabis melius ali<]uid pro-
vidente, ut non sine nobis consunima-
renlur.

Supra posuit Aposlolus exempla
i^auctorum patrum auti<iu(jrum, qui

multa et magna leeeruntprupter iidem,

h'n: ponit exem[»la ilUu'um, qui umitu
|)ro[»ter lidtun jiassi .sunt. Et circa hoc
iacit duo : primo enim, ostendit (luo-

modo passi suut proptcr Iidem; se-
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ment les promesses qui leur avaient été faites, ont été différées et

pour quel motif (v. 39) : « Cependant toutes ces personnes à qui

l'Ecriture rend témoignage, etc. »

P Sur le premier de ces points, l'Apôtre expose d'abord ce que

les autres leur ont fait de mal ; secondement, ce qu'ils en ont

choisi d'eux-mêmes (v. 37) : « Ils étaient vagabonds. »

I. Or, de la part des autres, ils ont éprouvé deux sortes de

maux, dont les uns pendant la vie, les autres à la moit. S. Paul

rappelle donc les uns et les autres ; les derniers, à ces mots : « Ils

ont été lapidés, etc. »

1° Dans la vie, ils ont été tourmentés de trois manières : tantôt

par l'affliction corporelle ; tantôt par l'outrage ; enfin par la pri-

son. 1. Des premiers de ces maux, l'Apôtre dit (v. 35) : « Les uns

ont été cruellement tourmentés, » comme s'il disait : Nous avons

expliqué comment quelques-uns de ces saints avaient reçu beau-

coup de biens, à cause de leur foi, soit afin d'être éloignés du mal,

soit pour posséder les avantages temporels, qui étaient comme au-

tant de figures annonçant que l'Ancien Testament procurait ces

sortes de biens. Mais un grand nombre d'autres ont beaucoup

souffert pour la foi, et parmi eux il en est qui (v. 35) (( ont été

étendus sur des chevalets, » comme il est dit au liv. I"desMacha-

bées (i, V. Gi) des enfants qu'Antiochus faisait pendre au cou de

leurs mères ; et au liv. II (vu, v. 30) du martyre des sept frères.

Or, dans ces saints le Nouveau Testament était figuré, c'est ce qui

fait dire à S. Paul (v. 35) : u Ne voulant point racheter leur vie, »

cundo, osteuditquoniotlo I^ro^li^^ionps

fis factîB dilattc suiU. ot quarc, il»i :

« Et hi omiîPS testimonio. "

lo Circa imumim duo facif, «luia

primo, ponit mala ab aliis ois illata ;

«ipciindo. mala iiropria voluntatc as-

snmi»ta. ibi : <« Cinuifninl in mclolis. »

I. y4lf aliis auleni illala ?nnt ois

mala duplicib'r, quia quaMlam in vila.

quipdam voro in morto. Et isfa dn<»

ponit, ibi : <« Lapidai i sunl. »

1» In vita vire mala trii>lititor illata

sunt pis. quia qujrdam quantiim ad

rorporalem afflittioncm ,
qna«dam

quantum ad inclusionem. 1. Quantum
ad jtrimnm dicit : » Alii aulcm, etc., »

quasi dirai : Ita dirtum pst quod qui-

dam multa bona receporunt proptor

tîdtMU, vol in amoliono mali. v»d in

rxocutionp boni tomi»oralis. in quibus

ti^uratur Vflus Tostamonlum, quod
ronfort'bat bona tomporalia. Sod alii

multa proptcr tidfui passi sunt. »pio-

rum (juidam « disttMiti sunt » in equu-

Ifi?, si<ut dicitur d Mnch.. i, v. 64^ ol

ill Mach.. VI, V. ;un i\o pueris suspon-

sis ad corvicos matrum, et [W Mach.,

vu. w. 1-4) de seplem fratribus. In

istis sanctis j)rinio fijjurabatur No-

vum Testamrntum unde dicit : « Non
sus(i[»ifntes redenqdionem, » id est

liberationem. Qui enim subjicitur pœ-
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c'est-à-dire leur délivrance. Car celui qui est soumis à une peine

est, en quelque sorte, l'esclave de cette peine. Voilà pourquoi être

délivré d'une peine s'appelle rédemption {Ps. lxxvii, v. 42) : a Au

jour où il les racheta des mains de celui qui les affligeait. »

L'Apôtre fait comprendre ensuite pour quel motif ils ne furent

point délivrés. Ce n'est point parce que Dieu ne veillait point sur

eux par sa providence, mais afin qu'ils obtinssent la vie éternelle,

qui est préférable à la délivrance d&s maux de la vie présente

quels qu'ils soient, et même à la résurrection à cette même vie pas-

sagère. Voilà pourquoi S. Paul dit (v. 34) : « Afin de trouver une

meilleure vie dans la résurrection » (Job, xix, v. 25) : « Je sais

qu'au dernier jour je ressusciterai de cette terre; » [haïe, xxvi,

v. 19) : (( Ceux que vous avez fait mourir vivront ; ceux qui ont

été tués pour moi ressusciteront. » Ou bien encore l'Apôtre dit :

« Meilleure, » parce que par cela même qu'ils ont souffert pour le

Christ, ils recevront une récompense plus grande. Car ainsi qu'il

est dit (P^ Corinth., xv, v. 41) : « Entre les étoiles, l'une est plus

éclatante que l'autre, » il en arrivera de même dans la résurrec-

tion des morts : Ceux qui seront les plus grands en mérite seront

aussi les premiers en récompense. Voilà pourquoi les apôtres vien-

nent avant les martyrs, et les martyrs avant tous les autres samts.

Les premiers en mérite reçoivent donc aussi les premières cou-

ronnes. Or, les mérites des martyrs sont au premier rang (S. Jean,

XY, V. 13) : « Personne ne peut avoir un plus grand amour que de

donner sa vie pour ses amis. » Ce n'est pas à dire pourtant que

tout martyr est plus grand que n'importe quel confesseur, car si

un martyr peut être plus grand qu'un confesseur, réciproquement

nae, est qiiodauimodo servus pœiiae
;

et ideo liberari a pœua, dicitur re-

demptio {Ps. lxxvii, v. 42) : « Die qua
redemit eos de manu tribulantis. » Sed
quare non faeruiit liberati osteiidit,

([uia hoc HOU fuit propter hoc ([uiu

Ueus haberet provideutiam de ipsis,

sed « ut iuveuireut « vitam aiteruaui,

quae uielior est, quaui liberatio iu qua-
cuuique pœua praîseuti, vcl ([uaicuni-

quc resurreclio vitu; pruiseulis ; cl

ideo dicit : « L't uieliorcui iuveuireut

resurreclioueui » {Job, xix, v. 25) : « lu

uovissiuio die de terra surrecturus

buui; ). {h., XXVI, V. 19) : « Vivent

uiortui tui, interfecti mei résurgent. »

Vel dicit « meliorem » quia ex hoc
il)SO quod majora pro Christo passi

sunt, luajus prannium récipient. Sicut

euim dicitur (I Cor., xv, v. 41) : « Stella

dift'ert a Stella iu claritate, » sic erit

resurrectio mortuorum. Qui euim fue-

runt majores iu merito, majores eruut

iu pruimio. Et ideo Apostoli praife-

runtur martyribus ; martyres vero om-
nibus aliis : majores euim merito, ma-
jores suntiiruuuio. Pr.ecipua vero suul

mérita martyrum (Joan., xv, v. 13) :

« Majorem bac dilectioueuï nemo ha-

bet, etc., » Nec tameu (juilibet martyr
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un confesseur est plus grand qu'un martyr, mais ce n'est point géné-

ralement ce qui est. On peut, en effet, comparer l'un à l'autre, ou

quant au genre de l'œuvre, ou quant au degré de charité. Or,

nulle œuvre en soi ne saurait être aussi méritoire que celle dans

laquelle on donne sa vie pour le Christ, puisqu'on y donne ce

qu'on a de plus cher, à savoir, sa propre vie (6'. Matth., v, v. 10) :

(( Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la justice. »

Que si, au contraire, on considère la source même de leur mérite,

qui est la charité {V" Corinth.^ xxii, v. 2), l'œuvre qui procède

d'une charité plus ardente, est aussi d'un mérite plus grand. C'est

dans ce sens qu'un simple confesseur peut être plus riche en mé-

rites devant Dieu. L'Apôtre parle ici du genre des œuvres, quand

il dit (v. 35) : (c Afin d'en trouver une meilleure, » c'est-à-dire

afin d'obtenir une résurrection et plus grande et plus glorieuse.

Cette expression « meilleure » suppose donc une comparaison de

l'état de la vie présente à la résurrection future ; ou bien de l'éclat

de la résurrection dans un homme ressuscité, à la clarté obtenue

par un autre.

2. Quand S. Paul dit ensuite (v. 36) : u Les autres ont souffert

les moqueries et les fouets, » il rappelle les maux qu'ils ont souf-

ferts dans la vie ; d'abord quant aux dérisions par paroles, en di-

sant (v. 36) : (( Les autres ont souffert les moqueries, » comme il

est arrivé à l'égard de Samson {Juges, xvi, v. 21), à Toble, à Job,

à Isaïe {haïe, l, v. 6) : » Je n'ai point détourné mon visage de

ceux qui me couvraient d'injures et de crachats. » Jérémie dit

major est ({uolibet coufessore, sed ali-

quis martyr potest esse major ali(ino

t;onfess(>r(,' et e converso, alhjuis coii-

fessor ali(juo martyre, licet non uuiver-

saliter. Potest enim eomparari iinus

ulteri, vel (iiiautum ad ;,H>inis ojicris.

vel quantum ad j^'radus diaritatis. Nul-

lus aulem artus quantum est de se.

est ita mcritorius. sii-ut ([uo quis me-
ritorius, sicut (|Uo <|uis UKU-itur nroi)-

ter Christum. quia dat illud <iuod liabet

carius, se. vitam pn)priam [Mnith., v,

V. 10) : a Deati (jui persecutionem pa-

tiuutur projiler justitiam. » Si vero

consideretur radix omuis meriti. qua'

est charitas {I Cor., Xiil, v. 2), si<

upus proeedeus ex majori charitate,

est mugis meritorium. Et sic polest

unus simplex confessor esse majoris

meriti apud Deum. Ai>ostolus aut»'m

loipiitur in jjenere operis dieens :

a Ut » se. « meliorem, » id est majo-

rem et elariorem iuveniret « resur-

reetionem. » Unde ly <« meliorem, »

imjiortat comparationem status pruî-

sentis vita^ ad luturam resurreitionem.

vel comparationem clarilatis resur-

rectioiiis nnius resurgeutis ad clari-

tatem nlterius.

2. Ueiude cum dicit : <« Alii ludi-

bria. » ponit mala illis illala iu vita

(piantum ad irrisionem faetam in ver-

i)is,dicens quod « Alii experti sunl lu-

dibria, » sieut patet de Samson {Jiidic,

XVI, V. 21), de Tobia, et Job et Isuia

;y.v.. L. V. Uj : « Taciem meain non
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aussi (xx, V. 8) : a La parole du Seigneur est devenue pour moi

un sujet d'opprobre et de moquerie pendant tout ce jour. » En-

suite quant aux actions, quand il dit (v. 36) : a Et les fouets, »

comme on le voit pour le prophète Michée au dernier chapitre

V. 27, du IIP liv. des Rois et au ÏP liv. des Paralipomènes (xviir,

V. 22), 011 il est dit que Sédécias s'approcha de Michée a et le

frappa sur la joue. » Toutes les souffrances des saints étaient la

figure de celles du Nouveau Testament (P^ Corinth.^ iv, v. 9) :

« Nous faisant servir de spectacle au monde, aux anges et aux

hommes. »

3. En ajoutant (v. 36) : « Les chaînes et les prisons, » l'Apôtre

rappelle les souffrances des saints, quand on les a emprisonnés. Il

dit donc (v. 36) : « Et de plus les chaînes, » comme pour Jérémie

{Jér.^ XX, V. 2), dont il est dit que le prêtre Phassur le fit lier et

mettre en prison. » Et non-seulement les chaînes, mais (v. 36)

{( les prisons comme on vient de le dire de Jérémie (o/eV., xxxvii,

V. 20 et xxxviii, V. 6) et de Michée (IIP Rois, xxii, v. 27).

2" L'Apôtre énumère ensuite celles de leurs souffrances qui ont

été suivies de la mort, quand il dit (v. 37) : « Ils ont été lapidés, »

genre de mort qui était alors commun chez tous les Juifs (5. Matth.,

XXIII, V. 37) : (( Jérusalem, Jérusalem, qui tues les prophètes, et

qui lapides ceux qui sont envoyés vers toi. » Ainsi furent lapidés

Naboth (IIP Rois, xxi, v. 14) et Jérémie, dont on lit qu'il fut lapidé

en Egypte par les Juifs avec des pierres qu'il avait cachées sous le

mur de briques du palais même du Pharaon. Et bien que S. Epi-

averti ab increpantibus et conspuen-

tibiis iume » {Jer., xx, v. 8) : a Factii?;

est mihi sermo Doiiiini in opprobrium
et derisuiu. » Quantum vero ad faeta

dicit, quod « Experti suut verbera, »

SicutpatetdeMicbiLNi, de quo {llllieff.,

XXII, V. 27) et (H Paralip., xviTi, v. 22)

dieitur quod pernissit euni Sedecias

in uiaxillani. In (jnibus omnibus pne-
signabantur passiones Novi Testa-

meiiti (I Cor. , iv. v. 0) : « Spectaculum
facti sumus nnindo, et angelis, et bo-

niinibus. »

3. Deinde cum dicit : « lusuper et

vineula,» ponit niala sanctis illata

quantum ad inclusionem. Unde dicit :

* lusuper et vincula, » sicut Jeremius

de quo {Jer., xx , v. 2) dicitur quod
positus fuit in nervo. Nec solum vin-

cula, sed a Etiam carceres, » sieut Je-

remias {Jer., xxxvii, v. 20, et xxxviii,

V. G) et Michœas (III Be/^., xxii, v. 27).

Couï^equenter ostendit mala illata

quantum ad mortom cum dicit : « La-

pidati ?unt. » Quod (piidem licnus

mortis tune erat connnunt' a[)ud om-
nes Juda'os {Maith. , xxiii, v. 37):

a Jérusalem, Jérusalem, qua^ occidis

prophetas, et lapidas eos ([ui ad te

missi sunt. » Sic lapidatus est Naboth

JJI liei*., XXI, V. 14), et Jeremias de

([uo lej^'itur, quod Judiei lapidaverunt

cum in /l'];,^ypto lapidibus quos abs-

conderat sub nun'o lalericio donuis
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phane dise que ce saint prophète fut écarlelé, on croit toutefois

communément qu'il fut lapidé. Ainsi périt encore Zacharie, fils de

Joïada, ainsi qu'il est rapporté au 11^ liv. des Paralipomènes (xxiv,

V. 21). S. Paul rappelle un nouveau genre de mort inusité et cruel

quand il dit (v. 37) : a Ils sont été sciés. » Il dit ceci pour le pro-

phète Isaïe que Manassès fit scier avec une scie de bois. Et selon

la coutume de l'Ecriture, bien qu'il ne s'agisse que d'un seul,

l'Apôtre se sert du nombre pluriel pour la raison que nous avons

donnée. Un troisième genre de mort est celui qu'il décrit (v. 37) :

« Ils ont été éprouvés. » Il parle ainsi pour Mathathias et ses fils

(P^ Macchab., lî, v. 16) et pour Eléazar (IP Macchab., vi, v. 30),

et les sept frères (IP Macchab.^ vu, w. 1 à 41), et ensuite ils furent

mis à mort {Lament., iv, v. 9) : a Ceux qui ont été tués par

l'épée ont été plus heureux que ceux qui sont morts par la fa-

mine )) (v. 37) : (( Ils sont morts par le tranchant de l'épée. »

Urie, en particulier, fut frappé ainsi par l'ordre de David (IP

Bois, XI, v. 17) et Josias par le Pharaon Nechao {lY^ Bois, xxiii,

V. 29).

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 37) : a Ils ont mené une vie er-

rante, couverts de peaux de brebis, » il rappelle les souffrances

que les saints ont choisies volontairement. Il les résume à trois

genres de pénitence, à savoir, dans leur extérieur; dans ce qui

regardeleur propre personne (v. 37) : « Privés du nécessaire ; » et

le Heu de leur demeure (v. 38) : « Errants dans les déserts, etc. »

1° Par rapport à l'extérieur, l'Apôtre dit : « Ils ont mené une vie

ipsius Pliaraonis. Et licet Epipbauius

dical, quod fuit traotiis, taiiien com-
umuiter poiiUur (juolI fuit la[ti(latiis.

Zacliarias eliam tilius .Iûiad;u fuit lapi-

datiis ut loiiitur (H /'ar., xxiv, v. 21\

Secunduui geiiu-î uiortis incoiisuctuui

et cnidele ponit cuui dicit : « Seeti

suut. » Moc dicit i)ropter Is^aïam. ipu'ui

[Manassès feeit secari serra lijiiiea. Et

lo(iuitur pluralité!', licet non fucrit

nisi unus, secnnduni consuetudiuoni

Scrii)turfR, propter causani supra ilic-

tam. Tertium genus, cuni dicit : «Tcu-
tati sunt, » ut se. consentirent. (Juod

dicit propter Matalhiani et tilius ejus

;i Mach., II, V, 10), et propter Eleaza-

ruui(II Mach., \\,\. 30), et propter

historiam de septem fratribus (Il Mach.,

VII, w. 1-41). Et tandem occiderunt eus

[Thren., iv, v. 9) : « Melius fuit oc-

cisis iiladio, quani interfectis famé. »

Specialitcr fanu'U Urias fuit occisus a

David ^11 /l'e.?-,, xi. v. 17^ et Josias

(IV Rei-., xxiii, V. -29).

II. De.îiide cum dicit : » Circuierunt

in melotis. » ponit inala voluntarie

assumpta. Et ista ad tria reducuntur,

scilicet ad exteriorem cultum ; ad per-

son;e statum, ibi : « E|jrentes ; » et ad
habilationis locnm. ibi : <i In solitndi-

nibus. » 10 Quantum ergo ad cultnm,

dicit : « Circuierunt in melotis, et in

pellibus caprinis. » Melota est vestis

facta de i)ilis camelorum, ut quidam
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errante, couverts de peaux de brebis ou de peaux de chèvre *. »

Ce vêtement dont parle S. Paul, était fait de poil de chameau,

comme disent quelques-uns, ou mieux encore, avec la rude écorce

de l'if, écorce dure et rugueuse, on faisait le vêtement qui est ici

appelé mélote. Quoi qu'il en soit, la peau de chèvre, avec ce qu'elle

a de rude, est encore méprisée. Ainsi est-il dit d'Elie (IV^ Itois^

I, V. 8) : « C'est un homme couvert de poils de chameau, et qui

est ceint sur les reins d'une ceinture de cuir. » A l'occasion de ces

vêtements, S. Augustin dit, dans l'explication du sermon sur la

montagne, qu'on peut en les portant se laisser aller à une inten-

tion mauvaise, si on s'en sert pour la vaine gloire, mais que cette

intention est bonne, si on le fait par mépris pour le monde et pour

dompter la chair. Ceux-là surtout qui font profession de vivre dans

l'état de pénitence, doivent faire paraître les signes de cette pro-

fession. Il leur est donc licite de porter cette sorte de vêtement,

non pas cependant par ostentation ; or, c'est avec cette intention

droite que les prophètes usaient de mélotes.

2° Par rapport à leur personne même, l'Apôtre dit (v. 37) :

« Privés du nécessaire, » parce qu'ils se passaient de richesses,

figurant en cela l'état de perfection du Nouveau Testament, dont

il est dit en S. Matthieu (xix, v. 21) : « Si vous voulez être par-

fait, allez, vendez ce que vous avez, et le donnez aux pauvres. »

C'est ce que nous voyons particulièrement dans Elie, qui reçut sa

nourriture des corbeaux et d'une pauvre veuve (IIP Rois^ xvii,

w. 6 à 15 ; P5., Lxxxvi, v. IG) : « Je suis pauvre et dans les tra-

i {x-ô>.ov, brebis; [xe),to~/i, une peau de brebis avec la laine. C'était le vêtement
des pauvres.

ditunt. Vel ineiius, (piod taxus babet
jiflleni birsutani. de ([ua lit vestis, quie

dic'itur nielota. Pellis eaprina, cuni boc

([uod est birsuta, est etiam vilis. Et

lue»; diiuntur de Elia (lV/?ei,'., i,v. 8)

,

(juod erat vir pilosus, et zona pellicea

aeeinilns renijius. Et de talibus vesti-

lius dicit Au;,Mistinus (in lib. de Ser-

mone Domini], ipiod potest i'^^^^k'. in

tali veste inteiitio niala. si quis ntatnr

ad vanain ^^loriani ; btnia anteni, si ad
Loideniptum nnmdi et niacerationeni

carnis. I^ruicipue auteiu qui proliten-

tiir staluni iiœnitentiiK, debeut osteu-

dere sip:na prol'essiunis. Et ideo licet

eis uti talibus vestibus, non tanien ad
ostentationeni, et sic utebantur pr»)-

pbeta\
2° Quantum autem ad slatnm per-

sonte dicit : « Egentes, » quia eare-

bant divitiis, in «luo pradi^'urabant

statuni i)erfeetionis Novi Testanienti,

de (pio dicitur {Maitli., xix, v. 21) :

M Si vis perb'ctns esse, vade et vendt;

uuMiia (pue jtossides. » Et boe fuit si»e-

cialil»'r de Elia, qui pastus fuit a c«jr-

vis, «.'t a niuliere vidua (III He^., xvii,

w. G-1j) (Pia/. LXXXVI, v. IG) : u Puu-
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vaux dès ma jeunesse ; » {Ps. lxix, v. 6) : « Pour moi, je suis

pauvre et dans l'indigence. » Ils ont été aussi (v. 37) « affligés, »

comme nous le voyons d'Elie, qui s'enfuit de devant la face de

Jézabel (IIP Rois, xix, v. 3) et de David, qui prit la fuite devant

Absalon (II'' Rois, xv, v. 16); affligés aussi par le travail du corps,

comme Elie, qui tombant de lassitude s'endormit f^ous un genièvre.

L'Apôtre ajoute (v. 38) : « Eux dont le monde n'était pas digne. »

Les méchants, comme remarque S. Denys {Epître à S. Jean

f Evangélistc) montrent quelquefois dans leur conduite, des indices

de leur damnation. Sur quoi il ajoute que quand ces méchants

séparèrent d'eux le bienheureux Jean, Dieu faisait voir qu'ils

étaient indignes de vivre avec lui. Voilà pourquoi l'Apôtre dit

(( que le monde n'était pas digne d'eux » comme s'il disait que les

mondains n'étaient pas dignes de la société des justes (^. /mw, xv,

V. 19) : u Je vous ai choisis du monde ; c'est pour cela que le

monde vous hait. »

3" Quand S. Paul dit ensuite (v. 38) : a Errants dans les soli-

tudes, » il rappelle le lieu qu'ils ont choisi pour demeure. Car ils

n'avaient point de demeure propre, mais (v. 38) ((ils erraient dans

les déserts et dans les montagnes, dans les antres et dans les ca-

vernes de la terre, » tous lieux favorables à la contemplation et à

la pénitence. L'antre est disposé par la main de l'honime, la ca-

verne est formée par la nature ou par quelque accident, par

exemple, l'action de l'eau. Tout ceci se voit dans l'histoire de

David (I" Rois, xxii, v. l et xxiii, v. 14) et d'Elie (11I« Rois^

XIX, V. 4).

ptT OjiO -inin in liibt>ril)us; » idem [Ps.

LXIX, V. 6) : <» E};euiis et pauiier ej^o

suiu. » Item « Angiistiati, » sicut pii-

It'l (Je Elia, (|ni fugil a facio .Iczabel

(III Hif^., XIX, V. 3), .il d.î David, .lui

liigit a facio Ahsaloii (Il Hei^., xv, v.

1G). Ilciii << Afllicti " labore ('or|»orali,

siciit (b' Elia, qui dormivit bissus siib-

ler iiiiaiii jiniipcrum. Et sululit : '> (Jui-

biis difzniis iioii rrat mundiis. » Sinit

dicit Dioiiysus (in rfn'stnla nd Jonnmm
h\an.^eiistat/i) : Mali aiitiuaud»» ptT m
qua» faciunl, ostcndimt iiidifia sua'

danm.ilionis. Undc diril qiuul jxt lux-,

qnod inali st'itaravcrMint a so bi'.ilmii

Juuuiu'iii, ustondebat Dous, quodcruiit

indif^ni socictatc <^jus. Et idco dicil

Apostdlu* (luod « Mmidiis non l'rat di-

giius cis. '> l^uasi dicat : (juia inunda-
ui non eraut digni societate jusloruni

[Jnnn., \\ , v. 19) : <» Ego cb'gi vos

de numdo , pnqjterea odit vos nnin-

dus. »

3« I)rin(b' cum dicit : « In S(dilndi-

nibns, » ostendit hoc «piantuni ad lo-

cuni. quia propriain niansionein non
baltcbanl, sod .< Errabant in solitndi-

nibus, «'t in niontibus, et in sjnduncis,

(M in cavcrnis terra', » (juic snnt loca

apta ad «onteniplationeni et prenilen-

liani. Dirilur autetn spelnnoa, (jna'. lit

arte ; sed oaverna, qua; est a natiira,
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IP A ces mots (v. 39) : a Cependant tous ces saints à qui l'Écri-

ture rend un témoignage si avantageux à cause de leur foi, etc., »

l'Apôtre fait voir que les promesses ont été différées pour eux. Et

pour que l'on ne s'imagine point que c'est parce qu'ils ne l'ont

point mérité, il assigne en second lieu le motif qui les a fait diffé-

rer (v. 40) : (( Dieu ayant voulu, par une faveur singulière, etc. »

I. Il dit donc (v. 39) : a Cependant tous ces saints, à qui l'Écri-

ture rend un témoignage si avantageux à cause de leur foi, »

c'est-à-dire, qui par leur foi obtiennent ce témoignage qu'ils sont

approuvés, en d'autres termes, qu'ils ont l'approbation de Dieu

(IP Corinth.^ x, v. 18) : « Car ce n'est pas celui qui se rend témoi-

gnage à soi-même qui est vraiment estimable, mais c'est celui à

qui Dieu rend témoignage ; » {Sagesse, m, v. 6) : « Dieu les a

éprouvés comme l'or dans la fournaise, n Et toutefois (v. 39) : « Tls

n'ont point reçu la récompense, n à savoir, de la gloire, ou la vie

qui leur était promise, avant Tavénement de Jésus -Christ

{Ps. Lxxxviii, V. 39) : « Vous avez éloigné celui à qui vous avez

fait conférer l'onction royale, d Car ils ont reçu ce qui tenait au

temps, mais non pas encore les promesses spirituelles {ci-dessus,

XI, V. i3) : (( Tous ces saints sont morts dans la foi, sans avoir

reçu les promesses. »

II. Quand l'Apôtre dit enfin (v. 40) : « Dieu ayant voulu par une

faveur singulière qu'il nous a faite, qu'ils ne reçussent qu'avec

nous l'accomplissement de leur bonheur, » il apporte la raison du

délai. Il en est qui ont trouvé ici une cause ou une occasion d'er-

vel ab aliquo accideute, sicut ex corro-

sione aquarura. Ista patent de David
(I Jieff.. XXII, V. 1 et xxiii, V. 14), et

de KJia (III lie,^., xix, v. 4).

ll<ï Dkinde ciiiM di«it : « Et hi oin-

nes, » osleudit «{uod eis dilatœ simt
proinis:^iones. Et ne putetur «juod hoc
luerit propter di'fectuiu ineriti, ideo,

secundo, desi^'nat rationem illius di-

lalionis, ibi : « Dec i»ro nobis. »

I. Dïcit erj^o quod « Hi omues testi-

Mionio lid»'i prob.di inventi sunt, » id

est per tiUem habent testinionium.

•luod sunt probati. id est approbati a

Ueo (Il Cor., X, V. 18) : « Non tniin

ipii seipsuin connnendat ille i»rob.itus

e?t, sed quem Deus comniendat ; »

[Sap., III, V. 6) : « Tanquam auruin in

foruace probavit eos. » Et taïuen « Non
accepenint reproniissionein, » scilicet

fjloriin, vt'l proini>>ain vitam, usque

ad Christuni [Psal., Lxxxviii, v, 39) :

« Distulisti Cliristuin. » Temporales
eniin aeceperunt, non anteiu spiiitua-

b's [supra, XI, v. i:j) : « Dt-l'uinti sunt,

non acceptis proniissionibus. »

II. Deiiide cuni dirit : <* Deo pro no-

bis. » oslendit ratiimeni dilationis, ex

quo ali((ni sninpserunt causani, vel

oceasioneuj erroris, qui dicuut «juod

nullns in paradisum intrabit usque ad

ulliniHin eousiinnualioneiu, quib erit
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reur, prétendant que personne n'entrera dans le paradis avant la

dernière consommation qui se fera par la résurrection finale. Mais

cette opinion est opposée à ce que dit S. Paul (IP Corinth., v, v. 1) :

« Nous savons que si cette maison de terre où nous habitons vient

à se dissoudre, Dieu nous donnera dans le ciel une autre maison
;

une maison qui ne sera point faite par la main des hommes, mais

qui durera éternellement. » Cette consommation dont parle

l'Apôtre peut donc s'entendre de la récompense essentielle, c'est-

à-dire de la béatitude que l'on obtient par le Christ [Michée, ii,

V. U) : « Celui qui doit leur ouvrir le chemin marche devant eux ;
»

béatitude qui n"a point été donnée aux saints de l'Ancien Tes-

tament. On peut aussi l'entendre de la gloire du corps, qui ne sera

pas donnée à tous avant la résurrection générale, bien que peut-

être quelques-uns l'aient déjà reçue par un privilège spécial. Ils ne re-

çoivent donc pas avant nous l'accomplissement de leur bonheur,

mais alors ils en recevront le complément par la double gloire, en

sorte que, comme dit la Glose, dans la joie commune de tous, la

joie de chacun soit plus grande encore. Voilà ce que Dieu a voulu

nous réserver par une faveur spéciale ; c'est pourquoi l'Apùtredit

(v. 40) : (i Dieu ayant voulu, etc. » {Ps. cxxxii, v. 1) : « Ah ! que

c'est chose bonne et agréable à des frères d'habiter ensemble, »

car la joie de l'homme augmente avec le nombre de ceux qui sont

dans la joie. La Glose dit ici : Si les premiers pères gardèrent

ainsi la foi, en attendant aussi longtemps la réalisation des pro-

messes, combien plus devons-nous la garder nous-mêmes, nous

juT linalein resurrectioiu'in. Setl hoc

est coiitru Apostolum (1 Cor., v, v. 1) :

« Scinuis, quod si t«'rreslris tloimis

Udslni liujus lial)itJilionis dissolvatur,

qiiud u'dilii'iitioiR'in halo'iuii^ ««x Dco

lioiimiii iioii iiiaiiufaituiu, si'd a^l«'r-

uain in i(j'lis. •> Isla t-r^'o consumma-
tio (le qua loquilur Aposlulus itoti-sl

r«'IViTi ad praîMiium «'s.<eiilial«', se. ad

Ix'iitiUuliiu'iii, quîB habt'liir jmt Chris-

liiiii [Mich., II, V. 3) : « AsiM'udit jiau-

dt'iis ilrr auto eos, » tinaiii non lialnic-

rnnt Sancli Velciis TcstannMiti. V»'l

l»i>U'st n'frni ad stulani <;oriioris. tina'

non dahitnr univi-rsaliltT, usijnc post

n'smri'itionrni nniviM'salt'ni, licrl lor-

U' aliqni juin liaht'anl iii:^am ex spc-

liali i»riviloi.'io. Non cri/o sine nolii;J

consunnnantnr, t^cd* perliciiintur dn-

plici stola, ut. sicut dicit Gloissa, in

«oninnmi ^Mudio omnium majus tiat

^-audium sin;^nloiuin. Undr in Îuk- n«)-

his Ocus prttvidit ; et idco dit-il: « Ueo
pro noliis aliqni<l inclius jirovidonte »

[Psnl. (XXXII. V. \) : « K<<H' quam l)o-

num et quam jucundum habitan' IVa-

trt's in unum. » Ma.uis enim ^'audi'l

liomo tum plurihus ^'andcntibus. (dos-

sa : Si isti tcnui^runt iidcm. qui tamdiu
«'Xpritavt-runl. nndto nia^'is toncanuis

nos qjii slatim n'fipinms [Luc, xxin,
jv. V.\] : . II.Mlii' mccuni eris in para-

disu. »
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qui en recevons aussitôt l'accomplissement {S. Luc, xxiii, v. 43) :

(( Vous serez aujourd'hui avec moi dans le paradis '. »

1 Corollaires sur le chapitre XL
La foi est donc, suivant S. Paul, la base et le fondement des biens que nous

espérons. Elle les fait subsister déjà dans nos esprits et dans nos cœurs ; elle

nous donne l'assurance de les posséder, et nous rend présent le bonheur
promis à ceux qui soutirent avec patience. C'est l'œil du chrétien : « Videmus
nunc. y> Elle rapproche ce qui est éloigné, procure la connaissance de ce qui
ne parait pas, fait découvrir ce que d'autres ne voient point. Nous tenons en
quelque sorte ce qui échappe à ceux qui ne sont ni appliqués ni attentifs.

Telle était la foi dans les saints patriarches qui ont passé le temps de la vie

en voyageurs et en pèlerins, cherchant, entrevoyant, saluant de loin la céleste

cité. Que ne doit-elle pas procurer aux citoyens du ciel et aux familiers de Dieu?
Que la terre est méprisable en vue de la gloire où il nous appelle, et dans
cette grande patrie où l'on trouve la vérité, la charité, les joies de l'impéris-

sable éternité!

Telle elle était dans Abraham si fidèle, dans Isaac si obéissant, et dans tant
d'autres. Seigneur, augmentez en nous la foi. Nulle force comparable à celle

qu'elle nous apporte. Elle ne craint ni le fer, ni la nudité, ni la faim, ni la

soufl'rauce, ni les hommes, ni les animaux féroces. Voyez Moïse, il ne voit que
la .récompense ; il a Dieu toujours présent. Qui craindrait ces maux quand
on a Dieu avec soi ! (Picquigny, passùn).





CHAPITRE XU

LEÇON PREMIÈRE, (ch. xii% w. 1 à 4).

Sommaire. — L'Apôtre recommande de manifester par les œuvres
la foi qu'ils ont dans le cœur.

1

.

Puis donc que nous sommes enviroimes d'une si grande nuée de témoins,

dégageons-nous de tout ce qui nous appesantit et du péché dont nous sommes

environnés, et courons, par la patience, dans cette carrière qui nous est

ouverte,

2. Jetant les yeux sur Jésus, l'auteur et le consommateur de la foi, qui

dans la vue de la joie éternelle qui lui était proposée, a souffert la croix,

en méprisant la honte, et qui est maintenant assis à la droite du trône de

Dieu.

3. Pensez donc en vous-mêmes à celui qui a souffert une si grande contes-

tation de la part des pécheurs qui se sont élevés coiitre lui, afin que vous

ne vous découragiez point, et que vous ne tombiez pas dans l'abattement.

4. Car vous n'avez pas encore résisté jusqu'au sang, en combattant contre

le péché.

S. Paul, dans tout ce qui a été dit plus haut, a fait à plusieurs

titres l'éloge de la foi qui unit les membres à Jésus-Christ leur

€APIT XII.

LECTIO PRIMA.

-Moiiet ut Hdem, ijuam corde teiient,

palam openbus faciant.

I . Ideoqite et nos tantam habr.nles

impnsitani nuhein teslium , dépo-
nentes oinne pondus , et circuriistans

nos peccnlunt
,
per patientiani cur-

rainus ad propositiiin nobis certa-

men :

1. Aspicientes in auctoremjidei, etcon-

sum/naiorem Jesum, qui propos ito

sibi gaudio, siislinnit crucein, conj'u-

sione contempta, atque in dextera se-

dis Dti sedet.

3. Recogitatc enini eu ni, qui talcm sus-

tinuit a peccatorihus adi'C/sus senie-

tipsu/u coiitradiitioneni : ut ne Jà-
tigeniini , aniinis vestris dejicien-

tès.

4. Nondurn enini usque ad sanguinem
restit.stis, adversus peccatuin répu-
gnantes.

8ii|>iM Aposlolus imillipliciter coin-

menduvit lidem, per quaui iiiembra
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chef; il fait ici une exhortation morale, recommandant à ceux aux-

quels il s'adresse, de manifester par les œuvres la foi qu'ils ont

dans le cœur; ainsi qu'en avertit S. Jacques au ch. ii, v. 7 de

son Epître canonique. Premièrement donc l'Apôtre instruit les

Hébreux de la manière de se conduire par rapport au mal; en

second lieu par rapport au bien (xiii, v. 1) : « Conservez toujours

la charité envers vos frères. » Or, il y a deux espèces de maux :

ceux de la peine et ceux de la coulpe. S. Paul enseigne donc d'a-

bord comment il faut se conduire pour supporter les maux qui se

rattachent à la peine ; ensuite pour éviter les maux de la coulpe

(v. 12) : « Retenez donc vos mains languissantes. » Afin d'enga-

ger à supporter les maux de la peine, S. Paul apporte 1° l'exemple

des premiers pères ; IP celui de Jésus-Christ (v. 12) : « Jetant les

yeux sur Jésus, l'auteur et la confirmation de la foi » ; IIP l'auto-

rité de l'Ecriture (v. 3) : a Et avez-vous oublié cette exhorta-

tion , etc. ))

1° Sur le premier de ces points il dit (v. 1) : « Puis donc que

nous sommes environnés d'une si grande nuée de témoins, etc., »

en d'auti'cs termes : il a été dit que les saints ont reçu un témoi-

gnage favorable à cause de leur foi, et n'ont point reçu l'accom-

plissement des promesses ; cependant, malgré tant d'épreuves,

ils n'ont point faibli dans leur espérance : nous donc qui sommes

environnés d'une si grande nuée de témoins, combien plus, etc. »

Les saints sont appelés les témoins de Dieu, parce que et par leurs

paroles et par leurs actes, Dieu était glorifié en eux (5. Mattk.,

V, V. 16) : {( Que votre lumière luise devant les hommes, afin que

Christo capiti conjuiiguntur : hic po-

nit nioralem moiiitionem, exliortans

ut fideiii, quaui teneiit corde, opori-

bus demonstreiit, sicut etiain luouct

(Jac, II, V. 17). Et i»rimo, docet quo-

modo se dcheaiit habore circa iiiala
;

secundo, (|uoniodo dol)oaiit se halicro

circa bona {infrn , xiil, v. 1}, il)i :

« Cliaritas frateriiitatis.» Est autem <hi-

plex mal uni, se. pœntE et culiiai. Pri-

mo erj^o, docet (juomodo se debent

habere circa mala poMialia toleranda ;

secundo, circa mala culiia^ vitaud;i,

ibi : « Propter (juod remissas, etc. »

Ad tolerandum autem malum pom.T,,

primo, inducit excmplo anticiuorum ;

secundo, exeniplo Christi, ibi : « Aspi-

cientes in auctorem ; » tertio , auc-

torilate ScriptariB , ibi : « Et obliti

eslis. »

1° Quantum er^ro ad primim dicit :

« Ideoque nos babentes tantam uu-

bem testium interiiositam. )i Ouasi di-

cat : Ita dicfum est quod stincti testi-

monio lidei ju'obati, ne(.' tamen liabue-

ruut repromissiones; et tamen cum
hoc non defecerunt in exi>ectando ;

erjio nos ipii liabenuis tantam nubem
testium interi>ositam, etc. Sancti di-

cuntur « testes » Dei , (piia verbo et

facto ^loriticabatur Deus per eos

{Matth., V, V. 16) : « Sic luceat lux
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voyant vos œuvres, ils glorifient votre Père qui est dans le ciel ; »

{/sa'f'e, XLiv, v. 8) : « Vous êtes mes témoins, dit le Seigneur. » Or,

les saints sont aussi appelés des nuées, premièrement, à cause de^

la sublimité de leur vie (Isaïe, lx. y. 8) : « Qui sont ceux-ci qui

sont emportés à travers les airs, semblables à des nuées, etc. n En
second lieu, pour la fécondité de leur doctrine {Job, xxvi, v. 8) :

(( C'est lui qui lie les eaux dans les nuées, afin qu'elles ne tombent

pas toutes à la fois sur la terre ; » et {Job, xxxvi, v. 27) : « Il répand

les eaux du ciel comme des torrents, qui fondent des nuées avec

impétuosité et couvrent toute la face de la terre. )> Troisièmement,

pour l'utilité des consolations spirituelles, car, de même que les

nuées répandent la fraîcheur, ainsi en est-il de l'exemple des

saints {Isak, xvtii, v. 4) : « Gomme un nuage de rosée pendant la

moisson. » Nous sommes donc environnés de cette nuée de

témoins parce que la vie des saints produit sur nous comme
une nécessité de les imiter {S. Jacq., v, v. 10) : «Prenez,

mes frères
,
pour exemple de cette patience dans les maux

et les afflictions , les prophètes qui ont parlé au nom du

Seigneur. )> De même que le Saint-Esprit, dit S. Augustin,

parle dans les Saintes Ecritures, il parle aussi dans les actions

des saints qui sont pour nous et la forme et la règle de la vie.

Tel est donc l'exemple des saints, auquel l'Apôtre nous ramène

en ce moment. Mais comme l'homme, voulant conformer sa

conduite à quelque modèle, rencontre quelquefois des obstacles

qui surviennent, l'Apôtre commence par écarter ce qui peut em-

pêcher davantage. Or cet obstacle c'est le poids du péché. Car la

vestra corani hoiuiiiibu?, ut vidoaiit

opéra vestra hoiia, et ^'lorificeiit pa-

treni vestniin, qui in c«plis est; » (/.«..

XLiv, V. 8) : « Vos testes mei, dicil

Dominus, » Dicuntur auteiii saiicti

<( niibes, .. priuit), propter coiiversa-

tionis subliinitatein (/.v., lx, v. 8) :

« Oui sunt isti, <pii ut iiubes volant;»
s«Mun<lo, propter doetrin.e fœeuntlita-

tein (Jnh, XXVI, 28) : u Oui lij,'at aipias

in nubibus suis, ut non prunipant pa-

rilrr «IforsuMi, » t-t Joh, wxvi, v. Ti):

« ICiVnndil iiubifs ad instar j,'ur;,'ituni.

• [ui lit' luibibus tluunt ; » b-rtio. prop
ter spiritualis ronsolationis utibtattMii :

sieut enini nubrs pra-stant n-fri^t -

riuui , sic «'xenipla sanctoruni ^/v.,

TOM. VI.

xviii, V. 4) : u Et sicut nubes roris in

die messis. » Hanc. ergo nubeni tes-

tinni babenuis inipositani, ([nia ex vi-

ta sanctoruni quodamniodo indiu'itnr

nobis nécessitas ad iniitancbiin yJac,

V, V. 10) : « Exenipbini accipilt', Ira-

tres, exitus niali et buiganiniilalis, la-

boris, et |)atienti;p propbctas. .» Au;;u>-

liinis : Sicut Si)iritus Sanctus loipiitur

in Scriitlura, ita in gestis sanrloniMi,

• pne lujbis sunt forma et prav cpluni

vitie. Hoc est ergo excniiduin sando-
nini ipiod inilucit. Sod quia a<l ronfor-

iiiaïubnn s»' ad ali<piod ('xcmplar. in-

tt-rduin fx inipcdinuMilo supi-rvcnit-nfc

iin|))>ditur boino. idro n'uiovet ilhid

• piod potissinic potf>t itiipt-din". Ilhnl

117
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tribulation est une espèce de combat (I""® Corinth., ix, v. 25) :

« Or tous ceux qui disputent le prix, gardent en toutes choses une

exacte tempérance. » De même donc que dans une course, ou dans

un combat, il faut d'abord se débarrasser de tout ce qui appe-

santit, il faut en faire autant dans le combat de la tribulation (IP

r/m., lY, V. 7) : (( J'ai bien combattu, j'ai achevé ma course. ')

Celui qui veut, dans la tribulation, courir avec succès vers Dieu,

doit d'abord se débarrasser des obstacles. Or, ce sont ces obstacles

que l'Apôtre lui-même appelle (v. 1) a le poids du péché qui nous

environne. » Par le poids on peut entendre le péché déjà commis ;

on l'appelle un poids, parce qu'il abaisse l'âme vers les choses d'en

bas, et l'incline à autre chose qu'à sa fin {Ps. xxxvii, v. 5) : « Mes

iniquités se sont élevées au-dessus de ma tête, et elles se sont ap-

pesanties sur moi comme un fardeau insupportable. )> Le péché

qui n'est point effacé par la pénitence, dit S. Grégoire, entraîne

bientôt à un autre péché. Par (v. 1) « le péché qui nous envi-

ronne, » on peut entendre l'occasion du péché, ce qui se rencontre

dans tout ce qui nous environne, à savoir, le monde, la chair, le

démon, le prochain (v. 4) : « Nous dégageant donc de tout ce qui

nous appesantit, » c'est-à-dire, du péché déjà commis, appelé

poids, et du péché qui nous environne, c'est-à-dire, de l'occasion

du péché (F'^ 5. Pierre^ ii, v. 1) : (( Vous étant donc dépouillés de

toute sorte de malice et de toute tromperie, etc. » On peut encore

entendre par « poids, » l'ennui qu'amène la tribulation. C'est dans

ce sens que fréquemment, chez les prophètes, la tribulation est

appelée un fardeau, comme a le fardeau de Damas, » c'est-à-dire.

autem est pondus peccati. Tribulalio

autem est quasi (juidam agoii (I Cor.,

IX, V. 25) : « Oiuuis, «[ui in af^^one coii-

tenditab omnibus se abstinet. » Sicut

autem in cursu et ccrtamine oi>ortet

omnia aggravantia depouere, ita et in

agoue tril)ulationis (11 Uni., iv, v. 7) :

« Bonum certamen certavi , cursum

cousummavi. « Qui ergo in tribulatio-

ne vult bene ad Deum currere, opor-

tet impedimenta deponere. Ista impe-

dimenta vocavit ipse Apostolus « pon-

dus et circumstans jieccatum. » Per

« Pondus » aulcm potest intelligi pec-

catum perpetratum. quod dicitur pon-

dus, quia auimani deprimit ad intima,

et uclinat ad aliud \,Psal., xxxvii, v.

5) : « Sicut ouus grave gravatae sunt

super me. « Grcgorius : Peccatum
quod per pœniteutiam non diluitur,

mox su<» pondère ad aliud trahit. Per

« Circumstans peccatum, » potest in-

telligi occasio peccaudi, qua^ quidem
est in omne quod circumstat, se. in

mundo , carne, proximo, dtemone.
« Dei>onentes ergo omne pondus, » id

est i»eccatum perjjetratum, quod dicitur

jiondus, « et circumstans nos pecca-

tum, » se. occasionem peccandi (1 Pet.,

Il, V. 1) : « Déponentes omnem mali-

tiam et omnem dolum. » Vel « pon-

dus » potest intelligi tœdium tribula-

tionis. Sic enim fréquenter tribulatio

dicitur ouus per Propbetas : sicut
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la tribulation ; comme s'il disait : qu'il ne vous soit pas pesant de

souffrir pour le Christ. Le péché qui nous environne, c'est la tribu-

lation qui vient nous assaillir de la part de l'ennemi qui rôde au-

tour de nous {l^" S. Pierre, v, v. 8) : « Votre ennemi tourne au-

tour de vous comme un lion rugissant, etc. » Ou bien encore « le

poids, » c'est l'affection des choses terrestres, et « le péché qui

nous environne, » l'affection charnelle produite en nous par la

chair qui nous environne ; comme si l'Apôtre disait : Déposez toute

affection charnelle, soit à l'égard des choses temporelles, soit de

ce qui est charnel, si vous voulez courir librement. L'Apôtre joint

immédiatement l'exhortation, quand il dit (v. 1) : «Et courons par

la patience dans cette carrière qui nous est ouverte, » et non pas

seulement proposée, et dans laquelle il nous faut tout supporter

patiemment, bien que nous devions nous-mêmes courir volontai-

rement [Ps. cxYiii, V. 32) : « J'ai couru dans la voie de vos com-

mandements, lorsque vous avez élargi mon cœur. » Or, ce combat

vous est proposé en même temps que la justice {Ecci., iv, v. 33) :

« Combattez jusqu'à la mort pour la justice. »

IP Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 2) : a Jetant les yeux sur Jé-

sus, l'auteur et la confirmation de la toi, » il propose l'exemple de

Jésus-Christ. 1° Il explique pourquoi la passion de Jésus-Christ

doit être pour nous un exemple, et ce que nous avons à y consi-

dérer; II. quel doit être le fruit de cette considération (v. 3) :

« Pensez donc en vous-mêmes à celui qui a souffert. »

I. Si c'est (Eph., ii, v. 8) : n Par la grâce que vous êtes sauvés,

par le moyen de la foi ; » Jésus-Christ, lui, est l'auteur de la foi.

•c onus Daniasci, » id est tribulatio,

([iiasi (lient : Non sit vobis ^^rave pati

pro Christo. • Cir< unistaiis peccatum »

dicitur tentatio nobis immispa ex cir-

cuitii bostis (I Pet., v, 8) : « Adversa-
riiis vester diaijolus, etc. » Vel « pon-
dus » aflV'cfiu terreua

;
per « circimis-

Laiis ). autcin « iteccatum » atîectio car-

nalis, ((ua; se. «;ausatiir iii nol)is a

carne cirennistante ; «piasi dicat : De-
ponatis afb-etiourni lain teniporalimn,
• piain carnaliiun, si vultis libère ( iir

rere. Unde subdit iiionitioneni dieeus :

a Currainus per iiatientiani ad <;erta-

nieii iiobis propcisitiini, .. non solum
illatuni, «juud tauien sustineamus pa-

tienter. Sed nos ipsi voluntarie ciirra-

nius {Ps. exVI II, V. 32) : « Viam inan-

datorum tuorum cncurri. » Hoc au-

tem certanien vobis proposituni est

cuni justitia {Eccli., iv, v. 33) : « Us-

qne ad mortem certa pro justitia. »

11° DeiiNDE cum dicit : .< Aspicien-

tes, etc., » ponit exeuipbini Cbristi. Et
circa boc duo facit : primo euim, os-

tendit (juare passio Cbristi babeuda
est in exeni[duni, et cpiid in ipsa con-
sideranduni est ; secundo , ostendit

fructuni istius considerationis, ibi :

« Recogitate euni. »

I. Si'cui euim dicitur {Eph., il, v.

8) : « Gratia salvati cstis per Udeni ;
»
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Si donc vous voulez être sauvés, vous devez fixer vos regards sur

ce modèle. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 2) : (i Jetant les yeux

sur Jésus crucifié. » Nous avons une figure de ceci dans le serpent

d'airain élevé comme un signe, en sorte que ceux qui le regar-

daient étaient guéris {yomb. , xxi , v. 9) et (S. Jean, m, v. 1-i) :

«Comme Moïse dans le désert éleva en haut le serpent, il faut de

même que le Fils de l'homme scit élevé en haut, afin que tout

homme qui croit en lui ne périsse point, mais qu'il ait la vie éter-

nelle. )) Si donc vous voulez être sauvés, jetez les yeux (i sur le

visage de votre Christ ; » car c'est lui qui est l'auteur de la foi de

deux manières. D'abord en l'enseignant par la parole (ci-dessus,

I, V. 2) : (( Il nous a parlé tout nouvellement en ces jours par son

propre Fils ; » {S. Jean, i, v. 18) : « Le Fils unique de Uieu

qui en le sein du Père l'a fait lui-même connaître. » Seconde-

ment, en l'imprimant dans le cœur {Philipp.^ i, v. 29) : « C'est

une grâce qu'il vous a faite, non-seulement de ce que vous croyez

en Jésus-Christ, mais encore de ce que vous souffrez pour lui. »

De plus, Jésus-Christ est lui-même aussi la confirmation de la foi

de deux manières : d'abord en confirmant la foi elle-même par des

miracles (5. Jean, x, v. 38) : « Si vous ne voulez pas me croire,

croyez il mes œuvres; )> ensuite en lui donnant sa récompense.

La foi étant, en effet, une connaissance imparfaite, la récompense

de la foi consiste dans la perfection de la connaissance même (5.

Jean, xiv, v. 21) : a Celui qui m'aime sera aimé de mon Père, et

je l'aimerai aussi, et je me découvrirai à lui. » C'est ce qui a été

figuré au clf. iv, v. 9 du prophète Zacharie, où il est dit (v. 9) :

(( Les mains de Zorobabel ont fondé cette maison, » à savoir.

f.hri>lus riutoiii «'.-t aintor li<U'i. bi « r

j;o vi:i salviiri, (lebe^ inliuTi rxemplar
illnd. Uiul»^ dioil : » Ar^puinilos in .le-

suin » passniu. Hor sifiiiilicaluiu fuit

|»er serpentein jeneuin «'Irvatmii pro

siffiio, in qnriii a<pi«ii'iit«'< «urahaii-

lur [Mtini., Wi, V. î>i rt Joaii., m. v.

!4) : « Sirut Moyscs «'xaltavil srrpni-

f»'m in ilrstrlu. ita rxallari «»porl»l V\-

Innii IiDiiiiiiis, ut oniiiis ipii milit iti

ipsinn uttn pnoat, s<m1 lialicat vit.un

a'trrnani. » Si iTfî»» vis salvari, n'>iii«»'

in faritMn Christi tni. Ipso onini «-si

aurlor lî«lei duplirilrr : primo, vani

tltM'ondo verho \^siipra, i, v, 2> : n Lo-

riilus est nobis iu Filio ; » {Joan., i,

v. 18. ; « Lnijifuilns, »pii est iii sinn l'a-

Iris ipse enarravil. « Serundo, eani in

cordt^ iniprinnMulo [Phii.. i, v. 20' :

n Voliis donatnnï ost pro Christo non
soluni. ni in i[»suni crcdatis, clr. »

Item i|ise est eonsnmmatio tidei du-

pliritcr : nno mo<l<» ipsam miraculis

rontiiinando (Joan., X. v. 38, : « Si

milii nttn vnllis «i-rdere, operihns eri'-

ditp. » IttMn liilem |>raMniando : cnm
«Miim tid»>s sil impfrftMia «ofinilio,

«'jns pia'minm eonsistil in ipsius co-

^nitionis p«'rf«Mtinn»' [Joan.. xiv. v.

21) : « K;.'o dili;:am mm. et manifrsla-

l)o ci meipsnm. » Hoc anlem sij;nitica-

luui fuit [Zach., iv, v. 9), ubi dicitur :
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l'Eglise, dont le fondement est la foi, a et ses mains l'achevèrent

entièrement. » Car c'est la main de Jésus-Christ, descendu delà

famille de Zorobabel, qui a fondé l'EgUse par la foi, et que per-

fectionne cette foi, en la couronnant de gloire, a Nous ne voyons

maintenant que comme en un miroir, et en des énigmes, mais

alors nous le verrons face à face » (P® Corinth.^ xiii, v. 12). La
contemplation, dit S. Augustin, est la récompense de la foi qui

purifie les cœurs pour recevoir cette récompense même, ainsi qu'il

est écrit [Actes^ xv, v. 9) : a Ayant purifié leurs cœurs par la foi. »

Dans la passion de Jésus-Christ il y a, en effet, trois choses à con-

sidérer, d'abord ce qu'il a méprisé ; ensuite ce qu'il a supporté
,

enfin ce qu'il a mérité. Sur le premier de ces points, l'Apôtre dit

(v. 2) : « Que la vue de la joie qui lui était proposée, » cette joie

fut la joie terrestre avec laquelle la multitude qu'il avait nourrie

le chercha pour le faire roi, titre qu'il méprisa, en se retirant sur

la montagne {S. Jean^ vi, v. 15). C'est de là qu'il est dit {Eccl.,

II, V. 2) : (( J'ai condamné le rire de folie, et j'ai dit à la joie
,

pourquoi vous trompez-vous si vainement? » Ou bien encore :

(( s'étant proposé » pour récompense « la joie » de la vie éternelle

(v. 2) : « Il a souffert la croix. » C'est la seconde chose à considé-

rer, c'est-à-dire, ce qu'il a souffert, à savoir, la croix {Pài/ipp., ii,

V. 8) : (( Il s'est rabaissé lui-même, se rendant obéissant, et jus-

qu'à la mort. » On reconnaît ici et la cruauté du supphce, car ses

pieds et ses mains furent cloués, et l'utilité de sa mort, et son

ignominie, car c'était le genre de mort le plus infâme {Sag., ii,

V. 20) : (( Condamnons-le à la mort la plus infâme. La troi-

'( Marins Zorobal)el iuiidaveruiit do-

mum istam, » se. Ecclesiam , cujus

fiiudamentuiii est fides, « et manus
ejus perlîcieiit eam. » Nam maiiiis

Christi, qui de geuere Zorobahel des-

cendit, l'undat Ecclesiam in fide, et ti-

dem gloria consummat : « Videmus
enim nunc in speculo et œnigmate,
tuuc antem facie ad faciem » (I Cor.,

XIII, V, 12), Augnstinus (I de Jrini-

tate, X) : Contemplatio est merces li-

dei, cui mercedi \h\y Hdem corda nnin-
dantur, ^ient scrii»tnm est : « Fide

nuindans corda eoinm. » lu passione
enim Christi tria consideranda sunt :

primo, (^nid contempsit; secundo, (juid

snstinuit ; tertio
,

quid promeruil.

Quantum ad primum dicit : « Qui pro-

I)Osito sibi gaudio ; » istud autem gau-
dium fuit istud gaudium terrenum,
quo a tarba quam paverat quœrebatur,
ut facerent e<im regem, quod ipse con-

tempsit fngiendo in montem {Juan.,

VI, V. 15). Uude {Eccli., ii, v. 2) :

« Uisum reputavi errorem, et gaudio
dixit : quid frustra deciperis ? » Vel

« proposito sibi gaudio » œternœ vi-

tœ pro priemio, « sustinuit erucem. »

Hoc est seeundum, se. cjuid sustinuit,

quia erucem {Phil., ii, v. 8) : « Humi-
liavit semelipsuni factus obediens, us-

(jue ad murteni, mortem autem cru-

cis. » In quo ostenditur et (;ruciatus

acerbitas, «piia ibi aflixus fuit manibus
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sième chose à considérer est ce qu'il a mérité, c'est-à-dire, de s'as-

seoir à la droite de son Père. L'Apôtre dit donc (v. H) : « 11 a

a donc méprisé l'ignominie, et il est maintenant assis à la droite

de Dieu, car l'exaltation de la nature humaine dans Jésus-Christ

fut la récompense de la passion )> (ci-dessus, i, v. 3) : a II est assis

au plus haut des cieux à la droite de la Majesté. »

II. (V. 3) : (c Pensez donc en vous-mêmes à celui, etc. » L'Apô-

tre explique ici quel est le fruit de cette considération. Et d'abord

il recommande la considération attentive du modèle ; ensuite il

montre les avantages de cette considération (v. 3) : u Et que vous

ne tombiez pas dans l'abattement. » Enfin il en apporte la raison

(v. 4) : « Car vous n'avez pas encore résisté jusqu'à répandre

votre sang, etc. » 1° L'Apôtre dit donc : Nous vous avons dit :

(( Jetant donc les yeux, etc., » et non-seulement jetez les yeux,

(( mais pensez en vous-mêmes avec attention, » c'est-à-dire, pen-

sez en vous y reportant plus d'une fois {Prov., m, v. 6) : a Pensez

à lui dans toutes vos voies. » La raison de cette recommandation,

est que, dans quelque tribulation que l'on se trouve, la croix est

le remède. Là, en effet, se trouve l'obéissance à l'égard de Dieu

{Philipp., II, V. 8) : « Il s'est rabaissé lui-même, se rendant obéis-

sant jusqu'à la mort et jusqu'à la mort de la croix ; » l'affection

envers les parents, puisque le Christ s'y montre plein de sollici-

tude pour sa mère ; la charité envers le prochain, qui le fait prier

pour les transgressions de la loi de Dieu (S. Luc, xxiii, v. 34) :

(( Père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce qu'ils font ; d (Ephés.,

V, V. 2) : (( Et marchez dans l'amour et dans la charité à l'égard

et pcdibus, et morti-î vilitas et igno-

ininia, quia hoc erat ifrnoiuiuiopum

trtMius inorti? [Sa;)., ii, v. 20) : u Morte
tnrpissima coiidemnenms euui. »

Quaulmn autem ad tertium, se. quod
promeruit, «juia ses^iouem ad dexte-

ram Patris. Inde dicit : « Atque in

dextera sedis Uei sedet. » Exaltatio

euim hunuinitati? Christi fuit |>r.-ç-

niium passioni-i ejus [supra, i, v. 3) :

a Sedet ad dexteraiu majestatis in ex-

celsis. >)

11. Deinde cuni dicit : « Recofjitatc

enm, j> ostendit qiiis sil fructns liuju>

c(tnsidci'alionis. Kt primo, moncl ad

diligeulcni «'xenipli cuusideruliouoin
;

secundo, ostendit utilitatem. ibi : < Ul

non faligcmi ; » tertio, subdit ratio-

neui, il)i : « Nondum eniui usque. »

10 Uicit erjjco : Ita dictuni est : « Aspi-

cientes. etc., » nec hoc soluiu. sed

etian» « Recogitate eum, » id est ite-

runi cofiitate [Prov., m, v. G) : o In

oninil)us viis tuis cogita illuui. » Et

hujus ratio est, quia in quacunique
tril)ulatione inveuitur ejus reniediuni

in cruce. Ibi enim est obedientia ad

Deuni {P1i.ll., Il, V. 8) : «< lluniiliavit

senu'tipsuni factus obediens ; »• item

pielatis affretus ad parentes, unde ibi

uessit curam tbi niatre sua ; item cha-

ritas ad proximuui , uude ibi pro
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de vos frères, comme le Christ lui-même nous a aimés, et s'est

livré pour nous à Dieu, comme une oblation et une victime d'a-

gréable odeur. » La patience dans l'adversité {Ps» xxxviii, v. 3) :

(( Je me suis tu et je me suis humilié, et j'ai gardé le silence pour

ne pas dire même de bonnes choses ; et ma douleur s'est renou-

velée; » {haïe, LUI, V. 7) : « Il sera mené à la mort, comme une

brebis qu'on va égorger ; il demeurera dans le silence, sans ouvrir

la bouche, comme un agneau muet devant celui qui le tond ; enfin

la persévérance finale, au milieu de toutes les épreuves, car ces

sentiments Jésus-Christ les a conservés jusqu'à la mort {S. Luc,

xxiii, V. 45) : « Père, je rends mon âme entre vos mains. » Ainsi

donc on trouve à la croix l'exemple de toutes les vertus. La croix,

dit S. Augustin, ne fut pas seulement le lit de ses souffrances, elle

fut aussi la chaire de son enseignement *. a Pensez » donc a en

vous-mêmes, à celui qui a souffert. » Que faut-il penser? Trois

choses, à savoir, la nature de ses souffrances: a II a souffert la con-

tradiction, )) c'est-à-dire, l'affliction pour les paroles qu'il enten-

dait, car ils disaient : « Va ! toi qui détruis le temple de Dieu» {Ps.

xvii, V. 44) : « Vous me délivrerez de ce peuple rebelle ; » {Rom.,

x, V. 21) : (( J'ai tendu mes bras durant tout le jour à ce peuple

incrédule et rebelle à mes paroles ; » (S. Luc, ii, v. 34) : « Il sera

en butte à la contradiction. » Et « une contradiction si grande, »

c'est-à-dire, si pesante et si ignominieuse (Lament., i, v. 12) :

(( vous tous, qui passez par le chemin, considérez et voyez s'il

* Crux illa, schola erat. Ibi docuit maçister latronem. Liprnum nendentis,
cathedra factiim est docentis. «S. Augustinus, Serm. CCXXIV.)

Iransgressoribup oravit {Luc, xxiii,

V. 34) : a Pater, diniitte Ulis, non enim
sciunt qiiid faciunt » (Ephes., v, v. 2) :

« Ambulale in dile<:tioue,sicutChristus

dilexit uos, et tradidit semetipsum pro

nobis ; » item fuit ibi patientia in ad-

versis (Ps. xxxviii, v. 3) : « Okmutui
et humiliatus ?iihi, et silui a bonis, et

dolor meus renovatus est » {Is., lui,

V. 7) : « Sicut ovis ad oceisionem du-
cetur, et quasi fignus coram tondente

exemplum omnis virtutis. Augustinus :

Crux non solum fuit patibulum pa-

tientis, sed etiam cathedra docentis.

« Recogitate » ergo « euni qui susti-

nuit. » Sed quid cogitandum ? Tria,

se. genus passionis, unde « Sustiuuit

coutradictionem, j^ id est afflictionem

in verbis. Unde dicebant : « Vah qui

destruis templum Dei (Ps. xvii, v. 44) :

« Eripies me de contradictionibus po-

puli » [Rom., X, V. 21) : « Expandi
9(! obnuitescet, et non aperiet osjnianus nieas ad jjopuhim non creden-
suum ; » ilem in omnibus tiiialis per-jtem, sed contradicentcm mibi » {Luc,
severantia, unde us(iue ad mortemper- ii, v. 34) : « Et in signum cui cuulra-
severavit [Imc, xxili, v. 45) : « Paterjdiretur. » Et « coiitradiclioiicm taleiii, »

iu mauus tuas commeudo spiritum'id est tam gravem et ignomiuiusaui
meuui. M L'ikIi' in cruce invenituri(77jr6'«., i, v, \1) : « C) vos omues,
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est douleur semblable à la mienne. » En second lîeu, considérez

quels sont ceux qui l'ont fait souffrir. Ce sont (v. 3) a Les pé-

cheurs, » pour lesquels il souffrait (P^ 5. Pierre, m, v. 18) : «Le

Christ a souffert une fois pour nos péchés, le juste pour les in-

justes, n Troisièmement, la personne de celui qui souffre, car

avant sa passion même, depuis le commencement du monde, il a

souffert dans ses membres, maintenant il souffre dans sa propre

personne (v. 3) (c Contre Jui-mème » {Isaie, xlyi, v. 4) : a Je \ous

ai créés, et je vous soutiendrai
;
je vous porterai et je vous sauve-

rai ; » {Ps. XLviii, V. 5) : a J'ai payé ce que je n"ai point pris ; »

(V S. Pierre, ii, v. 24) : « C'est lui qui a porté nos péchés en son

corps sur la croix. »

2° S. Paul fait voir ensuite l'utilité de cette considération quand

il dit (v. 3) : « Afin que vous ne vous découragiez point. » En ef-

fet, la méditation de la passion de Jésus-Christ fait que nous ne

nous laissons point abattre. Si l'on rappelle à sa mémoire la pas-

sion de Jésus-Christ, dit S. Grégoire, rien ne peut- être si dur

qu'on ne le supporte avec égalité d'âme ^ S. Paul dit donc: «C'est

pourquoi, ne vous laissez point abattre, ni défaillir votre cœur,

de la vérité de la foi. » {haïe, XL, v. 3) : «Ils courront sans se fati-

guer, et ils marcheront sans qu'ils se lassent; » (IP Thess., iri, v.

43) : « Ne vous lassez point de faire le bien. »

3" S. Paul en apporte ensuite la raison, en disant (v. 4) : « Car

vous n'avez pas encore résisté jusqu'à répandre votre sang, » en

d'autres termes : Vous ne devez pas vous décourager dans vos

* Nihil adeo grave quod non aequanimiter toleretur, si Cliristi passio ad me-
moriam revocatur. (S. Gregorius, in Epist.)

qui trausitis per viam, atteudite et vi-

dete si est dolor sieut dolor meus. »

Secundo, a quibus passus est, quia « a

peeeatoribus, •» pro quibus patiebatur

(I Pet., ni, V. 18) : « Christus semel

pro peccatis nostris mortuus est, jus-

tus pro injustis. » Tertio, persona pa-

tientis. Ante passiouem euim ab ori-

gine mundi, passus est in membris
suis, sed tune in propria persona, uude
dicit : « Adversus semetipsum » {h.,

XLVi, V. 4) : « Ego feci et ego ferani »

{Ps. Lxviii, V. 5) : « Quœ non rapui

tune exolvebam » (I Pet., ii, v. 24) :

ce Peccata uostra ipse pertulit in cor-

pore suû super lignum. i)

2° Utilitatem ostendit, cum dicit :

a Ut non fatigemiui. » Consideralio

enim passionis Cbristi facit nos non
deficere. Gregorius : Si passio Christi

ad memoriam revocatur, nihil adeo
duruni est quod non îequanimiter to-

leretur. Unde non deficiatis, tanquam
fatigati animo, a veritate tidei (/.«., xl,

V. 31) : « Current et non laborabuut,

ambulabunt. et non déficient » (II

Thess., m. v. 13) : « Nolite deficere

benefacientes. »
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institutions, par rapport à votre salut, car vous n'avez pas sup-

porté encore tout ce qu'a souffert Jésus-Christ, puisqu'il a répandu,

lui. son sang pour nous {S. Matth., xxvi, v. 28) : « Ceci est mon
sang, le sang de l'alliance nouvelle, qui sera répandu pour plu-

sieurs, etc. )) Vous avez supporté la perte de vos biens; mais c'est

un acte autrement généreux de donner sa vie, que les biens maté-

riels, encore que quelquefois, à raison du principe de Tœuvre

même, à savoir, h raison de la charité, l'œuvre puisse être moins

parfaite, ainsi qu'il a été expliqué. C'est ce qui fait dire à S. Paul:

(( Vous n'avez pas encore résisté (v. 4) en combattant contre le pé-

ché, jusqu'au sang, » c'est-à-dire, jusqu'à répandre votre sang

pour Jésus-Christ.

3° Rationem autem Inijus pouit di-

ceQs : <i Nondum enim usque ad san-

jiiiinem restitistiï^. » Quasi dicat : Non
debetis deticere in Iribulationibu^ ves-

tri? i»ro vobi^;, quia nondum tantuni

?ustinui:iti5 sicut Chri?tus. Ipse enim
?auguinem suum fudit pro nobiïî

{Matth., XXVI, V. 28) : « Hic est san-

guis Novi Testamenti
,
qui pro multis

effundetur; » vo? autem rapinam bo-

norum vestrorum sustinuistif . .Majus

autem est de génère operis vitam dare,

(piani substantiam corporalem, licet

aliquando ex radiée operis, se. ex cha-

ritate, possit esse minus, sicut supra
dietum est , unde dicit : Nondum
enim restitistis répugnantes adversus
peccatum, « usque ad sanguiuem, »

se. fundendum pro Cliristo.



LEÇON IP (ch. XII, w. 5 à 11).

Sommaire. — L'Apôtre exhorte, par le témoignage et l'autorité de
l'Ecriture, à supporter les maux avec patience, parce que si Dieu
châtie, c'est une marque de son amour.

5. Et avei-vous oublié cette exhortation, qui s'adresse à vous comme aux

enfants de Dieu : Mon fils, ne négligez pas le châtiment par lequel le Sei-

gneur roiui corrige, et ne vous laissez pas abattre lorsqu'il vous reprend?

0. Car le Seignmr châtie celui qu'il aime, et il frappe de verges tous ceux

qu'il reçoit au nombre de ses enfants.

7. Ne vous lassez donc point de souffrir. Dieu vous traite en cela comme
ses enfants. Car qui est l'enfant qui ne soit point châtié par son père?

8. Et si vous n'êtes point châtiés, tous les autres l'ayant été, joiw êtes donc

des bâtards et non pas des enfants légitimes ?

9. Et de plus, si nous avojis eu du respect pour les pères de noire corps,

lorsqu'ils nous ont châtiés, combien plus devons-îioiui être soumis à Celui qui

est le Père des esprits, afin de jouir de la vie !

10. Car, quant à nos pères, ils nous châtiaimt comme il leur plaisait, par

rapport à une vie qui dure peu; mais Dieu nous châtie autant qu'il est utile,

pour nous rendre capables de participer â sa sainteté.

i l . Or, tout cMtiment, lorsqu'on le reçoit, semble être un sujet de tris-

tesse et non de joie : mais ensuite il fait recueillir en paix ks fntits de la

justice, à ceux qui auront été ainsi exercés.

S. Paul, dans ce qui précède, a engagé par l'exemple des pre-

miers pères et celui de Jésus-Christ à supporter avec patience les
i

LECTK) II.

Mnla palicnltT pâli liortatnr, U^slinio-

nio «'t aiictnrilat»' Scriittiira». (jnia

corn'clio Dei est ililcclionis iiidi-

ciiiui.

.5. Kt oblili estis cnnsnlalionis . qnœ
volns tanquam filii^ loqrtitur. dtcens :

Fili mi, imli )iec;liî;ert disci/dinn/ii

iJnmini : neqiie, Jatis^eris dum ah en

ari^ueris.

G. (Jueni eni/n dilis^il Doniituis cnsti-

i,'al ; fldiifll'it nitteni nmneni fllium
«lurin rt'cipit.

7. In disciflma uerxcx'crate. Tanqnani
Jiliis, i'nhis <J/t'rt se Deux. Qnis tiiiiii

fih'tis, (frtrni non cnrri]iit />ater?

8. i^uod si extra disciplinam esUs, cu-

jiis participa Jacti sttnt omnes :

er/^t adulteri, et non Jihi estis.

9. Deinde patres (jindeni carnis nostrœ.
erII dt tores hnhuiinus, et revtrehanmr
eos : non niulto niai^is obtemperahi-
niii'i Pnlri spiritm/in, et \'ii'fnifts y

lu. Et illi (juidem in tenipore paiico-

rtim dieruni. sfciindiim x'oltintatein

suant erudii hant nos : hic niitent ad
id quoii utile est in recipiendo sam-
tificnfinnrm ejus.

W.Onmis alitent disciplina in pra'-

scnti quidini i'idetitr non esse Saoudit,

sed nnrroris, postea aiile/u Jriictiiiu

pacatissimiini exercitatis per tant,

irddet jtistitiœ.

Su|tra iii<ln\it .Ximstoins a<l inala

palic'Ulor sustiiieiidu fxeniplo autiquo-
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maux ; il fait ici la même recommandation par l'autorité de l'Ecri-

ture. I. Il cite cette autorité; ii. il en détermine le sens(v. 7): «Ne

vous lassez donc point de souffrir; » m. de ses prémisses il argu-

mente pour sa proposition (v. 8) : a Et si vous n'êtes point châ-

tiés, etc. )>

1° L'Apôtre cite donc cette autorité, qui est prise du m® chap.

des Proverbes, mais dans d'autres termes que ceux que nous li-

sons dans notre Vulgate, car voici ces derniers (v. H) : «Mon fils,

ne rejetez point la correction du Seigneur, et ne vous abattez

point lorsqu'il vous châtie; car le Seigneur châtie celui qu'il aime

et il trouve en lui son plaisir, comme un père dans son fils. » L'A-

pôtre citant ce passage, pour en tirer un motif de consolation, se

sert d'autres expressii . Il dit donc (v. 5) : «Et avez-vous oubHé

ces paroles consolantes, » comme s'il disait : Je m'étonnerais

que vous les ayez oubliées [Ps. xciii, v. 19) : «Vos consolations ont

rempli de joie mon âme à proportion du grand nombre de dou-

leurs qui ont pénétré mon cœur; » et encore {Ps. cxviii, v. 93) :

« Je n'oublierai jamais la justice de vos ordonnances. » L'Apôtre

dit : « Ces paroles consolatrices ; » c'est-à-dire, de Dieu qui con-

sole; manière de parler emphatique (IP Cor., i, v. 3) : « Béni soit

le Dieu et le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le Père des mi-

séricordes et le Dieu de toute consolation, qui nous console dans

tous nos maux. » S. Paul ajoute (v. 5) : « Ces paroles qui s'adres-

sent, » c'est-à-dire, de celui qui s'adresse « à vous, comme étant

enfants de Dieu. » Si donc Dieu punit, il ne hait point, et les châ-

mm patrum et Christi : hic monet ad
idem ex auctoritate Scripturae. Unde
circa hoc tria facit : primo enim, poiiit

auctoritatem ; secundo, ostendit sen-

sum ejus, ihi : « lu disciplina perseve-

rate ; » tertio, arj^uit ad propositum
ex prœniissis ibi : « Quod si extra dis-

cipliuam, »

I» PoMT auctoritatem ([uœ habetur
{Prou., m, V. 11), sed sub aliis verbis,

(juam littera uostra habeat. Un cuiui

habtMuus si(; : « Disciplinam Douuni,
tiii mi, ne abjicias, uec deticias cum
ail l'o corrip(Mis. (Juem enim dih^nt

Domiiuis corrii)it, et quasi pater in

lilio complacet silii. » Quia veroApos-
l(»lus iiidiirit .luclnritatenj istiim causa
consohilionis, ideo utitur uliis verbis,

unde dicit : « Et obliti estis conso"

lationis. » Quasi dicat : Mirum est si

obHti estis {Ps. xciii, v. 19) : « Secun-
duni multitudinem dolorum meorum
in corde meo consolationis tuœ liKtifi-

caverunt animam meam. » Idem {t's.,

cxviii, V. 93) : <c In teteruum non obli-

viscar justilîcationes tuas. » Dicit au-

tem : « Consolationis, » id est Dei

consolantis, et est eniphatica locutio

(II Cor., I, V. :\) : « Bened ictus Deus
et pater Domini nostri Jesu Christi,

pater misericordiarum, et Deus lotius

consolationis, ipii consolatur nos in

omni tribulationc nostra. » Sequitur :

'< Onn* vobis, » id est Drus consolatio-

nis. « loquitiir (finqn.im filiis, » Ei';j:o

si punit, non odit : sed ejus imnitio
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timents qu'il inflige sont dirigés pour notre bien, puisqu'il nous

parle comme à des enfants.

I. L'Apôtre cite ensuite les paroles de la sainte Ecriture, en di-

sant : (( Mon fils, » et aussitôt il apporte la raison de ce qu'il a dit

(v. G) : (( Car le Seigneur châtie celui qu'il aime, etc.» 1° Or, dans

ce passage, deux choses sont interdites. D'abord la haine de la

souffrance et l'impatience à la supporter. De cette haine l'Apôtre

dit (v. 5) : (( Mon fils, ne négligez pas le châtiment dont le Seigneur

vous accable, » comme nous le voyons de quelques-uns qui haïs-

sent la correction, et dont il est dit {Prov.^ ix, v. 8) : « Ne repre-

nez point le moqueur de peur qu'il ne vous haïsse; » {Amos, v, v.

10) : (( Ils ont haï celui qui les reprenait dans les assemblées pu-

bliques, et ils ont en abomination celui qui parlait dans la droi-

ture et dans la vérité. » L'Apôtre dit donc (v. 5) : » Ne négligez

pas le châtiment dont le Seigneur vous corrige, » en d'autres

termes : Quand Dieu vous corrige afin de vous corriger, ne le né-

gligez point, c'est-à-dire, prenez garde de recevoir la correction

avec négligence, en vous laissant aller à vos répugnances {Sng.^

III, V. 11) : (( Celui qui rejette la sagesse et l'instruction est mal-

heureux» )) Sur l'impatience à supporter l'épreuve, S. Paul ajoute

(v. ri) : « Et ne vous laissez pas abattre lorsqu'il se reprend, » car

il en est qui n'ont pas de haine, il est vrai, pour la correction,

mais qui la portent avec impatience. C'est pourquoi S. Paul dit

(v. ri) : (( Et ne vous laissez pas, etc. » Car pour l'homme spirituel

c'est se laisser abattre que de manquer de' courage (ci-dessus, xir,

V. 3) : (( Que vous ne vous découragiez point, et que vous ne tom-

or»lin;iliir atl lionuni, quiii lotjiiitiir vo-

bis laiu|uain lilii:*. Vt^rh.i anlr'in anc-

loris punit «lirous : " Fili mi, ••!«•. ; »

et siihdit rationem, ibi : « Ouem «Miim

dili^'il, et»'. »

1. ]n aiutoritatc ver»» pioliiltfl iliin,

qviia ])r»)liib('t «xliuin «liscipliiia' , «M

iini>ati»Mitiain ad ii»saiii. I" Proptcr |.ri-

iiiuin, dit-il : « Fili nii. noli n«\i,'li^:«M«', »

situl (|nidani «[iii odiimt discipliiiani.

de «juibus dieitur (Pnn>., IX, v. S :

a Noli armiere derisorein, ne oderit

le » [Amas, V, v. 10) Odio bnbn»

r\»nl li»t|uentes in porta, et eorni»i«'n

leni perfette abuniinati sunt. » Dicil

ergû Aposlolus : « Noli negligere dis

liplinani Ddinini; » «inasi ilieat : Cinn
Dens le llaj.'t'llat eansa disciplina», noli

nefilii:ere, id est negligenter habere
lastidiendo [Sap., m, v. 11) : » Sa-

pieiitiani et disinplinani, qni objicit.

infrlix est. oi" Propterseennduni ditit :

« Kt 11«' fati^eris dinn ab eo arjiueris. ..

(Jnidani enini elsi rorreetioneni dnrani
non odiant, fanien impatienter portant,

et ideo dirit : « Neipn- lati^eris. etr. »

Tnne enim liomo spirilualiter fatigalur.

ipiand«) i-outiistatur in tantuni t|uod

dt'lirit su/ira vodem, v. 3) : « L't non
fati^'rmini animis vestris delieientes »

\^Kccli., VI. V. 2tn : « Nf arrdirris in

viuenliH illins. »
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biez point dans l'abattement; » {Eccli., vi, v. 26) : « Ne vous en-

nuyez point de ces liens. >)

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 6) : a Car le Seigneur châtie

celui qu'il aime, etc., » il assigne la cause de ce qui vient d'être

dit. L'expression châtier, comme l'a remarqué le Philosophe,

s'emploie communément pour les enfants, et pour ce qui est de la

concupiscence. Nous appelons chaste celui dont la concupiscence

est châtiée. De même on dit : un enfant bien châtié, de celui qui

est bien soumis à la règle, car ce qui de soi a de la pente vers le

mal a besoin d'un frein qui le maintienne. Or, telle est la concu-

piscence, tels sont aussi les enfants qui, d'eux-mêmes, se laissent

aller à l'impétuosité de leurs penchants, et par conséquent ont be-

soin de correction. Celui donc qui les corrige en agit ainsi pour

qu'ils ne se tournent point au mal. Et parce que nos sens et nos

pensées sont ainsi portées au mal, comme il est dit dans la Genèse

(viii, v. 21) : (t Le Seigneur nous châtie afin de nous en retirer; »

(P.s. cxYiii, v. 18) : (( Le Seigneur m'a châtié pour me corriger

mais il ne m'a point livré à la mort; » {Jét\, xxxi, v. 18) : a Vous

m'avez châtié et j'ai été instruit par mes maux, comme un jeune

taureau indompté; » quand donc Dieu corrige, il envoie des châ-

timents, non-seulement pour condamner, mais pour sauver. Voilà

pourquoi l'Apôtre dit que le Seigneur (v. 6) « frappe de verges

tous ceux qu'il reçoit au nombre de ses enfants. » Ceux qu'il ne

frappe point de verges ne sont donc point de ce nombre (/'s.lxii,

V. 5) : (( Ils ne participent point aux travaux des hommes, et ils

n'éprouvent point les fléaux auxquels les hommes sont exposés, n

II. Deinde cuiii dicit : « Quem eniin

(liligit Domiuu>, cuï^tigfit, » assignat

causani.Sicut aiitom dicit Philosoplms,

vnrbimi castif^atioiiis coiiiiiiimiter ac-

ri[)itiir iu piieris et iu coiicupisceiitia :

dii'iiiiiis oiiiui castum, cujus coiiciipis-

ceiilia castigata est. Similiter puer di-

«:itiir castigatiis, ([iii est beue diseipli-

natiis : «piod enini de se habet piuui-

tateiii ad iiiabnii, iudiget refreiiaiitt'.

Talis auleiii i-st couciipisreutia et piieri

(pii d(î se seipiuiitiir iinpetiis suos,

ideo indi^iriit casliganle. Illc ergo ({ui

castigat, ideo boc facit ne tendant in

inaluin. lit quia sensus nostri, et eo-

gitatio nostra « prunasuut ad malum, »

ut dicitur {Gen., viii, v. Hi), ideo Do-

minus castrigat nos, ut retrabat nos a

inalo {Ps. cxvii, v. 18) : « Castigans

castigavit me Dominus, et niorti non
tradidit me » {Jer., xxxi, v. 18) : « Cas-

tigasti me, et eruditus sum quasi ju-

venculus indoniitus. >. In bo(; aulem
eastigat, quia llagellat, non quidem ad

eondemnationem , sed ad sahifcni
,

unde dieit, quod « tlagellat omnem
Idium ([uein reii[(it. » Et ideo «pii non
llagellantur non sunt de nunit'io lilio-

ruui {Ps. LXXii, V. 5j : « In labore bo-

minuin non sunt, et eum bominibus

non llagellabuntur. » Unde est signum

<iuasi ueterucu reprobationis {Ezech.,
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C'est donc comme un signe de la réprobation éternelle {Ezéch.,

XVI, V. 42) : ((Mon zèle et ma jalousie se retirera de vous. »11 n'est

point étonnant que Dieu châtie ses enfants qu'il reçoit par adop-

tion, puisqu'il n'a point épargné son propre Fils (5. Luc.^ xxiv, v.

20) : (( Il fallait que le Christ souffrît. »

IP Quand S. Paul ajoute (v. 7) : (( Ne vous lassez donc point de

souffrir, » il détermine le sens de l'autorité qu'il a citée. Et d'a-

bord comment il faut entendre sa recommandation; ensuite il

explique le sens de la raison qu'il.a donnée (v. 7): ((Dieu vous traite

comme ses enfants; » enfin il établit la convenance de cette raison

(v. 7) : « Car qui est l'enfant, etc. » i. La recommandation de l'A-

pôtre était de ne point négliger le châtiment dont le Seigneur les

corrigeait et de ne point non plus se laisser abattre. Il comprend

ces deux points dans ces mots qu'il ajoute. Car ne pas négliger l'a-

vertissement renfermé dans le châtiment et ne pas se laisser abat-

tre quand le châtiment arrive, ce n'est rien autre chose que « ne

pas se lasser de souffrir,» Ce qui a fait dire à Job (v. 10) a que dans

ces douleurs extrêmes dont il m'accablera sans m'épargner, il me
jette au moins cette consolation, que je ne contredise en rien aux

ordonnances de celui qui est saint ; » [Ps. ii, v. i2) : (( Embrassez

étroitement la discipline, de peur qu'enfin le Seigneur ne se mette

en colère, et que vous ne périssiez hors de la voie de l'obéissance. »

II. S. Paul avait dit déjà pourquoi nous ne devons pas négliger le

châtiment, c'est parce que (( le Seigneur châtie celui qu'il aime. »

Il dit donc ici (v. 7) : (( Dieu vous traite comme ses enfants, » en

d'autres termes : persévérez, car Dieu vous traite comme ses en-

fants (yeV., m, V. 10) : ((Vous m'appellerez encore votre Père, et

XVI, V. 42) : « Aufereturzelusmeusate.»
Nec miriiin si lla^^cUat onuK^m tiliuiu

queiH rf!('i|»it i)er adoptionem, qiiia

proprio lilio siio jM'pcriMt \Litc, xxiv,

V. 20) : u Oportuit Christiiiu puti. »

II» Co.NSKtjCKNTKK «•,11111 (licit : « 111

discij)lina perst^.verate, » osteudit scii-

sum aïK^toritatis praîaHef^atai : rt pri-

mo, osteiidiL scnsiiiii uiouitioiiis, s(>

cundo seusum ratioiiis assi<,'uat il)i :

« Taiiipiaiii liliis; » tertio, osttMidit

rationem istam esso couvouioiilfin,

ibi : « Qiiis niiim lîlius. » i. Mont lin

uutcni Ai»ostoli liu^rat, i|iiod mm <lo-

bebaiiL negli^^crc discipliiiam Doiiiiiii,

uec etiam fatigari. UtruiiKiiie auteni

(omiirchcndit in his vcrbis. Non ne-

glij^cio cnini, nec etiam fatigari sub
disciplina, non est alind qnam in dis-

ciplina perseverare. Uude {Job, vi,

V. 10) : » Hiec mihi sit consolatio, ut

afUi^Mms me dolore. non parcat [Ps. n,

V. 12) : « Apprebendite discipli-

nam, etc. » ii. (Juai'c antem non debe-

musncfjfli-icre, dixerat : (piia «luenidili-

fiit Doniiiius, etc. Unde liic dicit:« Tan-
• piaiii liliis vol)is se otl'ert Dens. » (juasi

«licat : ideo [lerscverate, quia otfert se

laiJ([nani illis (./cr., m, v. 19) : « Pa-

trem vocabis me, et post me iugredi
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VOUS ne cesserez jamais de me suivre. » S. Paul montre ensuite

que cette raison est de toute convenance, quand il dit (v. 7) : «Car

qui est l'enfant qui ne soit pas châtié par son père? » C'est, en ef-

fet, au père qu'il appartient de corriger son enfant {Prov., xiii, v.

24) : (( Celui qui épargne la verge, hait son fils; mais celui qui

aime son fils s'applique à le corriger; » {Eccli.^ xxx, v. 8) : « Un

cheval indompté devient intraitable, de même l'enfant abandonné

à sa volonté devient insolent. » C'est pourquoi la correction est

nécessaire. C'est ainsi qu'il fut donné à Paul lui-même un aiguil-

lon dans sa chair, de peur qu'il ne tombât par orgueil (11'^ Cor.,

XII, V. 9).

IIP En ajoutant (v. 8) : « Et si vous n'êtes point châtiés, etc., »

l'Apôtre argumente les prémisses qu'il a posées. D'abord en fai-

sant ressortir une contradiction; ensuite par un exemple qu'il cite

(v. 9) : (( Et de plus si nous avions eu du respect pour les pères

de notre corps, etc.,» enfin des avantages qui en résultent (v. 11) :

(( Or, tout châtiment, lorsqu'on le reçoit, etc.

I. Sur la première partie, S. Paul fait ce raisonnement : Tous

les saints qui ont été agréables à Dieu, ont passé par de nom-

breuses tribulations, et c'est par elles qu'ils sont devenus les en-

fants de Dieu : donc, quiconque ne persévère pas dans la discipline

n'est pas l'enfant de Dieu : c'est un bâtard, c'est-à-dire, un fils de

l'adultère. L'Apôtre n'exprime que la conclusion de ce raisonne-

ment, quand il dit (v. 8) : « Et si vous n'êtes point châtiés, vous

êtes donc des bâtards, et non des enfants légitimes, car tous les

autres, » c'est-à-dire, tous les saints « sont passés par l'épreuve »

(IP Z/m., III, V. 12) : «Tous ceux qui veulent vivre pieusement en

non cessabis. » m. Consequeiiter os-

tfiudit islam rationem esse conveuien-
fem, (iicens : « Quem eniiii filins quem
non corrii»it pater? « Ad patreni cnini

pertiuet corrigerr tilium suum {Prof.,

XIII, V. 24) : « Qni pareil virgui, odil

(ilinni snnni ; (jui antem dilif^it illnni,

instanter erudil » {Eccli., xxx, v. 8) :

« Etinus indoniitus evadel durns, et

Hlins remissus evadel ijraîceps. » Et
idf'o neeessaria esl eorrectio : sicut

Panlo daliis slinmlus carnis, ne per
snperbiani eorrnerot (Il Cor., xii, v. 9).

Ilio DeiiNDE cum dieil : « Quod si

exlra disci]»linam, elc., m arj,aiit ex

|)raimissis. El primo, deduceudo ad
inconveniens ; secundo , ex quodani
exemplo, ibi : « Deinde paires, elc. ; >i

terlio, ex utilitate ('onsequente, ibi :

(i Onjnis antem disciplina, etc. »

Circa primnm facit talem rationem :

Omnes sancti ([ui Ueo jdaenernnt per

multas triliulationes Iransierunt, per

qnas lUii Dci facti sunl ; ergo qui in

disciplina non perscverat, non esl

tilius, sed maj^is adnller, id esl adul-

terio natus. Istins rationis pouit lan-

lum conclusiouem diceiis : « Si estis
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Jésus-Christ, souffriront la persécution ;
n [Judith.^ viii, v. 23):

(( Tous ceux qui ont plu à Dieu, ont passé par plusieurs afflictions

et sont toujours demeurés fidèles. » Il n'est point pour cela néces-

saire que les saints aient toujours des tribulations extérieures

puisqu'ils sont intérieurement affligés de k mauvaise vie des

pécheurs (IP S. Pierre, ii, v. 8) : « Demeurant avec ceux dont les

actions détestables offensaient ses yeux et ses oreilles, Loth était

tourmenté dans son âme juste. » On appelle fils, à proprement

parler, celui qui naît d'un père légitime. Notre Mère est l'Eglise

dont l'Epoux est Dieu lui-même (O^^ee, ii, v. 20) : aJe vous rendrai

mon épouse par une inviolable fidélité. » L'adultère, c'est le dé-

mon, c'est le monde. Ceux qui sont nés de l'esprit du démon ou

de l'esprit du monde sont des enfants adultères [haie, lxii, v. 3):

((Tenez ici, enfants d'une devineresse, race d'un adultère et

d'une prostituée. ») Nous voyons donc qu'il n'y a de fils, dans le

véritable sens, que ceux qui sont nés d'un père légitime.

II. Quand l'Apôtre dit à la suite (v. 9) : « Et de plus si nous

avons eu du respect pour les pères de notre corps, etc., » il ap-

porte une seconde raison, prise de ce que nous avons éprouvé déjà,

c'est-à-dire de la correction paternelle. Or, cette raison se déduit

d'une double difiérence, qui existe entre Dieu notre Père et un

père selon la chair. 1^ Voici la première de ces diflérences : c'est

que l'homme engendre l'homme pour le corps seulement et non

pas l'âme, qui existe par la puissance créatrice et ne se transmet

pas [W Macchab., vii, v. 22) : « Ce n'est point moi qui vous ai

extra cliscipliiiaiii. non estis lilii, sed

adiilteri : tiiiia disciitlinae facti siuit

]»articipes oninet^, » t^c. sancti (Il Tim.,

m, V. 12) : (1 Onines (jui i»i«' vivere

vdliiiit in Christo, i>»>isoi;nlioncin jia-

lifMitur >- {Jiif/ith., Mil, V. H.i) : « Oni-

nrs, (jui Dou itlacufriint, pcr nmltas

trihnlaliones tran^itTunt lidoh-s. - Noc
it|torlot (jnod scnipcr suiicli lialiranl

cxlcrioros l^il)ulati^>np^, ouni intciius

afilijiurdnr r\ mala <-nnversaliou»' jum-

vtMsornni W Pel.. il, v. 8j : • llalw-

lan.s Lttlli iipud cos, qui di» die in

di«'ni aniinani jnslani iniquis opi rihns

crutialiaid. » Kilins antcni nrn|tri(' di-

«ilnr «[ui est ex le-^iitinio jialre. .Matrr

nostra est Eixlesia, rnjus sponsns est

ipso Deus [Oseœ, ii, v. 20) : » Sponsabo

te milii in tidc ; » adnlter anteni est

liabohis et nuindns. Qui erj^'O nati

sunt ex spirilu diaboU, vel nuindi,

snnt lilii adnlterini (/.?., LVii, v. 3) :

a Acrediff hni- lilii aufiuraliicis et

adnileri et toinioariîu. » Palet erjjo

quod imipric non snnt lilii, nisi de

lei,'itiino pâtre nati.

II. ConsiMpicnter «iini dicit : « JJeinde

patres, etc., >. ponit sernndani ralio-

neni snniptani ex eo (piod cxperti su-

inus, se. ex ecnreetione paterna. Qua*

«pii<leni ralio |»roredit ex dupliri dilFe-

lentia, t|ni est intcr Denni patreui, «t

palrein lanialcm. I" Kst anleni li;re

prima dillermlia Dri l'atris ad patreni

carnalein : lioino eniin jjenerat honii-

nein quantuni ad corpus, non (piiin-
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donné l'âme, l'esprit et la vie. » C'est ce qui fait dire à S. Paul

(v. 9) : (( Et de plus si, quand les pères de notre corps nous ont

châtié» {Eccli.^ vu, v. 25) : « Avez-vous des enfants? Instruisez-les

bien » (v. 9) : (c Nous avons eu du respect pour eux » [Exode^ xx,

V. 12) : « Honorez votre père et votre mère. » Dieu est notre Père

d'une manière bien autrement excellente quant à Tâme, qu'il crée

immédiatement [Eccli.^ xvii, v. 7) : « Que l'esprit retourne à Dieu

qui l'avait donné. )> De plus Dieu justifie l'âme en nous adoptant

pour enfants {Rom., viii, v. 16) : a L'esprit rend lui-même témoi-

gnage à notre esprit que nous sommes enfants de Dieu. » L'Apôtre

dit donc (v. 9) : « Combien plus devons-nous être soumis h celui

qui est le Père des esprits, » c'est-à-dire, de nos âmes, qui sont

appelées esprits parce qu'elles ne sont point formées de la matière

(v. 9) : « Afin que nous vivions, » car la fin de l'obéissance est la

vie éternelle {S. Jean, viii, v. 52) : « Celui qui garde ma parole ne

mourra jamais ; » {ci-dessus^ v, v. 9) : « Il est devenu l'auteur du

salut éternel pour tous ceux qui lui obéissent. » 2° La seconde dif-

férence est celle de la correction humaine et de la correction di-

vine ; différence qui consiste en deux points. D'abord quant à la

fin : la fin de la première est quelque chose de transitoire, car elle

nous porte à nous bien conduire pendant cette vie qui ne com-

prend que quelques jours. Ensuite quant à la raison, car l'homme

corrige son frère d'après sa volonté propre qui peut s'égarer et se

tromper, et toutefois nous nous soumettons à elle. Il n'en est point

ainsi de la correction divine, car elle nous corrige afin de nous

tum ad animam, qiiîE est per creatio-

iiem, et non traducitur (II Mach., vu.

V. 22) : « Neqnc eiiiin e>^o spiritum et

animatu donavi vobis. » Undo dicit

qnod « iu)> liahuiimis j)atro:? caruis

iiostra; ernditoros » (L'cdi., vu, v. 25) :

« Filii til)i suiit lîriidi dlor^. » — « Et

reverobamiir eos » {Exod., x^, v. 12) :

<« Hoiiorapatrom tiiuiu et niatreiu, etc.»

Deiis autom excellentiiis est pater nos-

ter, se. quantum ad aniinain, ((uam
immédiate ereat {Eccli., xii, v. 7) :

» Spiritus redeat ad Deiiin, qui dédit

illum. 1) Item justiticat animam adoi»-

tando nos in lilios {Rom., Vdi, v. 10) :

M Spiritus testimonium reddit spiritui

nostro, qnod sumus tilii Dci ; >. ideo

dicit : (« Non niulto niajj:is obtempcra-

TOM. VI.

bimus patri spirituum, » id est, ani-

marum nostrarum, quse dicnntur spi-

ritus, quia non sunt ex inateria, « et

vivenuis ? » Finis enim obedientiie, est

vita aHerna {Joan., viii, v. l'y!) : « Si

quis seiinonem meum servaverit, mor-
leni non jiustabit in a;ternum « [sri-

pra, V, V. 9) : « Factus est omnibus
obtenq»erantil)Us sibi eausa salutis

;eternce. » 2» Seeunda vero différent ia

est eorreetionis bnniana^ ad divinam,

ipiiiî in duoJjus dillerunt. Kt primo,

<|uantum ad tinem, (piia finis Imniana'

eorreetionis est aliquid Iransitorium :

est enim ad f)ene eonversandnm in

bae vita, qua' est paneorum dierum.

Seenndo. (piantnm ad rationem, qiii.i

liomo corrii^it seeundum voluntatem

38
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être utile pour toujours, c'est-à-dire afin que nous recevions la

sanctification qui n'est autre que Dieu lui-même [haïe, viii, v. 13) :

(( Rendez gloire à la sainteté du Dieu des armées. Qu'il soit lui-

même votre crainte et votre terreur, et il deviendra votre sancti-

fication. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. lOj : « Car quant à

nos pères, c'était par rapport à une vie qui dure peu. » Yoilà la

première différence ; et (v. 10) : « Comme il leur plaisait, ils nous

châtiaient, » voilà la seconde. Mais (v. 10) : <( Dieu nous a châtiés

autant qu'il nous est utile « {Isaïe, xlviii, v. 17) : « Je suis le Sei-

gneur votre Dieu qui vous enseigne ce qui vous est utile. » Et cela

(v. 10) « en recevant la sanctification, » c'est-à-dire pour la sain-

teté que nous devons recevoir de lui ; et par conséquent nous

devons recevoir la correction qu'il nous inflige avec une parfaite

docilité.

III. Nous lisons à la suite (v. 11) : a Or, tout châtiment, etc. »

C'est la troisième raison déduite de l'utihté de la correction. Les

peines ayant, en effet, une valeur médicinale, il faut, ce semble,

estimer la correction comme un médicament. De même donc

qu'une potion médicinale, alors qu'on la prend, est amère et dé-

goûtante, douce cependant et désirable quand on en envisage la

fin ; la correction, lourde d'abord à supporter, apporte ensuite un

grand bien. Remarquons que le mot latin disciplina, correction,

vient d'un autre mot latin, disceî^e, apprendre, être disciple. Or,

c'est avec la discipline qu'on dresse les enfants qui appiennent.

Yoilà pourquoi ce mot de discipline est pris quelquefois pour

qu;o talli et errare potcst, et lumen
ohodinuii^ ei. lu («^rrcctiouo aulciii di-

vina, non sic, quia iMiidit nos ad ali-

quid ntile in sempiteniuni, ^^. ad re-

cii)ienduni sanclilicaLimieni, quoi se.

est ippcinet Dens {Is., viii, v. 13) :

« Doniinnin cxeiritumn ipsum saïuti-

licate. » Ipse pavor vester, ipse trrror

vester, et erit vobis in saui-lilicalio-

neni. » Et idco dieit ; « Et illi (piid»Mn

enidiebant nos in temporo paiKonini

diernm, » et hoc qnantnni ud prinmm ;

« et secnnduni volnntaleni siiaiii, »

et hoc quantnin ad seenndnm : <* Hic

autein ad id ([uod utile est » (/.«., xlviii,

V. 17) : « Efjo Dominas docens te uti-

lia, » et hoc, « in recipiendo sanclili-

cationeni, » id est in sanctiiicationeiii

ab ii)so recipiendam, et ideo debemus
majiis recipcre discii)linani ejiis.

m. Stqiiitiir : « Oimiis autein dis-

ciplina, etc. » Hœc est tertia ratio, (pue.

suinilur ex ulilitale correclionis. Cuui
.luleiii pœna» siiit fpuedani niedi<ina',

idem judicium vidctur esse de conec-
lionc v\. (h' lucdicina. Siout autein uic-

diiiuH iii suniptione amara est quideni

et /iboniinabilis, tamen ejus finis est

valde dulcis et tlesiderabilis : ita et

disciplina, quia gravis est ad susti-

neuduiu, sed adducit fructum opli-

niuiM. Sticiuluni est autem <piod dis-

cijdiiia dicitur a discendo. Pueri au-

tem (jui uddiscuut, ilaf^ellis erudiuntur;
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liv. des Principes : Toute

doctrine et toute discipline, en grec eTna-n^ixri. Quelquefois encore,

pour correction, on dit en grec TtatSeia. Le latin n'a point cette va-

riété d'expressions. L'Apôtre dit donc (v. 11) que a toute disci-

pline, » c'est-à-dire, l'acquisition de la science par les punitions

et les corrections, « lorsqu'on est obligé de s'y soumettre, semble

être un sujet de tristesse et non de joie, » parce qu'elle cause ex-

térieurement de la tristesse, à raison de ce qu'il faut souffrir ;

mais intérieurement elle produit de la douceur, par l'intention

qu'on a d'obtenir la fin. Aussi l'Apôtre dit (v. 11) : « Semble

être, etc. ; » et non pas, elle est (IP Corinth., vi, v. 10) : «Gomme
tristes et demeurant toujours dans la joie ; n {S. Jean, xvi, v. 21) :

(( Une femme, lorsqu'elle enfante, est dans la douleur, parce que

son heure est venue, mais après qu'elle a enfanté un fils, etc. ;
»

(IP Corinth., iv, v. 17) : a Le moment si court et si léger des af-

flictions que nous souflrons en cette vie, produit en nous le poids

éternel d'une souveraine et incomparable gloire. » Yoilà pourquoi

S. Paul dit ici (v. 11) : « Mais ensuite elle fait recueillir les

fruits, etc. » Le fruit suppose la douceur. Ainsi jouir, c'est trouver

de la douceur dans la fin qu'on a atteint. Aussi fait-elle recueillir

ce fruit « dans une profonde paix, n Les fruits que l'on recueille

ici-bas viennent avec le trouble des obstacles extérieurs et des ten-

tations intérieures; ils ne nous sont donc point donnés dans une

très-profonde paix^ comme nous les posséderons alors. Dans la

gloire, rien à l'intérieur qui aiguillonne la conscience, ni qui porte

au mal ; rien à l'extérieur qui puisse désormais contrister. Car

alors, comme dit S. Augustin, vous trouvez tout ce que vous vou-

ct ideo disciplina aliquuudo sumitiir

pro scientia, ut in principio prinii

Posterioruin. Ouiiiis doctrina, et oin-

uis disciplina, etc., que Grœce dicitur

ETiKT-cripLr). Alirpiando auteni suniitur j)ro

rorrectiouf, et «Ira'ce dicitur uatoeîa,

sed in Latiuo non liabet noniina ista

distincta. Dicit er^'O (piod « Oninis dis-

ciplina, » se. ([UfO est eruditio i)cr 11a-

pella et molcstias, « in pruisenti vide-

tur esse non f^audii, sed matroris, »

quia exterius hahcL liistitiani in susti-

nendo, scd interius habet dulcedineni
o\ intfiitiune Unis. Et ideo dicit :

<< Videtur, « et non dicit est (il Cor., vi^

V. 10) : u Quasi tristes, sempcr autem

faudentes » {Joan., xvi, v. 2i) Mu-
lier cum parit, tristitiani liabet, etc. »

(II Cor., IV, V. 17) : « Id enim quod in

praesenti est momentaneuni, et levé

tribulationis nostra?, siipra niodum in

su])liniitatc a^ternum ;4loricC pondus
operatur in nobis. » Et ideo dicit :

Postea reddit fructum. » Fructus

eniin importât dulcedineni , unde frui

est delcctari in iine adepto. « Pacatis-

sinium, " fructus enim babetur bic

cum pcrturbationi! cxtcrioruni inconi-

modorum , et tenlalionum interio-

runi , et ideo non est jtacatissinius,

sicut ibi : In ^loria si(piideni nibil erit

interius remordeus cunscieutiaui, uec



r;96 ÉPIT. AUX HÉBREUX. — CU. XII. — LEÇ. ll^ — AV. 5 A 11.

lez. Il y a donc un fruit recueilli dans la paix, par la tranquillité

de la conscience ; dans une paix plus profonde, quand la première

robe d'innocence nous est rendue, mais dans la paix la plus pro-

fonde, quand nous recevons la seconde {Isaïe^ xxii, v. 18) : « Mon
peuple se reposera dans la beauté de la paix, dans des tabernacles

de confiance, dans un repos plein d'abondance; » {Prov.^ m,
V. 14) : « Le fruit qu'on en retire (de la sagesse) est plus excellent

que l'or le plus fin et le plus pur. » Elle produira donc (v. 11)

(i les fruits de la justice, » c'est-à-dire les fruits que mérite la jus-

tice [Prov.^ XI, V. 18) : « La récompense est assurée à celui qui

sème la justice ; » {Prov., xi, v. 30) : <( Le fruit du juste est un

arbre de vie. » Ou bien encore « de justice, » c'est-à-dire pour

acquérir la justice {Osée, x, v. 12) : « Semez pour vous dans la

justice, et moissonnez dans la miséricorde; » {Ps., cxxv, v. 6) :

(( En s'en allant, ils marchaient en pleurant et ils jetaient la se-

mence de leur réconciliation. En s'en revenant, ils marcheront

avec des transports de joie. » Mais les fruits ne sont donnés qu'à

(v. 11) (( ceux qui auront été exercés ainsi, » c'est-à-dire par

répreuve {ci-dessus, v, v. 14) : a La nourriture solide est pour les

parfaits, pour ceux dont l'esprit par l'habitude et un long travail

s'est accoutumé à discerner le bien d"avec le mal. »

impellen? ad culpam , nec exteriii?

rantristan?. Ibi enim, ut dicit Aiipu^-

tinu?, erit quidquid voles : ergo ille

friictns est pacatissimu?. Pacatus qni-

dem in tranquillitatc couscientiaB
;
pa-

catior in pusceptione priinre stolœ ; pod

pacatispimus iu susce[)tione seciindœ

{/.9., XXXII. V. 18) : « Sedebit popnhip

mens in pulchritndine j»acis, in taber-

narnlis fidncia», in reqnie opulenta »

(Prov., III, V. 14) : « Priini et jmris-

sinii fructns ejus. » — » Ueddet ergo

l'ructum justitiœ, » id est queni inere,-

tur justitia. « Seminanti enim jnstitiam

merees tidelis [Proi>., xi, v, 18;, ibi-

dem (v. 30) : « Fnictus jnsti, ligunm
vitfp. » Vel « justitiap, » ad jnstitiam

appreheudendam » (Oseœ, X, v. 12) :

« Seminate vobis in veritate jnstitiam,

et metite in ore misericordise (Ps. r.xxv,

V. 6) : « Ennfes ibant et llebant. etc. »

Sed n.)n redditnr fructns, nisi « Exer-

citatis per eain, » id est per diseipli-

nam [supra, v, v. li) : « Perfectorum

est cibus solidns eornm. qui pro con-

saetndinc exercitatos habeut seusus. »

I



LEÇON IIP (ch. xu% w. 12 à 17).

Sommaire. — L'Apôtre exhorte les Hébreux à se garder du péché
d'omission ; il recommande à ceux qui n'ont pas péché, de con-

tinuer à s'en préserver.

12. Relevez vos mains languissantes et fortifiez vos genoux affaiblis.

\3. Conduisez vos ^ms par des voies droites, afin que s'il y a quelqu'un qui

soit chancelant, il ne s'égare pas du chemin, mais plutôt qu'il se redresse.

14. Tâchez d'avoir la paix avec tout le monde, et de vivre dans la sain-

teté, sans laquelle nul ne verra Dieu,

15. En prenant garde que quelqu'un ne manque à la grâce de Dieu
;
que

quelque racine amére ne poussant en haut ses rejetons, n'empêche la bonne

semence, et ne souille l'âme de plusieurs
;

16. Qu'il ne se trouve quelque fornication, ou quelque profane, comme

Esaù qui vendit son droit d'aînesse pour un peu de nourriture.

17. Car vous savez cju'ayant depuis désiré d'avoir, comme premier Jiéri-

tier, la bénédiction de son père, il fut rejeté, et ne put lui faire changer de

résolution, quoiqu'il l'en eût conjuré avec larmes.

S. Paul, après avoir recommandé, dans ce que nous avons vu,

de suivre les règles qu'il donnait pour supporter les maux de

peine, instruit ici de la manière dont il faut se conduire, pour évi-

ter les maux de coulpe. Premièrement donc, il fait ses recomman-

dations ; secondement, il en assigne les raisons (v. 18) : «Car vous

ne vous êtes pas approchés d'une montagne sensible, etc. » Sur le

LECTIO m.

A neccato oniissionis Hebrœos cavere
luirtatiir, et eos (jui non peccave-
riiiil, ad vituudiini peccatnni iiionct.

12. Propter qnnd reinissas inanus, et

aoliita î^eniia erii^ite,

13. Et î^ressus rectos Jacite pedihiis

vestri's, lit non clniidicans qias erret,

nidî^is aiileni srinetiir.

14. Poceni scquiinini citin omnibus, et

sanctiinonùit/i , sine qiia neino l'ide-

bil Dcuin.
l.i. Contemplâmes ne qiiis desit i;rnliœ

Dei : ne qua rai/ix amaritiidinis
siirsuin !;erminans iinpedint, et per
iltam inquinenlur tiiulti.

IG. Ne qitis fornicator, aut prophanus,
ut Esau, qui propter unam escani

K>en<lidit primiti\'a sua.

17. Scïlote enim quoniain et postea cu-
piens hœreditare benedictionem, re-

probatus est : von eniin invenit pœ-
nitentiœ lociim, quanquam cum la-

crymis inquisi\'isset eain.

Su[)ra nionuit Ai)Ostoliis ([iialiler nos

Jehenius liabere ad niala po'nalia sus-

tinenda, hic uionet (lualiter nos debe-

nius hubeie a mala ciilpu; \itanda. Et

circa hoc duo facit : primo enim, ponit

monitioiies suas ; secundo, assignat

rationes ipsorum, ibi : <« Non enim
accessistis. » Circa primuni duo facil :
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premier de ces points, il avertit : P Celui qui pèche ; II'' celui qui

ne pèche pas encore (v. 14) : « Tâchez d'avoir la paix avec

tous, etc. »

P II y a deux sortes de péchés : l'un d'omission, l'autre de trans-

gression. S. Paul engage : i. A se garder du péché d'omission ;

II. A ne pas commettre le péché de transgression (v

duisbz vos pas par des voies droites, etc. )>

13) : (( Con-

I. Le péché d'omission est aussi de deux espèces : l'un consiste

à omettre le bien qu'on doit faire ; l'autre à ne point supporter les

maux et les adversités. 1° Quant à la première espèce, l'Apôtre

dit (v. 12) : u C'est pourquoi, » c'est-à-dire, puisque la correction

fait recueillir des fruits pleins de paix, afin d'obtenir vous-mêmes

les fruits (v. 12) « élevez vos mains languissantes, n La main étant

en elïet l'organe des organes, on dit qu'elle languit quand elle

cesse d'opérer les bonnes œuvres. Il faut donc la relever par une

droite intention, afin d'accomplir ce qui plaît à Dieu {Lament.^

III, V. 41) : (( Elevons au ciel nos cœurs avec nos mains vers le

Seigneur ; )> {Ps. cxl, v. 2) : a Que l'élévation de nos mains soit

comme le sacrifice du soir. » La main qui languit amène la pau-

vreté et la servitude {Prov.^ x, v. A) : (( La main relâchée produit

l'indigence; la main des forts acquiert la richesse )> (Proy., xii,

V. 23) : (( La main dos forts dominera, mais la main relâchée sera

assujettie à payer le tribut. » C'est en signe de ceci que dans

l'Exode (xvii, V. 11) quand Moïse élevait les mains, Israèl était

victorieux; quand il les laissait retomber, Amalec était le plus

primo ouini, mouet liominem ]»eccaii-

tem ; secundo, nonduiii pnccaiileni,

ibi : « Pacom se((niinini. »

i» Est autem duplex peecaUini, ?(•.

ouiissiouis et trans<^ressionis. Primo

ergo, mouet ad dimitleudum i»ec(aluni

ouiissiouis ; secundo, ud dimitleudum

peccatum lraujîgres?ionis, ihi : « Kt

gressus rectos. »

1. Peccatum autem omissionis du-

plex est : umim tpiando (piis omiflit

boniim facere ; aliud omittendo mala

et adversa toler.'U'e. 1» Oii'^nt'^'» 'id

primum dicit : « Propter quod, » se.

quia discipliun atTert fructum pacatis-

?imum, icleo ut vos hune fructum per-

cipere possitis. « erigite manus re-

missas. » .Manus enim, cum sit orga-

num organorum , remissa dicitur ,

quando vacat a bonis operibus, et ideo

erigenda r>i per rectam iutenlionem

ad o[H'randum quui Deo placent (7/j/-..

m. V. 41) : u Levemus corda nuslra

cum manibus ad Deuni » [Ps. cxl,

V. 2) : « Elevatio manuum, etc. » Mu-
nus euim remissa inducit egestatem et

servitutem {PnH>., x, v. 4^ : <« Egesta-

tem (qicrata est manus remissa : ma-
nus autem fortium divitias parât »

item (/'/-oi'.. XII. V. 23) : « Manus for-

tium «lominabitnr, quac autem remissa

est, trihutis srrviet. » lu hujus signuni

quando .Moyses elevabat manus, vin-

cebat Israël; quand»» vero remitlebal,

i
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fort. 3° Quant à la seconde espèce d'omission, l'Apôtre dit(v. 12) :

(( Fortifiez vos genoux affaiblis. » C'est sur les genoux que porte

tout ie poids du corps. Ceux-là donc ont les genoux affaiblis, qui

manquent du courage nécessaire pour supporter résolument les

adversités. C'est cette faiblesse qu'il faut rejeter loin de soi (Job,

iv, V. 3) : « Vous avez soutenu les mains lasses et affaiblies. Vos

paroles ont affermi ceux qui étaient ébranlés, et vous avez fortifié

les genoux tremblants ; » (Isaïe, xxxv, v. 3) : « Fortifiez les mains

languissantes et soutenez les genoux tremblants. » Relevez donc

les mains et soutenez les genoux qui languissent, afin de ne point

vous engourdir par l'oisiveté et de ne point hésiter par faiblesse,

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 13) : « Conduisez-vous par des

voies droites, » il condamne le péché de transgression. Ce péché

est un manque de droiture et de fermeté. On appelle droit ce dont

le milieu ne dépasse en aucune manière les extrémités, c'est-à-

dire, dont l'œuvre ne s'écarte ni de l'intention ni de la fin légi-

times. Or, on peut s'écarter de cette ligne, dans la volonté, dans

l'œuvre et dans l'intelligence. De l'affection déréglée résulte la dé-

viation dans l'intelligence et la dépravation dans la volonté.

L'Apôtre attaquant donc d'abord le premier de ces dérèglements,

qui est comme la racine des autres, dit (v. 13) : a Conduisez vos

pas par des voies droites, » c'est-à-dire, rendez vos affections

pures. Car ainsi que les pieds portent le corps, l'âme est conduite

par les affections. Les voies droites sont donc les affections bien

réglées {Ezéch,, i, v. 7) : a Leurs pieds étaient droits. » Rectifiez

snperabat Amaledi (Exod., xvn, v. i\).

2° Quarituui ad illud peccatum oiiiissio-

iiis dicitnr : << ErigiU; jienna dissoluta.»

In fi;»;uibiis tolmii [loudiis eorporis sus-

leulatui'. Habent r'rjj:o geiiiia dissoliita,

qui lion habfMit lortitudinem fortiter

tolerandi advms.i ; liuec ergo reniissio

abjicienda est Job, iv, v. 'ï) : « .Mann<

lassas roborasti , et genua trenicntia

conloitasti, vacillantes condriiiaverunt

serniones tui » (/ç., xxxv, v. 3) :

« Goiifortate iiianns dissolutas etgenua
debiliaroborate. » .Manus o.rf^o et ii(Miua

erifîite, ut née otiu torpeatis, ncr debi-

lital«î liœsitc'tis.

II. Veifu/c cuni dir.it : « Et i,q-essiis

rectos, » improbat peccatum traus-

gressionis. Istnd autcni peccatum est

obliquitas qua'dam et cnrvitas. Rec-

tum enim dicitur cujus médium non
exit ab extremis, id est cujus operatio

non recedit ab intentione et tine de-

bito. Triplex autem e:^t obliquitas, se.

in alTeclu, in operatione et intellectu.

Istas très monet declinare. Ex affec-

tione autem iniqua, sequitur obliqui-

tas in intellectu, et depravatio in al-

fectu. 1" Et ideo (luantum ad primum,
quod est aliorum radix, dicit : « Facite

gressus rectos [jcdibus vestris, » id est

lectas allectiones. Sicut enim pedes
l>ortant corpus, ita mentem portant

allectiones. llecti ergo pedes sunt al-

fectioues rectab {Ezech., i, v. 1) :
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donc les affections qui portent spirituellement le corps tout entier

{haïe, XL, V. 3) : (( Rendez droits, dans la solitude, les sentiers de

notre Dieu. » Voilà ce à quoi vous devez vous appliquer autant

qu'il est en vous. Mais opérer cette rectification n'appartient qu'à

Dieu seul [Ps. xvi, v. 5) : « Affermissez mes pas dans vos sen-

tiers. » 2° Du second dérèglement, S. Paul dit (v. 13) : u Afin que

s'il y en a quelqu'un qui soit chancelant, etc.,» par rapport à l'ac-

tion extérieure. Car de même qu'on dit d'une jambe qu'elle est

boiteuse, quand elle ne suit pas la règle de la puissance qui dirige

les pas; ainsi l'œuvre est elle-même sans rectitude, quand soit à

droite, c'est-à-dire dans la prospérité, soit à gauche, c'est-à-dire

dans l'adversité, elle ne suit point la loi divine [haïe, xxx, v. 21) :

({ C'est ici la voie ; marchez dans ce chemin, sans vous détourner

ni à droite, ni à gnuche. » Ou bien encore, celui-là boîte, qui veut

garder les observances légales avec l'Evangile. 3° De la déviation

de l'intelligence, l'Apôtre dit (v. 13) : c 11 ne s'écarte pas du che-

min. )) Car l'œuvre mauvaise est suivie de l'erreur de l'intelligenco

[Prov,, XIV, V. 22) : « Ceux qui se donnent au mal se trompent ; »

{Sag., II, V. 21) : « Les impies ont eu ces pensées, et ils se sont

égarés, parce que leur propre main les a aveuglés. » Celui qui

veut éviter ces deux égaiements doit donc avoir et les pieds et les

ad'ections dans la rectitude. Voilà pourquoi S. Paul dit (v. 13) :

(( Mais plutôt qu'il se redresse. » Car ainsi que la santé du corps

consiste dans l'équilibre des humeurs, la santé spirituelle se trouve

dans la droiture des affections {Jér., wii, v. 14) : « Seigneur,

guérissez-moi, et alors je serai guéri. »

<« Pt'd(3R eorum, {icdcs rocti. » Roctili-

cute JTf^o JilVecfione^, ([iiihns totmu
corpus porliitur spiriliialilcr [Is., xl,

V. :]) : u Ueclas tacite in solitiuliiu' sc-

inil.is D(>i vestri. • Hoc est. <|uautum

in vobis est., date oiuîram ad hoc. Scd
pi'opi'icrcclilicarccstsoliusDci [Ps. xvi.

V. ;)) : <' Dirifïc fiicssus iiicos iii sciiiitis

luis. •« 2° (JiiaiituMi ad scciiiidmii dirit :

« Ut ne clandicans (jiii?, » (pianhini ad
actioncni cxtcriorcni. Sicnt eniin tihia

dicitni- clanda. qnando non sc(|uitnr

rc}j;ulani pittcntia». fj;rcssiva\ ita opcra-

tio clandical, (|uando sivc ad dcxtcrani,

id est in prosperis, sive ad sinistrani,

id est in adversis, non sequitur re;^n-

lani lejîis divina^ {Is., xxx, v. 21} :

(< lla'c est via, andtulale in ea, et non
declinetis nccpie ad dexlerani neqne
ad sinislrani. » Vel dandicat, (pii cere-

nïonialia observant cnni Kvan-iclio.
."}'» Qnantiini ad oldiipiitateni iidellec-

fns, dicil : <> EiTct. » .Malani enini ope-

rationciii. seijnitiu' error intelleclus

[Proi'.. XIV. V. 22i : « Knant onines,

(pii opeiaidnr nialnni » (Snp.) : « Hoc
co^'itavcnint et erraverunt : exca'cavit

eninï eos niaiitia eornm. » Qni erj,'o

vnltillas dnas cnrvitat(;scavere, haheat
pedes et afrection<'s rectas ; et ideo

dicit : « Maj^is anteni sanetur. » Sicut

• Miiin sanilas corporis consislit in con-

teniperatione Ininioriini, ita sanitas

spirilualis in ordinatione alleclnuni
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11° Quand l'Apôtre ajoute (v. 14) : « Tâchez d'avoir la paix avec

tout le monde, » il recommande à celui qui ne pèche point encore

d'éviter le péché, i. Il indique quelques remèdes qui peuvent ser-

vir à éviter le péché ; ii. Il engage spécialement à les éviter (v. 15) :

(( De peur que quelque racine amère, etc. »

i. Sur le premier de ces points, il faut se souvenir que les ac-

tions humaines ont des fins diverses. Quelques-unes se rapportent

au prochain, comme la justice qui règle les rapports des hommes

entr'eux. La fin de ces actions est la paix. C'est ce qui fait dire à

Isaïe (xxxii, v. 17) : a La paix sera l'ouvrage de la justice. »

D'autres se rapportent à celui même qui fait les actions, qui jeûne

par exemple : la fin de celles-ci, c'est la pureté. Nous ne jeûnons

donc que pour acquérir la netteté et la pureté. 1° Par rapport à la

première catégorie de ces œuvres, l'Apôtre dit (v. Il) : a Tâchez

d'avoir la paix avec tout le monde, » c'est-à-dire, non-seulement

ayez cette paix, mais cherchez les moyens de l'obtenir avec les

autres {Rom., xii, v. 18) : a Vivez en paix, si cela se peut, et au-

tant qu'il est en vous avec toutes sortes de personnes
;

(Ps. xxxii,

V. 15) : « Recherchez la paix, et poursuivez-la. »

2° Par rapport à la seconde, l'Apôtre dit (v. 14) : « Et la sain-

teté )) (11° Corinth.^ vu, v. 1) : «Purifions-nous de tout ce qui

souille le corps et l'esprit. » Or, que ces remèdes soient néces-

saires, l'Apôtre le fait voir par deux dangers que nous courons, dès

que nous nous écartons de ces règles, à savoir la perte de la gloire

dans la vie future et la perte de la grâce dans la vie présente.

{Jer., XVII, V. 14) : « Sana me, Domine,

et sauabor, »

1(0 Ukindk eiim dicit : « paceiii se-

(|niiniiii,ete.,)> manetnoiipeccaiitein ad

vilandiiiii peccaluni, et cirea hoc duo
l'aeit : primo eiiim praMuittit qiia'dam

remédia, ({Uie valent ad omiiia pee-

cata vitanda ; sreuiido, s[)eciaiiter mo-
llet ad vitatioiiem eorum. ibi : « Ne
qua radix. »

I. Circa primum scieudiim e>t (piod

actioimm humaiianim suiit diveiï^i

tiut's. Oaaîdam euim ordiiiantur ad

aliiim. sicut jiistitia ([u;b ordinal lio-

minem et proximum ; et istarnm finis

eîit pax, unde (/s., xxxii, v. 17) :

" Erit opus justitiai pax. » QuîeUam

ad ipsnm operantem, sieiit jejunare
;

et iï^torum finis est puritas : non enim
jejunamns, nisi propter munditiam et

puritatcm 1° Qnaiitiim erjjfo ad pri-

imim, dicit : « Pacem serpiimini, » id

est non Polum habete, sed quœratis

(luomodo cum aliis habeatis Jiom.,
XII, V. 18) : « Si fieri potest quod in

vobis est. cum omnibus hominibus
pacem halx'utes ; » {Ps. xxxii, v. 15) :

« Impiire {lacem, et i)erse<|uere eaïu. »

2" Quantum ad secundum dicit :

a Et sanctimoniam » (Il Cor., vu, v. {):

« Mundeinus nos .ib omui impiina-

mento carnis, et spiritus. » (Jiiod uu-

tem ista remédia sint m;cessaria, os-

teudit per duo damua quoi iucuiriujus
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i. De la première TApotre dit (v. 14) que « sans la paix et la sain-

teté nul ne verra Dieu, » ce qui est la béatitude {S. Jean, xvii,

V. 3) : « La vie éternelle consiste à vous connaître, vous qui êtes

le Dieu véritable, et Jésus-Christ que vous avez envoyé; » comme
s'il disait : Sans la paix par rapport au prochain, et sans la sain-

teté et la pureté quant à soi-même, personne ne peut jouir de la

béatitude [S. Mati/i., v, v. 9) : a Bienheureux ceux qui sont paci-

fiques, parce qu'ils seront appelés enfants de Dieu. » Or, ce n'est

qu'aux enfants seuls qu'est dû l'héritage delà vision divine {Apoc.,

XXI, V. 27) : {( f! n'y entrera rien de souillé; » {Ps. xiv, v. 1) :

« Seigneur, qui entrera dans votre tabernacle?» {Ps. xxiii, v. 3) :

« Qui est-ce qui montera sur la montagne du Seigneur? celui dont

les mains sont innocentes et dont le cœur est pur, etc. » 2. De la

seconde de ces pertes, à savoir, celle de la grâce dans le temps

présent, S. Paul dit (v. 15) : « Prenez garde que quelqu'un de

vous ne manque à la grâce de Dieu. » Car on perd cette grâce par

la discorde et par la souillure du péché (I" Corinth.^ xiv, v. 33) :

(( Dieu n'est pas un Dieu de trouble, mais de paix» {Ps.l\x\, v. 3) :

« 11 a choisi pour sa demeure Jérusalem qui est la cité de paix » {flab.
,

I, V. 13) : « Vos yeux sont purs pour ne point souffrir ce mal, et

vous ne pouvez regarder l'iniquité ;» {Sagesse^ t, v. 5) : a L'Esprit-

Saint, qui est le maître de la science, fuit le déguisement, etc. ;

l'iniquité survenant le bannit de l'âme. » L'Apôtre parle ici dans

le sens figuré ; car bien que personne ne puisse avoir la grâce à

cause de ses mérites propres, puisqu'elle cesserait alors d'être

grâce, il faut toutefois que Thomme fasse de son côté ce qui lui

pin« ipsis se. (lainnimi ^'loriiP in fii-

turo, et f,'ratijL' in pra'scnti. 1. Quan-
tum ad prhnuni dicit. <pi()d sine ]»ac«'

et sanclinionia m;nio vidcbil Deuni, in

quu (.onsislil licititudo [Joan.. xvii.

V, ;i) : '« lla'C est vita a^lenia. etc.; »

quasi dicat : sine pace. «pio ad proxi-

niuni, et munditia et purilate, quo ad

seipsuni, nenio pofcst esse Jx-atus

{Maitk., V, V. 9 : « Heati ]ia('i(iei quo-

niain lilii l)ei vocahuntur. » SmImiii

auteni filiis dehetur ha-reditas tlivina*

visionis. Item {/Ipoc, xxi, v. 27» :

<< Non intrabit in ea aliipiid eointjui-

natum ; » {Ps. xiv, v. i) : << Dominr
quis haliitabit in talternaculo luo. etc."

Item (Vs. xxm, v. 3) : >« Quis nscendet

in montcm Domini, etc. » 2. (Juantuni

ad secnnchim damnum, .<îc. «^ratinî Dei

in pF.Tisenti. dicit : « Contemidantes. »

ne quis desit /.^ratia' Uei. «iratia enim
jier discordiam et innnunditiam amil-

tilur (I < nr.. XIV, v. Xi) : <» Non est

Dens disscnsionis, sed paeis, » {Ps.

LxxN , V. 3) : « In pace factus est locus

ejus ; » i/tbnc.. I, V. 13): « .Mundi

sunt ocnli tui.Donnne, ne videant ma-
lum. et r.'spicere ad ini(|uitatem n«in

poteris ; » [Sap., i. v. IV) : « Spiritus

SaïK'tus disciplina^ elTufiiet lictum, et

corripielur a superveniente iniqni-

tate. .» Fijjurative aulem bupiitur Apos-
tohis : ^nalia enim etsi non babeatur
ex meritis, alio<piin ;.:ratia non essel
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est possible; alors Dieu, d'une volonté très-libérale, la donne à

celui qui se prépare {Apoc, m, v. 20) : « Me voici à la porte et je

frappe : si quelqu'un entend ma voix et m'ouvre la porte, j'entre-

rai chez lui ; » {V" Tim., ii, v. 4} : a Tl veut que tous les hommes

soient sauvés. » La grâce de Dieu ne manque donc à qui que ce

soit et, autant qu'il est en elle, elle se communique à tous, comme

le soleil ne manque pas non plus aux yeux de l'aveugle. L'Apôtre

dit donc (v, 15) : « Prenez garde que quelqu'un d'entre vous, ne

manque à la grâce de Dieu. »

On objecte que si la grâce n'est point donnée aux œuvres, mais

seulement quand on n'y met pas d'obstacle, il dépendrait du libre

arbitre seul de l'obtenir et non pas de l'élection de Dieu, ce qui

est une erreur pélagienne.

Il faut répondre qu'en cela môme qu'on ne met point obstacle h

la grâce, cela vient de la grâce. Si donc l'on met obstacle à cette

grâce, et qu'ensuite le cœur se détermine à écarter cet obstacle,

c'est l'effet du don de Dieu qui appelle par sa miséricorde {Galat.,

I, V. 5) : « Lorsqu'il a plu à Dieu qui m'a choisi particulièrement

dès le sein de ma mère, et qui m'a appelé par sa grâce. » Ce n'est

point ici la grâce qui rend agréable aux yeux de Dieu. Ainsi pour

ceux qui écartent cet obstacle, c'est l'effet de la miséricorde divine;

pour ceux qui ne l'écartent pas, c'est l'effet de sa justice. L'Apôtre

dit non pas : prenez garde de manquer vous-mêmes, mais (( pre-

nez garde que quelqu'un ne manque, » c'est-à-dire, que nul ne

manque, parce que chacun doit être plein de soUicitude pour

gratia , tamen oportet quod homo
t'aciat (|uod in se est. Deus autem vo-

liiutate sua liberalissima dat oam onini

])raeparaiili se (///^oc, iiF, v. 20): « Eecc;

sto ad osliiuii et pulso, si ({uis aperiie-

rit inihi iiitrabo ad eum; (I Tïrn., ii,

V. 4) : " Qui vult omnes homines sal-

ves lieri. » Et ideo j^ratia Dei nulli

deest, sed omnibus quantum in se est,

se communicat : sient nec sol deest

oculis eiPcis. Uieit erj^'o : « Contem-
plantes ne (juis desit {,'ratifR Uei. »

Sed contra : (|uia si <,'ratia non datur

(•X operibus, sed tantum ex ho<' quod
aliquis non iionil obstacidum, erp:o ha-

beie fj;ratiam dependct ex solo libero

arbitrio, et non ex electione Dei, (juod

est error Pelaf'ii.

Respoudeo : dicendum est quod hoe

ipsum, quod aliquis non ponit obsta-

culuni, ex gratia procedit. Unde si ali-

quis i)Onat et tamen moveatur cor

ejus ad removendum illud, hoc est ex

dono gratioB Dei vocantis per miseri-

cordiam suam (Gai., i, v. i:\) : « Cum
autem placuit ei qui me se^^regavit ex

utero niatris meœ, et vocavit per jira-

tiam suam, etc. » Hoc autem donum
<;ratia> non est f^'ratum faciens. (Juod

er;^'0 a quibusdam reniovetur istud obs-

tîic.ulum, hoc est ex misericordia Dei;

([uod autem uou removctur, hoe est
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son frère [Eccli., xvn, v. 12) : a II a ordonné à chacun deux d'a-

voir soin de son prochain.»

II. Quand S. Paul ajoute (v. 15) : » De peur que quelque racine

amère, poussant en haut ses rejetons, » il en vient spécialement à

la recommandation d'éviter les péchés centraires à chacun des re-

mèdes qu'il a indiqués. Donc il exhorte à se préserver 1° des pé-

chés opposés à la paix; 2° de ceux qui sont opposés à la sainteté

(v. IG) : « Qu'il ne se trouve point parmi vous de fornicateurs,

etc. ))

1" Il dit donc (v. 15) : «iDe peur que quelque racine amère, etc.»

On appelle amer, ce qui ne peut être goûté sans affecter le sens

du goût. On dit d'une conversation qu'elle est amère, quand elle

ne peut avoir lieu sans blesser ceux avec qui on la tient. C'est

contre ce défaut qu'il est écrit au livre de la Sagesse (viii, v. 16) ,

en parlant de la sagesse même : a Sa conversation n'a rien de dé-

sagréable, ni sa compagnie rien d'ennuyeux, mais on n'y trouve

que de la satisfaction et de la joie. » Celui donc qui sait prendre

la sagesse pour règle de sa conversation, n'a rien en elle d'amer,

et c'est ce qui arrive quand on ne se permet rien de dur à suppor-

ter, ni dans les paroles, ni dans les actes. C'est ce qui fait dixe à

S. Paul (v. 15) : « Prenant garde que quelque racine amère pous-

sant en haut des rejetons, » c'est-à-dire, qne l'amertume amassée

peu à peu, et enracinée dans le cœur, venant à pousser ses reje-

tons, n'empêche la paix, et par suite la grâce et la vision de Dieu

{Deut., XXIX, V. 18) : « Qu'il ne se produise point parmi vous une

nx jnstltin ojiis. Non antein «litit : ne

tu desi.<, scil M ne qui?, » id e?t ijuicuui-

qne. (juia (jiiililn't deliel e?.<e soUicitus

lie |troxinj<> (Kccli., xvii. v. 12 : « Liii-

iiiiiHie miindfivil de proximo sno. »

11. Deinde ru ni dieit : « Ne <|ua ra-

dix. » Pitetlaliter descendit ad uionitio-

neni vitationis iieecatoruni «(uitrario-

runi uni«'ui<|ue ]tranlirloruui renn-dio-

nini. Kl itriuio. nionet vitare jiecrata

fontrana |»aei ;

sanetiuionia>. ibi

cator. •

1" Dicit .Tj^o :

ritudinis, vU\ » Il

secundo, contraria

: a Ne «juis forni-

Ne <|ua ratlix ania-

lud dicitur aniaruin.

quod non potest {^ustari nisi cuni of-

fensa. Conversatio erjro alioujus dicitur

aniara, ipiando non imtest esse sim*

otfensa c.»runi cuni quilius c«»nversa-

tur; tjuod contra dicitur de sa|»ienlia

(Snp., vni, V. IG) : « Non hahet ania-

riludineuï conver.^atio illius. ui'c ta--

diuni «(Uivictus ejus. sed hrtitiain et

fratidiuin; >' «pii er^'O in sajtientia s«it

«onvtTsari. non est aniara* «onversa-

tionis. (|uim1 lit quaudo non hahet dura
verha. vcl faila. Kt idiM» dicit : • C.on-

teiu|ilantcs ne quaradix aniaritudinis.u

id est aniaritudo panhitini inchoata t-l

in conh' radicata. « sursiuni iterniinans

inqiediat, » paceni. et pcr conscqueiis

fzraliani et visioncin Dci Dmt.. axix.
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racine et un germe de fiel et d'amertume; » [Oséc^ xii, v. 14) :

«Je n'ai trouvé dans Ephraïm que de l'amertume et des sujets de

m'irriter contre lui. » Ou bien encore, la racine d'amertume, c'est

la pensée mauvaise de la délectation coupable qui pousse en haut

ses rejetons, quand elle en vient à l'acte par le consentement. « Et

(v. 13) qu'elle ne souille l'âme de plusieurs, » car, non-seulement,

celui en qui pousse cette racine maudite, mais les autres sont en-

core souillés par le mauvais exemple (!'" Cor.^ v, v. 6) : « Un peu

de levain aigrit toute la pâte. »

2° Quand S. Paul dit ensuite (v. 16) : « Qu'il ne se trouve aucun

fornicateur, » il exhorte à éviter les péchés contraires à la sainteté,

à laquelle sont spécialement opposés les péchés de la chair, à sa-

voir, la luxure et l'intempérance. Ces péchés s'accomplissent par

la délectation charnelle par laquelle l'âme est souillée: ils souillent

donc à la fois l'esprit et la chair. Voilà pourquoi S. Paul recom-

mande spécialement de les éviter. 1. Et d'abord la luxure, quand

il dit : (( Prenez garde, etc. » Chacun doit veiller, non-seulement

pour soi-même, afin de ne point tomber dans la fornication, mais

encore pour son prochain. Gardez réciproquement votre pureté,

dit S. Augustin, et {Ephés., v, v. 3) : « qu'on entende pas parler

parmi vous ni de fornication, ni de quelque impureté que ce soit,

comme on ne doit point en entendre parler parmi les saints;»

[ToOie, IV, V. 13) : « Veillez sur vous, pour vous garder de toute

impureté. » En second lieu l'Apôtre défend l'intempérance, quand

il dit (v. 16) : « Ou quelque profane, » mot qui vient de procul

V. 18) : a Ne sit iiiter vos radix germi-

uaus feletainaritiidiiu'iii ; » {Oseœ, xii,

V. 14) : a Ad iraciiudiiim provocavit

lue Ei>liraiin iii aiiiaritiidinibus suis. »

Vel « radix amaritiidiiiis» est mala co-

gitatio iiuxiiii dcltM-tationis, qu.e siir-

sum germinal, quaudo per c-oiisensuni

ad oi>us veiiitur. «« Et per illaiu iii<pii-

uaiitur imilli, » quia non soiuni illc

in 4110 est, sed et alii nialo ejus exem-
plo (I Cor., V, V. (j) : « Modicuni ler-

nientuni totani nia?r*ani corrnni[)it. »

2« Deinde cnin dieit : « Ne quis for-

nicator, » nionet vitare percata contra-

ria sanclinionia', ciii .^pecialitcr oiqto-

nuntur peccata carnalia, se. luxuria et

gula, quu3 periiciiintur in dclectatioue

carnali, per quam mens in(piinatur.

'Unde ista mentem et carnein inqni-

nant; et ideo speoialiter nionet ista

vitari. 1. Et primo, iuxuriani. dicen? :

« Conteinpiantes, » et non soluiii qui-

libet in seipso, sed « ne qnis fornit^a-

tor, » ita quod quilibet in proximo suo

hoc. conteinpletur. Augnstinus : Iiivi-

ceiii vestram j)ndicitiain cnst(^dile, etc.

[Ephes., V, V. 3) : « Fornicatio autem,

et oiiinis iinniunditia, aut avaritia, nec

nominetiir in vobis, sicut decet saiic-

tos; » (Tob., iv, V. 13) : « Attende tibi

ab oniiii iornicatioiie. » 2. Secundo,

[)rohibet gulaiu, diceiis : <« Aut pro-

fanus. » Et dicitur ({uasi procul a fauo,

et taies suut gulosi qui de ventre suo
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sum eifanuniy temple^ or, tels sont ceux qui sont adonnés à lu bonne

chère, et font leur Dieu de leur ventre, comme Esaii. Ce qu'il vient

d'avancer, S. Paul le montre par l'exemple d'Esau qui pour satis-

faire son intempérance vendit son droit d'aînesse. C'est ain-i que

l'intempérant vend pour satisfaire le moindre désir son héritage

éternel {Prov., vi, v. 2G) : « Le prix de la courtisane est à peine

d'un seul pain. » Or, Esaii ne fut pas seulement esclave de sa

bouche, mais il se laissa aller également à la luxure, puisque con-

tre la volonté de son frère, il prit des épouses étrangères. Le droit

du premier né, était cependant d'avoir une part double, et avant

le sacerdoce d'Aaron, l'aîné jouissait de l'honneur du sacerdoce.

Esaii se rendit donc dans cette action, coupable de simonie. Il

semble donc aussi, objecte-t-on, que Jacob fut également coupabl«\

car, puisqu'il acheta le droit d'aînesse, il commit un crime sem-

blable à celui d'Esaii. Non, car Jacob par l'inspiration de l'Esprit-

Saint comprit qu'il revendiquait un droit qui lui appartenait, sui-

vant cette parole de Malachie (i, v. 2) : c J'ai aimé Jacob, et j'ai

haï Esaii. » Il n'acheta donc rien, il racheta d'un injuste déten-

teur ce qui lui était dû. C'est là ce que veut dire l'Apôtre (v. 10) :

(( Comme Esaii qui vendit son droit primitif, » c'est-à-dire, son

droit d'aînesse, a pour un seul repas, » ainsi qu'il est rapporté

dans la Genèse (xxv, v. 34 et xxvii, w. I à iO). L'Apôtre rappelle

ensuite le châtiment qui s'en est suivi, quand il ajoute (v. 17) :

(( Car vous savez qu'ayant depuis désiré d'avoir comme héritier

premier né la bénédiction, il fut rejeté. » En effet, ainsi qu'il est

dit {Gen., xxvii, \v. i à -40), après qu'Isaac eut béni Jacob, sur-

vint Esaii qui demanda la bénédiction, et ne l'obtint pas, bien

Dcuui faciunt. << sicut Esau. >> Qiuxl

tlixorat, oslnulil in i-xt'inplo Ksaii, qui

pruplor ^'ul.im vcinlidil iiriiiio^miia.

Sic. «'tiaiii ^.^ulusus pro iiiiiiiiii.i csra

vendit linTcdilattMU a'l«'rnani Inn'.,

VI, V 2G) : « Preliuui sioili vix r>l

nnins paiiis. u Hsiiu anU'ui non soliun

fuit ^'ulosns , scd «'liani luxnriosns,

<|uia «itntra voluntaU'ni par<'nlnni dn-

xil nxon;s alienig«'nas. .lus aulrni pri-

nio;^tMiili oral, <{uod lialichal duplurni

poitionciM, <'l autr sa<i;rd<diuni Aaion

lialtcbal litiiiormi saccrdulaW'Ui ; und«'

in hue connnisil ips«> siuioniaui. Kruo

vi«lfitur quod eliani Jacob qui illud

omit, >iuiilil«>r coinmisil sintuniaui,

juod falsum est. .lacob iMiini per Spi-

rituin saniluni inU'IU'xil illud sibi dr-

bt'ii. juxla illud ^Malac, i, v. 2) : « Ja-

roli dilrxi, K^au auteui odiu hubui. »

Et idco non omit, sed quod i^ibi dobo-

batur ab injusto poî^sesson; roiloniit.

Kl bttr «•>( quod difit : « (Jui, > ?;«•.

E<au. •« proplor uuauj oscain vondidit

priniitiva sua, » vol priniogonila, ul

dicilur {Crtn., xxv, v. .{i ot xxvii.

\v. I-U).. Kt pM'uani oonsecuUun oslon-

dit, subdens : « Scilolo onini «pioniaiii

ot |iosloa » upious bierodilaro bouedir-

tion» in loprobalus ost. » Siout onini

diiitur yGen., \\\\\, w. 1-40), posl-

quain l^ac bonodixorat Jacob, vonil
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qu'Isaac eût agi ainsi sans avoir l'intelligence de ce qu'il faisait,

parce que dans l'étonnement dont il fut frappé, étant ravi en extase

il fut instruit par le Saint-Esprit de ne pas rétracter ce qui venait

d'être fait. Aussi dit-il : « Je lui ai donné ma bénédiction, et il

sera béni, etc. » C'est ainsi qu'Esaii, par le conseil du Saint-Es-

prit, fut rejeté. Tout ceci nous donne à comprendre que nul ne

doit négliger de faire le bien pendant sa vie, quelque réprouvé

qu'il soit dans la prescience divine, parce qu'après la vie, on ne

parvient pas à l'héritage de Dieu par les forces de la nature, bien

qu'on en ait le désir. On lit à la suite (v. 17) : a Et Esaîi ne put

faire changer la résolution de son père, quoiqu'il l'eût conjuré

avec larmes. » Car, ainsi qu'il est rapporté dans la Genèse (xxvii,

V. 34) : (( Esaû, aux paroles de son père, jeta un cri furieux, etc.»)

On objecte qu'il est dit dans Ezéchiel (xviii, v. 21) : a A quelque

moment que le pécheur gémisse sur son iniquité, etc. »

Il faut répondre qu'aussi longtemps que se prolonge la vie présente,

on peut faire une vraie pénitence, mais quelquefois on se repent, non

par amour pour la justice, mais par la crainte du châtiment, ou de

quelque dommage temporel. C'est ainsi qu'Esaii se repentit, non

pas d'avoir vendu son droit d'aînesse, mais de l'avoir perdu. Sa

pénitence ne fut point acceptée, parce qu'elle n'était point vraie.

C'est ainsi que se repentent ceux qui sont damnés dans l'enfer,

comme il est dit au livre de la Sagesse (v, v. 3) : (( Ils sont tou-

chés de regret, et ils jettent des soupirs dans le serrement de leurs

cœurs, non pas parce qu'ils ont péché, mais parce qu'ils sont

Esaii et petiit benedictionem, quam ta-

men non obtinuit, licet pater fecisset

if^norans, quia in iilo stupore queni

liahuit, factus in fixtasi, edoctiis est a

Spiritii Sancto quod non retractaret

quod fecerat. Unde dicit : « Benedixi

ci, et erit Ijenedictus. » Et sic Esau
consilio Spiritus Sancti reprobatus

fuit. In ([uo datur inlelligi ipiod nullus

débet nef,digere, duni adhuc vivit, be-

uefacere, quantunicumque sit repro-

batus in prans(;ientia divina, quia i)Ost

vitani a<l biereditatmi Uei, «;tianisi lUi-

sideretur, naturalit«!r non pervenitur.

Sequitur : a Non enini invenit pujui-

tentiaî locuni, tiuanquani cuni la<ry-

niis inquisisset eaïu. » Sicut enini di-

citur {Gen., XX vi, v. 34} : « Irrugiit cla-

more magno, etc. »

Sed contra : quia dicitur fEzech.,

xviii, V. 21) : ce Quacuin([ue liera in<^e-

nuierit peccator, etc. 5)

Kespondeo : dicenduni est cpiod,

(pianidiu priesens vila aiiitur, i)0test

aiJîi vera iKeuilentia. Interduni tanien

aliquis pnenitet, non propter anioreni

justitiie, sed propter tinioreni j)œnaî,

vel danmi tem[)oralis. Et sic pcenituit

Esau, non ([uia vendiderat primoge-
nita, sed quia perdideral. Unde non
dolebat de; ixîccato vcndilionis. sed de

danino pei'ditionis. Et ideo pœnitentia
ejus non fuit accepta, (|uia non erat

vera. Si(; enini po-nitenl daninati in
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exclus du bonheur des justes. » Toutefois, suivant la Glose, ce que

l'Apôtre dit ici : a Le fornicateur et le profane, » peut être autre-

ment entendu. On peut appeler (( fornicateur, » celui qui garde

avec la foi les observances légales, associant, pour ainsi dire, la

concubine et l'épouse légitime; et entendre par profane, c'est-à-

dire, comme loin du temple, celui qui est entièrement infidèle.

intprno, ut dicitiir [Sap., v, v. S, :

« Prpiiitrnliam aponte?. non quia por-

cavorunt, sed «juia oxclusi jîuut. » Ta-

iiipu spcundnni filos^ain quod dicit hic :

« fornicator et prufauiis, » aliter iiitel-

lifri pote?t, ut fornicator dicatur qui

cuui tide carnales ceremonias obser-

vât : sicul habens concubinani euin

uxore propria. Sed profauus, id r.-t

procul a fauo, ?icut pœuitus iutidelis.

I



LEÇON IV^ (ch. xn% w. 18 à 24).

Sommaire. — L'Apôtre, par une comparaison qu'il établit entre

l'ancien et le nouveau Testament, assigne la raison pour laquelle

on doit éviter le péché.

18. Considérez donc que vous ne vous êtes pas maintenant approchés d'une

montagne sensible, d'un feu brûlant, d'un nuage obscur et ténébreux, des tem-

pêtes et des éclairs,

i 9. Du son d'une trompette et du bruit d'une voix, qui était telle, que

ceux qui l'outrent supplièrent qu'on ne leur parlât plus.

20. Car ils ne pouvaient supporter la rigueur de cette menace : que si une

bête même touchait la montagne, elle serait lapidée.

21. Et ce qui paraissait était si terrible, que Moïse dit lui-même : Je suis

tout tremblant et tout effraye.

22. Mais vous vous êtes approchés de la montagne de Sion, de la ville du
Dieu vivant, de la Jérusalem céleste, d'une troupe innombrable d'anges,

23. De l'assemblée et de l'Eglise des premiers-nés, qui sont écrits dans le

ciel, de Dieu qui est le juge de tous, des esprits des justes qui sont dans la

gloire,

24. De Jésus qui est le médiateur de la nouvelle alliance, et de ce sang

dont on a fait l'aspersion, qui parle plus avantageusement quccelui d'Abel.

S. Paul, après avoir pressé, dans ce qui précède, d'éviter les

maux de la coulpe, donne ici la raison de cette recommandation,

et la déduit de la comparaison du Nouveau et de l'Ancien Testa-

LECTIO IV.

Ex collatione Vctoris et Novi Te?ta-
nienti, assignat rationem, cur sint

vitanda peccata.

18. Non enini accès fiisti^ ad tractabi-

lem ninnleniet accensibilcni igneni, et

ttirbtnein, et cali:;niem, et procel-
lam,

19. Et tiihœ sontini, et vncem verbo-
rum^ qiiarn qui aiidierunl, txcusa-
\>eriint se ne eis fîerct verbiim.

20. A'o// enim /inrlahant qiiod diceha-
t(tr : Et si bestia tetiqcrit monlein,
lapidabitiiv.

21. Et ita icrribilc crat quod i'idcba-

TOM. VI.

tnr. Mo/ses dixit : Exterritvs siim
et tremebundus.

22. Sed nccessistis ad Sinn mouteni, et

ci^itotein Dei l'i^entis, Jtrrisnletn crr-

lesteni, et multoriim millinni ans^c-

loriiin Jrequentiam,
23. Et Ecclesiam pr/mitivnrum, qui

cnnscrifJti sitnt in cœlis, et jiidicem

omnium Dnum, et spiritus jitstorum
perjèclorum,

24. Et 7 estamenti Anvi mediatorem Jc-

sum, et sanî^iiinis asprrsionem mc-
lius loquentem quant Abel.

Supra posait Apostolus inonitioiiPiii

ad vitiindmn inala rulpie, hic assignat

istius nionitioui? ralioncni, quam su-

39
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ment. Premièrement donc, il établit cette comparaison; en second

lieu, il en tire un argument, (v. 25) : « Prenez garde de mépriser

celui qui vous parle. » Sur la première partie, TApôtre expose

1° ce qui appartient à l'Ancien Testament; 11° ce qui appartient au

Nouveau (v. 22) : a Mais vous vous êtes approchés de la montagne

de Sion, etc. »

1° Sur le pfemier de ces points, il faut se rappeler que, comme
l'a dit S. Augustin, la différence est abrégée entre l'Ancien et le

Nouveau Testament, c'est la crainte et l'amour, a La Loi, en effet,

(6'a/., III, V. 24) nous a servi de conducteur pour nous mener comme
des enfants à Jésus-Christ, n Or il faut conduire les enfants par

la crainte [Prov.^ Xïx, v. 25) : « Quand Thomme corrompu sera

châtié, l'insensé deviendra plus sage. » Voilà pourquoi l'Apôtre

dit qu'à la promulgation de la Loi, il se passa des choses effrayantes.

I. 11 expose donc ce qui dut épouvanter ceux à qui la Loi était

donnée, ii. Il rappelle la frayeur du législateur lui-même (v. 21) :

(( Moïse dit lui-môme, etc. »

I. Sur le premier de ces points, S. Paul rappelle la terreur des

Hébreux, 1° pour ce qu'ils ont vu; 2° pour ce qu'ils ont entendu

(v. 20): « Et les éclairs et la tempête; 3° à cause des menaces qui

leur étaient faites (v. 20) : « Que si une bête même touchait la

montagne, etc. » Ces trois causes de terreur se rapportent à trois

choses qui étaient alors terribles, à savoir, du côté de Dieu, du

côté de la Loi, qui était donnée, et du côté des ministres de cette

Loi.

mil o.\ coniii.iratione Novi et Votori>

Tostanienti. Et circn lior duo facit :

primo euim. pouit comparationem il-

lam ; secuiulo, ex ipsa argiiit, il>i :

«» Vidcte ne reciisetis. »> Circa primiim
duo facit, quia primo, propoint ea «pue

pertinent ad Vêtus TePtamcntum ; se-

cundo ea quai ad Novum Testamen-

ium, ibi : « Sed accessistis.

1« Cirea primim sciendum est. quod
ut dicit Anajustinus : IJrevis dilTeren-

tia Lejçis et Evangelii est timor et

umor, [Gai., m, v. 24) : « Lex enim
tampiam pedagogus nostcr fuit in

Christo : » parvuli autem terroril)us

ducendi sunt (Prov., xix, v. 25) : a Pes-

tilente tlagcllato stultus sapientior

erit. » Et ideo hie dieit Apostolus, (piod

in dalione Legis fada sunt quiedam
terribilia. Unde primo, ponit illa (pii-

l)us (erriti sunt hi quibus Lex daba-

tur; secundo, agit de terrore legisla-

toris, ibi : « Moyses dixit. »

1. Quantum ad priniitm tria pouit.

se. terrorem quantum ad visa; se-

cundo, quantum ad audita, ibi : « Et

prorellam ; » tertio, quantum ad com-
minationes, ibi : « Et si bestia teti-

gerit. )• Et ista tria refemntur ad tria,

(pia* \\\\ crant terribilia, se. ex parte

Dei, ex ]tarte Legis datœ, et ex parte

miuislrorum Legis.
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1° Sur la cause prise du côté de Dieu, l'Apôlre rappelle trois su-

jets de frayeur, à savoir, le zèle à punir, la sévérité du châtiment

et la mystérieuse obscurité où se tenait celui qui donnait la Loi.

1. Le zèle est désigné par le feu {Deut., iv, v. 24) : « Le Seigneur,

votre Dieu, est un feu dévorant et un Dieu jaloux; )> [Malach., m,
V. 2) : (c II sera comme le feu qui fond les métaux. » C'est de là

que le Seigneur prend souvent le nom de Dieu jaloux, parce qu'il

ne laisse guère sans vengeance le crime de son épouse {Exode, xx,

v. 5) : « Je suis le Seigneur, votre Dieu, le Dieu fort et jaloux; »

{Exode, XXXIV, v. 14) : « Le Seigneur s'appelle le jaloux ; il veut être

aimé uniquement; n {Prou., vi, v. 34) : a La jalousie et la fureur

du mari ne pardonnera point au jour de la vengeance. » C'est aussi

pourquoi il est dit ici (v. 18) : « Car vous ne vous êtes pas appro-

chés d'une montagne sensible, d'un feu brûlant. » En effet, ce feu,

ainsi qu'il est dit au livre de l'Exode (xix, v. 18) ((était corporel,)*

et par conséquent, palpable et sensible, et même dans un lieu dé-

terminé, en sorte qu'on pouvait s'en approcher. Mais dans la

nouvelle loi, c'est le feu du Saint-Esprit qui a été donné {Actes, ii,

V. 3). Car de même que le cinquantième jour après la sortie d'E-

gypte, (( un feu jaloux {ci-dessus, x, v. 10) apparut aux Hébreux ;»

ainsi cinquante jours après la résurrection, les disciples reçoivent

le feu de l'Esprit-Saint, perceptible non pas aux sens, mais à l'in-

telligence [Lament., i, v. 13) : (( Il a été envoyé d'en haut un feu

dans mes os, et il m'a fait entendre sa voix.» Ce feu est infini dans

sa nature et dans son étendue, (( car il habite une lumière inac-

cessible » (I" Tint., VI, V. 16); il est donc lui-même inaccessible.

l» Quantum ad primum, se. ex parte

Dei, punit tria terribilia, se. zeluui ad

punieudum, severitatem pœnœ et oc-

cultatiouem dantis Legeui. 1. Zelus

desifîuatur per ij^aieiu {Deut., iv, v. 24j :

« Doiniuus, Deus tuas iguis cousuniens

est, Deus {emulator ; » [Mal., m, v. 2} :

« Ipse euiui quasi i^'uis couflans. »

L'ude ipse D»*us fréquenter- voeat se

zeloteui, quia «riuien spousœ non di-

Miittit inultiiin (Exod., xx, v. 5) : « Ego
euiui sum Douiiuus Ueus tuus, fortin

zelotes; » et [Exod., xxxiv, v. li) :

« Doniinus zelotes nonieu ejus ; ..

[Prov., VI, V. 34) : « Zeius et furor viri

non parcet in die vindictai. >. Unde di-

«itur liic : « Nou eniui accesaiétiri a

sieut OU a ad tractabilem et accensi-

bilem iguem. " lUe enini ignis, ut di-

»itur [Exod., xix, v, 18), erat corpo-

ralis, et ideo palpabilis et sensibilis, et

etiani in certo loco, ut ad ipsum pos-

set accedi. In nova auteni lege datus

fuit ignis Spiritus Saucti {Act., ii,

V. 3;. Sieut enini Judieis rpiinquage-

sinio din ab egressu de /Egypto « ap-

paruit ignis tenuilationis ; » ita disci-

pulis quiuquag»*sinio die a die resur-

reetionis, ignis Spiritus Saneti non
palpabiiis , sed mente perceplibilis

[T/mn., I, V. 13) : « De extelso misit

in ossibus meis igneni et erudivit me. >.

Iste ignis inlinitus est nalma et loco,

i luceui enim babitat iuaceedsibilem. »
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2. La sévérité du châtiment est marquée par la nuée formée du

vent et de la pluie [Job^ ix, v. 17) : a II me brisera d'un coup de

foudre. » Ou bien encore, on peut rapporter cette expression aux

tentations, car la Loi n'enchaînait point la concupiscence, parce

qu'elle ne donnait point par l'œuvre même, ex opère operato, la

grâce pour secours ; elle défendait seulement l'acte, et voilà pour-

quoi elle engendrait, comme une nuée turbulente, les tentations.

3. L'obscurité où se tenait le législateur est marquée par les té-

nèbres, qui annonçaient que l'état de la Loi était caché, c'est-à-

dire, voilé (11^ Cor., m, v. li) : « Jusqu'aujourd'hui même, lors-

qu'ils lisent l'Ancien Testament, ce voile demeure toujours sans

être levé; » mais il est levé dans la nouvelle Loi, et c'est pour

marquer qu'il en est ainsi que, dans la Passion de Jésus-Christ, le

voile du temple se déchira, parce que a nous tous nous contem-

plons, sans voile qui nous couvre le visage, la gloire du Seigneur»

([P Cor., m, V. 18). Ces ténèbres figuraient encore la divine ma-

jesté, car ainsi que ce qui est placé dans l'obscurité, ne peut être

vu clairement et que la lumière pure force à abaisser la paupière,

celui qui habite une inaccessible lumière produit autour de lui les

ténèbres.

2" Quand l'Apôtre ajoute (v. 18) : a Et la tempête, » il rappelle

ce qu'il y eut alors de terrible, par rapport à ce que l'on enten-

dait, c'est-à-dire les causes de frayeur, prises du côté de la Loi.

Or, il y avait dans la Loi trois choses capables de donner de la

terreur : la grandeur des menaces, la gravité et la multiplicité

(I Tim., VI, V. 16), et ideo non est ac-

cessibilis. 2. Severitcas pœnae signifi-

catur per turbinem, qui est ventus

cum aqua {Job., ix, v. 17) : « In tur-

bine eouteret me. » Vei potest referri

ad tentationes : Lex cniiu non refre-

nabat concupiseentiam, quia non da-

bat gratiam adjutriceni ex opère opc-

rato, sed tantum cohibebat actuni ; et

ideo generabat turbinem tentationuni.

3. Occultatio autem dantis Logem,
signiticatur per caligineni, in qua
ligurabatur quod status Legis oc-

cultus erat, id est velatus (II Cor., m,
V. 14) : (( Usque in hodieruum diein.

cum legitur Moyses, velanien posi-

tum est super cor eorum. » Sed in

nova iege istud velamen ablatum est,

in cujus signum in passione Christi

vélum templi soissum est : quia « nos

revelata facie gloriam Domini spe-

culamur, » ubi supra. Item caligo

illa signitîcabat divinam exeellen-

tiani : sicut enim illud (juod in cali-

gine est, clare videri non potest, et

lux excellons liebetat oculum. ita et

facit ipsum caligare qui luceni liabitat

inaccessil)ilem.
2o Deinde cum dicit : « Et procel-

lam, » pouit terribilia ([uantum ad au-

ditum, quœ sunuintur ex parte Logis.

In Loge autem tria erant valde terri-

bilia, se. maguitudo comminationum,
gravitas prœceptorum et multiplicatio
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des préceptes. 1. De la première de ces causes, S. Paul dit (v. 18) :

a Et la tempête, n qui dans le sens naturel indique la perturbation

de la mer. Dans un sens plus large on appelle de ce nom la per-

turbation de l'air par les nuées et la pluie. La tempête marque

donc ici la sévérité des menaces portées dans l'ancienne Loi {Dén-

ier. ^ XXIX, w. 20 à 28). 2. (v. 19) «Le son delà trompette» marque

la gravité des préceptes, dont l'accomplissement faisait imposer à

l'homme comme une sorte de guerre contre soi-même. 3. (v. 19)

« Le bruit des voix » annonçait la multiplicité des préceptes.

« Des voix )) de Dieu, disons-nous, par les créatures ses ministres,

c'est-à-dire par les anges {Gai., iii, v. 19) : « La Loi a été donnée

par le ministère des anges et par l'entremise d'un médiateur. »

Car Dieu, à ce moment, parlait par ses anges, et ses paroles étaient

si terribles (v. 18) « que ceux qui entendirent supplièrent qu'on ne

leur parlât plus.» C'est de là qu'il est dit dans l'Exode (xx, v. 18) :

({ Dans la crainte et l'eftroi dont ils furent saisis, ils se tinrent au loin

et dirent à Moïse : Parlez-nous vous-même, et nous vous écoute-

rons ; mais que le Seigneur ne nous parle point, de peur que nous

ne mourions. » L'Apôtre indique immédiatement le motif de leur

supplication, en ajoutant (v. 20) : « Car ils ne portaient pas, »

c'est-à-dire ils ne pouvaient supporter a ce qui était dit» {Deutér.^

V, V. 26) : (( Qu'est tout homme revêtu de chair pour pouvoir en-

tendre la voix du Dieu vivant, parlant du milieu du feu, comme
nous l'avons entendue, sans qu'il en perde la vie? » On dit qu'on

ne peut porter les paroles de Dieu, quand l'intelligence ne peut

les comprendre, et quand elles dépassent la portée de l'affection.

ipporum. 1. Quantum ad primum, di-

cit : Et procellain , » quse proprie e^t

couturbatio maris : large autem dici-

lur turbatio aeris cuin turbine et plu-

via; uiide siguiticat au?teritatem eom-
minatiuiinm quai eraut in veteri lege

{Dent., XXIX, w. 2U-28). 2. « Sonitus

tubcB » signiticat gravitatem pra}ce])tû-

rum, ad quorum adimpletiouem indice-

batur homiui «[uasi beliuni contra seip-

sum. 3. << Vox verbijrum »i signilicat

multiludincm prieceptorum. « Verbo-
rum,M inqiiain, Uei per sulijectani crea-

luraui, se. per angelum {Gai., m, v.

19) : «« Ordinata per angelos, etc. »

Deus enim per angelos ibi loipiebalur,

quai omuia a Ueo terribilia fuerunt,

« Quod illi qui vocem illam audierunt,

excusaverunt se, ne eis fieret verbum.»
Unde dicitur {Exoci., xx, v. 18) : « Per-

territi, atque timoré percussi fuerunt,

et steterunt procul dicentesMoysi : Lo-

quere tu nobis, et audienms : non lo-

quatur nobis Uominus, ne moi'ianmr.»

Causam autem hujus excusationis sub-

jungit, di(;ens : quia non poterant ver-

ba Dei portare. Unde »« Non porta-

bant, » id est non sustinebant, • quod
dicebatur » {Dent., v, v. 2G) : <» (juid

est oumis caro, ut audiat vocem Dei

viventis, qui de medio ignis loquitur,

sicut nos audivimus, et possit vive-

re? » Tune autem dicuutur non pur-

tari verba Uei
,
quaudo vel iutellcc-
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3° S. Paul rappelle ensuite la menace du châtiment, quand il

dit (v. 20) : « Que si une bête même touchait la montagne, elle se-

rait lapidée » [Exode^ xix, v. 12) : a Quiconque touchera la mon-

tagne sera puni de mort; la main ne le touchera point, mais il

sera lapidé ou percé de flèches. Que ce soit une bête de service ou

un homme, il perdra la vie. » L'Apôtre afin d'exciter un plus vif

sentiment de terreur, ne parle ici que des animaux sans raison,

que dans la Loi on ordonne de mettre à mort, afin de faire com-

prendre la gravité de la faute. Au sens mystique, la montagne

c'est la hauteur des mystères divins. La bête, c'est l'homme vivant

de la vie animale {Ps. xlviii, v. 13) : <( L'homme, pendant qu'il

était en honneur, n'a point compris ; il a été comparé aux bêtes

qui n'ont point de raison, et il leur est devenu semblable. » Or,

cette bête peut toucher la montagne de deux manières : d'abord

en blasphémant {Ps. lxxii, v. 9) : « Ils ont ouvert leur bouche

contre le ciel ; » {Lévit., xxiv, v. 14) : «Faites sortir hors du camp

ce blasphémateur..., et qu'il soit lapidé par tout le peuple. » En-

suite en s'immisçant aux choses divines malgré son indignité

{Prov.^ XXV, V. 27) : « Celui qui veut sonder la majesté sera acca-

blé par la gloire. » De ces prémisses, l'Apôtre déduit ce qu'il avait

avancé, à savoir, que tout ce qui se passait était terrible, puis-

qu'on n'épargnait pas même les animaux sans raison. C'est ce qui

lui fait dire (v. 21) que ce qui paraissait était si terrible (ceci

marque bien la différence entre les deux Testaments, dont l'An-

cien avait pour caractère la crainte)
,
que les cœurs des Hébreux

tu non capiuntur, vel excedunt affec-

tuiu.

3» Cons(M{uontor ponit pœnae com-
minationem, dicens : « El si heslia te-

tigerit monteni. lapidabitiir {Erod.,

XIX, V. 12\ ubi dicitur : « Oninis ((ni

teti{j;erit niontem, morte niorictnr. Ma-

uus non tanfiet enm, sod lapidibns

opprimotur ant confodietnr jacnlis.

sive junientuni fiicrit, sive bonio, non

vivet. Apostolns aiileni ad niajoroni

teiToreni non facit nientioncni bi<\

nisi de junn'utis qna; jnbentur in Lo-

ge occidi, ad ostendtMi(bini firavila-

teni pc'ccati. Tanien niystice inoii;^ est

altitudo niysteriornni divinornni : bt^s-

tia vero pst bomo bi^stialitervivens [Ps.

XLVIII, V. ll{) : « Homo cnni in bonore

essot, non intoUexil, comparatns est

jumentis insipientibns , etc. Hîbc

bestia duobus niodis tanj^it mon-
teni : uno modo blasjdiomando {Ps.

LXXII, V. 0) : « Posneruut in cœUim os

sunm ; » [Lei'., xxiv, v. 14) : « Educ
blasjdiemum extra castra, et lapidel

tnini univcrsns popnbis. » Alio modo,
inf^erendo se indigne divinis f/'/oi'..

XXV, V. 27) : « Qui persorutator est

majeslatis. opprimelnr a gloria. Ex
bis rouchidit (|uo<l intendit, se. quod
ista viddc fcrribilia erant, quia etiam

nec jnnicntis parcebatur : unde dicil

quod « Ita tcrribib^ est quod dicel)a-

\\\r\ » in cpio (b^signatur dilïereiitia

Novi et Veteris Testamenti, quia Vêtus

Teslamentuni datum fuit in terrore,
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eux-mêmes, quoique portés à l'idolâtrie, étaient épouvantés. Le

Nouveau Testament, au contraire, a pour caractère l'amour [Rom.
,

VIII, V. 15) : (( Vous n'avez point reçu l'esprit de servitude qui

vous retienne encore dans la crainte, mais vous avez reçu l'esprit

d'adoption des enfants, par lequel nous crions : Abba, c'est-à-

dire, Père. )) Aussi Jésus-Christ commençant la prédication de

son Évangile, n'a pas employé d'abord les terreurs : il a promis

le royaume des cieux {S. Matth.^ iv, v. 17) : « Faites pénitence,

car le royaume des cieux est proche ; » {Prov.^ xxxi, v. 26) : «La

loi de la clémence est sur ses lèvres. »

II. Quand S. Paul dit ensuite (v. 21) que «Moïse dit lui-même, »

il en vient à la frayeur du législateur lui-même, c'est-à-dire, de

Moïse. Car [S. Jean, i, v. 17) : a La Loi nous a été donnée par

Moïse. » Si donc Moïse lui-même, en donnant la Loi, a été saisi

de frayeur, de manière à s'écrier, comme le dit l'Apôtre ici

(v. 31) : (( Je suis tout tremblant, » à savoir, intérieurement, « et

•effrayé, » c'est-à-dire extérieurement, lui qui fut entre tous le

plus parfait, c'était une marque que la Loi était terrible même
aux parfaits, parce qu'elle ne donnait point la grâce, comme il a

été dit, et ne faisait que montrer la faute. Aussi la Loi fut elle-

même un joug pesant, dont l'Apôtre S. Pierre dit {Actes, xv, v. 10) :

« C'est un joug que ni nos pères ni nous n'avons pu porter. » La

Loi de Jésus-Christ, au contraire, est un joug plein de douceur,

parce que [Rom., v, v. 5) « l'amour de Dieu a été répandu dans

nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été donné. »

ut corda Jiidaeorum quse prona erant

ad idololatriam, tfrrerentur, Novum
autem datum est inamore {Rom., viii,

V. 15) : « Non accepistis spirituni ser-

vitutis itenim in timoré, sed accepis-

tis Spirituni adoptionis filiorum, in

que clanianius : Abba (pater). » Unde
et Christus non terrores in principio

praedicationis suœ prœmisit, sed re-

guum cœlorum promisit (Matth. ,

(V, V. 17) : « Pœnitentiani agite, ap-

propintpiabit enim reguum Cd'lo-

rum ; » {Pnw., xxxi, v. 26) : « Lex cle-

mentiac in lingua ejus. »

II. Deinde cuui dicit : « Moyses di-

xit, » agit de timoré legislat<)ri>, se.

Moysi : « Lex enim per Moysen data

est » {Joan., i, v. 17). Si ergo ipse

Moyses in Legis datione territus fuit,

ita ut diceret, ut dicit Apostolus hic,

« Exterritus sum, » se, interius, .< et

tremebundus, » exterius, qui fuit per-

fectissimus inter omnes, signuni erat

quod ipsa Lex terribilis erat etiam ip-

sis perfectis, quia non dabat gratiani,

ut dictum est, sed tantum ostendebat

(•ulpam. Unde ipsa fuit grave jugum,
de quo dicit Petrus {Act., xv, v. 10

,

([uod « hoc est jugum «juod necjue

nos, neque i)atres nostri portare po-

tuimus. » Sed lex Christi « jugum
suave est. » quia « charitas Dei diffu-

sa est in cordibus nostris per Spirilum

Sanctum. qui dntus est nobis » {lion/.,

V, V. .);. Unde; sciendum est, quod ista

litlera quam ponit hic Apostohis non
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Il faut observer que le passage cité ici par l'Apôtre n'est point

tiré du XX'' ch., v. 20, de l'Exode. Peut-être l'a-t-il pris du ch. iv,

V. 10, où Moïse épouvanté par la vision du buisson ardent, s'écria

(v. 10) : « Je n'ai jamais eu la facilité de parler. Depuis même
que vous avez commencé à parler à votre serviteur, j'ai la langue

moins libre et plus embarrassée. » C'est de là que Moïse aurait dit,

de fait au moins si ce n'est autrement : « Je suis tout tremblant et

effrayé. » Peut-être encore l'Apôtre fait-il usage d'un texte que

nous n'avons plus. Quoi qu'il en soit, on voit par tout ceci que

l'ancienne loi fut une loi de crainte.

IP L'Apôtre explique ensuite les conditions du Nouveau Testa-

ment, en disant (v. 22) : « Mais vous vous êtes approchés de la

montagne de Sion, etc., » et il établit ce qui nous est proposé

dans ce Testament. Trois choses nous sont donc promises, à sa-

voir, l'espérance de la gloire future, l'incorporation h l'Église et

l'amitié de Dieu. S. Paul rappelle la seconde de ces promesses

(v. 23) : (( De l'Eglise des premiers-nés ; » et la troisième (v. 23) :

(( De Dieu qui est juge de tous , etc. »

I. Or, dans la gloire céleste, deux biens surtout remplissent de

joie les bienheureux, à savoir, la possession de Dieu et la société

commune avec les saints. 1" Car, dit Boèce, la possession d'aucun

bien n'est agréable sans quelqu'un qui la partage, et au Ps. cxxvii,

V. i : (( Que c'est une chose douce à des frères de vivre dans une

société commune. » Mais la possession de Dieu consiste dans la

vision de l'intelligence et la délectation de la volonté ; car
,

ainsi que dit S. Augustin ^ jouir, pour nous, c'est connaître et

cou
1 Fruiiimr coiniitii* in qiiibus voluntas .,...., ,. . , ,

.,

iiquicsciL ; uliiiiur vcro ois qure ad alitul refcriinus (jiio fnieiuliim est.

ipsii5, propler ?eipsani, tleleclata

(S. Augustimi!*, de Trituiate, X, cap. IX.)

e?t {E.rod., XX, V. 20\ ?e.cl forto acce-

pit •ani Ai)Ostoliis [Exact, iv. v. 10^
,

iibi in visiune riibi territns fuit ol di-

xit : « Non suni eloquou:^ ab \u'v'\ el

undins tertius. Ex quo dixit v«'l fac-

to saltcni. eUi non verbo : « extcrritns

snni et trenud)nndus. • Vel fort»» Apos-
tohis iitilur alia litlera, ipiam nos non
b;ib('nm»i. Kx quo apparct, (juod b'X

velus fuil lex tinioris.

11° Dkindk ponit couditioues Novi

Tcstanicnti. dieens : « Sod aecossislis. »

L'bi ostcudit tpuT nobis in ipso propo-

nuntur. Kl suut tria nobis proniissa,

se. spes futur» f;b>riw. participatio

Eeclesia» et faniiliaritas Dei. Seeun-
(hnn ostendit. cum dicit : « Kt ec-

clesiani juMuiitivonini ; » tertiuni ,

ibi : « Et judieem omnium Deum. »

I. /// cielesti autem fjtloria duo sunt,

«pue polissime bonos la'lilicabunt, se.

fruilio deitalis et communis sancto-
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faire reposer dans l'objet de la connaissance la volonté satisfaite.

De cette vision l'Apôtre dit (v. 22) : a Mais vous vous êtes appro-

chés de la montagne de Sion. » Car Sion désigne la hauteur delà

divine contemplation {haïe, xxxiii, v. 20) : u Considérez Sion,

cette ville consacrée à nos fêtes solennelles. » La joie et la délec-

tation affective sont marquées par a Jérusalem, la ville du Dieu

vivant. » C'est là qu'il sera donné de goûter la vision de paix,

parce que rien, soit intérieurement, soit extérieurement, ne vien-

dra désormais la troubler. C'est pourquoi elle est appeléela cité de

Dieu, c'est-à-dire des concitoyens dans la parfaite unité {Ps. cxxi,

V. 3) : (( Jérusalem, qui est bâtie comme une ville et dont toutes

les parties sont dans une parfaite union entr'elles ; » {Ps. cxlvii,

V. 1) : ((Jérusalem, loue le Seigneur; Sion, loue ton Dieu. » Le

Psalmiste dit ensuite (v. 14) : u II t'a donné pour limites la paix;

il te rassasie du meilleur froment ; » {Gai., iv, v. 26) : (( La Jéru-

salem d'en haut est libre ; c'est elle qui est notre mère ; » à qui

l'habite, il ne reste donc rien à désirer {Cant., viii, v. 10) : (( De-

puis que j'ai paru en sa présence, j'ai comme trouvé la paix. »

2° Le complément du bonheur des saints est leur société réci-

proque, dont l'Apôtre dit (v. 22) : (( D'une troupe innombrable

d'anges, » c'est-à-dire, en leur compagnie habituelle, parce qu'ils

sont là toujours {S. Matth., xviii, v. 10) : (( Leurs anges, dans le

ciel, voient sans cesse la face de mon Père qui est dans les cieux. »

Que les anges soient des milliers sans nombre, nous l'apprenons

rum societas. 1» Nulliiis enim boni

possessio jucunJa e?t sine socio, ut

dicit Boetius, et {Ps. cxxvii, v. 1) :

Ecce «juam bonnni, et quam jucun-

dum habitare fratres in uuum. » Frui-

lio aiitem in duobu;: .;onsistit, se. in

visione intellectus, et in delectatione

aliectus, ut enim dicit Augustinus :

Fruiunir eognitis in quibus volunta;^

delectata (?on(iuiescit. Propter visio-

neni enim dicit : « Accessistis ad mon-
tem Sion. » Sion enim si^nilicat alti-

tndinem divinœ (^ontemplationi^ [Is.,

xxxiii, V. 2U) : « Uespice Sion, civita-

trm solemnitatis nostrue. » Jucunditas

et dt^lcctalio atVectus signilicatnr per

« Jernsalcm, civitatem cœlestem Dei

viveutis. » Ibi enim erit visio experi-

menlalis pacis, quia nihil erit pertur-

bans sive interius sivc exterius. Unde
dicitur civitas Dei, id est civium unitas

{Ps. cxxi, V, 3) : « Jérusalem, quce

œdiiicatur ut civitas ; » item {Ps.

CXLVII, V. 1): « Lauda , Jérusalem,

Dominum, landa Deum tuum, Sion ;
»

sequitur : « qui posuit fines tuos pa-

ceni etadipe frumenti satiatte ; » {Gai.,

;v, V. 26) : « Illa quœ sursum est Jé-

rusalem, libéra est. » Unde nihil ultra

erit desiderandum [Cant., viii, v. 10) :

« Ex qno facta sum coram eo quasi

pacem repérions. » 2° Com[ilementum
auteni sanctorum est conniinnis socie-

tas, de ((ua dicit : « .Mnltorum millium

an;^f(dornin Ircquentiam, » id est assi-

duitatem, (piia semper ibi sunt {Matth.,

XVII i, V. iU : « Angeli eornni in cœlis

semper vident faciem Palris mei, qui
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de Daniel (vu, v. 10) : « Un million d'anges le servaient, et mille

millions assistaient devant lui ; » [Job^ xxv, v. 3): «Peut-on comp-

ter le nombre de ses soldats? » {Apoc.^ v, v. 11) : a II y en avait

des milliers de milliers ; » [haïe^ xxii, v. 2) : a Une ville pleine de

peuple, une ville triomphante. »

IL (v. 23) « De l'assemblée et de l'Eglise des premiers-nés, qui

sont écrits dans les cieux. » Ainsi parle l'Apôtre, delà communion

de l'Eglise. Or cette Eglise est appelée la maison de Dieu (P^ Tim.^

III, V. 15). (( Les premiers-nés d'entre les saints » sont les apôtres

qui ont reçu, et les premiers et avec plus d'abondance, les dons

de la grâce, et par qui elle s'est communiquée à ceux qui sont

venus après eux [Rom,^ viii, v. 23) : a Et non-seulement les créa-

tures, mais nous encore qui possédons les prémices de l'Esprit; »

[Ephes.^ Il, V. 20) : « Puisque vous êtes édifiés sur le fondement

des apôtres et des prophètes ; en Jésus-Christ qui estla pierre an-

gulaire, etc. » Car, de même que dans l'antiquité, chez le peuple

romain, les sénateurs appelés aux premières dignités étaient ins-

crits sur des tableaux, auxquels Pompilius le premier fit substi-

tuer des tables d'or, et pour cette raison s'appelaient Pères cons-

crits, S. Paul pour faire comprendre ici la dignité des apôtres dit,

(( qu'ils sont écrits dans les cieux. » Ce livre d'écriture est la con-

naissance que Dieu garde par-devers lui de ceux qui doivent opé-

rer leur saint. Ainsi donc, de même que ce qui est écrit no

s'échappe pas facilement de la mémoire, ceux-là aussi qui sont

écrits ici par la justice finale, infailliblement seront sauvés. C'est le

in cœlis est. » Quod aultMii sint miilfa

millia, patot {Dan., vu. v. 10) : «< Mil-

lia uiilliiiin iiiinistrabant ei, et decies

eentena millia assistebaat ei ; » [Job,

XXV. V. 3) : NmiKiuid est uumerus
milituin ejiis ? » {Apoc. v. v. i[) : <i Et

erat iiumerus eonim millia millium : »

(/*., XXII, V. 2) : a Urbs frequeus civi-

ias exiiltaiip. »

II. « £« eeelesiam primitivorum. qui

eonse.ripli saut in Cielis. » HaM: de j.ar-

lieipulione Kiclesiae. Dieitur autcm
Kcclt'sia « domus Dei » (I Ti'm., m. v.

Mi). Primitivi saneti snnt Apostoli, qui

primitus et ahundanliiis «loua fjratia'

peiveperunt, ])vy ([nos dcrivata sunt in

postero.-^ (Hom.,, viii, v. 23) : a Non

solum antem illa. sed et nosipsi pri-

mitias Spiritus habentes ; » [Ephes.,

II. V. 20j : « Supera^iiiticati sujier fun-

damentum apostolorum et propheta-

rum . ete. » Sicut antem antiqnitus

apud Hiunanos senatores. qui assume-
bantnr ad magnas dijinitates, deseri-

bebantur, qnos primus Pompilius in

tabniis anreis seripsit. et ditebantnr

Patres <'ons<Tipti. ita Apostolus bic ad

osteutlcndum dignilatem apostolornm
dirit, quod « conscripti siint incœlis;«

«ujus srripturœ liber est notitia quam
Deus apud se babetde salvandis. Unde
sieul ibi illud quod seribilnr. non de

faeili a uieinoria labitur. ita illi qui ibi

per tinalem justitiam scripti sunt in-
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livre qu'on appelle le livre de vie {S. Luc, x, v. 20) : «Réjouissez-

vous, et soyez dans l'allégresse, de ce que vos noms sont écrits

dans les cieux. »

III. Quand il ajoute (v. 23) : « De Dieu qui est le juge de tous, »

l'Apôtre explique comment ils sont entrés dans l'intimité de Dieu.

Et d'abord dans celle de Dieu le Père, quand il dit : « Vous vous

êtes approchés (v. 23) de Dieu qui est le juge de tous, » c'est-à-

dire, du Père de qui procède toute puissance de juger dans les

choses divines. Car si le Fils juge, il le tient du Père {Gen., xviii,

V. 25) : « Cette conduite ne vous convient en aucune sorte, vous

qui êtes le juge de toute la terre. » Mais ce que nous lisons en

S. Jean (v, v. 22) : a Le Père a donné tout pouvoir de juger au

Fils, » s'entend de la présence corporelle du Fils, parce que la

seule personne du Fils se manifestera du jugement. Or, on s'ap-

proche ainsi par la foi et la charité {Rom., v, v. 1) : « Etant donc

justifiés par la foi, ayons la paix avec Dieu, par Jésus-Christ notre

Seigneur, par qui aussi nous avons entrée par la foi à cette

grâce, etc. »

2o Secondement, l'intimité du Saint-Esprit, quand il dit (v. 23) :

« Et le Saint-Esprit des justes. » Ici, suivant la Glose, il y a un

triple texte littéral. Le premier et le meilleur est celui que donne

le grec ; a Et du Saint-Esprit des justes, » c'est-à-dire, vous vous

êtes approchés du Saint-Esprit, qui fait les parfaits dans la justice

{Job, xxxii, V. 8) : « A ce que je vois, quoique l'esprit soit dans

tous les hommes, c'est l'inspiration du Tout-Puissant qui donne

faillibiliter salvabuntiir. Et dicitur li-

ber ille, liber vitae (Luc. X, v. 20) :

« Gaudete et exultate, quia uomina
vestra scripta su ut iu cœlis. »

m. Deinde cum dicit : « Et judicem
uiuiiiuin, '< ostendit quomodo couse-

cuti suuius Dci fauîiliaritateui. 1° Et

priuio, fauiiliaritatcin Patris, quia di-

cit : « Accessistis ad judiceui oinriiiiui

Deuni » Patrem, se, a quo est aucto-

toritas judiciaria iu diviuis. Quod euim
Flius judicet, habtît a Pâtre {Gen.,

xviiK V, 21j) : t Nuu est hoc tuuiu, qui

judicas ouiuem terrani. » Illud autein

quod dicitur (Jnan., v, v. 22), (juod

'< Pater onine judiciuiu dédit Filio, »>

iutellij^itur «luautum ad curporalem

pr;o?entiaui, (juia sola persona Filii

apparcbit iu judicio. Iste autem acces-

sus est per lidem et charitatem (Rom.,

V, V, 1) : « Justificati igitur i)cr lidem,

paeem habeamus ad Deuui, per Douii-

uuui Jesum Christuui, per tpieui ac-

cessum liabeums per lideui iu gratiaui

istaui, etc. »

2° Secundo, familiaritatem Spiritus

Sancti. cum dicit : « El Spiriluiu Sauc-

tuui justormn. » Secumluiii (ilossam,

hic est triplex littcra. Uua est uielior,

quip habclur iu (Irieco : « Et Spiritum

justoruui perl'ectorum, » id est acees-

sistis ad S|)iriluiii Saucluin, qui facit

perfectos in justitia [Job., xxxil, v. 8J :

(i Ut video, siiiritus est iu liouiinibus ; »
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l'intelligence; » [V" Corinth.^ m, v. 14) : « Ne Sîivez-vous pas que

vous êtes le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en

vous? » Car toute justice et toute perfection vient du Saint-

Esprit. Second texte littéral : a Et de l'esprit des justes par-

faits ; » voici alors le sens : « Vous vous êtes approchés de Dieu,

qui est le juge de tous, il est vrai, mais qui est aussi l'héritage des

esprits des justes parfaits » (Lament., m, v. 24) : « Le Seigneur

est mon partage, dit mon âme, c'est pour cela que je l'attendrai. »

Le troisième sens, quant à la lettre, est celui-ci : « de l'esprit des

justes parfaits, )> c'est-à-dire afin d'entrer en société avec les es-

prits des saints qui sont justes et parfaits. Mais la première expli-

cation est meilleure et plus naturelle.

3° Troisièmement, par rapport à l'amitié du Fils, S. Paul dit

(v. 24) : «De Jésus qui est le médiateur de la nouvelle alliance ; »

comme s'il disait : vous vous êtes approchés de Jésus-Christ qui

est le médiateur de cette alliance nouvelle dans laquelle les biens

spirituels nous sont promis. Il n'en fut pas ainsi de Moïse (ci-des-

sus, IX, V. 15) : (i Voilà aussi pourquoi Jésus-Christ est le média-

teur du Testament Nouveau ; » (I" Tiin., ii, v. o) : « Il n'y a qu'un

Dieu et un médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ. »

Or, le mode de cette médiation, ce fut l'elîusion du sang de Jésus-

Christ, car, ainsi qu'il a été dit plus haut (ix, v. 22) : a Les péchés

ne sont point remis sans effusion de sang. » C'est ce qui fait dire

à S. Paul (v. 24) : « Vous vous êtes approchés de ce sang dont on

a fait l'aspersion, et qui parle plus puissamment que celui d'Abel; »

(ci-dessus, x, v. 22) : u Nous avons eu les coeurs purifiés des

(1 Cor., m, V. 14) : a Nescitis, quia

U'ini)luin Uei estis vos , ot Siiirituj;

Dei habitat in vohis ? » Oimiis enim

justilia ot jifirHctio e^i a Spiiitu Saiic-

to. Alla littcra : « et Sitiritum justo-

rnni piTlectormu . >• et est sensus :

A(u-essistis ad Deuni, «lui <pi'''''»' ''^^

jiulox oninium, sed est (luasi liaTcdi-

tas spiritumn jnstoruin iierferloniui

{Thi-en., m, V. :>4) : « Pars iiiea. Do-

luiinis, dicit anima niea. » Tertia lit-

tera est : <« et si>iritus justoniin jmt-

fectonini. » id est ut liaheamus soeie-

tatciu tuiu si»irilihns sanctonini, «jui

suntjusiict nerfecti : sed ]>rinia iik'-

lior est et plauior.

:}o Tertio, quantum ad familiarita-

tem Filii, dicit : « Et testamenti novi

mediatorem Jesum ; » cpiasi dioat :

Acrt'ssislis ad Cl»rislum, qui est me-
diator illiiisnovii»acti. in (juo nobis jiro-

milliinlur sidritualia ; non sic auleni

Moyses. Unde :^si,pra, ix, v. L'i) : « Idci»

Ndvi TestauKîuti est niediator ; » (I

/'//«., II, V. a) : « Mediator D«'i et ho-

minum homo Chrislus Jésus. » Modus
jiutem islius mediationis fuit rllusit)

saufzuinis Christi, (juia, ut diclum est

[supra, IX, v. 22) : « Sine san^'uinis

eirusuuic, non lit peccatornm nnnis-

sio. •> Et itleo dicit : « Accessistis ad

aspersionem sanguinis » supra x ,
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souillures de la mauvaise conscience;)) (ci-dessus, ix, v. 13):

(( Car si le sang des boucs et des taureaux, et l'aspersion de la

cendre d'une génisse sanctifie ceux qui ont été souillés, etc. »

L'Apôtre rappelle en parlant ainsi un des rites de l'ancienne loi,

quand après que cette loi eut été donnée, on fit sur le peuple l'as-

persion du sang, qui était la figure du sang de Jésus-Christ, par

lequel les fidèles devaient être purifiés. L'Apôtre ajoute (v. 24) :

(( Qui parle plus puissamment que celui d'Abel, » car l'effusion du

sang de Jésus-Christ était figurée dans celle du sang de tous les

justes, qui vécurent depuis le commencement du monde (Apoc,

XIII, V. 8) : « L'agneau qui a été immolé depuis le commencement

du monde, » c'est-à-dire, dont l'immolation était prévue. L'effusion

du sang d'Abel fut donc le signe de l'effusion du sang de Jésus-Christ

mais le premier supplie avec plus de force que le second, car le

sang d'Abel crie vengeance, et le sang du Christ demande miséri-

corde {S. Luc, XXIII, V. 34) : «Père, pardonnez-leur ; » (/soxe, lui,

V. 12) : « Il a prié pour les transgressions de la loi; » {S. Matth,,

XXVI, V. 28) : « Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance,

qui sera répandu pour plusieurs, pour la rémission des péchés. »

Ou bien encore : qui parle plus puissamment, c'est-à-dire, qui fait

parler plus puissamment. Car le sang d'Abel nous fcàtdire qu'Abel

n'était qu'un homme et un juste ; le sang du Christ nous apprend

que le Christ est Dieu véritable et que c'est lui qui purifie.

V. 22 ) : « Aspersi corda a cous-

cientia mala; » {supra, ix, v. 13):

« Si enim sanguis hircorum et tauro-

rum, et cinis vitulse aspersus inquina-

tos sanctificat, etc. » Et loquitur Apos-
tolus secunduni rituni veteris legi?,

ubi post dationem veteris legis, popu-
lus aspersus est sanguine, qui erat fi-

gura sanguinis Christi, quo fidèles

niundandi eraut. Sei^uitur : « Melius lo-

quf'uteni quani Abel. » Efîusio enim
sanguinis Christi iigurata fuit in efTu-

sione sanguinis omnium justorum,
qui liierunt ab origine mnndi {/ipoc,

XIII, V, 8) : « Agnus (pii occisus est ab
origine nnindi, » id est occidi pr;uvi-

sus. Et ideo eiïusio sanguinis Abel si-

gnum fuit istius effusionis. Sed Chris-

ti sanguis melius loquitur, quam san-

guis Abel, quia iste clamât vindictam,

sed sanguis Christi ibi clamât veniam
{Luc, XXIII, V. 34) : « Pater, ignosce

eis ; » (/5., LTii, V. 12) : « Pro trans-

gressoribus oravit ; » {Matth., xxvi, v.

28) : « Hic est sanguis Novi Testamen-
ti, ([ui pro multis efTundetur in remis-

sionem peccatorum. » Vel « melius

loquentcm, » id est melius lotpii fa-

cientem, quia sanguis Abel facit nos

loqui Abel esse hominem jinrum et

justum ; sed sangnis Christi l'aiùt nos

loqui Christum veruni Deiiin jiistili-

cantem.



LEÇON Y' (ch. xii% w. 25 à 29 et dernier).

Sommaire. — L'Apôtre argumente des conditions de l'un et l'autre

Testament pour prouver comment le sang de Jésus-Christ parle

plus puissamment que le sang d'Abel.

23. Prenez garde de mépriser ceux qui vous parlent. Car si ceux qui ont

mépiisé celui qui leur parlait sur la terre, n'ont pu échapper à la punition,

710US pourrons bien moins l'éiiter, si nous rejetons celui qui nous parle du

ciel ;

26. Lui dont la voix alors ébranla la terre, et qui maintenant déclare cequil

doit faire, en disant : J'agirai encore une fois, et fébranlerai non-seulement

la terre, mais aussi le ciel.

27. Or, en disant : encore une fois, il déclare qu'il fera cesser la chose mua-
ble, comme étant faite pour un temps, afin que celles qui sont stables, demeu-

rent pour toujours.

28. C'est pourquoi commençant déjà à posséder ce royaume qui n'est sujet

à aucun changement, conservons la grâce, par laquelle nous puissions rendre

à Dieu un culte qui lui soit agréable, étant accompagné de respect et d'une

sainte frayeur.

29. Car notre Dieu est un feu dévorant.

S. Paul, dans ce qui précède, a expliqué les conditions des deux

Testaments ; il argumente ici de ses conditions. P II établit son

argumentation ;
11° il déduit la conclusion qu'il avait principale-

ment en vue (v. 28) : « C'est pourquoi commençant déjà à possé-

der ce royaume qui n'est sujet à aucun changement. »

LECTIO V.

Arguit ex praecedenti couditione . os-

teudous quomodo saiiguis Christi

melius loquatur
,

quam sanuuif
Abel.

2o. Videte ne recuselis loquentem. Si
eni'rn illi non fj}u^evunt, récusantes

eum, qui super terrain loquebaïur :

inulto maî^is nos. qui de cœlis lo-

quentem nabis a\.>ertinius.

26. Cujus vox movit terram tune : nunc
auteni reproniittit, dicens : Adhuc
semel : et ego nio^ebo non solum ter

rarn, sed et cœluni.
'11. Quod auteni : Adhuc semel, dtcit

declarabat mobilium translationem
,

tanquam /actorum, ut nianeant ea,

quœ sunt immobilia.
28. Itaque regnuni immobile suscipien-

tes. habemus gratiam : per quam ser-

K'iamus placentes Deo, cum metu et

révèrentla.

29. Etenini Deus noster ignis consu-
mens est.

Supra po?uit Apostolus conditio-

uem iitriusque Testameuti, hic ex hoc
arguit, et ciica hoc facit duo : primo
euim, arguit ; ^ecuudo, inducit cou-

clusiouem principaliter, ibi : « Itaque

regnum immobile. »
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1° Sur la première partie, i. il expose son intention ; ii. il argu-

mente pour prouver ce qu'il veut établir (v. 25) : « Car si ceux qui

ont méprisé celui qui leur parlait sur la terre, etc. »

i. L'Apôtre dit donc : Il a été dit que le sang de Jésus-Christ

parle plus puissamment que celui d'Abel (v. 25) : u Prenez donc

garde de mépriser, n ou de repousser « celui qui vous parle, »

c'est-à-dire, accomplissez ce qu'il dit. Car le sang de Jésus-Christ

nous dit deux choses. D'abord il nous rappelle le bienfait par le-

quel il nous fait obtenir la rémission de nos péchés : celui qui

retombe dans le péché, méprise donc celui qui parle. Ensuite il

nous exhorte à marcher sur les traces de Jésus-Christ (P*^ 5. Pierre,

11, V. 21) : (( Jésus-Christ a souffert pour nous, vous laissant un

exemple afin que vous marchiez sur ses pas. » Celui qui ne prend

pas sa croix pour le suivre, repousse celui qui parle (Ps. xciv,

V. 8) : (i Si vous entendez aujourd'hui sa voix, gardez-vous bien

d'endurcir vos cœurs; » {S. Maith., xvii, v. 6) : « Celui-ci est

mon Fils bien-aimé , en qui j'ai mis toute mon affection : écou-

tez-le. ))

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 25) : « Car si ceux qui ont méprisé

celui qui leur parlait sur la terre, etc., » il argumente en compa-

rant la parole de l'Ancien Testament à celle du Nouveau, et cela

quant à deux points. Premièrement, quant à la manière de par-

ler ; secondement, quant à l'efficacité de la parole. 1° La manière

de parler, c'est qu'alors Dieu parlait sur la terre ; maintenant il

parle du haut du ciel ; « si donc ceux-là, » à savoir, les premiers

1° Circa primum duo facit : primo
enim, praemittit inteutionem suam

;

secundo, arguit ad propositum ibi :

(i Si euim illi.

i. Dicit ergo : Ita dictum est qnod
sanguis Christi melius loquitur quam
sanguis Abel. u Videte » ergo « ne rc-

cusetis, » vel coiideinuetis <i lofiuen-

tem, » id est qnod lociuitur iuijtlete.

Duo autem uobis loquitur sanguis

Cbristi : primo euim, loquitur nobis,

eommeudoraudo suuui benelittium

quo datur nobis remissio peccatoruiii ;

qui ergo iterum peccat, loqueuteiii

contemnit. Item loquitur exhortaus ad
imitaudum (I Pet., ii, v. 21) : <» Cliris-

tus passus pro nobis, vobis reliqiiens

exemplum, ut sequamini vestigia ejus ; »

qui ergo uou tollit crucem suam ad
ipsum sequendum, récusât loquentem
{Ps. xciv, V. 8) : « Hodie si vocem ejus

audieritis, nolite obdurare corda ves-

tra ; » {Matth., xvii, v. G) : « Hic est

Filius meus dilectuS; in (jug mihi bene
comidacui ; ipsinn audite. »

H. Deinde cum dieit: «Si enim illi,»

arguit comparundu loi ulionem Novi

Teslameuti. Et boc quantuui ad duo.

se, cpiantum ad modum lotpiendi ; et

(piantum ad eflicaciam locutionis.

1» Modiis loquendi, quia ipsc loque-

batur super trrram ; bic auten» est de

codo. L'ude dicit : « Si illi, » se. anti-

qui patres, « récusantes eum, qui lo-
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Pères, « méprisant celui qui leurparlaitsur la terre, » c'est-à-dire,

Jésus-Christ {Isak, lu, v. 6) : « Moi qui parlais autrefois, » c'est-

à-dire, par les anges, ou par les prophètes, « me voici présent; »

(ci-dessus, i, v. 1) : « Dieu ayant parlé autrefois à nos pères en

diverses occasions et en diverses manières par les prophètes, nous

a parlé tout nouvellement et en ces jours, par son propre Fils, etc. »

Ou bien encore : a Celui qui parlait, » c'est-à-dire, l'ange par

lequel la Loi fut donnée à Moïse {Galat.^ m, v. 19) : « La loi a été

donnée par le ministère des anges, etc. ; )> (ci-dessus, ii, v. 2) :

« Car si la Loi, qui a été annoncée par les anges, est demeurée

ferme, etc.; » [Actes^ vu, v. 38) : « C'est ce Moïse, qui pendant que

le peuple était assemblé dans le désert, s'entretenait avec l'ange qui

lui parlait sur le mont Sina. » — « Si donc ceux-là, n'ont pu échap-

per )) à la vengeance de la loi de Dieu [Job^ xi, v. 20) : « Ils

périront sans qu il leur soit possible d'échapper; » (ci-dessus,

II, V. 2) : (( Tous les violements et toutes les désobéissances ont

reçu la juste punition qui leur était due. » L'Apôtre déduit la con-

séquence a minori : Si donc ceux qui ont méprisé celui qui leur

parlait sur la terre, n'ont pas échappé, « nous pouvons bien moins

l'éviter, si nous rejetons celui qui nous parle du ciel, » c'est-à-dire

nous devons nous garder de le mépriser, puisque nous pourrions

bien moins lui échapper, car celui qui nous parle dans le Nouveau

Testament, c'est-à-dire, Jésus-Christ, est déjà dans les cieux [S.

MarCy XVI, v. 19) : a Le Seigneur Jésus, après leuj avoir ainsi

parlé, fut élevé dans le ciel ; » {Deutér., iv, v. 36) : « Il vous a fait

entendre sa voix du haut du ciel, pour vous instruire, n La doc-

quebatur super terram, se. Chri^tum
{Is., LU, V. 6) : « Ego ipse qui loque-

bar, ecoe adsuni, » se. [)er auirolo^; vel

propbetas {supra, i, v. 1) : « Multifarie

multisque motiis olini loqueus patri-

bus iu prophetis. » Vel « euni, » id est

augeluin per queui Lcrx data est Moysi
{Gai., 111, V. 19) : « Ordinata per au-

gelos; » [si/pra il, v. 2) : « Si enini ([ui

per augelos dictus est sernio. factus

est firinus. ete. ; » {yict., vu, v. 38) :

« II ic est Moyses, qui fuit iu etciesia

solitudiue, euui augelo, qui loquehatiir

et iu monte Siuaï, etc. ^> — « Non ell'u-

gerunt, » se. ultiouem «liviutc legis

{Job, XI, V. 20) : u EUuyiuni pcribil

ab eis » {supra, il. v. 2) : « Omnis
prœvaricatio ei inobedientia aceepit

justaiu luercedis retributioueni. » Se-

(juitur l'duclusio per locum a miuori.

Si illi qui recusaverunt loquentem de

terra non etfugeruut, « Multo uiagis

nos, qui avertimus nobis loqueuteui

de eœlo, » non debeuius recusare,

quia se. uiiuus possemus effugere. Ille

euiui qui nobis loquitur iu Novo Tes-

meuto, Christus se. jain est iu cœlis

[Marc, XVI, V. 19) : « Dominus qui-

deiu .lèsus, postquam locutus est eis,

assuiuptus est iu cnnluni ; » {Dritt., iv,

V. 3G) : « De cœlo audire te l'ecit vo«*eui

suuiu, ut doceret te. » Doetriua ergo
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trine de l'Ancien Testament est donc la doctrine du Christ parlant

sur la terre, et cela pour deux raisons. D'abord parce que dans le

premier Testament, sous la figure des choses terrestres, les choses

célestes nous sont transmises. Ensuite ce qu'on y promettait, c'é-

tait les biens de la terre. Au contraire, la doctrine du Nouveau

Testament est la doctrine du Christ parlant du ciel, parce que nous

nous servons, par l'interprétation mystique, des choses terrestres

pour exprimer les choses célestes. Ensuite, ce qui est promis dans ce

Testament, ce sont les biens du ciel {S. Matth., v, v. 12) : « Une

grande récompense nous est réservée dans le ciel; » {S. Jean^ m,

v. 12) : (( Si vous ne me croyez pas lorsque je vous parle des choses

de la terre, comment me croirez-vous lorsque je vous parlerai des

choses du ciel? »

2" L'Apôtre compare ensuite les deux Testaments quant à l'effi-

cacité de la parole. 1. De cette efficacité, dans l'Ancien Testament,

il dit (v. 26) : « Lui dont la voix alors ébranla la terre, » c'est-à-

dire, l'a agitée de plusieurs manières, à savoir, par les prodiges opé-

rés en Egypte, par la division de la mer et par le tremblement de

terre dans le désert [Ps. lxvii, v. 9) : « La terre fut ébranlée ; les

cieux fondirent en eaux à la présence du Dieu de Sinaï, à la pré-

sence du Dieu d'Israël. »

2. Quand S. Paul dit ensuite (v. 20) : « Et qui maintenant dé-

clare ce qu'il doit faire, en disant, etc. , » il en vient à l'efficacité

de la parole dans le Nouveau Testament, et il en montre la force

par l'autorité prise d'un prophète
;

puis il explique ce passage

(v. 27) : (( Or, en disant, encore une fois, etc. » A) Cette autorité

Veteri^ Testamrnti est doctrina Cliristi

loquentU de terra propter duo. Primo,
quia ibi sub figura terroiioruin tra-

duntur cœlestia ; item ibi promitte-

bantur lerrena ; sed doctrina Novi

Testamcuti est Christi lofjuentis de

cœlo, quia terrena convertis in sif,'ui-

ficationem codrstium, per intelleclum

mysticum. It»'in in i|iso i»romittuntur

Cd'lestia {Matth., v, v. 12) : « Ecce
cninï ujerces vestra copiosa est in

cndis; » (Joan., m, v. 12) :«Si terrena

dixi vobis, et non ereditis, ipiomudo
si dixero vobis «telestia credetis ?»

2° Consequenter tomparat ad invi-

eem utruuKpie Testamentum ([uanlum

TOM. VI.

ad efficaciam locutiouis. 1, Et de effi-

caciam quidem loeutionis Veteris Tes-

tamenti dicit : « Cujus vox movit ter-

ram tune, » id est fecit connuotionem

in terra mulpliciter, «piia per si^ina in

/E;,'y]>to , per divisionem maris
,
per

niotiim terrai in deserto {Ps. lxvii,

V. 9) : « Terra mota est, etenim t'fpli

distiliaverunt, etc. » In quo signiticatur

• piod tota illa locutio <()nimovebat

corda jier terrena promissa.

2. Deindc cnni dicit : « Nunc autem
repntiniltit. ^ siil»JM.i;,'it ipioniam ad

eflica<iam Novi Tcstanicnti, ot probat

eam per auctoritatcni i'ropbetip, et

post exponit eam, ibi : » Quod autem

•40
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est tirée du prophète Aggée (ii, v. 7), non pas toutefois suivant

notre version, car nous lisons (v. 7) : u Encore un peu de temps

et j'ébranlerai le ciel et la terre, la mer et tout l'univers. )> L'Apôtre

cite ainsi (v. 26) : u Encore une fois, et j'ébranlerai non-seule-

ment la terre, mais le ciel même. )/ C'est le même sens. Or, il est

manifeste que ces paroles furent prononcées sous l'Ancien Testa-

ment et vers la Gn, c'est-à-dire, après le retour de la transmigra-

tion quand déjà il ne restait plus rien de ce même Testament. Il

est donc manifeste que ce qui était alors promis, devait recevoir

son accomplissement dans le Nouveau Testament, c'est-à-dire, un

nouveau ciel, une nouvelle terre {/sak', lxv, v. 17j : a Car je m'en

vais créer de nouveaux cieux et une terre nouvelle. » C'est cette

création qui fut montrée dans une vision à l'apùtre S. Jean (A/>oc.,

XXI, V. \) : (( Et je vis un ciel nouveau ut une terre nouvelle. »

Dans ce renouvellement les cieux seront, en elTet, ébranlés. On

peut entendre de deux manières le mot ciel. D'abord comme la

région de l'air; et ce ciel sera purifié par le feu du dernier embra-

sement, ainsi qu'il a été dit au ch. x' (v. 27). Ensuite pour la ré-

gion des astres, et celui-ci ne sera point purifié, mais seulement

modifié par un état nouveau, car il cessera alors son mouvement,

et la clarté do ses diverses parties sera augmentée, « car la lu-

mière de la terre deviendra comme la lumière du soleil, et la

lumière du soleil deviendra sept fois plus grande, >» comme il est

dit au prophète Isaïe (xxx, v. 26). L'Apôtre dit donc (v. 26) : <i Et

maintenant, » c'est-à-dire, par le Nouveau Testament <• il déclare

ce qu'il doit faire, en disant : encore une fois, non-seulement j'é-

branlerai la terre, mais le ciel même. »

(iuil. '• /Il AuctoriUkH illa pouitur

[Àfjgtri, II, V, 7), uoii luuiPii soouu-

dmii liU(>raiu iioslraiii. Nus ciiiin sic

haU'iuus ; < Adliuc uiiuiii iiituliciiin

t;sl, fl rgo luovrho, oU'. • Aposlolus

uuU'iii uccipil tiic : << Adhuc s«>itii>l : ri

rgo uuivrbo iioii Holuiii Icrraiii, m'<1 i-l

oœluiii. •• El «^l H'iisuH iilein. Kl iiiaiii

f»\stuiu v*\, <|U(mI isln proliiU riirniiil

li'in|i*>ii.> Vi'lcris T«'>Uiiiii'i)li < tr<m liiinii

••jiir». sr. |>l»^l riMliliiin IraH'inifiialiniii-

*'ju!»,quo li'iii|Mir<: iiibil ri'>labal «!•• Vr

U'ri Ti'j*U.iin'iit«». Krp» iiiaiiifr!*liiiii r-l

quiMl illiid iiiitMl |iroiiiill«>l>alur. «-rul

iiii|iliMuluin in Novu TcslaiiiciiUi, ^^('.

uuvujii cœluiu et uova lerra (/<., LXv,

V. 17) : « E»Hi' «'gu creo ii«*vos coilus,

l'I UTraiii uovaui. » Quœ tiuidrui cn-a-

tio osU'iisa rsl in spirilu Juanni {Apoc.,

XXI, V. I}:« Ëlviiiii-a'Iunuuivuiiu'l ItT-

rain novani. • In illa cnUii innovalionr

inovrlniiiliir «irli. PdU'sI auUan «u'Iuin

«lu|ili< itir a(«-i)ii : iinu modo, io-Iium

arpiitii, ri islud ignr iilliniu' llaf^ra

lioni> |iMrg{il)iliir. ri supra di«luni fsl

,\, V. 27 : alio modo, ro'luni syd)*

rt'uni. it i-hnl non purgahilur, .«••d luii

Uitiitiir •|iMnliiin ad novum statuni,

•|uia » .^,-aliil a molu, vl aum'iiilur r|a

rila> |>.trtimii v\\x>, «piia <• lux luna^

4<ril ni ln\ jAtdis, ol lux sulis M'pleni

plicilcr, M ul dicilur (//., m^ v. 2() .
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B) Ea disant à la suite (v. 27) : « Or, en disant : encore une

fois, etc., » l'Apôtre explique la parole de la prophétie, et appuie

fortement sur cette façon de parler « encore une fois. » En effet,

en disant : a encore, » il fait voir que tout est mobile ; et en ajou-

tant : (( une fois, » il montre que de l'état de la mutabilité et de la

corruptibilité, les choses passeront à l'état d'incorruptibilité et

d'immutabilité. Si, en effet, après ce changement, elles restaient

accessibles à la mutabilité, l'Apôtre ne dirait pas : <; une fois, »

mais de nouveau et de nouveau encore. Ce qui condamne Origène,

qui a soutenu que le monde serait indéfiniment changé et renou-

velé. S. Paul dit donc : a En disant : encore une fois, il déclare

qu'il fera cesser les choses muables, » c'est-à-dire, qu'il les fera

passer à un état nouveau, celui d'immutabilité. Et comme si on

demandait si Dieu pourrait véritablement agir ainsi, il ajoute (v. 27) :

« Comme étant faites. » Car tout ce qui est fait, est soumis à la

puissance divine. De même que Dieu les a faites en les tirant du

néant, il peut aussi les changer, suivant sa volonté, et s'il opère

ce changement, c'est (v. 27) : a Afin que celles qui sont stables,

demeurent toujours, >) c'est-à-dire, demeurent immuables, quant

à leurs essences principales, et qu'elles soient modifiées quant à

quelques dispositions accidentelles [Ps. ci, v. 27) : «Vous les chan-

gerez (la terre et les cieux) comme un habit dont on se couvre, et

ils seront en effet changés ; )> paroles qui ont été expliquées au ch. I"

V. 11. On voit par là que bien qu'il y eut dans l'Ancien Testament

certains changements, ce n'était point pour passer à l'état d'im-

Dicit ergo : « Niinc autcm, » id est per

Noviim Testamentiim , <( repromittit

diceiis : Adhuc semel : et ego non
soluiu movebo terram, sedetcœlnni. »

B) Conséquente!- ciini dicit : « Quod
autem dicit, etc., » exi)onit verba pro-

phetiui. et lacit niagnani vim in îioc,

quod dicit : « A<llmc seniel, '> Quod
enini dicit : « Adliiic, » ostendit quod
luohilia sunt. Sfd (juod dicit : « Se-

niel, >. ostendit tpj»jd a statu uiobili-

tatis et corruptibilitutis niutanda suiit

a<l statuni inrorruplionis et iiiniuit.ilii-

iitatis. Si eiiiui posl niotiuneni illain

r«'iiianereul in statu nnttatioiiis, non
diceret : « seniel, » sed iteruni et ilf-

runi, quod est contra Origiufiu, qui

voluit quud mundus in inlinituni ac

reciiperabitur. Dicit ergo : « Quod au-

tem dicit :Adbuc semel,«déclarât traus-

lationem uobilium, ad statum, se,

immobilitatis. Et quasi aliquis tiuœre-

ret, utrum Deus boc j)Ossit facere, sub-

dit : a Tanqiiam factoruni. » Omnia
enim facta diviua; potestati sultjiciun

tur. UudesicutexuihilofcciteaDeus, ita

potest ea pro suaî voluntatis arbilrio

innmitare. Et boc : « Ut nianeant «-a

quie sunt innuobilia, » id est quautuni

ad essj'utias suas i)rincii>ali's rcnia-

ncaut innuobilia, srd quantuui ad aU-

rpias accidentali's dispositicjurs innnu-

tabuMlur {Ps. cr, v. 27) : « Et sicut

operloiiuin nnitabis eos et nnitabun-

tur, etc. , » quai (supra, i, v. il) sunt

cxposita. Ex bis putet, i^uod ista in
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mutabilité et d'incorruptibilité ; cette transformation n'ayant lieu

que dans le Nouveau, ainsi que le figurèrent les promesses de la

nouvelle alliance en ce qu'elles étaient sujettes au changemenf, ce

qui n'a point lieu dans la seconde.

II'' Quand S. Paul dit ensuite (v. 28) : « C'est pourquoi com-

mençant déjà à posséder ce royaume qui n'est sujet à aucun chan-

gement, etc., » il déduit la conclusion qu'il se proposait principa-

lement. Après avoir, en effet, exalté à des titres multipliés, la

grâce et les dons qui nous ont été faits déjà et ceux qui nous se-

ront faits encore par Jésus-Christ, l'Apôtre se propose surtout de

nous engager à le servir. Il lire donc cette conclusion qu'ayant

reçu dans le Nouveau Testament la promesse de biens immuables,

nous devons donc servir dans une crainte respectueuse Jésus-

Christ qui nous a fait ces promesses. C'est là sa conclusion princi-

pale. Voilà pourquoi premièrement il rappelle le bienfait que nous

avons reçu, en disant (v. 28) : a C'est pourquoi, » c'est-à-dire,

puisque Dieu nous promet un ciel et une terre désormais im-

muables, qui nous marquent les biens futurs, immuables et éter-

nels, « nous avons, » c'est-à-dire nous rendons à Dieu « des

actions de grâces » (U*^ Corinth.^ ix, v. 15) : » Dieu soit loué de

son ineflable don. » Et cela, « en possédant, » c'est-à-dire, parce

que nous possédons, sinon encore en réalité, au moins dans l'es-

pérance des promesses, « un royaume qui n'est sujet à aucun

changement » (Ps. cxliv, v. 13) : o Votre règne est un règne qui

s'étend dans tous les siècles ; » {S. Luc, i, v. 33) . « Et son règne

n'aura point de fin. » Ou bien encore, on peut entendre par grâce,

Veteri Tcstamcnto, otsi inovrljantiir,

non tamon ad staluni iiicorruptionis

et iunnulalMliUitis, s('(i hoc lit laiituiu

in novu, iii sijjniim t|iio(l pnmiissa \o-

tcris TcstaiiitMiti rrant iinitaliilia, non
aiiti'iu Novi.

11» l)i:iM)K nim tlicit : « Ifatim- ro-

f^uuiii iiniiioltilt', » ftoiiit coïK-Insioiirin

jtriiicipalilcr iiiffiit.iiii, p()st(|uaiii •iiiiii

inullipliritcr roiniiiiMidavit ^zratiaiii r[

IxMU'Iicia pcr Cliristum nohis cdllata cl

(•oiifçrcudH, piiiicipalitcr iiitcndit nos

induccrc ad j«crvicnduin ci. Kt Imc

foncludit «luod ex «pio iiolds iii Novo
Tcstamcnto proinifluiitur hoiia imino-

bilia, dcbcnius Chrislo, (lui roiiromillit,

sorvirc iii timoré et revereiilia. Et hœc
est conclusio iirincipalis, undc primo,

resiiiiiil l)i'ncfi<Miiiii cxliihilnm. tliccus :

<« It.npic ex <pio, » se. Deus nolds re-

proniillit c<eliiiii et terrain innnohilia

et scnipitcrna. « liahenuis, » id est rcd-

dimns. « i:r.ili;iin. " id «'st. f;ratiarnm

aciioncni JI Cor., i\. v, la) : «dratias

a;;(» Dco super inenarraldli df)noejus.)»

Kt lioc, (( suscii»ientes, » id est «plia

sMscipinnis etsi non in re, tanien in

sjie proniissionis, «rcj^nnm ininuddle >.

Ps. r.\Liv, V. i:{) : « llcfinum tnnm
re^innn omnitim stceulornni »(Liic., i,

V. :{.{) : .. Ucf^ni ejns non erit linis. »

Vel pcr frraliam intelligitur douum
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le don de la grâce que nous recevons maintenant comme le gage de la

gloire éternelle. C'est ce qui fait dire à S. Paul : a C'est pourquoi,

commençant déjà à posséder un royaume qui n'est sujet à aucun

changement, » c'est-à-dire le royaume de la gloire future, qui nous

est promis (.S. Luc^ xii, v. 32) : « Ne craignez point petit troupeau,

car il a plu à votre Père de vous donner le royaume. » Car ce que nous

espérons, nous le possédons déjà, c'est-à-dire la grâce que nous rece-

vons comme une sorte d'initiation à la gloire. De même, en effet,

que la nature, dans ses conditions essentielles, n'est jamais en

défaillance, Dieu Test beaucoup moins encore. Il nous donne donc

l'espéranee de ce règne éternel, et par suite la grâce par laquelle

nous devons y parvenir {Rom., v, v. 2) : « C'est par Jésus-Christ

que nous avons entrée par la foi à cette grâce ; » [Ps. lxxxiii,

V. 12) : « Le Seigneur donnera la grâce et la gloire. » L'Apôtre

ajoute (v. 28) : « Afin de rendre à Dieu un culte qui lui soit

agréable, étant accompagné de respect et de frayeur, engageant

ainsi à rendre à Dieu l'hommage qu'il exige de nous. » La raison

naturelle seule nous dit, en effet, que nous sommes tenus envers

celui dont nous avons reçu des bienfaits multipliés, à des marques

d'honneur et de respect ; combien le sommes-nous davantage à

l'égard de Dieu, « qui nous a fait des dons si précieux, » et dont

nous attendons des biens infinis. C'est ce qui fait dire à S. Paul,

que (( par cette grâce, » c'est-à-dire, celle que nous avons reçue

et celle qui doit nous être donnée, a nous devons rendre à Dieu

un culte tel qu'il nous rende agréables à ses yeux, en l'accompa-

gnant de crainte et de respect. » Car il ne suffit pas de servir Dieu

seulement, ce qui peut se faire par les actes extérieurs, si nous ne

gratiic, <inod in prœsénti recipimus

tauquani pigniis ieternae glûri* ; et

id*?o dicit : « Itariuiî suscipientos re-

gnum immobile, » id «'st futnra' glo-

riaî, quod nobls promittitnr (Liic.,\\\,

V. 32) : « xNolilc timcrt' jiusilliis ^n-x,

quia fomplaciiit Patri vcstro dan* vohis

n;giium. » Quod L'iiim speramus. ha-

bemiis, s«-. gratiam, qiiaiu tanquam
ipioddam gloria; iinhuativum accipi-

miis. Siciit t'iiim natiira non delicil in

iifcessaiiis, multo minus Drus ; rt

ideo dat nobis six-m iUius n-gni. et

per cDUseiiuens gratiam p»?r quam pti-

veniaunis [/{om., v, v. 2) : <« Acccssum
habemus per tidcni in graliam ;

»

{Ps. LXXXIII, V. 12) : « (Iratiam et glo-

riam dabit Dominus. » StMiuilur :

« Per quam serviamu^i plae«'ntes Deo
cum nietu et reverentia, » ubi inducit

ad ob?e(piium ut a nobi^; reiiuisilum.

Dicta eiiim ratio naturalis, ipiod ei a

(pio nudta benelicia recipimus. ubli-

gannu' ad n'verentiam et ad bctnurem

exbiben(hnn ; ergo nndto fortins Deo,

qui nobis maxima donavit, et inlinita

re[»romisit. Et id«'o dieit ipiod per

istam gratiani, se. nobis datam et dan-

dam, servianuis Deo plaeentes cmii

mctu et reverentia. Non enim snflieit

tanlum servire Deo, (piod potest lieri

per actionem extei-ioi'em, nisi eliam
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lui sommes point agréables par une intention droite et par l'amour

{Sag., IV, V. 10) : «Le juste a plu à Dieu, il en a été aimé; »

{Ps. cxiv, V. 9) : « Je serai agréable au Seigneur dans la terre des

vivants. » Mais c'est surtout par l'hommage intérieur qu'on sert

Dieu (P$. L, V. 19 et S. Luc, i, v. 75) : « Il a juré de nous donner

la grâce de le servir dans une sainteté et une justice véritables. »

A raison de la création, Dieu est appelé Seigneur; pour notre ré-

génération, nous lui donnons le nom de Père. Au Seigneur on doit

la crainte, on doit au Père l'amour et le respect (3/a/û., i, v. 6) :

« Le fils honore son père, et le serviteur révère son seigneur. Si

donc je suis votre Père, où est l'honneur que vous me rendez? Et

si je suis votre Seigneur, où est la crainte que vous me devez? dit

le Seigneur des armées. » Nous devons donc servir Dieu « avec

crainte et respect» {Ps. ii, v. 11) : a Servez dans la crainte le

Seigneur, et réjouissez-vous en lui avec tremblement? » Or, que

nous soyons tenus de servir le Seigneur avec ces sentiments,

S. Paul le prouve par une autorité prise du livre du Deutéronome

(iv, V. 24) : (( Parce que le Seigneur votre Dieu est un feu dévo-

rant. » Quand Dieu est appelé un feu dévorant, ce n'est point, dit

S. Denys, qu'il soit quelque chose de corporel, mais parce que ce

qui est l'objet du pur intellect se dépeint par ce qui tombe sous

le sens ; et parmi les choses sensibles, c'est le feu qui a le plus de

dignité et d'éclat. Il a aussi le plus d'activité, atteint le plus haut

degré d'élévation ; c'est lui qui consume et purifie davantage.

Voilà pourquoi on donne à Dieu plus particulièrement le nom de

feu, à cause de ses clartés
;
parce qu'il « habite une lumière inac-

placeamus ei per intcntionem rectam,

et per amorom {Sap., iv, v. 40) : « Pln-

ceus Deo factiis o?t (llh^otiis; »(P.ç. cxiv,

V. 9) : <« Plact'bo Domino in rojziont»

vivoruni. »> Maximo autoni ?orvitur Deo

per obsequiuni iuteriiis {Ps. L, v. 19) vi

[Luc, I, V. 75) : « Sorvianuis illi in

sauctitate et jnstitia. » Dcuïî antoni

propter crcaliononi, dioitur Dominus ;

propter re^'onerationem vero, pater.

Domino dchctur timor, sed patri amor
et reverenlia (Mal., i, v. (1) : « Filius

honorât patrem, et seniis dominnm
tinu'bit. Si erj^o Pater ego suni, nbi est

bonor mens ? Et si Dominns epo snm.
ubi timor meus ? » Er^'O Deo servien-

dum est cum molli et rcveroulia {Ps. ii.

V. 11) : » Servite Domino in timoré, et

exnltate ei enm tremore. » Qnod anteni

ila debeamu:* servire Deo, probat per

nuftoritnfeniï'nmptam {Dent.. iv,v.24):

n Etenim Drus noster ifinis eonsumen?
c?t. » Hoc autem «juod Deu? dicitur

ifrni?. non dicitur boc secundum Dio-

nysium. .piod ?it aliquod corporeum.
?ed qnia inttdiiiribilia desiifnantur per

sensibilia. inter <pi.T ii^nem reperimus
liaberi' majoreni nubilitatem et majo-

rem elaritatem ; item majoreni aetivi-

tatem ; itrm majoreni altitudinem in

situ ; item est magis jmriiativus et eon-

pumptivus : ideo Deus pra»cipup nonii-

natur i}jrnis, propter ejus elaritatem

<|Mia « hi«tni liabilat inaccossibilem »
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cessible» (P^ Timotk., vi, v. 16); ensuite parce que c'est à lui

qu'appartient l'activité [haïe, xxvi, v. 12) : « C'est vous qui avez

fait en nous toutes nos œuvres. » C'est lui aussi qui domine toutes

choses par son élévation {Ps. cxii, v. 4) : « Le Seigneur est élevé au-

dessus de toutes les nations ; sa gloire est au-dessus des cieux. » Il

purifie et consume pour ainsi dire les péchés. C'est ce qui fait dire

ici à S. Paul (v. 29) : « Car notre Dieu est un feu dévorant, » à

savoir les péchés {Mnlac, m, v. 2) : « Il sera comme le feu qui

fond les métaux, » et le prophète ajoute (v. 3) : a II purifiera les

enfants de Lévi ; » {ci-dessus, i, v. 3) : a II nous purifie de nos pé-

chés. )) Il consume aussi les pécheurs en leur infligeant leurs châ-

timents {ci-dessus, x, v. 27) : a II ne leur reste qu'une attente

effroyable du jugement de Dieu, et l'ardeur d'un feu jaloux, qui

doit dévorer ses ennemis. » Ainsi donc, puisqu'il nous a été fait

de semblables promesses {haie, x, v. 17) : « La lumière d'Israël

sera le feu, et le saint d'Israël sera la flamme qui embrasera et

qui dévorera en un même jour les épines et les ronces d'Assur ; »

{Ps. XCYI, V. 3) : (( Le feu marchera devant lui, et embrasera

tout autour de lui ses ennemis; » nous devons donc nous appli-

quer à servir Dieu et à lui plaire ^

* La vie chrétienne est une course et un combat. Le baptême nous ouvre la

carrière : le prix est le bonheur éternel.

« Courez par la patience, » dit S. Paul, et le moyen d'obtenir la patience,
c'est de regarder la vie et l'exemple des saints, et surtout la vie et l'exemple
de Jésus-Christ, le Saint des saints.

Ainsi faisait Etienne le martjT. a Je vois, disait-il, les cieux ouverts, et

Jésus-Christ debout à la droite de Dieu. » Jésus-Christ debout pour l'encou-
rager, préparer son triomphe, lui décerner plus vite la couronne.
Donc considérer ce que Jésus-Christ a méprisé pour nous, la joie, la ri-

chessse, la gloire ; ce qu'il a souffert pour nous, les opprobres, les mépris, la

croix; ce qu'il a mérité jiour nous, un trône de gloire à la droite de Dieu.
Si l'épreuve effraiti, tpie la récompense encourage. La consolation surabonde
où abonde la douleur. Bien s'appliquer à connaître la grâce du christianisme,
qui nous unit à l'Eglise, à la cité du Dieu vivant, à nos frères du «-iel. à
Jésus-Christ leur roi et le médiateur de tous. (Picquigny, passirn.)

(I Tiin., VI, v. 16) ; item quia maxime
activus (/5., XXVI, v. 12) : « Omnia
opéra nostra operatus es in nobis. »

Item altior est in situ [l^s., cxii, v. 4) :

« Excelsus super omnes gentes Domi-
iius, etc. » Item purgat peccata, et

quasi consumit : unde dicit hic, qijod

« Est iguis consumeus, » se. peccata
(Mal. y m, v. 2) : « Ipse enim (piasi

ignis conflans ; )> ot s«'quitur : « Et jnir-

gabit tilios Levi ; » {supra, i, v. :{) :

« Purgationem peccatonim faclens. »

Item consumit peccatores punicndo
[supra, X, V. 27) : « ïerribilis aulem
quœdam expectatio et ignis œuuilatio.

quaî consumptura est adversarios. x Et
ideo quia ista nobis promissa sunt

(/5., X, V. 17) : « Erit lumen Israël iu

igné et sanctus ejus in flamma »

[Ps., xcvi, V. 3) : « Iguis ante ijjsum

prœcedet, et inflannnahit in circuitu

iniinicos ejns : » et idfo dclicinus stn-

derc ad srrvifndnni cl placcnilum Dt'u.
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CHAPITRE Xm.

LEÇON PREMIÈRE (cli. xiii% w. l à 8).

Sommaire. — S. Paul instruit les Hébreux des dispositions avec
lesquelles ils doivent opérer le bien. 11 leur rappelle entr'aetres

devoirs celui de l'hospitalité, car quelques-uns de ceux qui l'ont

pratiquée ont pu même recevoir les anges.

\ . Conservez loujoun la chanté envers vos frères.

2. Et ne négligez pas d'exercer rhospitalité : car c'est en la pratiquant

que quelques-uns ont reçu pour hôtes des anges sans le savoir.

3. Souvenez-vous de ceux qui sont dans les chaînes, comme si vous étiez

vous-mêmes enchaînés avec eux ; et de ceux qui sont affligés, comme étant

vous-mêmes dans un corps mortel.

4. Que le mariage soit traité par tous avec honnêteté, et que le lit nuptial

soit sans tache ; car Dieu condamne la fornication et les adultères.

5. Que votre vie soit exempte d'avarice; soyez contents de ce que vous avez,

puisque Dieu dit lui-même : Je ne vous laisserai point , et je ne vous aban-

donnerai point.

G. C'est pourquoi nous disojis avec confiance : Le Seigneur est mon secours,

je ne craindrai point ce que les hommes pourront me faire.

7, Souvenez-vous de vos conducteurs, qui vous ont prêché la parole de Dieu

et considérant quelle a été la fin de leur vie, imitez leur foi.

8. Jésus-Christ était hier, il est aujourdhui et il sera le même dans tous

les siècles.

L'Apôtre, aprùs avoir averti plus haut les Hébreux, des dispo-

LECTIO PRIMA.

Quomodù cssf habpr»' debent ad oi)e-

riinduni bona ûstfiidit, ac inbT cae-

tera bospitalitatis intMiiinit, quia per
eam noniiulli 'tiam an^'elos hospi-

tio snscpperunt.

1. Charilas f'ratcrnilutis maneat in no-
bis.

'2. Et hospilalitatcm noli'te oblivisci,

per hane eniin placiieriint (juidani,
an^tlis hnspitin recejdis.

3. Menientotc vinctontin, tanqunni si/nul
vincii : et laborantiiim, tanquani et

ipsi in corpore niornntes.

4. iJonorabile connttbiuni in omnibits,

! et thorus iinniaciilntns. Fornicatores
eniin et adultéras judicnbit Deits.

0. Sint mores sine ai'aritia, cont^nti

prœsentibiis : Ipse enini dixit : Aon
te deseram, neque derelinqiiani.

(j. Ita ut confidenter dicamus : Dominim
mihi adjutor : non timebo quid J'a-

ciat mihi Jiomo.

7. Mementoie prœpositorum vestrorum,

qui i'obis locuti sunt \>erbum Dei :

quorum intuentes exitum con\>ersn-

tion is im ilam in i fidem .

8. Jésus Christus, hcri et hodie : ipse

et in sŒCula.

P(isU(uani sii]>ra inonuil cos Apos
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sitions avec lesquelles ils devaient supporter les maux, les instruit

ici de celles qu'ils doivent avoir en faisant le bien. Ainsi, comme

l'observe la Glose, c'est à partir des premières paroles de ce cha-

pitre que commence l'exhortation morale. Après les preuves qu'il

a données de la prééminence de Jésus-Christ et la recommanda-

tion de le suivre, S. Paul fait donc deux choses. Premièrement, il

exhorte les Hébreux à faire le bien ; en second lieu, il prie pour

eux (v. 20) : u Que le Dieu de paix, qui a ressuscité d'entre les

morts Jésus-Christ notre Seigneur, etc. » Dans la première partie,

l'Apôtre leur enseigne d'abord comment ils doivent faire le bien à

l'égard du prochain ; en second lieu par rapport à eux-mêmes

(v. 4) : (( Que le mariage soit traité de tous avec honnêteté ; »

troisièmement, envers leurs supérieurs spirituels (v. 7) : « Souve-

nez-vous de vos conducteurs, qui vous ont prêché la parole do

Dieu. »

1° L'Apôtre dit donc, quant à la manière de pratiquer le bien :

il a été dit que nous avons reçu la promesse d'un royaume qui

n'est plus sujet à aucun changement ; or, si nous voulons y par-

venir, il nous faut avoir la charité. Donc (v. 1) : a Conservez tou-

jours la charité envers vos frères » (I" S. Jean, iv, v. 20) : « Com-

ment celui qui n'aime pas son frère qu'il voit, peut-il aimer Dieu

qu'il ne voit pas?» (P^ S. Pierre^ ii, v. 17) : a Rendez à tous

l'honneur, aimez vos frères. » Or, parce que la charité ne de-

meure pas oisive, comme remarque S. Grégoire, l'Apôtre exhorte

aux œuvres de charité (P^ S. Jean, m, v. 18) : u Mes petits en-

fants, n'aimons pas de parole et de langue, mais par œuvres et en

tolu? qiialitcr so dpbent liabero nd

perforeuda mala : bic mouet quomodo
se debeanthabere ad operaudumboua.
Uude !?ecunduin Glos^ain ab isto loco

iiK'ipit nioralis instniclio po?t com-
nieiulationom et exhortationeni ad
iniitandum ippum. Et circa boc duo
fatit : primo euim, bortatur ip?os ad

bona ; secundo, orat pro eis, ibi :

«i Ueus auleni pacis. » Circa iiriniuni

tria facit : primo enim, osteudit quo-

mo(b3 debeut bonnm operari, ipiau-

tum ad proximos ; secundo, quantum
ad seipsos, ibi : <» Honorabile connu-
bium ; » tertio, ([uantum ad pra^latos,

ibi : « Mementote praspositorum . »

1° Dicit ergo quantum ad primum
sic. Dictum est quod promissum est

nobis regnum immobile, ad quod si

volumus pervenire, necesse est nos
cbaritatoni babere ; ergo (f Charitas

fraternitatis maneat in vobis » (I Joan.,

IV, V. 2(1) : a Qui non diligit fratrem

suum, (piem vidot, Deum quem non
videt, ipiomodo potest diligere ? » item

(I Pet., II. V. 17) : « Omnes invicem
bonorate, fraternitatem diligite. » Quia
vero cbaritas non est otiosa, ut dicit

Gregorius,ideo bortatur ad opéra eba-

ritatis (1 Joan.. m, v. 18) : « Non di-

ligamus verbo, neqne lingua, sed

opère et veritate. " Ideo dicit quod
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vérité. )) C'est ce qui lui fait dire que nous devons témoigner notre

charité aux étrangers par l'hospitalité, aux prisonniers par la com-

passion, aux pauvres en venant à leur secours. S. Paul indique

donc le premier de ces devoirs (v. 2) : «Et n'oubliez pas d'exercer

l'hospitalité ; » le second (v. 3) : « Souvenez-vous aussi de ceux

qui sont dans les chaînes ; » le troisième (v. 3) : « Et de ceux qui

sont affligés, etc. »

I. Il dit par rapport au premier : « N'oubliez pas d'exercer

l'hospitalité, » se servant à dessein de cette expression : « N'ou-

bliez pas, )) parce qu'aux jours de leur prospérité, ils avaient été

très-hospitaliers, mais ils étaient devenus pauvres dans les der-

niers temps. Ils n'avaient donc plus autant de facilité à se mon-

trer tels ; toutefois l'Apôtre les engage à continuer suivant leur

pouvoir [Rom., xii, v. 13) : a Soyez prompts à exercer l'hospita-

lité. )) Il fait ici spécialement mention de l'hospitalité, parce que

celui qui accueille les étrangers, exerce trois sortes d'œuvres de

miséricorde : il reçoit, il soulage aussi la faim et apaise la soif

(P S. Pierre, iv, v, 9) : a Exercez entre vous l'hospitahté sans

murmurer. » S. Paul en assigne aussitôt la raison (v. 2) : « Car

c'est en la pratiquant que quelques-uns ont eu pour hôtes des

anges sans le savoir, » comme il est rapporté d*Abraham et de

Loth {Gen., xix, v. 12). Une autre version porte : « Car par elle ils ont

reçu des anges, comme sans le savoir, » parce qu'ils ne croyaient

point que ces étrangers fussent des anges, ce qui est véritable,

quant au premier moment. C'est de là qu'Abraham se prosternant

devant eux, pensa que c'étaient de saints personnages, envoyés de

debemus ostendtTe (;liaritatem i»(jre-

grinis per hospitalitatem , vinctis pcr

corapassioneiii, pauperibus per sub-

veutioneni. Et primiim ponit, ibi :

« Et bo?[>italitateni nolite oblivisci ;
»

secundiini, ibi : « Mt*meiitote vineto-

rum ; » terliiim, ibi : « Et laboraii-

tiiiui. »

I. Uicit erf^o ([iiaiituiii ad primuni :

n Nolite obHvisci b()S()italitat('in. » Et

difit : '< oblivisei, » t|uia isti an(|uaii(i()

iii proi*peritate sua nndtiiin i'iirraut

liospitales, scd inododepaiiperatieiaiit;

cl iib'o non ita brn»' poterant, taiiu'ii

animât eos ad ('(jutimianduin seeuii-

dum possibilitatun» siiam {Hum., xir,

V. 13) : « Hospitalitateni sectantes. »

Et specialiter facit mentionem de hos-

pitalitate, quia qui perctçrinos rocipit,

tria opéra misericordioî siniul iiiq)k't.

quia et rceipit, et cibat, et polat ( 1

Petr., IV, V. 9) : Hospitaies inviceni

sine murmuratione. » Et subdit ratio-

nem : « Quia per banc nuilti placue-

runt, anfj;elis bospitio rece[ttis, » trient

patet (b' Abrabani et l.otb (Gen., XIX,

V. 12). Alia iittera liabet : « per banc

quasi nescientes, reeeperunt anj^idos,»

ipiia non i r»'debant eos esse anj^jelos,

(piod veruin est in jirinripio : unde
qnod Abrabani adoravit eos, putavit

quod essent viri aancti a Deo qiit^si ;
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Dieu ; et il leur rendit à ce titre l'hommage de dulie qui est rendu

aux saints, et leur offrit à manger, comme à des hommes ordi-

naires. Ensuite comprenant que c'était des anges, par la bouche

desquels Dieu lui parlait, Abraham leur parla comme il eût fait à

Dieu lui-môme, leur disant {Gen., xviii, v. 25) : « Cette conduite

ne vous convient en aucune sorte, vous qui f^tes le juge de toute

la terre. » Nous lisons de Loth quelque chose de semblable.

II. De la compassion pour les captifs, l'Apôtre dit (v. 3) : «Sou-

venez-vous aussi de ceux qui sont dans les chaînes, » comme si

vous étiez vous-mêmes enchaînés avec eux, c'est-à-dire, de ceux

qui pour Dieu ont été jetés en prison : « Souvenez-vous d'eux, >;

en les visitant et en les rachetant, « comme si vous étiez vous-

mêmes enchaînés avec eux. )> Car c'est là une autre œuvre de mi-

séricorde {S. Matt/i., XXV, V. 36) : a J'ai été en prison, et vous

êtes venus me voir. » Ce qui est le contraire de ce reproche fait

dans le prophète Isaïe (xiy, v. 17) : u U a retenu dans les chaînes

ceux qu'il avait faits ses prisonniers. » Cette œuvre ils l'avaient

déjà pratiquée, comme l'Apôlre le dit (ci-dessus, x, v. 34), et il

appartient spécialement aux œuvres de miséricorde de regarder

l'affliction d'autrui comme la sienne propre.

III. Du troisième devoir, l'Apôtre dit (v. 3) : « Et de ceux qui

sont fatigués, » soit du travail corporel [Ps. cxxvii, v. 2) : «Vous

mangerez du travail de vos mains, » soit de la sollicitude spiri-

tuelle (I^ Ti)/i., II, V. fi) : (( Un laboureur qui a bien travaillé doit

avoir la première part dans la récolte des fruits, n soit en suppor-

tant les maux [Ecclt'., i, v. 17) : «J'ai reconnu qu'en cela même

t'I iuloravil t'o;; jul.M'alione duliie, i\niv

fxliiljolnr îiaiu'tiiî, «'l <|uasi honiiiiihu^j

oihûs ublnlit. S«m1 iioslmodum iutcl-

li'xit e«>s anj^t'los , in (luibus l)»'us

loijiu'balur. vi locutus »'!^t oissiiut Dco.

diocus {Gen., xviii, v. 25) : <« Non rsl

hoc liiuin. qui judicas oumoni ler-

rani ; • et siniiliU'r Lolli.

11. Quauluin ad secundmn dit il :

<i Memtnilole viiicloniin » illoruin. se.

qui propler Deuui uussi sunt iu car-

cereni : « uieuieuto » vi:;itando «'t n*-

diujiMidi). tantiuani «•r^setis siuiul <or-

l»oialil«'r cuui cis viui'li. llor t'uim «'sl

aliud i>pus uiis»'iict)rdia' {Matlh., xxv.

V. 3G) : «lu carciTt' tMani, «l visilalis

m»'. » Contra ({uod {Js., xiv, v. 17)

dititur : <> Vinrlis »'jus non aporuil

larct'n'ui. » Hoc ipsi ali(iuand.t ffc»'-

runt, sirul patet {viipra , x, v. :U^.

SpPcialittT aut«Mn hof inTtinet ad vqnis

niisfrii'ordi:i>, alit'uani nH<i>riani <\ii\ui

r«'putar('.

III. Quanluui atl teriiuni, dicit : « El

laborantinm sive, » i*ivo labi>re corpo-

rali [Ps. ( xxMl, v. 2) : « Labores nia-

uuuin luaruin. ipiia niauducabis ; » si-

ve solIiciUuliiu* spirituali (Il 7V//i..

II, V. 0) : » Laboranleui afjrrioolani

oporirl priinuiu de fructibus penipe-
re;» sive in nuilis suslinendis (fcc/e.,

I, V. 17) : .. El coguovi quod iu bis

i
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il y avait bien de la peine et de l'affliction d'esprit. ») En un mot,

toute la vie présente n'est véritablement que travail {Job, v, v. 7) :

(( L'homme est né pour le travail, comme l'oiseau pour voler; »

suppléez, souvenez-vous donc d'eux^ « comme étant vous-mêmes

dans un corps, n par ce que vous avez vous-mêmes éprouvé, et de

ce qui est nécessaire à ceux qui passent par ces épreuves {Fccli.j

XXXI, V. 18) : « Jugez de la disposition de votre prochain par la

vôtre ; » [S. Matth,^ vu, v. 12) : « Faites donc aux hommes tout

ce que vous voulez qu'ils vous fassent. »

11° En ajoutant (v. 4) : a Que le mariage soit traité de tous avec

honnêteté, etc., » l'Apôtre recommande de faire le bien, par rap-

port à soi-même. Il dirige donc sa recommandation : i. contre les

convoitises des délectations charnelles ; ii. contre la cupidité des

biens extérieurs (v. 5) : a Que votre vie soit exempte d'avarice. »

I. Il fait donc d'abord sa recommandation, en disant (v. 4) :

(( Que le mariage soit traité de tous avec honnêteté. » Il faut ici

savoir, qu'en matière d'impureté, on peut pécher de deux ma-

nières. D'abord par un commerce illicite entre deux personnes

libres ; et sur cette faute l'Apôtre dit (v. 4) : « Que le mariage soit

traité avec honnêteté, » suppléez, de la part de tous ceux qui ne

veulent pas garder la continence, et qu'ils ne cherchent point une

union honteuse par la fornication. L'Apôtre dit : a Avec honnê-

teté ; » il en est ainsi quand on se tient dans les conditions légi-

times du mariage. On voit par là que l'acte conjugal peut être

exempt du péché, ce qui est contre les hérétiques (P'^ Corinth.,

vil, V. 28) : « Si une fille se marie elle ne pèche pas. » Voilà pour-

quoque essetlaboretafflictio spiritus. »

Brevitcr tota praisens vita, labor qui-

dam o?t [Job, V, V. 7) : « lloino ad la-

borein iiascitur, et avis ad volatiuii. »

Supple : '< iiieiin'iitote taii([uaiii et ipsi

in corpore luorantes, » j)er «piod ^\\-

perti estis, ([iiid iiccesse sit laboraiili-

bns {Eccli., XXXI, v. 18) : « Iiitelligo

t[u;e siiiit i>roxiini tui ex tt'ipso ;
»

{Matth., VII, V. 12j : « Omuia qiiaMiim-

qup viiltis, ut faciant vobis hounncs,

cadf'iu et vos l'aritc illis. »

II» Ukindk cuin difit : <« Honorabile

eonuubiiim, » inonetboua lactere quan-

tum ad scipsum, et «irca hu(: duo fa-

cit : primo eiiim, i>oiiit moiiitiouem

contra concupiscentias canialium de-

lectationum ; secundo, contra cupidi-

tatem rerum exteriorum, ibi : « Sint

mores sine avaritia. »

J. Prï/no ergo, ponit monitionem,
dicens : « Honorabile, etc. » Oirca

(]Uod sciendum est quod circa veni-rea

contingit duidiciter pcccatum. Uno
modo, pcr iiliritain conjunclioncm

soluti eum soluta ; et ipiantum a<l lio<'

dicit : « Honorabile connul)ium, » sup-

ple, sit in omnibns qui continenî no-

lunt, non conjunctio fornicaloria. Et

dieiliu" : « llonorabib-, » qnando litse-

cuntUim débitas circumstaiitias nuitri-

iiionii. Ex quo [latet (juod actus ma-
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quoi le Sauveur, voulant montrer que l'acte du mariage n'avait

rien de repréhensible, fit son premier miracle aux noces de Cana,

annoblit le mariage par sa présence corporelle et voulut naître

d'une mère engagée dans le mariage. On peut ensuite pécher

contre la pureté, par la profanation du lit conjugal, c'est-à-dire,

quand un homme marié s'approche de la femme d'un autre, ou

une femme mariée d'un autre que son mari. De cette seconde faute

l'Apôtre dit (v. 4) : n Et que le lit nuptial demeure sans tache »

{Sag,, XIV, V. 24) : a De là vient qu'ils ne gardent plus aucune

honnêteté, ni dans leur vie, ni dans leur mariage, mais l'un tue

l'autre par envie ou l'outrage par l'adultère ; » et au ch. m,

V. 13 : (I Heureuse celle qui est stérile, mais qui n'a rien qui la

souille, et qui a conservé sa couche pure et sans tache ; elle rece-

vra sa récompense, lorsque Dieu regardera les âmes saintes. ))

L'Apôtre assigne aussitôt la raison de ce qu'il vient de dire, en

ajoutant (v. 4) : a Car Dieu condamnera les fornicateurs et les

adultères, » renversant par ces paroles l'erreur de ceux qui pré-

tendent que Dieu ne punit point les péchés de la chair et qu'il ne

s'en occupe même pas {Ephes., v, v. 6) : « Que personne ne vous

séduise par de vains discours, car c'est pour ces choses que la co-

lère de Dieu tombe sur les hommes rebelles. » Voilà pourquoi

l'Apôtre dit ici : « Les fornicateurs, » pour répondre à ce qu'il dit

d'abord : u Que le mariage soit traité de tous avec honnêteté ;
»

(( et les adultères, » pour ce qu'il a dit : « Et que le lit nuptial soit

sans tache. » — « Dieu les jugera , c'est-à-dire les condamnera

{Ephes,, V, V, o) : a Nul fornicateur, nul impudique, nul avare^

triniouialis potest esse sine peccato,

quod est coutra haeretiros (1 Cor., vu,

V. 28) : « Si uupserit virj,'o, iiou pec-

cavit. » Uude Doniiims ad oslcndeii-

duni honmn es.^e actum nialriinoiiii,

j)riinum si},qmin frrit iii mipliis, et

niatrinioiiiuni uobilitavit pniiseiilia

sua corporali, cl uasci voluit de t-.ou-

juf^ala. Alio iikmIo, jier violeuliaiii

tliori marilalis, «luaiido se, vir aeecdil

ad iillerius uxon-iii. vel iiiulier a<l al-

lerius viruiu. El tiuanliiui ad hoc duil :

« Ht tlionis iiinuacidaliis ; » cL {Sn/t.,

XIV, V. 24) : <« Ne(|iie vitani, nei|ue mip-

lias imiudas jaiii eusdodiunl, t^ed aliiis

aiiiim iM«r injustitiau» uccidit, autadul

teraus coulrislat ; » item [Sap., m, v.

i;{) : <i Fjrlix sterilis et incoinquiuata.

t|Ufe nescivit thoriim in delicto, habo-

hit iViutiiin in respectioue aniniaruni

saiietorum. « Subdit auttun Apostolus

nitioiiein, diceiis : « Foruicatores enini

et adultéras judicabit Deus. » In tjuo

elidit eiTorein aliquoruni dicentiuni,

(|uod Deus peccata carnalia non punit,

nec curai. (Èph., v, v. 0) : « Nenio vos

seducat inanibus verbis : projiter ba'c

eniui, » se. iirojiter peccata «arnalia,

tpiii; pra-nnseral, « vt;nit ira Dei in ti

lios diriideutia\ » Ideodicilbic : Foi'

uicatores, » propter hoc quod dixil.

Iionorabilr connubiuni ; « et adulte

ros, » propter hoc quod dixit : « Tho-

rus immaculatus. » — a Deus judica-
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ce qui est une idolâtrie, ne sera héritier du royaume du Christ et

de Dieu. »

II. (v. 5) : (( Que votre vie soit exempte d'avarice. » Ici S. Paul

condamne la cupidité à l'égard des biens extérieurs. On peut, à

cet égard, pécher de deux manières. D'abord, en s'y attachant

trop ; ensuite, en les désirant avec excès. La libéralité, en effet,

est une vertu qui fait tenir un juste milieu par rapport à l'argent,

soit qu'on le donne, soit qu'on le reçoive. » 1° A l'égard de l'atta-

chement excessif, l'Apôtre dit (v. 5) : « Que votre vie soit exempte

d'avarice. » On appelle avare celui qui tient trop aux richesses,

qui est comme trop avide du métal qu'on convertit en monnaie,

avidus œris; aussi est-il écrit {Eccli., x, v. 9) : « Rien de plus dé-

testable que l'avare. » 2° Des désirs excessifs l'Apôtre ajoute

(v. 5) : ({ Soyez contents de ce que vous avez. » Ceux qui veulent

entasser de plus en plus sur ce qu'ils ont ne sont, en effet, pas

contents de ce qu'ils ont (P Tim., vi, v. 8) : a Ayant donc de quoi

nous nourrir et de quoi nous couvrir, nous devons être contents. »

Ou bien encore, par ce qui est dit ici : (( Que votre vie soit exempte

d'avarice, » S. Paul défend l'avarice, et quant à l'attachement, et

quant au désir excessif. Lorsqu'il dit : c Soyez contents de ce que

vous avez, » il condamne la cause même de l'avarice, à savoir, la

préoccupation {S. Matth., vi, v. 34) : a Ne vous inquiétez point

pour le lendemain, » car le lendemain aura soin de lui-même. Il

n'estpasdéfenduà l'homme d'avoir de la sollicitude pour ce quilui

sera nécessaire dans l'avenir, mais de laisser préoccuper son es-

bit, «idest couàemna.hii{Eph., v, v. 5):

« Omnis fornicator autimmundus, aut

avarus, «[iiod est idolorum servitu

non habet parteni in regno Dei el

Christi. »

II. Deinde cnni dicit : « Siut niorus

prohibet cuitiditateni bonorum exte-

riorum. Circa ({lue (.ontingit poccare

duobu.s niodis : iino onim modo pcr

tniacilatoni ; alio modo per cupidita-

tem. Liboralitas enim est virtui^, qu;i'

pouit médium circa pecunias, (juaii-

tum ad dationem, et ijuautmn ad ac-

ceptionem. 1" Quantum ad primum,
se. contra tenacitatem, dicit : « Si lit

mores .sine avaritia. » Avarus enim di-

cilur nimis tenax, nuasi avidus umïs,

uude ^Ecdi., X, v. 9) : « Avaro iiiliil

est scelestius. » 2» Quantum ad secuu-

dum dicit : « Contenti prœsentibus. »

Illi qui super bis quee babent. volunt

alia eumulare, non suut contenti pra3-

sentibus (l Tini., vi, v. 8) : « Haben-
tes alimenta et quibus tegamur, bis

contenti simus. » Vel ipiod dieitur :

u Sint mores sine avaritia, » probibet

avaritiam (juautum ad cupiditatem et

tenacitatem. Cum vero dicit : «* Con-

tenti prœsentibus, » exrbidit causam

avaritiîE, se. soUicitudinem [MaitU.,

VI, V. 34) : « Nolite soUieili esse, etc. •<

Non enim pri)bibetur (juod bomo non
soUicitetur de rébus in post«!rum iic-

cessariis, sed qiiod cura et soiiiei-

tudo non prieori^upet mentem. Sic

enim ijui praioccupat futuram bul-
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prit par les soins et les sollicitudes, car celui qui se laisse aller à

ces préoccupations « est inquiet pour le lendemain. »

m. Quand l'Apôtre dit ens,uite (v. 5) : u Puisqu'il dit lui-

même, etc., » il donne la raison de sa recommandation. Et cette

raison, qui nous oblige à no pas nous préoccuper de vaines solli-

citudes, en faisant toutefois ce qui est en notre pouvoir et en nous

confiant dans le secours divin, est que (v. 5) « c'est lui-même qui

dit {Josué, I, v. 5) : Je ne vous laisserai point, » c'est-à-dire, sans

vous donner tout ce qui vous est nécessaire, uet je ne vous aban-

donnerai point, » pour vous faire périr de faim (Ps. xxxvi, v. Ho) :

(( Je n'ai point vu que le juste ait été abandonné, ni que sa race ait

cherché du pain. » Ou encore : (( Je ne vous abandonnerai pas, »

sans vous délivrer de vos maux. C'est là ce qui produit dans notre

cœur la confiance. (V. 6) « C'est pourquoi nous disons avec con-

fiance )) {ftaïe, XII, V. 2) : (i J'agirai avec confiance et je ne crain-

drai point. » Et que dirons-nous? Ces paroles du Ps. cxvii, v. G :

« Le Seigneur est mon secours; je ne craindrai point ce que les

hommes pourront me faire. » Dieu est mon secours, quand il me
délivre de mes maux {Ps. xlv, v. 2) : a C'est lui qui nous assiste

dans les grandes afflictions qui sont venues fondre sur nous. » Je

ne craindrai donc point ce que les hommes pourront me faire,

c'est-à-dire, nul adversaire, quel qu'il soit, selon la chair {/saïi\

Li, v. 12) : (( Qui êtes-vous, pour avoir peur d'un homme mortel?»

ou Satan qui est appelé homme, de l'homme qu'il a vaincu, comme
Scipion prit le nom d'Africain, de l'Afrique dont.il triompha

{S. Matth.y XIII, V. 28) : « C'est l'homme ennemi qui a semé cette

ivraie. »

li«itii(lineiii , soliicilus Cï^t in orasti-

nuiii.

m. Jkinde v\\\n (li<il : . Ip^c oniin

(lixit, » iionit inoiiilionis rnlioinMii. VA

pst ratio, quare non iIcIumiius shimm-

lluc csso solliciti. seil lanirn Uwvvo

qund in nohi:* «'st, jîc. cnin fidncia ili-

vini ajixilii. « I|i.*p rniin dixit Jonu-,

1. V. ."») : Non t«' «Irs^rrani. » se. ijuin

niinistrcni lihi ni'rrsîsaria , « nt-qn»^

«lorrlinqnani , » se. fanie porirc (.'^.v.

xxxvi. V. 2.i) : Non vi«li jnslun» df-

rt'lictnin , nec srninn cjns <]naMfMs

pant'Mi. » Vol : « N<»n «ItMvlinqnani •

qnin lihoroni ti' a nialis. Kt ex luu:

cuusalnr liducia in corde, • lia ut con-

tidentor dicannis » {Is., xil, v. '2) : • Fi-

dncialitrr ajiani. et non tinieho. » Et

qiiid dicrnius ? Illud {Ps. r.xvn. v. b) :

•< Domiuns niilii adjntor, non timrbo,

qui Tai-iat uiilii homo. « Adjntor in

qnanluni a nialis lil)erat {Ps. XLV. v.

2) : • Adjntor in trihnlati<Miihns qna>

inviMirnint nos niniis, >» Kt idco « non
tinn'ln». quiil faciat niilii ln>ni(\ << id est

advrrs.irius (iniinnupie oarnalis » {Is.,

i.l. V. \2) : * Onis tu. ut tiniercs al> Im-

niiiie luttrtali ? > Vol dial)olus. qui di-

«itur lionio ah Iioniino vioto : siout

S<i|tio Africainis a devicta Afrioa .

diotus Africaïuis (Matth., xill, v. J8) :

• Ininiit'us homo hoc facit. »
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IIP Quand S. Paul dit ensuite (v. 7) : « Souvenez-vous de vos

conducteurs qui vous ont prêché la parole de Dieu, etc.,)) il en-

seigne de quelle manière ils doivent faire le bien, à l'égard de leurs

supérieurs spirituels. Premièrement donc il explique ce qu'ils ont

à faire à l'égard de ceux qui sont morts : c'est de suivre leurs

exemples; en second lieu, à l'égard de ceux qui sont vivants: c'est

de leur obéir (v. 17) : « Obéissez à vos conducteurs, etc. » Sur la

première de ces recommandations, l'Apôtre explique d'abord com-

ment ils doivent imiter la doctrine des bons; secondement, éviter

celle des méchants (v. 9) : « Ne vous laissez point emporter à une

diversité d'opinions, etc. » Il dit donc (v. 7) : a Souvenez-vous de

vos conducteurs qui vous ont prêché la parole de Dieu, » c'est-à-

dire, des apôtres qui vous ont annoncé cette parole {Isaîe^ li, v.

2) : « Jetez les yeux sur Abraham, votre père, etc. » Et qui non-

seulement vous l'ont annoncé de bouche, mais vous l'ont montré

dans leurs actions {S. Marc, xvi, v. 20) : « Le Seigneur agissant

en eux, et confirmant sa parole par les miracles qui l'accompagnè-

rent. » Et non-seulement souvenez-vous de leur enseignement,

mais (v. 7) : « Considérant quelle a été la fin de leur vie» {l"3Jach.,

II, V. 51) : « Souvenez-vous des œuvres qu'ont faites vos ancêtres,

chacun dans leur temps, et vous recevrez une grande gloire et un

nom éternel; » {S. Jacq., v, v. 10) : « Frères, prenez pour exem-

ple de cette patience dans les maux et dans les afflictions les pro-

phètes qui ont parlé au nom du Seigneur, etc. » Non-seulement

imitez ceci, c'est-à-dire, la fin de leur vie, afin de supporter avec

patience les souffrances pour Jésus-Christ, mais «aussi leur vie, »

III» Deinde cum dicit : a Memen-
tote prcepositoriini , etc., » ostendit

(luoinodo dc'beiit houiini operari, qu.iu-

tuiii ad prfBlato?. Et cirea hoc facit

duo : primo onim, osteudit quomodo
se debeiit habere ad inortuos, se. ut

eoruni sequautur exeinpla ; secruudo.

«piomodo ad viventes, se. ut eis obe-

diant, ibi : « Obedite priepositis ves-

tris.» Quantum ad primum duo facit;

primo cuim, ostendit (piomodo bono-
runi doctrinam imitcntur ; secundo,
ipiomodo malorum doctrinam devilent,

ibi : « Doctrinis vaiiis. » Dicit eri^o :

« .Memeutote pr;p[M)sitorum, vestro-

nnn, qui vobis locnli suiit verbum
J)ei, » id est A[)(>slolurum qui vobis

TOM. VI.

praedicaverunt (Is., li, v. 2) : « Atteu-
dite ad Abraham patrem vestrum, etc.»

Non sohim autem praedicaverunt ver-

bo, sed etiam facto ostenderunt {More,
XVI, v. 20) : « Sermonem contirnianle

sequentibus signis. » Non sohnii me-
meutote verborum, sed etiam « intue-

mini exitum » (I AJac/iah., ii, v. :il) :

« Mementote operuni patrum, qua? fe-

ceruut in generaiionibus suis, et acci-

l)ietis gloriam magnam, etc. ; » (Jac,

y, V. 10) : « Kxemidum accipite, fra-

tres mei, mah exitus, et buiganimita-

tis, et laboris, et patientia', pro[)bctas

(pii iocuti sunt in nominc Domini.
etc., » Sed non s<dum bot; imitemini, se.

exiluni, ut se. juo C.hristo iialientcr

41
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car c'est par la bonne vie qu'on obtient la bonne mort (v. 7) :

« Imitez aussi leur foi, n prenant garde de vous en écarter en quoi

que ce soit. L'Apôtre ajoute v. 8) : « Jésus-Christ était hier, il est

aujourd'hui et il sera le même dans tous les siècles. )> Suivant la

Glose, le texte se continue ainsi : S. Paul avait rappelé plus haut

qu'il avait été dit à Josué (i, v. 5) : « Je ne vous laisserai point, et

je ne vous abandonnerai point,» les Hébreux pouvaient répondre :

celui à qui ces paroles ont été adressées devait sans doute mettre

sa confiance dans le secours de Dieu ; mais il n'en est pas de même
de nous, à qui rien de semblable n'a été dit. L'Apôtre prévient

donc cette interprétation en disant que Jésus-Christ qui a parlé à

Josué, subsiste éternellement. De même donc qu'il pouvait alors ai-

der Josué, il peut maintenant nous accorderson secours. C'est ce

qui lui fait dire (v. 8) : « Jésus-Christ était hier, il est aujourd'hui

et il sera le même dans tous les siècles. » On peut encore rappor-

ter ces paroles à ce qui précède immédiatement. S. Paul venait de

dire qu'ils devaient imiter les apôtres. Ils pouvaient répondre qu'il

n'y avait aucune similitude, puisque les apôtres avaient été ins-

truits immédiatement par Jésus-Christ, et ensuite l'avaient suivi
;

mais qu'il n'en était point ainsi à leur égard. L'Apôtre dit donc

que (( Jésus-Christ demeure, » et qu'ainsi il nous instruit pour que

nous le servions comme ils l'ont servi. Il dit donc, <( Jésus-Christ

était hier, » c'est-à-dire, au temps des premiers apôtres ; <( il est

aujourd'hui, » c'est-à-dire, dans le temps présent; <( il est aussi

dans les siècles dessiècles. » {S. Matt/i.,\xyni, v. :>0): ((Assurez-

vous que je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles;))

(Apoc.y I, v. 8) : (( Je suis l'alpha et l'oméga, le principe et la fin.

sustineatis, ^cd etiuiii « Coiivor?Htio-

noin : » ad bonam enim inorUMii vcni-

tur per bonam conversatioiiciii. • lini-

tamiiii etiani lidem » illorum, ut ab

illa non declinetis. Sequitur : « Jésus

Christu? heri, et hodie, ipse «'t in pîb-

eula. » secundum (ilossani sir introduci-

lur litlera ista. Ipse eniui supra dixo-

rat, quod se. dictuni est {Josue, i, v.

5) : H Non le deserani. neque derelin-

quani ; »> poterant isti dicere : lUe oui

hoc diotnm est, bene debebat eonfi-

dere de Dei adjutorio ; nos auten» non
sic, quibus non est dictum. Hoc re-

luovet Apostolus dicens, quod Chris-

lus, qui hoc dixit Josue, iiianet in

îPternuni. Et ideo sicut tune potuit

ipsuni juvare, ita potest modo auxilia-

ri nobis ; ideo dicit : « Jésus Cbristus

heri et hodie, etc. » Vel potest referri

ad immédiate dictum : Jam enim di-

xerat quod deberent imitari Apostolos.

Poterant dicere quod non est simile,

quia illi immédiate instructi fuerunt

a Christo et servierunt sibi, nos autem
non sir. Et ideo dicit Apostolus quod
Christu^ manet ; ideo et instruit nos

ad serviendum sibi. Unde dicit : « Jé-

sus Cbristus heri, » se. in tempore
primitivorum Apostolorum, « et ho-

die, » se. in tempore isto, <i ipse et in

saicula » {Matth., xxvui, v. 20) : « Ec.
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dit le Seigneur tout-puissant, qui est, qui était et qui doit venir, le

tout-puissant; » {Ps. ci, v. 27) : « Pour vous, vous êtes toujours le

même, et vos années ne passeront point. » C'est ainsi que S. Paul

montre que le Christ est éternel.

sum usque ad con-

summationem saeculi » {Apoc, i, v.

8) : « Dicit Dominas Deus, qui erat, et

qui est, et qui veuturus est omuipo-

tens ; » (Ps. ci, v. 27) : « Tu autem
idem ipse es, et anni tui uou défi-

cient. » In hoc ergo ostendit Aposto-
lus seteruitatem Christi.



LEÇON IP (ch. xiii% w. 9 à 16).

Sommaire. — S. Paul ne veut pas que les Hébreux s'écartent de la

foi des Saints, qui ont déjà quitté hi vie, car c'est par la grâce
qu'ils doivent être affermis, et non par les viandes de la Loi.

9, Ne vous laissez point emporter à une diversité d'opinions et à des doc-

tnries étrangères. Car il est bon d'affermir son cœur par la grâce, au lieu de

s'appuyer sur des discernements de viandes, qui n'ont point sei'vi à ceux qui

les ont observes.

10. Nous avons un autel, dont les mimstrcs du tabernacle n'ont pas j^ou-

voir de manger.

{ i . Car les corps des animaux dont le sang est porte par le pontife dans

le sanctuaire jwur l'expiation du pcchè, sont brides hors du camp.

12. Et c'est pour cette raison que Jésus devant sanctifier le peuple par son

propre sang, a souffert hors la porte de la ville.

13. Sortoiis donc aussi hors du camp, et allons à lui en portant l'ignominie

de sa croix.

14. Car nous n'avons point ici de cité permanente ; mais nous cherchons

celle où nous devo7is habiter un jour.

lo. Offrons donc par lui sans cesse à Dieu wie hostie de louange, c'est-à-

dire, le finit des lèvres qui rendent gloire à son ?i07Ji.

16. Souvenez-vous d'exercer la charité et de faire part de vos biens aux
autres, car c'est par de semblables hosties qu'on se rend Dieu favorable.

S. Paul, dans ce que nous avons vu, a recommandé aux Hébreux

d'imiter les exemples de la vie des Saints, qui déjà sont morts; il

LECTIO II.

A doctrina sanctorum. «jui j.im deces-

periiiit, non vult llebricos adduci.

nani y;ratia cor lirniare debont nos
escis.

0. Doclrlnis \<ariis et perei^rinis rio-

li'fc abditci : OptiniKin est cnim
i^ratia stahilire coi\ iinti escii (/nfr

non proj'ncmnt nmhiilationibus in

eis.

10. Habcnitis allnre de qiio edere mm
hnhent pntestatcm qui tabernaciilo

(ltse>\'iiint.

11. Quorum enini nninialiuin injrrlut

snu^uis prn peccatis in Sancta per
ponfïfitcni, hnrunt corpora crcinan-
tur extra castra.

12. Propter qiiod et Jésus, ut sanctifi-

caret per suuni sans;uineni populuni,
extra portant passus est.

13. Excranius iî^ilur ad eu ni extra
castra , iniproperiuni ejus portan-
tes.

14. Non enini habemus Iiic inanen-
teni ci\>itaieni , seJ Juturam inqui-

rinius.

15. ^er ipsuni rr^^o ol/'eramns h(ys-

tiam Inudis seniper Ueo, id est.Jruc-
lum labinruni conjidentium nnmini
ejus.

H). liene/icentiw autem et comniunin-
uis milite obln-isei : Inlibus enim hos-

liis prvnieretur Dcits.

8n|iia ninnuil Aposlolus a<i iinitaii-

duni rxcnijda et conversutioucni co-
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leur recommundi» ici de ne pas s'écarter de leur doctrine. Donc,

I" il fait la recommandation, II" il en assigne la raison (v. Mi) :

« Nous avons une victime, etc. )>

I" La première partie se subdivise, l'Apôtre i. faif sa recomman-

dation en termes généraux; ii. il l'explique (v. 9) : «Car il est bon

d'affermir son cœur par la grâce, etc. )>

I. Il dit donc (v. 9) : « Ne vous laissez point emporter à une di-

versité d'opinions et à des doctrines étrangères; ;> comme s'il di-

sait : Je vous ai recommandé d'imiter la foi des apôtres. « Prenez

donc garde de vous laisser entraîner, d c'est-à-dire, éloigner de

leur enseignement, par quelque doctrine que ce soit. 11 faut ici

remarquer que la vérité tenant le milieu, ce qui en fait l'unité, il

peut y avoir un grand nombre d'erreurs opposées à cette vérité

qui en est une, comme il y a plusieurs extrêmes opposés au point

central qui est un. La doctrine de la foi est donc une, parce

que d'un point à un autre on ne peut mener rigoureusement

qu'une seule ligne, qui est la ligne droite. Toutes les autres doctrines

sont multiples, parce que l'on peut diviser d'un grand nombre

de manières cette ligne. Voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 9) ; «Ne

vous laissez point entraîner à une diversité d'opinions, » c'est-à-

dire, à des opinions divisées les unes des autres (Osce^ i, v. 2) :

fi Leur coîur s'est séparé, maintenant ils périront. » Ce sont ces

doctrines dont il est dit (!"" 7Ywi., iv, v. 2) : « Ce sont les doctrines

des démons, enseignées par des imposteurs pleins d'hypocrisie. »

De plus, elles sont étrangères, c'est-à-dire par rapport à la fui ca-

tholique, et de semblables doctrines ne peuvent être tolérées par

mm qui dece«»i»*Ttinl : hic monot ad
' iii iloctrinip poniiii. Kl

:iio farit : primo fiiiiii, p«>-

MiiiKiiii'iii i«iiam ; ««^ruiitli». n*-

' ratiniit'iii, ibi : « llaiirtini'' al-

un-. •

1« Iti'niiii fRiMA in dua« : primo
t

•"• 1.1,..!..-Il, ^uam iii »:«•-

I

' ipftAiii, ibi :

/' varii*

!.. .il :

consistât in medio ruju» e«t unitan. et

iili'O uni wro iiiulta fal^^a oppoiil
;

'

*uui, ><i«'ut uni uifiliit uiulta «>\t!

Dortrina t>r^o iiilfi uua eA. ijitia i

pun(-t«> in punrtuni non couvenit du-

i-rn* ni!«i unaui riM-Uni linrani. (>mn«*<«

ali;i> (1«M trinn> mulUi> «>unt. quia a roc-

lo niulttsi moili* i-onlin^it iioxiart* : rt

iili-<* ilirit : • IXx-lhni!! variii», • iil ri't

«liviMH (he<r, I. V. 2 : • Divi^um e»t

t or •oniiii. num- inlcnliuul. • llipc

!^unl ill.i* «t<M-tnna* de quibu» J 7'im.,

i\. V. 21 : • iKM-trinio drmoniorum m
1i\|Hirriiiî l«NiM>'titii)tii mcndai-iuiii »

III «nul i" • . a Hdr

I. A uul> ^ Uk\f9 dix
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nous, parce que (i nous ne sommes plus des étrangers qui sont

hors de leur pays et de leur maison, mais nous sommes citoyens

de la même cité que les saints et serviteurs de Dieu » {Ephés.^ ii,

V. 19).

II. En ajoutant (v. 9) : « Car il est bon d'affermir son cœur, »

l'Apôtre explique plus particulièrement quelles sont les doctrines

diverses et étrangères. Observez ici qu'il y eut dans la primitive

Eglise une erreur prétendant qu'il était nécessaire au salut de gar-

der les observances légales, lesquelles consistèrent spécialement à

user de certaines viandes, par exemple, de l'agneau pascal [Exode,

xii, w. 2 à 20), et à s'abstenir d'autres viandes, comme on le voit

au ch. XI, w. 2 à 43 du Lévitique et dans beaucoup d'autres pas-

sages. Une autre erreur fut qu'il était permis de se laisser aller

quelques fois aux délectations charnelles. Ce fût l'erreur des Nico-

laïtes. Les paroles de l'Apôtre peuvent s'appliquer à l'une et à

l'autre de ces erreurs, mais plus particulièrement à la première.

S. Paul avait donc dit : «Ne vous laissez point emporter à une di-

versité d'opinions et à des doctrines étrangères, » loin de la vérité

de la foi (IP Thess.^ ii, v. 2) : « Nous vous conjurons de ne pas

vous laisser légèrement ébranler de votre sentiment; » {Gai., ii,

V. 6) : (( Je m'étonne qu'abandonnant celui qui vous a appelé à la

grâce de Jésus-Christ, vous passiez sitôt à un autre Evangile. »

C'est que |;Dieu demande votre cœur {Prov., xxiii, v. 26) : a Mon

fils, donnez-moi votre cœur. » Voilà pourquoi (v. i)) « il est bon

d'affermir par la grâce son cœur, » parce qu'il doit être ferme et

stable, à l'opposé de ce qui est dit au psaume xxxix (v. 13): «Mon

non punt sustinendie, quia « uou sii-

mns hotspiU's t't udvena;, sed snnms

»!ives sanctorum et domostici Dei »

{Eph., n, V. 19).

11. Ufinde cuui dicit : « Optimum
»'st gratia, >' explicat in speoiali (pia*

sunt variai et pere^^rina^ doctrina». Un-

dc ïïciendum est quod in ])rimiliva Kc-

ck'sia fuit unus error, «piod ad salu-

tem neressaria erat ohservantia lejza-

lium,<iua; pra^c.ipue consistehat in qui-

busdum cibiî? sumondi:*, puta agiii pa?-

clialis {l'Jxmi., xii. ^v. 2-20\et in absti-

iiendo a q\iibu:*dani «ibis. siiMit patei

[Ui'., XI,w. 2-48) et in aiiis multis locis.

Alius error fuit quod pa.^sim licebat

uti dehM'tatit)nibus eorporalibus : et

isto fuit error Nicoluilarum. Et de

utroque possunt haic verba exponi.

sod maj^is proprie de primo. Dixit er-

\io supra : Nolite abduci a veritate li-

liei. i>er varias et j)eref?rinas doetrinas

(II 71iess., II, V. 2) : «Non cito niovea-

mini a sensu vestro ; » {Gai., ii. v. 0) :

« Miror quod sic lam cito transferimi-

ni ab eo qui vos vocavit in jfratiam

Christi, in aliud evangelium. » Ueus

eiiiui a nobis requiril cor {Prou.,

.xxui, V. 26) : « Praebe, tili mi, cor

luum niibi. " Et ideo : '* Oittimum est

jiratia stabilire, »> nam débet esse lir-

mum et stabile. Contra quod dicitur iu
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cœur même m'a manqué. » Or, on affermit pas le cœur par des

viandes matérielles, mais par la grâce sanctifiante [Rom. m, v.

24) : « Gratuitement justifiés par la grâce et par larédemptionqui

est en Jésus-Christ. » L'Apôtre dit donc (v. 9) : a Et non pas par

des viandes qui n'ont pas servi à ceux qui ont gardé ces obser-

vances » {Bom.j XIV, v. 17) : « Car le royaume de Dieu ne consiste

point dans le boire et dans le manger, mais dans la justice, dans

la paix et dans la joie que donne le Saint-Esprit. » L'affermisse-

ment du cœur ne consiste donc point à prendre d'une manière mo-

dérée ou superflue des aliments, mais dans la grâce de Dieu [Ps.

CXI, V. 7) : (( Il a le cœur toujours préparé à espérer au Seigneur;

son cœur est puissamment affermi, il ne sera point ébranlé. » Or,

l'espérance est comme l'ancre qui maintient le cœur [ci-dessus, vi,

V. 18) : (c Nous avons mis notre refuge dans la recherche et l'acqui-

sition des biens qui nous sont proposés par l'espérance, laquelle

sert à notre âme comme une ancre ferme et assurée. » S. Paul dit

que ces viandes n'ont été d'aucune utilité « à ceux qui marchaient

dans ces observances , » c'est-à-dire à ceux qui mettaient en

elles leur espérance. Car à ceux qui en font usage pour s'en

nourrir, elles servent pour la santé du corps ; maix ceux qui fon-

dent sur elles toute leur espérance, marchent dans ces observances,

et pour ceux qui agissent ainsi, elles ne sont utiles ni pour la santé

de l'âme ni pour celle du corps (^^'r., xi, v. 15) : a La chair sainte

des victimes vous purifiera-t-elle de votre malice? »

11° Quand l'Apôtre ajoute (v. 10) : a Car nous avons une vic-

time, » il assigne la raison de ce qu'il vient de dire. Cette raison est

{Ps. XXXIX, V. 13) : M Cor meum dere-

liquit me. » Hoc autem non stabilitiir

escis corporalibus, ?ed per gratiam

juslilicaiitem [Rom., m, v. 24) : « jus-

tifîiati iiratis per gratiam ipsius et per

redemptiûueui. quie e»t in Cliristo Je-

sii. » Et ideo diiit : « Non escis, quee

non profuerunt » [Rom., xiv, v. 17) :

« Non est regnum Dei esca et potus,

sed justitia et pax, etc.» Non est ergo
stabilimentum cordis in moderata vel

superflua pumptione cibi, s^d magis
in gratia Dei {Ps. c.\i, v. 7) : « Paratum
cor ejus sperare in Domino ; cnnfir-

iiiatum est cor t'ju>. non «-omniuvchi-

tur, dooeu, etc. » Spes autem est qua-

si anchora stabiliens corda {supra,

VI, V. 18) : « Confugimus ad tenendam
propositam nobis spem, quam sicut

anciioram habemus auimaî tutam et

firmam. » Et dicit, quod non profue-

runt '« Anibulantibus in eis, » id est

sperantibus in eis, quia illis qui eis

utuntur ad necessitatem, prosunt ad
saluteni corporis ; sed (jui totum stu-

dium ponunt in eis, ambulant in ipsis,

et talibus nec proticiunt ad salutem

animif nec corporis (Jer., xi, v. 15) :

« Numquid carnes sanctai auferent

a te malitias tuas . in (|uibus glo-

riata es. »

Ho Dei.nde cum dicit : « Habemus
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très-ingénieuse. En effet, ainsi qu'il est rapporté au cli. xvi, v.

29 du Lévitique, au dixième jour du septième mois, le grand-

prêtre portait dans le Saint des saints le sang d'un veau et d'un

bouc, et l'offrait pour ses ignorances ; les corps de ces victimes

étaient ensuite brûlés hors du camp; comme c'était l'offrande des

prêtres, on ne mangeait pas de cette chair. Il en était de même de

tout ce qui était offert pour les péchés des prêtres, on n'en man-

geait rien, mais on brûlait la victime hors du camp. S. Paul tire

donc de cette figure une application mystique. Ce sang, comme il

a été dit au ch. i\% v. 14 figurait, en effet, le sang de Jésus-Christ.

Le veau et le bouc figuraient Jésus-Christ même, en ce qneleveau

était l'hostie des prêtres, et le bouc était immolé pour le péché. On

donnait donc à entendre par là que Jésus-Christ devait être im-

molé pour le péché, non pas pour le sien propre, mais pour celui

du peuple. Le veau et le bouc imm.olés représentent donc Jésus-

Christ, ce pontife qui s'est offert lui-même pour nos péchés. Le

sang de Jésus-Christ a donc été porté dans le sanctuaire, et sa

chair a été brûlée hors du camp. Deux choses sont ici marquées.

La première, que Jésus-Christ a été immolé dans la ville par les

cris des Juifs, c'est ce qui fait dire à saint Marc que le Sauveur a

été crucifié à la troisième heure, bien que ce ne soit qu'à la sixième

qu'il ait été élevé en croix. La seconde, c'est que Jésus-Christ par

l'efficacité de sa mort, nous introduit dans le sanctuaire céleste,

devant son Père. Quand les corps des victimes sont brûléeshors de

l'enceinte du camp, on donne à entendre, par rapport à notre

îiltare, » assipiiat rationem, et est valde

suhtilis. Sicutcnim l('|^Mtiir iXei'., xvi.

V. 29) : « Ut'cium die srjdimi lueusis,

Siiinmus sacerdos saiifiuiiu'ui vituli et

hiroi iiiferobat intra Saiicta, pro sua

ijiuorantia, et illuriiin corpora orema-

baiilur extra castra. >• Kt «juia erat

(ililalio sac.erdotnm. non eoiurdchaii-

tur carnes eorun». Qnod enini idl'crc-

bant pro peccato sacerdotnni non
coniedebant, sed extra castra combu-
rcbant. Ex ista erf^'o lifzura traliit Apos-

toliis niysleriuui. Per sanf,Miin«Mn rnini

illuni tif,Mirabantur sanjj:iiis Clirisli ni

supra dictuni est (ix, v. M). Vilnius

enin» et bircus Christuni Hgurabaut.
quia vitulus orat hostia sacerdolalis,

et hircus inimolabatur pro peccato.

In (pio lîjrurabatur quod Christus dc^

bcbat innnolari pro peccato, non suo,

scd p(^puli. Vilnius ergo et bircus in»-

uiolatus est. Cbristus sacerdos seij»-

suni «ilVcrens pro peccatis nostris.

Saufjuis ergo Cbristi Hiatus est intra

Sancta. et caro creniata est extra »'as-

tra. Ubidujdex est sijiuiHcatuni : ununi
quod Cbristus in civitafe ininiolalus

estlintruis Judîporuni. Unde et Marcus
dicit ipsuni > liora tertia crucilixuni, »

licet bora scxta fuerit in cruce levatus.

Aliud ([uitd i>er virtutein passionis

su;v Cbristus intra cielestia Sancta nos
introducit ad Patreni. Quo<i auteni
H corpora iiloruni creniabantur extra

castra, » tpiantun» ad caput nostrum
siirnilicat quod Cbristus j>assurus erat
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chef, que Jésus-Christ devait souffrir au delà de la porte de la ville,

et par rapport à nous qui sommes ses membres, que Jésus-Christ

est immolé pour ceux qui sont hors du camp des observances lé-

gales et qui se dégagent des sens extérieurs. Car ceux qui étaient

dans le camp ne mangeaient point de la chair de ces victimes.

Telle est donc la figure que propose l'Apôtre, i. Il dit ce qu'elle

signifie ; ii. il expose la figure elle-même (v. 11) : a Car les corps

des animaux, etc.; » m. il en est déduit une conclusion (v. 13) :

(( Sortons donc hors du camp, etc. ))

I. S. Paul dit donc (v. 9) : a Affermissons donc nos cœurs, non

par les viandes légales, mais par la grâce. » Nous ne saurions, en

effet, le faire autrement, car (v. 10) : « Nous avons un autel. » Cet

autel est ou la croix de Jésus-Christ sur laquelle il a été immolé

pour nous, ou Jésus-Christ lui-même en qui et par qui nous of-

frons nos supplications. C'est cet autel d'or dont il est parlé au

ch. viii% V. 3 de l'Apocalypse; et de cet autel nul de ceux-là a n'a

pouvoir de manger, » c'est-à-dire, de participer au fruit de la Pas-

sion de Jésus-Christ, et de lui être incorporé comme à son chef,

nul, dis-je « de ceux qui rendent encore un culte au tabernacle »

des observances légales (fial.^ v, v. 2) : « Si vous vous faites cir-

concire, Jésus-Christ ne vous servira de rien;)) ou de ceux encore

qui sont esclaves du tabernacle de leur corps en se laissant aller

aux délectations charnelles {Rom,, xiii, v. 14) : «Ne prenez pas de

votre chair un soin qui aille jusqu'à contenter ses désirs déré-

glés. )) Car à ceux qui sont tels, Jésus-Christ n'est d'aucune uti-

lité {V^ Cor., XI, V. 29) : « Car quiconque mange ce pain et boit ce

extra portam
;
quantum vero ad nos

qui sumus menihra, significat quod
pro illis (\m sunt extra cai^tra legaliuni

vel extorioruni ?ensuuni iuimolatur

Christus. Qui enim erant in castiis,

de carnalibus illis non comedehant.
Muec, est ergo lîgura quani proponit
Apostolus, cujus primo, ponit signi-

licatum ; seiiiiido, ])Onit liguram, ibi :

« (Quorum enim animalinm ; » tiîrtio,

indueit coiiclusioiicui : h Exeainus
igitiir. »

I. Dicit ergo : Stabiliamus corda
nostra non escis, sed gratia : aliter

enim non possunms, (juia « Habemus
altare. » Istud altare vel est crux

Christi, in qua Christus pro nobis ini-

molatus est; vel ipse Cbristus. in (pio

et ]>er qucm preces nostras olferinuis.

Et boc est altare aureum, de quo di-

eitur {^poc, vni, v. 3}; de isto ergo

altari non liabent potestatem edere, id

est fructum Passionis Cbristi perci-

pere, et ipsi tanquam eapiti incorpo-

rari, « ({ui tabernaeulo » legalium « de-

serviunt » (Gai., v, v, 2) : m Si circum-

cidimini, Cbristus vobis nibil pro-

(lerit. » Vel tabernaeulo corporis

desei-viunt ([ui carnales deleetationes

secpHintur {Rom., xiii, v, 14) : «Garnis

curam ne feeeritis in desideriis. » Ta-

libus enim nibil prodest (l Cor.^ xi,
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calice indignement, mange et boit sa propre condamnation. » Le

corps prend le nom de tabernacle, parce que nous y habitons

comme en état de guerre contre l'ennemi, et parce qu'il ne dure

que peu de temps (IP S. Pierre^ i, v. 14) : « Je sais que dans peu

de temps je dois quitter cette tente; » il ne faut pas s'en rendre

l'esclave.

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. M) : « Car les corps des animaux,

etc., )) il expose la figure même. Et d'abord la figure de l'ancienne

loi ; en second lieu celle du Nouveau Testament (v. 12) : «Et c'est

pour cette raison que Jésus, etc. » 1° Sur la première partie, il dit

(v. 11) : (( Car les corps des animaux. » On peut entendre ici la lettre

de deux manières. D'abord ainsi : « Car les corps des animaux, »

c'est-à-dire, du veau et du bouc a dont le sang était porté par le

Grand Prêtre, dans le sanctuaire, pour l'expiation du péché, » à sa-

voir, son péché et celui du peuple, « sont brûlés hors du camp. »

Ensuite en entendant par ces animaux Jésus-Christ ou les saints,

car toutes les victimes du premier Testament étaient la figure de

Jésus-Christ, et par conséquent de ses ministres. Le corps de

Jésus-Christ, dont le sang a été porté dans le sanctuaire céleste

pour les péchés du monde entier, a donc passé par le feu sur l'au-

tel de la croix, hors l'enceinte de Jérusalem ; il a été comme brûlé

hors du camp. Ou bien encore les saints se consument hors du

camp, c'est-à-dire, en dehors de la société commune des hommes,

par le feu de la charité, par le jeûne et par les autres œuvres de

miséricorde. Et c'est envers eux, c'est-à-dire, pour eux que le

V. 20) : (( Qui euiiii niaiuliicjit et bihit

iiuligiu! jiulicium sibi iiuuubicat. et

bibit. » Dicitur uutein corpus taboru.i-

cuhiui, quia in ipso taïKjuam in bcUo
liabitanuis contra hostes, et nioUicuni

ujiiiu't i;ll Pet., I, V. 14) : <« Wlox est

depositio tabcrnaculi nuM ; '> cl idci)

uou est ci dcscrvienduni.

II. Deinde cum dicit : « Quorum
cniin aniinarinui, » prosoqnitur tijiu-

rain ipsani. Kt })rinio, lifjurain vctcris

lc;,Ms ; secundo, ti;,Mirani iNovi Testa-

ment i, ibi : <> l'ropter (piod et .lesus. »

l'J Quantum ad primum dicit : " Quo-
rum enim animalium, etc. » Et potest

b'^'i Httera ista duobus modis : uik»

nii^do sic : « Horum animalium co]--

pora cremautur extra castra, » se.

vituli et hirci , « quorum sauguis in-

fertur in Sancta per pontiticem, pro

poccato » sacerdotum et multitudi-

nis. Aliter sic, ut ])er illa animalia in-

tellifiatur Cbristus vel saucti ejus :

piT oinnes enim hostias veteris lej^is

ii},Mirabatur Cbristus, et per oonse(iuens

membra ejus; Cbristi ergo corpus cu-

jus saiifiuis illatus est iu Sancta cœ-
lestia pro peccato tolius nmndi, ij<iie

passum iu ara crucis, extra portas Jé-

rusalem, (juasi extra castra, crematum
est. Vel etiam sancli extra castra, id

est extra communem societatem ho-

minum ipne cbaritatis, jejuniis, oratio-

nibus et aliis operibus misericordia^

se cremant; « (piorum, >• iii est pro

quibus eflicaciter « sanguis •» Christi

J
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sang de Jésus-Christ a été porté efficacement dans le sanctuaire.

La première interprétation est littérale. 2° En disant (v. 12) : « Et

c'est pour cette raison, » l'Apôtre applique ce qui s'est passé dans

le Nouveau Testam- nt à la figure présentée par l'Ancien, afin d'en

montrer l'accord. L'est ce qui lui fait dire (v. 12) : a C'est pour

cette raison que Jésus-Christ devant sanctifier le peuple par son

propre sang a souffert hors la porte de Jérusalem. » Il n'y a ici

aucune difficulté.

III. Quand l'Apôtre ajoute (v. 13) : u Sortons donc hors du

camp, )) il déduit deux conclusions, La seconde à ces mots(v. 15) :

« Offrons donc par lui sans cesse à Dieu, etc. » 1° A l'égard de la

première il dit : Nous avons établi que nous avons un autel qui est

hors du camp ; nous avons donc à nous approcher de cet autel, et

ensuite à offrir notre sacrifice. S. Paul indique d'abord la manière

L/. s'en approcher, en disant que de même que Jésus-Christ a souf-

ft4 et porté l'ignominie de sa croix hors la porte de la ville, il

faut (v. 13) (( sortir nous-mêmes hors du camp, » c'est-à-dire,

hors de toute société ordinaire avec ce qui est charnel ; ou encore

hors de l'observance des prescriptions légales ; ou hors de toute

vie des sens, a et aller à lui, portant son ignominie, o c'est-à-dire,

les marques de la Passion de Jésus-Christ, qui l'ont rendu, lui,

u l'opprobre des hommes et l'abjection du peuple » {Ps. lxviii,

V. 21) : (( Mon cœur s'est préparé à toutes sortes d'épreuves et de

de misères. » Ou bien encore, a portons son ignominie, » c'est-à-

dire, renonçons aux observaces légales, puisque la vérité est ve-

nue, ce qui nous hvre, de la part des Juifs, à l'ignominie, à cause

« in sancta illatus est. » Primas sen-

sus litteralis est. 2» « Propter quod, »

;ulaj)tut ad id «(uod fuit in Novo Tes-

laraento li;,'iiraî Veteris Trstaiiieiili, ut

sit cousonantia int»;r ip^a; unde dicit :

« Propter tjuod et Jésus, etc. » Et patet

totum.

m. Deinde euiii di(;it : « Exeainus
igitur ad euui, » indueit duas coiiclu-

sionoB. Seeunda, ibi : « Par ipsuni

ergo. ') 1" Quantum ad prinmin dieil :

ita dirlun» «'st ipiod nos hahainus

altare (|uod est extra castra. Uuo erf4;o

debennis fai^ere. se. ad ipsuni accetlere,

et super illud sacriHearn. Modus accc-

deuUi pouit primo, diceus quod sicut

Christus passus est et improperiuni

passionis extra portam sustinuit : sic

et nos « Exeaiiuis ad euni extra cas-

tra, » id est extra comniuneni soiic-

tatem carnalium; vel extra observan-

tiam lejialiunr, vel extra sensus cor-

poris. (t portantes inipropcrium ejus. »

se. Cbristi. id est signa passituiis

Christi, p»'r ((une Christus l'actus est

pi»robrium hoininum et abjcctio pie-

bis {Ps. LXVIII, V. 21) : « Improperiuni

xpectavit cor ineum et niiscriam. »

Vel improjierium porlemus, id est re-

nunticnius Ic^'alibus adveniente veri-

tate, propter quod sumus .luda-is ini-

properium, id est propter si^-uu pauii-
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des marques de notre pénilence dont les hommes charnels nous

font un sujet d'opprobre (ci-dessus, xi, v. i2G) : « Jugeant que

l'ignominie du Christ était un trésor plus grand que toutes les ri-

chesses de l'Egypte. » Car de même que Jésus-Christ fut accusé

de renverser la Loi, on reprocha à l'Apôtre d'enseigner qu'on n'é-

tait plus tenu de garder les observances légales (Ga/., v, v. 11) :

« Pour moi, mes frères, si je pèche encore la circoncision, pour-

quoi est-ce que je soufTre tant de persécutions? » S. Paul assigne

la raison de ce qu'il vient de dire, en ajoutant (v. 14) : « Car nous

n'avons point ici de ville permanente, mais nous cherchons celle

que nous devons habiter un jour. » On demeure, en effet, volon-

tiers dans un lieu qui appartient; or, notre fin, ce ne sont ni les

observances légales, ni les choses de la terre, notre fin est Jésus-

Christ {Rom.^ X, V. 4) : « La fin de la Loi est le Christ, d'où procède

la justice pour tous ceux qui croient. » Nous n'avons donc point

ici de cité qui demeure, elle est où est Jésus-Christ. Sortons donc

pour aller à lui (Colo.'is., m, v. I) : a Si donc vous êtes ressuscites

avec Jésus-Christ, recherchez ce qui est dans le ciel, où Jésus-

Christ est assis à la droite de Dieu, etc. ; » {/saïe, xxxiii, v. 20) :

(( Considérez Sion, cette ville consacrée à nos fêtes solennelles ;
»

(ci-dessus, xi, v. 10) : « 11 attendait cette cité bâtie sur un fonde-

ment dont Dieu même est le fondateur et l'architecte. » On dit

encore une cité meilleure, en parlant de celle qui est aux cieux.

C'est donc près de celui qui Ihabite, que nous voulons être un

jour transférés, comme dans notre patrie, près de notre autel
;

sortons donc pour arriver jusque là.

lfiitia\ ([lue a carnalibiis impruiioraiilnr

{supra. XI, V. 26 : « Majoivs divitias

îpsliiiiaus tlH'sauris .Ej;y]»ti(>nuu impro-

priiiin Christi. » Sif.ul »'ijini arcusatns

•st (Iliristns qnod siihv»'rtorol Leuem ;

ita Aimstolo iiiiproppral)atur (iiioil i»ra'-

dirarct non dt'luTc scrvari lff.'alia

{Gai., v, V. Il) : <« Egi» nutiMu, frativs,

si riiriiincisioiHMU adhuc pra'dic»»,

«liiid adimr luTStM'ulioiU'iii palior?? »

Snbdil antt'in ratidin-m «jus dirt-iis :

. Non «'iiiin liahruni:^ liif luaiu'iifrm

«ivilati'in, sfd fiiturani im(iiiriimis. »

lloini) riiim lilMMdtT inanot in loc»» sno

ln»»|trio. Finis »'nini nosttT non sunt

icpilia ntM- UMn|M)ralia. s«'d Unis n»>sl«'r

Cluislns «'st [Hom., X, v, 4} : < Finis

nostor (lliristns j^st, ad «alutcni onini

crodt-nti. <« Non erjjo habennis hic nia-

ncntiMn «ivitatoni, sed nhi ««si Chris-

tus; «T^o «'xeanins ad ipsnni /'«>/., m.
V. 1) : « Si ronsin-roxistis cnni Christo.

qnîo snrsnin ?nnt (pupiite, nlii Christiis

«.'sl in d«'xt»'ra D«'i sedfns, ««to.; c /v..

xxxin. V. K) : » Hospice Sion. civi-

tali'n» solt'innilalis nostrœ. ; » ^sitptxt,

XI, V. 10^ : a Kxp»M'tal>at fnndain«'nla

]iali«>nt«>ni < ivitali'in rnjns arlifrx cl

«tindiltïr. DiMis. » Hein nudiorcni tivi-

taN-ni apprtnnl, i«l •st «'«idosleni : ad
ipsnni rnini intcndinnis transTiTii,

sirnl ad lornni ft altan* nostrnni. Krixo

«>x«>nndinn rst ad illnd.

•2'> Urindf enin dicit : « Vrr ipsnni
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2° Quaad l'Apôtre dit enfia (v. 15) : a Offrons donc par lui sans

cesse à Dieu une hostie de louanges, » il déduit la seconde con-

clusion, c'est-à-dire que nous devons sacrifier à cet autel ; et il

explique la nature de ce sacrifice. Or, il y a deux sortes de sacri-

fices à ofîrir sur l'autel de Jésus-Christ, à savoir, la dévotion en-

vers Dieu et la miséricorde à l'égard du prochain. 1. Du premier

de ces sacrifices S. Paul dit que les sacrifices de la Loi ne devant

plus être oflerts {Ps. xxxix, v, 7) : « Vous n'avez voulu ni sacrifice

nioblation, n « nous devons ofî'riràDieu sanscesseparlui, » c'est-

à-dire, par Jésus-Christ, « une hostie de louanges » {Ps. xlix,

V. 23): «Le sacrifice de louange m'honorera.» L'Apôtre appelle ce

sacrifice de louanges « le fruit des lèvres, » c'est-à-dire, la confes-

sion de la foi par les paroles. On loue, en effet. Dieu mieux par la

parole, que par l'immolation des animaux. C'est ce qui fait dire à

S. Paul (v. 15) : a Une hostie de louanges, n c'est-à-dire, « le fruit

des lèvres qui rendent gloire gloire^à son nom.» Car cet hommage

est nécessaire (Rom., x, v. 10) : « Il faut croire de cœur pour la

justice et confesser de bouche pour le salut ; » {Osée, xiv, v. 3) :

(( Nous vous rendons, comme un sacrifice, l'hommage de nos lè-

vres ; T> {Jsaïe, lv[i, v. 19) : « J'ai produit la paix qui est le fruit de

mes lèvres. » Ce sacrifice doit être oflert sans cesse, c'est-à-dire,

continuellement, ainsi que sous la Loi il y avait un sacrifice qui ne

cessait point, comme on le voit au ch. xxviii, v. 6 des Nombres

{Ps. XXXIII, V. 1) : (( Je bénirai le Seigneur en tout temps, sa

louange sera toujours dansmon cœur. » 2. L'Apôtre explique ensuite

le second sacrifice,
,
quand il dit (v. 16) : n Souvenez-vous d'exer-

ergo offeramus, » ponit secuudam con-

clusionem, quod se. super istud altarn

sacriticare debomu?, et qualia sacrili-

cia. Duplex est auteni sacrifichnn,

quod super altara Christi olferie de-

bemus, se. : devotiuneui ad Deuni et

niiserationeni ad proxiniuni. 1. Quan-
tum ad priniiini dicit, (piod post([uaiii

HOU suut oUV'reiida sacrilieia l(.'i,Mlia

{Ps. XXXIX, V. 7) : '< Saeritieiuiu et

oblationeui iioluisti. » — « er^o per

îjisuui, » id «îst jier Christum, « olle-

rauius seuipcr l)eo liosti.'uu laudis »

(/'.v. XLIX, V. ï.\ : a Sacrilieiuui laudis

lioiiorilirabil nif. » Istud autem sacri-

liciuni laudis vucat riiictuiii labionim,

id est conressioueai vocis. Melius euiui

laudatur Deus ore, quam occisisione

animalium , unde dicit : « Fructuni

labiorum coutiteutium noniini ejus. »

Hoc est euim uecessariuni [Hum., x,

V. 10) : « Corde creditur ad jiistitiaui
;

ore autem coufessio Ht ad salutcm; »

{Osece, XIV, v. 3) : « Ueddemus vitulos

labiorum uostrorum ;
» (h., lvii,

V. lî)) : « Creavi fructum labiorum,

pa(;em. » Hoc autem sacrilicium débet

esse « semper, » id est coutiuue : sicut

in Lege erat juge sacrilicium sicut

[latet {yitm. xxvin, v. li)
;

(Rv. xxxiii,

V. 1) : « Beiiedicam Domiiium in omiii

tempore, semprr laiisrjiis in ore met).»

2. Aliuil sacritiiinm [nmit, cnm dicit :

« Ik'ueliceulioj auteiu et commuuionis
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cer la charité et de faire part de vos biens aux autres ; » comme
s'il disait : autrefois vous opériez effectivement des œuvres de mi-

séricorde ; si vous ne le pouvez plus maintenant, faites-le du moins de

cœur. C'est ce qui lui fait dire : u Gardez-vous bien d'oublier d'exer-

cer la charité, » c'est-à-dire de vous montrer généreux en donnant.

Car on appelle bienfaisant celui qui est généreux quand il donne

{Gai., VI, V. 9) : « Ne nous lassons donc point de faire le bien ; )>

{Eccli., XII, V. 6) : « Faites du bien à celui qui est humble, et ne

donnez pointaux méchants.»— «Gardez-vousaussi d'oublier de faire

part de vos biens aux autres, » quant à ce que vous conservez, afin

de le partager quand le moment sera venu [Actes, ii, v. 44) :

« Ceux qui croyaient étaient tous ensemble, et toutce qu'ils avaient

était commun entr'eux ; » {Rom., xii, v. 13) : « Charitables pour

soulager les nécessités des saints. » Ou bien encore de la commu-
nion, c'est-à-dire, de la charité qui rend toutes choses communes.

L'Apôtre explique ensuite le motif qui nous oblige à offrir ce

double sacrifice, quand il dit v. 16) : a Car c'est par de semblables

hosties qu'on se rend Dieu favorable, » dans le sens passif, c'est-

à-dire, que nous pouvons mériter Dieu, puisqu'il est lui-même

notre récompense, récompense que nous pouvons acquérir par les

œuvres {Gen., xv, v. 1) : u Je suis votreprotecteur et votre récom-

pense infiniment grande ; » {Ps. l, v. 21) : « C'est alors que vous

agréerez le sacrifice de justice, etc. ; » {Isaïe, xix, v. 20) : « Ils

l'honoreront avec des hosties et des oblations, ils lui feront des

vœux, et ils les lui rendront. »

iiolite oblivi:?ci ; » (luasi dicat : Olim
opère exhibcbatiï^ opéra misoricor-

diae, modo auteni saltera corde, si

uoii potestiî^ opero. Et ideo dicit : « No-
lile oblivisci bencticj'iitiœ. » id est

liberalitatis, (juaiitinu ad ea ipuB dati?.

Lar^us enini l.jMieticus dicitiir {Gai.,

VI, V. 0) : « iioijum aiiteni facieut»>s.

non delieianiu!?; » {Eccli., xii, v, G^ :

« Benefac bumili et non dederi:> iiii-

pio. » — « Et noiite oblivisci counnii-

nionis, » «inantum ad ea <piœ scrvatis,

lit tenipore suo conimnnicetis (^ylct., ii,

V. 44) : « Omnes etiani (}ui civdcbant.

erant paritcr et liabebani onniia ((un-

nmnia; » ^Rom., xii, v. 13} : (« Ncccs-

sitatibus sauctoriun communicantes. »

Vol « commuuionis, » id est charitatis.

per (juam siiut omuia conmmnia.
Quare autein istud duplex benetîcium
offerrc «lebeanuis, ostei^dit, diceus :

« Oiiia talibus bostiis promeretur >•

passive « Ueus, » id est possuinus
Deuiii nii-reri talibus sacriticiis : ipse

enini est nierces iiostra, ipiani istis

operibus possuuuis acquirere [Gen..

XV, V. P : « Ego i»rotector tuus suni,

et menés tua mai;na uimis; » ÇPs. l.

V. 21) : « Tune accpptabis sacrificium

justilia\ etc.;» {Is., xix, v. 20 : «Co-
Iciif »Mim in hostiis et muneribus. cl

vota vovebuut Domino, et solveut. »



LEÇON IIP (ch. XIII, w. 17 à 25 et dernier).

Sommaire. — S. Paul enseigne la manière de se conduire à l'é-

gard des supérieurs spirituels vivants. 11 demande qu'on fasse

des prières pour lui-même , et signe son Epître en souhaitant la

grâce.

i7. Obéissez à vos conducteurs et soyez soumis à leur autorité : afin qu'ainsi

qu'ils veillent pour le bien de vos âmes, comme devant en rendre compte, ils

s'acquittent de ce devoir avec joie et non en gémissant ; ce qui ne vous serait

pas avantageux.

18. Priez pour nous, car nous croyons, selon le témoignage que notre con-

science nous rend, que nous n'avons point d'autre désir que de nous conduire

saintement en toutes choses.

19. Et je vous conjure avec une nouvelle instance de le faire, afin que Dieu

me rende plus tôt à vous.

20. Que le Dieu de paix, qui a ressuscité d'entre les morts Jésus-Christ

notre Seigneur, lequel par le sang du Testament éternel est devenu le grand
pasteur des brebis ;

21. Vous rende disposés à toute bonne œunre, afin que vous fassiez sa

volonté, lui-même faisant en vous ce qui lui est agréable par Jésus-Christ,

auquel soit gloire dans les siècles des siècles. Amen.
22. Je vous supplie, mes frères, d'agréer ce que je vous ai dit pour vous

consoler, ne vous ayant écrit qu'en peu de mots.

23. Sachez que notre frère Timothée est en liberté : et s'il vient bientôt ^

j'irai vous voir avec lui.

LECTIO III.

Quomodo erga prselatos adhuc viveutes
se habere debeaut ostendit, pro se

cupit orationes fieri, ac demum gra-
tia epistolaiu signât.

17. Obedite prœpositis vesiris, et. siib-

jace.te eis : ipsi enim per^'i.Sfilant,

quasi rationem pro animabus vestris

reddituri, ut cuni i(aitdio hocjaciant
et non cémentes, hoc enim non ex-
pedit vnbis.

18. Orate pro nobis ; confidimiis enim
quia bonnni conscienttam habemus^
in omnibus benc volentes conuer-
sari.

19. Amplius aiitem deprecor i>os

hoc Jacere
,
quo celerius restituar

vobis.

20. Deus autem pacis, qui eduxit de
mortuis pastorein maffii/tm oi^ium
in sanguine te^tnmenti ceterni, Do-
minum nostruin Jesuin Christum,

21. yîptet ^fos in omni bono, ut j'aciatis

ejus voluntateni, Jàciens in \>obis,

quod placent coram se per Jesum
Christiim : cui est gloria in secula
secidoruni. Amen.

11. Roii^o aritem vos^Jratres, ut sujje-

ratis \>erbiim solatii. Etenim per-
paiicis sertpsi vobis.

23. Coi^nosciteJratrem nostrum Timo-
theum dimissum : cuni quo (si cele-

rius venerit) videbo ifos.
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24. Saluez de ma part tous ceux qui vous conduisent et tous les saints. î^os

frères d'Italie vous saluent.

25. Que la rjràcc soit avec vous tous. Amen.

S. Paul après avoir enseigné plus haut comment on doit se con-

duire à l'égard des supérieurs spirituels qui sont morts, c'est-à-

dire, qu'on ne doit pas s'écarter de leur foi, instruit ici de la ma-

nière d'agir à l'égard des supérieurs spirituels vivants. P A l'égard

des autres; 11° à l'égard de lui-même (v. 18) : « Priez pour

nous, etc. »

1° Il dit donc (v. 17) : « Obéissez à vos conducteurs. » Remar-

quez deux devoirs à l'égard des supérieurs, à savoy*, l'obéissance,

afin d'accomplir ce qu'ils prescrivent. C'est pourquoi il dit :

(( Obéissez » (l*^*" Rois, xv, v. 22) : u L'obéissance est meilleure que

les victimes. » Ensuite le respect, afin de les honorer comme des

pères et de supporter de leur part la correction. C'est ce qui lui

fait dire (v. 17) : « Et demeurez soumis à leurs ordres » (l" S,

Pierre^ ii, v. 13) : « Soyez soumis, pour Dieu, à tout homme ; »

{Ro7n., xiii, v. 2): u Celui qui résiste aux puissances, résiste àl'or-

dre de Dieu. » 11 assigne ensuite la raison de cette soumission, en

disant (v. 17) : « Car ils veillent pour vos âmes, j) Si donc nous

devons obéir aux supérieurs et leur être soumis, c'est que la charge

de nos âmes pèse sur eux et les expose au danger. C'est pourquoi,

par rapport au travail de la sollicitude qui leur est imposé dans

le gouvernement des inférieurs , l'Apôtre dit : « qu'ils veillent

continuellement, » c'est-à-dire, parfaitement (Kom., xii, v. 8) :

2't. Salutate oniiies prœpnsi'los veslrris,

et omnex sanctos. Salutant vos de
Italia ftatres.

2o. Gratin eum oninibim voùis. Amen.

Supra monuit Ai»ost«tlii? «inoniodo

^e (Ichciil lialterc ad pra'latus morluos,

ut sr. iii lidt' ijjsoruin iM-rniaurauf : Iiic

uioiict nos ijualilrr se dt'heaut habciv
ad vivriilos ; et priuio. quomodo ad

alios; secundo, qnouiodo ad seipsuni

Pauluui, ibi : « Orale pro nohis, etc.»

I» DiciT ery;o : « ()l)edite pr.vpositis

vcstris, » L'hi «-ousiderauduni est quod
tluo dcl»emus pnelatis, se. olirdicn-

tiaui, ut i|isoruu) mandata inipleauuis,

umlr dicit : << Obcdite ». (1 Ixeg., xv,

V. 22) : « -Melior est obedicutia quam
victimaî. » Item reverentia, ut eos ho-

norenms tanipiam patres, et ipsorum
disciidinam toleremus; et ideo dicit :

« Subjacj'te eis » d Pet., ii, v. 13) :

« Subjecti estote omni humanœ crea-

tura^ ; » [Rom., xni. v. 2) : «* Qui po-

testati resistit , Dei ordination! re-

sistit. '> Uatiouem subjectionis sub-

dil. diccns : u Ipsi euim ]»ervi;ji-

laut. ») Quare enim del)i'anms obedire
et sultjici pradatis, boc est, idco «piia

iucuuddt ris labor, et pericubun im-

minet. Inde quantum ad laborem sol-

bciludinis, qui eis inciunbil de ref;i-

mine subditornm. dicil quod « Ipsi

pervi.iîiianl. » id est perfecte vigilant
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(( Que celui-là qui est chargé de la conduite de ses frères le fasse

avec soin. » En effet, le devoir des supérieurs est de veiller sur le

troupeau commis à leur garde. C'est de là qu'il est dit {S. Luc,

II, V. 8) : (( Or, il y avait là aux environs des pasteurs, » par les-

quels on désigne les chefs spirituels, et ces pasteurs « passaient

la nuit dans les champs, veillant tour à tour à la garde de leur

troupeau, » parce que c'est pendant que « les hommes dorment,

que l'ennemi sème de l'ivraie parmi le blé, » comme il est dit au

ch. XIII de S. Matthieu (v. 25). Par rapport au danger que courent

les supérieurs, S. Paul dit (v. 17) : ((Comme devant rendre compte

à Dieu de vos âmes. » C'est là un des plus grands périls, de ren-

dre compte des actions des autres, quand on ne le peut déjà pour

les siennes propres (IIP Bois^ xx, v, 39) : (( Gardez-moi bien cet

homme là, et s'il s'échappe votre vie répondra de la sienne. » Les

supérieurs rendront compte, en effet, au jour du jugement, de

ceux qui leur auront été confiés, quand on leur fera cette question

{Jér.j XIII, V. 20) : (( Oii est ce troupeau qui vous avait été confié?

ce troupeau si excellent? Que direz-vous lorsque Dieu vous visi-

tera? Car c'est vous qui avez appris à vos ennemis la manière de

vous combattre, » enseignant le bien et en faisant le mal ; (( c'est

vous qui les avez instruits contre vous-mêmes, » par vos mauvais

exemples. S. Grégoire : Les supérieurs spirituels doivent savoir

qu'ils sont dignes d'autant de morts, qu'ils transmettent à leurs

intérieurs d'exemples de perdition {Prov., vi, v. 1) : (( Mon fils, si

vous avez répondu pour votre ami et que vous ayez engagé votre

mainà un étranger, vous vous êtes mis dans le filet par votre propre

{Rom., XII, V. 8) : « Qui praeest in sol-

licitudine. » Vigilare enim super gre-

gem commissum incumbit prœlatis,

uude {Luc, II, V. 8) dicitur : « Pas-

tores, » per quos designantur prae-

lati, « erant vigilantes et custodientes

vigilias noctis super gregem suum, »

quia dum dormiunt homines, « ini-

micus liomo superseminat zizauia in

medio tritiei, » ut dicitur {Matth., xiii,

V. 25). Quantum autem ad periculuin

quod imminet, dicit : u Quasi pro ani-

mabus vestris redituri » rationem. Hoc
est enim maximum periculum, homi-
neça de factis alterius rationem red-

dere, qui pro suis non sufticit ^III /^,^'.,

XX, V. 39) : « Custodi virum istum, qui si

TOM. VI.

lapsus fuerit, erit anima tua pro anima
illius. » Reddent enim prœlati in die

judicii rationem de sibi commissis,

quando fiet eis illa queestio [Jer., xiii,

V. 20) : « Ubi est grex qui datus est

tibi, pecus inclytum tuum ? Quid
dices, cum visitaverit te? Tu enim
docuisti eos adversum te, » se. lo-

quendo bona et faciendo mala, « et

erudisti in caput tuum, » per mala tua

exempla. Gregorius : Scire debent prae-

lati quot tôt mortibus digni sunt, quot

exempla perditionis ad subditos traus-

mittii nt (Proi^, , vi, v. 1) « Filii, si spo-

ponderis pro amico tuo, defîxisti apud
extraneum manum tuam ; illaqueatus

es verbis oris tui, et captus propiiis

42
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bouche, et vous vous trouverez pris par vos propres paroles.

Faites donc ce que je vous dis, mon fils, et délivrez-vous vous-

même, parce que vous êtes tombé entre les mains de votre pro-

chain; courez de tous côtés, hâtez-vous et réveillez votre ami.

etc. » C'est que le supérieur spirituel s'engage à l'égard de Jésus-

Christ pour ses inférieurs : de la main, c'est-à-dire, à donner l'ex-

emple des bonnes œuvres; et de la bouche, c'est-à-dire, à les

nourrir par la prédication. Le Christ prend ici le nom d'étranger,

parce que c'est un ami quand il promet, dit S. Bernard, mais c'est

un étranger quand il demande compte.

Mais ne semblerait-il pas que chacun n'est tenu de rendre

compte que pour soi seulement (IP Corinth.. v, v. 10) : « Nous

devons tous comparaître devant le tribunal du Christ, afin que

chacun rende compte de ce qu'il aura fait pendant qu'il était re-

vêtu de son corps. »

Il faut répondre que chacun rendra compte principalement de

ses actions propres; mais nous rendrons compte aussi du prochain

dans la mesure où nos actes appartiennent de quelque manière au

prochain. Or , les actes des supérieurs appartiennent aux infé-

rieurs, suivant cette parole d'Ezéchiel (m, v. 17) : « Fils de

l'homme, je vous ai donné pour sentinelle à la maison d'Israël.

Vous écouterez la parole de ma bouche, et vous leur annoncerez

ce que vous aurez appris de moi. » Et il est dit à la suite, que si le

supérieur spirituel, qui est désigné sous le nom de sentinelle,

n'annonce pas à l'impie son futur châtiment, « l'impie mourra

dans son iniquité, mais son sang sera redemandé à celui qui devait

l'avertir. »

sermouibus, Fac ergo quod dico, lili

mi, ot tciiiolipsum libéra, «luia iiici-

disti in mauuiii proximi lui. Disciirre,

festiim, su^^cita amicum tuum, etc. .»

Pra'lalus ciiim manu, id est exomplo
boni t>[»eris,et ore, id est pra'dicjitione

ublif^'at se Christo pio subditis. Dicitiir

auleni Cbristusextraneus, (juia. ut dicit

Bernardus : Amiens est in sponsiune,

sed extraneus in exigenda ralione.

8ed non videtur, (}Uod aliquis lenea-

tur rr'ddere rationem nisi pro se tan-

tum (II Cor., V, V. 10) : « Omues nus

mauifcstari oportet autc tribunal

Cliristi, ut recipiat nusquisque propria

eorporis, i»rout gessit. »

Resp«)ndeo : dieendum est quod
quilibel prineipaliter reddet rationiMU

de faclis suis. Sed in quantum aetus

sui (pioilanunodo pertinent ad alium,

in lanlum reddet rationem de ilio.

Facta autem proilati pertinent ad sub-

ditos, secundum ilhid [Ezech., m,
V. 17) : « Fiiii bomiuis, speeulatorem
dedi te domui Israël, et audies de ore

meo verbum, et annuutiabis eis ex

me. » l'bi seciuitiir, «luod si pradatus

(qui uomine speculatoris iulelligitur)
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Si donc le supérieur veille sans cesse, comme devant rendre à

Dieu le compte de nos âmes, nous devons aussi faire à son égard

tout ce qui est en nous, c'est-à-dire, obéir et non pas nous révolter,

afin (v. 17) : a Qu'ils s'acquittent de ce devoir avec joie, et non

en gémissant; » afin qu'ils supportent aussi pour nous avec joie le

danger et le travail, et qu'ils n'aient point à gémir, parce que le

supérieur, digne de ce nom est dans des transports de joie, quand

il voit ses inférieurs faire le bien, car alors son travail n'est pas

stérile (IIP S. Jean, v. 4) : « Je n'ai pas de plus grande joie que

d'apprendre que mes enfants marchent dans la vérité ; » {Philipp.,

lY, V. 1) : (( C'est pourquoi, mes frères très-chers et très-désirés,

qui êtes ma joie et ma couronne, continuez, mes bien-aimés, et

demeurez fermes dans le Seigneur, » Les supérieurs, au contraire,

gémissent quand l'inférieur résiste [Galat., iv, v. 19) : a Mes

petits enfants, pour qui je sens de nouveau les douleurs de l'en-

fantement, jusqu'à ce que le Christ soit formé en vous; » [Jér.,

IX, V. 1) : (( Qui donnera de l'eau à ma tête et à mes yeux une

fontaine de larmes, pour pleurer jour et nuit les enfants de la fille

de mon peuple qui ont été tués ? » Ils gémissent aussi avec un sen-

timent de compassion, quand à cause de notre résistance, nous ne

retirons pas le fruit de leurs travaux, c'est-à-dire le fruit de l'héri-

tage éternel {Isaîe, xxxiii, v. 7) : « Les sentinelles, placées dans

les campagnes, pousseront des cris. Les anges de paix pleureront

amèrement. »

L'Apôtre donne aussitôt la raison pour laquelle nous devons

non annuntiaverit impio, ipse quidem
impius in iniquitate sua morietur

;

sed sanguis de manu speculatoris re-

quiretur.

Si igitur pervigilant, quasi reddituri

rationem pro nobis, et nos debemus,
quod in nobis est, facere, se. obedire,

et non rebellare, « Ut ipsi cum gaudio
iioc faciant, et non gementes, » susti-

neaut periculum et laborem pro nobis
cum gaudio, et non cum gemitu, quia
bonus prœlatus multum gaudet, quan-
do videt subditos bene opérantes

,

(juia tune labor suus non est inanis

(III Joan., V. 4) : « Majorem lioruiu

non habeo gratiam, ([uam ut audiam
liiios meos in veritate ambulare ; »

{Philip., IV, V. 1) : « Itaque, iVatrcs

mei charissimi et desideratissimi, gau-

dium meum et corona mea, sic state

in Domino, charissimi. » Ipsi auteni

gemunt in rebellione vestra {Gai.
,

JV, V. 19) : « Filioli mei, quos iterum

parturio donec formetur Christus in

vobis ; » {Jer., ix, v. 1) : « Quis dabit

capiti meo aquam, et oculis meis fon-

tem lacrymarum, et plorabo die ac

nocte interfectos filia3 populi mei? »

gemunt etiam compatiendo , ([uando

propter rebelliouem nostram non con-

sequinmr i'ructum laborum ipsorum,

qui est fructus œterna3 liiereditatis {Is.,

xxxiii, V. 7) : « Ecce videutes dama-
buut loris , augeli pacis amare fle-

buut. »

Subdit auLeni rationem, quare de-
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obéir aux supérieurs; c'est que (v. 17) uGe ne vous est point avan-

tageux, » à savoir que ces supérieurs gémissent à cause de notre ré-

sistance, car Dieu tirera vengeance de la peine que nous leur au-

ront causée {Ps. cv, v. 16) : a Ils irritèrent Moïse et Aaron dans le

camp; Aaron le saint du Seigneur. La terre s'entr'ouvrit et englou-

tit Dathan; elle se referma sur la troupe d'Abion; ))[Isaie, lxiii, v.

10) : (( Cependant ils ont irrité sa colère, et ils ont affligé l'esprit

de son saint (Moïse); » et on dit à la suite : a II est devenu leur

ennemi, il les a lui-même détruits. » Remarquez cette parole de

l'Apôtre : a Ce ne vous sera point avantageux; » il ne dit point :

((à eux-mêmes,)) car gémir sur ceux dont on a la garde est avan-

tageux pour les supérieurs. C'est ainsi que Samuel gémissait sur

la réprobation de Saûl (I" Rois, xv, v. 35 et x\i, v. 1).

IP Quand S. Paul ajoute (v. 18) : a Priez pour nous, » il ins-

truit de la manière de se conduire par rapport à lui-même. Il de-

mande, en effet, qu'ils prient Dieu pour lui. Nous trouvons quel-

que chose de semblable dansl'épître aux Romains (xv, v. 30) : uJe

vous conjure, mes frères, par Jésus-Christ notre Seigneur, et par

la charité du Saint-Esprit, de combattre avec moi par les prières

que vous ferez à Dieu, » parce que, comme dit la Glose, il est ira-

possible, c'est-à-dire très-difficile que la prière d'un grand nombre

ne soit pas exaucée (S. Matth., xviii, v. 19) : « Si deux d'entre

vous s'unissent ensemble sur la terre, quelque chose qu'ils de-

mandent, elle leur sera accordée par mon Père qui est dans les

cieux. » Quand donc l'Apôtre, certain d'être agréable à Dieu, de-

bemus obedire eis, quia « Hoc enim
non expedit vobis, » (juod se. ipsi ge-

miint pro uobis ex rebellioue nostra.

Deus enim vindieabit pro ipsis {Ps.

cv, V. IG) : a Irritaverunt Moyscn in

castris Aaron sanctuni Domini. Aper-

ta est terra, et deglutivit Dalhaui et

operuit super congregationeni Abiron »

{Is., LXIII, V. 10) : « Ipsi auteni ad ira-

cundiain provocaverunt euni, et inlli-

xerunt Spiritum Sanetuni ejus ; » se({ui-

tur : « et conversus est eis in iniuii-

cuui, et ipse debellavit eos. » Nota
autein quod dicit : « Non expedit vo-
bis, » Non enim dicit : Non exiiedit

illis. Cîenicre enim pro comniissis

pubditorum bene expedit praelatis :

sic gemebat Samuel super repro-

batione Saulis {IReg.^ xv, v. 35, etxvi,

V. 1).

Il» Deinde cum dicit : a Orate pro

nobis, » inonet Apostolus qualiter se

debeaut babere ad ipsum. I*etit enim
(piod ipsi oreut pro eo. Simile liabe-

tur {Rom., xv, v. 30) : « Obsecro vos,

fralros, pcr Dominum nostrum Jesum
Cbristum, et per cbaritateni Spiritus

Sancti, ut adjuvetis me in oratiouibus

vestris, » «juia, sicut dicit Glossa, im-

possibile est, id est valde difficile,

preces multorum non exaudiri {Matlh.,

xviii, V. 19) : a Si duo ex vobis con-

senserint super terrain, de omni re

(luacumquc i)etierint, fiet eis a Pâtre

meo. » In boc ergo quod Ajiostohis,

qui certus erat quod Deo erat accep-
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mande qu'on prie pour lui, il flagelle l'orgueil de quelques-uns,

qui dédaignent de recourir aux prières des autres, comme dit la

Glosse.

I. L'Apôtre exprime ensuite le motif de sa demande, en disant

(v. 18) : (( Car nous croyons, selon le témoignage de notre cons-

cience. )) On peut entendre ces paroles de deux manières. D'abord

en l'appliquant à ceux dont l'Apôtre réclame les prières. Comme
il n'annonçait point l'Evangile aux Juifs, mais seulement aux Gen-

tils, il semblait qu'il n'était point agréable aux Juifs; ceux-ci

eussent donc pu s'excuser de ne point répondre à ce qu'il récla-

mait d'eux. Voilà pourquoi il dit comme en s'excusant lui-même,

qu'il n'a point conscience de désirer autre chose que leur propre

bien. Il dit donc (v. 18) : « Car nous croyons, selon le témoignage

que notre conscience nous rend, que nous n'avons point d'autre

désir que de vous voir vous conduire saintement en toutes

choses. )) donnant à entendre par ces paroles, qu'il a l'intention

de leur être utile autant qu'il le pourra. Mais comme le bien de la

conscience ne vient que de Dieu seul, l'Apôtre l'attribue à la

confiance qu'il a mise en lui. On peut encoreles rapporter à l'Apôtre

lui-même. Ne prêchant point aux Juifs, il semblait qu'il ne fût pas

digne qu'on priât pour lui, parce que le Seigneur ne les exaucerait

point, puisque Paul paraissait l'ennemi de leur foi, ainsi qu'il est

dit au prophète Jérémie (vir, x. 16) : « Vous donc, n'entreprenez

point d' intercéder pour ce peuple, ni de me conjurer, ni de

me prier pour eux, et ne vous opposez point à moi, parce que je

ne vous exaucerai point. » L'Apôtre prévient donc cette réponse,

tus, petit orari pro se, percutit super-

biam aliquorum qui dedignantur ab

aliis preces petere, ut dicit Glossa.

I. Ralionem suaî petitionis assignat,

dicens : « Confidimus enim , etc., »

quod potest duobus modis intelligi.

Uno modo, respectu ipsorum, quorum
petit orationes, quia cum Apostolus

Judœis non prœdicaret, sed tantum
Gentibus, non videbatur eis accei)tus.

Et ideo poterant se excusare, ne exau-

direut petitionem ejus; et ideo dicit

quasi se excusando, (juod ipse non ba-

bet conscientiani quin bonum ipso-

rum velit. Undc dicit : « Contidiuuis

enim quia habemus bonam conscien-

tiam, valentes vos etiam bene conver-
sari in omnibus. « Per quod dat intel-

ligere quod intendit eis prodesse cuni

poterit. Quia vero bonum conscientiae

est a solo Deo, ideo illud attribuit ti-

ducise quam gerit de ipso. Vel potest

referri ad ipsum Apostolum, quia cura

non prœdicaret Judœis, non videba-

tur dignus quod orationes pro ipso

fièrent, quia Domiuus non exaudiret

eos, quia bostis fidoi ipsorum videba-

tur, sicut dicitur [Jer., vu, v. 16) :

« Tu crgo noli orare [iro populo hoc,

neque assumas pro eis laudem et ora-

tioncm, et non obsistas mihi, quia non
exaudiam te. » Hoc ergo rcmovet
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en disant : « priez pour nous, » car nous n'avons pas conscience

d'avoir prévariqué en rien, ni d'avoir fait aucun mal, mais a nous

avons confiance, etc. » Il ne dit point : nous sommes assurés, car

qui connaît ses fautes? {Eccli.^ ix, v. 1) : a L'homme ne sait s'il

est digne d'amour ou de haine; » (I Cor.^ iv, v. 4) : « Car encore

que ma conscience ne me reproche rien, je ne suis pas justifié pour

cela. » Ainsi donc, a puisque notre conscience nous rend ce témoi-

gnage, que nous n'avons d'autre désir que de nous conduire sain-

tement en toutes choses, » il n'y a pour moi rien qui m'empêche

d'espérer que vos prières me seront utiles. En ajoutant (v. 19) :

« Et je vous conjure de le faire avec une nouvelle instance, » l'A-

pôtre assigne un autre motif pour lequel ils doivent prier pour lui,

c'est qu'ils en retireront eux-mêmes de l'utilité ; ce qui lui fait dire :

(( Et de plus, )) c'est-à-dire, par un nouveau motif, « je vous sup-

plie de le faire, » c'est-à-dire, de m'accorder cette prière, (( afin

que Dieu me rende plutôt à vous; » ce qui ne sera pas sans fruit

pour vous {Rom., i, v. 11) : a Car j'ai grand désir de vous voir,

pour vous faire part de quelque grâce spirituelle afin de vous for-

tifier. » L'Apôtre en recourant ainsi à la prière pour tous ses actes,

nous fait comprendre que toutes ses voies et tous ses actes étaient

réglés par lui, selon ce que Dieu voulait (Job, xxxvii, v. II) : a Les

nuées répandent leur lumière; elles éclairent de toutes parts sur

la face de la terre, partout où elles sont conduites par la volonté

de celui qui les gouverne. » Par les nuées on entend les prédica-

teurs et les apôtres {Isaïe, lx, v. 8) : « Qui sont ceux-ci qui volent

comme des nuées? »

Apostolus, dioens : « Orato pro nobi?

quia nou habemus coii?(ienliam alicu-

jus peccati nec alicnjus malefacti, scd

coufidimus. » Nec ait, certi puniiis,

quia delicta quis intelligit? [Eccli.,

IX, V. 1) : « Nescit homo utnini aiuoro,

au odio difjuus sit; » (1 Cor., iv, v. 4) :

« Nihil raibi conscius suoi, s«m1 iu bo«*

non justificautus suni. » Qw'm orp>

« Bonam conscientiam babomus, bcMH*

volentes ronver^^ari in onmibus^, » ideo

non rei^ufîuat niibi quin orationes vcs-

Irfp. sint utiles.

II, Deinde eum dicit : « Aniplius aii-

lem deprecor, » assii^nai aliani ralio-

nem, i^uare debent orarc pro ipso :

quia se. hoc erit eis utile, uude dicit :

<t Ampliup » id est propter aliud « de-

precor boc vos facere, » se. orare,

<( quo restituar vobis celerius, » quod
erit ad utilitatera vestram {Rom. , i, v.

Il) : « Desidero videre vos, ut aliquid

impartial' vobis }?ratiae spiritualis. »

Apostolus auteni qui sic pro ouuiibus

factis suis recurrit ad oratiouem, insi-

nuât nobis. quod omncs viœ ejus et

facta ordinabantur ab ipso, secuntiuiu

Dei dispositioneni {Job, xxxvii, v. H) :

« Nubes siiariîunt lumen su\nn, qujp,

lustrant cuiu ta per eircuilum. quo-
(iiniqne «'as voluntas fjubernautis <lu-

xorit. > Prr nubes eniin pra^dicatores

et apostoli intelligunlur {/5., LX, v. 8) :

« Qui sunt isti, qui ut nubes volunt? »
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IIP Quand S. Paul dit ensuite (v. 20) : « Que le Dieu de la paix,

etc., )) il prie à son tour pour eux. i. Il fait cette prière; ii. il

leur adresse en s'excusant une demande (v. 12) : « Je vous sup-

plie, mes frères, etc. n

I. Dans sa prière, S. Paul fait connaître d'abord celui auquel il

s'adresse, disant (v. 20) : « Que le Dieu de paix, etc. » 1° L'action

propre de Dieu est de produire la paix (P^ Cor., xiv, v.33) : «Dieu

n'est pas un Dieu de trouble, mais de paix; » et (IP° Cor., xiii, v.

H) : (c Vivez dans la paix, et le Dieu d'amour sera avec vous. »

La paix n'est, en effet, autre chose que l'unité des affections. Or,

cette union ne peut être que l'œuvre de Dieu seul, parce que

c'est par la charité qui ne procède que de Dieu, que les cœurs sont

unis. Lui seul peut rassembler et unir, car Dieu est charité, et la

charité est le lien de perfection, aussi est-ce lui «qui fait habiter

ensemble ceux qui n'ont qu'un cœur» {Ps. Lxvii, v. 7). Or, l'homme

a fait la paix entre Dieu et lui par le mystère de Jésus-Christ.

Voilà pourquoi (v. 20) « Dieu a ressuscité d'entre les morts Jé-

sus-Christ, le grand pasteur des brebis. » Mais il est dit quelque-

fois que Jésus-Christ a été ressuscité par la vertu du Père {Rom.,

VIII, V. 11) : (( Si l'Esprit de celui qui a ressuscité Jésus-Christ

d'entre les morts habite en vous; » quelquefois qu'il s'est ressus-

cité lui-même {Ps. m, v. 6) : «Je me suis endormi, et je me
suis laissé aller au sommeil, et je me suis levé. » Il n'y a point de

contradiction dans ces textes, car Jésus-Christ est ressuscité par

la puissance du Père, et du Fils et du Saint-Esprit, qui est la

même puissance. Il Ta donc «ressuscité d'entre les morts, » c'est-

IIJo Deinde cum dicit : « Deus au-

tem pacis, » orat Apostolus pro ipsis,

et primo orat ; secundo, aliqiiid ab ip-

sis petendo se excusât, ibi : « Rogo au-

iem vos, fratres. »

I. Circa primum prius describit eum
quem orat, dicens : « Deus autem pa-

cis. » lo Proprins enim effectus Dei

est facere pacem. Non enim est Deus
dissensionis, sect pacis (I Cor., xiv, v.

33), item (II Cor., xiii, v. 11) : « Pa-

cem habete, et Deus pacis et dilectio-

nis erit vobiscnni. » Pax eniui nihil

uliud est, nisi unitas aff(;ctuum, ipios

unire rst i»n»priuni solius Dei, quia
per charitatein, qufc a solo Deo est,

uniuntur corda. Deus euim novit coi-

ligere et unire, quia Deus est charitas,

« quae estvinculum perfectionis ;» un-
de ipse « liabitare facit unanimes in

domo » [Ps. Lxvii, V. 7). Homo inter

se et Deum, pacem fecit per myste-
rium Christi ; et ideo dicit : « Qui edu-

xit de mortuis pastorem magnum
ovium. « Quandoque autem dicitur

Christus suscitatus per virtutem Patris

{Rom., VIII, V. U) : « Si Si>iritus ejus

qui suscitavit Jesum Christum a mor-
tuis ; » quandoque vero dicitur seip-

sum suscitasse {Ps., m, v. 6) : a Ego
dormivi et soporatus siim. » Qure ta-

men non suiit contraria, quia surrexit

virtute Dei, est una Patris et Filii et

Spiritus Sancti. Eduxit ergo de mor-
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à-dire, du tombeau qui est la demeure des morts {Rom., vi, v.

4) : « Afin que, comme Jésus-Christ est ressuscité d'entre les

morts, nous marchions aussi dans une vie nouvelle. » Jésus-

Christ est appelé a le grand pasteur des brebis, » c'est-à-dire, des

fidèles et des humbles {S. Jean, x, v. 11) : « Je suis le bon pas-

teur. » Les brebis sont ceux qui obéissent à Dieu {S. Jean, x, v, 4):

« Et les brebis entendent sa voix. » S. Paul appelle Jésus-Christ

(( le grand pasteur, » parce que tous les autres pasteurs tiennent

sa place; car il fait lui-même paître les brebis qui sont à lui, et les

autres les brebis qui sont au Christ {S. Jean, xxi, v. 17) : «Paissez

mes brebis; » (I" S. Pierre, v, v. 4) : a Et lorsque le prince des

pasteurs paraîtra, vous remporterez une couronne de gloire qui

ne se flétrira jamais. » Il l'a ressuscité d'entre les morts, par le

sang du Testament éternel, c'est-à-dire par la vertu du sang du

Christ, par lequel est scellé le Nouveau Testament dans lequel, à

la différence de l'ancien, des biens éternels nous ont été promis,

car Jésus-Christ a donné son sang, comme le sang du Nouveau

Testament. L'Apôtre ayant dit, « du Testament éternel, » à la

consécration, dans la forme qui se rapporte au sang, on dit l'un

et l'autre. Jésus-Christ nous a donc mérité par sa Passion ainsi

qu'à lui la gloire de la résurrection. Voilà pourquoi l'Apôtre dit

que (( Dieu a ressuscité d'entre les morts Jésus-Christ par le sang

du Testament éternel. » {PhiL, ii, v. 8) : « Il s'est rabaissé lui-

même, se rendant obéissant jusqu'à la mort et la mort de la croix ; »

et [Zach., ix, v. 11) : « C'est vous aussi, qui par le sang de votre

alliance, avez fait sortir vos captifs du fond du lac qui était sans

eau. »

luis, id est de sepulchro, qiiod est lo-

cus mortuorum {Rom., vi, v. 4) : u Quo-

modo surrexit Christus a mortuis per

f^loriam Patris, ita et nos in novitato

arabulemu?. » Dicitur autem Christu?

« maj^nus pastor ovinni, » id est iidc-

linm et hiiniiliuni {Joan., X, v. il) :

» E{,'0 snm pastor bonus, etc. » Oves

enini sunt qui Ueo obediunt. Ibidem
(Joan., X, V. 4) : « Et ovcs moœ voceni

iiioaiu audinnt. » Dicit autem ipsum.
« Pastorem mafi^num, » (juia omnes
alii sunt vicarii ejus, quia ipse jtasrit

oves proprias ; alii vero ovos Christi

{Joan., XXI , V. 17) : « Pasce oves

nieas; » (1 Pet., v, v. 4) : « Cum appa-
ruerit priuceps pastorum, percipietis

immarcescibileui gloriae coronam. »

Eduxit autem ipsum « In sanguine
testamenti ;eterni ; id est in virtute

sanguinis Christi, per quem confirma-

tur Testameutum Novum, in quo feter-

na promittuutur ad difFerentiam Yete-

ris. Christus enim sangninem suum
dicit san},'uinem Novi Testamenti.

Apostohis autem dicit œterni ; et ideo

in consccratione sanguiuis in forma
p(^nitur utrumque. Ipse vero Christus

per passioiu^m suam meruit sibi et no-

bis gloriam resurrectiouis ; ideo dicit
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2° L'Apôtre exprime ensuite sa demande, quand il dit (v. 21) :

« Qu'il vous rende disposés à toute bonne œuvre, afin que vous

fassiez sa volonté. » La volonté humaine, étant une sorte de déter-

mination de la raison, est le principe des actes humains, ainsi que

la gravité est le principe du mouvement des corps pesants. Cette

volonté est donc, avec l'acte de la raison, en même rapport que

l'inclination naturelle avec les actes naturels ; or, la chose natu-

relle est regardée comme disposée à l'égard de l'objet vers lequel

elle incline. On dit de même de l'homme qui a la volonté de faire

le bien qu'il y est disposé ; car lorsque Dieu envoyé à l'homme

une bonne volonté, il le dispose, c'est-à-dire, il fait qu'il est dis-

posé pour le bien. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 21) : « Qu'il

vous rende disposés à toute bonne œuvre, afin que vous fassiez sa

volonté, )) c'est-à-dire qu'il vous fasse vouloir toute sorte de bien

{Prov., XI, V. 23) : « Le désir des justes se porte à tout bien. »

Telle est donc la volonté de Dieu : il veut que nous voulions. Au-

trement il ne saurait y avoir en nous de bonne volonté ; or, la

volonté de Dieu est notre bien (P^ ThessaL, iv, v. 3) : «La volonté

de Dieu est que vous soyez saints ; » {Rom.^ xii, v. 2) : « Afin que

vous reconnaissiez quelle est la volonté de Dieu, ce qui est agréable

à ses yeux et ce qui est parfait. » L'homme est disposé de deux

manières à faire le bien : d'abord quant à l'acte extérieur. C'est

ainsi qu'un homme en dispose un autre, par la persuasion ou par

la crainte. Ensuite par l'impulsion intérieure. Dieu seul peut ainsi

quod « Eduxit Dominum nostrum Je-

sura Christum de mortuis in sanguine

tcstamenti aeterni ; » {PhiL, ii, v. 8) :

<t Humiliavit seraetipsum, etc. ; » {Zac,

IX, V. 11) : « Tu vero in sanguine tcs-

tamenti tui eduxisti vinctos de lacu, in

quo non erat aqua. »

2° Consequenter subjungit petitio-

nem suam, cum dicit : « Aptet vos in

orani bono. » Voluntas enim humana
cum sit quœdam iuclinatio rationis,

est princijjium actuum humanoruni :

sicut gravitas est principium motus
gravium dcorsuni, unde se habct ad
actns rationis, sicMit inclinatio natiira-

lis ad actus naturales. Res autem na-

liiralis dicitnr apta ad iliud ad quod
habct incliiiationcm. Sic ctiam lu»mo
<iuanto habet voluntatembenefacicudi,

dicitur aptus esse ad illud. Deus etiam
quaudo immittit homini bonam vo-

luntatem aptat eum, id est facit ipsum
aptum. Et ideo dicit : « Aptet vos in

omni bono, ut faciatis ejus volunta-

tem, » id est faciat vos velle omne
bonum {Prov., xi, v. 23) : « Deside-

rium justorum omne bonum. » Hcec

est enim voluntas Dei, se. quod Deus
vult nos velle : aliter enim non est

bona voluntas nostra. Voluntas autem
Dei est bonum nostrum (I Thess., iv,

V. o) : « Haic est voluntas Dei sactiti-

catio vestra ; » [Rom., xii,v, 2) : « Ut
probctis, qune sit voluntas Dei bona et

bcncplaccns et perfecta. » Dupliciler

autem aptatur homo ad benefacien-

dum : uno modo extcrius op<'rando
;

et sic uuus homo aptat alium persua-
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disposer la volonté, parce que lui seul peut la changer (Proi'., xxi,

V. i) : (i Le cœur du roi est dans la main du Seigneur comme une

eau courante ; il le fait tourner de tel côté qu'il veut. » C'est pour-

quoi l'Apôtre dit (v. 21) : (( Faisant en vous » {PhiUpp., ii, v. 13) :

(( C'est Dieu qui opère en nous le vouloir et le faire, selon qu'il lui

plaît. » Mais que fera Dieu en eux? « Ce qui lui est agréable, »

c'est-à-dire il vous fera vouloir ce qui lui plaît ; or, ce qui lui

plaît, c'est la foi, la mansuétude et la crainte en sa présence

[Eccli.^ I, V. 34) : « Ce qui lui plaît, c'est la foi et la douceur; »

[Ps. cxLVi, V. H) : (( Le Seigneur met son plaisir en ceux qui le

craignent. » Nous obtenons tous ces dons par Jésus-Christ, car on

n'obtient rien du Père, si ce n'est par le Fils {S. Jean^ xvi, v. 23) :

« Tout ce que vous demanderez à mon Père en mon nom, il vous

le donnera. » L'Apôtre dit donc (v. 21) : « Par Jésus-Christ »

(IF S. Pierre^ i, v. 4) : « C'est par lui qu'il nous a communiqué les

grandes et précieuses grâces qu'il avait promises;» {Rom., v,

V. 2) : (( C'est par lui aussi que nous avons entrée par la foi à cette

grâce, etc. » — « Et qu'à lui, » c'est-à-dire à Jésus-Christ, « soit

gloire dans les siècles des siècles, » c'est-à-dire une gloire éter-

nelle. (( Amen » (I" 7fm., i, v. 17) : « Au roi des siècles, immor-

tel, invisible, à l'unique Dieu soit honneur et gloire dans les siècles

des siècles. Amen. » Car cette gloire lui est due comme Dieu.

II. Quand il dit ensuite (v. 22) : a Je vous supplie, mes frères, »

S. Paul exprime à son tour une demande, en s'excusant, et en-

suite il conclut son épître (v. 25) : « Que la grâce, etc. »

tlpiîdo, vel comminando. Alio modo,
aliqiiid interiui^ exhiboudo ; et?ic ?olii?

Deus aptat voliintateni, qui soins ip-

sam potest immutare {Proi'., xxi.

V. 1) : « Cor régis in manu Domini
qnocumqiie voluerit, indinabit ilhid. »

Unde dicitnr : « Faciens in vobi? »

{Phil., II, V. 13) : '< Deus est. qui ope-

ratur in nobis velle et perticere. »

Quid autem faciet ? « 0"od plariluni

«'st oorara se, » id est faciet vos wlle

<piO(i placetei. Hrrc autem snnt fiiles et

raausuetudo, et tinior Domini iEccIi.,

I, V. 34^ : « Beneplaeilum est ei Hdes

et niansnetndo; » [Ps., r.XLVi, v. 11) :

« HtMK'plaeilum est Deo super timentes

fum. ^> Wvcc autem oninia liabent « per

Christum. Niliil euim a Pâtre impe-

tratur, nisi per Filium {Joan., xvi,

V. 23) : « Si quid petieritis Patrem in

nomine meo. dabit vobis. » Et ideo
dicit : « Per Jesum Christum » (II Pet.,

I, V. 4) : « Per quem maxinia et pre-

tiosa nobis promissa donavit;» (Rom.,
V. V. 2) : M Per quem accessura habe-

mus. etc. » — « Cui » se. Christo. «< est

irloria in p?pcula sapculorum. Amen. »>

Id est, gloria sempiterna ^I Ti'm., i,

V. 17) : « Régi sœculorum immortali,

invisibili, soli Deo honor, et gloria in

sipcula s.T(uk>rum. Amen. » Haîc enim
gloria sibi debetur in quantum est

Deus.

n. Deindc cum dicit : « Ropo autem
vos fratres, etc., » subdit pelitionem

suam , in qua excusât se ; deinde
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1° Dans la première partie, premièrement il donne son excuse
;

en second lieu, il recommande celui qui porte son épître ; troisiè-

mement, il fait quelques salutations. 1. Il dit donc, pour excuse

(v. 22) : « Je vous supplie, mes frères, d'agréer ce que je vous ai

dit pour vous consoler, » c'est-à-dire, de supporter patiemment

les paroles de cette lettre, dans laquelle, si j'ai pu vous reprendre

sur quelques points, toute ma pensée a été de vous donner de la

consolation {Rom., xv, v. 4) : « Car tout ce qui est écrit, l'a été

pour notre instruction. » Il explique pourquoi ils doivent sup-

porter cette lettre avec patience, en disant (v. 22) : « Ne vous

ayant écrit qu'en peu de mots : » ce qui est véritable, si l'on con-

sidère les mystères renfermés dans cette même lettre : on y trouve

en effet, presque tous les mystères de l'Ancien Testament. Or, les

discours de peu d'étendue font plaisir ; car s'ils sont bons, on ne

les entend que plus volontiers ; s'ils ne le sont pas, ils causent

moins de peine {Ecclé.^ v, v. 1) : « Parlez en peu de paroles. »

2° L'Apôtre recommande ensuite le disciple qu'il charge de sa

lettre, en disant (v. 23) : « Sachez que notre frère Timothée est

en liberté, » c'est-à-dire, sorti de prison, où il était retenu avec

l'Apôtre lui-même. Ou bien envoyé par lui pour prêcher et les vi-

siter. « Sachez donc, » c'est-à-dire, recevez-le avec bienveillance,

soit parce que, ainsi qu'il est dit aux Actes (xvi, v. 3), il avait été

circoncis, soit encore parce que (v. 23) a S'il vient bientôt ici,

j'irai vous voir avec lui. » Il témoigne ainsi de l'affection qu'il leur

portait. Il parle encore ainsi, parce que, bien qu'il ne soit point

ibi « Gratiaconcludit epistolam

Dei. »

10 Circa primum tria facit, quia

primo, ponit excusationem suam ; se-

cundo, recoramendationem nuntii per

quem scribit; tertio, ponit quasdam
salutationes. 1. Dicit ergo quantum ad

primum : « Rogo vos,fratres, ut suffe-

ratis verbum solatii, » id est patienter

portetis verba epistolae huju?, in qua
etsi in aliquo vos reprehendi, totum
est ad consolationem vestram [Rom.,

XV, V. 4) : M QuaBcumque scripta sunt,

ad nostram doctrinam scripta snnt. »

Kt quare debent patienter portare.

ostendit, dicens : « Quia perpaiiris, »

id est valde paucis, « scripsi vobis, »

quod verum est respecta mysterio-

rum, quae in ipso continentur. In ista

enim epistola fere omnia mysteria
Veteris Testamenti continentur. Ser-

mones autem brèves valde accepti

sunt, quia si sunt boni, iude avidius

audiuntur ; si vero mali, parum gra-

vant {Eccle., V, V. 1) : « Pauci sunt
sermones lui. »

2. Consequenter recommendat il-

lum, per quem scribit, dicens : « Cog-

noscite fratrem nostrum Timotheum
dimissum, » se. a carcere, in quo
cum Apostolo erat, vel a me dimis-

sum ad prœdicandum et ad vos mis-

suni. « Cognopcite, » id est gratiose

recipite : tum quia ut habetur {^ct.,

XVI, v. 3) fuerat circumcisus ; tum
etiam quia « Si celerius veuerit, cum
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allé chez eux, puisqu'il souffrit le martyre à Rome, il était alors

incertain s'il ne serait pas mis en liberté au moins pour un temps.

L'Apôtre fait ensuite ses salutations. Et d'abord il les charge

d'en saluer d'autres, en disant (v. 24) : (( Saluez tous ceux qui

vous conduisent, » c'est-à-dire les apôtres qui vivaient encore,

(( et tous les saints, » c'est-à-dire les autres disciples. Il ne s'adresse

point à ceux-ci, parce qu'il ne veut écrire que contre ceux qui

pratiquent les observances légales. Cette épître étant donc dog-

matique, il n'avait pas la pensée d'instruire les apôtres, car ils

l'avaient précédé dans la foi. En second lieu, il les salue eux-

mêmes de la part d'autres disciples, en disant (v. 24) : «Nos frères

d'Italie vous saluent, » car il écrivit de Rome cette épître.

2° Enfin il termine à la manière accoutumée, et met, comme

son sceau, sa propre salutation, en disant (v. 25) : a Que la grâce

soit avec vous tous. Amen, » c'est-à-dire, que la rémission des

péchés et tous les autres dons de Dieu que nous obtenons par la

grâce de Dieu, soient persévérarament avec vous tous. « Amen, »)

c'est la confirmation de tout ce qu'il a dit.

ipso videbo vos. » la quo ostendit

dilectionem qucam ad ipsos habebat.

Hoc etiam dicit, licet ipsejad ipsos

non venerit, quia Romse passus est,

tamen incertus erat utrum vel ad

tempuR deberet dimitti.

3. Consequenter ponit salutationes

suas. Et primo, injungit eis saluta-

tiouem aliorum dicens : « Salutate

omnes prœpositos, » id est apostolos

«idhuc viventes, « et omnes sanctos, »

se. alios discipulos. Istis autem non
scribit quia non intendebat scribere,

nisi contra observantes Icgalia. Et

ideo quia ista epistola est iustruc-

tiva, non intendebat instmere apos-

tolos, quia crant antecessores sui in

fide. Secundo , salutat eos ex parte

aliorum, dicens : « Salutant vos fra-

trcs de Italia : » scripsit enim episto-

lam istam a Roma.
20 Tandem more solito concludens

et quasi pro sigillo, ponit salutatio-

nem dicens : « Gratia Dei cum om-
nibus vobis. Amen, » id est peccato-

rum remissio. et omnia alia Dei dona,

quœ per gratiam Dei habentur, sint

firmiter cum omnibus vobis. « Amen, »

confirmalio est omnium.

FIN.
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